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PROCLAMATIONS.

CANADA.

MINTO.

EDouAaD SEPT, par la Grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance au Canada et les députés
élus à la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à tous et chacun de
vous,-SALUT :

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au troisième jour du
mois de décembre prochain, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint

d'être présents en Notre cité d'Ottawa ; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes
et considérations et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés aujets,
Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada, de vous
exempter tous et chacun de vous d'être présenta au temps susdit, vous convoquant et
par ea présentes vous enjoignant à tous et chacun de vous de vous trouver avec Nous
en Notre Parlement du Canada, en Notre cité d'OTTAWA, LUNDI, le ONZIÈME jour du mois
de JANvrER prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité de Notre dite
Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE 1 quoi vous NE DEvEZ MANQUER.

EN FO DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes, et à icelles
fait apposer le Grand Sceau du Canada. TmoiN, Notre Très-fidèle et Bien-
aime Couein et Conseiller le Très honorable Sir GimERT JoHN Ewroi-r, Comte
de Minto et Vicomte Melgund de Melgund, comté de Forfar, dans la pairie du
Royaume-Uni, Baron Minto de Minto, comté de Roxhurgh, dans la pairie de la
Grande--Bretagne, Baronnet de la Nouvelle-Ecosse, Chevalier Grand-croix de
Notre Ordre Très distingué de Saint-Michel et Saint-George, etc., etc., Gou-
verneur général du Canada.

A Notre Hotel du Gouvernement, en Notre Cert D'OTTAwA, dans la dite
Puissance, ce VINGT-SEPTIÈME jour de NovEMBRE dans l'année de Notre-
Seigneur mil neuf cent trois, et de Notre Règne la troisième.

Par ordre,

H. G. LAMOTHE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie,

Canada.



Vi Proclamationls.

EDOUARD Ear, par la Grâce de Dieu, Roi (lu Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande et des possessions britanniques au delà des mers, D)éfenseur de la Foi,

Empereur des Indes.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et les députés

ý1lus à la Chambre des Communes de Noetre dite Puissance, et à tous et chacun dle

Vous,--SALUT :

ENDMU que Notrg parlement du Canada se trouve prorogé au onzième jour de

A j:anvier courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être pré-

eents en Notre cité d'Ottawa ; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et eonsilé-

rations et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous, avons

cru convenable, par et de Vavis de Notre Conseil Privé du Canada, de voua exempter

tous et chacun de vous d'être présents aut temps susdit, voue convoquant et par ces pré-

sentes; vous enjoignant à tous et chacun de vous de vous trouver avec Nous en Notre

P ariement du Canada, en Notre Cité d'OTTAWA, LuNiDi, le vIn;oT-DEuXIèME jour du mois

de rùv=IR prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité de Notre dite

Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE 1 quoi vous NE DFEZ mANquER

EN MOI DE Ç4UoI Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes, et à icelles§

fait apposer le Grand Sceau du Canada. TUmox, Notre Très fidèle et Bien-

aimé Cousin et Conseiller le Très honorable Sir GiLBERT JOHN ELL!o'rT, Comte

de 1(into et Vicomte Melgund- de Melgund, comté de Forfar, dans la pairie du

Rtoyaume-*Uni, Baron Minto de Minto, comté de Boxb>urgh, dans la pairie de la

Grande--Bretagfle, Baronnet de la Nouvelle-Ecosse, Cheivalier Grand-croix de

Notre Ordre Très distingué de Saint-Michel et Saint-George, etc., etc, Gou-

verneur général du Canada.

A Notre Hôtel du Gouverneinent, en Notre Crri u'O'rrwA, dan la dite

puissance, ce HuriÈImr jour de JANVIER dans l'année de Notre-Sei-

gneur mil neuf cent q~uatre, et de Notre Bègne la troisième.

Par ordre>

H. G. LAMOTHE,
Greffier de la Couronne en Chiancellerie,

Canada.



Proclamations.

CANADA

MINTO.

[LS.]

EDOUARD SEPT, par la Grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et les députés
élus à la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à tous et chacun de
vous,--SALUT

A TTENDU que l'Assemblée de Notre Parlement du Canada se trouve prorogée au
vingt-deuxième jour du mois de février prochain, NÉANMOINs, pour certaines

causes et considération, Nous AVONS JUGÉ 1 PRoPos de la proroger de nouveau à JEUDI,
le DIXiÈME jour du mois de MARs prochain, de manière que ni vous ni aucun de vous,
n'êtes tenus de vous trouver en Notre Cité d'Ottawa le dit vingt-deuxième jour du mois
de février prochain; car Nous VOULONS que voue et chacun de vous à cet égard soyez
exonérés; vous commandant et par ces présentes, vous enjoignant, et à chacun de vous
et tous autres y intéressées, le vous trouver personnellement en Notre dite Crr D'OT-
TAWA, JEUDI, le DIXIIME jour du mois de MARs prochain, pour L'EXPEDITION DES AFFAIRES,
et y traiter, agir, et conclure sur les matières qui, par la faveur de Dieu, en Notre dit
Parlement du Canada pourront, par le Conseil Commun de Notre dite Puissance, être
ordonnés.

Ex Foi DE quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Iettres Patentes, et à icelle,
fait apposer le Grand Sceau du Canada. TéMOIN, Notre Très fidèle et Bien-
aimé Cousin et Consciller le Très honorable Sir GILBERT JOHN .ELLIOT, Comte

de Minto et Vicomte Melgund de Melgund, comté de Forfar, dans la pairie du
Royaume-Uni, Baron Minto de Minto, comté de Roxburgh, dans la pairie de la
Grande--Bretagne, Baronnet de la Nouvelle-Ecosse, Chevalier Grand-croix de
Notre Ordre Très distingué de Saint-Michel et Saint-George, etc., etc., Gou-
verneur général du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CIé D'OTTAwA, ce DIX-
NEUVIâME jour de JANVIER dans l'année de Notre-Seigneur mil neuf
cent quatre, et de Notre Règne la troisième.

Par ordre,

H. G. LAMOTHE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie,

Canada.
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Quatrième Session, Neuvième Parlement, 1904.

Jeudi, 10 mars 1904.

Le Parlement étant ce jour convoqué par proclamation (ci-annexée) pour la dépêche
des affaires et les membres de la Chambre étant assemblés.

Le greffier donne à la Chambre communication de la lettre suivante

BUREAU DU SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL,

OrrAwA, 9 mars 1904.

MosiuR,-J'ai ordre de Son Excellence, le Gouverneur général, de vous informer
que le juge en chef du Canada, en sa qualité de député-gouverneur, se rendra à la salle
des séances du Sénat pour ouvrir la session du Parlement fédéral, jeudi, le 10 ourant, à
3 p.m.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

Le greffier
de la Chambre des Communes.

(Signé) F. S. MAUDE, Major,
Secrétaire du Gouverneur gnérd.



1904
10 mars.

Un message est délivré par le capitaine Ernest J. Chambers, Gentilhomme Huissier

de la Verge Noire:-

! lUB,- ej*uge en chef du Canada, en quélité de député-gouverneur, désire

la présence immédiate de cette honorable Chambre au Sénat.

En conséquence, la Chambre se rend au Sénat, et alors l'Orateur du Sénat dit

Honorables messieurs du Sénat, et

Messieurs de la Chambre des Commwnes,

J'ai ordre de vous informer que Son Excellence, le Gouverneur général, ne juge

pas à propos de faire confître les causes de la convocation du présent Parlement de la

Puissance du Canada, avant rue l'Orateur de la Chambre des Communes n'ait été choisi

suivant la loi, mais demain, à trois heures de l'après-midi, les raisons de la convocation

de ce Parlement seront données.
Et de retour ;

Le greffier se tenant sur les marches les plus basses du trône de lOrateur, annonce

qu'avis a été reçu des vacances suivantes survenues dans la représentation des districts

électoraux de Bruce (D.E.), Hochelaga, Lambton, (D.E.), Montmlgny, Qu een-ouest,

(L..E), Saint-Jean (cité), SaintHyacinthe, Westmorelnd Rouville, Gaspé, Kamou-

raska et Guysborough.

Puissance du Canada
Savoir :

Chambre des Communes.

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.

Nous, soussignés, vous donnons par le présent avis, qu'une vacance est survenue

dans la représentatioun à la Chambre des Communes, du district électoral de Bruce (divi-

sion est>, dans la proince d'Ontario, par le décès de Henry Cprgill, écuier.

Donné tous nos seings et sceaux, en la cité d'Ottawa, ce quinzième jour de janvier

1904.
VICTOR GEOFFRION, [L.S.)

Député pour le district électoral de Chambly-Verchères.

R. BICKERDIKE, [L.S.)

Député pour le district électoral de Saint-Laurent (Montréal.)

Puissance du Canada,
Savoir :

Chambre des Communes.

A l'honorable
orateur de la Chambre des Cmmunes.

Nous, soussignés, vous donnons pa. le présent avis, qu'une vacance est survenue

dans la représentation du district électoral d'Hochelaga, province de Québec, en consé-

quence de l'acceptation de la charge de juge puisné de la Cour Supérieure de la province

de Québec, par Joseph Alexandre Camille Madore, écuier.

Donné sous nos seings et sceaux, en la cité d'Ottawa, ce 15ème jour de janvier 1904.

VICTOR GEOFFRION, [L.

Député pour le district électoral de Chambly-Verchères.

E. BICKERDIKE, [L.S.]

Député pour le district électoral de Saint-Laurent (Montréal).
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Puissance du Canada, Chambre des Communes.
Savoir :

A l'houorable
Orateur de la Chambre des Communes.

Nous, soussignés, vous donnohs par le présent avis, qu'une vacance est survenue
dans la représentation du district électoral du comté de Lambton, division est, par le
décès de Oliver Simmons, écuier.

Donné sous nos seings et sceaux, en la cité d'Ottawa, ce 15ème jour de janvier 1904.

VICTOR GEOFFRION, [L.S.]
Député pour le district électoral de Chambly-Verchères.

R. BICKERDIKE, [L.S.]
Député pour le district électoral de Saint-Laurent (Montréal).

Puissance du Canada, Chambre des Communes.
Savoir:

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.

Nous, soussignés, vous donnons par le présent avis, qu'une vacance est survenue
dans la représentation dans la Chambre des Communes, du district électoral de Mont-
magny, province de Québec, par le décès de Pierre Raymond Léonard Martineau, écuier.

Donné sous nos seings et sceaux en la cité d'Ottawa, ce 15ème jour de janvier, 1904.

H. G. CARROLL, [L.S.]
Député pour le district électoral de Kamouraska.

E. BICKERDIKE, [L.S.]
Député pour le district électoral de Saint-Laurent (Montréal).

Puissance du Canada, Chambre des Communes.Savoir:

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.

Nous, soussignés, vous donnons par le présent avis, qu'une vacance est survenue dans
la représentation à la Chambre des Communes, du district de Queen-Ouest, dans la
province de l'Ile du Prince-Edouard, par le décès de Donald Farquharson, écuier.

Donné sous nos seings et sceaux, en la cité d'Ottawa, ce 15e jour de janvier 1904.

VICTOR GEOFFRION, [L.S.]
Député pour le district électoral de Chambly-Vrchères.-

E. BICKERDIKE, [LS.]
Député pour le district électoral de Saint-Laurent (Montréal).

A l'honorable L. P. BRODEUR,
Orateur dé la Chambre des Ctamunes,



4 10 mars. .1904

Je, Andrew George Blair, présentement de la cité ,d'Ottawa, dans le comté de

Careton, province d'Ontario, membre de la Chambre des Communes, représentant la

division électorale de la cité de Saint-Jean, dans la province du Nouveau-Brufnswick, fais

part de mon intention de résigner mon siège comme membre de la Chambre des Com-

munes, en présence de l'honoirable Michel Esdras Bernier, député pour le district éleétoral

de snt-yacinthe et Napoléon Antoine Belcourt, écuier, député pour le district électoral

de la cité d'Ottawa, qui sont témoins de na signature souscrite et de mon sceau apposé

je résigne présentement mon siège comme député.
En foi de quoi, j'ai signé et apposé mon sceau en présence des témoins ci-nommés,

en la cité d'Ottawa, ce 27e jour de décembre, A.D. 1903.

[L.S.) ANDREW GEORGE BLAIR.

Témoins:
M. E. BRnIEMR,
N. A. BELcouRT.

Puissance du Canada, Chambre des Communes.
savoir

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.

Nous, soussignés, vous donnons par le présent avis, qu'une vacance est survenue dans

la représentation à la Chambre des Communes, du district de Saint-Hyacinthe' province

de Québec, en conséquencede l'acceptation de son représentant actuel, l'honorable Michel

E. Bernier, d'une charge rétribuée sous la couronne (celle de commissaire de chemin de

fer, sous l'Acte des chemins de fer, 1903).
Donné sous nos seings et sceaux, en la cité d'Ottawa, ce 19e jour de janvier 1904.

N. A. BELCOURT, [L.]

Député pour le district électoral d'Ottawa.

CHARLES MARCIL, [L]

Député pour le district électoral de Bonaventure.

Puissance du Canada Chambre des Communes.
savoir :

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.

Nous, soussignés, vous donnons par le présent avis, qu'une vacance est survenue

dans la représentation à la Chambre des Communes, du district électoral de West-

noreland, province du Nouveau-Brunwick, en conséquence de l'acceptation de son

représentant actuel, Henry R. Emmerson, écuier, d'une charge rétribuée sous la cou-

ronne (celle de ministre des Chemins de fer et Canaux).

Donné sous nos seings et sceaux, en la cité d'Ottawa, ce 19e jour de janvier 1904.

[L.8.] N. A. BELCOURT,
Député pour le district électoral d'Ottawa.

[L.8.] CHARLES MARCIL.

Député pour le district électoral de Bonaventure.
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Puissance du Canada, Chambre des Communes.Savoir: f
A HENRI G. LAMoTrn, Eer.,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

Nous vous enjoignons par le présent avis, d'avoir à émettre un nouveau bref pour
l'éiection d'un député devant servir dans le présent parlement, pour le district électoral
de Rouville, province de Québec, au lieu de l'honorable Louis Philippe Brodeur, qui
depuis son élection pour le dit district électoral, a accepté une charge rétribuée sous la
Couronne (celle de ministre du Revenu de l'Intérieur.)

Donné sous nos seings et sceaux, à Ottawa, ce 19ème jour de janvier 1904.

CHARLES MARCIL, [LS.]
Député pour le district électoral de Bonaventure.

ONESIPHORE TURGEON, [L.S.]
Député pour le district électoral de Gloucester.

Puissance du Canada,
Savoir:

A HENRI G. LAMOTHE, écuier,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

Nous vous enjoignons par le présent avis, d'avoir à émettre un nouveau b'ef pour
l'élection d'ün membre devant siéger dans le présent parlement, pour le district électoral
de Caspé, à la place de Rodolphe Lemieux, écuier, dont le siège est devenu vacant par
son acceptation de la charge de Solliciteur général du Canada.

Donné sous nos seings et sceaux, en la cité d'Ottawa, ce 29ème jour de janvier 1904.

WILFRID LAURIER,
Député pour le district électoral de Québec-est.

R. PRÉFONTAINE.
Député pour le district électoral de Maisonneuve.



6 10 mars• 1904

Puissance du. Canada,
Savoir :

Au greffier de la Couronne en Chancellerie.

Nous soussignés, vous donnons avis par le présent, qu'une vacance est survenue
dans la représentation à la Chambre des Communes, du district électoral de Guysborough
dans la province de la Nouvelle-Ecôsse, en conséquence de l'acceptation de son réprésen-
tant actuel, Duncan Cameron Fraser, écuier, d'une charge rétribuée sous la Couronne
(celle de juge).

Donné sous nos seings et sceaux, en la cité d'Ottawa, ce 10ème jour de février 1904.

WILFRID LAURIER, [L.S.]
Député pour le district électoral de Québec-est.

CLIFFORD SIFTON. [LS.]
Député pour le district électoral de Brandon.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
a OTTÂwA, le 3 février 1904.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du dix-neuvième jour de
du mois de janvier dernier émis par Son Excellence le gouverneur général, et adressé à
J. Elie Gaboury, écuier, N.P., de Saint-Césaire, province de Québec, comme officier-rap-
porteur pour le district électoral de Rouville, -dans la province de Québec, pour l'élection
d'un membre pour représenter de dit district électoral dans la Chambre des Communes
du Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place de l'honorable Louis Philippe
Brodeur, qui a -accepté une charge rétribuée sous la Couro:me, l'honorable Louis
Philippe Brodeur, ministre du Revenu de l'Intérieur, a été rapporté comme dûment
élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les
archives de mon bureau.

H. G. LAMOTHE,
Greßer de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A. TROMAS B. ELINT, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes,

Ottawa.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA,. le 3 février 1904.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du dix-neuvième jour du
mois de janvier dernier, émis par Son Excellence le gouverneur général, et adressé à
Joseph A. McQueen, écuier, shérif de Dorchester, N.-B., comme officier-rapporteur pour
le district électoral de Westmoreland, dans la province du Nouveau-Brunswick, pour
l'élection d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des
Communes du Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place de Henry R.Emmerson, écuier, qui a accepté une charge rétribuée sous la Couronne, l'honorable
Henry Robert Emmerson a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rap-
port du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

H. G. LAMOTHE,
Grefler de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A THoMAs B. FLINT, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes,

Ottawa.
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BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, le 18 février 1904.

Le présent fait.foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-neuvième jour
du mois de janvier dernier, émis par Son Excellence le gouverneur général, et adressé à
Télesphore LeBel, écuier, notaire de Kamouraska, P.Q., comme officier-rapporteur pour
le district électoral de Kamouraska, dans la province de Québec, pour l'élection d'un
mernbre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du
Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place de l'honoralle Henry George
Carroll, qui a accepté la charge de juge de la Cour Supérieure de la province de Québec,
Ernest Lapointe, écuier, avocat de la ville de Fraserville a été rapporté comme dûment
élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les
archives de mon bureau.

H. G. LAMOTHE,
Grefter de la Couronne en Chanbellerie, Canada.

A THos. B. FLINT, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes,

Ottawa.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE CANADA,
OTTAWA, le 29 février 1904.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-troisième jour
du mois de janvier dernier, émis par Son Excellence le gouverneur général, et adressé à
Alexandre E. Michon, écuier., de Montmagny, P.Q., comme officier-rapporteur pour le
district électoral de Montmagny, dans la province de Québec,- pour l'élection d'un membre
pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada,
durant le présent parlement, au lieu et place de Pierre Raymond Léonard Martineau,
écuier., décédé, Armand Lavergne, de la ville de Montmagny, avocat, a été rapporté comme
dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposu dans
les archives de mon bureau.

H. G. LAMOTHE,
Greffßer de la Couronne en Chancellerie, Canada

A TmomAs B. FLINT, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes,

Ottawa.

BUREAU DU GREFFIER DE DA COURONNE CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAwA, le 29 février 1904.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt et unième jour
du mois de janvier dernier, émis par Son Excellence le gouyerneur général, et adressé à
John W: Kingston, écuier, de Watford, Ont., comme officier-rapporteur pour le district
électoral de Lambton, division est, dans la province d'Ontario, pour l'élection d'un
membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du
Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place de Oliver Simmons, écuier, décédé,
Joseph E. Arsmstrong, de la ville de Petrolia a été rapporté comme dûment élu, tel
qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de
mon bureau.

H. G. LAMOTHE,
Greffler de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A TzoeAs B. FLINT, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes,

Ottawa.

10 mars.



10 mars. 1904

BUREAU DU GREFIMER DE LA GOURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, le 27 février 1904.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-unième jour du
mois de janvier dernier, émis par Son Excellence le gouverneur général, et adressé à D.
N. Labrie, écuier, C.R., de Percé, P.Q., comme officier rapporteur pour le district élec-
toral de Gaspé, dans la province de Québec, pour l'élection d'un membre pour représenter
le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent
parlement, aux liegi et place de Rodolphe Lemieux, écuier, qui a accepté une charge
retribué sous la Couronne, l'honorable Rodolphe Lemieux, de la cité de Montréal, Solli-
citeur général du Canada, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le
rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

H. G. LAMOTHE.

Arfer de la Couronne en Chancellerie, Canada.
A THomlAs B. FLINT, écuier,

Greffier de la Chambre des Communes,
Ottawa.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OrrAwA, le 2 mars 1904.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-septième jour
du mois de janvier dernier,' émis par Son Excellence le gouverneur général, et adressé à
Joseph Aldéric Robillard, de Montréal, écuier, avocat, comme officier-rapporteur pour le
district électoral d'Hochelaga, dans la province de Québec, pour l'élection d'un membre
pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada,
durant le présent parlement, aux lieu et place de Joseph Alexandre Camille Madore,
écuier, qui a accepté la charge de juge Puisné de la cour Supérieure de la province de
Québec, Louis Alfred Adhémar Rivet, de la cité de Montréal, avocat, a été rapporté
comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé
dans les archives de mon bureau.

H. G. LAMOTHE.
Crefjier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A TaomAs B. FLINT, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes,

Ottawa.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE CANADA,
OTAwA, 2 mars 1904.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-deuxième jour
du mois de janvier dernier émis, par Son Excellence le gouverneur général, et adressé à
Joseph L. Cormier, écuier, da Saint-Hyacinthe, comme officier-rapporteur pour le district
électoral de Saint-Hyacinthe, dans la province de Québec, pour 'l'élection d'un membre
pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada,
durant le présent parlement, aux lieu et place de l'honorable Michel E Bernier, qui a
accepté une charge retribuée sous la Couronne, Jean-Baptiste Blanchet, de la cité de
Saint-Hyacinthe, avocat, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le
rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

H. G. LAMOTHE,
Orefer de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A TaoyAs B, FLINT, ecuier,
Greffier de la Chambre des Communes,

Ottawa.



4 Edouard VII 10 mars. 9

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OrTAwA, le 5 mars 1904.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-septième jour
du mois de janvier dernier, émis par Son Excellence le gouverneur général, et adressé à
Rodolphe D. Latulippe, de Montréal, écuier, agent, comme officier-rapporteur pour le
district électoral de Montréal, Saint-Jacques, dans la province de Québec, pour l'élection
d'un membre pour le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada,
durantle présent parlement, aux lieu et place de Joseph Brunet, écuier, dont l'élection a été
déclarée non-avenue, Honoré Gervais, de Montréal, écuier, avocat, a été rapporté comme
dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans
les archives de mon bureau.

H. G. LAMOTHE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A THomAs B. FLINr, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes,

Ottawa.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CnANCELLERIE CANADA,

OTTAWA, le 8 mars 1904.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt et unième jeur
du mois de janvier dernier, émis par Son Excellence le gouverneur général, et adressé à
Robert Rankin Ritchie, de Saint-Jean, N.-B., écuier, shérif, comme officier-rapporteur
pour le district électoral de la cité de Saint-Jean, dans la province du Nouveau-Bruns-
wick, pour l'élection d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la Cham-
bre des Communes du Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place de l'hono-
rable Andrew George Blair, député démissionnaire, John Waterhouse Daniel, de la cité
de Saint-Jean, N.B., écuier, médecin, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert
par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

H. G. LAMOTHE,
Greffer de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A TaouAs B. FLINT, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes,

Ottawa

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OrrAwA, le 8 mars 1904.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt et unième jour
du mois de janvier dernier, émis par Son Excellence le gouverneur général, et adressé à
Ewen McDougall, de Charlottetown, I.P.-R, écuier, shérif, comme officier-rapporteur
pour le district électoral de Queen-Ouest, dans la Province, de l'Ile du Prince-Edouard,
pour l'élection d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre
des Communes du Canada, durant le présent parlement, aux lieux et place de Donald
Farquharson, écuier, décédé, Horace Haszard, de Charlottetown, I.P.-E., écuier, mar-
chand, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui
est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

H. G. L&MOTHE,
G-reffiet de la Couronne en Chancellerie, .Canada.

A TsOMAS B. FLINT, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes.

Ottawa.
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BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE.
OTTAwA, le 9 mars 1904.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt et unième
jour du mois de janvier dernier, émis par Son Excellence le gouverneur général, et
adressé à Daniel Sullivan, de Malcolm, Ont., écuier, marchand, comme officier-rapporteur
pour le district électoral de Bruce, division est, dans la province d'Ontario, pour l'élec-

tion d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Com-
munes du Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place de Henry Cargill,
écuier, décédé, James J. Donelly, de Pinkerton, Ont., écuier, a été rapporté comme
dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du. dit bref, qui est maintenant déposé dans
les archives de mon bureau.

H. G. LAMOTHE,
Greffßer de la Conronne en Chancellerie, Canada.

A 'THoMAs B. FLINT, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes,

Ottawa.

L'honorable Louis Philippe Bro.deur, député pour le district électoral de Rouville;
l'honorable Henry Emmerson, député pour le district électoral de Westmoreland ; l'hono-
rable Rodolphe Lemieux, député pour le district électoral de Gaspé; Honoré Gervais,
écuier, député pour le district électoral de Mont.réal (Saint-Jacques); Ernest Lapointe,
écuier, député pour le district électoral de Kamouraska et Jean-Baptiste Blanchet,
écuier, député pour le district électoral de Saint-Hyacinthe ayant préalablement prêté
serment, conformément à la loi, et signé le rôle qui le contient, prennent leur siège en
Chambre.

Sir Wilfrid Laurier, s'adressant alors au greffier, propose,-secondé par Sir Richard
J. Cartwright, que Napoléon Antoine Belcourt, écuier, député pour le district électoral
de la cité d'Ottawa, prenne le fauteuil de la Chambre comme Orateur.

Résolu, nernine contra'dicente, que Napoléon Antoine Belcourt, prenne le fauteuil
de cette Chambre.

Napoléon Antoine Belcourt, écuier, est alors conduit au fauteuil par Sir Wilfrid
Laurier et Sir Richard J. Cartwright, et se tenant debout fait ses humbles remercie-
ments à la Chambre pour le grand honneur qu'elle a bien voulu lui conférer en le choi-
sissant à l'unahimité comme son Orateur.

Après quoi, il prend le fauteuil; et la masse qui était sous la table, est alors posée
sur la table.

Alors, Sir Wilfrid Laurier 1 ropose, secondé par Sir Richard J. Cartwright, que
cette Chambre s'ajourne jusqu'a demain à trois heures p.m.

Et la Chambre s'ajourne en conséquence.
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Vendredi, 11 mars 1904.

PRIÈRE.

Un message est apporté par le capitaine Ernest J. Chambers, Gentilhomme Huissier
de la Verge Noire.

M. l'ORATEUR,

Son Excellence le gouverneur général désire la présence immédiate de cette hono-
rable Chambre dans la salle des séance du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se rendent à la salle du Sénat, et alors
M. l'Orateur s'exprime comme suit:

QU'IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE,

La Chambre des Communes m'a élu comme son Orateur, bien que je ne sois que
peu capable de remplir les devoirs importants qui me sont assignés.

Si, dans l'exécution de ces devoirs, il m'arrive en aucun temps de faire une erreur,
je demande que la faute me soit imputée, et non aux Communes, dont je suis le servi-
teur.

Alórs, l'honorable Orateur du Sénat dit:

M. l'ORATEUR,

J'ai ordre de Son Excellence, le gouverneur général, de vous assurer que vos paroles
et actions recevront constamment de sa part, le plus favorable interprétation.

Et la Chambre étant de retour,-
M. l'Orateur fait rapport que la Chambre s'est rendue dans la salle des séances du

Sénat, et qu'il a informé Son Excellence que le choix de l'Orateur était tombé sur lui;
et aussi qu'il a, au nom de la Chambre et pour elle réclamé, tous ses droits et privilèges,
sur quoi Son Excellence a bien voulu dire qu'Elle lui accordait sans hésitation et avec
plaisir, tous ses privilèges constitutionnels, ainsi qu'un prompt accès auprès de sa per-
sonne en toutes les occasions convenables, et qu'Elhe interpréterait toujours de la manière
la plus favorable ses délibérations, ainsi que ces paroles et actions.

Ordonné, que M. Laurier ait la permission de présenter un bill (No 1) concernant
la prestation des serments d'ofice.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour la
première fois.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu des juges choisis pour l'instruction
des pétitions d'élections, conformément à l'Acte des élections fédérales contestées des
certificats et rapports concernant les élections suivantes :-

District électoral de la division nord du comté de Grey; et
District électoral de la division nord du comté d'Ontario.



12 11 mars. 1904

Et les dits certificats et rapports sont lus comme suit, et il est ordonné qu'ils soienq
entrés dans les journeaux de la Chambre :-

ELECTION CONTESTÉE DE LA DIVISION NORD DU COMTÉ DE GREY

Dans la Haute Cour de Justice.

ACTE DEs ELECTIONs FiDÉRALES CONTESTAEs.

.Election d'un membre de la Chambre des Communes pour le district élecaoral de la
division nord du comté de Grey, tenue les 17e et 24e jours de février, A.D. 1903.

Entre

SAMUEL H. L. PEARsoN,

Petitionnaire;

et

T. J. THoMesoN,

Répondant.

Les soussignés, deux des juges de la Haute Cour de Justice, choisis pour l'instruc-
tion de la dite pétition, certifient par les présentes que, samedi, le quatorzième jour de
novembre 1903, en la ville d'Owen-Sound et en présence des avocats des deux parties,
nous avons tenu une cour pour la décision de la dite pétition.

Aucune preuve n'ayant été faite de la part du pétitionnaire, nous avons renvoyé
la dite pétition, sans dépens, vu que l'avocat du répondant n'a présenté aucune demande
quant aux frais.

Nous certifions de plus,-
(a) Qu'il n'a pas été prouvé devant nous que des manouvres frauduleuses aient été

pratiquées par aucun des candidats à la dite élection ou à sa connaissance ou avec son
consentement.

(b), Qu'il n'a pas été prouvé lors de l'instruction que quelque personne ait pratiqué
quelque manouvre frauduleuse.

(c) Qu'en tant que nous sachions, il n'y a pas raison de croire que des manouvres
frauduleuses aient été pratiquées dans une mesure considérable à la dite élection.

Donné à Osgoode-Hall, ce 23e jour de novembre 1903.

J. A. BOYD, C.
HUGH MAcMAHON, J.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes,

Ottawa.
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ELECTION CONTESTÉE DE LA DIVISION NORD DU COMTÉ D'ONTARIO.

Dans la Haute Cour de Justice.

AcTE DES ELECTIONS FÉDÉRALEs CONTESTÉEs.

Election d'un membre de la Chambre des Communes du Canada pour le district élec-
toral de la division nord du comté d'Ontario, tenue les 3e et 10e jours de mars,
A.D. 1903.

Puissance du Canada,
Province d'Ontario,

Savoir:

Entre
RoBERT A. SINCLAIR,

Pétitionnaire ;
GEoRGE D. GRANT,

Répondant.
Le 23e jour de novembre 1903.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes du Canada.

Nous, l'honorable William Purvis Rochfort Street, et l'honorable Byron Moffatt
Britton, juges de la Haute Cour de Justice pour Ontario, certifions que conformément à
l'Acte des élections fédérales contestées, nous avons tenu, le 14e jour de novembre 1903,
une cour en la ville de Whitby, dans le comté d'Ontario, pour l'instruction de la pétition
d'élection entre les parties ci-dessus concernant la dite élection à laquelle le dit George
D. Grant a été déclaré régulièrement élu.

Qu'aucune preuve n'ayant été produite à l'appui de la dite pétition, nous avons
décidé et adjugé que le dit George D. Grant avait été régulièrement déclaré élu à la dite
élection, et nous avons renvoyé la dite pétition.

Qu'aucune preuve n'ayant été produite comme susdit, il n'a pas été prouvé que quel-
que manouvre frauduleuse ait été pratiquée par aucun candidat à la dite élection ou à
sa connaissance ou avec son consentement, et que vu qu'aucune preuve n'a été produite
comme susdit, il nous est impossible de dire s'il y a raison de croire que des manouvres
frauduleuses aient été pratiquées dans une mesure considérable à la dite élection.

Qu'en dehors du fait qu'aucune preuve n'a été produite à l'appui de la dite pétition,
nous n'avons aucune raison de croire que l'enquête sur les opérations de l'élection a été
rendue incomplète par le fait d'aucune des parties à la pétition ; et nous sommes d'avis
qu'il n'est pas nécessaire de faire une nouvelle enquête pour s'assurer si des manouvres
frauduleuses ont été pratiquées dans une mesure considérable à la dite élection.

Wu. P. R. STREET, J.

B. M. BRITTON, J.

M. l'Orateur fait rapport que lorsque cette Chambre s'est rendu ce jour auprès de
Son excellence le Gouverneur général dans la salle- des séances du Sénat, il a plu à Son
Excellence d'adresser un discours aux deux Chambres du parlement et que pour pré-
venir les erreurs, il en a obtenu une copie dont il donne lecture à la Chambre comme
suit:

Honorables Messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

En vous rencontrant de nouveau au parlement, je dois tout d'abord exprimer avec
vous notre profonde gratitude à la Providence bienfaisante, pour l'abondante récolte
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dont le pays a été favorisé l'année dernière et pour la prospérité générale qui règne dans
toutes les parties du Dominion.

Il est très satisfaisant de constater que le commerce du Canada, qui a été augmenté
d'année en année d'une façon si remarquable depuis six ans, ne promet aucunement de

se ralentir, et que le nombre de colons qui cherchent à s'établir au Manitoba et dans les

Territoires est sans exemple dans l'histoire du pays. Ces deux faits de très haute

importance portent irrésistiblement à conclure que longtemps avant que puisse s'achever
la construction du chemin de fer transcontinental, autorisée par le Parlement à sa

dernière session, l'urgente nécessité de ce chemin comme moyen de transporter les pro-

duits de l'Ouest à nos propres ports de l'Atlantique sera devenue manifeste, abstraction

faite des nombreux avantages devant résulter de ce qu'on aura ouvert la partie nord des

provinces de Québec et d'Ontario pour favoriser la colonisation et diverses entreprises.

La convention faite avec la Compagnie de chemin de fer le Grand-Tronc-Pacifiqus

par rapport à la construction d'un nouveau chemin de fer transcontinental contenaie

certaines stipulations qui, de fait, exigeaient que la Compagnie de chemin de fer lt
Grand-Tronc du Canada devint partie à cette convention et assumât des obligatione

considérables à cet égard.
Un plus ample examen de cette convention par les représentants de la Compagnie

de chemin de fer' le Grand-Tronc et par mon gouvernement a fait voir qu'il convenait

d'ajouter au contrat certaines modifications qui, ayant été approuvées par mon gouver-

nement et ensuite par le conseil des directeurs et les actionnaires de la Compagnie de

chemin de fer du Grand-Tronc, vous seront soumises pour être ratifiées.

La somme $5,000,000 en espèces a été déposée à la Banque de Montréal conformé-

ment aux dispositions contenues dans la convention supplémentaire.

Il sera présenté un bill de la milice contenant plusieurs importantes modifications

à la loi actuelle, modifications rendues nécessaires par suite de l'augmentation de l'effec-

tif et destinées à en développer l'efficacité.
Copie de la décision déterminant la frontière entre le Dominion et l'Alaska, et

d'autres documents se rattachant au débat seront déposés devant vous.

La grande étendue de terrain occupée par les nouveaux établissements qui se

forment dans les Territoires va nécessiter l'augmentation de l'effectif de la gendarmerie

à cheval du Nord-Ouest, et vous serez priés d'accorder votre autorisation à cette fin.

Messieurs de la Chambre des Communes :

Les comptes du dernier exercice seront déposés devant vous. Je suis heureux de
dire que le revenu excédera la dépense et que la différence sera consacrée à la réduction
de la dette publique.

Les estimations budgétaires pour le prochain exercice seront bientôt déposées devant
vous.

Honorables Messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

Vu la longue session de l'année dernière, pendant laquelle vous vous êtes occupés
de tant de questions importantes, il n'est pas probable que, cette année, l'accomplisse-
ment de vos devoirs vous retienne ici bien longtemps. En tout cas, je vous recommande
d'étudier avec le plus grand soin les sujets dont j'ai fait mention, et je prie Dieu de bénir
vos travaux.

Louis Alfred Adhémar Bivet, écr., pour le district électoral d'Hochelaga; Armand

Lavergne, écr., pour le district électoral de Montmagny; Horace Haszard, écr., pour le
district électoral de Queen-Ouest, I.P.-E. ; Joseph E. Armstrong, écr., pour le district
électoral de la division est du comté de Lambton ; James J. Donelly, écr., pour le dis-
trict électoral de la division est du comté de Bruce ; et John Waterhouse Daniel, écr.,
pour le district électoral de Saint-Jean, N.-B. (cité), ayant préalablement prêté le ser-

ment, conformément à la loi, et signé le rôle qui le contient, prennent leur siège en
Chambre.
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Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir William Mulock,
Ordonné,-que le discours de Son Excellence le Gouverneur général aux deux

Chambres du Canada soit pris en considération lundi prochain.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir William Mulock,
Résolu. que des comités permanents de cette Chambre pour la présente session

soient nommés pour les objets suivants:-l. Privilèges etElections.-2. Lois expirantes.-
3. Chemins de fer, Canaux et Télégraghes,-4. Bills Privés.--. Ordres Permanents.-
6. Impressions.-7. Comptes Publics.-8. Banques et Commerce.-9. Agriculture et
Colonisation; et.que ces comités soient autorisés à s'enquérir de tous les objets et choses
qui leur seront renvoyés par la Chambre, et de faire rapport de temps à autre de leurs
observations et opinions sur ces matières et choses, et à envoyer quérir personnes et
papiers.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir William Mulock,
Résolu, qu'un cAhité spécial de cinq membres soient nommé pour préparer et rap-

porter avec toute la diligence possible la liste des membres devant composer les comités
permanents ordonnés par la Chambre ce jour; le dit comité devant se composer de Sir
Wilfrid Laurier, M. Borden (Halifax), Sir Richard J. Cartwright, M. Sutherland
(Oxford) et M. Haggart.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, seconidé par Sir William Mulock,
Résolu,-qu'un comité spécial composé de MM. Ball, Champagne, Charlton, Clarke,

Earle, Gervais, Holmes, LaRivière, Macdonald, Monet, Roche (Marquette), Russell,
Scott, Sutherland (Essex) et.Taylor soit nommé pour contrôler le compte rendu officiel
des Débats de cette Chambre durant la présente session avec pouvoir de:faire rapport
de temps à autre.

M. l'Orateur communique à la Chambre le rapport des bibliothécaires conjoints du
Parlement sur l'état de la bibliothéque du Parlement (Document de la session'No 33.)

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. l'Orateur,
un message de Son Excellence, le Gouverneur général, revêtu de la signature de Son
Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur, tous les membres étant debout et décou-
verts, et il est comme suit:

MINTo.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes un contrat passé
entre Sa Majesté le Roi et la Compagnie dite The Grand Trunk Pacifie Railway Com-
pany, en date du 8 mars 1904, modifiant sous quelques rapports les dispositions du
contrat entre Sa Majesté et Sir Charles Rivers Wilson et autres représentant la dite
compagnie, dont copie constitue l'annexe de l'Acte 3 'Edouard VII, chapitre 71, et il le
recommande à la favorable considération de cette honorable Chambre. (Document de la
session No 37).

HÔTEL DU coUVERNEMENT,
OTTAwA, Il mars 1904.

Sur motion de sir Wilfrid Laurier, secoudé par sir William Mulock.
Ordonné.--Que le message ci-dessus de Son Excellence, le Gouverneur général, et

les papiers qui l'accompagnent soient imprimés sans délai, et que l'article 99 du règle-
ment soit suspendu à cet effet.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain..
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Lundi, 14 mars 1904.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées separément et déposées sur le bureau
Par M. Clarke,-la pétition de l'honorable Charles Algernon Parsons, de New-

castle-on-Tyne, comté de Northumberland, Angleterre.
Par M. Lemieux,-la pétition de la Compagnie de chemin de fer Atlantique,

Québec et de l'Ouest.
Par M. Lancaster,-la pétition du Conseil municipal de la citi de Sainte-Catherine;

et la pétition du conseil municipal du village de Merritton, tous d l'Ontario.
Par M. Thompson (Haldimand et Monck),-la pétition de la Compagnie de chemin

de fer canadien du Pacifique; et la pétition de la Compagnie du chemin de fer de
l'Atlantique et du Nord-ouest.

Par M. Ethier,-la pétition de la Compagnie de chemin de fer de la rivière Ottawa.
Par M. McCool,-la pétition de l'honorable George Bryson, de Fort Coulonge,.

comté de Pontiac et autres de l'Ontario et Québec.
Par M. Henderson,-la pétition de W. H. Speers, président et Robert Joyce, secré-

taire de la loge Loyal Orange, N° 257, Bronte, Ontario.
Par M. Marcil (Bonaventure),-la pétition de Angus et Hugh McLean, de la cité

de Buffalo, dans l'état de New-York, et autres de l'Ontario.
Par M. Stephens,-la pétition de J. R. Laird. et autres, de Blenheim ; et la pétition

de G. H. Cobbledick et autres, de la ville de Chatham, tous du comté de Kent, Ontario

Ordonné, que M. Lancaster ait la permission de présenter au bill (N° 2) modifiant
l'Acte des Chemins de fer,,1903.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la.
Chambre.

Ordonné, que M. Lancaster ait la permission de prés -nter un bill (N° 3) modifiant.
de nouveau le Code criminel de 1892.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M Lancaster ait la permission de présenter un bill (N° 4) modifiant.
l'Acte concernant les certificats des capitaines et seconds de navires.

Il présente, en conséquince, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil Privé du Roi, remet à M. l'Ora-
teur, un message de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signature de
Son Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur, tous les membres étant debout et décou-
verts, et il est comme suit

MINTO.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes copie d'une minute
du Conseil approuvée nommant le Très Honorable Sir Richard J. Cartwright, C.C.M.G.,.
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ministre du Commerce, l'honorable William Stevens Fielding, ministre des Finances,
l'honorable James Sutherland, ministre des Travaux publics, et l'honorable Louis Phi-
lippe Brodeur, ministre du Revenu de l'intérieur, pour agir avec l'Orateur de la Cham-
bre des Communes, comme commissaires pour les fins et en vertu des dispositions du
chapitre 13 des Statuts Revisés du Canada, intitulé: - Acte concernant la Chambre
des Communes. ,

HOTEL DU GOUvERNEMENT,
OTTAwA, Il mars 1904.

L'ordre du jour appelle la prise en considération du discours de Son Excellence le
Gouverneur général aux deux Chambres du Parlement.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du dit discours.
M. Grant propose, secondé par M. Rivet, qu'une humble adresse soit présentée à

Son Excellence le Gouverneur général pour remercier Son Excellence du précieux dis-
cours qu'elle a bien voulu faire aux deux Chambres, savoir
A SON ExCELLENCE le très honorable Sir Gilbert John Elliot, Comte de Minto et Vi-

comte Melgund de Melgund, comté de Forfar, dans la pairie du Royaume-Uni, Baron
Minto de Minto, comté de Roxburgh, dans la pairie de la Grande-Bretagne; Ba
ronnet de la Nouvelle-Ecosse, Chevalier Grand-Croix de l'Ordre très distingué de
Saint-Michel et Saint-George, etc., etc., Gouverneur général du Canada.

QU'IL PLAISE A VOTILE EXCELLENCE,

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada, assem-
blées en Parlement, demandons qu'il nous soit permis d'offrir nos humbles remerciements
à Votre Excellence pour le gracieux discours que Votre Excellence a adressé aux deux
Chambres du Parlement.

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. Haggart, secondé par M. Monk,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Fielding,
Résolu,-Que l'ordre pour la prise en considération de la motion pour une adresse

à Son Excellence, le Gouverneur général, en réponse à son discours à l'ouverture de la
session, aura la priorité sur toutes autres questions, à l'exception de la présentation des
bills, jusqu'à épuisement du débat.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et demie p.m.,
elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Mardi, 15 mars 1904.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Rosa (Ontario),-la pétition de J. B. Ferris et autres.
Par M. Galliher,-la pétition de la compagnie de chemin de fer de la rivière de la

Chaudière ; et la pétition de la Compagnie de chemin de fer du Sud de la Colombie-
Britannique.
. Par M. Grant,-la pétition de la Compagnie d'estacades de la rivière aux Français

(à responsabilité limitée).
Par M. McCreary,-la pétition de la Compagnie de chemin de fer du Manitoba et

du Nord-Ouest du Canada.
• Par M. Geoffrion,- la pétition de Henriette Lamothe et autres, de la cité de
Montréal et autres lieux.

Par M. Bennett,-la pétition de J. Hart, président, et D. Cameron, secrétaire de
la S/anty Bay Division, des Fils de la Tempérance.

Par M. German,-la pétition de J. W. Norcroose et autres, d'Ontario et Québec;
la pétition du conseil municipal de la ville des Chutes de Niagara; la pétition du con-
seil municipal de la ville de Thorold ; et deux pétitions du conseil municipal de la ville
de Welland, tous de l'Ontario.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat sur la question proposée hier qu'une
humble adresse soit présentée à Son Excellence, le Gouverneur général, pour remercier
Son Excellence de son gracieux discours prononcée à l'ouverture de la présente session.

Et la question étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.
Sur la motion de M. Taylor, secondé par M. Wilmot,
Ordonné que le débat soit ajournée.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures p.m., elle s'ajourne
jusqu'à demain.
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Mercredi, 16 mars 1904.

Parâas.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Champagne.-la pétition de la Compagnie de chemin de fer de l'Ottawa du

Nord et de l'Ouest.
Par M. McCarthy,-la pétition de l'hôpital général et de marine de Collingwood.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes, sont lus et reçues:
De l'honorable Charles Algernon Parsons, de Newcastle-on-Tyne, comté de

Northumberland, Angleterre; pour un acte à l'effet de faire revivre et de prolonger
la durée de certain brevet relatif aux turbines à vapeur.

De la Compagnie du chemin de fer Atlantique, Québec et Occidental; pour un acte
prolongeant le'délai fixé pour l'achèvement de ses premiers dix milles.

De la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien; pour un acte prolon-
geant le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de certaines lignes autorisées
par le Parlement,-dont l'une s'étend depuis un point près New-Westminster jusqu'à
Vancouver, C.B., et une autre qui se trouve dans la province de Québec.

De la Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique au Nord-Ouest; pour un acte
demandant du délai pour l'achèvement de sa ligne ferrée.

De la Compagnie du chemin de fer de la rivière Ottawa'; pour un acte demandant
du délai pour l'achèvement de ses entreprises, et lui permettant de prolonger sa voie
jusqu'à la cité d'Ottawa, et à d'autres fins.

De l'honorable Geo. Bryson, de Fort-Coulonge, comté de Pontiac, et autres, de
Québec et Ontario; pour une charte sous le nom de Compagnie du chemin de fer de
Pontiac et Interprovincial.

De Angus et Hugh McLean, de la cité de Buffalo, Etat de New-York, et autres,
d'Ontario; pour une charte leur permettant de faire des affaires dans l'industrie du
bois.

Du. conseil municipal de la cité de Sainte-Catherine, et du conseil municipal du
village de Merrittpn, tous d'Ontario.; demandant qu'il soit imposé un droit sur tout
gaz naturel exporté du Canada.

De W. H. Speers, président, et Robert Joyce, secrétaire, L. O. L., No 257, Bronte;
de J. R. Laird et autres, de Blenheim ; et de G. H. Cobbledick et autres, de Chatham,
tous d'Ontario; demandant la passation de mesures législatives ayant pour objet de
mieux assurer l'observance du jour du Seigneur.

Sir Wilfrid Laurier, du comité spécial nommé pour préparer et rapporter avec
toute la diligence possible la liste des membres devant composer les comités permanents
ordonnés par la Chambre, vendredi, le 11 mars courant, fait rapport que le comité a
préparé des listes des membres en conséquence, lesquelles sont lues comme suit :

No 1.-PxvLÈGU ET ELECTIONs-Messieurs Alcorn, Barker, Bennett, Borden
(Halifax), Brodeur, Bureau, Casgrain, Cowan, Dugas, Emmerson, Fit atrick, Geoffrion,
German, Gourley, Grant, Guthrie, Haggart, Lancaster, Lapointe, LaRivière, Lavell,
Lavergne (Montmagny), Lemieux, Lennox, Logan, MacKinnon, MacCarthy, McColl,
McIsaao, Malouin, Monet, Monk, Morrison, Mulock (sir William), Northrup, Porter,
Pringle, Rivet, Russell, Sifton, Sutherland (Essex), Tisdale, Wade et Ward.-44.
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No 2.-Lois EXPIRÂNTE.-Messieurs Archambault, Avery, Bazinet, Bourbonnais.
Ca.qgrain, Christie, Copp, Earle, Ethier, Gauvreau, Gervais, Hale, Harwood, Haszard,
Johnston (Cardwell), Logan, Loveil, McCool, McGowan, Matheson, Mayrand, Meigs,
Morin, Robinson (Elgin), Seagram, Turgeon, et Vroonian.-27. Et que le quorum du
dit comité se compose de sept membres.

NO 3. CHEMINS DE9 FER, CANAUX ri, TIiLÉGuAPHES. -Messieurs Alcorn, Angers,
Archambault, Armstrong, Avery, Bail, Barker, Ba;zinet, Beith, Béland, Bell, Bennett,
Biekerdike, Birkett, Blain, Blanchet, Borden (Sir Frederick), Bourassa, Boyd, Brock,
Broder, Brodeur, Brown, Bruce, Bruneau, Bureau, Calvert, Calvin, Campbell, Cars-
callen, Casgrain, Champagne. Charlton, Christie, Clancy, Clare, Clarke, Cochrane, Copp,
Costigan, Cowan, Culbert, Daniel, Davis, Delisle, Demers (Lévis), Donnelly, Douglas,
.Dugas, Dyment, Earle, Emmerson, Erb, Ethier, Fielding, Fitzpatrick, Fortier, Fowler,
Gallery. Galliher, Ganong, Gauvreau, Geoffrion, German, Gervais, Gibson, Gilmour,
Girard, Gou:J, Gourley, Grant, Guthrie, Hackett, Haggart, Hale, Harty, Harwood,
llaszard, Henderson, Heyd, Holmes, Hughes (Kings, 1. P.-E.>. Hughes (Victoria),
Hyman, Ingram, Johnston (Cap-Breton), Johnston (Cardwell>, Johnston (Lambton),
Kaulbach, Kemp, Kendrey, Kidd, Lancaster, Lang,, Lapointe, Laurier (L'assomption),
LavelI, Lavergne (Drummond et Arth.), Law, Lefurgey, Lemieux, Lennox, Léonard,
Lewis, Logan, Loy, Macdonald, Mackie, MacKinnon, Maclaren (Huntingdon), Mac-
Laren (Perth), Maclean, Macpherson, McCarthy, MeColl, McCool, McCormick, Mc-
Creary, McGowan, McGugan, Mclntoah, Mclsaae, MeLennan, Malouin, Marcil (Bagot),
Marcil (Bonaventure), Matheson, Mignault, Monet, Monk, Morn, Morrison, Mulock
(sir Williais), Murray, Northrup, Oliver, Osler, Parmelee, Pope, Porter, Power, Pré-'
fontaine, Pningle, Proulx, Puttee, Reid (Grenville), Riley, Rivet, Robinson (Elgin),
Robinson (Northumberland), Roche (Halifax), 'Roche (Marquette), Rosamond, Ross
(Ontario), Ross (Rimouski), Ross (Victoria), Ross (Yukon), Rousseau, Russell, Sehell,
Scott, Sifton, Smith (Vancouver), Smith (Wentworth), Sproule, Stephens, Stewart,
Sutherland (Essex), Suthetland (Oxford), Talbot, Tarte, Thompson (Haldimand et
Monck), Thomson (Grey-Nord), Tiadale, Tobin, Tolmie, Tucker, Tupper (Sir Charles
Hibbert), Turcot, Vrooman, Wade, Wallace, Ward, Wilmot, Wilson, et Wright.-186.
Et que le quorum du dit coinité se compose de vingt-cinq membres.

No 4.-BILLS PRivâs. -Messieurs Alcorn, Avery, Baîl, iBéland, Bell, Bennett,
Birkett, Bourbonnais, Brocfl, Broder, Brodeur, Bruneau, Calvert, Carscallen, Cangrain,
Cochrane, Cowan, Culbert, Daniel, Desjardins;, Douglas, Dugas, Dyment Earle, Ethièr,
Fitzpatrick, Galliber, Gauvreau, Gibson, Gilmour, Girard, Guthrie, Hackett, Harty,
Hughes (Kings), Johinston (Cape-Breton), Kaulbach, Kendall, Kidd, Lapointe, LaRi-
vière, Lavell, Lavergne (Drummond et Arthabaska), LeBlanc, Lemieux, Logan, Loy,
Macdonald, MacKinnon, Maclean, McCool, McCreary, McGugan, Marcil (Bagot), Meigs,
Mignault, Monet Monk, Morin, Morrison, Pope, Power, pringle, Proulx, Puttee,
Roddick, Rosamnond, Poss (Victoria), Rusell, Schell, Stephens, Stewart, Sutherland
(Essex), Sutherland (Oxford), Tobin, Tolton, Tueker, Turgeon et WI-ale. --79. Et que
le quorum du dit comité se compose de dix membres.

No b.-OitDRE5& PERmANEîTs.-Messieursj Bell, Bazinet, Brown, Clancy, Clare,
Copp, Davis, Demers (Lévis), Demers (St-Jean), Donnelly, Douglas,- Erb, Fortier,
Gallery, Grant, Guthrie, Hallidy, (Hughes (Victoria), Ingram, Johnston (Cap-Breton),
Kaulbach, Kendall, Lancaster, Lang, Laurier (L'Assomption), Lavergne (Montmagny),
Law, Lefurgey, Mackie, McEwen, McGugan, Marcil (Bagot), Matheson, Morin, ?uttee,
Reid (Ristigouche), Richardson, Roche (Marquette), Ross (Rimouski); Shernitt, Tolmie,
Tolton, Tupper (sir C. Hibbert), Turgeon, Vrooman, Wilmot, Wilson et Wnight,-5O.
Et que le quorum du dit comité se compose de sept membres.

No 6.-mriacusa.-Messieurs Bennett, Casgrain, Clarke, Davis, Holmes, Hughes
(Victoria), Hyman, Johnston (Cap-Breton), Johnston (Lambton), LaRiviêre, Lavergne
(1>rumnmond et Arthabaska), Loy, Maclean, McColl, Marcil (Bonaventure), Oliver,
Parmelee, Préfontaine, Richardson, Scott, Sutherland (Oxford), Taylor, Thompson
(Haldiman et Monck), et Tisdale.-24.
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No 7.-CompTEs PuBnuca-Messieurs Baker, Beith, Bell, Bennett, Bickerdike,
Birkett, Blain, Borden (Sir Frederick), Camipbell, Carbonneau, Cartwright (Sir Richard),
Champagne, Clancy, Clare, Clarke, Cocrane, Costigan, Cowan, Daniel, Deniers (St. Jean),
Desjardins, Emnierson, Fielding, Fitzpatrick, Fowler, Geoffrion, German, Gould, Gourley,
Haggart, Henderson. Holmes, Hughes (King's), Hughes (Victoria), Hyman, Kemp,
Lancaster, Lapointe, Laurier (L'Assomption), LeBlanc, Lennox, Léonard, Lo~ Mac-Kinnon, Maclaren (Huntngdon), Macpherson, McColl, McCreary, ýclsaac, ýaloin,
Monk, Morrison, Murray, Northrop, Oliver, Porter, Pringle, Riley, Rivet, Roche
(Halifax), Rosa (Ontario), Ross (Yukon), Sifton, Smith (Wentworth), Sproule, Tarte,
Taylor, Thonipson (Haldimand et Monck), Thomison (Grey-Nord), Turcot, Wade, Ward
et Wilson-73. Et que le quorum du dit comité se-compose de vingt-un membres.

No 8.-BNQUES ET OOMMRC.-Messieura Angers, Archambault, Armstrong,
Avery, Barker, Beith, Béland, Bell, Bennett, Biokerdike, Birkett, Blain, Blanchet,
Borden (Halifax), Borden (Sir Frederick), Bourrassa, Boyd, Brook, Brown, Bruce, Bru-
neau, Bureau, Calvert, Calvin, Campbell, Carbonneau, Carscallen, Cartwright (air
Richard), Casgrain, Champagne, Charlton, Christie, Clancy, Clarke, Cochrane, Copp,
(Jostigan, Cowan, Culbert, Delisie, Deniers (Lévis), Deniers (St-Jean), Earle, Emmerson,
Ethier, Fielding, Fowler, Galliher, Gallery, Ganong, Geoffrion, Gervais, Gibaon, Gould,
Gourley, Haggart, Harty, Haszard, Hlenderson, Heyd,' Holmes, Hughes (King's),
Hughes (Victoria), Hyman, Ingrani, Johnston (Cap-Breton), Kaulbach, Kemp, Kendall,
Kendrey, Lang, Laurier (Sir Wilfrid), Laurier (L'Assomption), LavelI, Law, Lefurgey,
Lewis, Loveil, Loy, Maclaren (Huntngdon), McCarthy, McCormick, McEwen, Molsaao,
MeLennan, Malouin, -Marcil (Bonaventure), Mignault, Monk, Morin, Murray, Osier,
Paterson, Pope, Porter, Power, Préfontaine, Puttee, Reid (Grenville), Reid (Ristigou-
che), Richardson, Riley, Roche (Halifax), Rosamond, Rosa (Ontario), Ros (Rimouski),
Rosa (Victoria), Rosa (Yukon), Rousseau, Russell, Schell, Smith (Wentworth), Sproule,
Stephens, Sutherland (Oxford), Talbot, Tarte, Taylor, Thonipson (Haldiniand et Monck),
Thonipson (Grey-Nord), Tiadale,- Tobin, Toirne, Tupper (air C. Hibbert). Wade, Ward,
Wilmot, Wilson, et Wright.-129. Et que le quorum du dit comité se compose de
vingt-un membres.

No 9.-ARICULTURE ET CoLoNi8TioN. -Messieurs Angers, Armstrong, BaIl,
Bazinet, Beith, Bell, Blain, Blanchet, Bourassa, Bourbonnais, Boyd, Broder, Brown,
Bruce, Bureau, Calvert, Calvin, Carbonneau, Caracallen, Charlton, Clancy, Clare,
Cochrane, Davis, Deliale, Desjardins, Donnelly, Douglas, Dugas, Dyment, Erb, Ethier,
Fisher, Fortier, Galliher, Gatmvreau, Gilmour, Girard, Gould, Grant, Guth rie, Hackett,
Halliday, Harwood, Haszard, Heneraon, Heyd, Hughes (Rings.), Hughes (Victoria),
Ingrani, Johnston (Cardwell), Johnston (Lanibton), Kendall, Kidd, Lang, LaRivière

Lurier L'Assomption), Lvergne (ontmagny), LeBlane, Lennox, Léonard, Lewis,
Loan, Lvell, Loy aconald, Mackie, Maclaren (Huntingdon>, MacLaren (Perth),

Macperson, M iol, MeCoo, McCormick, McCreary, McEwen, McGowan. MeGugan,
Mclntoh, Me nnan, Marcil (Bagot), Matheson, ayrand, Meiga, Morin, Mulock (air
William), Oliver, Parmelee, Pope, Proulx, Reid (Grenville), Reid (Ristigouche), Richard-
son, Robinson, Lgin), Robinson (Northumberland), Roche (Marquette), Roeamond,

Rs(Ontario),os (Victoria), Rousseau, Schel], Seagrani, Sherritt, Smith (Vancouver),
Smith (Wentworth), Sproule, Stephena, Stewart, Talbot, Taylor, Thomson (Grey-Nord),
Tobin, Tolmie, Tolton, Tueker, Turcot, Turgeon, ,Vrooman, Wade, Wallace, Wilmot,
Wilson et Wright.-l 22. Et que le quorum du dit comité se compose de douze
membres.

Sur motion de air Wilfrid Laurier, secondé par M. Sifton,
Résolu que cette Chambre concourre dans le comité spécial nommé pour préparer

et faire rapport des listes des membres devant composer les différents comités de cette
Chambre.
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Sur motion de sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Sifton,
Résolu qu'un message soit envoyé au Sénat informant Leurs Honneurs que cette

Chambre s'unira à eux pour former un comité mixte des deux Chambres au sujet des
impressions du Parlement; et que les membres du comité spécial permanent des Impres-
sions, savoir :-MM. Bennett, Casgrain, Clarke, Davis, Holmes, Hughes (Victoria),
Hyman, Johnston (Cap-Breton), Johnston (Lambton), LaRivière, Lavergne (Drummond
et Arthabaska), Loy, Maclean, McColl, Marcil (Bonaventure), Oliver, Parmelee, Pré-
fontaine, Richardson, Scott, Sutherland (Oxford), Taylor, Thompson (Haldimand et

Monk) et Tisdale, agiront au nom de cette Chambre comme membres du dit comité
mixte des Impressions du Parlement.

Ordonné que le greffier porte le dit message au Sénat.

Sur motion de sir Wilfrid Laurier, secondé par sir William Mulock,
Résolu qu'un comité spécial composé de MM. Borden (Halifax), Bourassa, Brock,

Brodeur, Calvert, Casgrain, Clancy, Clarke, Demers (Saint-Jean et Iberville), Heyd,
Hyman, Johnston (Cap-Breton), Johnston (Lambton). Laurier (sir Wilfrid), Monk,
Russell, Scott et Wade soit nommé pour aider M. l'Orateur dans l'administration de la
Bibliothèque du Parlement, en ce qui concernent les intérêts de cette Chambre et pour
agir comme membres d'un comité mixte des deux Chambres devant s'occuper de la
Bibliothèque.

Ordonné qu'un message soit envoyé au Sénat, informant Leurs Honneurs de la
dite résolution.

Ordonné que le greffier porte le dit message an Sénat.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question proposée lundi
le 14 mars dernier, qu'une humble adresse soit présentée à Son Efxcellence le Gouverneur
Général, pour remercier Son Excellence de son gracieux discours prononcé à l'ouverture
de la présente session.

Et la question étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.
Et la question étant posée sur la motion pour une adresse à Son Excellence le Gou-

verneur général, elle est résolue dans l'affirmative.

Sur motion de sir Wilfrid Laurier, secondé par sir William Mulock,
Ordonné que la dite adresse soit grossoyée.
Ordonné que la dite adresse soit présentée à Son Excellence, par ceux des membres

de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sir William Mulock, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence, le Gouverneur Général,-Rapport du maître
général des Postes pour l'année expirée le 30 juin 1903. (Document de la sesion
No 24.)

Aussi, il met devant la Chambre, par ordre de Son Evcellence, le Gouverneur
Général,-Rapport du département du Travail pour l'année expirée le 30 juin 1903.
(Document de la session No 36.)

M. Sifton, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre, par
ordre de Son Excellence le Gouverneur Général,-Rapport annuel du département de
l'Intérieur pour l'année fiscale de 1903. (Document de la session No 25.)

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Paterson,
Résolu que vendredi prochain, cette Chambre se formera en comité des subsides à

accorder à Sa Majesté.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Paterson,
Résolu que vendredi prochain, cette Chambre se formera en comité pour prendre

en considération les Voies et Moyens de prélever les subsides à accorder à Sa Majesté.
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M. Paterson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur Général.-Tableaux du Commerce et de la
Navigation du Canada pour l'exercice expiré le 30 juin 1903. (Document de la session
So il.)

M. Sutherland (Oxford), l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre, par Ordre de Son Excellence le Gouverneur Général,-Rapport annuel du
ministre des Travaux publics pour l'exercice expiré le 30 juin 1903. (Document de la
session No 19.)

Aussi, il met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur
Général,-Rapport du département du Commerce pour l'exercice expiré le 30 juin 1903.
(Document de la session No 10.)

Et aussi, il met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur
général,-Rapport du secrétaire d'Etat du Canada pour l'année finissant le 31 décembre
1903. (Document de la session No 29.)

M. Fielding l'nn des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Comptes publics du Canada,
pour l'année expirée le 30 juin 1903. (Docuipent de la session No 2.)

Aussi,--Etat de toutes les pensions et allocations de retraite accordées à des em-
ployés du service civil, donnant le nom et le grade de chaque employé pensionné ou mis
à la retraite, son âge, son traitement et ses années de service, son allocation et la cause
de sa retraite, son âge, son traitement et ses années de service, son allocation et la cauîe
de sa retraite, et indiquant si la vacance créée a été remplie par promotion ou nouvelle
nomination, et le salaire du nouveau titulaire, durant l'année expirée le 31 décembre
1903. (Document de la session No 38.)

Aussi,-Rejet par le conseil du Trésor des décisions de l'Auditeur général entre le
commencement de la session de 1903 et de la session de 1904. (Document de la session
No 39.)

Aussi,--Relevé des mandats du Gouverneur général émis depuis la dernière
session du Parlement, à compte de l'exercice 1903-1904. (Document de la session No 40.)

Aussi,-Relevé conforme à la clause 17 de l'Acte d'assurance du service civil pour
l'année expirée le 30 juin 1903. (Document de la session No 41.)

Aussi,-Etat des recettes et dépenses de la compagnie d'amélioration d'Ottawa,
pour l'année fiscale expirée le 30 juin 1903. (Document de la session No 42.)

Et aussi,-Etat indiquant les dépenses imprévues du 1er juillet 1903 au 10 mars
1904. (Document de la session No 43.)

M. Brodeur, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport, relevés et statistiques du
Revenu de l'Intérieur du Canada, pour l'exercice expiré le 30' juin 1903. Partie I,
Acciàe, etc. (Document de la session No 12.)

Aussi,-Partie II, Inspection des poids et mesures, gaz et lumière électrique, pour
l'exercice expiré le 30 juin 1903. (Document de la session No 13.)

M, Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. l'Orateur un
message de Son Excellence, le Gouverneur général, revêtu de la signature de Son
Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur, tous les membres étant débout et décou-
verts, et il est comme suit:

MIWTO.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes le budget des sommes
requises pour le service du Canada, pour l'année expirant le 30 juin 1908, et conformé-
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ment aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, de 1867, il recom-
mande ce budget à la Chambre des Communes. (Document de la session No 8.)

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAwA, 14 mars 1904.

Sur motion de M. Feilding, secondé par M. Paterson.
• Ordonné que les dits message et budget soient reférés au comité des Subsides.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à cinq heures et cinquante

minutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Jeudi, 17 mars 1904.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Geoffrion,-la pétition de la compagnie de chemin de fer de Montréal du

du Parc et de l'Ile.
Par M. Oliver'-la pétition de l'honorable Hugh John Macdonald et autres, de

Winnipeg et des Territoires du Nord-Ouest.
Par M. Lancaster,-la pétition du conseil municipal du township de Grantham,

comté de Lincoln, Ontario.
Par M. Calvert,- la pétition de Robert James McDuff Rodger, de la cité de

Toronto, comté de York, Ontario.
Par M. Mackie,-la pétition de la compagnie de canal de Montréal, Ottawa et la

Baie Georgienne.
Par M. Demers (Saint-Jean et Iberville),-La pétition de la Real Estate Title Guar-

antee and Trust Company.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De J. B. Ferris et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie du chemin

de fer de Campbellford, lac Ontario et Occidental.
De la Compagnie du chemin de fer de la Vallée de la Chaudière; pour un acte

demandant du délai pour achever ses lignes ferrées autorisées par le Parlement et à
d'autres fins.

De la Compagnie du chemin de fer du Sud de la Colombie Anglaise; pour un acte
prolongeant le délai fixé pour la construction et l'achèvement des sections orientale et
occidentale de sa ligne ferrée et embranchements autorisés par le Parlement.

De la Compagnie d'Estacades de la rivière des Français (à responsabilité limitée);
pour amender sa charte.

De la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest du Canada;
pour un acte l'autorisant à construire, acquérir et exploiter certains embranchements de
chemins de fer.

De Henriette Lamothe et autres, de la cité de Montréal et autres lieux; pour une
charte sous le nom de Compagnie manufacturière et de force des rapides des Cèdres.

De J. W. Norcrosse et autres, d'Ontario et de Québec; pour une charte sous le
nom de Compagnie du chemin de fer de Thorold et du lac Erié.

Du conseil municipal de la ville de Niagara-Falls; du conseil municipal de la ville
de Thorold; et du conseil municipal du comté de Welland, tous de l'Ontario; deman-
dant l'imposition d'un droit sur tout gaz naturel exporté du Canada.

De J. Hart, président, et D. Cameron, secrétaire, de la division ShantyBay des
Fils de la Tempérance; demandant la passation d'une mesure législative à l'effet de
mieux assurer l'observance du dimanche.

Du conseil municipal du comté de Welland, Ontario; demandant que la loi actuelle
sur les aubins soit modifiée.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Liste du service civil du Canada, pour l'année 1903. (Document de la ses-
sion No 30.)

Aussi, il met devant la Chambre,-Ordonnaues.du Territoires du Yukon, passées
par le conseil de ce Territoire au cours de l'annëè 1905. (Document de la session
No 44)
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M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport du epmmissaire de la police à cheval pour l'année 1903. (Document de la ses-
sion No 45.)

Ordonné que Sir Frederick Borden ait la permission de présenter un bill (No 5)
concernant la milice du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est èeçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Wilson, secondé par M. Reid (Grenville.)
Ordonné qu'il soit mis devant cette chambre,-Copie de toute correspondance, péti-

tions et autres documents en la possession du gouvernement, aù sujet des accusations
portées contre L. L. Gallagher, maître de poste à Wilton, comté de Lennox, Ontario, et,
la destitution de ce dernier.

Sur motion de M. Casgrain, secondé par M. Taylor.
Résolu qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-

ral, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Copie
de la commission nommant Son Honneur le juge Britton et autres personnes commis-
saires pour faire une enquête sur la concession Treadgold et autres concessions dans le
Territoire du Yukon, et de tout témoignages, exhibits, papiers et documents produits au
cours de l'enquête faite par les dits commissaires, et de tous rapport ou rapports faits
par les dis commissaires.

Ordonné que la dite adresse soit présentée à Son Excellence, par ceux des membres
de cette Chambre, qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Smith (Wentworth) secondé par M. Henderson.
Ordonné qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes les données ther-

mographiques prises à bord 'des steamers transatlantiques depuis janvier 1903, et indi-
quant,-

1. Le nom du steamer;
2. La date de la mise en place du thermographe;
3. La date à laquelle le steamer a quitté le port;
4. Si le compartiment était (a) à air froid; (b) à air frais; (c) ou rafraichi au

moyen de ventilateurs mécanniques; (d) ou par simple ventilation ordinaire, ou si les
données ont été prises sur le pont ou autre endroit à l'abri des rayons du soleil;

5. En quel endroit du compartiment était placé le thermographe.

Sur motion de M. Wilson, secondé par M. Roche (Marquette).
Ordonné qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat donnant les noms et le nombre

de tous les agents- d'immigration salariés employés par le gouvernement fédéral depuis le
30 juin 1902 jusqu'au 1- janvier 1904 dans la Grande-Bretagne et lIrlande, les Etats-
Unis d'Amérique et l'Europe, le salaire payé à chacun, le montant alloué à chacun pour
ses dépenses, ainsi que le nombre d'immigrants expédiés en Canada par chacun des dits
agents.

Sur motion de M. Wilson, secondé par M. Roche (Marquette).
Ordonné qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat donnant les noms et le nombre

de t ous les agents d'immigration employés à commission par le gouvernement fédéral
dans la Grande-Bretagne et l'Irlande, les Etats-Unis et en Europe, spécifiant chaque
pays, et indiquant le chiffre de la commission payée, pour, chaque immigrant à chaque
agent, le nombre d'immigrants expédiés en Canada par chaque agent, le montant d'argent
payé à chaque agent à titre de commission, et le montant alloué à chaque agent pour ses
dépenses, depuis le 30 juin 1902 jusqu'au 1e janvier 1904.
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Sur motion de M. Wilson, secondé par M. Roche (Marquette).
Ordonné qu'il soit mis devant cette Chambre, état donnant les noms et le nombre

de fonctionnaires employés par le gouvernement du Canada en rapport avec l'immigra-
tion, le salaire de chacun, le montant d'argent dépensé en Canada pour des fins d'immi-
gration pour l'année fiscale expirée le 30 juin 1903, les frais d'annonces, ainsi que le
montant des dépenses pour édifices, et en quelles localités.

Sur motion de M. LaRivière, secondé par M. Bell.
Résolu qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence, le Gouverneur géné-

ral, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Copie
de toutes pétitions, mémoires et correspondance, concernant la répartition du sri-p des
métis dans le Manitoba et les Territoires, jusqu'à date. Aussi, copie de tous rapports et
décrets du conseil à cet effet.

Ordonné que la dite adresse soit présentée à Son Excellence, par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Bennett, secondé par M. Cochrane.
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance con-

cernant la coupe du bois sur l'île Hope, dans la Baie Georgienne, par toutes personne ou
personnes quelconques.pendant les années 1903 et 1904.

Sur motion de M. Smith (Wentworth), secondé par M. Blain.
Ordonné qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance.

jusqu'à date, échangée entre le département de l'Agriculture et les compagnies de
steamers au sujet de la ventilation artificielle de la cale des navires.

Sur motion de M. Smith (Wentworth), secondé par M. Blain.
Ordonné qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes conventions inter-

venues depuis le 1- janvier 1903 entre le gouvernement du Canada et toutes compagnies
quelconques de steamers transatlantiques qui reçoivent un bonus ou une subvention du
dit gouvernement.

Sur motion de M. Taylor, secondé par M. Lennox.
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence, le Gouverneur géné-

ral, priant Son Excellence de bien vouloir faire.mettre devant cette Chambre,-Copie de
tout arrêté en conseil, arrêté ministériel ou autre document nommant M. P. V. Savard,
avocat, autrefois député, à une position sous le gouvernement, dans le cours des années
1902, 1903 ou 1904, de toute correspondance en rapport avec telle nomination ou s'y
rattachant et de tous comptes, en détails, mémoires, etc., tant pour salaire et honoraires,
que frais de voyage ou autres frais et dépenses produits par le dit P. V. Savard, et états
montrant combien il lui a été payé.

Ordonné que la dite adresse soit présentée à Son Excellence, par ceux des membres
de cette Chambre qui font,partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. McCreary, secondé par M. Grant.
Ordonné qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant le montant dépensé

par le gouvernement du Canada pour améliorer la navigation de la rivière Saskatche-
wan, dans les Territoires du Nord-Ouest.

Sur motion de M. McCreary, secondé par M. Grant.
Ordonné qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant le nombre de con-

cessions de fonds de bois accordés dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest
entre les années 1878 et 1896, inclusivement, le nombre de milles compris dans ces con-
cessions et le montant d'argent reçu par le gouvernement pour chaque mille, reçu pour
les dites concessions. Aussi, un état indiquant le nombre de concessions similaires
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accordées depuis l'arrivée au pouvoir du gouvernement actuel, et le montant, par mille,
reçu pour les dites concessions.

Sur motion de M. Demers (Saint-Jean et Iberville) secondé par M. Angers.

Ordonné qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

pétitions, réclamations et autres documents en la possession du gouvernement, relatifs

aux dommages soufferte par les cultivateurs des comtés de Saint-Jean et Iberville et

Missisquoi par les inondations de la rivière Richelieu.

Sur motion de M. Blain, secondé par M. Kemp.
Ordonné qu'il soit mis devant cette.Chambre,-Copie du rapport de M. McLeod,

I.C., sur la continuation du canal de la Vallée de la Trent entre le lac Rice et le lac

Ontario.

Sur motion de M. Clarke, secondé par M. Osler.
Résolu qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence, le Gouverneur

général, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-

Copie de toute correspondance concernant la vente ou la location de la propriété dite

l'M Garrison Common à la cité de Toronto ou à quelques ,particuliers, et l'acquisition

du terrain qui doit servir aux corps militaires permanents; aussi, copie de tous décrets

-du conseil disposant de la propriété en premier lieu mentionnée et faisant l'acquisition

du terrain devant servir à des fins militaires.
Ordonné que la dite adresse soit présentée à Son Excellence, par ceux des membres

de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Osler, secondé par M. Clarke.
Ordonné qu'il soit mis devant cette Chambre,--Copie de toute correspondance

depuis le 1er mars 1903, y compris les rapports, lettres et télégrammes, etc., échangés

entre le gouvernement du Canada ou aucun de ses officiers ou ingénieurs ou autres per-

.sonnes touchant les dommages causés par les eaux du lac Ontario à l'île faisant face à

Toronto ; aussi, copie de tous ordres ou instructions émises au sujet des travaux néces-

saires ou à faire pour protéger la dite île et le port de Toronto.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à quatres heures et quarante

minutes P.M., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Vendredi, 18 mars 1904.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau.
Par M. Malouin,-la pétition de la compagnie de chemin de fer de Témiscouata.
Par M. Borden (Halifax),-la pétition de Robie Uniacke et Jairus Hart, syndics

de la société dite The Nova Scotia Permanent Beneit Building Society and Savings Fund.
Par M. Tisdale,-la pétition de la Compagnie de canal à navires de Sainte-Clair et

Erié.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, du Nord et de l'Ouest; pour un acte

prolongeant le délai fixé pour la construction et l'achèvement de certains prolongements
et embranchements autorisés par le Parlement.

De l'Hôpital général et maritime de Collingwood; pour amender l'article 3 de sa
charte.

M. Champagne, du comité spécial chargé de contrôler le compte rendu officiel des
Débat8 de cette Chambre pendant la présente session, présente à la Chambre le premier
rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité recommande que son quorum soit réduit de huit à cinq membres.

Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par sir Richard J. Cartwright, qu'à sa pro-
chaine séance, cette Chambre se formera en comité général pour prendre en considéra-
tion une certaine résolution concernant le contrat entre Sa Majesté le Roi et la Com-
pagnie dite Grand Trunk Pacifie Railway Company, en date du huit mars 1904.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la
Chambre que Son Excellence, le Gouverneur général ayant été mise au courant de
l'objet de la dite résolution, la recommande-à la considération de la Chambre.

Résolu qu'à sa prochaine séance, cette Chambre, se formera en tel comité.

M. Copp, député du district électoral de Digby, soulève une question de privilège
et donne des explications au sujet de certains faits personnels mentionés par certains
députés au cours du débat sur l'adresse.

La Chambre- en conformité de l'ordre, se forme en comité des subsides.

(En comitd.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante mille, deux cent
cinquante dollars soit accordée à Sa Majesté pour frais de gestion: Bureau du sous-rece-
veur général :-Toronto, $7,300; Montréal, $5,800; Halifax, $7,700; Saint-Jean,
86,750; Winnipeg, 86,000; Victoria $4,450; Charletown, $4,800. Caisses d'épargnes
rurales-Appointements, 85,800; dépenses contingentes, $1,250; commission pour paie-
ment de l'intérêt sur la date publique. achat de fonds d'amortissement et transfert
d'effets, 831,500; Courtage sur achats d'etfets pour fonds d'amortissement, $5,600;
dépenses se rattachant à l'émission et au rachat de billets fédéraux, 813,300 ; impres-
sions de billets fédéraux, $110,000 ; timbres anglais, frais de port, etc., $10,600 ; impres-
sion, annonces, inspection, frais de messagerie/et frais divers, y compris commutation
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de droit de timbres, $14,400 ; dépenses se rattachant à la conversion de la dette

publique; des palements pourront être faits à des employés du service civil, nonobstant

les dispositions des Actes du service civil et des pensions, $5,000, pour l'année fini-

ssant le 30 juin 1905.
Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Macdonald informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander qpe le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. l'Orateur informe la Chambre, que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant
Le Sénat informe cette Chambre qu'il a nommé les honorables messieurs Aikins,

Bernier, air Mackenzie Bowell, C.C.M.G., air John Carling, C.C.M.G., Casgrain (de

Lanaudière), Church, Cloran, Coffey, Dever, Dobson, Domville, Ellis, Fiset, Frost,
Gibson, Legris, Macdonald (I.P.-E.), Mackay (Alma), MacKeen, Merner, Reid, Shehyn,
Templeman et Watson,.afin d'agir comme un comité pour surveiller les impressions de

cette Chambre pendant la présente session avec le comité de la Chambre comme comité
mixte des deux Chambres du Parlement.

Aussi, le Sénat informe cette Chambre qu'il a nommé les honorables messieurs

Baker, Béique, de Boucherville, C.M.G., Drummond, Ferguson, Forget, Godbout, Gowau,
C.M.G., sir William Hingston, chevalier, McHugh, sir Alphonse Pelletier, C.C.M.G.,
Poirier, Scott, Thibaudeau (Rigaud), Thibaudeau (de la Vallière), Wood et Young, afin

d'agir comme un comité pour aider Son Honneur le Président dans l'administration de

la Bibliothèque du Parlement, en tant que les intérêts du Sénat sont concernés et ur

agir au nom du Sénat comme membres du comité mixte de la Bibliothèque pour les deux
Chambres.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à quatre heures et quarante

minutes, p.m., elle s'ajourne à lundi prochain.
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Lundi, 21 mars 1904.

PRIÈR.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Thompson (Haldimand et Monck),-la pétition du conseil municipal de la

ville de Dunnville, Ontario.
Par M. Holmes,-la pétition de William Bell et autres, de la cité de Guelph et

autres lieux; la pétition de Alexander Shaw, C.R. et autres de la ville de Walkerton
et autres lieux, tous de l'Ontario; et la pétition de la Compagnie de chemin de fer de
la Jonction de Guelph.

Par M. McCreary,-la pétition de la Compagnie d'assurance la Canadienne, contre
l'incendie.

Par M. McLennan,-la pétition de la Compagnie de chemin de fer Canadien du
Nord.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De la Compagnie du chemin de fer du Parc et de l'Ile de Montréal ; pour un acte

modifiant les actes concernant son chemin et ses entreprises, prolongeant le délai fixé
pour leur achèvement, et à d'autres fins.

De l'honorable Hugh John. Macdonald et autres, de Winnipeg et des Territoires
du Nord-Ouest; pour une charte sous le nom de Compagnie du chemin de fer d'Edmon-
ton, d'Athabaska et du Mackenzie.

De Robert James McDuff Rodger, de la cité de Toronto, Ontario, voyageur de
commerce; pour un acte de divorce d'avec sa femme, Nina Vivian Rodger (née
Stanley).

De la Compagnie du canal de Montréal, d'Ottawa et de la Baie Georgienne ; pour
un acte prolongeant le délai fixé pour le commencement et la fin de ses travaux.

De la Compagnie dite The Real Estate Tile Guarantee and Trust Company ; pour
un acte lui permettant de faire affaire dans toute l'étendue du Canada, et ailleurs, et à
d'autres fins.

De la Compagnie du chemin de fer de Témiscouata; pour un acte modifiant sa
charte, lui donnant de nouveaux pouvoirs, et à d'autres fins.

De la Compagnie du canal à navires de Sainte-Claire et Erié ; pour un acte faisant
revivre sa charte, en abrogeant 1 article 28, et prolongeant le délai fixé pour le commen-
cement et l'achèvement de ses travaux autorisés par la dite charte.

De Robie Uniacke et Jairus Hart, syndice de la'Société dite The Nova Scotia Per-
manent Benefit Building Society and Savings Bank ; pour un acte modifiant le chapitre-
114 de l'Acte concernant la dite société, augmentant ses pouvoirs pour faire des em-
prunts, changeant son nom, et à d'autres fins.

Du conseil municipal du township de Grantham, comté de Lincoln, Ontario;
demandant l'imposition d'un droit sur tout gaz naturel exporté du Canada.

Sur motion de M. Champagne, secondé par M. Sutherland (Essex).
Résolu que cette Chambre concourre dans le premier rapport du comité spécial

chargé de contrôler le compte rendu officiel des Débats de cette Chambre, pendant la
présentesession.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffer a déposé sur la Table,--Etat des
affaires de la Compagnie Anglo-Canadienne de prêt et de placement à la date du 31
décembre 1903. (Document de la session No 48.)
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Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par sir Frederick W. Borden, qu'à sa pro-

chaine séance, cette Chambre se formera en comité général pour prendre en considéra-

tion une certaine résolution concernant la milice canadienne.
Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi informe alors la

Chambre, que Son Excellence le Gouverneur général, ayant été mise au fait de l'objet de

la dite résolution, la recommande à la considération de la Chambre.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera en tel comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à trois heures et trente-cinq

minutes, p.m.( elle s'ajourne à demain.
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Mardi, 22 mars 1904.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes.sont présentées séparément et déposées sur le bureau :
Par M. Clarke,-la pétition de l'Ecole du dimaniche de l'église méthodiste de la rue

Sherburne ; la pétition de la session de l'église St. Enock ; la pétition de la congrégation
de l'église St. Marc, Cavanlee, Parkdale; la pétition de l'église réformée épiscopalienne
du Christ; la pétition du bureau de direction de l'église presbytérienne, St. Enock, tous
de Toronto; la pétition de l'Alliance du jour du Seigneur du Canada; la pétition de
l'Alliance du jour du Seigneur; la pétition de la session et communicants de l'église
Chalmers, Mont-Albert ; la pétition du bureau officiel trimestriel de l'église Métropoli-
taine; la pétition de l'église presbytérienne du carré St. Jacques ; la pétition de la con-
grégation de l'église du Messie; la pétition de l'église Baptiste de la rue du Parlement ;
la pétition de l'église St. Jacques; la pétition de l'église de l'Ascension; la pétition de
la session de l'église Presbytérienne de la rue Br'oor; la pétition du bureau officiel,
trimestriel de l'église Méthodiste de Parkdale; la pétition' du bureau trimestriel de
l'église méthodiste de la rue du Parlement; la pétition de l'église Congrégationelle du
Nord ; la pétition du bureau officiel de l'église Méthodiste de la rue Yonge; la pétition
de l'église Méthodiste de la rue Crawford ; la pétition de l'église Presbytérienne de la
rue Collife; la pétition de l'église Méthodiste de la rue Bathurst, tous de Toronto; la
pétition de l'église St. André, Scarboro ; la pétition de la session et du bureau de l'église
Presbytérienne de New-Beach ; la pétition de la congrégation de l'église Presbytérienne
de Fernbank et Fisherville; la pétition de l'église Méthodiste d'Egleington; la pétition
de l'église Baptiste-Zion d'Egleington; et la pétition de l'église Méthodiste de Davisville.

Par M. Ross (Ontario),-la pétition de la Session Fort Massey, Halifax; la pétition
de l'église Presbytérienne de Bedford; la pétition de la Congrégation Presbytérienne de
Elmsdale et Hine Hiel, N.-E.; la pétition du Bureau Officiel Trimestriel de l'église
Méthodiste de Middleton; la pétition de la Congrégation Presbytérienne, New-Annan,
N.-B.; la petition de la session de la première église Presbytérienne de Truro, N.- .; la
de l'église St. Colomba, Marian Bridge, C.-B.; la pétition de l'église Baptiste d'Oxford,
N.-E.; la pétition de la première église Presbytérienne de Truro, N.-E.; la pétition de la
paroisse Sainte-Trinité, Tangier, N.-E.; la pétition de l'église Anglicane St-Jean, Wolf-
ville, N.-E; la pétition de l'église Baptiste de Windsor, N.-E.; la pétition de la Corpo-
ration de l'église du Christ, Windsor, N.-E.; la pétition de la Haute Session Musquodoboit;
la pétition de la première Congrégation Presbytérienne, Taunton, N.-E. ; la pétition de
l'Eglise Baptiste de Wolfville ; la pétition de l'Eglise Méthodiste de Wolfville; la pétition
de l'Eglise Baptiste de Weymouth, N.-E.; la pétition du comité exécutif de l'église St-
Mathieu, Halifax; la pétition de la L. O. A. Canada, branche du détroit de Canseau,
représentant Hawkesbury, Hastings, Mulgrave et Pointe-Tupper: la pétition de la
branche de Lunenburg, N.-K; la pétition de l'Alliance du dimanche, branche Dartmouth;
la pétition de l'Alliance du Dimanche de.Springhill, N.-E.; la pétition de l'Alliance du
Dimanche, branche Syding; la pétition des membres de l'Eglise Méthodiste dans le circuit
Rawdon Hants, N.-B.; la pétition'de l'Eglise Méthodiste de Springhill, N.-E. ; la pétition
de la Congrégation Presbytérienne Baussey; la pétition de léglise Baptiste, Springhill,
N.-E.; la pétition de la Congrégation Presbytérienne, rue Harbour; la pétition de la
Congrégation St-Andrew, Sydney, C.-B.; la pétition de l'Eglise Méthodiste, Port Hood,
C.-B.; la pétition du bureau trimestriel de l'Eglise méthodiste, Truro; la pétition de la
paroisse de l'Eglise Anglicane, St-Paul, Port Morieu, C.-B.; la pétition de la session de
l'Eglise St-Andrew, Pictou, N.-B.; la pétition de la branche officielle trimestrielle de
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l'Eglise Méthodiste de Port Thornton ; la pétition des méthodistes de Port Hawkesbury;

la pétition de l'Eglise Baptiste de Wilmot-Mountain, Port-Lorne, N.-E; la pétition des

membres de l'Eglise Baptiste Zion, Truro, N.-E.; la pétition de la Congrégation de l'Eglise-

Unies New-Glasgow, N.-.; la pétition de l'église Baptiste North-Temple, Ohio, Yarmouth,

N.-E.; la pétition de l'église de la Pentecôte, Oxford, N.-E. ; la pétition de l'église

Baptiste de Pleasantville, comté de Lunenburg, N.-K; la pétition de l'église Baptiste do

Salem, Port Hawkesbury, N.-E-; la pétition de l'église Presbytérienne de Musquodoboit

Harbour, N.-E; la pétition de la session de l'église Knox, Pictou; la pétition de l'église

Baptiste de Port Hillford, N.-.; la pétition des paroisses de Pugwash et Wallace ; la

pétition de l'église Méthodiste de Maitland, N.-E.; la pétition de l'église Congréga-

tionnelle de Liverpool, N.-E.; la pétition de la Congrégation de Clifton, N.-E.; la péti-

tion de la paroisse de Melford, Guysboro, N.-E.; la pétition de l'église Baptiste de

Lawrencetown, N.-E.; la pétition de la Congrégation Presbytérienne de Lorneville,

N.-E.; la pétition de l'église Anglicane de Joggin Mines, N.-E.; la pétition de l'église

Congrégationnelle, Kingsport, N.-E.; la pétition de la paroisse de Bridgetown, N.-E.;

la pétition de l'église Presbytérienne London Memorial, N.-E; la pétition de la Congré-

gation Méthodiste, Canseau, N.-E.; la pétition de l'église Méthodiste, Bridgetown, N.-E.;

la pétition de la première église Baptiste, Halifax, N.-E.; la pétition de l'église Baptiste

de Dartinouth, N.-E.; la pétition de l'église Baptiste de Canseau, N.-E.; la pétition de

l'église Presbytérienne de Chalmers, Halifax, N.-E.; la pétition de l'église Baptiste de

Canand, N.-E.; la pétition de la Congrégation Presbytérienne de Union Centre et

Lochaher, N.-B.; la pétition du bureau trimestriel de l'église Méthodiste, Liverpool,

N.-E.; la pétition de l'église Baptiste de Isaacs Harbour, N.-E.; la pétition de l'église

Presbytérienne, Kentville, N.-E.; la pétition de l'église Baptiste de North-East Mar-

garee, N.-K; la pétition de l'église Baptiste, Bridgetown, N.-E.; la pétition, de la Con-

grégation Presbytérienne, Petit Bras d'Or, N.-E.; la pétition de l'église St-James, Anti-

gonish, .-E; la pétition de léglise Baptiste, Annapolis Royal, N.-E.; la pétition de la

paroisse St-Lue, Annapolis Royal, N.-E; la pétition de l'église Méthodiste, Amherst,

N.-E.; la pétition de la Congrégation de St-Colombin, Hopewell, N.-E.; la pétition de

l'école Méthodiste du Dinanche, Bear River, .-E; la pétition de l'églse Presbytérienne,
Coburg Road, Halifax, N.-E; la pétition de léglise St-James, Dartmouth, N.-E.; la

pétition de l'église Baptiste, Kentville, Ne.; la pétition de la Congrégation Presby-

térienne, St-Andrew, Annapolis, N.-E; la pétition de l'église Baptiste, Amherst, N.-.;

la pétition de la Congrégation de l'Acadie, Londonnery, N.-E.; la pétition de l'église

Union, Hopewell; la pétition de l'église Baptiste, de Bear River, Digby, N.-E.; la

pétition de l'église Méthodiste de Tabarause, N.-E; la pétition de l'église Zion Terrance;

la pétition de la Congrégation Méthodiste, Dartmouth, N.-E; la pétition de la paroisse

St-John, Turo and Colchester, N.-E.; la pétition de l'église St-Mathew, Halifax, N.-.;

la pétition de léglise Baptiste, Galdboro, N.-E.; la pétition de l'égliseSt-Mathew, North

Sidne, N.-E.; et la pétition de l'église Baptiste, North Brookfield, N.-E .

ParM. German, -la pétition du conseil municipal du township de Pelham; la

pétition du conseil municipal du township de Sherbrooke; la pétition du conseil muni-

cipal du township de Thorald; la pétition du conseil municipal de la ville de Welland;

la pétition du conseil municipal du township de Louth; et la pétition du conseil muni-

cipal du township de South Trimesley, tous de l'Ontario.
Par M. Armstrong,-la pétition de la cour Jolly, N* 538, O.T.F., de Mandarmin;

et la pétition de l'Ordre Indépendant des Forestiers Oil City, tous de lOntario.

Par M. Thompson (Haldimand et Monck,-la pétition de léglise Baptiste, Danville;

la pétition du bureau officiel de l'église Méthodiste, Circuit Binbrook ; la pétition du

bureau officiel trimestriel, Circuit Caledonia; la pétition de l'église Knox, Dunnville;

la pétition de l'église Méthodiste, Haijeraville; la pétition de l'église Baptiste, Haijers-

ville; la pétition de l'église Presbytérienne, St.-Andrew, Haijeroville; la pétition de

l'Alliance du Dimanche, branche Ste-Catherine; la pétition de l'Alliance du Dimanche,
branche Niagara-sur-lac; la pétition de l'église Méthodiste de Cayuga-Sud ; la pétition

de l'église Méthodiste de Cayuga-Sud ; la pétition de l'exécutif de lAlliance du Diman-



4- Edouard VII 22 mars. 35

che de Dunnville ; la pétition de l'Alliance du Dimanche, branche Caledonia ; et la péti-
tion de l'église anglaise York et St-Mare, tous de l'Ontario.

Par M. Bureau,--la pétition de l'église Méthodist, Trois-Rivières, Québec.
Par M. Ward,-la pétition de l'église Baptiste, Port-Hope, Ontario.
Par M. Campbell,-la pétition de Medecine-Hat. n° 31 G.E.C. ; la pétition de l'As-

sociation A.O.U.W., de Medicine-Hat, Assiniboine; la pétition de la Loge-Unie n° 29,
A.F. et O.M., Brighton; la pétition de la loge Lake, n° 215, A.F. et A.M. Ameliasbury;
la pétition de la loge Somersville n° 451 A.F. et AM.; la pétition de la Loge Keem,
n° 374, A.F. et A.M. ; la pétition de la Loge St. John, A.F. et A.M. Vankluk Hill;
la pétition de la loge Maçonnique Drodney; la pétition de la Loge Clemente, A.F. et
A.M.; la pétition de la Loge St-John. A.F. et A.M. Ingersol; la pétition du Chapitre
Midland n° 94, D. A. Maçons, Lindsay; la pétition du Chapitre Royal Scarlet, A-F. et
A. M., Toronto-Est; la pétition du Roi Solomon R.B.P. n° 244; la pétition de Madoc,
A.O.U.W. ; la pétition de St. George n° 128, A.O.U.W. ; la pétition de Vernon, A.O.
U.W.; la pétition de Stantren Loge Mansfield, n' 218 A.O.U.W.; la pétition de la Loge
Huntsville, n° 205 A.O.U.W.; la pétition de la Loge Wan Vanschene n° 221 A.O.U.W.;
la pétition de la Loge Sterling, n° 314, A.O.U.W.; la pétition de la Loge Markdale, n°
141, A.O.U.W.; la pétition de la Loge Cainphillville A.O.U.W.; la pétition du Chapitre
Royal Scarlet, Toronto Junction; la pétition de la Loge Canada; ja pétition de la
A.O.U.W.; la pétition de la Loge Hillsdale, n° 226, A.O.U.W.; la pétition de la Loge
Hingston, n° 357, A.O.U.W.; la pétition de la Loge Pictou, n° 126, A.O.U.W.; la pétition
de la Loge Shelburne A.O.U.W.; la pétition de la Loge Valetta A.O.U.W.; la pétition
de Newmarket, n° 84, A.O.U.W.; la pétition de la Loge Antiquité de St. Thomas, n° 1,
A.O.U.W.; la pétition de la Loge Bowmanville n° 99, A. O.U.W.; la pétition de la Loge
Eureka, n° 388, A.O.U.W.; la pétition de la Loge Royale n° 60, A.O.U.W.; la pétition de
la Loge Cobourg, n°121, A.O.U.W.; la pétition de la Loge Harrow, A.O.U.W., et la
pétition de la Loge Uuderwood, n° 208, A.O.U.W., tous de l'Ontario.

Par M. Riebardson,-la pétition de l'église Méthodiste, Meaford; la pétition de
l'église Méthodiste de Owen-Sound ; la pétition des congrégations des églises Presby-
tériennes de Hepworth, Shallow-Lake Cruickshank. la pétition de l'église Presbyté-
rienne de Chalsworth ; la pétition de la congrégation des églises Presbytériennes de Leith
et Annan; la pétition de l'église Méthodiste, Chalsworth; la pétition des paroisses de
Cargil et Pemberton ; la pétition de l'église Knox, Clifford ; la pétition de l'église
Guthrie, Harriston ; la pétition de l'église Erskine, Meaford ; la pétition du circuit
Méthodiste de Moorefield ; la pétition de l'église Westminster, Mount Forest; la pétition
de l'église Presbytérienne de la rue Division, Ewen-Sound; la pétition de l'église du
Christ (Disciples) Owen-Sound; la pétition des congrégations Amos el Knox Normandey;
-la pétition de l'église St. Columba, Priceville ; la pétition de la paroisse Tullamore ; la
pétition du Bureau trimestriel de l'église Méthodiste de Granp Valley; la pétition de
l'église Chalmers, Flesherton ; la pétition de l'Alliance du Dimanche de la branche
d'OwenSound, Owen-Sound et Brookbolin ; la pétition des gérants et anciens de l'église
Presbytérienne de Woodland ; la pétition des bureaux de session et de syndics Métho-
distes de Wiarton ; la pétition de- l'église Presbytérienne de St. Paul; la pétition de
l'église Méthodiste de Thornbury ; la pétition de l'église Baptiste de Thornbury ; la
pétition de l'école méthodiste du dimanche de Thornbury ; la pétition du bureau officiel
de sesion de l'église Méthodiste, Palmerston ; la pétition de l'église St. Paul, Palmerston ;
la pétition du bureau d'administration de l'église Knox, Palmerston; la pétition de
l'église St. George (Eglise Anglicaine), Owen Sound; la pétition de l'église Congrégation-
nelle Knox, Owen Sound; et la pétition du bureau officiel de la première église Métho-
diste, Owen Sound, tous de l'Ontario.

Par M. Holmes,-la pétition de la première église Baptiste Kamloops, C.-B. ; la
pétition du Bureau de session Méthodiste de Foodwhich ; la pétition du Bureau officiel
d'administration du Circuit de Fullerton; la pétition de la Congrégation de l'église de
Duff (Presbytérienne), Walton ; la pétition de la Congrégation de l'église Presbytérienne,
Wroxter; la pétition de l'église Méthodiste de Wingham ; la pétition de l'église Bap.
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tiste de Wingham ; la pétition de la session de l'église Presbytérienne de Wingham ; la

pétition de l'église Baptiste de Tiverton ; la pétition de la Congrégation de l'église Knox,
Ripling ; la pétition de la Congrégation de l'église Knox, Paisley ; la pétition de l'église
Presbytérienne, Port Elgin; la pétition de l'église Méthodiste, circuit de Eden Grove,
comté de Bruce; la pétition de l'église Méthodiste de Hollande; la pétition du Bureau
officiel de session, circuit de Kemble; la pétition de l'église Presbytérienne de Knox,
Listowell; la pétition de l'église Presbytérienne de Listowell ; la pétition de l'église
Méthodiste de Markdale; la pétition de l'église Presbytérienne de St. Andrew, Orange-
ville; la pétition de l'église Méthodiste d'Orangeville; la pétition de l'église Episcopa-
lienne de St. Marc, Orangeville; la pétition de l'église Presbytérienne de Swinton; la

pétition de l'église de la Trinité de l'Association Evanqélique, Walkerton; la pétition
de l'église Baptiste de Walkerton; la pétition du Bureau officiel de l'église Méthodiste,
Walkerton ; la pétition de la Loge Sauble, n' 227 O. T. F. Tara ; la pétition de la
Branche Sc athampton de la A. D. D. ; la pétition de la branche Durham de la A. D.D. ;
la pétition de la branche Listowell de la A. D. D. ; la pétition de l'église Méthodiste de
Monkton ; la pétition de la Congrégation de l'église Evangélique Centennial, Stratford ;
la pétition de l'église Méthodiste Central, Stratford; la pétition de la session de St.
Andrew, Stratford ; la pétition de l'église St. Jacques, Stratford ; la pétition de l'église
Méthodiste de St. Michael ; la pétition de l'église Méthodiste de Kirkton ; la pétition
desPres bytériens de Avanton et Carlington; la pétition de l'église de Wesley, Clinton;
la pétition de la branche Goderich de la A. D. D.; la pétition du Bureau de l'église
Méthodiste, Guswater; la pétition des sessions des missions Presbytériennes de Varna
Blakie; la pétition du Bureau o1iciel de session de l'église Méthodiste, rue Victoria,
Godrich ; la pétition de l'église Knox, Godrich ; la pétition des membres de l'église Pres-
bytérienne de Erskine, Dangannon; la pétition des membres du Bureau officiel de

l'église Méthodiste, circuit de Bennville; la pétition de l'église Méthodiste Auburn; la

pétition de l'église Méthodist e la rue Ontario, Clinton ; la pétition des sessions de
Auburn et Smith's Hill ; la pétition de l'église Méthodiste du circuit Woodfood; la péti-

tion de la session et de la Congrégation de Roxborough; la pétition de la Congrégation
e l'église de Melville, Br.ussels; la pétition de la session de l'église Presbytérienne,

Egmundville; et la pétition des congrégations Presbytériennes de Fordwich et Garrie,
comté de Huron, tous de l'Ontario.

Par M. Lovell,-la pétition de James Taylor, de la ville de Magog, du district de
St-François, Québec, hôtelier.

Par M. Lancaster,-la pétition du conseil municipal du village de Port Dalhousie,
Ontario.

Par M. Christie,-la pétition de l'Eglise Presbytérienne de Lachute; la pétition de
l'Eglise Méthodiste de Lachute; et la pétition de l'Eglise Baptiste de Lachute, tous de
Québec.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil Privé du Roi, met devant la
Chambre, par ordre deý Son Excellence le Gouverneur général,-Sentence arbitrale du
Tribunal sur la délimitation de la frontière de l'Alaska. (Document de la Session yo 46).

M. Fielding, l'un des membres du Conseil Privé du Roi, met devant la Chambre,-
'Rapport de l'Auditeur général pour l'année expirée le 30 juin 1903 (vols. I et II.)
(Document de la Session No 1).

M. Fisher, l'un des membres du Conseil Privé du Roi, met devant la Chambre, par
Ordre de Son Excellence le Gouverneur Général,-Rapport du ministre de l'Agriculture
pour l'année expirée le 31 octobre 1903. (Document de la Session No 15).

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (Ne 5) concernant la milice du
Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.
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Résolu, que la Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le
comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de
nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et alors la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et quinze minutes
p. ni., elle s'ajourne à demain.
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Mercredi, 23 mars 1904.

PmÈRE,

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Oliver,--la pétition de la Compagnie de chemin de fer de la Baie d'Hudson

et du Nord-Ouest.
Par M. Maclaren (Huntingdon),-la pétition de la A.D.D. branche de Huntingdon;

la pétition de l'Eglise Presbytérienne de Rockburn et Gore; la pétition de l'Eglise
Presbytérienne, Covey Hill et Russelltown ; la pétition de la Congrégation (Anglicane)
de Saint-Jean, Huntingdon ; la pétition de l'Eglise Méthodiste de Huntingdon ; la péti-
tion de la Congrégation (Anglicane) de Saint-Paul, Hincliinbrook; la pétition de l'Eglise
Méthodiste de Danville; la pétition de l'Eglise Congrégationnelle de Danville; la péti-
tion de l'Eglise Congrégationnelle, Melbourne; la pétition de l'Eglise Méthodiste,Windsor
Mills; la pétition de l'Eglise Sainte-Anne, Richemond; la pétition de l'Eglise Anglaise
de Windsor et de l'école du dimanche; la pétition de l'Eglise Méthodiste de Chelsea;
la pétition de la Congrégation Presbytérienne, Bristol ; la pétition de l'Eglise Presby-
rienne, rivière du Désert; la pétition de la Congrégation Presbytérienne et la branche
de la A.D.D., Chelsea; la pétition des Congrégations Presbytériennes de Cantly et
Kirk's Ferry; la pétition de l'Eglise Presbytérienne de Saint-André, Fort Coulonge; la
pétition de la Congrégation Baptiste de Marshville; la pétition de l'Eglise Presbytérienne,
Mission de Kennebec; et la petition de l'Eglise Méthodiste, Hudson-Heights, tous de
Québec.

Par M. Sproule,-la pétition de la LO.L. n° 1351; la pétition de la L.O.L. n° 1768;
la pétition de la L.O.L. n° 831 ; la pétition de la B.D. L.O.L. n° 81 ; la pétition de la
L.O.L. n° 1733; la pétition de la Boyne LO.L. n° 922; la pétition de la LO.L. n°
1099; la pétition de Varney L.O.L. n° 689; la pétition de Relessy, L.O.L n° 1083 ;
la pétition de Cameron LO.L. n° 613; la pétition de la L.O.L. n0 1523 Rapid City; la
pétition de la L.O.L, n° 858 Essex; la pétition de la L.O.L n° 685 Shornburg; la péti.
tion de la L.O.L n° 810; la pétition de la L.O.L. n° 200, Dufferin; la pétition de la
L.O.L. n0 1654 de Strathcona; la pétition de la L.O.L n. 1707 ; la pétition de la L.0,
L n° 57 de Kinburn.

Par M. Haszard,--la pétition de l'Eglise Méthodiste Alberton; la pétition de
l'Eglise Méthodiste Bedèque; la pétition de la Congrégation Baptiste de Bedèque; la
pétition de la première Eglise Méthodiste, Charlottetown; la pétition de l'Eglise Bap-
tiste, Charlottetown; la pétition du bureau sesionnel de l'Eglise Méthodiste de Souris;
la pétition des syndics de l'Eglise Méthodiste de Pleasant Valley ; la pétition de l'Eglise
St. John, Crapaud; la pétition de la cathédrale Saint-Pierre (Eglise d'Angleterre) Char-
lottetown, tous de l'Ile du Prince-Edouard; et la pétition des Congrégations Presbyté-
riennes de Shemogue, Port-Elgin et Tidnish, du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-
Ecosse,

Par M. Henderson,-la pétition de l'église Baptiste de Georgetown; la pétition de
la A. D. D., branche Acton ; la pétition de l'église Presbytérienne de Georgetown; la
pétition des membres du Bureau sessionnel de l'église Méthodiste, Acton: et la pétition
de la session de l'église Knox, Acton, tous de l'Ontario.

Par M. Grant,-la pétition de la session de Coldwater; la pétition de l'église
Presbytérienne, Callander ; la pétition de l'église Presbytérienne, Collingwood ; la péti-
tion de l'église Presbytérienne Knox, Bracebridge; la pétition de l'église Méthodiste,
Bracebridge, tous de l'Ontario.
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Far M. Robinson (Elgin),-la pétition de l'église Presbytérienne, St-Jean, Port
Stanley, Ontario.

Par M. Johnston (Lambton),-la pétition de la session Presbytérienne (Essex) ; la
pétition du Bureau officiel de session, circuit Delaware; la pétition de la Congrégation
de l'Eglise de Duff, Dunnville, township de Elgin; la pétition de l'Eglise Méthodiste
Camlachie ; la pétition de l'Eglise Méthodiste, rue Park, Chatham ; la pétition du Bureau
officiel de l'Eglise Méthodiste de Comber; la pétition de l'Eglise Méthodiste de Bothwell;
la pétition des Bureaux de session et de régi de l'Eglise Presbytérienne Bleinheim ; la
pétition de l'Eglise Presbytérienne, Ailsa Craig; la pétition de l'Eglise de la Trinité,
Ailsa Craig, comté de Middlesex; la pétition des Eglises Presbytériennes de Argyle et
West-Lorne, desserte de London; la pétition de l'Eglise Méthodiste de Ailsa Craig; la
pétition de l'Eglise Baptiste Arkona; la pétition de l'Eglise Baptiste régulière, Ridge-
town, la pétition de l'Eglise Presbytérienne de Rodney ; la pétition de l'Eglise Presbyté-
rienne de Pétroléa; la pétition de la Congrégation de l'Eglise St. Mary, Middlesex; la
pétition de l'Eglise Méthodiste, Leamington; la pétition de l'Eglise Presbytérienno Knox,
Leamington; la pétition de l'Eglise chrétienne de West-Lorne; la pétition du Bureau
sessionnel de l'Eglise Méthodiste de West-Lorne; la pétition de l'Eglise Méthodiste,
Watford ; la pétition de la session de Kirk de l'Eglise Presbytérienne de Woodsville ; la
pétition des Congrégations de Wyoming et Plymouth-sud ; la pétition de l'Eglise Bap-
tiste de Wallaceburg; la pétition de l'Eglise Méthodiste de Wyoming; la pétition de
l'Eglise Méthodiste de Thamesville ; la pétition de l'Eglise Méthodiste, circuit de Tred-
ford, Conférence London; la pétition de l'Eglise Presbytérienne de Tilbury-est; la péti-
tion des Congrégations Presbytériennes de Thamesville et Turin; la pétition des officiers
de l'Eglise de la Trinité St-Thomas; la pétition du Bureau officiel de session de l'Eglise
Méthodiste de Strathroy; la pétition de la Congrégation de Williams-ouest ; la pétition
de la première église Méthodiste, St-Thomas; la pétition de l'Eglise Méthodiste de Spring-
field, comté de Elgin; la pétition de l'Eglise Knox, St-Thomas ; la pétition de l'Eglise du
Christ (Anglicane) Pétrolia; la pétition de la Congrégation de Oil City; la pétition de
l'Eglise Méthodiste de Grace,Essex; la pétition de l'Eglise Presbytérienne de Knox, Fin-
gal; la pétition de l'Eglise Congrégationnelle de Tilbury-est; la pétition de l'Eglise Pres-
bytérienne de Glencoe; la pétition du Bureau officiel de session de l'Eglise Méthodiste
de l'avenue Washington; la pétition du conseil des amis choisis de Sarnia; la pétition de
l'Eglise Presbytérienne de Dresden; la pétition de la A. D. D., branche de Pétrolia; la
pétition de la A.D.D., branche Fingal; la pétition de la L.T.A.. branche de Dutton ; la
pétition de l'Eglise Congrégationnelle de France; la pétition du Bureau sessionnel du
conseil Guilds ; la pétition de l'Eglise St. James (Anglicane), Woodville; la pétition du
circuit de l'Eglise Méthodiste Kinton; la pétition de l'Eglise Presbytérienne de Newbury;
la pétition ne l'Eglise Presbytérienne de New-Glasgow; la pétition de l'Eglise St-André,
Napier; la pétition du circuit Méthodiste de Merlin ; la pétition de l'Eglise épiscopa-
lienne de Kingsville; la pétition de l'Eglise Méthodiste de Kingsville; la pétition du
Bureau officiel de l'Eglise Méthodiste Centrale de Sarnia ; la pétition de l'Eglise Presby-
térienne de St-Paul, Sarnia ; la pétition de l'Eglise Presbytérienne de Marthaville; la
pétition de la Congrégation Presbytérienne de Forest; la pétition de l'Eglise Presbyté-
rienne de Mandamin; la pétition du Bureau sessionnel de Talbotville; la pétition des
Eglises Knox et St-Jean, Camlachie; et la pétition du Bureau officiel de session de
l'Eglise Méthodiste de Sarnia, tous de l'Ontario.

Par M. Christie,-la pétition de l'Eglise Baptiste, Thurso; la pétition de la Con-
grégation de Wakefield et Masham ; la pétition de l'Eglise Congrégationnelle de St.
Andrew ; et la pétition de la session de Kirk, Lost River et Lakeview, tous de Québec.

Par M. Holmes,-la pétition de la loge Islington, ne 151, Frédericton, N.-B.; la
pétition de la A.D.D. Elmira; la pétition de la A.D.D. branche de Guelph; la pétition
de la A.D.D. Hawkesville ; la pétition de la A.D.D. branche Preston ; la pétition des
directeurs et officiers de P'Eglise Chalmers, Guelph; la pétition de l'Association Minis-
térielle de Wellington-Est, Elora; la pétition de l'Eglise de Gale, Elmira; la pétition de
l'Église de Chalmers, Winterbourne ; la pétition de 'Association Evangélique (Société)
Elmira ; la pétition de la Session de P'Eglise Melville, Fergus; la pétition de la Session
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de l'Eglise St. André, Fergus; la pétition de la première Eglise Baptiste, Guelph; la
pétition de l'Eglise Knox, Guelph ; la pétition de l'Eglise Zion, Guelph; la pétition de
l'Eglise Méthodiste de la rue Norfolk, Guelph; la pétition du Bureau Officiel de Session
de l'Eglise Méthodiste Elora ; la pétition de la Session de l'Eglise Chalmers, Elora ; la
pétition de l'Eglise Duff, Puslinch-est; la pétition de l'Eglise Baptiste, Cheltenham; la
pétition de l'Eglise Méthodiste de la Trinité, Berlin; la pétition de la Conférence
Sessionnelle de l'Eglise Evangélique, Berlin ; la pétition du Bureau Officiel de l'Eglise
Méthodiste de la rue Dublin, Guelph; la pétition de l'Eglise Presbytérienne Unie, Galt;
la pétition du Pasteur de l'Eglise St. Jacques (Anglicane)' Hespeler ; la pétition de
]'Eglise Méthodiste Malton; la pétition de l'Eglise Méthodiste New-Hambourg; la péti-
tion du Bureau des Finances des Frères Unis dans le Christ, New Dundee ; la pétition
du Bureau Sessionnel de l'Eglise Méthodiste, Preston; la pétition de l'Eglise Méthodiste
de Waterloo ; la pétition de l'Eglise des Frères-Unis, Waterloo; la pétition de l'Asso-
ciation Evangélique Waterloo et Bridgeport (Sociétés) ; la pétition de lEglise Presby-
térienne de Waterloo ; la pétition de l'Eglise Congrégationnelle de Speedside ; la péti-
tion de la Loge Kent n° 3, Toronto ; la pétition de la Loge Essex n° 4, Oshawa; la péti-
tion de la Loge Brighton S.O.E.B.S.; la pétition de la Loge Landsdowne no 25, S.O.E.B.
S., Peterboro; la pétition de la Loge Prince Albert n° 61 S.O.E.B.S., Aylmer; la pétition
de la Loge Yorkshire no 39, S.O.E.B.S.; la pétition de la Loge Wolverhampton n° 128,
S.O.E.B.S.; la pétition de la Loge Newton n° 166, S.O.E.B.S.; la pétition -de la Loge
Coventry n° 161, S.O.E.B.S.; la pétition de la Loge Selby, n° 135, S.O.E.B.S.; la pétition
de la Loge Kimberly n° 248, S.O.E.B.8.; la pétition de la Loge Nelson n° 43, S.O.E.B.S.;
la pétition de la Loge Barnstaple n° 224, S.O.E.B.S.; la pétition de la Loge Worcester
des Fils de l'Angleterre B.S., tous de l'Ontario; la pétition de la Loge Albert n 114,
S.O.E., Albert Mines; et la pétition de la Loge Clarence B.C.S.O.E.B.S., Lennoxville,
tous de Québec.

Par M. Meigs,-la pétition du bureau officiel de l'église Méthodiste, Broie ; la péti-
tion du bureau officiel de l'église méthodiste, Odelltown; la pétition de l'église Méthodiste,
circuit Dunham ; la pétition de l'église Congrégationelle Emmanuel, Cowansville ; et la
pétition du bureau officiel de l'église Méthodiste, Cowansville, tous de Québec.

Par M. McCreary,-la pétition de W. Tashack et autres de la paroisse de Kildo-
nan; la pétition de l'église Méthodiste, de Wesley, Selkirk; et la pétition de l'église
Presbytérienne de Selkirk, tous du Manitoba.

Par M. Ross (Victoria),-la pétition de l'église Earltown ; et la pétition des pres-
bytériens de la société des Christian Endeavours, Sydney Mines, tous de la Nouvelle-
Ecosse.

Par M. Brown,-la pétition de l'église Presbytérienne de Beach Dridge; la pétition
de l'église Presbytérienne de English Diard et Howick ; et la pétition de l'église St. Paul,
Ormstown, tous de Québec.

Par M. Lovell,-la pétition de l'église St. Mathias, Fitch Bay; la pétition de la
Congration de Massawippi et Hillhurst; et la pétition du bureau officiel de session de
l'église Méthodiste, Coaticook, tous de Québec.

Par M. Bickerdike,-la pétition de l'église Méthodiste de la rue de la Montagne,
Montréal ; la pétition de l'église Presbytérienne Taylor, Montréal; la pétition de l'église
St. Andrew, Westmount; la pétition de l'église Chalmers, Montréal; la pétition de la
première église Baptiste, Montréal; la pétition de l'église Congrégationelle de Bethléem,
Montréal ; la pétition de l'église Baptiste Olivet, Montréal ; la pétition du bureau officiel
de session de l'église Méthodiste de l'Avenue Mont-Royal, Montréal; la pétition de
l'église St. Martin , Montréal; la pétition de l'église Méthodiste de 'P st, Montréal; la
la pétition de léglise Méthodiste Centenaire, Montréal; la pétition de la session Kirk
de l'église St.Gabriel, Montréal; la pétition de l'église Presbytérienne de St. Lambert;
la pétition de la congrégation de l'église Chalmers, Montréal; la pétition du bureau
officiel de session de léglise méthodiste de la rue Sherbrooke, Montréal; la pétition de
Péglise Presbytérienne de la rue Cressent, Montréal; la pétition de -léglise Baptiste du
Tabernacle, Montréal; et la pétition de l'église méthodiste de Lachine, tous de Québec
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Par M. Marcil (Bonaventure),-la pétition de la Congrégation Presbytérienne de
New-Carlisle, Port Daniel et Bonaventure, de Québec.

Par M. Clancey,-la pétition du bureau officiel de session de l'église Méthodiste de
Dresden, Ontario.

Par M. Sherritt,-la pétition de l'église Baptiste de la rue Maitland, London; la
pétition de l'église Baptiste de London-sud ; la pétition de la première église Congréga-
tionnelle de London ; la pétition du bureau officiel de session de l'église Méthodiste,
circuit de Oakland ; la pétition de l'église Presbytérienne de Knox, London ; la pétition
de la première église Presbytérienne, London; et la pétition de la première église Mé-
thodiste, London, tous de l'Ontario.

Par M. Bruce,-la pétition de la cour Carleton No 643, O.F.C.; la pétition de la
cour Avan No. 883, O.F.C. ; la pétition de la cour Pierson No. 608, O.F.C. ; la pétition
de la cour St. Mary, O.F.C. ; la pétition de la cour Conestoga No. 112, O.F.C. ; la péti-
tion de la cour Kewsbridge, O.F.C. ; et la pétition de la cour Confidence No. 437, O.F.
C., tous de l'Ontario.

Par M. Turcot,-la pétition des congrégations Presbytériennes de Inverness et
Adderley, Québec.

Par M. McGowan,-la pétition des membres et des adhérants de l'église Méthodiste
de Pansanby, Ontario.

Par M. Macpherson,-la pétition de Donald Greenfield Macdonald; et la pétition
de Frank Burnet, senior et autres, tous de la cité de Vancouver, C.-B.

Par M. Galliber,-la pétition de George W. Fowler de la ville de Essex, Nouveau-
Brunswick; et la pétition de John Hendry de la cité de Vancouver, 0.-B.

Par M. Stewart,-la pétition de la compagnie de chemin de fer de Manitoba et
Keewatin.

Par M. Marcil (Bonaventure),-la pétition de Thomas Malcoln de la ville de Camp-
bellton et autres de Edmundton, Nouveau-Brunswick.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De Alexander Shaw, C.R., et autres, de la ville de Walkerton et autres lieux,

Ontario; pour une charte sous le nom de Compagnie du chemin de fer de Walkerton à
Lucknow.

De William Bell et autres, de la cité de Guelph et autres lieux, Ontario, pour une
charte sous le nom de Compagnie du chemin de fer de Guelph à Goderich.

De la Compagnie du chemin de fer de Junction de Guelph; pour certaines modifi-
cations à sa charte et à ses amendements.

De la Compagnie Canadienne d'assurance contre l'incendie; pour un acte à l'effet
de réduire son capital et à d'autres fins.

De la Compagnie Canadienne du chemin de fer du Nord; pour un acte l'autorisant
à affermer ou acquérir les lignes et propriétés de la Compagnie du chemin de fer de
prolongement vers le nord, ou de se fusionner avec la dite compagnie, et à d'autres fins.

Du conseil municipal de la ville de Dunuville, Ontario; demandant qu'il soit imposé
un droit sur tout gaz naturel exporté du Canada.

Ordonné que M. Maclean ait la permission de présenter un bill (n° 6) modifiant
l'Acte des chemins de fer, 1903.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la première
fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné que M. McCarthy ait la permission de présenter un bill (n° 7) modifiant
l'Acte d'inspection des bateaux à vapeur, 1898.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la première
fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Etat en détail de toutes les obligations et les garanties enregistrées au dépar.
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tement du Secrétaire d'Etat du Canada depuis le dernier état (24 mars 1903) soumis au
Parlement du Canada en vertu de l'article 23 du chapitre 19 des Statuts Revisés du
Canada. (Document de la sesaion No 47.)

Sur motion de M. Henderson, secondé par M. Roche (Marquette).
Ordonné qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat donnant les noms de toutes

les personnes employées, au cours de l'année fiscale 1900-01, aux travaux d'amélioration
du port de Bronte se rapportant à la construction ou aux réparations de la jetée, en
qualité de contremaîtres, commis des travaux, charpentiers, journaliers ou en toute autre
qualité, et les divers gages payés à chacune d'elles. Aussi, un état donnant des rensei-
gnements semblables pour chacune des deux années fiscales suivantes, ainsi que pour le
semestre expiré le 30 janvier 1904.

M. Maclaren (Huntingdon) propose, secondé par M. Richardson, que M. l'Orateur
quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général pour con-
sidérer la résolution ;--Qu'il est expédient de présenter un bill à l'effet de prohiber l'impor-
tation, la fabrication et la vente des cigarettes.

Et un débat s'ensuivant;
Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures

et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

Vu qu'il n'y a pas de bills privés, l'ordre pour les bills publics est appelé.
M. McCarthy propose, secondé par M. Johnston. (Cap Breton), que la Chambre

s'ajourne maintenant.
Et un débat s'ensuivant; la dite motion est retirée avec le consentement de la

Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à neuf heures et demie p.m.,
elle s'ajourne à demain.
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Jeudi, 24 mars 1904.

PRIÈRE,

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Douglas,-36 pétitions de différents lieux dans les Territoires du Nord-

Ouest.
Par M. McIntosh ;-4 pétitions de différents lieux dans la province de Québec.
Par M. Macdonald,--la pétition de Jennie Davison Moore, de la cité d'Ottawa,

épouse légitime de Henry Tiffany Moore, du village de Bridgewater, comté de Hastings,
Ontario.

Par M. Wilson :-61 pétitions de différents lieux dans la province d'Ontario.
Par M. Malouin ;-la pétition de la Compagnie de chemin de fer de Québec au lac

Huron.
Par M. Grant ;-22 pétitions de différents lieux dans la province d'Ontario.
Par M. Maclaren (Huntingdon);-3 pétitions de différents lieux dans la province

de Québec.
Par M. McEwen :-28 pétitions de différents lieux dans la province d'Ontario.
Par M. Beith,-61 pétitions de différents lieux dans la province d'Ontario.
Par M. Blain ;--2 pétitions de différents lieux dans la province d'Ontario.
Par M. Bazinet,-la pétition de la compagnie du chemin de fer et de colonisation

de Joliet au lac Mannan.
Par M. Sherrit,-13 pétitions de différents lieux dans la province d'Ontario.
Par M. Parmelee,-7 pétitions de différents lieux dans la province de Québec.
Par M. Daniel,-10 pétitions de différents lieux dans la province du Nouveau-

Brunéwick.
Par M. Demers (St-Jean et Iberville),-la pétition de l'Union Internationale No.

1160, des charpentiers et menuisiers, Québec.
Par M. Bruce,-30 pétitions de différents lieux dans la province d'Ontario.
Par M. Puttee,-76 pétitions de différents lieux dans la province d'Fntario.
Par M. Wright,-48 pétitions de différents lieux dans la province d'Ontario.
Par M. Macpherson,-26 pétitions de différents lieux dans4a province de la Colom-

bie-Britannique.
Par M. Sproule,-14 pétitions de différents lieux dans la province d'Ontario.
Par M. Stewart,-53 pétitions de différents lieux dans la province du Manitoba.
Par M. Calvert,-la pétition de William Y. Montgomery et autres de la ville de

Port Arthur, district de la baie du Tonnerre, Ontario.
Par M. Thompson (Haldimand et Monck),-'18 pétitions de différents lieux dans la

province d'Ontario.
Par M. .anong,--4 pétitions de différents lieux dans la province du Nouveau-

Brunswick.
Par M. Lefurgey,-la pétition de C. C. Mackintosh et autres de Prince-est, Ile du

Prince-EdQuard.
Par M. Hendersot,-6 pétitions de différents lieux dans la province d'Ontario.
Par M. Costigan,-la pétition de la compagnie de chemin de fer de la vallée de

Tobique.

Conformément à l'ordre du jour, des pétitions suivantes sont lues et reçues:
De James A. Taylor, de la ville de Magog, district de Saint-François, Québec,

hôtelier; pour un acte de divorce avec Mina Jane Parker, son épouse.
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Du conseil municipal du township de Pelham ; du conseil municipal du township
de Sherbroke; du conseil municipal du township de Thorold ; du conseil municipal de
la ville de Welland; du conseil municipal du township de Louth ; du conseil municipal
du township de Grimsby-Sud ; et du conseil municipal du village de Port-Dalhousie,
tous de l'Ontario ; demandant l'imposition d'un droit sur tout gaz naturel exporté du
Canada.

De l'Ecole Méthodiste du Dimanche de la rue Sherbourne ; de l'Eglise St-Enoch;
de la Congrégation de l'Eglise Saint-Marc, Cavanlee, Markdale; de l'Eglise du Christ,
Episcopalienne réformée; du Bureau de direction de l'Eglise Presbytérienne de Saint-
Enoch; de lAlliance du Dimanche du Canada; de l'Alliance du Dimanche; de la Ses-
sion et des membres de l'Eglise Chalmer, Mt. Albert; de l'Eglise Métropolitaine, bureau
officiel de session; de l'Eglise Presbytérienne St-Giles; de l'Eglise Presbytérienne,
Square St. James; de la Congrégation de l'Eglise -du Messie; de l'Eglise Baptiste de
la rue Parlement, de Toronto; de l'Eglise Sainte-Anne, de Toronto; de l'Eglise de
l'Ascension ; de la Sesssion de l'Eglise Presbytérienne de la rue Bloor; du Bureau
officiel Méthodiste de Parkdale; du Bureau de la session de l'Eglise Méthodiste de la
rue Parlement; de l'Eglise de la Congrégation Northern; du bureau officiel de l'Eglise
Méthodiste de la rue Yonge ; de l'Eglise Méthodiste -de Crawford ; de l'Eglise Presby-
térienne de la rue Collège ; de l'Eglise St. Andrew, Scarboro ; du Bureau de la Session
de l'Eglise Presbytérienne de Kew-Beach; de la Congrégation des Eglises Presbyté-
riennes de Fernbank et Fisherville; de l'Eglise Méthodiste de la rue Bathurst; de
l'Eglise Méthodisce de Eglington; de l'Eglise Baptiste Zion, Eglington; de l'Eglise
Méthodiste de Davisville, tous de Toronto et des environs; de la Session de Fort-Marny,
Halifax; et de l'Eglise Presbytérienne de Medford ; de la Congrégation Presbytérienne
de Elmsdale et de Nine-Mile-River; du Bureau officiel de session de l'Eglise Métho-
diste de Middleton; de la Congrégation Presbytérienne de New-Annan; de la Session
de la Première Eglise Presbytérierae de Truro; de l'Eglise St. Columba, Marian-
Bridge; de l'Eglise Baptiste à Oxford; de la Première Eglise Presbytérienne à Truro;
de la paroisse de Sainte-Trinité, Tangier; de l'Eglise d'Angleterre St. John, Wolf-
ville; de l'Eglise Baptiste, dans Windsor; de la Corporation de l'Eglise du Christ,
Windsor; de la Session de Upper-Musquodoboit; de la Première Congrégation Presby-
térienne, Trenton; de l'Eglise Baptiste Wolfville; de l'Eglise Méthodiste Wolfville,
de Wolfville; de l'Eglise Baptiste de Weymouth; du Comité exécutif de l'Eglise St.
Mathews, Halifax ; de la Branche A. D.D., du détroit de Canso, Canada, représentant
Hawkesbury, Hastings, Mulgrave et Port-Tupper; de la Branche. de Lunenburg; de la
Branche de Dartmouth de l'Alliance du Dimanche; de l'Alliance du Dimanche de
Springhill; de l'Alliance du Dimanche de la branche de Sydney; des Membres de
l'Eglise Méthodiste du circuit de Rawdon, Hants; de l'Eglise Méthodiste, Springhill ;
de la Congrégation Presbytérienne de Ramsay; de l'Eglise Baptiste à Springhill; de
la Congrégation Presbytérienne de Shut-Harbour; de la Congrégation St. Andrew,
Sydney ; de l'Eglise Méthodiste, Port-Hood ; du Bureau de session de l'Eglise Métho-
diste de Truro; de la paroisse Saint-Paul, Eglise Anglicane, Port-Morin, de la Ses-
sion de l'Eglise St. Andrew, Pictou; du Bureau officiel de session du circuit de Port-
Thornton, Eglise Méthodiste; de l'Eglise Méthodiste de Port-Hawkesbury ; de l'Eglise
Baptiste de Wilmot-Mountain, Port-Lorne ; des Membres de l'Eglise Baptiste Zion,
Truro ; de l'Eglise de la Congrégation-Unie, New-Glasgow ; de l'Église Baptiste
North Temple, Ohio, Yarmouth ; de l'Eglise de la Pentecôte, Oxford ; de l'Eglise Bap-
tiste, Pleasantville, comté de Lunenburg ; de l'Eglise Baptiste de Salem, Port-Hawkes-
bury ; de VEglise Presbytérienne, Musquodoboit-Harbour; de la Session de l'Eglise
Knox, Pictou ; de l'Eglise Baptiste de Port-Hillford ; des paroisses de Pugwash et
Wallace ; de l'Eglise Baptiste de Parrsboro ; de l'Eglise Méthodiste de Maitland;
de l'Eglise Cougrégationnelle de Liverpool ; de la Congrégation Clifton, de la paroisse
de Medford, Guysboro; de l'E2lise Baptiste, Lawrencetown ; de la Congrégation Pres-
bytérienne, Lomeville ; de l'Eglise Anglicane Joggin-Mines ; de l'Eglise Congréga-
tionnelle, Kingsport ; de la paroisse de Bridgetown ; de l'Eglise Presbytérienne Gordon
Memorial, Bridgetown ; de la Congrégation Méthodiste, Canso; de l'Eglise Méthodiste,
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Bridgetown ; de la Première Eglise Baptiste, Halifax ; de l'Eglise Baptiste de Dart-
mouth ; de l'Eglise Baptiste de Canso; de l'Eglise Presbytérienne Chalmers, Halifax ;
de l'Eglise Baptiste de Canard ; de la Congrégation Presbytérienne de Union-Centre et
Lochaber; du Bureau de session de l'Eglise Méthodiste, Liverpool ; de l'Eglise Bap-
tiste, Isaacs-Harbour ; de l'Eglise Presbytérienne, Kentville, de l'Eglise Baptiste de
North-East-Margaree; de l'Eglise Baptiste, Bridgetown ; de la Congrégation Presby-
térienne, Petit-Bras-d'Or ; de l'Eglise Saint-Jacques, Antigonish ; de l'Eglise Baptiste,
Annapolis-Royal ; de la paroisse de Saint-Luc, Annapolis-Royai ; de l'Eglise Métho-
diste Amherst ; de la Congrégation St. Columba, Hopewell ; de 'Ecole du Dimanche
Méthodiste, Bear.River; de 'Eglise Presbytérienne de Cohurg-Road ; de l'Eglise de
St. James, Dartmouth ; de l'Eglise Baptiste, Kentville ; de la Congrégation Presby-
térienne de St. Andrew, Annapolis ; de l'Eglise Baptiste, Amherst ; de la Congrégation
Acadia, Londonderry ; de l'Eglise Union, Hopewell ; de l'Eglise Baptiste de Bear-River,
comté de Digby ; -de l'Eglise Méthodiste, Gabarouse; de l'Eglise Zion, Ferrona ; de
la Congrégation Méthodiste, Dartmouth ; de la paroisse St. John, Truro et Col-
chester ; de la Congrégation St. Mathew, Halifax ; de l'Eglise Bapti3te, Goldboro;
de l'Eglise St. Mathew, Sydney-Nord ; de l'Eglise Baptiste, Brookfield-Nord, tous de
la Nouvelle-Ecosse ; de la7Cour Jolly, No. 538, O.I.F., de Maudamin ; de I'O.I.F., Oul-
City; de l'Eglise Baptiâte de Dunnville ; du Bureau officiel, circuit de Binbrook,
Eglise Méthodiste ; de l'Eglise Baptiste de Binbrook ; du Bureau officiel de session du
circuit de Caledonia ; de l'Eglise Knox, de Dunuville ; de l'Eglise Méthodiste, de
Hagersville ; de l'Eglise Baptiste, de Hagersville; de l'Eglise Presbytérienne St. An-
drew, de Hagersville ; de la Branche St. Catharines de l'Alliance du Dimanche ; de la
Branche de l'Alliance du Dimanche Niagara-on-the-Lake ; de 'Eglise Evangélique de
Cayuga-Sud ; de l'Eglise Méthodiste de Cayuga-Sud ; du Conseil exécutif de l'Alliance
du Dimanche de Dunnville ; de l'Alliaqce du Dimanche de la Branche de Caledonia;
de l'Eglise Anglicane, York, et Saint-Marc, Seneca, tous de. l'Ontario ; de l'Eglise
Méthodiste de Trois.Rivières, Québec ; de l'Eglise Baptiste, de Port-Hope, Ontario;
de la Loge Medicine-Hat, No. 31, G.R. M.; et de A.O.U.W., Medicine-H,'t, Assinibola,
Territoireés du Nord-Ouest, <de la Loge-unis, No. 29, A.F. & A., Brighton; de la Loge
Lake, No 215, A. F. & A.M., Ameliasburg; de la Loge Somerville, No 451, A.F. & A.M.;
de la Loge Keene, No 374, A.F. & A.M.; de la Loge St. John, A.F. & AM., Vankleek-
Hill ; de la Loge Maçonnique Rodney; de la Loge Clémenti, A.F. & A.M.; de la Loge
St. John, A.F. & A.M., Ingersol: du Chapitre Midland, No 94, R.A. Maçons, Lind-
say ; du Chapitre Royal Scarlet, A.F. & A.M.; du Roi Solomon, R.B.P.; No 2,44 ; de
Madoc, A.O.U.W.; de St. George ; de Vernon, A.O.U.W.; de Stanton; Loge Mansfield,
No 2 28, A.O.U.W. ; de la A.O.U.W. ; de la loge Huntaville, No 205, A.O.U.W.; de la
Loge Waubaushene, No 221, A.O.U.W.; de la logre Sterling, No 314, A.0. U. W.; de
la Loge Markdale, No 141, A.O.U.W.; de la Loge Campbellville, A.O.U.W.; du Cha-
-pitre Royal Scarlet; de la loge. Canada, À.O.U.W., de la A.O.U.W.; de la Loge
Tweed, A.O.U.W.; de la. Loge Hillsdale, No 226, A.OU.W.; de la Loge Kingston,
No 357, A.O.U.W.; de la Loge Picton, No J 26, A.0.U.W.; de la Loge Shelburne,
A.O.U.W.; de la Loge Cullotta, A.O.U.W.; de la Loge Newmarkette, No -84;A.o.U.W.;
de la Loge Antiquité, de Saint-Thomas, No 1, A.0.U.W.; de la Loge Bowmanville, No 99,
A.O.U.W.; de la LogeEureka, No 388, A.O.U.W.; de la Loge Royale, No 60, A.0.U.W.;
de la Loge Glengarry, No 410, A.O.U.W.; de la Loge Coburge, No 121, A.0.U.W.;
de la Loge Strathroy, No 267, A.0.U.W., de la Loge Harrow, A,0.U.W.; de la Loge
Covenaut, No 246, A.O.U.W.; de la Loge Underwood, No 208, A.O.U.W.; tous de
l'Ontario; de l'Eglise Méthodiste de ýMe&ford: de l'Eglise Méthodiste de Owen-.Sound;
de la Congrégation des Eglises Presbytériennes à Hlepworth, lac Shallow et Cruick-
shank; de l'Eglise Presbytérienne de Chatsworth; des Congrégations des Eglise Pres-
bytériennes dans Leith et Innan; de l'Eglise Méthodiste de Chatsworth; des paroisses
de Cargill et Pemberton ; de l'Eglise Knox, Clifford ; de l'Eglise Guthrie, flarriston-;
de l'Eglise Erskine, Medford; du Circuit Méthodiste de Moorefield; de l'Eglise de
Westminster, Mount-Forest, de l'Eglise Presbytérienne de la rue Division, Owen-
Sound; de l'Eglise du Christ (Disciples, Owen-Sound ; des Congrégations Amos et
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Knox Normanby ; de l'Eglise St. Columba, Priceville ; de la paroisse Tullamore;

du Bureau de session de l'Eglise Méthodiste de Grand-Valley; de l'Eglise Chalmers,

Flesherton; de l'Alliance du Dimanche de la branche d'Owen-Sound, Owen-Sound et

Brookholm; des gérants et anciens de l'Eglise Presbytérienne de Wcodland, comte

de Grey ; des Bureaux de session et de syndics Méthodiste de Wiarton ; de l'Eglise Pres-

bytérienne de Saint-Paul, Thornbury; de l'Eglise Méthodiste de Thornbury; de l'Eglise

Baptiste de Thornbury ; de l'Ecole Méthodiste du Dimanche de Thornbury ; du Bu-

reau officiel de la session de 1' Eglise Méthodiste, Palmerston ; de l'Eglise de Saint-Paul,

Palmerston; du Bureau d'administration de l'Eglise Knox, Palmerston ; de l'Eglise

St. George (Eglise Anglicane), Owen-Sound ; de l'Eglise Méthodiste West, Owen-

Sound ; de l'Eglise Congrégationnelle Knox, Owen-Sound ; du Bureau officiel de la

Première Eglise Méthodiste, Owen-Sound, tous de l'Ontario ; de la Première Eglise

Baptiste, Kamloops, Colombie-Britannique; du Bureau de session Méthodiste de Ford-

wich ; du Pureau officiel d'administration du circuit de Fullerton ; de la Congréga-

tion de l'Eglise de Duff (Presbytérienne, Walton ; de la Congrégation de lEglise

Presbytérienne, Wroxeter ; de l'Eglise Méthodiste de Wingham ; de l'Eglise Baptiste

de Wingham ; de la Session de l'Eglise Presbytérienne de Wingham ; de l'Eglise Bap-

tiste de Tiverton ; de l'Eglise Congrégationnelle Knox, Ripley; de la Congrégation de

l'Eglise Knox, Paisley ; de l'Eglise Presbytérienne, Port-Elgin ; de l'Association Evan

gélique, Port-Elgin ; de l'Eglise Méthodiste, circuit de Eden-Grove, comté de Bruce;

de l'Eglise Méthodiste de Hollande ; du Bureau officiel de session, circuit de Kemble;

de l'Eglise Presbytérienne Knox, Listowell; de l'Eglise Méthodiste de Listowel ; de

l'Eglise Méthodiste de Markdale; de l'Eglise Presbytérienne St. Andrew, Orangeville;

de l'Eglise Méthodiste de Orangeville; de l'Eglise Episcopalienne Saint-Marc, Orange-

ville; de l'Eglise Presbytérienne de Swintone-Park; de l'Eglhse de la Trinité et de

l'Association Evangélique, Walkerton ; de l'Eglise Baptiste de Walkerton; du Bureau

officielde session de l'Eglise Méthodiste de Walkerton; de la Loge Sauble, n* 227,

O.I.F., Tara; de la Brahche Southampton de la A.D.D.; de l'Eglise Méthodiste de la

branche Durham ; de la Branche Listowel de la A.D.D.; de l'Eglise Méthodiste de

Monkton ; de la Congrégation de l'Eglise Evangélique Centennial, Stratford ; de

l'Eglise Méthodiste Central, Stratford ; de la Session St. Andrew, Stratford ; de l'Eglise

Saint-Jacques, Stratford, de l'Eglise Méthodiste de Mitchell ; de l'Eglise Méthodiste

de Kirkton ; des Presbytériens de Avonton et Carlington ; de l'Eglise de Wesley, Clin-

ton; de l'Alliance du Dimanche de la branche Goderich ; du Bureau de session de

l'Eglise Méthodiste, Teeswater ; des Sessions des Missions Presbytériennes de Varna et

Blakie ; du Bureau officiel de session de l'Eglise Méthodiste, rue Victoria, Goderich;

des Sessions de l'Eglise Knox, Goderich ; des membres de l'Eglise Presbytérienne de

Erskine, I)ungannon ; des membres du Bureau officiel de l'Eglise Méthodiste, circuit

de Beanville; de l'Eglise Méthodiste Auburn ; de l'Eglise Méthodiste de la rue Ontario,

Clinton ; des Sessions de Auburn et Smith's-Hill; de l'Eglise Méthodiste de circuit de

Woodford ; des Session et Congrégation de Rixborough ; de la Congrégation de l'Eglise

de Melville, Brussels ; de la Session de l'Eglise Presbytérienne de Edgmundvil e ; des

Congrégations Presbytériennes de Fordwich et Gorrie, comté de Huron, tous de l'On-

tario ; de l'Eglise Presbytérienne de Lachute ; de lEglise Méthodiste de Lachute ; de

l'Eglise Baptiste de Lachute, tous de Québec ; demandant la passation de mesures

législatives de nature à mieux assurer l'observance du dimanche.

M. Douglas, du comité d'Agriculture et de Colonisation, présente à la Chambre le

premier rapport de ce comité, demandant à la Chambre l'autorisation d'employer un

sténographe pour prendre les témoignages que le comité jugera nécessaires.

M. Demers (Saint-Jean et Iberville), du comité des Ordres Permanents, présente à

la Chambre le premier rapport de ce comité, lequel est comme suit :

Votre comité a examiné les pétitions suivantes, et il constate que les conditions

requises par le règlement ont été remplies, savoir:
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De l'honorable Chas. A. Parsons ; pour un acte à l'effet de faire revivre et de
prolonger la durée de certains breveta d'invention.

De la Compagnie du chemin de fer Atlantique, Québec et Occidental ; pour un
acte prolongeant le délai fixé pour l'achèvement des premiers dix milles de son chemin.

De la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien ; pour un acte prolon-
geant le délai fixé pour la construction des lignes ferrées qui suivent, savoir : (a) de
New-Westminster à Vancouver, C.B., et (b) de la Jonction des Piles aux Chutes de
Shawinigan, Qué.

De la Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique au Nord-Ouest ; pour un acte
prolongeant le délai pour l'achèvement de sa ligne

De Angus McLean et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie manu-
facturière et commerciale de Cascapédiac.

De la Compagnie du chemin de fer du Sud de la Colombie Britannique ; pour un
acte prolongeant le délai fixé pour la construction de certaines parties de sa ligne.

De la Compagnie des estacades de la rivière des Français ; pour un acte prolongeant
la durée de sa charte.

De la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, du Nord et de l'Ouest ; pour un acte
prolongeant le délai fixé pour la construction de certaines parties de sa ligne.

De Robert J. McD. Rodger, pour un acte de divorce d'avec sa femme, Nina Vivian
Rodger.

De la Compagnie du canal de Montréal, Ottawa et Baie Georgienne ; pour un acte
prolongeant le délai fixé pour la construction de ses travaux.

De la Compagnie du canal à navires de Sainte-Claire et Erié; pour un acte modi-
fiant sa charte.

De la Compagnie dite The Nova Scotia Permanent Benefit Building Society and
Satving8 Fund; pour un acte étendant ses pouvoirs.

De J. B. Ferris et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie du chemin
de fer de Campbelford, du lac Ontario et de l'Ouest.

De la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord Ouest; pour un acte
l'autorisant à construire certains embraichements de chemins de fer.

Sur motion de M. Douglas, secondé par M. Stewart,
Résolu que cette Chambre concourre dans le premier rapport du comité d'Agricul-

ture et de Colonisation et que la règle 31 au sujet des motions soit suspendue.

Sur motion de M. Wade, secondé par M. Monet.
Ordonné que les comptes publics du Canada pour l'année fiscale expirée le -30 juin

1903, et le rapport de l'Auditeur général (vols I et II) pour la même année, soient
référés au comité des Comptes Publics.

Ordonné que M. Borden (Halifax) ait la permission de présenter un bill (No 8)
concernant la Compagnie dite The Nova Scotia Permanent Benefa Building Sociey and
Savings Fund.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné que M. Tisdale ait la permission de présenter un biil (No 9) à l'effet de
faire revivre et de modifier les actes concernant le canal à navires de Sainte-Claire et Erié.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné que M. Rosa (Ontario) ait la permission de présenter un bill (No 10) cons-
tituant en corporation la Compagnie dite The Campbellford, Lake Ontario and Western
Railway Company.

Il présente à la Chambre le dit bill, lequel est reçu et lu la première fois, et la
seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.
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Ordonné que M. Galliher ait la permission de pré;enter up bill (No 11) concernant
la Compagnie méridionale de la Colombie:Britannique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en -est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné que M. Mackie ait la permission de présenter un bill (No 12) concernant
la Compagnie du canal de Montréal à Ottawa et la Baie Georgienne.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la secònde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné que M. Thompson (Haldimand et Monck) ait la permission de présenter
un bill (No 13) concernant la Compagnie du chemiu de fer Canadien du Pacifique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné que- M. Thompson (Haldimand et Monck) ait la permission de présenter
un bill (No 14) concernant la Compagnie de chemi'n de fer de l'Atlantiqne au Nord-Ouest.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné qne M. Champague ait la permission de présenter un bill (No 15) concer-
nant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, du Nord et de l'Ouest.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné que M. Grant ait la permission de présenter un bill (No 16) concernant
la- Compagnie des Estacades de la rivière des Français, (à responsabilité limitée),

Il présente en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonné que M. Clarke ait la permission de présenter un bill (No 17) autorisant
le commissaire des brevets à faire droit à l'honorable C. A. Parsons.

Il. présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chamhre.

Ordonné que M. McCreary ait la permission de présenter un bill (No 18) concer-
nant la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

M. Tréfontaine, l'un des membres du conseil privé du Roi, met devant la Chambre,
par, ordre de Son Excellence, le Gouverneur général,-Trente-sixième rapport annuel du
département de la Marine et des Pêcheries, pour l'année expirée le 30 juin 1903.--
Marine-(Document de la session No 21).

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 2) à l'effet de modifier l'Acte
des chemins de fer, 1903,

M. Lancaster propose,, secondé par M. Blain, que le bill soit maintenant lu la
seconde fgis: Résolu dans l'affirmative.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
M. Fitzpatrick propose, secondé par M. Brodeur, que le bill soit renvoyé au comité

des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.
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Et un débat s'ensuivant,
Sur motion de air Wilfrid Laurier, secondé par M. Paterson,
Ordonné que le débat soit ajourné.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No. 3) à l'effet de modifier le
Code criminel, 1892,

M. Lancaster popose, secondé par M. Sproule, que le bill soit maintenant lu la
seconde fois.

Et un débat s'ensuivant.
Sur motion de M. Sproule, secondé par M. Wilnot,
Ordonné que le débat soit ajourné.

Sur motion de M. Haggart, secondé par M. Sproule,
Résolu qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence, le Gouverneur général,

priant Son Excellence, de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre, -Copie de tout
contrats passés entre le gouvernement du Canada et aucune corporation, compagnie ou
personne, au cours des derniers cinq ans, pour le transport des malles entre aucuns port
ou ports sur le Saint-Laurent et le Royaume-Uni ; et aussi, copie de tous contrats de
même nature pour le transport des malles, pendant.la même période, entre aucuns port
ou ports de la Nouvelle-Ecosse ou du Nouveau-Beunswick et le Royaume-Uni.

Ordonné que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de Cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des subsides.

(En comit4).

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-quatre mille six cent dix
dollars, soit accordée à Sa Majesté pour gouvernement civil: Bureau du Conseil privé
du Roi pour le Canada-Appointements, $35,610: dépenses casuelles, nonobstant les
dispositions de l'Acte du.service civil, $9,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-huit mille cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour département des Travaux publics-Appointements,
$52, 150; dépenses casuelles, $15,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante-cinq mille dollars-
imputable sur le capital soit accordée à Sa Majesté pour Travaux publics.: Edifices
publics; Ottawa-Observatoire, $35,000; Ottawa-Hôtel des monnaies, $50,000;
Ottawa-Musée Victoria et autres édifices, $170,000, pour l'année finissant le 30 juin
1905.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars-imputable sur le revenu,
soit accordée à Sa Majesté pour Travaux publics: Edifices publics; Ile du Prince-
Edouard: Charlottetown, édifice fédéral. Améliorations, agrandissement, etc., pour.
l'année finissant le 30 juin 1905.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-trois mille cinq cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour le Nouveau-Brunswick : Campbelton-Edifice public,
$12,000; Richibouctou-Edifice public, $3,500; Saint-Jean-Edifices fédéraux. Amélio-
ration, réparation, etc., $3,000; Saint-Jean--Station de quarantaine. Service de 1 eau,
drainage, chauffage, etc., $20,000 ; Woodstock-Arsenal, $15,000, pour l'année finissant
le 30 juin 1905.

6. Résolu, qu'une somme n'excéda*nt pas douze mille dollars -soit accordé à Sa
Majesté pour les Provinces Maritimes: Edifices publics fédéraux-Réfections, amélio-
rations, réparations, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1905.

Résolutions à rapporter.
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M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Macdonald fait rapport que le comité a.

adopté plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de. la Chambre.

M. Macdonald informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quart P.M., elle

s'ajourne jusqu'à demain-
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Vendredi, 25 mars 1904.

PaIkaE,

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Calvert,-la pétition de Samuel Ritter Ickes et autres des cités de Brant-

ford et Woodstock, Ontario.
Par M. Vrooman,-28 pétitions de différents lieux dans la province d'Ontario.
Par M. Daniel,-10 pétitions de différents lieux dans la province du Nouveau-

Brunswick.
Par M. Cochrane,-36 pétitions de différents lieux dans la province d'Ontario.
Par M. Thompson (Haldimand et Monck),-la pétition de Compagnie Impériale de

prêts et de placements du Canada; et la pétition du Conseil municipal du comté de
Haldimand, Ontario.

Par M. Sproule,-1 7 pétitions de différents lieux dans la province d'Ontario.
Par M. Macpherson,-la pétition de Benjamin B. Johnston et autres de la cité de

Vancouver, Colombie-Britannique.
Par M. Puttee,-27 pétitions de différents lieux dans la province d'Ontario et de

la Nouvelle-Ecosse.
Par M. Sherritt,-9 pétitions de différents lieux dans la province d'Ontario.
Par M. Fowler,-7¢ pétitions de différents lieux dans la province du Nouveau-

Brunswick.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions s)ivantes sont lues et reçues:
De la Compagnie du chemin de fer de la Baie:d'Hudson et du Nord-Ouest; pour

certains amendements à sa charte et aux actes qui l'amendent.
De Donald Greenfield Macdonell, de Vancouver, Colombie Britannique; pour

une charte sous le nom de Compagnie du chemin de fer de l'Lle de Vancouver. •
De Frank Burnett, senior, et autres, de la cité de Vancouver, Colombie Britan-

nique pour une charte sous le nom de Compagnie d'assurance contre l'incendie, de la
Puissance du Canada.

De George W. Fowler, de la ville de Sussex, Nouveau-Brunswick, et autres d'On

tario et de la Colombie Britannique; pour une charte sous le nom de Compagnie-

d'amélioration de la rivière Thompson (à responsabilité limitée).
De John Hendry,de la cité de Vancouver, Colombie Britannique; pour un acte

prolongeant le délai fixé pour la construction et l'achèvement des lignes de chemin de

fer et de navigation de Vancouver, Victoria, et de l'Est.
De la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et de Kéwatin; pour certains

amendements à sa charte, et à d'autres fins.
De Thomas Malcolm, de la ville de Campbellton, et autres, d'Edmundston, N.B.;

pour un acte les autorisant à construire un pont de chemin de fer, etc., sur la rivière

Ristigouche depuis un point à ou près Campbellton, N.-B., jusqu'à un point à ou près la

Pointe à la Mission, Québec.
De la Loge d'Islington, No 151, Fredericton, Nouveau-Brunswick ; de la Congré-

gation Presbytérienne de Shemogue, Port-Elgin et Tidnish, dans le Nouveau-Bruns.

wick et la Nouvelle-Ecosse; de l'Eglise Méthodiste, Alberton; de l'église Méthodiste,
Bedeque; 'de la Première Eglise Méthodiste, Charlottetown; du Bureau trimestriel dd

l'Eglise Méthodiste de Souris; des syndics de l'Eglise Méthodiste, Pleasant-Valley;
de lEglise Saint-Jean, Crapaud; de la Cathédrale Saint-Pierre, Eglise Anglicane; et de

l'Eglise Baptisfe, Charlottetown, tous de l'lle du Prince-Edouard; de la Société Pres-

bytérienne Christian Endeavour Sydney Mines ; de la Congrégation Baptiste de

Bedeque; et de l'Eglise d'Earltown, tous de la Nouvelle-Ecosse; de l'Eglise Presby-
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térienne, Selkirk; de l'Eglise Méthodiste Wesleyenne de Selkirk; et de R. W. Toshack
et autres, de la paroisse de Kildonaii, tons du Manitoba; de la Session congrégationý,
nelle de Lost-River et Lakeview; de l'Eglise Congrêgationnelle Saint-André; de la
Congrégation de Wakefield et Masham ; de l'Eglise Presbytérienne (le Covey-Hill et
Russelltown; de la Congrégation Presbytérienne, Bristol; de l'Eglise Presbytérienne,
Rivière Désert; de la Congrégation Presbytérienne et de la branche L.D. A., de Chelsea;
des Congrégations Presbytériennes de Cantley et Kirk's-Ferry; de l'Eglise Presbyté-
rienne Saint-André, Fort-Coulonge: de la Mission de I'Eglise'Presbytérielnne, Kennébec;
de l'Eglise Presbytérienne de Beach-Ridge; de 'Eglise Presbytérienne de English-
River et Howick ; de l'Eglise Presbytérienne Saint-ILambert; de l'EgLIse Presbyté-
rienne de la rue Crescent, Mvontréal : de la Congrégation Presbytérienne de New-Car-
hie, Port-Daniel, etc., Bonaventure; de la,_Congrégation Presbytérienne de Ipverness
et Alderley ; de l'Eglise Méthodiste, Huntingtou; de 1'F Vglise Méthodiste, Doînville;
de l'Eglise Méthodiste, Windsor-Mills; de l'Eglise Méthodiste de Chelsea; de l'IEglise,
Méthodiste, Hudson-Heiglits; du Bureau officiel de 'Eglise Méthodiste, Brome; du
Bureau officiel de l'Eglise Méthodiste, (>delltown; (ie l'Eglise, Méthodiste, circuit de
Dunhaxu; du Bureau officiel de l'église Méthodiste, Cowansville;, du Bureau officie]
trimestriel de l'Eglise Méthodiste, Coaticook ; de l'Egylise Méthodiste de la rue de îa
Montagne, Montréal ; de l'Eglise Presbytérienne Taylor, Montréal; de l'Eglise Saint-An-
drew, Westmount; de 1'Eglise Chalmers, Montréal; dlu Bureau officiel trimestriel de
l'Eglise Méthediste de l'avenue Mont-Royal, Montréal; de l'Eglise Méthodiste Bast-end
Montréal; de 'Eglise Méthodiste Cen tenery, Montréal; du Bureau officiel trimestriel
de l'Lglise Méthodiste de la rue Sherbrooke, Montréal; de l'Eglise Méthodiste de
Lachine; de l'Eghise Congerégationnelle Emmanuel, CowansvilIle; de l'Eglîse Saint-Paul,
Ormstown ; de l'Eglise Saint-Mathias, Fitch-Bay; de la Congrégation de Massa.wippi
et hilîhunt; de l'Eglise Congrégationnelle Bethléem, Montréal ; de l'E-lise Saint-Martin,
Montréal; dle la session de l'Eglise Saint-Gabriel, Montréal; de la Congrégation de
Chalmners, Montréal; de l'Eglise Anglicane et école du dimanche de Windsor ; de la Con-
grégation Saint-Paul, anglicane, Hinches-Brook; de la Congrégation St-Jean, Anglicane,
Huntington; de l'Eglise Sainte-Anne, Richmond ;de la branche Huntington de l'Alliance
du Dimanche; de la Congrégation Baptiste, de Marihville; de î'Egli8e Baptiste, Thurso ;
delaPremièreEgliselBaptiste, Montréal ; de l'Eglise Baptiste Olivet, Monrtéal ; de l'Eglise
Baptiste Tabernacle, Montréal, tous de Québec; de la session Presbytérienne, Essex ;
de l'Eglise Presbytérienne, Blinheim; de l'Eglise Pregbytérienne, Ailsa-Craig ; de l'Eglise
Presbytérienne de Argyle et West-Lorne, presbytère de London; de l'Eglise Presbyté-
rienne de Roney ; <le l'Eglise Presbytérienne de Petrolea; de l'Eghise Presbytérienne
Knox, Leamington; de la Session Kirk, Eghlise Presbytérienne dle Wordsville, de l'Eglise
Presbytérienne de Tilbury; des Congrégations Presbytériennes ýde Thianesville et Turin;
de l'Egl,,ise Presbytérienne Knox, Fingal; de l'Eglise Presbytérienne de 0 lenco; de l'Eglise
Presbytérienne de Dresden; del'Eglise Presbytérienne de Newbury ; ýde l'Eglise Presbyté-
riennedeNew-Glasgow;de l'lEglise Presbytérienne&l Mandournin ; delaCongrégationPres-
bytérienne de Forest; de l'Eglise Presbytérienne de Marthaville; de l'Eglise Presbyté-
rienne Saint-Paul, Sarnia; die l'Eglise Presbytérienne de Rockburn et Gore ; de la
Congrégation Presbytérienne, Georgetown ; de l'Eglise Presbytérienne, Callender; de
lEglise Presbytérienne, Colling wood ; de l'Eglise Presbytérienne Knox, Bracebridge ;
de l'Eglise Presbytérienne Saint-Than, Port- Stanley; de l'Eghise Presbytérienne 'Unie,
Gait ; de l'Eglise Presbytérienne, Waterloo; de l'Eglise Presytérienne Knox, London;
de la Première Eglise Presbytérienne, London ; de l'Eglise Méthodiste, Cailachie
de l'Eglise Méthodiste de la rue Park, Chathamn; du Bureau officiel trimestriel de
l'Eglise Méthodiste de Coxuber; de l'Egliso Méthodiste de Bothwell ; de l'Eglise Métho-
diste, Ailsa-Craig; de 1'Eiglîse Méthodiste, Leaînington; du Bureau trimestriel de
l'Eglise Méthodiste de West-Lorne; de l'Eglise Méthodiste, Watford; du Bureau
trimestriel de l'Eglise Méthodiste, Wyoming; de i'Eglise Méthodiste de J3otany: de
l'Eglise Méthodiste de Thamesvihle; de l'Eglise Méthodiste du circuit de Thedford,
conférence de London ; du Bureau officiel trimestriel de l'Eglise Méthodiste de Strath-
roy ; de l'Eglise Méthodiste West, Saint-Thomas ; de l'Eglise Méthodiste de Springfield,
comté d'Elgin; de l'Egrhise Méthodiste Grace, Essex; du Bureau officiel trimestriel de
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l'Elise Méthodiste de l'avenue %Vellington; de l'Eglise Méthodiste, circuit de Kin-
t'ore ; de l'Eglise Méthodiste du circuit Merlin; de l'Eglise Méthodiste de Kingsville
du Bureau officiel de l'Eglise Méthodiste Central, Sarnia ; du Bureau officiel trimes-
triel de l'Eglise Méthodiste à Sarnia ; (les membres du Bureau officiel de l'Eglise Mé-
thodiste de Acton ; de ['Eglise Méthodiste, Bracebridge ; de l'Eglise Méthodiste de la
rue Norfolk, Guelph ; du Bureau officiel trimestriel Méthodiste, Elora ;de l'Eglise
Méthodiste Trinity, Berliti; du Bureau officiel dle l'Eglise Méthodiste de la rue Dublin,
Guelph; de I'Eg(li8e Méthodiste, Gaît; de l'Eglise Méthodiste, Molton; de l'Egl',e Mé-
thodiste, New.HRambtirg,; (lu bureau officiel de l'Eglise Méthodiste, Preston ; de
l'E~glise Méthodiste de Waterloo; du Bureau offici 1 trimestriel de l'Eglise Méthodiste
de Dresden , du Bureau officiel trimestriel de l'Eglise Méthodiste du circuit de Oak-
land ; (le la Première Eglise Méthodiste, London; de l'Eglise Méthodiste, Ponsonby;
de 1' Egli8e Chrétienne de West-Lorine, London; dle l'Eglise Saint-André, Napier; de la
Session de 'Fghise Knox. Acton; de l'Eglise Sainte-Marie, congrégation, Middlesex;
de l'Eglise Epistcopalieiiine, Kingsville; des Eglises Knox et Saint-Jean, Kinlashie; de
l'Egli-îe Knfox, Saint-Thomas ; de la branche Fingal; de l'Alliance du Dimanche,
branche"Pétrolia ; de la Session Coldwater ; du Conseil des Amis Choisis (le Sai nia;
de l'Eglise Christ, Anglicane, Pétrolia; de l'Egli4e Saint-Jacques, Anglicane, Wood-
ville; de l'Alliance du Dimanche, Elmira ; de l'Alliance du Dimanche, branche de
Guelph ; de l'Alliance du Dimanche de Ilawkesville; de l'Alliance du Dimanche,
branche (le Aespeler; de l'Alliance du Dimanche, branche de Preston; des anciens et
directeurs de F'Eglise Chalmers, Guelph ; de l'Association Ministérielle de East-Wel-
lingtoii, Elora; de l'Eglise Gale, Elmira; de la Session de l'Eglise Melville, Fergus; de
la Session de l'Eglise St. Andrew, Fergus; de l'Eglise Knox, Guelph; (le l'Eglise Zion,
Guelph: de la Session de l'Eglime Chalmers, Elora; de l'Eglise Duif, East-Preslinch
de la Conférence trimestrielle, Eglise Evangelique, Berlin; du titulaire <le l'Eglise
Saint-Jac 1ucs d'Angleterre,- Hespeler; du Btireau financier des frères unis dans le
Christ, New-Dundee; du Bureau des frères unis, Waterloo ; de l'Association E'-an-
gelique, Waterloo; et (les Sociétés de Bridgeport de l'Eglise Con,"régatiônnelle de
Speed4ide; de l'Alliance du Dimanche, branche de Acton; du Conseil de fabrique de
l'E-lise Trinité (ln-Toas e l'Eglise Trinité, Ailsa-Craig, comté de Middlesex;
dese Bureaux de Sessions et des direeteurs (le Appin et Ekfrid Nord ; de l'Eglise
Congrégationnelle Duif,»townsliip de Dunville,,comté d'Elgin; du Bureau officiel
trimestriel, circuit dle Delawvare; du Bureau tri.mestriel, circuit <le Guild ; du Bureau
triiiwstriel (le Talbotvill - de la Première Eglise Cougrégationnelle de London ; (le la
Prenmière Eglise Baptiste, de Guelph; de l'Eglise Baptiste, Cheltenliam ;de l'Eglse
Baptiste de la rue Nlaitland, London; de l'Eglise Baptiste de London-Sud; de l'Eglise
Baptiste Régulière, llidgetown ; de l'Eglise Baptiste de Arkona; de l'Hgliseý Baptiste
de Wallaceburg; de-l'Eglise Baptiste de Wyoming; de l'Eglise. Baptiste de George-
town ; de la Loge WVorcester, Fils d'Angleterre ; de la Loge Clarence, B.C., S.O.E., B.S.,
Lennoxville, Québec ; de la Loge Albert, No 114, S.O.E., Albert-Mines, Québec; de la
Loge Barnstaple, No 224, S.O.E., dle la Loge Nelson, No 43, S.O.E., B.S. ; de la Loge
Kimberly, No 248, S.O.E., B.S. ; de la Loge Salby, No 135, S.O.E., B.S. de la Loge
Coventry, ýNo 161, S.O.E., B.S. ; de la Loge Newton,. No 166, S.O.E., B.S.; de la Lo!ge
Wolverhiampton, No 128, S.O.K, B.S. ; de la Loge Yorkshire, No 39, 5.0. F., B.S.;)
de la Loge Prince-Albert, No 61, S.O.E., B. S.; Aylmer; du la L oge Lansdowne, No 2b,
S.O.E., B.S., Peterborough; de la Loge Brighton ; S.0.E., B.S.; de la Loge Essex,
No 4, Oshawa; de la Loge Kent, No 3, Toronto ; de la L.0.L., No 1351 ; de la L.0.L.,
No 1768 ; de la L.0.L., No 831 ; dle la B.D., [J.0.L., No 81 ; de la L.0.L., No 1733; de
la L.O.L, de Boyne, No 922; de la I.O.L., No 1099; de la L.0.L., de Varney, No 689;
de la L.0.L, de Relessey, No 1083; de la L.0.L., de Cameron, No 613 ; de la L.0.L.,
de Itapid-City, No 1523; de la L.0.L, d'Essex, No 858; de la 4,0.L., de Shombury,
No 6,85; de la L.O.L., No 810; de la L.0.L, de Dufferin, No 200; de la LO.L, de
Stratchona, No 1654 ; de la iLOL, No 1707 ; de la L.0.L, de Kilburnj, No 57 ; de la
Cour Confidence, No 47, O.F.C,; de la Cour Kensibridge, 0.F.C. ; de la Cour Conesto-
gan, No 112, 0. F.C.; de la Cour Sainte-Marie, O.F C.; de la Cour Pierson, No 608,

.F.C. ; de la Cour Avon, No 883, O.F.C. ; de la Cour Castleton, No 640, O.F.C. ; de la
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Branche Dulton, L. T.A. ; des Congrégations de Wyoming et de Plympton-Sud ; de la

Congrégation de West-Williams; de la Congrégation de Oi City; de l'Eglise Congré-

gationnelle de Tiibury-Est; de l'Eglise Congrégationnelle de Frome, tous -de l'Ontario,

de l'Eglise Congrégationnelle de Danville ; de l'Eglise Congrégationnelle de Melbourne,

tous de Québec ; demandant la passation de mesures législatives de nature à mieux

assurer l'observance du dimanche.

Sur motion de M. Borden (Hlalifax), secondé par M. Clarke.

Ordonné que le nom de M. Roche (Marquette) soit substitué à celui de M. Birkett,

sur la liste du comité des Comptes Publics.

Sur motion de M. Borden (Halifax), secondé par M. Clarke,

Ordonné que le nom de M. Birkett, soit substitué à celui de M. Roche (Marquette)

dans le comité des Ordres permanents.

Ordonné, que M. Marcil (Bonaventure) ait la permission de présenter un bill (No

19) à l'effet de modifier l'Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Atlantique,

Québec et Occidental.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Marcil (Bonaventure) ait la permission de présenter un bill (No

0) constituant en corporation la Compagnie dite The Ca8capedia Manufacturing and

TIrading Comnpanyj.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Fielding,

Résolu,-Que lo'rsque cette Chambre s'ajournera mercredi prochain, elle restera

ajournée jusqu'au mardi, 5 avril prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre en

considération une certaine résolution concernant la milice du Canada, et après avoir

ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonal fait rapport

que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger

de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité).

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars-imputable

sur le revenu soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics : Edifices publics, Nou-

velle-Ecosse : Halifax-Pavillon des immigrants. Construction d'un nouvel étage,

11,000; Halifax-Nouvel édifice public, $100,000; Sydney-Edifice public. Agran-

dissement, $24,000 ; Sydney-Mines-Ediice public, $15,000, pour l'année finissant le 30

juin 1905.
Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Macdonald fait rapport que le comité a

adopté une résolution.
Ordonné, que le rapport soit rel;u à la prochaine séance de la Chambre.

M. Macdonald informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures P.M., elle

s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, le 28 mars 1904.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées suur le bureau.
Par M. Guthrie,-la pétition de James Joseph Kenney et autres, de la cité de

Toronto et autres lieux dans Ontario.
Par M. Ingram,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Berlin, Water-

loo, Wellesley et du lac Huron.
Par M. Wilson,-2 pétitions de Woodstock, Nouveau-Brunswick.
Par M. Daniel,-1I pétitions de différents lieux dans la province du Nouveau-

Brunswick.
Par M. Wilmot,-10 pétitions de différents lieux dans la province du Nouveau-

Brunswick.
Par M. Bureau,-la pétition Vivian Burrill, marchand de bois, et autres de

Québec.
Par M. Holmes,-57 pétitions de différents lieux dans la province d'Ontario.
Par M. Wade,-la pétition de W. H. Clarke et autres, d'Annapolis, Nouvelle-

Ecosse.
Par M. McCool,-6 pétitions de différents lieux dans la province d'Ontario.
Par M. Ross (Ontario),-la pétition de la cour Amherst, O.F.I. No 3153, Amherst,

Nouvelle-Ecosse.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De Jennie Davison Moore, de la cité d'Ottawa, épouse de Henry Tiffany Moore, du

village de Bridgewater, comté de Hastings, Ontario; pour un acte de divorce d'avec
son mari.

De la Compagnie du chemin de fer de Québec au lac Huron; pour un acte prolon-
geant le delai fixé pour l'achèvement de ses entreprises.

De la Compagnie du chemin de fer de Colonisation de Joliette au lac Manuan;

pour certains amendements à l'Acte 3 Edouard VII, chap. 135, concernant son chemin.
De William Y. Montgomery et autres, de la ville de Port-Arthur, district de la

Baie du Tonnerre, Ontario; pour une charte sous le nom de Compagnie du chemin de

fer International et Méridional.
De la Compagnie du Chemin de fer de la Vallée de la Tobique.; pour un acte pro-

longeant le délai fixé pour l'achèvement de sa voie.
De Samuel Ritter Ickes et autres, des cités de Brantford et Woodstock, Ontario

pour une charte sous le nom de Compagnie du chemin de fer de Brantford à Hamilton.

De Benjamin B. Johnson et autres, de la cité de Vancouver, Colombie Britan-

nique; pour une charte sous le nom de Compagnie du chemin de fer du Cheval Blanc

à Alsek.
De la Compagnie Impériale de prêt et placement du Canada; pour certains amen-

dements à sa charte.
Du conseil municipal du comté de Haldimand, Ontario; pour l'imposition d'un

droit sur tout gaz naturel exporté du Canada.
De l'Eglise Saint-Paul, Nelson; de l'Eglise Knox, Dundas ; des paroisses de Bos-

ton et Glanford ; de l'Eglise W.B. ; de Joseph H. Glaves et autres, Forks-Road ; de la

Session de l'Eglise Saint-Paul, Ingersoll; de l'Eglise Chrétienne de la rue Elisabeth,
London ; de l'Eglise Congrégationnelle de Burford ; de la Congrégation de l'Eglise
Chalmers; de l'Eglise Saint-Jacques, Kingston; de la Session de l'Eglise Saint-André,
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Gananoque; de la Cathédrale Saint-George, Kingston; de la Congrégation de Saint-

Jean, Eglise Anglicane, Lansdowne; de la Mission Stella., Stella; de l'Eglise Saint-

Jacques, TLweed ; de I'Eglise Saint,-Paul, Uffington; de la paroisse de Tamworth ; de

l'Eglise à Coldsprings ; de l'Eglise Saint-Jean, Portsmouth ; de la Congrégation Saint-

Jean Sterling; de la paroisse de Plevna; de l'Eglise Saint-Jean, Pittsburgh ; du Cir-

cuit de Milford; de l'Eglise Evangélique, Tavistock ; de V'Eglise Knox, Tavistock,;

de Vieux Saint-Paul, Woodstock; des Fils de la Tempérance, division d'Ontario, To-

ronto; des Fils de la Tempérance, division de Cobourg; des Fils de la Tempérance,

division Excelsior, Toronto; du Bureau officiel trimestriel de l'Eglise Méthodiste, Freel-

ton; du Bureau officiel trimestriel de l'Eglise Méthodiste, Ingersoll; du Bureau tri-

mestriel du Circuit de Streetsville ; du Bureau trimestriel de l'E«glise Méthodiste, Detie-

ronto; du Bureau trimestriel de Pointe-Traverse, I1e du Prince-Edouard, du Bureau

trimestrielle du Circuit de Smithfield ; du Bureau trimestriel de l'Eglise Méthodiste,

Newtonville ; du Bureau trimestriel de l'Eglise MVéthodiste, Lansdowne; du Bureau

officiel trimestriel, circuit de Morven; dle la Loge Unwine, No 305, F. L. chauffeurs,

Portage-du-Rat; de la Loge Unité, No 47, F. des hommies d'équipe de chemins de fer,

Saint-Thomas; du Conseil des métiers et du travail, St. Catharines;- de la section

des ouvriers constructeurs du Conseil du travail du district, Toronto; de ]'Ordre des

conducteurs de chemins de fer, Lindsay ; de l'Unioni locale, No 96, voituriers, St.

Catharines; de la B. et M.I.U., No 16, 'Sault Sainte-Marie; de l'Union des briquetiers

et niaçons, London , de l'Union locale No 18, U. B. des charpentiers et menuisiers,

Hlamilton; de la Loge des machinistes, Victoria, N'o 211, Carleton-Place ; de la U.B.

des charpentiers, etc., No 38, St. Catharines; de l'Union des ouvriers en bois unis, No

111, Guelph ; de l'Eglise Baptiste de Duindas ; du Conseil des Métiers et du Travail,

Ber-lin; de 1' Eglise Baptiste, Jerseyvil le; de l'Eglise Baptiste, Bathurst; de l'Eglise

Baptiste dle Oshawa; de l'Eglise Baptiste de la rue Union, Kingston ; do la Première

Eglise Baptiste, Kinigston; de l'Eglise Baptiste, Whitby; de l'Eglise Baptiste de

Uxlaridge; de l'Eglime Baptiste de Coiborne ; du Bureau trimestriel <le l'Rglise Bap)tiste,

Burlington; de l'Eglis4e Méthodiste, Dundlas; de l'Eglise Méthodiste, circuit de De-

Cewsville, Ont.; de 'Eglise Méthodiste de la rue Coîborne, London; de la Congréga-

tion Méthodiste, Newcastle;- de l'Eglise Méthodiste de la rue Sydenham, Kingston ;

de l'Eglise Méthodiste, circuit de Warkworth; des syndics, Bureau rie l'Eglise Métho-

diste de Bath ; du Bureau officiel de l'église Méthodiste, Port-Ferry ; de l'Eglise Métho-

diste de Stoffville; de l'Eglise Méthodiste de Orono; de l'Eglise Méthodiste Grace,

Gananoque; de l'Ecole du Dimanche de l'Eglise Méthodiste, Warkworth ; de la Con-

grégatioun Méthodiste, circuit de Clierry-Valley; de l'Eglise Méthodiste, circuit de

Melroee ; de 'Eglise Méthodiste de la rue Dundas, Woodstock ; (lu Bureau officiel de

l'Egliîe Méthodiste, Tilsonburg; de l'Eglise Méthodiste, Simcoe; de la Loge Royal-

Orange, No 1183; de la L.O.L. No 329, Novar; de la L.O.L. No 176, Bei-kely ; de la

L.O.L., Empire, No 227, Ottawa; de l'Eglise Presbytérienne de Oakville; de l'Egl"ise

Presbytérienne de Kirkwood; de 'Eglise Presbytériennie de Lynden et Flarhorough-

Ouest; de l'Eglise Presbytérienne de Melville, O.rangeville; de la Session de l'Eglise

Presbytérienne de Drumbo ; de l'Eglise P resbytérienne Saint-André, Oxford-Est ; de

la Session de l'Eglise Presbytérienne, Princeton; de l'Eglise Presbytérienne de Streets-

ville; de l'Eglise Presbytérienne Cooke, Kingston; de 1'Eglise Prebytérienne de Os-

hawa ;. de la Première Eglise Presbytérienne, Port-Hope; de 1'Eglise Presbytérienne de

Newcastle; de la Congrégation Presbytérienne, de Orono; de l'Eglise Presbytérienne

de Napanee ; de -l'Egli8e Presbytérienne de Sterling; de l'Eglisýe Presbytérienne de

Sunderland ; des gérants et anciens de la Congrégation de l'Egli8e Presbytérienne

Luther Nord; de l'Eglise Presbytérienne Saint-Paul, Simcoe ; de l'Alliance du Di-

manche locale, Workworth ; de l'Alliance du Dimanche, branche de Gananoque ; de

l'Alliance du Dimanche, branche de Orono ; de l'Alliance du Dimanche, Deseronto ;

de l'Alliance du Dimanche, branche de Port-Perry ; de l'Alliance du Dimanche, Belleville;

de l'Alliance du Dimanche, Cobourg ; de l'Alliance du Dimanche, branche de Port-

Hope; de la branche de Oakville, L.D.A. ; De la Session de l'Eglise Saint-André ;

de l'Eglise Knox, Hamilton; de l'Eglise Wesleyenne, Hamilton ; du Bureau
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trimestriel de Carlyle ; de l'Eglise Elcho ; de l'Eglise Presbytérienne, Erskine ; de l'Eglise
Congrégationnelle Zion, Ottawa ; de l'Eglise Saint-Georges, Ottawa; de l'Eglise Mackay,

Ottawa ; de l'Eglise Saint-André, Perth ; de la Congrégation de l'Eglise Knox, Perth
de la Congrégation de Maberley ; de l'Eglise Saint-André, Ross; de l'Eglise Knox,
Vanleek Hill ; des Arrimeurs de Midland, Local No 199 ; de la Première Eglise Con-

grégationnelle. Hamilton; du Bureau du circuit Hickson; du circuit Kelonie ; Congré-
gation de Session de l'Eglise Burns, Zora et Brooksdale; du Chapitre Arcanum,
Warkworth; de l'Eglise Knox, Shelburne; de l'Eglise Saint-Luc, Creemore; de l'E lise

Christ, Banda; de l'Eglise Saint-Jacques, Lisle; de la branche de Sherbrooke,
L.O.A. ; de la Congrégation de Session de Alliston et Carluke; de la Congrégation de
l'Eglise Trinité (Anglicane), Aurora; de l'Eglise Congrégationnelle de Barrie; de la

Congrégation de Saint-Paul, Beeton; de la Division de Bethesada, No 372, Fils de

Tempérance; de la Division Keswiek, No 221, Fils de Tempérance; de la Division
Granite, No 12, Fils de Tempérance; de la Division de Bay Amity, No 244, Fils de

Tempérance; de la Division de Point Robinson, Fils de Tempérance; (le la Division
Beaverdam, Fils de Tempérance; de la Division de Brougham, No 104, Fils de Tempé-
rance; de la Division de Malton, No 295, Fils de Tempérance; de la Division d'Avon-

bank, Fils de Tempérance; de la Division de Blue Mt., No 198, Fils de Tempérance ;

de la Division de Eastby, No 53, Fils de Tempérance; de la Division de Horton, Fils

de Tempérance; Bureau officiel trimestriel du Circuit de Tapleytown; du Bureau officiel

du Circuit de Haley's Station, Méthodiste; du Bureau de la rue Emerald, Hamilton;
du Bureau officiel trimestriel de l'Eglise Méthodiste du Circuit de Sutton Ouest ; du

Bureau otficiel trimestriel de Yarker; (lu Bureau trimestriel, Circuit de Bolton; de la

Division No 189, Fraternité des mécaniciens de locomotives, Belleville ; du Conseil de

Saint-Jean, No 2, N. A. of M. E. ; de la Division de Hamilton, No 133, Fraternité des

mécaniciens locaux ; de Lindsay B. of L. E., Division No 174 ; de la branche des Mé:a-

niciens Amalgamés de Hamilton ; de la Loge de Windsor, No 421, de la Fraternité des
Chauffeurs de locomotives;' des agents et des opérateurs du Grand Tronc employés en

Canada; les Membres du Système de la Division No 7, C. P. R., Ordre des Télégra-
phistes; de la Division Hamilton, No 107, Association des Ouvriers en acier et élec-

triciens (le chemins de fer d'Amérique ; de l'Union des eniployés <le chemin de fer de

Toronto: de la Division No 352, Ordre des conducteurs de chemins de fer; de la Fra-

ternité (les garde-magasins de chemins de fer, C. P. R. ; Personnel du C. P. R.; de la

Loge Yorkton, No 197, M. of W. E. ; de la Loge No 147 de la Fraternité Internatio-

nale de Sections d'Equipe ; du Conseil des Métiers du Travail de Galt; (lu Conseil des

Métiers du Travail de Guelph; de la Section des Métiers en métaux du Conseil du Tra-

vail du District, Toronto et des environs; du Conseil du District de Toronto; du Local

No 73, Fraternité Unie les Ouvriers en Cuir pour harnais; de l'Union des Barbiers de

Sainte-Catherine, No I ; de l'Union des Barbiers de Vancouver; de l'Union des Bou-

langers de Toronto, No 204 ; de la Loge des Ouvriers en papier de Hull, No. 35 ; de

l'Union des Faiseurs de cigares de Brantford; de l'Union Locale No 156, et T. U. of

A., de Toronto Junction ; du Local des Presseurs No 188, W. T. W. A., Toronto ; de

l'Union des Tailleurs No 235, J. T. W. of A., Sainte-Catherine ; de la Branche des

Ouvriers Tailleurs de pierre A. S. S. de Cookston ; des Tailleurs de Granit, Toronto ;
de l'Union des Imprimeurs Pressiers d'Ottawa, No 5 ; de l'Union des Assistants Impri-

meurs Pressiers No 1, de Toronto; de l'Union des Plâtriers de Brantford, O. P. J. A.

de l'Union Locale, No 4,Union Protective Internationale des Constructeurs d'Améri-

que, Ottawa; de l'Union B. et M. . No 23, Sarnia; de l'Union des Briquetiers et

Maçons No 3; du Local No 30, Union Internationale des Tapissiers, Toronto; de

l'Union Typographique de Brantford ; de l'Union de Toronto, No 171, Fraternité

Internationale des Forgerons; <le l'Association des Faiseurs de Modèles,. de Toronto ;
de la Loge Toronto, No 235, Machiniste; des Machinistes Internationaux de Brant-

ford, Local No 564; de l'Association Internationale des Machinistes, Loge Calgary,

No 357 ; de l'Union des Ouvriers Barbiers, No 413, Galt; de l'Union Locale No 969,

des Charpentiers et des Menuisiers; de la Fraternité Unie des Charpentiers et des

Menuisiers; du Conseil des Métiers et du .Travail de Hamilton ; du Conseil des
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Métiers et du Travail de Calgary; du Conseil des Métiers et du Travail de Brantford;
(lu Conseil Baptiste de Westover ; de lEglise Baptiste, Perth; de l'Eglise Baptiste de
Carleton, de l'gieBaptiste de Almonte; de l'Eglîse Baptiste de Vankleek Hil; de
l'Eglise Baptiste de Renfrew; de l'Eglise Baptiste de Ferguson Ave., Hamilton ; de
l'Eglise Baptiste de la rue Wentworth, Hamilton ; de l'Eglise East Zorra ; de l'Eglise,
Baptiste de Villa Nova; de l'Eglise Baptiste Vittoria; de l'Eglise Baptiste de Barrie
de l'Eglise Baptiste de Bracebribge; de l' Eglise Baptiste de Sherbrooke; de la Cour
Queen City, No 81, O. F. C., Toronto ; (le la Cour Hominu's Milis No 547, O. F. C.
de la Cour Angus, INo 7, 0. F. C. ; de la Cour Berkeley, No 483, 0. F. C. ; de la Cour
Royal Oak, 0. F. C. ; de la Cour Croton, No 476, 0. F. C;de la Cour Kintail,
No 632, O. F. C. ; du Bureau Méthodiste de Cayuga ; des Eglises MNéthodistes
de Smithville, cinq en tout ; des Eglises Méthodistes de Zion 1H11l et Jersey-
ville; des Eglises Méthodiste de Richimond, Fallowfield, Stittsville et Mansfield, du
Bureau Ofliciel de 'Eglise Méthodiste de Perth ; du Bureau trimestriel de l'Eglise
Méthodiste, Circuit de (bwer; <le l'Eglise Méthodiste de la rue MacLeod, Ottawa ; de
l'Eglise Méthodiste, Circuit de Metealfe; de l'Eglise Méthodiste de Hintonburg; de
l'Eglise Méthodiste, Cary; de l'Eglisje Méthodiste de la Ligue Cobden et Queen; de
l'Eglise Méthodiste Grace, Arnprior; de l'Eglise Méthodiste, Combermnere; du Bureau
ofliciel de. l'Egli8e Méthodiste de We.stmeath; de l'Eglise Méthodiste, Vankleek-Hill;
de l'Eglise Méthodiste de Smith's Fai; des Officiers de l'Eglise Méthodiste, Renfrew;
du Bureau officiel trimestriel de l'Eglise Méthodiste Centenary, Hamnilton; du Bureau
officiel de l'Eglise Méthodiste Zion Tabernacle ; de l'Eglise Méthodiste de la rue Simcoe,
Hamilton; de l'Eglise Méthodiste de Beerford ; de l'Eglise Métkiodiste, Circuit d'Easqt-
wood ; de l'Eglise Méthodiste de Dansford; de 1' Eg'ise Méthodiste, Circuit du chemin
Victoria; de la Congrégation de l'Eglise. Méthodiste, chemin Victoria; du Bureau
trimestriel de l'Eglise Méthodiste de Dundalk; du Bureau officiel de Chapleau, de l'Eglise
Méthodiste; de l'Eglise, Méthodi4te du Circuit de Coldwater; du Bureau officiel trimes-
triel de ['Eglise Méthodiste du Circuit de Bondhead ; de l'Elglise Méthodiste, Alliston;
de l'Eglise Méthodiste de Beetore, de l'Eglise Méthodiste, Sherbrooke, de la L.O.L.,
Princeas Louise, No 97; de la 14 O.L., ParkdaIe, No 207 de la L.O.L., Trenton, No
1 584 ; de la L.O.L., Huntley, No 55;- de la L.O.L., Dundallr, NoT 797; de la L.O.L.,
Carp, No0 373; de la L.(.L., Brightoni, No 867 ; de la L.O.L, No 160; de la LO.L..
Coronation, No 1786; de la LO.L., Antrim, No 30; des Congrégations Presbyté-
riennes de Richmond, Fallowfield et Goulbourne ; des Congrégations Presbytériennes
d'Osgoode et Kinmore; de l'Eglise Presbytéridnne de la rue Bank, Ottawa;- de la
Congrégation Presbytérienne de Matawatolian; <le l'Eglise Presbytérienne, Havre
Fitzroy et Torbolton, comté de Carleton: de l'Eglise Presbytérienne de Billings'-
Bridge; de la Congrégation Presbytérienne de Russell; de l'Eglis;e Presbytérienne de
Vars et Bearbrook; de l'Eglise Presbytérienne de White-Lake et ]3arnston ;de
]>Eglise Presbytérienne de la Session d'Erskine, Hamilton; de l'Eglise Presbytérienne
de ingwick ; dle la Coingrégation Preshytérienne de Cache-Bay: ;(e l'E glise Presby-
térienne d'Erekine, Dundalk et (le la Sacristie de l'Eise Knox, Presbytère d'Orange-
ville; de l'Eglise Presbytérienne de Beeton ; de l'Eglise Presbytérienne de Cburcliîll;
de la Congrégation Presbytérienne de Sturgeon-Fals, des -Eglises First Essa Burns et
du Presbytère Dum ; de l'Eglise Presbytérienne, Sherbrooke; de I'Eglise Presbyté-
rienne de Ponoka ; de la Congrégation Presbytérienne de Wetaskiwin ; de l'Alliance
-du Dimanche, branche Burlington; de l'Alliance du Dimanche, branche Milton; de
l'Alliance du dim'ianche, branche Alnmonte; de l'Alliance du Dimanche, branche Ren-
frew ; de l'Alliance du Dimanche de Sangerville; de la L.D.A., branche de Perth ;
de la LD.A., branche oalEganville; de la L.D.A., branche de Carleton Place; de
la L.D A., branche de Dundalk; de la L.D.A., branche de Carnvale; de, la L.D.AK,
branche de Rosthern, Sask.; de la Cour Wawaneh, O.P. L. ; de la Cour Cataraqui,
O.F.L, Ciiîgston; de 1'% Cour Frontenac, O.F.I., Kingston. de la Cour Gola, D.F.I,,
Deseronto; de la Cour Isthmus, No 320, O F.I., Newboro' ; de la Cour Sydney, No 83,
O.F.1., Frankford; de la Cour Rockland, O.F.I., Kincardîne; de la Cour Labanon,
O.F.I., Toronto; de la Cour Stormont, O.F.T., Cornwall ; de la Caur East-lake,
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O.F.I., Cherry-Valley; de la Cour *Madawaska, O.F.I., Arnprior, de O.F.I.,
Wiarton; de la Cour Beuconsfield,. No 80, O.F.I., Pakenham; de la Cour Coronation,No 982, O.F.C. ; de la Cour Sunbuey, O.F.J., de la Cour Goderich, No 32, O.F.C.; de
la Cour Briar, No 3078, O.F.I., de la Cour Tom O'Shanter, No 1022, O.F.I. ; de la
Cour Kippen, No 468, O.F. I., de la Cour Beecliwood, No 1093, O.F.r., de la Cour
Avonback, No 1219, O.F.L. ; de la Cour Oro-Station, No 1493, O.F.I. ; de la Cour
Springbrook, No 36, O.F.I.; de la Cour Elgin, No 29, O.F.I. ; de la Cour Fort-
Stewart, No 3564, O.F.I.; de la Cour Bath, O. F.J. de la Cour East-Angus, No 3829,
O.F.I. ; de la Otonahee, No 1319, O.F.I. ; de la Cour Graham, No 1266, O.F.I. ; de la
Cour Braoebridge, No 243, 0.F.I. :de la Cour Puslinch, No 51, 0.F.1. ; de la Cour
Newburgh, No 417, O.F.I. ; de la Cour Granite, No 651, O.F.I. ; de la CourGermania,
No 4017, O.F.I.;- de la Cour Justice, No 644, O.F.I.; de la Cour Glen-Payne. No 373,
O.F.I.; de la Cour Bradford, No 835, O.F.T. ; de la Cour Argenteuil, No 1804, O.F.I.;
de la Cour Brantford, No 503, O.F.I. ; de la Cour Dorset, No 1403,
O.F.L ; de la Cour Clover, No 1701, O.F.1. ; de la Cour Priceville, No
476, O.F.I. ; de la Cour Aberfoyle, No 297, O.F.I. ; de la Cour Bromley,
No 1446, <).F.I. ; de la Cour de Wingham, No 505, O.F.1. ; de la Courde Lisgar, O.F.I.;
de la Court de Billings' Bridg«e, No 670, O.F.I.; de la Court de Desbarats, O.F.; de
la Cour de Cairn, No 3850, O.F.I. ; de la Cour de Elm8ley, No 388, O.F.L.; de la Cour
d'Alberta, No Il116, 0. F.L.; de la Cour de Cargili, O.F.C. ; de la Cour de Oniemee,
O.F.C. : de la Cour de Antler, No 364, (b.F.I.; de la Cour <le Woodbine, No 100, O.F.C.;
de la Cour de Wallace, No 96, O.F.C.; de la Cour de Seaforth, No 232, O.F.C.; del a
Cour de I'Eglise d'Angleterre Saint-Paul, Lindsay; de l'Eglise Méthodiste, Hastings-
Nord; de l'Eglise Baptiste. dle la rue Murry, Peterboro'; de l'Eglise Baptiste, Peter-
boro'; de l'Eglise Baptiste de Peterboro'; de la Loge Modèle Wyoming, No 147
O.F.I.; de la Loge Union, No 16, 1...F., Sainte-Catherine; <le -la Loge Hayden,
No 152, l.O.O.F., Norwick; de la Loge Saugeen, No 327, I.O.O.F., ?varkdale; 'de
l'EghIse Alexandra, Brantford; de la Branche cL. D.A., de Port-Rowan; des anciens
et gérants de l'Eglise Presbytérienne de la rue Stanley, Ayr; de la Session de l'Eglise

Prsbytér ienne de Zion, Brantford; de l'Eglise Méthodiste du Circuit de Belmont;de la par ise de 8aint-Jude, Brantford; de la Loge Gold 1Hill, No 261, 1.O.O.F.
portage-u-1Bat ; de la Loge Howard, No 53, I.O.O.F., Strathroy; de la Loge May-
fl<,wer, No 297, .O.O.F., Parham; de la Loge Peterborough, I.O.O.F. ; de la Loge
Denovo,ý No 170, I.O.O.F., Port-Elgin, de la Loge Underwood, No 328, I.O.().F.,
Underwocd; de la Loge Granby, No 26, LO.O.F. ; de la Loge Thamesford, No 258,I.O.O.F.; de îa Cour Evansville, No 159,5, Wilmington Co. ; de la Cour Vankleek
'Hill, No 571; du Conseil de Springfield; de E. L. de C. E., de Ridgeway; de la Société
de l'Eglise de Guthrie, Société C. E.; de l'Eglise Baptiste d1rngersoll; des Eglises
Presbytériennes de Leaskdale et -Zeplier ; de l'Ealise Saint-André, Peterborough; de&
l'Eglise Presbytérienne de 'Keene et Westwood ; de l'Eglise Saint-André, I"enelon Falls;
de llEgli8e Saint-André, Egli.se Sonya de Saint-Paul, Peterborouge; de Saint-Jean Evan-
géliste, Havelock; de l'Egli8e Méthodiste, Saint-Georges, Peterborough; de 'Eglise
Méthodiste dle Bfoseneath; de l'Eglise Baptiste, Lindsay; de la Mission de l'Eglise
Méthodiste, Blairton; de 'Eglise Méthodiste Saint-Paul, Bancroft; de L O.1., No 492,
Sainte-Marie; du Conseil de Pictou, R. T. de T.; de l'église Méthodiste du Circuit de
Port-Stanley; de la Cour de Beaverton, No 185, O.F.T. ; dle la Bande Shut-in Endea-
vour, Toronto; de l'Union de Tempérance des Femmes Chrétiennes, Prescott; de la
Cour Pride du Nord, Owen-Sound; de la Cour Kirr, No 898; dle la L.O.F., Maynooth,
No 1111 ; de la L.O.L., Revelstoke. No 1658; de la L.O.L, Lord Nelson, No 1611 ;
de l'Union Ouvrière Fédérale, No 11334, Shankston; de l'Union'Fédérale, No 17, Becr-
lin; de la Loge Alpha, No 154, I.O.O.F., Almonte.; de la Loge de la Vallée Saint-
François, No 44, l.O.O.F., East Angus; de la Loge Midland, Nýo 2'44, 1J.0-OF.,; de la
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Presbytér:ennes de, Warsaw et Cotesloe; de l'Bglise Méthodiste de Hastings; de la Loge
CaIedon, No 93, A.O.U.W.; de la Mission Méthodiste de Vansickle et Cordova; de
l'Eglise Méthodiste (le Mattawa; de l'gieMéthodiste du Circuit de Marmnora; de
l'Eglise Méthodiste de Lakefiold ; de la Branche L.D.A., de Hastings; de la Branche
IYD.A., de'O0memee; de la Branche l 1DA,Lindsay; de 'Eglise Baptiste de Balieboro;
dle l'Eglise Baptiste de Campbellford; (le lit lýoge Gould, I.O.0.F.; (Je la Loge Mt. Brid-
ges, No 217, I...F.. dle a Loge Fraternité, No 264, l.O.0.F., Pei-th ; de la Loge de
Norwood, No 262, 1.0.0,F.; <le lit Loge Latsdowne, No 270, l.O.0.F.; <le la LogetBrace-

bridge, No 25 1, 1...1.; de la Loge Star de Cramupton, No 304, L0.0.F.; de la L.OI.
857, de Queeni City; (le la L0.L. 114, de Omnemee; de la L.O.L No 826; de la L.0.L.
No 99; de la L.0.L. No 1328; de la LO.L. No 1671; de la L.0.L. 218,de Bracebridge;

<le la L.0.L. No 419, de Wesley; dc la L.0.L. No 210, de MXeldrum; de la L.0.L No

103, de Ben Miller; de la L.0.L. No 7; de l'a L.0.L. No 2, de Eldon; de la L.O.L. No

468, de lngoldsby; de lat Lo.ge Ilderton, No 234, L0.0.F.; de la Loge Alvinstôn. No

208, 1.0.0.M; de la Loge de Chesley, No 221, 1.0.0.1?.; de la Lo'ge No 115, 1.0.0 F.,

Brantford; de lat Loge Samaritatn, No 35, I.0.O.F., Ingerecoîl; de la Loge Unité, No 47,

1.0.0 F., Hamilton; de la Feédération. Américaine du Travail Locail No 5659; de la

Loge Breton, No 64, P.W.A.; de Tweeds Corps, S.A.; du Conseil Victoria, No 21,
du Conseil Union, No 56 ; de la Bibliothèque publique de &Sebreiber de la L.D.A.,
branche de Scotland et Oakland; de la Session de l'Eglise K nox, Ayr, tous de l'Ontario;

de la Cour Pioneer, No.i097, O.F.I. ; de l'Union Internationale, No 1160, des charpen-

tiers et menuisiers, Saint-Jean; de la fraternité de B. et L.E., division No 558, Hadlow;

de la division No 187, 1. B3. des Sections d'équipe, Farnharn, de la Loge No 206, I.B.M.

<le W.E., Saint-David de Lévis ; Conseil (le la fédération. <les Métiers et du Travail <le

Québec et Lýévis ; de l'Eglise Baptiste de Sawyerville; <le l'Eglise Baptiste de Québec.;

de la Cour Qucen, No *187, O.F.C., Lachute; de l'Eigli.,e Métlhodiste de East-Angus; de

la Congrégation (le l'Eglise Méthiodiste de Cookshire et île (Je Brook ; de la Cotir Cmai-

gend, No 543, 0.F.I., Huntingdlon: -d(l la Cotir Chaudière-Curve, 0.F.I.; de la Cour

Mvrtle, No 5, 0.F.I., Rielirond; de l'Alliance <lu Dimanche dlu Oan dla, branche de
Quéliec; de lit congrégation Presbytérienne de Grande-Allumnette et lac Mégantic;

duLIlIýureau officiel <le lit Congrégation Méthodiste de Québec; de 'Eglise Méthodiste

de Stukelev-Sud ; de lat Cour Eustis, 1477, Capelton; de la Loge Unité, No 8, I...F.,
Sherbrooke; de la Loge Fraternity, No 21, 1 0.0.147., Montréal, tous de Québec; de C. C.
M4ackintosli et autres, de Prince-Est; de la Fraternité-lie des charpentiers et menui-

siers d'Amérique, Charlottetown ; de l'Eglise Méthodiste de Cap-Wolfe, tous <le 1>11e du

Prince-Edouai d ; de la U.L. K., Glace-Bay, dlivision No 581 ; de la 0.1? C., Cour Joe

Howe, Truro; de la 0.F.C., Couir Evangéliiie, Port Greville; de la 0.F.C., Cotir Rope-

well, No 56, Hopiewell ; de la O.F.l., Cotir Acadia, No 102, Amtierst; de la 0.F.I., cour

Bloinidon,_ Wolf ville; (le la Loge Cumberland, No 5, Chevaliers (le Pythias, Springhill;

de la Loge Maple Le-if, Chevaliers de Pythiati, Westville - de la L.0.1L, Western Star,

No 1.513, de Apple-River; dle la LO L., Fulton, No 1751, Sydney ; de la O.F.C., Cour

Grand, Yarmnouth ; (le l'union locale No 8.3, Halifax; de :a IÀoge Holdfast, Association

Provinciale des Ouvriers ; fJoggins-Mines; <le la Logýe Pioneer, P.W.A., Springhîill ; de

la Loge Bullet', 1-.W.A., Stellarton, tous de la Nouvelle-Ecosse; de la 0.F., Cour Ferry-

ville, No 161l9, Woodstock ; de l'Eglise Presbytérienne Saint-Jean, Saint-Jean ; du

Bureau officiel de I'Eglise Méthodiste Zion, Saint-Jean; de l'Eglise Méthodiste de

Fairville; de l'Egli.e Méthodiste d'Albert; de la Première Eglis3e Baptiste, Saint-

Georges; de l'Eglise' Baptiste de la rue. Union, Saint-Stephen ; de l'Union des miou-

leurs en fer, No 140, Sackville; des équipes die sections, C.P.R., Eniskillen; de l'Ordre

des télégraphistes de chemin de fer, Dorchester; dui Bureau officiel trimestriel de l'Eglise

Méthodise de la rue Portland, Saint-Jean; dlu Bureau trimestriel de l'Eglise Métho-

disté de la rue Carmarthen, Saint-Jean; du Bureau trimestriel de l'Eglise Méthodiste

de la rue Exmouth, Saint-Jeatn; de la Session Carleton, Saint-Jean; de la Congréga-
tion de Ri versi<le; de la Loge Moncton, No rt94 ; de la Congrégationi de tous les Saints,

Saint-André; de la paroisse Trinity, St. Stephen; de J'Eglise Baptiste Kcars, l)ownley-
ville; de l'Eglipe Baptiste du village de Hampton ; de l'Eglise Libre Baptiste, Sussex;
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de l'Eglise Presbytérienne de Saint-Georges, de Bocabec et Pennfield ; de 1'Eglise Bap.
tiste, Sussex ; de la Congrégation de Sussex; du Bureau officiel trimestriel de 'Eglise
Méthodiste, circuit de Apabaqui; du Bureau officiel trimestriel de l'Eglise Métho-
diste de Jacksonville ; de la branche LD.A., de Campbellton ; de l'Eglise
Baptiste Libre de Brighton et Hartland ; de l'Eglise Baptiste, Brighton
de l'Egli8e Presbytérienne Saint-André, Campbellton ;de l'Eglise Méthodiste
Saint-Luc, Chatham ; de la Session et du Bureau des syndics de l'Eglise Saint-André,
Chatham; de l'Eglise Méthodiste, Dorchester; de la Congrégation Presbytérienne de
Fiatianda ; de la Troisième Eglise Baptiste 1 Hillsb iro'; de la L. 0. L. d'Eniskillen,
No. 36, tous du Nouveau-Brunswick; de la cour Lulu, No 3700, 0.F.I., Elburne de
la Cour Domino, No 3.318, O.F.I., Cumberland ; de l'Eglise Presbytérienne Saint-
André, New-Westminster; de la Mission Presbytérienne Steveston, de Steveston; de
l'Eglise Presbytérienne Saint-André, de Reveistoke; de 1' r glise Presbytérienne
Chalmers, New-Denver; de l'Erglise Presbytérienne Knox, Grand-Forks; de la Grande
Loge Orangiste de la Colombie- Britannique; de l'Eglise Méthodiste de Crambrock;
des Eglises Métho listes, Enderly. Armstrong, Knobhill ; de l'Eglise Méthodiste, Fernie ;
de l'Eglise Méthodiste, Kamloops; de l'Eglise Méthodiste, Phoenix; de l'Eglise Métho-
diste Métropolitaine, Victoria; de l'Elise Méthodiste, Mission-City ;de l'Eglise
Méthodiste, Grand-Forks; de la Congrégation Méthodiste, Salmon-Arm; du Bureau
officiel trimestriel, Eglise Méthodiste, Revelstoke; de l'Eglise Méthodiste, Trout-
Lake; de l'Eglise Méthodiste, Rossland; de l'Eglise Méthodiste de la rue Haliburton,
Nanaïmo; du Bureau officiel trimestriel, Eglise Méthodiste, AsMhcroft; de la Session
de la Congrégation de Richmond, Presbytère de la Synagogue de Westminster ; de
Steveston, 8outh-.Arm et Eburne; de la Session de la Congyrégration Sainte-Colombie,
Greenwood; de la paroisse Saint-Barnabas, Victoria; de l'Eglise Sainte-Marie, Sap-
perton, de l'Eglise Christ, Vancouver, tous de la Colombie-Britannique ; de l'Eglise
Christ, Winnipeg ; de l'Eglise Anglicane Saint-Lue, Souris ; de la Congrégation
Luthérienne Bethléem et Bethany de Scandinavie et Danv-ers; de I'Eglise Congré-
gationnelle Brandon, Brandon; de l'Eglise Wesley, Winhipeg; de la Branche de la
LD.A., Gladstone; du C ircuit Brandon-Hilîs, Brandon-Hulls; de l'IEcole du Dimanche
Kerfoot, Petrel; de l'Eglise Saint-André, Session, Winnipeg; de la Branche de la
L.D.A., Baldur ; de la Branche de la LD.A., Deloraifie ; de la Communauté de
Wawanisea; de G. Mclntyre et autres, Oak-River, de l'Eglise Holv-Trinity, Winni-
peg; de l'Eglise Congrégationnelle Centrale, Winnipeg; du Bureau officiel trimes-
mnestrielle de la Miami, Circuit, Manitoba; de la Fraternité (les Employés de chemins de
fer dle l'Amérique de la Loge Jubilée, No 6, Winnipeg; de l'Eglise Baptiste, Boisse-
vain, cde l'Eglise Baptiste, Medora ; de la Première Eglise Baptiste, Winnipeg ; de
la Cour Newdale, No 34.5 0.F.C., de Newdale; de l'Eglise Méthodiste, Circuit Roland,
Roland; de l'Egli-e Méthodiste, Prospect; de l'Eglise Méthodiste, Birtle; de ýl'Eglise
Méthodiste, Foxwarren ; de l'Eglise Méthodiste, Cartwright ; de l'Eglise Métho-
diste, Boissevain ; du Bureau officiel, de l'Eglise Méthodiste, Griswold ; de
Bureau des Syndics de l'Eglise Méthodiste, Kilarney ; du Bureau trimestriel, Eglise
Méthodiste, Miiito; du Bureau trimestriel, Eglise Méthodiste, Pilot-Mound; de l'Egli*se
Méthodiste, Portage-la-Prairie; de l'Eglise Méthodiste, Rivière Cypreas; des Syndics
et du Bureau trimestriel, Eglise Méthodiste, Carinan; du Circuit Méthodiste, Eles-
Creek; de l'Eglise Méthodiste, Emnerson, Marn.; de l'Eglise Méthodiste, Elkho n; de
l'Eglise Méthodiste, Grand-View; de l'Eglise, Méthodiste, Manitoba; de l'Eglise Pres-
bytérienne, Treherne; de lEglise Presbytérienne Saint-André, Manitou ; de l'Eglise
Presbytérienne de Rosedale, Portage-la-Prairie, des Congrégations Presbytériennes
de Swan-Lake et Rock-Lake; de l'Eglise. Presbytérienne Saint-Paul, Rapid-City ; de
l'Eglise Presbytérienne Saint-Paul, Brandon ; de l'Eglise Presbytérienne de PŽointe-
Douglas, Winnipeg; de l'EgIse Presbytérienne Saint-André, Boissevain; de l>Eglise
Presbytérienne Hamiota ; de l'Eglise Presbytérienne, Lenore ; de. la Branche L. 1). A.,
Killarney ; de la 0.F.I., Cour Hudson, Winnipeg; de la 0.F.I., Cour Manitou, No. 13.5;
tous du Manitoba; de l'Eg lise Anglicane de Miami; de l'Eglise Saint-Jean, Congrégation
de l'Eglise Chrétienne, Raymnond, Alberta; de l'Eglise Saint-André, Macleod, Alberta;
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du révérend J. A. Haw, Carnduff, Assa. ; de la Réserve indienne de Moose-Mountain,Carlyle, Assa ; de l'Eglise Catho'ique Romaine, Medicine-Rat; du Bureau officieltrimestriel de l'Eglise Méthodiste de Le Duc, Alberta; du Bureau officiel du circuit deMelford, Saskatchewan; de la Loge Charité No 304, Fraternité des employés de che-mins de fer, à Medicine-Hat, Assa. ; de la Fraternité-Unie des charpentiers et menui-siers d'Amérique, Calgary, Alberta ; de l'Eglise Baptiste de Minnedosa ; de l'Eglise Bap-tiste de Régina; de l'Eglise Baptiste de Moosomin, Assa.; de l'E1glise Baptiste deMedicine-Hat; de la Congrégation de l'Eglise Méthediste, Brandon ; du Bureau trimes-triel de l'Eglise Méthodiste, Okotoks, Alberta; de l'Eglise Méthodiste, Red-Der, Alber-ta; du Bureau Officiel de l'Eglise Méthodiste de Sintaluta; de la Congrégation Métho-diste, Medicine-Hat; de l'Eglise Méthodiste, Moosomin, Assa. ; de l'Eglise Preshyté-rienne, Lauder; de l'Eglise Méthodiste de Hillburn, Assa. ; des Eglises Méthodiste etPresbyterienne, Lumsden, Assa. ; de l'Eglise Méthodiste de Swift-Current, bureautrimestriel, de l'Eglise Méthodiste de Grenfell et circuit; de la Session et Bureau degérance des Eglises Presbytériennes de Miami et Nelson; de l'Eglise Presbytérienne deRed Deer ; des Congrégations Presbytériennes et Méthodistes dans Claresholm, Alberta ;de l'Eglise Presbytérienne Saint-Jean, Medicine-Hat; de la Congrégation Presbyté-rienne de Fleming; de l'Eglise Presbytérienne Saint-André, Indian-Head ; de l'EglisePresbytérienne de Whitewood ; de la Congrégation de l'Eglise Presbytérienne à Ellis-boro, Assa-Est; de l'Alliance du Dimanche de Lethbridge; de l'Alliance du Diman-che, branche de Prince-Albert; de la J.L.D.A., branche de Sintaluta, Assa; de l'EgliseSaint-Lue, tous des Territoires du Nord-Ouest; demandant l'adoption de mesureslégislatives à l'effet de neux assurer l'observance du dimanche.

M. Champagne, du comité spécial chargé de contrôler le compte rendu officiel desDébats de cette Chambre pendant la présente session, présente à la Chambre le secondrapport de ce comité, lequel est comme suit-
Votre comité recçmmande que les secrétaires des sténographes officiels qui, auxtermes d une résolution adoptée par la Chambre au cours de la dernière session, ont étépayés au taux de $3.50 par jour, reçoivent le mêie salaire pour leurs services pendantla présente session et les sessions à venir.

M. Emmerson, l'un des membres du Conseil privé du loi, présente à la Chambre -Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 mars 1904 ,-Copie du rapport deM. McLeod, I.C., sur la continuation du canal de la Vallée de la Trent entre le lac Riceet le lac Ontario. (Document de la 8e88ion No 49).

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant laChambre, par ordre de Son Exgellence, le gouverneur général,-Changement projetésdans le contrat re Grand Trunk Pacifc Railway Cormpany, et correspondance à ce sujet.(Document de la session No 27a).

Sur motion de M. Sproule, secondé par M. Casgrain,Ordonné,-Que les papiers qui précèdent, en rapport avec la Compagnie dite Thegrand Trunk Pacifc Railway Company, soient imprimés sans délai et que l'article 94du règlement soit suspendu à cet effet.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 8) à l'effet de modifier denouveau l'Acte concernant la Compagnie dite TAe Nova Scotia Permanent BenefilBuilding Society and Savinge Fund.e
d e bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques etdu Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 9) à l'effet de remettre envigueur et modifier les Actes concernant la Compagnie du canal navires de Sainte-Clairet Erié.
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et envoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 10) constituant en corpora-
tion la Compagnie dite The CampbelUford, Lake Ontario and Western Railwaay Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 11) concernant la Compagnie
du chemin de fer Méridional de la Colombie-Britannique.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 12) concernant la Compagnie
du canal de Montréal à Ottawa et la Baie Georgienne.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 13) concernant la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 14) concernant la Compagnie
du chemin de fer de l'Atlantique au Nord-ouest.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 15) concernant la Compagnie
du chemin de fer d'Ottawa, du Nord et de l'Ouest.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 16) concernant la Compagnie
des Estacades de la rivière des Français, à responsabilité limitée.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Prives.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 17) autorisant le Commissaire
des brevets à faire droit à l'honorable C. A. Parsons.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 18) concernant la Compagnie
du chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest du Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 19) à l'effet de modifier l'Acte
concernant la Compagnie du chemin de fer Atlantique, Québec et Occidental.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 20) constituant en corpora-
tion la Compagnie dite The Cascapedia Manufacturig and radig Company

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.
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Sur motion de M. Haggart, secondé par M. Bennett,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence, le gouverneur

général, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
(a) Copia de toutes lettres, télégrammes, communications écrites et correspondance

entre le gouvernement ou aucun de ses départements, ou aucun ministre, sous-ministre,
officiers ou autre personne agissant au nom du gouvernement, et la Compagnie dite
The Vancouver Engineering Vorks (Limited), ou aucun employé ou autre personne
au nom de la dite compagnie, au sujet de l'agrandissement de bassins de radoub agissant
sur la côte du Pacifique.

(b) Copie de toutes lettres, télégrammes, communications écrites et correspondance
entre le gouvernement ou aucun de ses départements, surtout ceux des Travaux publics
et de la Marine et des Pêcheries, et N. Thompson et Cie ou aucun membre de
cette maison, D. G. McDonnell, F. Burnett, R. Kelly, R. G. MacPherson et C. -G.
Johnson, ou l'un d'eux, au sujet de l'agrandissement de bassins de radoub sur la côte du
Pacifique.

(c) Copie de toutes lettres, télégrammes, communications écrites et correspondance
entre le gouvernement, ou aucun de ses départements, ou aucun oflicier agissant ou pré-
tendant agir au nom du gouvernement, et toutes personnes quelconques au sujet de
l'agrandissement le bassins de radoub sur la côte du Pacifique, ou de la création d'un
bassin ou de bassins de radoub Mur cette côte.

(d) Copie de tous décrets du conseil et autres documents quelconques au sujet des
matières susmentionnées ou d'aucune de ces matières.

Ordonné, que la dite adresse soit présenté à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil'privé du Roi.

Sur motion de M. Roche (Marquette), secondé par M. Wilson,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat démontrant:
1. Le nombre de 'concessions forestières accordées par le gouvernement depuis le 15

mars 1902 dans la province du Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, et leur situa-
tion ;

2. Les nomà des concessionnaires dans chaque cas, et le prix payé pour chaque con-
cession ;

3. Copie des soumissions pour chaque concession et les noms des journaux qui ont
publié des annonces demandant des soumissions.

Sur motion de M. Casgrain, secondé lar M. Sproule,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous rapports, opinions,

lettres et correspondance ou écrits, envoyés, donnés ou transmis au gouvernement, ou à
aucun département, ou à aucun ministre par P. V. Savard, écr., depuis le 14 mai 1903,
date de sa nomination (voir Débats, édition non revisée, 1904, p. 235), jusqu'au 10 mars
1904, au sujet de l'enquête faite par le dit Savard, écr, sur le fait de savoir comment
les autorités provinciales de Québec ont acquis-la seigneurie de Mingan et quel droit la
province avait à cette propriété antérieurement à son transfert à la Compagnie du La-
brador (voir Débats, 1904, édition non revisée, p. 230).

Sur motion de M. Ganong, secondé par M. Henderson,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence, le Gouverneur gé-

néral, priant Son Excellence, de bien vouloir faire mettre sur la table,-Copie de tous
décrets du conseil et de tous autres documents et correspondance concernant la nomina-
tion d'une commission d'enquête sur la condition des pêcheries de homard et autres sur
le littoral de l'Atlantique. Aussi, copie des instructions données à cette effet, et des rap-
ports qui ont pu être faits à ce sujet.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Monk, secondé par M. Clarke,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant le montant dû ac-

tuellement par la Commission des chemins à barrières de Montréal au gouvernement du
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Canada, et les sommes reçues par ce dernier à titre d'intérêts sur les obligations de la
dite commission depuis 1895.

Snr motion de M. Sproule, secondé par M. Casgrain,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie du jugement et de la décision

du bureau de la Commission des chemins de fer au sujet de la demande formulée par les
villes de Port-Arthur et de Fort-William pour communiquer par téléphone avec les sta-
tions et propriétés du chemin de fer du Pacifique Canadien.

Sur motion de M. Smith (Wentworth), secondé par M. Ganong,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance (s'il

en est) échangée entre le département de l'Agriculture et les compagnies de chemins de
fer du Canada, jusqu'à date, au sujet de la ventilation des wagons de chemins de fer.

Sur motion de M. Monk, secondé par M. Clarke,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence, le Gouverneur gé-

néral, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Copie
de toute correspondance avec le gouvernement du Canada touchant le fusionnement des
chemins de fer de la Rive Sud, des Comtés-Unis, et de la Vallée de Richelieu-Est, ou
d'aucuns d'eux, de tous décrets du conseil concernant ce fusionnement, et de toute cor-
respondance relative à la nomination d'un séquestre de la Compagnie du chemin de fer
de la Rive Sud.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Roche (Marquette), secondé par M. Henderson,
ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance, pé-

titions et papiers entre aucuns des colons du township 27, rangs 31 et 32, et du town-
ship 28, rangs 31 et 32, et aucun département du gouvernement, au sujet de l'addition
de ces townships à la réserve des Doukhobors.

Sur motion de M. Roche (Marquette), secondé par M. Henderson,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat donnant le montant des re-

mises de droits payés sur les instruments agricoles depuis le 30 juin 1901 jusqu'au 30
juin 1903, à chaque maison de commerce qui a exporté ces instruments pendant les an-
nées ci-dessus.

Sur motion de M. Blain, secondé par M. Ganong,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous rapports d'ingénieurs,

plans, profils et autres détails concernant les études faites pour la section méridionale du
canal de la Vallée de la Trent, entre le lac Rice et le lac Ontario par les deux tracés viv
Trenton et Port-Hope. Aussi, un relevé du coût comparatif de chaque route.

M. Monk propose, secondé par M. Clarke,
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence, le gouverneur général,

priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Copie de
toutes lettres, télégrammes, câblogrammes et mémoires échangés entre le gouvernement
et les autorités de la Compagnie du Grand-Tronc ou de la Compagnie du Grand-Tronc-
Pacifique au sujet du projet du nouveau chemin transcontinental, y compris sa division
est.

Et un débat s'ensuivant,-la dite proposition est retirée, avec le consentement de la
Chambre.

M. Monk propose, secondé par M. Clarke, qu'une humble adresse soit présentée à
Son Excellence, le gouverneur général, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre
devant cette Chambre,-Copie de tous rapports et preuve documentaire obtenus par le
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gouvernement depuis la dernière session au sujet de la division est du chemin de fer

transcontinental, et de toute correspondance concernant la dite nouvelle voie dans la

dite division est.
Et un débat s'ensuivant,-a dite proposition est retirée, avec le consentement de la

Chambre.

M. Monk propose, secondé par M. Clarke, qu'il soit mis devant cette Chambre,-

Relevé de toutes les sommes dépensées depuis le 1er octobre 1903 pour études ou explo-

raticns concernant la division est du nouveau chemin de fer transcontinental ; aussi, état

donnant le nom et la profession des personnes auxquelles ces sommes ont été payées.

Et un débat s'ensuivant,-ia dite proposition est retirée, avec le consentement de la

Chambre.

M. MonK propose, secondé par M. Clarke,-Que le gouvernement du Canada ayant

des intérêtè majeurs dans la Commission des chemins à barrières de Montréal, devrait

entrer sans délai en négociation avec les autorités provinciales de Québec qui ont juri-

diction sur la dite commission, afin d'obtenir l'abolition du système actuel de barrières à
péages qui existent dans l'Ile de Montréal.

M. Brodeur propose comme amendement, secondé par M. Fitzpatrick, que tous les

mots après " Canada " soient retranchés et remplacés par les suivants :-" devrait étudier

avec soin toutes représentations qui pourraient être faites par le gouvernement provin-

cial de Québee ou par les municipalités intéressées en vue de régler équitablement la

réclamation du Canada contre la Commission des chemins à barrières de Montréal, et

d'abolir, si possible, les barrières à péage sur les chemins de la commission, et de trans-
férer ces chemins aux autorités municipales."

Et la question étant posée sur l'amendement, elle est résolue dans l'affirmative.
Alors, la question principale, telle qu'amendée, étant posée, elle est résolue dans

l'affirmative.
Résolu, Que le gouvernement du Canada devrait étudier avec soin toutes représen-

tations qui pourraient être faites par le gouvernement provincial de Québec ou par les

municipalités interessées en vue de régler équitablement la réclamation du Canada contre

la Commission des chemins à barrières de Montréal, et d'abolir, si possible, les barrières
à péage sur les chemins de la commission, et de transférer ces chemins aux autorités
municipales.

Sur motion de M. Donnelly, secondé par M. Henderson,
Ordonné qu'il soit mit devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance

échangée depuis le ler janvier 1904, entre le ministre des Postes et le maire de la ville de
Walkerton au sujet de l'irrégularité du service postal de la ville de Walkerton.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à huit heures et cinquante
minutes P.M., elle s'ajourne à demain.
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Mardi, 29 mars 1904.

PRIÈRE,

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau :
Par M. Taylor,-la pétition de Eugène O'Keefe et autres, de la cité de Toronto,

directeurs provisoires de la Home Bank of Canada.
M. M. McCarthy,-la pétition de la Compagnie dite Grand Trunk Pacifc Railway

Company.
Par M. Ross (Ontario),-la pétition de Lewis E. Curtis, de la cité de Chicago, Etat

de l'Illinois, Etats-Unis d'Amérique.
Par M. Galliher,-la pétition de la North American Telegraph Company; et la

pétition de Mark Sweeten Wade et autres, de la cité de Kamloops, de Vancouver,
Colombie-Britannique.

M. Demers (Saint-Jean et Iberville), du Comité des Ordres Permanents, présente
à la Chambre le deuxième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a examiné les pétitions suivantes, et il constate que les conditions
requises par le règlement ont été remplies dans chaque cas, savoir -

De'l'hoLorable George Bryson et autres; pour une charte sous le nom de Compa-
gnie du éhemin de fer de Pontiac et Interprovincial.

De l'Hôpital général et de marine de Collingwood ; pour des amendements à sa
charte.

De la Compagnie dite The Real Estate Title Guarantee and Trust Company ; pour
un acte l'autorisant à faire des transactions dans tout le Canada.

De la Compagnie Canadienne d'assurance contre l'incendie; pour un acte aux fins
de réduire son capital social.

De la Compagnie de chemin de fer du Nord du Canada; pour un acte l'autorisant
à faire une émission consolidée de ses valeurs, et aussi d'entrer en arrangement avec la
Compagnie du chemin de fer de prolongement vers le nord.

D. James E. Taylor; pour divorcer d'avec sa femme Mina Jane Packard.
De Jennie Davison Moore; pour divorce d'avec son mari, Henry Tiffany Moore.
De Frank Burnett et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie d'assu-

rance contre lincendie, du Canada.
De Benjamin J. Johnson et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie

du chemin de fer du Cheval Blanc à Alsek.
De Samuel R. Ickes et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie du

chemin de fer de Brantford à Hamilton.
Votre comité a aussi pris en considération la pétition de l'honorable Hugh John

Macdonald et autres pour une charte sous le nom de Compagnie de chemin de fer
d'Edmonton, d'Athabaska et du Mackenzie, avec pouvoir de construire et exploiter une
ligne ferrée d'Edmonton au Grand lac des Esclaves, et aussi d'établir et exploiter des
pêcheries, de faire le commerce. du bois de chauffage et de service et de construire et
entretenir des lignes publiques de télégraphe et de téléphone; et il constate que
les avis ne sont suffisants qu'en ce qui concerne la construction et l'exploitation de la
voie ferrée.

Votre comité a aussi pris en considération la pétition de la Compagnie du chemin
de fer du Manitoba et de Kéwatin pour un acte prolongeant le délai fixé pour la cons-
truction de ses travaux, étendant et changeant le tracé de sa ligne et de ses embranche-
ments ; et il constate que les avis sont suffisants seulement en ce qui concerne la prolon-
gation de délai.
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Ordonné, que M. McCool ait la permission de présenter un bill (No 21) constituant
en corporation la Compagnie dite The Pontiac and Interprovincial Railway Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Calvert ait la permission de présenter un bill (No 22) constituant

en corporation la Compagnie dite The Brant/ord and Hamilton Railway Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. McCarthy ait la permission de présenter un bill (No 23) concer-

nant l'Hôpital général et de marine de Collingwood.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné que M. McCreary ait la permission de présenter un bill (No 24) concer-

nant la Compagnie Canadienne d'assurance contre l'incendie.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Macpherson ait la permission de présenter un bill (No 25) cons-

tituant en corporation la Compagnie dite The White Horse and Aleek Railway Com-

panV,.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la secondè lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Oliver ait la permission de présenter un bill (No 26) constituant
en corporation la Compagnie dite The Edmonton, Athabaska and Mackenzie Railway

Company.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Demers (Saint-Jean et Iberville) ait la permission de présenter un
bill (No 27) concernant The Real Estate Title Guarantee and Trust Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est la et reçu la pro-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier secondé par M. Fielding,
Résolu,--Que la résolution pour la ratification du contrat entre Sa Majesté le Roi

et la Compagnie dite The Grand Trunk Pacißc Railway Campany en date du 8 mars

1904 sera le premier ordre du jour, après la présentation des bills, à compter de mardi,
le 5 avril prochain; et qu'elle aura ainsi la priorité de jour en jour jusqu'à épuisemen#
du débat, sauf les lundis, mercredis et jeudis où elle sera le premier ordre du jour après
les questions.

Sir Frederick Borden propose, secondé par M. Fisher, que cette Chambre, demain,
se formera en comité général pour prendre en considération une certaine résolution con-

cernant le directeur général de l'àrtillerie.
Sir Frederick Borden, l'ur des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la

Chambre que Son Excellencelë Gouverneur général ayant été mise au fait de l'objet de
la dite résolution, le recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que demain, cette Chambre se formera en tel comité.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveetu en comité des subsides,
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Mac-
donald fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et demie P. M., elle
.s'ajourne à demain.
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Mercredi, 30 mars 1904.

PRIÉRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Ingram,-la pétition de la Compagnie de chemin de fer Canadien du Sud;

la pétition de la Compagnie de chemin de fer de Sarnia, Chatham et du Lac Erié; et la
pétition de la Compagnie de chemin de fer de Leamington et Sainte-Clair.

Par M. Ganong, -la pétition de la Compagie manufacturière des Chutes de Sprague,
a responsabilité limitée.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De James Joseph. Keuny et autres, de la cité de Toronto et autres lieux, Ontario;

pour une charte sous le nom de The Canadian Credit Indemnity and Garantee Gorn-
palb/.

De la Compagnie du chemin (le fer dle Berlin, Waterloo, Wellesley et lac Huron;
pour certains amendements à~ sa charte.

De Vivian Burrill, marchand de bois, et autres, de Qué'bec; pour une charte sous
le nom de Compagnie du chemin die fer de la Vallée du Saint-Maurice.

De l'Eglise Baptiste Réformée, Woodstock; de l'Egli.se Méthodiste, Woodstock - de
la Congrégation Méthýdiste de Téléogouche; de l'Eglise Baptiste de Middle Sackville;
de l'Eglise Saint-Paul, Sackville -,des Congrégations de Red-Bank et Whitneyville,
comté de Northumberland ;,de l'Eglise de la paroisse, Sainte-Marie, Anglicane, Richi-
bouctou; de la Congrégation Presbytérienne Sain t-André, ?Rexton et Richibouctou; de la
i.ek-sion du Bureau officiel de l'Eglise Presbytérienne, New-Mills; de la Sacristie de
l'Eglise Saint-André, Newcastle; de l'Eglise Baptiste, Newcastle; de l'Eglise Métho-
diste, Newcastle; de l'Eglise Presbytérienne Saint-Jean, Moncton; de l'Eglise Libre
Baptiste, Bath: des Eglises dans Clover-Hill; de l'Eglise Méthodiste, 'Bathurst; de la
Corporation de l'Eglise dlu Christ, Fredericton, de l'Eglise Baptiste, Maugerville; de la
Corporation de l'Eglise Saint-George, Bathurst; de l'Eglise Anglicane Saint-Jean,
Burton; du Bureau trimestriel officiel de l'Eglise Méthodiste de Bouctouche; de la
Congrégation Preshytérienue Saint-Lue, Bathurst; de l'Eglise Libre Baptiste de Blisa-
ville, comté de Sunbury, tous du Nouveau- B3runswick ; de la Cour Amherst, No 3153,
O.F.T., Amnherst; de W. Hl. Clarke et autres, comté de Annapolis, tous de la.Nouvelle-
Ecosse; de l'Eglise Presbytérienne, Wyevale; de Saint-Paul de Notawasaga-West et
Nottawa; de l'Eglise Méthodiste, Tottenham ; de l'Egli8e Fraser, Tottenham. ; de l'Eglise
Méthodiste, Theesalon; de l'Etglise Baptiste, Sault Saint-Marie; de l'Eglise Baptiste,
Schreiber; de l'Eglise Presbytérienne, Sundbridge; de la Congrégation de la Mission de
l'Eglise Saint-Jean Grange, Sault Saint-Marie; de l'Eglise Baptiste, Portage-du-Rat;
des Eglises Méthodistes de Portage-du-Rat et Kéwatin; de la Congrégation Presbyté-
rienne, Centreville; de 'Eglise Méthodiste, Campbellford; de l'Eglise Presbytérienne;
Oampbellford; des Sessions de Columbus et Brooklin; de l'Eglise Baptiste, Claremont,
du Bureau officiel de l'Eglise Méthodiste, circuit de Daîston; de l'Eglise Méthodiste,
Midland; de l'Eglise Knox, Midland; des Congrégations de l'Eglise Anglicane de
Maganatawan, Midlothian, Ahmie-Harbout et Dunchurch; de l'Église Saint-André,
Brighton, de la Session des Congrégations de Ashburn et Utica, comté d'Ontario; de
l'Eglise Méthodiste, Brighton; de l'Eglise Méthodiste Tabernacle, Belleville; du Bu-
reau trimestriel de l'EgYlise Méthodiste de Belleville-Centre; de l'Eglise Méthodiste,
Baltimore; de l'Eglise Presbytérienne, Baltimore; de l'Eglise Saint-Pierre (Anglicane)
de Cobourg; du Bureau officiel de l'Eglise Méthodiste, Cobourg; de l'Eglîse. Saint-
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André, Cobourg; de la L.D.A., branche de Bracebridge; de la L·D.A., branche de
Burk's-Falls,; de l'Eglise Méthodiste, Bruce-Mines; du Bureau officiel trimestriel de
l'Eglise Méthodiste, Hillsdale; de l'Eglise Saint-Pierre (Anglicane), Essex-West; des
Congrégations des Eglises Anglicanes de Saint-Georges et Saint-Luc, Medonte• du
Bureau officiel de l'Eglise Méthodiste, Murillo ; de l'Eglise Méthodiste, Orillia , du
Bureau officiel de l'Eglise Méthodiste, circuit de Penetanguishene; de l'Eglise Métho-
diste, Parry-Sound; de l'Eglise du Christ, Portage-du-Rat; du Bureau trimestriel de
l'Eglise Méthodiste, circuit de Maple; de l'Eglise Saint-Jean; Marksville, Algoma-
de l'Eglise Knox, Little-Current; de l'Eglise Presbytérienne, Airlie; de l'Eglise Bap-
tiste, -Huntsville; de la paroisse de Tous les Saints, Huntsville; des membres de l'Eglise
Méthodiste, Richard's-Landing; de la Congrégation Saint-André, Huntsville ; de
l'Eglise Baptiste Calvaiie, Gravenhurst; des Eglises Méthodistes de Gravenhurst et
Gravenhurst-Ouest; de la Congrégation de l'Eglise Knox, Gravenhurst; du Bureau
oficiel de l'Eglise Wesleyienne, Fort-William ; de la Session de l'Eglise Presbytérienne
(le Esson, Oro; des Eglises Anglicanes, Méthodistes et Presbytériennes; de l'Eglise
Méthodiste, Cannington; de l'Eglise Méthodiste, Dryden; de la Session de l'Eglise
Presbytérienne Saint-André, North-Bay; du Bureau officiel de l'Eglise Méthodiste,
North-Bay: de la Branche de l'Alliance du Dimanche de North-Bay; de l'Eglise Pres-
bytérienne Saint-André, Sudbury; de la Congrégation de l'Epiphanie, Sudbury; des
Congrégations des Eglises Presbytérienne et Méthodiste, Warren, tous de l'Ontario ;
demandant l'adoption de mesures législatives de nature à mieux assurer l'observance du
dimanche.

M. Demers (Saint-Jean et Iberville), du comité des Ordres Permanents, présente à
la Chambre le troisième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Vu que le délai pour recevoir des pétitions en obtention de bills privés expirera
jeudi, le 31 courant, et que le délai pour présenter des bills privés expirera le 7 avril
prochain, votre comité recommande que ce délai soit prorogé, dans le premier cas, à
jeudi, le 28 avril prochain, et dans le second cas, à jeudi, le 12 mai suivant.

Sur motion de M. Deniers (Saint-Jean et Iberville,) secondé par M. Bazinet,
Ordonné, que le délai pour recevoir des pétition en obtention de bills privés soit

pr-brQgé à jeudi, le 28 avril prochain, et le délai pour présenter des bills privés soit
prorogé à jeudi, le 12 mai prochain, conformément à la recommandation contenue dans
le troisième rapport du comité des Ordres Permanents.

Sur motion de M. Casgrain, secondé par M. Taylor,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre:-
1. Copie de l'enquête tenue en février dernier à Québec par le tribunai spécial

nommé pour s'enquérir de la plainte portée par le lieutenant-colonel Evanturel, com
mandant le 9e régiment de la milice active, contre le major Ouellet, du dit régiment;

2. Copie de la recommandation du commandant du 7e district militaire à l'effet
de continuer pour une seconde fois le dit lieutenant-colonel Evanturel dans le comman-
dement du dit 9 e régiment;

3. Copie de toute correspondance se rattachant à la dite deuxième prolongation du
terme de commandement du dit lieutenant-colonel Evanturel ou se rapportant à la dite
enquête.

M. Sifton, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Etat donnant les ordres en conseil publiés dans la Gazette du Canada, entre le ler
janvier et le 31 décembre 1903, aux termes de la clause 52 de l'Acte d'irrigation du
Nord-Ouest, chapitre 35, 61 Victoria. (Document de la session No 50.)

Aussi,-Ordres en conseil publiés dans la Gazette du Canada, entre le ler janvier
et le 31 décembre 1903, conformément aux dispositions de la clause 31 de l'Acte des
terres fédérales, chapitre 54 des Statuts Revisés du Canada, et ses amendements.
(Document de la session No 51.)



Aussi,-Etat donnant les ordres en conseil publiés dans la Gazette duCanada et la
Gazette de la Colombie Britannique, entre le ler janvier et le 31 décembre 1903, aux
termes du paragraphe (d) de la clause 38 des règlements concernant l'arpentage, l'admi-
nistration, l'affectation et la gestion des terres fédérales dans les limites de la zone de 40
milles des chemins de fer dans la province de la Colombie Britannique. (Document de
la session No 52.)

Et aussi,-Etat donnant la correspondance, ordres en conseil, plans et papiers, etc.,
concernant les affaires de la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien en au-
tant que le département de l'Intérieur est concerné depuis le dernier état présenté au
Parlement en vertu de la résolution du 20 février 1882.-(Document de la 8ession So 53.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En, comité.)

1. Résolu. qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-cinq mille dollars-
imputé sur le revenu, soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics : Edifices publics,
Manitoba: Edifices fédéraux-Réfections, améliorations, réparations, $6,000 ; Win-
nipeg-Dépôt de munitions de guerre, $10,000; Winnipeg-Nouveau pavillon d'immi-
grants et station postale, $60,000 ; Winnipeg-Bâtiments militaires-Poudrière, $3,000;
Winnipeg-Terrain et bâtiment pour nouveau bureau de poste, $200,000 ; Winnipeg-
Bâtiments militaires-Logements des sous-officiers, y compris le corps de garde, $6,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-sept mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le Territoire du Nord-Ouest: Calgary-Agrandissement de l'entrepôt
de douane, et changements et agrandissements au bureau de poste, $4,000 ; Palais de
justice et station de police, $1,500; Edifices fédéraux-Réfections, améliorations, répa-
rations, etc., $5,000; Edmonton-Prison, $35,000 ; Macleod-Palais de justice, $1,500;
Moosejaw-Edifice public, $5,000 ; Prince-Albert-Palais de justice et bureau de poste,
$15,000; Red-Dear-Palais de justice, poste de police, etc., et bureau des terres, $10,-
000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent un mille, six cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour la Colombie-Britannique. Edifices fédéraux--Réfections,
améliorations, réparations, etc., $6,000; Nanaïmo-Edifice public-Agrandissements,
$14,600; Rossland-Arsenal, $21,000; Vancouver-Edifice public, $60,000, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Macdonald fait rapport que le comité a
adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Macdonald informe aussi la Chambre qu'il lui a été enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se forme de nouveau en tel comité.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Ordonné, que cette Chambre procède immédiatement à la prise en considération des

bille privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 21) constituant en corpora-
tion la Compagnie dite The Pontiac and Interprovincial Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

190430 mars.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 22) constituant en corpora-
tion la Compagnie dite The Brantford and Hamilton Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 23) concernant l'Hôpital Gé-
néral et de Marine de Collingwood.

Le bill est, en conséquence, In la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 24) concernant la Canadian
Fire Insurance Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 25) constituant en corpora-
sion la Compagnie dite The White-Horse and Aleeck Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 26) constituant en corpora-
tion la Compagnie dite The Rdmonton, Athabaska and Mackenzie Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 27) concernant The Real
Etate Title Guarantee and Trust Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques et
et du Commerce.

Et alors la Chambre ayant continué à siéger jusqu'à cinq heures et cinquante
minutes, p.m., elle s'ajourné à mardi le 5 avril prochain.
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Mardi, 5 avril 1904.

PRIÈRE,

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le Bureau.
Par M. McCool,-la pétition de la Compagnie de chemin de fer de Nipigon; et la

pétition de la Compagnie de chemin de fer de la Baie de James.
Par M. Galliher,-la pétition de la Compagnie de houille et de chemin de fer de

Nicola, Kamloops et Similkameen ; et la pétition de la Compagnie de chemin de fer de

Kootenay Central.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:

De Eugène O'Keefe et autres, de la cité de Toronto, Ont., directeurs provisoires de

la Home Bank du Canada; pour un acte prolongeant le délai fixé pour obtenir un certi-

ficat du Bureau de la Trésorerie, tel qu'exigé par l'article 14 de l'Acte des banques, et à
d'autres fins.

De la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique; pour un acte ratifiant

deux contrats passés avec le gouvernement fédéral en date du 29 juillet 1903 et du 18

février 1904, respectivement, concernant le chemin de fer TranscoDtinental.
De Lewis E. Curtis, de la cité de Chicago, Illinois, Etats-Unis d'Amérique ; pour

un acte sanctionnant l'importation en Canada, pour une certaine période, de machines

pour la fabrication de plaques métalliques expansibles dont il a le brevet, etc.

De la Compagnie de télégraphe de l'Amérique du Nord; pour un acte l'autorisant

à augmenter son capital social et à transférer son siège d'affaires de Kingston à Win-
nipeg.

De Mark Sweeten Wade et autres,de la cité de Kamloops, Colombie-Britannique;

pour une charte sous le nom de Compagnie du chemin de fer Central de la Frontière, de

Kamloops et de Caribou.
De la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada; pour un acte ratifiant cer-

tains arrangements avec la Compagnie du chemin de fer. Central du Michigan et la

Compagnie de chemin de fer le Père Marquette, et sanctionnant et ratifiant son projet

de fusionnement avec la Compagnie du chemin de fer de Leamington et de Sainte-

Claire et la Compagnie du chemin de fer de Sarnia, Chatham et Erié.
De la Compagnie du chemin <le fer de Sarnia, Chatham et Erié ; pour un acte

déclarant sa voie ferrée d'intérêt général pour le Canada, et sanctionnant et ratifiant

son fusionnement projeté avec la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada.

De la Compagnie du chemin de fer de Leamington et de Sainte-Claire; pour un

acte déclarant sa voie ferrée d'intérêt général pour le Canada, et ratifiant son fusionne-

ment projeté avec la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada.
De la Compagnie manufacturière de Sprague's Falls (limitée); pour un acte pro-

longeant le délai fixé pour le commencement de ses entreprises.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du greffier

de la Couronne en chancellerie le certificat suivant :

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURoNNE EN CHANOELLERIR,'CANADA.
OTTAwA, le 2 avril 1904.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du dixième jour du

mois de février dernier émis par Son Excellence le gouverneur-général, et adressé • à

A. J. O. Maguire, écuier, de Guysborough, N.-E., shérif, comme officier-rapporteur pour

le district électoral de Guysborough, dans la Province de la Nouvelle-Ecosse, pour l'élec-

tion d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Com-

munes du Canada, durant le présent parlement,aux lieu et place de Duncan Cameron Fra-

ser écuier, qui a accepté une charge retribuée sous la Couronne ; John H. Sinclair, écuier,
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de la ville de New-Glasgow, Nouvelle-Ecosse, avocat, a été rapporté comme dûment élu,
tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives
de mon bureau.

H. G. LAMOTHE, [L.S.]
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A TuoxAs B. FLINT, écr,
Greffier de la Chambre des Communes,

Ottawa.

L'ordre du jour appelle la Chambre à se former en comité général pour prendre en
considération une certaine résolution concernant la ratification du contrat entre Sa
Majesté le Roi et la Compagnie dite Grand Trunk Pacific Railway Company en date
du 8 mars 1904, etc.

Sir Wilfrid Laurier propose, sec'ndé par M. Fielding, que M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil ;

M. Borden (Halifax) propose comme amendement, secondé par M. Haggart, que
tous les mots après "Que" soient retranchés et remplacés par les suivants:-" cette
Chambre regrette que le gouvernement se soit engagé à accorder de nouvelles concessions
aux promoteurs du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique; et que les dites concessions
font disparaitre plusieurs des sauvegardes sur lesquelles s'appuyait le gouvernement en
soumettant au parlement la mesure originairement projetée.

" Que cette Chambre regrette qu'en cherchant à résoudre le problème si important
des transports, le gouvernement n'ait pas tout d'abord demandé l'aide et l'avis d'experts
compétents et indépendants, dont l'opinion aurait pu être obtenue et soumise au parle-
ment au cours de la présente session, si le gouvernement avait agi avec plus de vigueur
et tenu compte de la grande importance des intérêts en jeu et de l'urgence alléguée par
le premier ministre.

" Que cette Chambre est d'avis qu'en étudiant ces problèmes et en inaugurant et
developpant un grand projet national de transport, nous devrions avoir pour objectif de
pourvoir au transport le meilleur et le plus économique de nos produits et de nos impor-
tations ; d'assurer leur expédition par des voies et des ports de mer du Canada, et dans
ce but, de rendre les routes canadiennes les plus économiques et les plus avantageuses;
d'ouvrir une région fertile à la colonisation et au développement des industries; de
stimuler le trafic interprovincial; et de lier plus intimement les groupes épars de notre
population.

" Que pour en arriver à ces résultats, nous devrions avoir constamment en vue les
objets et les points suivants

" (a) De développer et étendre le réseau des voies ferrées de l'Etat et d'en libérer
l'administration de tout contrôle ou ingérence politique.

I(b) D'obtenir un contrôle absolu et complet des tarifs et des facilités de trafic en
retour d'un subside raisonnable pour aider à la construction ou de l'amélioration de
chemins de fer.

" (c) D'améliorer et étendre notre système de canaux, de développer nos routes
fluviales et d'équiper parfaitement nos ports nationaux sur les grands lacs, le Saint-
Laurent et le littoral maritime.

"(d) De perfectionner notre système d'élévateurs et nos facilités terminales.
"(e) D'assurer, sous le contrôle et la direction du gouvernement, ou sous sa maî-

trise propre, là dù la chose serait possible, le transport ou les pouvoirs de circulation en
commun partout où une voie ferrée peut utilement donner passage à d'autres réseaux,
et de procurer ainsi au public un transport plus économique et un service plus efficace.

" Que le contrat projeté ne sert pas ces fins mais, au contraire, met leur réalisation
sérieusement en danger.

" Qu'en vertu du contrat projeté, le gouvernement a, de fait, engagé le pays dne
une association avec deux corporations de chemins de fer, à des conditions qui obligent
virtuellement le peuple à fournir le capital et à assumer les risques, tandis que les deux



corporations reçoivent des profits et des concessions énormes sans avantages correspon-

dants pour le pays.
"aQue le contrat projeté ne pourvoit pas au transport sur des routes canadiennes

et par des ports de mer canadiens, mais en donne le contrôle à une corporation dont les

tendances et les intérêts doivent favoriser une diversion vers des ports des Etats-Unis.

" Qu'il lie le pays à des engagements qui sont suffisants pour construire la totalité

du chemin de fer projeté, tandis que la partie la plus profitable de ce chemin doit deve-

nir la propriété des corporations.
" Qu'il permet à l'une des corporations d'acquérir de l'autre, sans rien payer, vingt-

cinq millions d'actions ayant droit à des dividendes qui doivent être soldés pac le public.

" Que tandis qu'il permet de déclarer des dividendes sur les actions ainsi acquise.%

il n'a pas sauvegardé le public contre les tarifs élevés que ces dividendes entraîneront.

" Que non seulement il ne pourvoit pas au prolongement de l'Intercolonal, mais

qu'il lie le pays à un projet de nature à empêcher pendant cinquante et peut-être cent

ans toute tentative d'établir et développer en Canada un réseau national de chemins de

fer possédés et contrôlés par le peuple.
" Qu'il ne tient pas compte de l'avantage économique du transport par eau, et qu'il

paraît ignorer que le Canada possède la navigation intérieure la plus magnifique du

globe dont les avantages.splendides, si nous les négligeons, seront mis à profit par nos

vo:sins pour détourner nos produits vers leurs ports et notre trafic vers leurs centres

.commerciaux.
c Qu'il engage d'une manière absolue le pays à construire plusieurs centaines de

milles de chemin de fer à travers une région pratiquement inexplorée, bien que les résul-

tats d'études et d'exp orations pourraient démontrer l'imprévoyance dont on fait preuve

dans cette entreprise.
" Qu'il impoe au pays un projet adopté inconsidérément, entraînant des obliga-

tions assez considérables pour mettre sérieusement en péril la possibilité d'améliorer et

développer d'autres voies de transport mieux adaptées aux besoins de tout le pays.

" Qu'il livre aux promoteurs de l'entreprise, sans restrictions ni sauvegarde d'au-

cune sorte, le pouvoir de disposer d'énormes émissions de débentures et d'actions, bien

que l'étendue des obligations du pays dépendra de ces transactions, et que l'intérêt

public à l'égard des tarifs du trafic souffrira de toute augmentation de capitàl en résul-

tant.
" Que la Chambre est d'avis qu'au lieu de ratifier le projet de contrat tel que

modifié, il serait plus avantageux pour le public d'inaugurer sans délai et de développer

aussi rapidement que possible un système national de transport qui devrait comprendre.-

" 1. La construction immédiate et le contrôle, par la Confédération, de lignes de

chemins de fer dans l'ouest vers le Pacifique, tel que l'exigent l'importance énorme et le

développement croissant des vastes régions occidentales.
"2. Le prolongement de l'Intercolonial jusqu'à la Baie Georgienne, et de là jusqu a

Winnipeg et le prolongement et l'amélioration du réseau des chemins de fer de lEtat

dans la province de Québec et dans les provinces maritimes.
" 3. Le développement et l'amélioration de nos canaux et de nos voies de naviga-

tion intérieure, et l'équipement complet et efficace de nos ports et termini sur l'Atlan-

tique et le Pacifique, ainsi que sur le Saint-Laurent et sur les grands lacs.

" 4. L'étude minutieuse et complète de la région entre Québec et Winnipeg en vue

de la construction future des voies ferrées qui pourraient être utiles au publie.

" Qu'afin d'obtenir ces résultats, le gouvernement devrait, d'accord avec la politique

énoncée dans le décret du conseil du 16 mai 1903, s'inspirer immédiatement de l'avis et

de l'expérience des meilleurs experts."
Et le débat s'ensuivant.
Sur motion de M. Sifton, secondé par M. Calvert.
Ordonné que le débat soit ajourné.

Et la Chambre ayant. continué de siéger jusqu'à dix heures P.M., s'ajourne à

demain.

19045 avril.
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Mercredi, 6 avril 1904

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Campbell,-la pétition de William A. Damen, de la cité de Toronto,

Ontario, manufacturier.
Par M. Richardson,-.la pétition de John Taylor et autres, de Hanover, Ontario.
Par M. Holmes,-la pétition de John Joynt et autres, de Lucknow, Ontario.
Par M. Henderson,-la pétition de R. H. McRay et autres, de Walkertown, On-

tario.
Par M. Champagne,-la pétition de l'honorable R. Dandurand, sénateur, et autres,

de la cité de Montréal et Saint-Eustache, Québec.

M. Demers (Saint:Jean et Iberville), du comité des Ordres Permanents, présente à
la Chambre le troisième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a examiné les pétitions suivantes, et il constate que les conditions
requises par le règlement ont été remplies dans chaque cas, savoir:-

De la Compagnie du chemin de fer de Jonction de G uelph; pour un acte étendant
ses pouvoirs comme corporation.

De William Bell et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie du chemin
de fer de Guelph à Goderich.

De Alexander Shaw et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie du che-
min de fer de Walkerton à Lucknow.

De la Compagnie du chemin de fer de Témiscouata; pour certains amendements à
sa charte.

De la Compagnie du. chemin de fer de la Vallée de la Tobique ; pour un acte pro-
longeant le délai fixé pour l'achèvement de sa voie.

De J. J. Kenny et autres; pour une charte sous le nom de Canadian Credit
Indemnity and Guarantee Company.

De la Compagnie du chemin de fer de Vancouver, Victoria et. de l'Est; pour un
acte prolongeant le délai fixé pour la construction de ses travaux.

De la Compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc-Pacifique; pour certains amen-
dements à sa charte.

De la Compagnie de télégraphe de l'Amérique du Nord; pour un acte l'autorisant
à augmenter son capital-social.

Ordonné, que M. Malouin ait la permission de présenter un bill (No 28) concernant
la Compagnie du chemin de fer de Témiscouata.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. Guthrie ait la permission de présenter un bill (No 29) constituant
en corporation la Compagnie dite The Canadian Credit Iidemnity and Guarantee Com-
pany.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. Guthrie ait la permission de présenter un bill (No 30) concernant
la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Guelph.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois et la secondetecture en est ordonnée pour vendredi prochain.
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Ordonné, que M. Holmes ait la permission de présenter un bill (No 31) constituant

en corporation la Compagnie dite The Guelph and Goderich Railway Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. Henderson ait la permission de présenter un bill (n° 32) consti-

tuant en corporation la compagnie dite The Walkerton and Lucknow Railway Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. Morrison ait la permission de présenter un bill (no 33) concernant

la Compagnie de chemin de fer et de navigation de Vancouver, Victoria et l'Est.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. McCarthy ait la permission de présenter un bill (n 34) concernant

la compagnie dite Grand Trunk Pacifße Railu:ay Company.

Il présente, en conséquence, le (lit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi'prochain.

John H. Sinclair, écr, député du district électoral de Guysborough, ayant préala-

blement prêté serment conformément à la loi et signé le rôle qui le contient, prend son

siège en Chambre.

M. Préfontaine, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met levant la Chambre,

par ordre de Son Excellence, le Gouverneur général,-Trente-sixieue rapport annuel du

département de l'a Marine et des Pêcheries, pour l'exercice expirb le 30 juin 1903.-

Pêcheries. (Documents de la Session No 22).

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée hier,-

Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité

général sur certaine résolution concernant la ratification du contrat entre Sa Majesté le

Roi et la Compagnie dite The Grand Trunk Pacifie Railway Company en date du 8

mars 1904, etc., etc.,-et sur l'amendement à icelle.

Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le dit

débat aiourné.

Sur motion de M. Wade, secondé par M. Johnston (Cap-Breton).
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et quarante-sept

minutes, p.m., elle s'ajourne à demain.
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Jeudi, 7 avril 1904.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. German,-la pétition du conseil municipal du township de Stanford,

Ontario.
Par M. Oliver,-la pétition de Joseph Bailey Powell et autres, du district d'Al-

berta, Territoires du Nord-Ouest et de l'Ontario.
Par M. Douglas,-la pétition de la Compagnie de chemin de fer Canadien du

Pacifique.
Par M. Maclaren (Huntingdon),--la pétition de la Compagnie d'assurance d'Oh-

tario, contre les accidents.
Par M. 1ussell,-la pétition de George W. McCready pour l'association de la

liberté religieuse en Canada.
Par M. Morrison,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer Pacifique du Nord

et <'Omineca.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et recues
De la Compagnie du chemin de fer de Nipigon ; pour un acte prolongeant le délai

fixé pour le commencement de ses travaux, l'autorisant à prolonger sa ligne depuis un

point à ou près la rivière Albany jusqu'à un point à ou près Fort-Churchill, sur la Baie
d'Hudson, et à d'autres fins.

De la Compagnie du chemin de fer de la Baie de James ; pour un acte lui conférant
de nouveaux pouvoirs au sujet des lignes qu'elle doit construire.

De la Compagnie de houille et de chemin de fer de Nicola, Kamloops et Similka-

meen ; pour un acte prolongeant le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de

son chemin, et à d'autres fins.
De la Compagnie du chemin de fer Central de Kootenay; pour certains amende-

ments à sa charte et aux actes qui la modifient.

Ordonné, que M. Smith (Vancouver) ait la permission de présenter un bill (No 35)
concernant les étiquettes des Unions Ouvrières.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Brodeur, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Rapport, relevés et statistiques du Revenu de l'Intérieur du Canada, pour l'exercice

expiré le 30 juin 1903. Partie III, Falsification des substances alimentaires. (Docu-

ment de la session No 14).

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question proposée mardi

dernier,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme

en comité général sur certaine résolution concernant la ratification du contrat entre Sa

Majesté le Roi et la Compagnie dite The Grand Trunk Pacifie Railway Company en

date du 8 mars 1904, etc., etc.,-et sur l'amendement à icelle.

Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le

dit débat ajourné.
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Sur'motion de M. Russell, secondé par M. Sinclair,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et trente-huit

minutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Vendredi, 8 avril 1904.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Scott,-la pétition de la United Coal Fields of Briti8h Columbia, à respon-

sabilité limitée; et la pétition des houillères canadiennes de l'ouest, à responsabilité
limitée.

Par M. Marcil, (Bonaventure),-la pétition de Edwin L. Lobdell, et autres, de la
cité de Chicago et de la cité d'Ottawa ; et la pétition de John Fernie Higginson, et
autres, du comté de Labelle, Québec, et de la cité d'Ottawa, Ontario.

Par M. Davis,-la pétition du révérend D. Laurent Voisin, et 407 autres, tous
colons le long de la ligne de la Compagnie de chemin de fer du Manitoba et du Nord-
Ouest, district de la Saskatchewan, Territoires du Nord-Ouest.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De William A Damen, de la cité de Toronto, Ontario, manufacturier; pour un acte

prolongeant le délai fixé pour la construction ou la fabrication en Canada des appareils
qu'il a améliorés pour la vulcanisation du caoutchouc et dont il a le brevet.

De l'honorable R. Dandurand, sénateur, et autres, de la cité de Montréal et de
Saint-Eustache, Québec; pour une charte sous le nom de Compagnie Canadienne de
traction et de force motrice.

De J. Taylor et autres, de Hanover ; de John Joynt et autres, de Lucknow; et de
R. H. McRay et autres, de Walkerton, tous de l'Ontario; demandant la passation d'un
acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie du chemin de fer de Walkerton
à Lucknow.

M. Hyman, du comité des Chemins dé fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le premier rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire rap-
port sans amendement, savoir:-

Bill (No 12) concernant la Compagnie du canal de Montréal à Ottawa et la Baie
Georgienne ;

Bill (No 13) concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique;
Bill (No 15) concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, du Nord et de

l'Ouest; et le
Bill (No 19) à l'effet de modifier l'Acte concernant la Compagnie du chemin de fer

Atlantique, Québec et Occidental.
Votre comité a aussi considéré les bills suivants, et il a décidé d'en faire rapport

avec des amendements, savoir:-
Bill (No 9) à l'effet de remettre en vigueur et modifier les actes concernant la Com-

pagnie du canal à navires de Sainte-Clair et Erié ;
Bill (No 11) concernant la Compagnie du chemin de fer Méridional de la Colombie-

*Britannique;
Bil (No 14) concernant la Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique au Nord-

Ouest; et le
Bile (No 21) constituant en corporation la Compagnie dite The Pontiac and Inter-

provincial Railway Company.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée mardi

dernier,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme
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en comité général sur certaine résolution concernant la ratification du contrat entre Sa

Majesté le Roi et la Compagnie dite The Grand Trunk Pacifie Railway Company en date

du 8 mars 1904, etc., etc.,--et sur l'amendement à icelle.

Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le dit

débat ajourné.
Sur motion de M. Campbell, secondé par M. Thompson (Haldimand et Monck),

Ordonné que le débat, soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à six heures p.m., elle s'ajourne

à lundi prochain.
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Lundi, 11 avril 1904.

PRItRE.

Les pétitionâ suivantes sont présentées séparément et déposées sur le burea-u:
Par M. Ingram, -- la pétition de la Compagnie de chemin de fer du Père Marquette:

et la pétition de la Compagnie de chemin de fer du Michigan Central.
Par M. Sifton,-la pétition de Frank L. Ketcheson et autres, du Manitoba.
Par M. lenderson,--la pétition de James Johnson et autres, du township de

Warnington, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
Du conseil municipal du township de Stamford, Ontario; demandant l'imposition

d'un droit sur tout gaz naturel exporté du Canada.
De Joseph Bailey Powell et autres, du district d'Alberta, Territoires du Nord-

Ouest, et de l'Ontario; pour une charte sous le nom de Compagnie d'exploitation fores-
tière et de développement de Okotoks et High River.

De la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique; pour un acte l'autori-
sant à construire ou acquérir et exploiter une voie ferrée depuis un point sur le prolon-
gement nord-ouest de son embranchement sur Souris jusqu'à un point de raccordement
avec le susdit embranchement sur Pipestone.

De la Compagnie d'assurance d'Ontario contre les accidents ; pour certain amen-
dement à sa charte et à l'acte qui l'amende.

De George W. McCready, de la part de l'Association du Canada pour la liberté
religieuse; demandant qu'il ne soit pas passé. de mesure législative au sujet de l'obser-
vance du dimanche qui soit contraire aux droits garantis à tous les sujets britanniques
par la proclamation de feue Sa Majesté la Reine Victoria, en 1858.

De la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Nord et d'Omineca; pour un acte
prolongeant le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de sa ligne.

De la Compagnie houillère réunie de la Colombie Britannique (à responsabilité limi-
tée) ; pour un acte modifiant sa charte, l'autorisant à vendre ou affermer son entreprise,
son actif, ses propriétés. etc., ou de se fusionner avec les Houillères Canadiennes de
l'Ouest (à responsabilité limitée) et la Compagnie du chemin de fer de Cardiff, et à
d'autres fins.

Des Houillères Canadiennes de l'Ouest (à responsabilité limitée); pour un acte les
autorisant à exercer en Canada certains pouvoirs y définis, ; à acquérir, affermer ou
autrement obtenir les propriétés, affaires, etc., de la Compagnie du chemin *de fer de

Cardiff et de la Compagnie des houillères réunies de la Colombie-Britannique (à respon-
sabilité limitée), et à d'autres fins.

De Edwin L. Lodbell et autres, de la cité de Chicago, et de la cité d'Ottawa; pour
une charte sous le nom de Compagnie du Grand-Tronc Central.

De John Fernie Higginson et autres, du comté de Labelle, Québec, et de la cité

d'Ottawa, Ontario; pour une charte sous le nom de Compagnie du chemin de fer de la

Lièvre et d'Ottawa.
Du révérend D. Laurent Voisin et 407 autres, tous colons établis le long de la

route du chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest, district de Saskatchewan, Ter-

ritoires du Nord-Ouest; demandant que la compagnie propriétaire du dit chemin, dans
la mesure législative qu'elle sollicite, soit tenue de compléter sa ligne principale jusqu'à

Prince-Albert dans les délais fixés par le Parlement, comme condition express de la

faculté de construire son chemin dans une direction ouest de sa ligne actuelle au nord

de Yorkton.

11 avril.
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Sur motion de M. Champagne, secondé par M. Macdonald,

Résolu, que cette Chambre concoure dans le second rapport du comité spécial

chargé de contrôler le compte rendu officiel des Debats de cette Chambre pendant la

présente session qui recommande que les secrétaires des sténographes officiels soient.

payés au taux de $3.50 par jour pour leurs services pendant cette session et les sessions

à venir.

Ordonné, que M. Costigan ait la permission de présenter un bill (No 36) concernant

la Compagnie (lu chemin de fer de la Vallée de la Tobique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Fitzpatrick ait la permission de présenter un bill.(No 37ymodifiant

l'Acte de la Cour de l'Echiquier.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chrmbre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Fitzpatrick ait la permission de présenter un bill (No 38) modifiant

l'Acte des pétitions de droit.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Fitzpatrick ait la permission de présenter un bill (No 39) modi-

fiant l'Acte du Territoire du Yukon.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Paterson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 28 mars 1904.-Etat donnant le mon-

tant des remises de droits payés sur les instruments agricoles depuis le 30 juin 1901

jusqu'au 30 juin 1903, à chaque maison de commerce qui a exporté ces instruments

pendant les années ci-dessus. (Document de la session No 54.)

M. Sifton, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Etat indiquant les remises d'intérêt faites aux termes de l'article 141, tel qu'ajouté à

l'Acte des sauvages par l'article 8, chapitre 35, 58-59 Victoria, pour l'année expirée le

30 juin 1903. (Document de la session No 55.)

Aussi, il met devant la Chambre,-Relevé de toutes les terres vendues par la Com-

pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique depuis le ler octobre 1902 jusqu'au 1er

octobre 1903. (Document de la session No 56.)

M. Mulock, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 28 mars 1904.-Copie de toute cor-

respondance échangée depuis le 1er janvier 1904, entre le ministre des Postes et le maire

de la ville de Walkerton au sujet de l'irrégularité du service postal de la ville de Wal-

kerton. (Document de la session No 67.)

M. Fitzpatrick, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,

par ordre de Son Excellence, le Gouverneur général,-Rapport du ministre de la Justice

sur les pénitenciers du Canada pour l'année expirée le 30:juin 1903. (Documents de la

session No 34.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (n° 12) concernant la Compagnie du canal de Montréal à Ottawa et la Baie

Georgienne, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et,
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M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill nu Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 13) concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le.fauteuil et M. Macdonald
fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans
amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 15) concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ottava. du Nord et de
l'Ouest, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (Nol 9) à l'effet de modifier l'Acte concernant la Compagnie du chemin de fer
Atlantique, Québec et Occidental, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a
enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général, pour délibérer
sur le bill (No 9) à l'effet de remettre en vigueur et modifier les Actes concernant la
Compagnie du canal à navires de Sainte-Clair et Erié, et après avoir ainsi siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a
examine le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 11) concernant la Compagnie du chemin de fer Méridional de la Colombie-

Britannique, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. lOrateur reprend le fauteuil et

M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire

rapport sans amendements.
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Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 14) concernant la Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique au Nord-
Ouest, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 21) constituant en corporation, la Compagnie dite The Pontiac and Inter-
provincial Railway Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. lOrateur
reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a
enjoint d'en fait rapport sans amendements.,

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 28) concernant la Compagnie
du chemin de fer de Témiscouata.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 29) constituant en corpora-
tion la Compagnie dite The Canadian Credit Inidem&ity and Guarantee Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 30) concernant la Compagnie
du chemin de fer de Jonction de Guelph.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 31) constituant en corpora-
tion la Compagnie dite The Guelph and Goderich Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 32) constituant en corpora-
tion la Compagnie dite Thé Walkerton and Lucknow Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 33) concernant la Compagnie
de chemin de fer et de navigation de Vancouver, Victoria et l'Est.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 34) concernant la Compagnie
dite Grand Trunk Paciße Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée mardi der-
nier,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en
comité général sur certaine résolution concernant la ratification du contrat entre Sa
Majesté le Roi et la Compagnie dite The Grand Trunk Pacific Railway Company, en
date du 8 mars 1904, etc., etc.,-et sur l'amendement à icelle.

Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le dit
débat ajourné.

Sur motion de M. Taylor, secondé par M. Sproule,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures P.M., elle s'ajourne
à demain.
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Mardi, 12 avril 1904.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentés séparément et déposées sur le bureau
Par M. German, la pétition de la Compagnie du pont de Welland et Grande-Ile;

et la pétition de la Compagnie de chemin de fer électrique de Hamilton, Grimsby et
Beamsville.

Par M. Beith,-la pétition de .1. L. Brown et autres, du township de Darlington;
et la pétition de Norris Wilson et autres, de la ville de Bowmanville, tous du comté de

Dtlrham, Ontario.
Par M. Wade,-la pétition de Robert G. Reid, de la cité de Montréal, et autres de

la Nouvelle-Ecosse, promoteurs et directeurs provisoires de la Compagnie <le pont du

détroit de Canseau.
Par M. Cochran,-la pétition de W. H. Henry et autres, du township de Percy et

du village de Warkworth; la pétition de J. H. Diamond et autres, du township de
Seymour; et la pétition de W. J. Doxie, préfet de comté, et autres du village de Camp-

bellford, tous du comté de Northumberland, Ontario.
Par M. McColl, -la pétition de messieurs J. et R. Lawless, marchands, et autres; et

la pétition de W. J. Maher, maire, et autres, de la ville de Cobourg, tous du comté de

Northumberland, Ontario.
Par M. Costigan,-la pétition de la Compagnie de chemin de fer de Edmonton au

lac des Esclaves.

M. Demers (Saint-Jean et [berville), du comité des Ordres Permanents, présente à
la Chambre le cinquième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comite a examiné les pétitions suivantes, et il constate que les conditions
requises par le règlement ont été remplies dans chaque cas, savoir:-

De la Compagnie du chemin de fer de Québec au lac Huron; pour un acte pro-
longeant le délai fixé pour la construction de ses travaux.

De la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada; pour un acte à l'effet de
ratifier une convention avec la Compagnie <lu chemin de fer Central de Michigan, la

Compagnie du 'chemin de fer Père Marquette, la Compagnie du chemin de fer de
Leamington et Sainte-Clair, et la Compagnie du chemin de fer de Sarnia, Chatham et
Erié.

De Mark S. Wade et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie du chemin
de fer de la Frontière de Kamloops et de Caribou.

De la Compagnie de houille et de chemin de fer de Nicola, Kamloops et Similka-
meen; pour un acte prolongeant le délai fixé pour le commencement de ses travaux.

De la Compagnie du chemin de fer de la Baie de James.; pour un acte prolongeant
le délai fixé pour la construction de ses travaux, et lui conférant le pouvoir d'entrer
en arrangement avec d'autres compagnies de chemins de fer.

De la Compagnie du chemin de fer Central de Kootenay; pour un acte prolor-
geant le délai fixé pour la construction de ses travaux.

De la Compagnie manufacturière de Sprague's-Falls; pour un acte prolongeant le
délai fixé pour le commencement de ses transactions.

De la Home Bank of Canada : pour un acte prolongeant le délai fixé pour com-
mencer ses transactions.

De John F. Higginson et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie du
chemin de fer de la Lièvre.à Ottawa.
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De la Compagnie du chemin de fer de Berlin, Waterlo, Wellesley et lac Huron;
pour un acte prolongeant ses pouvoirs.

De Vivian Burrill et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie du che-
min de fer de la Vallée du Saint-Maurice.

De J. B. Powell et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie d'exploita-
tion forestière et de développement de Okotoks et High-River.

M. Emmerson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre
par ordre de Son Excellence, le Gouverneur général,- -Rapport annuel du ministre des
Chemins de fer et Canaux, pour l'exercice 1902-1903. (Document de la session No 20.)

Ordonné, que M. Ingram ait la permission de présenter un bill (No 40) concernant
la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

.Ordonné, que M. Marcil (Bonaventure) ait la permission de présenter un bill
(No 41) constituant en corporation la Compagnie dite The Lièvre and Ottawa Railway
Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Ganong ait la permission de présenter un bill (No 42) concernant
la Compagnie manufacturière des Chutes de Sprague (à responsabilité limitée).

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Malouin ait la permission de présenter un bill (No 43) concernant
la Compagnie du chemin de fer de Québec au lac Huron.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Clare ait la permission de présenter un bill (No 44) concernant la
Compagnie dite The Berlin, Waterloo, Wellesley and Lake Huron Railway Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Osler ait la permission de présenter un bill (No 45) concernant la
Home Bank of Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonné, que M. Galliher ait la permission de présenter un bill (No 46) constituant
en corporation la Compagnie dite The Boundary, Kamloops and Cariboo Central Rail-
way Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonné, que M. Galliher ait la permission de présenter un bill (No 47) concernant
la Compagnie du chemin de fer Central de Kootenay.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.
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Ordonné, que M. Galliher ait la permission de présenter un bill (No 48) concernant

la Compagnie dite The Nicola, Kamloops and Similkameen Coal and Railway Com-

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Chambre.

Ordonné, que M. Davis ait la permission de présenter un bill (No 49) concernant la
Compagnie du chemin de fer de la Baie de James.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Chambre.

Ordonné, que M. Bureau dit la permission de présenter un bill (No 50) constituant
en corporation la Compagnie dite The St. Maurice Valley Railway Company.

Il présente. en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Chambre.

Ordonné, que M. Oliver ait la permission de présenter un bill (No 51) constituant

en corporation la Compagnie dite The Okotoks and High Rier Lumbering and Develop-
ment Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Chambre.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée mardi der-
nier,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en
comité général sur certaine résolution concernant- la ratification du contrat entre Sa
Majesté le Roi et la Compagnie dite The Gtrand Trunk Pacific Railway Company en
date du 8 mars 1904, etc., etc.,-et sur l'amendement à icelle.

Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le dit

débat ajourné.
Sur motion de M. Calvert, secondé par M. Johnston (Cap-Breton).
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures p.m., elle s'ajourne à
demain.
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Mercredi. 13 avril 1904.

PRIkRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Demers (Lévis),-Ia pétition de Joseph Bourassa et autres.
Par M. Mclsaac,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer du Terminal de

Montréal.
Par M. Ross (Ontario),-la pétition de Frederick L, Fowke, maire, et autres, de la

ville de Oshawa: et la pétition de E. I. Blow, maire et autres de la ville de Whitby
tous de l'Ontario.

Par M. Cowan,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer Terminal d'Essex.
Par M. Logan,-la pétition de Laura E. Small et autres.
Par M. Ward,-la pétition de messieurs Thomas Lang et fils et autres de la ville

de Port-Hope, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De la Compagnie du chemin de fer Père Marquette; pour un acte à l'effet de sanc-

tionner et ratifier une certaine convention en date du 29 décembre 1903 intervenue
entre elle et la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada et la Compagnie du
chemin de fer Central de Michigan.

De la Compagnie du chemin de fer Central de Michigan; pour un acte à l'effet de
sanctionner et ratifier deux conventions intervenues entre elle et la Compagnie du che-
min de fer du Sud du Canada et la Compagnie du chemin de fer Père Marquette; et
aussi, à l'effet de sanctionner et ratifier le fusionnement de la Compagnie du chemin de
fer de Leamington et de Sainte-Clair et de la Compagnie du chemin de fer de Sarnia,
Chatham et Erié avec la dite Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada.

De Frank L. Ketcheson et autres, du Manitoba; demandant qu'aucune prolonga-
tion de délai ne soit accordée à la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique
pour construire un embranchement depuis ou près Napinka dans une direction ouest
jusqu'à un point de raccordement avec le prolongement occidental de son embranche-
ment sur Souris, à moins que la dite ligne ne soit complétée conformément au;. prescrip-
tions de l'Acte 63-64 Victoria, chapitre 55, etc.

De James Johnson et autres, du township de Mornington, Ontario; demandant
que les bills dont le Parlement est actuellement saisi à l'effet de constituer en corpora-
tion la Compagnie du chemin de fer de Guelph à Goderich, et de modifier la charte de
la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Guelph, deviennent lois.

M. Cowan, du comité des Bille Privés, présente à la Chambre le premier rapport de
ce comité, lequel est comme suit

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en. faire
rapport avec des amendements, savoir:-

Bill (No 17) autorisant le Commissaire de brevets à faire droit à l'honorable C. A.
Parsons.

Bill (No 20) constituant en corporation la Compagnie dite The Cascapedia Hanu-
facturing and Trading Company.

Votre comité a aussi pris en considération les bills suivants et a décidé d'en faire
rapport sans amendement, savoir :

Bill (No 16) concernant la Compagnie des estacades de la rivière des Français (à
responsabilité limitée).
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Bill (No 23) concernant l'Hôpital général et de marine de Collingwood.

Votre comité recommande que les honoraires et frais payés pour le bill en dernier

lieu mentionné, en vertu de l'article 61 du règlement, soient remboursés, moins le coût

de l'impression et de la traduction.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la

Cliambre,--Etat donnant les noms et salaires de toutes personnes nommées ou promues

dans le service civil en 1903. (Document de la session No 58).

M. Fielding.l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Sommaires des rapports des Compagnies d'assurance en Canada, pour l'année 1903.

(Document de la session Ko 9).

Sur motion de K. McCarthy, secondé par M. McIsaac.

Ordonné,- Que les honoraires et frais payés pour le bill (No 23) concernant l'Hôpi-

tal général et de marine de Collingwood, soient, remboursés, moins les frais d'impression

et le traduction, conformément à la recommandation contenue dans le premier rapport

du comité des Bills Privés.

Ordonné que M. McCreary ait la permission de présenter un bill (No 52) concer-

nant la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et Kéwatin.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné qlue M. McCreary ait la permission de présenter un bill (No 53) concer-

nant la Compagnie de télégraphe de l'Amérique du Nord.

Il présente, ei' conséquence, le dit bill à la Chanibre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. Macpherson ait la permission de présenter un bill (No 54) cons-

tituant en corporation la Compagnie dite The Dominion Fire Insurance Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture on est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. Davis ait la permission de présenter un bill (No 55) concernant

la Compagnie du chemin de fer Canadien du Nord.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. Lennox ait la permission de présenter un bill (No 56) modifiant

le Code criminel, 1892.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. l'Ora-

teur un message de Son Excellence le Gouvernenr général, revêtu de la signature de

Son Excellence.
Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres étant debout et décou-

verts) et il est comme suit

MINTO,

Messieurs de la Chambre des Communes,

J'ai reçu avec beaucoup de satisfaction l'adresse que vous avez adoptée, me remer-

ciant du discours que j'ai prononcé à l'ouverture de la session du Parlement.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OîrAwa, 12 avril 1904.
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M. Fitzpatrick, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,
-- Ordres de la Cour de l'Echiquier, aux termes de l'article 55 de l'Acte 50-51 Vic., tel
qu'amendé par l'Acte 52 Vic., ehap. 8. (Document de la session No 59).

M. Monet propose, secondé par M. Geoffrion, que la Chambre s'ajourne main-
tenant.

Et un débat s'ensuivant, la dite motion est retirée avec le consentement de la
Chambre.

L'ordre du jour appellé la reprise du débat ajourné sur la question posée mardi le
5 avril dernier,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre
se forme en comité général sur certaine résolution concernant la ratification du contrat
entre Sa Majesté le Roi et la Compagnie dite The Grand Trunk Pacifie Railway Com-
pany en date du 8 mars 1904, et., etc.,-et sur l'amendement à icelle.

Et la question était de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le dit
débat ajournée.

Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 56) concernant la Compagnie
du chemin de fer de la Vallée de la Tobique.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

La Chambre, reprend alors le débat ajourné sur la question-Que M. l'Orateur
quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général sur cer-
taine résolution concernant la ratification du contrat entre Sa Majesté le Roi et la
Compagnie dite The Crand Trunk Pacißc Railway Company en date du 8 mars 1904,
etc., etc.,-et sur l'amendement à icelle.

Sur motion de M. Logan, secondé par M. Johnston (Cap-Breton).
Ordonné, que le débat soit soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et quarante-cinq
minutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Jeudi, 14 avril 1904.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Holmes,-la pétition de E: W. Lewis, maire, et autres, de la ville de

Goodrich, Ontario.
Par M. lenderson,-la pétition de A. W. Sloan, Reeve et autres, du village de

Blyth, etc., Ontario ; et la pétition de la Compagnie du chemin de fer de la Jonction de

Guelph.
Par M. Sproule,-,la pétition de William H. Sholdice et autres, du township de

Grey, Ontario.
Par M. Girard,-la pétition de G. R. Moir et autres, directeurs provisoires de la

Compagnie du chemin de fer Trans-Canada.
Par M. McGowan,-la pétition de Daniel Ratz et autres, du village de Elmira ; la

pétition de David Smith et autres, du village de Milverton, township de Mornington;
et la pétition de R. G. Fish et autres, du township de Wellesley, tous de l'Ontario.

Par M. Tolton,-la pétition de A. F. McKenzie, M.D., et autres, des townships

d'Elma et Logan, Ontario.

• Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes mont lues et reçues:
De la Compagiie du pont de Welland et de la Grande-Ile; pour un acte prolon-

geant le délai fixé pour la construction et l'achèvement de ses travaux.
De la Compagnie du chemin de fer électrique de Hamilton, Grimsby et Beamsville;

pour un acte à l'effet de déclarer d'utilité générale les travaux que sa charte lui permet

de construire et d'exploiter, et à d'autres fins.
De Robert G. Reid, de la cité de Montréal, et autres, de la Nouvelle-Ecosse, pro.

moteurs et directeurs provisoires de la Compagnie du pont du détroit de Canseau ; pour
un acte prolongeant le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de ses travaux.

De la Compagnie du chemin de fer d'Edmonton au lac des Esclaves; pour un acte

lui conférant d'autres pouvoirs, et prolongeant le délai fixé pour la construction et l'achè-
veinent de ses lignes ferrées.

De J. L. Brown et autres, du township de Darlington ; de Norris Wilson et autres,
de la ville de Bowmanville ; de W. H. Henry et autres, du township de Pcrey et du village

de Warkworth; de J. H. Diamond et autres, du township de Seymour; de W. J. Doxie,
reeve, et autres, du village de Campbellford ; de messieurs J. et R. Lawless, marchands,
et autres, du township de Haldimand ; et de W. J. Maher, maire, et autres, de la ville

de Cobourg, tous de l'Ontario; demandant la passation du bill dont le Parlement est

actuellement saisi à l'effet de constituer en corporation la Compagnie du chemin de fer

de Campbellford, du lac Ontario et de l'Ouest.

M. Sifton, l'un des membres du Con-eil privé du Roi, met devant la Chambre-

Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 28 mars 1904.-Copie de toute cor-

respondance pétitions et papiers entre aucuns des colons du township 27, rangs 31 et 32,
et du townZip 28, rangs 31 et 32, et aucun département du gouvernement, au sujet de

l'addition de ces townships à la réserve des Douckhobors. (Doeument de la session fNo

60.)

Sir William Mulock, :un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-

bre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 mars 1904.-Copie de toute
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correspondance concernant la coupe du bois sur l'île Hope, dans la baie Georgienne, par
toute personne ou personnes quelconques pendant les années 1903 et 1904. (Document
de la session No 61.)

M. Borden (Halifax), propose, secondé par M. Casgrain, que la Chambre s'ajourne
maintenant ;-Résolu dans la négative.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée, mardi le
5 aviil dernier,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre
se forme en comité général sur certaine résolution concernant la ratification du contrat
entre Sa Majesté le Roi et la Compagnie dite The Grand Trunk Pacific Railway Com-
pany en date du 8 mars 1904, etc., etc.,-et sur l'amendement à icelle.

Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le
débat ajourné.

Sur motion de M. Oliver, secondé par M. Roche (Halifax),
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures p.m., elle s'ajourne à
demain.
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Vendredi, 15 avril 1904.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément, et déposées sur le bureau

Par M. Ingram,-la pétition de H. C. Farnum et autres, de la cité de Détroit,

Etat du Michigan et, du villalge de Bancroft, Ontario.

Par M. Logan,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, Brock-

ville et du Saint-Laurent.
Par M. Clarke,-la pétition de D. C. Gordon et autres.

Conformément à l'ordre du jour, les, pétitions suivantes sont lues et reçues

De la Compagnie du chemin de fer Terminal de Montréal; pour un acte modifiant

sa charte, sanctionnant et ratifiant la vente d'une partie de ses propriétés à la Com-

pagnie du chemin de fer de Châteauguay et du Nord, et à d'autres fins.

De la Compagnie du chemin de fer Terminal d'Essex; pour certains amendements

à ia charte.
De 1,aura E. Small et autres ; pour un acte à l'effet de faire revivre et prolonger la

durée de certain brevet leur appartenant.
De Frederick L. Fowke, maire, et autres, de la ville de Oshawa; de E. R Blow,

mairc, et autrcs, de la ville de Whithy ; et de messieurs Thomas Long et Fils et autres,

de la ville de Port-Hope, tous de l'Ontario; demandant l'adoption du bill constituant en

corporation la Compagnie du chemin de fer de Campbellford, lac Ontario et Occidental,

dont le Parlement est actuellement saisi.

De Joseph Bourassa et autres; demandant l'adoption de mesures législatives pro-

pres à assurer l'observance du dimanche.

M. Brown, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le sixième

rapport de ce comité, lequel est comme suit :

Votre comité a examiné les pétitions suivantes, et il constate que les conditions

requises par le règlement ont été remplies dans chaque cas, savoir :-

De la Compagnie du chemin de fer du Parc et de l'Ile de Montréal; pour un acte

augmentant ses pouvoirs et prolongeant le délai fixé pour l'achèvement de ses travaux.

De la Compagnie du chemin de fer de la Baie-d'Hudson et du Nord-Ouest; pour

un acte prolongeant le délai fixé pour la construction de sa voie.

De la Compagnie canadienne de prêt et placement, l'Impériale; pour amender sa

charte.
De la Compagnie du chemin de fer de la Vallée de la rivière Chaudière; pour un

acte prolongeant le délai fixé pour l'achèvement de sa voie, et l'autorisant à étendre sa

ligne ferrée jusqu'à Stephen's-Bridge et à Killarney.

De E. L. Lobdell et autres; pour une charte sous le nom de Central Trunk Railway

Company,.
De la Compagnie du pont du détroit de Canseau ; pour un acte prolongeant le délai

fixé pour la construction de ses travaux.

De la Compagnie du pont de Welland et de la Grande-Ile; pour un acte prolon-

geant le délai fixé pour la construction de ses travaux.

De la Compagnie du chemin de fer d'Edmonton au lac des Esclaves; pour un acte

prolongeant le délai fixé pour la construction de sa ligne.

Votre comité a aussi pris en considération la pétition de Thomas Malcolm et

autres; pour une charte sous le nom de Compagnie du pont International, du Nouveau-
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Brunswick, et il constate que l'avis n'a pas été publié en langue anglaise dans le comté
de Bonaventure; mais comme il n'y a pas de journal anglais dans ce comté et que l'avis
a été régulièrement publié en langue anglaise à Campbellton, où se trouve le terminus
du pont projeté dans le Nouveau-Brunswick, votre comité recommande que l'avis, tel
que publié, soit jugé suffisant.

Votre comité a aussi pris en considération la pétition de J. W. Norcrosse et autres,
pour une charte sous le nom de Compagnie du chemin de fer de Thorold au lac Erié, et
constate que l'avis, bien que publié dans les localités nécessaires ne déclarait pas que les
travaux de la, compagnie étaient d'utilité générale pour le Canada, comme l'exige le
règlement; mais comme la copie clavigraphiée de l'avis adressée au secrétaire provincial
et aux greffiers des diverses municipalités intéressées, portait cette déclaration, votre
comité est d'avis que les prescriptions du règlement ont été observées, et il recommande,
en conséquence, que les avis, tel que publiés et adressés aux municipalités soient jugés
suffisants pour couvrir les dites prescriptions.

Ordonné, que M. Marcil (Bonaventure) ait la permission de présenter un bill (No
57) constituant en corporation la Compagnie dite The International Bridge Company of
New Brunwck.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaineiséance de la Chambre.

Ordonné, que M. Thompson (Haldimand et Monck) ait la permission de présenter
un bill (No 58) concernant la Compagnie Impériale de prêt et placement du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Geoffrion ait la permission de présenter un bill (No 59) concer-
nant la Compagnie du chemin de fer du Parc et de l'Ile de Montréal.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Galliher ait la permission de présenter un bill (No 60) concernant
la Compagnie du chemin de fer de la rivière Chaudière.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné que M. German ait la permission de présenter un bill (No 61) constituant
en corporation la compagnie dite The Thorold and Lake Erie Railway Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. German ait la permission de présenter un biil (No 62) concernant
la Compagnie du pont de Welland et de la Grande-Ile.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Costigan ait la permission de présenter un bill (No 63) concernant
la Compagnie du chemin de fer d'Edmonton au lac des Esclaves.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Wade ait la permission de présenter un bill (No 64) coticernant la
Compagnie du pont du détroit de Canseau.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

7
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M. Fielding propose, secondé par M. Fisher, que la Chambre s'ajourne maintenant;

Résolu dans la négative.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée le 5 avril

dernier,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme

en comité général sur certaine résolution concernant la ratification du contrat entre Sa

Majesté le Roi et la compagnie dite The Grand Trunk Pacifßc Railway Company en

date du 8 mars 1904, etc., etc.,-et sur l'amendement à icelle.

Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le dit

débat ajourné.
Et àsix heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures

et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 16) concernant la Compagnie des estacades de la rivière des Français (à

responsabilité limitée), et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le

fauteuil %t M. .Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint

d'en faire rapport sans amendements.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 23) concernant l'Hôpital Général et de Marine de Collingwood, et après

avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait

rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amende-

ments.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 17) autorisant le commissaire des brevets à faire droit à l'honorable C. A.

Parsons, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.

Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport

sans amendements. .
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 20) constituant en corporation la Compagnie dite Th Cacapedia

nufactuiing and Trading Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M.

l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le

bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 40), concernant la Compagnie
du chemin de fer du Sud du Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 41) constituant en corpora-
tion la Compagnie dite The Lièvre and Ottawa Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 42) concernant la Compagnie
manufacturière des Chutes de Sprague (à responsabilité limitée).

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bill&
Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 43) concernant la Compagnie
du chemin de fer de Québec au Lac Huron. .

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 44) concernant la Compagnie
dite The Berlin, Waterloo, Wellesley and Lake Huron Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins dé
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 46) constituant en corpora-
tion la Compagnie dite The Boundary,- Kamloops and Cariboo Central Railway Com-
pany.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 47) concernant la Compagnie
du chemin de fer Central de Kootenay.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 48) concernant la Compagnie
dite The Nicola, Kamloops and Similkameen Coal and Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 49) concernant la Compagnie
du chemin de fer de la Baie de James.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 50) constituant en corpora-
tion la Compagnie dite The St. Maurice Valley Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 51) constituant en corpora-
tion la Compagnie dite The Okotoke and Hiyh River Lumbering and Development Com-
pany.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bill&
Privés.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 52) concernant la Compagnie

du chemin de fer du Manitoba et de Kéwatin.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 53) concernant la Compagnie

de télégraphe de l'Amérique du Nord.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 54) constituant en corpora-

tion la Compagnie dite The Dominion Fire Insurance Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques et

du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 55) concernant la Compagnie

du chemin de fer Canadien du Nord.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Canaux et Télégraphes.

La Chambre reprend alors la discussion sur la question,-Que M. l'Orateur quitte

maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général sur certaine ré-

solution concernant la ratification du contrat entre Sa Majesté le Roi et la Compagnie

dite The Grand Trunk Pecißïc Railway Company en date du 8 mars 1904, etc., etc.,-

et sur l'amendement i icelle.
Sur motion de M. Roche (Marquette\ secondé par M. Henderson,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la Chambre, ayant continué de siéger jusqu'à neuf heures et quarante-cinq mi-

nutes p.m., elle s'ajourne à lundi prochain.
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Lundi, 18 avril 1904.

PRIkRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Oliver,-la pétition de la Compagme du 'chemin de fer et de houille

d'Alberta; la pétition de la Compagnie du chemin de fer de la rivière Sainte-Marie; la
pétition de la Compagnie d'irrigation du Nord-Ouest canadien; et la pétition de Elliott
T. Galt, de la ville de Lethbridge, district d'Alberta, Territoires du Nord-Ouest, et
autres lieux.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De G. R. Moir et autres, directeurs provisoires de la Compagnie du chemin de fer

Trans-Canada; pour certains amendements à la charte de la dite compagnie.
De H. C. Farnum et autres, de la cité de Détroit, Etat du Michigan, et du villago

de Bancroft, Ontario; pour une charte sous le nom de Compagnie du chemin de fer de
Bessemer et de Barry's-Bay.

De la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, Brockville et Saint-Laurent ; pour
un acte prolongeant le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de sos entre-
prises.

De D. A. Gordon et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie d'assu-
rance sur la vie, dite Monarque.

De la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Guelph; demandant que le bill
dont le Parlement est actuellement saisi aux fins de constituer en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer de Guelph à Goderich, devienne loi.

De E. N. Lewis, maire, et autres, de la ville de Goderich ; de A. W. Sloan, reeve,
et autres, du village de Blyth, etc.; de William H. Sholdice et autres, du township de
Grey; de Daniel Ratz et autres, du village de Elmira; de David Smith et autres, du
village de Milverton, township de Mornington; de R. G. Fish et autres, du township
de Wellesley*; et de A. F. McKenzie, M.D., et autres, du township de Elma et Logan,
tous de l'Ontario; demandant que les bills dont le Parlement est actuellement saisi à
l'effet de constituer en corporation la Compagnie du chemin de fer de Guelph à Goderich,
et à l'effet de modifier la charte de la Compagnie du chemin de fer de Jonction de
Guelph, deviennent lois.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence, le Gouverneur général,-Rapport de la police à
cheval du Nord-Ouest pour 1903. (Document de la session No 28.)

L'ordre du jour appelle la sonde lecture du bill (No 45) concernant la Home Bank
of Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 57) constituant en corpora-
tion la Compagnie dite The International Railuway Bridge Company of New Brunswick.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 58) concernant la Com-

pagnie Impériale de prêt et placement du Canada.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques et

du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 59) concernant la Compagnie

du chemin de fer du Parc et de l'Ile de Montréal.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 60) concernant la Compagnie

du chemin de fer de la Vallée de la rivière Chaudière.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 61) constituant en corpora-

tion la Compagnie dite The Thorold and Lake Erie Railway Company,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 62) concernant la Compagnie

du pont de Welland et de la Grande-île.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 63) concernant la Compagnie

du chemin de fer d'Edmonton au laz des Esclaves.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Canaux et Télégraghes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 64) concernant la Compagnie

du pont du'détroit de Canseau.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au cormité des Chemins de

fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée mardi, le

5 avril dernier,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre

se forme en comité général sur certaine résolution oncernant la ratification du contrat

entre Sa Majesté le Roi et la Compagnie dite The Grand Trunk Pacifia Railway Com-

pany en date du 8 mars 1904, etc., etc.,--et sur l'amendement à icelle.

Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le dit

débat ajourné.
Sur motion de M. Kemp, secondé par M. Taylor,

Ordonné que le débat soit ajourné.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quarante-cinq mi-

nutes P.M., elle s'ajourne à demain.
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Mardi, 19 avril 1904.

PRIÈRE.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau
Par M. Henderson,--la pétition de la Chambre de Commerce de Listowell, Ontario.

M. Demers (Saint-Jean et Iberville), du comité des Ordres Permanents, présente à
la Chambre le septième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

. Votre comité a examiné les pétitions suivantes, et il constate que les conditions
requises par le règlement ont été remplies dans chaque cas, savoir:

De la Compagnie du chemin de fer du Pacifique, du Nord et d'Omineca; pour un
acte prolongeant le délai fixé pour la construction de sa ligne ferrée.

Des Charbonnages-Unis de la Colombie-Britannique (à responsabilité limitée); pour
un acte l'autorisant à faire des arrangements avec les Charbonnages canadiens de l'Ouest
et avec la Compagnie du chemin de fer de Cardiff.

Des Charbonnages canadiens de l'Ouest (à responsabilité limitée); pour un acte
augmentant ses pouvoirs, etc.

De la Compagnie d'assurance de l'Ontario contre les accidents; pour des amende-
ments à sa charte.

De la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, Brockville et Saint-Laurent ; pour un
acte prolongeant le délai fixé pour la construction de sa ligne ferrée.

De D. A. Gordon et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie d'assurance
sur la vie dite Monarque.

De Lewis E. Curtis; pour un acte autorisant le Commissaire des brevets à lui
accorder une prolongation du délai fixé pour l'importation de certaine machine brevetée
pour la fabrication de plaques métalliques expansibles.

De la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique; pour un acte l'autori-
sant à construire un embranchement entre Weyburn et Stoughton ou Heward, sur son
embranchement vers Pipestone.

Ordonné, que M. Rosa (Ontario) ait la permission de présenter un bill (No 65) con-
cernant certains brevets d'invention de Lewis E. Curtis.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambr.

Ordonné, que M. Morrison ait la permission de présenter un bill (No 66) concernant
la Compagnie du chemin de fer Pacifique, du Nord et d'Omineca.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la.pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Thompson (Haldimand et Monck) ait la permission de présenter
un bill (No 67) concernant la Compagnie d'assurance contre les accidents, d'Ontario.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Oliver ait la permission de présenter un bill (No 68) concernant
la Compagnie du chemin de fer de la Baie d'Hudson et du Nord-Ouest.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.
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Ordonné, que M. Osler ait la permission de présenter un bill (No 69) constituant en

corporation la Compagnie dite The Monarch Life Insurance Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Paterson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,

par ordre de Son Excellence, le Gouverneur général,-Copie du décret du conseil concer-

nant l'expédition de marchandises canadiennes dans des navires américains vd St

Michaels, avec les règlements et instructions émis en 1898 et les années subséquentes;

et aussi, copie de la correspondance concernant l'émission d'ordres et d'instructions pour

la saison de 1904. (Document de la session No 62).

M. Pringle propose, secondé par M. Hackett, que la Chambre s'ajourne mainte-

nant ;-Résolu dans la négative.

M. Hyman, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la

Chambre le second rapport de ce comité, lequel est comme suitn li

Votre comité a pris en considération le bill (No 33) concernant la Compagnie de

chemin de fer et de navigation de Vancouver, V ictoria et de l'Est, et il a décidé d'en

faire rapport sans amendement.
Votre comité a aussi considéré les bills suivants, et il a décidé d'en faire rapport

avec des amendements, savoir:-
Bill (No 10) constituant en corporation la Compagnie dite The Campbellford, Lake

Ontario and Western Railway Company ;

Bill (No 18) concernant la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord-

Ouest du Canada; et
Bill (No 25) constituant en corporation la Compagnie dite The White Horse and

Alsek Railway Company.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné, sur la question posée, mardi le

5 avril dernier, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se

forme en comité général sur certaine résolution concernant la ratification du contrat

entre Sa Majesté le Roi et la Compagnie dite The Orand Tmenl Pacifie Railway Com-

pany en date du 8 mars 1904, etc., etc.,--et sur l'amendement à icelle.

Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le dit

débat ajourné.
Sur motion de M. Barkeç, secondé par M. Taylor,

Ordonné que le débat soit ajourné.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et vingt minutes P.M.,

elle s'ajourne à demain.
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Mercredi, 20 avril 1904.

PRIÈRE.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:
Par M. Lancaster,-la pétition du bureau sessionnel de l'Eglise Méthodiste Grimsby,

Ontarro.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De la Compagnie de chemin de fer et de houille d'Alberta; de la Compagnie du

chemin de fer de la rivière Sainte-Marie; et de la Compagnie d'irrigation du Nord-
Ouest Canadien; pour un acte les autorisant à se fusionner avec la Compagnie projetée
de chemin de fer et d'irrigation d'Alberta qui demande actuellement une charte.

De Elliott T. Galt, de la ville de Lethbridge, district d'Alberta, T.N.-O., et autres,
d'autres lieux ; pour une charte sous le nom de Compagnie de chemin de fer et d'irri-
gation d'Alberta, avec pouvoir de se fusionner avec certaines autres compagnies.

M. McIsaac, du comité des Banques et du commerce, présente à la Chambre le pre~
mier rapport de ce comité, lequel est comme suit

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire
rapport avec des amendements, savoir :

Bill (No 24) concernant la Canadian Fire Insurance Company.
Bill (No 27) concernant la Compagnie dite The Real Estate Title Guarantee and

Trust Company.

Ordonné, que M. Douglas ait la permission de présenter un bill (No 70) concernant
la Compagnie du chemir de fer Canadien du Pacifique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. Logai ait la permission de présenter un bill (No 71) concernant
la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, Brockville et Saint-Laurent.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en eat ordonnée pour vendredi prochain.

Sir Wilfrid Laurier l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre, par ordre de Son Exellence, le Gouverneur général,-Extrait d'un rapport du
comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence, le Gouverneur général,
le 11 mars 1904, concernant l'administration et le contrôle de travaux publics et autres
(3 Edouard VII, chap. 53), pourvoyant au transfert à un autre ministre ou département,
par le Gouverneur en conseil, de l'administration, de la charge et de la direction de tous
travaux publics, ou de tout pouvoir ou fonction concernant une entreprise ou une caté-
gorie de travaux quelconques, de nature publique ou privée qui sont assignés ou conférés
par statut à quelque ministre ou département. (Document de la session No 63).

M. Sifton, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met dlevant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre en date du 17 mars 1904.-Etat donnant les noms
et le nombre de fonctionnaires employés par le gouvernement du Canada en rapport avec
l'immigration, le salaire de chacun, le montant d'argent dépensé en Canada pour des fine
d'immigration, . le chiffre total des dépenses se rapportant à l'immigration pour l'année
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fiscale expirée le 30 juin 1903, les frais d'annonces, ainsi que le montant des dépenses

pour édifices, et en quelles localités. (Document de la session No 64).

Aussi, -Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 mars 1904.-Etat

donnant les noms et le nombre de tous les agents d'immigration employés à commission

par le gouvernement fédéral dans la Grande-Bretagne et l'Irlande, les Etats-Uns et en

Europe, spécifiant chaque pays, et indiquant le chiffre de la commission payée pour

chaque immigrant à chaque agent, le nombre d'immigrants expédiés en Canada par

chaque agent, le montant d'argent payé à chaque agent à titre de commission, et le mon-

tant alloué à chaque agent pour ses dépenses, depuis le 30 juin 1902 jusqu'au ier janvier

1904. (Document de la session No 64a).

M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 mars 1904.-Copie de toutes les

données thermographiques prises à bord des steamers transatlantiques depuis janvier

1903, et indiquant,-
1. Le nom du steamer;
2. La date de la mise en place du thermiographe;
3. La date à laquelle le steamer a quitté le port;

4. Si le compartiment était (a) à air froid; (b) à air frais ; (c) ou rafraîch au

moyen de ventilateurs mécaniques; (d) ou par simple ventilation ordinaire, ou si les

données ont été prises sur le pont ou autre endroit à l'abri des rayons du soleil ;

5. En quel endroit du compartimpnt était placé le thermographe. (Document de

la session No 65).

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné, sur la question posée, mardi, le

5 avril dernier,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre

se forme en comité général sur certaine résolution concernant la ratification du contrat

entre Sa Majesté le Roi et la Compagnie dite The Grand Trunk Pacific Railway

Company en date du 8 mars 1904, etc., etc.,-et sur l'amendement à icelle.

Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le dit

débat ajourné.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour reprendre à sept heures

et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 33) concernant la Compagnie de chemin de fer et de navigation de -

Vancouver, Victoria et l'Est, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur

reprend le fauteuil et M. Macdonald fait, rapport que le comité a examiné le bill et lui

a enjoint d'en faire rapport sans amendements.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième foie.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffie porte le bill au Sénat et demande son concqurs.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 10) constituant en corporation la Compagnie dite The Campbellford, Lake

Ontario and Western Railwoay Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps,

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné

le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendementa
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Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 18) concernant la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord-
Ouest du Canada, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 25) constituant en corporation la Compagnie dite The White Horse and
Alsek Railay Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat-et demande son concours.

La Chambre reprend alors le débat sur la question,-Que M. l'Orateur quitte main-
tenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général sur certaine réso-
lution concernant la ratification du contrat entre Sa Majesté le Roi et la Compagnie
dite The Grand Trunk Pacific Railway Company en date du 8 mars 1904, etc., etc.,-

Et sur l'amendement proposé,-Que tous les mots après i Que i soient retranchés
et remplacés par les suivants :-" cette Chambre regrette que le gouvernement se soit
engagé à accorder de nouvelles concessions aux promoteurs du chemin de fer Grand-
Tronc-Pacifique; et- que les dites concessions font disparaître plusieurs des sauvegardes
sur lesquelles s'appuyait le gouvernement en soumettant au Parlement la mesure origi.
nairement projetée.

li Que cette Chambre regrette qu'en cherchant à résoudre le problème si important
des transports, le gouvernement n'ait pas tout d'abord demandé l'aide et l'avis d'experts
compétents et indépendants, dont l'opinion aurait pu être obtenue et soumise au Parle-
ment au cours de la présente session, si le gouvernement avait agi avec plus de vigueur
et tenu compte de la grande importance des intérêts en jeu et de l'urgence alléguée par
le premier ministre.

, Que cette Chambre est d'avis qu'en étudiant ces problèmes et en inaugurant et
développant un grand projet national de transport, nous devrions avoir pour objectif
de pourvoir au transport le meilleur et le plus économique de nos produits et de nos
importations ; d'assurer leur expédition par des voies et des porta de mer du Canada, et
dans ce but de rendre les routes canadiennes les plus économiques et les plus avanta-
geuses; d'ouvrir une région fertile à la colonisation et au développement des industries;
de stimuler le trafic interprovincial; et de relier plus intimement les groupes épars de
notre population.

, Que pour en arriver à ces résultats, nous devrions avoir constamment en vue les
objets et les points suivants:

1 (a) De développer et étendre le réseau des voies ferrées de l'Etat et d'en libérer
l'administration de tout contrôle ou ingérence politique.
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l (b) D'obtenir un contrôle absolu et complet des tarifs et des facilités de trafic en

retour d'un subside raisonnable pour aider à la construction ou de l'amélioration de che-

mins de fer.
is(c) D'améliorer et étendre notre système de canaux, de développer nos routes

fluviales et d'équiper parfaitement nos ports nationaux sur les grands lacs, le Saint-

Laurent et le littoral maritime.

le (d De perfectionner notre système d'élévateurs et nos facilités terminales.

(e) D'assurer, sous le contrôle et la direction du gouvernement, où sous sa mai-

trise propre, là où la chose serait possible, le transport ou les pouvoirs de circulation en

commun partout où une voie ferrée peut utilement donner passage à d'autres réseaux,

et de procurer ainsi au public un transport plus économique et un service plus efficace.

e Que le contrat projeté ne sert pas ces fins mais, au contraire, met leur réalisation

sérieusement en danger.
a Qu'en vertu du contrat projeté, le gouvernement a, de fait, engagé le pays dans

une association avec deux corporations de chemin de fer, à des condition qui obligent

virtuellement le peuple à fournir le capital et à assumer les risques, tandis que les deux

corporations reçoivent des profits et des concessions énormes sans avantages correspon-

dants pour le pays.
t Que le contrat projeté ne pourvoit pas au transport sur des routes canadiennes

et par des ports de mer canadiens, mais en donne le contrôle à une corporation dont les

tendances et les intérêts doivent favoriser une diversion vers des ports des Etats-Unis.

j Qu'il lie le pays à des engagements qui sont suffisants pour construire la totalité

du chemin de fer projeté, tandis que la partie la plus profitable de ce chemin doit de-

venir la propriété des corporations.
ei Qu'il permet à l'une des corporations d'acquérir de l'autre, sans rien payer, vingt-

cinq millions d'actions ayant droit à des dividendes qui doivent être soldés par le

public.
p l Que tandis qu'il permet de déclarer des dividendes sur les aci ions ainsi acquises,

il n'a pas sauvegardé le public contre les tarifs élevés que ces dividendes entraîneront.

qi Que non seulement il ne pourvoit pas au prolongement de lntercolonial, mais

'il lie le pays à un projet de nature à empêcher pendant cinquante et peut-être cent

ans toute tentative d'établir et développer en Canada un réseau national de chemins de

fer possédés et contrôlés par le peuple.

l Qu'il ne tient pas compte de l'avantage économique du transport par eau, et

'il raît ignorer que le Canada possède la navigation intérieure la plus magnifique

du globe dont les avantages splendides, si nous les négligeons, seront mis à profit par

nos voisins pour détourner nos produits vers leurs ports et notre trafic vers leurs centres

commerciaux.
cmQu'il engage d'une manière absolue le pays à construire plusieurs centaines de

milles de chemin de fer à travers une région pratiquement inexplorée, bien que les

résultats d'études et d'explorations pourraient démontrer l'imprévoyance dont on fait

preuve dans cette entreprise.
prQu'il impose au pays un projet adopté inconsidérément, entraînant des obligations

assez considérables pour mettre sérieusement en péril la possibilité d'améliorer et déve-

lopper d'autres voies de transport mieux adaptées aux besoins de tout le pays.

si Qu'il livre aux promoteurs de l'entreprise, sans restrictions ni sauvegarde d'au-

cune sorte, le pouvoir de disposer d'énormes émissions de débentures et d'actions, bien

que l'étendue des obligations (lu pays dépendra de ces transactions, et que lintérêt

public à l'égard des tarifs du trafic souffrira de toute augmentation de carital qui en

résultera.
rs Que la Chambre est d'avis qu'au lieu de ratifier le projet de contrat tel que

modifié, il serait plus avantageux pour le public d'inaugurer sans délai et de dévelop-

per aussi rapidement que possible un système national de transport qui devrait com-

prendre :
1. La construction immédiate et le contrôle, par la Confédération, de lignes de

chemins de fer dans l'ouest vers le Pacifique, tel que l'exigent l'importance énorme et

le développement croissant des vastes régions occidentales.

il
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,2. Le prolongement de l'Intercolonial jusqu'à la Baie Georgienne, et de là jusqu'à
Winnipeg et le prolongement et l'amélioraeion du réseau des chemins de fer de l'Etat
dans la province de Québec et dans les provinces maritimes.

3. 'Le développement et l'amt'ioration de nos canaux et de nos voies de naviga-
tion intérieure, et l'équipement complet et efficace de nos ports et termini sur l'Atlan-
tique et le Pacifique, ainsi que sur le Saint-Laurent et sur les grands lacs.

44. L'étude minutieuse et complète de la région entre Québec et Winnipeg en vue
de la construction future des voies ferrées qui pourr4ient être utiles au public.

'- Qu'afin d'obtenir ces résultats, le gouvernement devrait, d'accord avec la poli-
tique énoncée dans le décret du conseil du 19 mai 1903, s'inspirer immédiatement de
l'avis et de l'expérience des meilleurs experts. i

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit

JEUDI, 21 avril 1904.

Et la question-étant posée sur l'amendement la Chambre se divise, eý l'appel des
noms étant demandé, ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs
Alcorn,
Armnstrong,
Avery,
Barker,
Bell, q

Birkett,'
Blain,
Bordeu (Halifax),
Broder,
Bruce,
Calvin,
Carscallen,
Casgrain,
Clancy,
Clare,

Cl rire,
Cochrane,
Culhert,
D)aniel,
Donnelly,
Earle,
Fowler,
Ganbng,
Gilmour,
Hackett,
Halliday,
Henderson,
Hughes (Victoria>,

Ionpam, (Cardwell),

Kaulbach,
Kemp,
Kidd,
Lancaster,
LaRivière,
Laveil,
Lefurgey,
Lenno,
Léonard,
MacLaren (Perth),
M cGowan,
Monk,
Morin,
Osier,
pope,

Porter,
Pringle,

Richardson,
Robinson (Elgin),
Roche (Marquette),
Smuith (Wentworth>,
Sproule,
Taylor,
Thoinson (Grey),
TOItn
Vr:Oma.n,
Ward,
Wilrnot, et
wilaon.-61.

Angera,
Arch ambault,

BaZinet,
Béland,'
Bickerdike,
Blanchet,
florden (Sir Frederick>,
Bourassa,
Bourbonnais,
Brodeur,
Bruneau,
Bureau,
Calvert,
Camipbell,
Carbonneau,
Champagne,
Christie,
Copp,
Costigan,
Cowan,
Deiaee

CONTRE:

Messieurs

Demers (Lévis), Johnston (Larnbton). Paterson,
Portier, Lavergne (Montmnagny), Power,
Gallery, Law, Prefontaine,
C.alliher, LeBlanc, Proulx,
Gauvreau, Lemnieux, Puttee,
Geoffrion, L-ogn R.eid (Restigouche),
IGermnan, LoRiley,
Gervais, Macdoald, Rivet,
Gibson, Matkie, Roche (Halifax),
Girard, RaKno oa (Rimiouski),
Gould, Mtaclaren (Huntingdon>, Rosa (Victoria, N.S8.),
Grant, Macpherson, Rose (Yukon),
Guthrie, McCarthy, Rousseau,
Harty, McColl, Ruseel,
Harwood, Mocool, Schell,

eazard, McCreary, Scott,
Heyd MeGugan, Sifton,

Holma, Mocsaac, Sinclair,
Hughes (King's, P.E.I.), McLennan, Smith (Vancouver)
Hyman, . Marcil (Bs.got), Stephens,
Johnston (Cape Breton), Marcil (Bonaventure), Stewart,
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Sutherland (Euse%), Fitzpatrick, Niayrand, Thom po

Derners (St. .Johns &Iber-Kendall, Meigs, Had &Monck),

ville), Lang, Mignault, Tobin,

Desjardins, Lapointe, Monet, Tolmie,

I)ulaLaurier (Sir Wilfrid), Morrison, Tuoker,

Emmerson, Laurier (L'Assomption), Murray,Trot
Ethir, avegneOliver, Wade, et

Fielding, (Dromn'd & Arth.). Parinetee,Walo.1.

Fisher, Matheson, Talbot,

Ainsi, elle est résolue dans la négative.
Alors, la question principale étant posée, la Chambre se divise, comme dans la divi-

sion précédente, mais en sens inverse.*
Ainsi, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. ?"Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité général pour prendre en consi-

dération la dite résolution concernant la Compagnie dite The Grand Tr4nk Paciftc

ftailway Companvy, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le

fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint

de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel,

comité.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heure et cinquante-cinq minutes,

jeudi matin, elle s'ajourne à ce jour.
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Jeudi, 21 avril 1904.

PRIèRE,

Les pétitions suivantes sont présentées séparément, et déposées sur le bureau
Par M. Campbell,-la pétition de la Compagnie d'assurance, Canada Life.
Par M. Holmes,-la pétition de la chambre de commerce de Clinton, Ontario.
Par M. Henderson,-la pétition de Robert W. Livingston et a;utres, du township

de Grey, Ontario.
Par M. Logan,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Tilsonburg, Lac

Erié et Pacifique.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue
De la chambre de commerce de Listowel, Ontario; demandant que deux bills dont

le Parlement est actuellement saisi à l'effet de constituer en corporation la Compagnie
du chemin de fer de Guelph à Goderich, et à l'effet de modifier la charte de la Compagnie
du chemin de fer de Jonction de Guelph, deviennent lois.

M. Hyman, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le troisième rapport de ce comité, lequel est comme suit -

Votre comité a pris en considération le bill (No 22) constituant en corporation la
Compagnie dite TAe Brantford and Hamilton Railway Company, et il a décidé d'en faire
rapport avec des amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
prendre en considération une certaine résolution concernant la ratification du contrat
entre Sa Majesté le Roi et la Compagnie dite T&e Grand Trunk Pacif Railway Com-
pany, en date du 8 mars 1904.

Et la Chambre ayant continué de siéger en comité après minuit,

VENDREDI, 22 avril 1904.
Résolu,-Qu'il est. expédient de ratifier le contrat entre Sa Majesté le Roi et la

Compagnie dite Grand Trunk Pacifc Raiuway Company, en date du 8 mars 1904, trans-
mis par Son Excellence le Gouverneur général à cette Chambre par son message du 11,
et qui modifie sous quelques rapports les dispositions du contrat entre Sa Majesté et Sir
Charles Rivers Wilson et autres, représentant la dite compagnie, dont copie constitue
l'annexe de l'Acte 3, Edouard VIl, chap. 71,-et d'autoriser le gouvernement à faire tout
ce qui est nécessaire pour donner plein effet au contrat en premier lieu mentionné.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapþort soit reçu maintenant.
M. Macdonald, en conséquence,. fait rapport de la dite résolution, laquelle est lue

Comme suit:
Résolu,-Qu'il est expédient de ratifier le contrat entre Sa Majebté le Roi et la

compagnie dite Grand Trunk Pacifi Railway Company, en date du 8 mars 1904,
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transmis par Son Excellence le Gouverneur général à cette Chambre par son message du

il, et qui modifie sous quelques rapports les dispositions du contrat entre Sa Majesté et

Sir Charles Rivers Wilson et autres, représentants la dite compagnie, dont copie consti-

tue l'annexe de l'Acte 3, Edouard VII, chap. 71,-et d'autoriser le gouvernement à faire

tout oe qui est nécessaire pour donner plein effet au contrat en premier lieu mentionné.

La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Fitzpatrick -ait la permission de présenter un bill (No 72) modifiant

l'Acte du chemin de fer National Transcontinental.

Il présente., en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et dix minutes vendredi

matin, elle s'ajourne à ce jour.
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Vendredi, 22 avril 1904.

PRIÈRE.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue:
Du Bureau trimestriel de l'Eglise méthodiste Grimsby, Ontario; demandant l'adop-

tion de mesures législatives de nature à assurer. l'observance régulière du dimanche.

Ordonné, que M. Lennox ait la permission de présenter un bill (No 73) modifiant
l'Acte des chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
muère fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Préfontaine ait la permission de présenter un bill (No 74) modi-
fiant l'Acte des pêcheries.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde-lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Cowan ait la permission de présenter un bill (No 75) inodifiant
l'Acte des compagnies, 1902.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-imère fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Wade ait la permission de présenter un bill (No 76) modifiant le
Code criminel, 1892.

TI prsente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-mt*re fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sir Frederick Borden propose, secondé par M. Emmerson, que cette Chambre, lundi
prochain, se formera en comité général pour prendre en considération une certaine réso-
lution concernant la solde et les allocations des ofliciers de l'état-major général, (le l'état-
major de quartier général et de l'état-major de district, respectivement.

Sir Frederick Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la
Chambre, que Son Excellence, le Gouverneur général, ayant été mise au fait de l'objet
de la dite résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre, lundi prochain, se formera en tel comité.

M. Sifton, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 28 mars 1904.-Etat donnant,-

1. Le nombre <le concessions forestières accordées par le gouvernement depuis le
15 mars 1902 dans la province du Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, et leur
situation

2. Les noms des concessionnaires dans chaque cas, et le prix payé pour chaque
concession ;-

3. Copie des soumissions pour chaque concession et les noms des journaux qui ont
publié les annonces demandant des sou'missions. (Document de la session No 66).

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 mars 1904.-Etat
indiquant le nombre de concessions de fonds de bois accordés dans le Manitoba et les
Territoires du Nord-Ouest entre les années 1878 et 1896, inclusivement, le nombre de
milles compris dans ces concessions et le montant d'argent reçu par le gouvernement

8
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pour chaque mille, reçu pour les dites concessions. Aussi, un état indiquant le nombre

de concessions similaires accordées depuis l'arrivée au pouvoir du gouvernement actuel

et le montant, par mille, reçu pour les dites concessions. (Document de la se8sion No

66a).Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 mars 1904.-Etat

donnant les noms et le nombre de tous les agents d'immigration salariés employés par le

gouvernement fédéral depuis le 30 juin 1902 jusqu'au ler janvier 1904 dans la Grande-

retagne et l'Irlande, les Etats-Unis d'Amérique et d'Europe, le salaire payé à chacun,

pour ses dépenses, ainsi que le nombre d'immigrants expédiés en Canada par chacun des

dits agents. (Document de la session No 64b).

Et aussi,-Réponse à une adresse à Son Excellence, en date du 17 mars 1904.-

Copie de toutes pétitions, mémoires et correspondance, concernant la répartition du scrip

des métis dans le Manitoba et les Territoires, jusqu'à date. Aussi, copie de tous rapports

et décrets c:u conseil à cet effet. (Document de la se8sion No 67).

M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 mars 1904.-Copie de toute corres-

pondance, jusqu'à date, échangée entre le département de l'Agriculture et les compagnies

de steamers au sujet de la ventilation artificielle de la cale des navires. (Document de

la seesiori No 65a).
Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 28> mars 1904. -Copie

de toute correspondance et arrangements entre le gouvernement et toutes compagnies de

chemins de fer du Canada, jusqu'à date, au sujet de la ventilation des wagons de chemins

de fer. (Document de la session No 68).

M. Cowan propose, secondé par M. McIsaac, que la Chambre s'ajourne main-

tenant ;-Résolu dans la négative.

L'ordre du jour appelle la seconde lectore du bill (No 38) m-difiant l'Acte des

pétitions de droit.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le

comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 39) modifiant l'Acte du Ter-

ritoire du Yukon.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé 4%el-

que temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité

a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel co-

mité.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 37) modifiant l'Acte de la

Cour de l'Echiquier.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité 'général de la

Chambre.

114
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Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé quel-que temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comitéa examiné le bill et y a fait des amendemets.
Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-ration.
La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides.Et la Chambre continuant de siéger en comité.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendreà sept heures et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général, pour délibérer

sur le bill (No 24) concernant la Canadian Fire Insurance Company, et après avoirainsi siege quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapportque le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 27) concernant la Compagnie dite The Real Estate Title Guarantee and
Trust Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-teuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'enfaire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 22) constituant en corporation la Compagnie dite The Brantford and
Hamilton Railway Company, et après avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.*

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 65) concernant certains bre-
vets d'invention de Lewis E. Curtis.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 66) concernant la Compagnie
du chemin de fer du Pacifique, du Nord et d'Omineca.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemina de
fer, Canaux et Télégraphes.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 67) concernant la Compagnie

d'assurance contre les accidents, d'Ontario.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et

du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture (lu bill (No 69) constituant en corpora-

tion la Compagnie dite T2'e Monarch Life Assurance Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et

du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 70) concernant la Compa-

gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Canaux at Télégraphes.

Uordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 71) concernant la Compagnie

du chemin de fer d'Ottawa, Brockville et Saint-Laurent.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Canaux et Télégraphes.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

( En comnié,)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et un mille huit cent quatre-vingt-

dix dollars soit accordée à Sa Majesté pour Gouvernement cml: Département les

Douanes-Appointements, $57,160: Dépenses casuelles, 4,730, pour l'année finissant le

30 juin 1905.
Résolution à rapporter.

Et la Chambre ayant continue de sieger &près minuit;

Samedi, 23 avril 1904.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a passé

une résolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Madonald informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.

M. l'drateur, informe la Chambre, que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant:
Le Sénat a adopté le bill (No 9) intitulé: " Acte à l'effet de remettre en vigueur et

modifier les Actes concernant la Compagnie du canal à navires de Sainte-Clair et Erié,"

sans amendements.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. l'Orateur, un

message de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signatu're de Son Excel-

lence.

........ ..
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Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres étant debout et décou-verts) et il est comme suit

MINTo.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes les estimations supplé-mentaires des sommes requises pour le service du Canada pour l'année expirant le 3 0 juin1904, et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord de18i;7, il recommànde ce budget à la Chambre des Communes. (Document de la session

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 22 avril 1904.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Paterson, ordonné que les dits messageet budget supplémentaire soient renvoyés au comité des Subsides.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et demi samedi matin,elle s'ajourne à lundi prochain.

M
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Lundi, 25 avril 1904.

PRIÈRE.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau

Par M. Robinson (Elgin),-la pétition du révérend J. F. Scott, au nom de l'école

presbytérienne du Dimanche de Sydney, Ontaro.

Co)nformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues

De la Compagnie d'assurance sur la vie, du Canada; pour un acte autorisant le

changement de date de ses assemblées annuelles et <le la publication des avis à cette

fin; et aussi, demandant d'augmenter le nombre de ses directeur&~

De la Compagnie du chemin de fer de lilsonburg, du lac Erié et du Pacifique;

pour un acte prolongeant le délai fixé pour le commencement et l'achèvement du pro-

longemnent de sa ligne entre Ingersoll et Collingwood.
De la Chambre de commerce de Clinton, et autres ; et de Robert W. Livingston et

autres, du township de Grey, tous de l'Ontario; demandant que les bills dont le Parle-

ment est actuellement saisi à l'effet de constituer en corporation la Compagnie du che-

min de fer de Guelph à Goderich, et à l'effet de modifier la charte de la Compagnie du

chemin de Jonction de Guelph, deviennent lois.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la

Chambre, -- Réponse à une adresse à Son Excellence, en date du 28 mars 1904,-Copie

de toute corlespondan av e gouvernement du Canada touchant le fusionnement des

chemins de fer de la Rive Sud, (les Comtés-Unis, et de la Vallée de Richelieu-Est, ou

d'aucuns d'eux, de tous décrets du conseil concernant ce fusionnement, et de toute cor-

respondance relative à la nomination d'un séquestre de la Compagnie du chemin de fer

de la Rive Sud. (Docunw t de la session No 70.)

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 68) concernant la Compagnie

du chemin de fer de la Baie d'Hudson et du Nord-Ouest.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Canaux et Télégraphes.

Sur motion de M. Hughes (Victoria), secondé par M. Lancaster,

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, mémoires,

pétitions, rapports et correspondance concernant le transfert du bureau de poste de

Ossekeag ou Hampton-Station, comté de King, N.-B., de la station du chemin de fer au

magasin de R. H. Smith.

Sur motion de M. Borden (Ralifax), secondé par M. Sproule,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre, -Copie de toutes lettres, télégrammes,

correspondance, pétitions, mémoires, documents et papiers au sujet de la récente nomi-

nation de M. Boyd comme maître de poste du village de Huntingdon, dans la province

de Québec, ou de la vacance à remplir, par suite du décès du maître de poste.

Sur motion de M. Roche (Marquette), secondé par M. Henderson,

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat donnant les noms de tous les

délégués envoyés dans la Grande-Bretagne et l'Irlande ou autres pays d'Europe par le

gouvernement du Canada en 1903, le montant payé à chaque délégué à titre de salaire
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et de frais de voyage, et la nature de la mission assignée à chaque délégué, avec le nomdu district visité par lui.

Sur motion de M. Thompson (Haldimand et Monck), secondé par M. Mclsaac,Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant,-1. La quantité et la valeur du coton brut importé en Canada chacune des six der-nières années, et la quantité et la valeur du coton brut exporté (s'il en est) pendarit lamême période;
2. De quels pays il a été importé, et la quantité et la valeur des importations pro-venant de chaque pays;
3. La quantité et la valeur du coton manufacturé importé en Canada chacune dessix dernières années;
4. De quels pays il a été importé et la quantité et la valeur des importations pro-venant de chaque pays;
5. La quantité et la valeur du coton manufacturé exporté du Canada chacune dessix dernières années;
6. En quels pays il a été exporté.

Sur motion de M. McCreary, secondé par M. Russell,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes pétitions, lettres etautre correspondance entre les métis du district de Saskatchewan et le gouvernementfédéral se rapportant en quelque manière aux griefs des métis en 1883-84 et 85, et detoute correspondance entre le gouvernement fédéral et ses officiers et autres dans le dis-trict de Saskatchewan antérieuremant au soulèvement de 1885, se rapportant en quelquemanière aux griefs des dits métis.

Sur motion de M. McCreary, secondé par M. Russell,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes lettres, pétitions etcorrespondance entre D. R. McDonald, écr, M.P., et le gouvernement concernant lepaiement des réclamations produites à la suite du soulèvement, et l'émission du scrip enfaveur des métis dans le district de Saskatchewan.

M. Demers (Saint-Jean et Iberville) propose, secondé par M. Bazinet,-Qu'il estopportun pour le gouvernement d'adopter immédiatement des mesures énergiques pourmettre fin aux spéculations illégales des compagnies connues sous le nom de " Compa-gnies de crédit" et autres entreprises de ce genre.
Et un débat s'ensuivant,-la dite motion est retirée avec le consentement de laChambre.

Sur motion de M. Hackett, secondé par M. Robinson (Elgin),Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, mémoires,pétitions, lettres, rapports d'ingénieurs et autre correspondance au sujet de la construc-tion du chemin de fer entre Southport et Murray-Harbour, I. P.-B., y compris copie detoute correspondance concernant la construction du pont de Hillsborough, dans la diteprovince.

Sur motion de M. Lancaster, secondé par M. Hughes (Victoria),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat donnant: 1. Le nombre depermis délivrés dans le Territoire du Yukon depuis la date du dernier rapport, pourobtenir des liqueurs spiritueuses; -2. Les noms des personnes qui ont obtenu ces permis;3. La quantité de liqueurs mentionnée dans chaque permis; 4. Les noms de tous ceux àqui ces permis ont été transférés par les détenteurs originaires.

Sur motion de M. Hackett, secondé par M. Morin,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat donnant en détail le coût de

construction de l'embranchement du chemin de fer de l'Ile-du-Prince-Edouard sur Belfast

a
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et Murray-Harbour, entre Southport et lat rivière Murray, comme suit: Déboisement,

nombre de ulles et cout par mille; abattage à fleur de terre, nombre de milles et coût

par mille; essirtage, nombre de milles et coût par mille ; excavation dans le roc,

nombre de verges cubes, taux par verge et coût par mille; fossés, taux par verge et coût

par mille; excavation d'emprunt, nombre de verges cubes, taux par verge et coût par

mille ; croisements de voie publique, coût par mille; croisements sur les fermes, coût

parhille ; ballast, coût par mille; clôtures, coût par mille; attaches de rils, coût par

mille ; ponceaux en bois, coût par mille; longueur en piieds des voies d'é-vitemient et

coût; gares, leur situation et le coût de chacune; pose des rails et coût par mille;

nombre de tuyaux en fer de trois pieds et coût par mille; tuyaux <le grès de dix-huit

pouces et coût par mille; longueur de tréteaux en acier et coût pfar' mille; coût total des

travaux jusqu'à date; description et dimension des remises à locomotives et des plaques

tournantes; capacité des châteaux-d'eau et leur situation.

Sur motion de M. Lancaster, secondé par M. Hughes (Victoria),

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant,-

. La quantité totale de charbon fournie au gouvernement au cours de l'année

fiscale expirée le 30 juin dernier pour l'usage des édifices, travaux et établissements

publics entretenus ou administrés par le gouvernement.

2. La quantité de charbon fournie pendant cette période pour l'usage de chacun

des dits édifices, travaux ou établissements publics respectivement, les noms des four-

nisseurs, les prix payés et le coût total dans chaque cas.

3. Dans quels cas, s'il en est, les achats ont été faits par voie de soumission.

4. Quels montants ont été payés pendant la dite période, à titre d'allocation ou de

commutation pour chauffage ou combustible, dans quels cas ils ont été payés, et à quels

chiffres s'élèveut, les dites allocations, respectivement.

Sur motion de M. Hackett, secondé par M. Robinson (Elgin),

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes pétitions, mémoires,

lettres et autre correspondance entre la Chambre de commerce maritime, celle de Char-

lottetown, celle d'Alberton et de Prince-Ouest et le gouvernement au sujet d'une subven-

tion pour une ligne de steamers devant desservir Chatham, N.-B., Alberton et New-

London, 1. P.-E., Sydney, N.E., les îles de la Madeleine et Saint-Jean, Terreneuve.

Sur motion de M. Lancaster (Wentworth), secondé par M. Hughes (Victoria),

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie du contrat passé entre le

gouvernement du Canada et les steamers de la ligne de Manchester pour le service à

faire pendant la saison de 1903.

Sur motion de M. Hackett, secondé par M. Robinson (Elgin),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes lettres et autre corres-

pondance entre la Chambre de commerce d'Alberton, comté de prince, LP.-E., et autres

rsonnes ou personnes, et le gouvernement concernant l'importation de pêcheurs, la

cnstruction de séchoirs brevetés, et l'encouragement des pêcheries de haute mer sur la

côte nord de l'Ile du Prince-Edouard.

Sur motion de M. Lancaster, scéondé par M. Sproule,

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambe,-Etat faisant connaître les bureaux

de poste, salles d'exercices militaires, salles d'armes et autres édifices publics que le

gouvernement a construits ou améliorés, ou qu'il a entrepris de construire ou d'améliorer

depuis 1896, et indiquant, daus chaque cas,-(a) Le coût total estimatif originel, y

compris le chauffage, l'éclairage, etc.; (b) Le coût réel, s'ils sont complétés; (c) La

totalité du coût actuel estimatif, s'il ne sont pas complétés ; (d) Les villes, cités ou vil-

lages où ces divers édifices ont été construits ; (e) La population respective des dites

cités, villes et villages.

il
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Sur motion de M. LaRivière, secondé par M. Sproule,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant,-
1. Le nombre de lots de 240 acres de terre répartis entre les métis dans le Mani-toba, et le nombre total d'acres couvert par ces octrois.
2. Le nombre de scrips répartis entre les enfants métis dans le Manitoba, et leurvaleur nominale totale.
3. Le nombre de scrips répartis entre les chefs de familles métisses dans le Mani-toba, et leur valeur nominale totale.
4. Le nombre de scrips répartis entre les colons blancs originaires dans le Mani-toba, et leur valeur nominale totale.
5. Le nombre de scrips émis en lieu du privilège de coupe de foin dans le Mani-toba, et leur valeur nominale totale.
Les scrips et certificats de terre émis pour service militaire.
7. Les scrips émis en faveur de la police à cheval du Nord-Ouest.
8. Les scrips émis en faveur des compagnies de colonisation, les noms des ditescompagnies, et la valeur nominale de ces scrips.
9. Tous autres scrips émis par le département de l'Intérieur, à qui donnés, pour

quel objet, et la valeur nominale respective de ces scrips.10. Le nombre de chaque espèce de scrips, convertibles soit en espèce soit en terre,émis en faveur des métis du Nord-Ouest.
I1. Le nombre et la valeur nominale de tous les scrips ci-dessus mentionnés, nonrentres à la date du 31 décembre 1903.

Sur motion de M. Lancaster, secondé par M. Sproule.
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Listes des permis de circulationgratuite, autres que ceux accordés aux sénateurs et aux membres de la Chambre desCommunes du Canada, sur les chemins de fer et les steamers de l'Etat, avec les nomsdes personnes auxquelles ils ont été donnés.

Sur motion de -M. Lancaster, secondé par M. Sproule,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence, le Gouverneur

général, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie de tous décrets du conseil, ordres administratifs ou lettres définissant les fonctionsrespectives de l'ingénieur en chef du département de la Marine et des Pêcheries et ducommissaire des phares.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membresde cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides.
E t la Chambre continuant de siéger en comité après minuit.

MARDI, 26 avril 1904.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a fait
quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

M. l'Orateur, informe la Chambre, que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a adopté les bille suivants sans amendements
Bill (No 11) intitulé : " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Méridional

de la Colombie-Britannique."
Bill (No 13) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien

du Pacifique."
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Bill (No 14) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de l'Atlan-

tique au Nord-Ouest."
i Bi (No 15) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa,

du Nord et de l'Ouest."

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à deux heures et cinquante-cinq

minutes, mardi matin, elle s'ajourne à ce jour.
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Mardi, 26 avril 1904.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur les bureauPar M. Calvert,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Toronto etHamilton; et la pétition de W. A. Cockburn, président, et H. E. McNee, secrétaire, aunom des directeurs de la Compagnie du chemin de fer de Timagami.Par M. Clarke,-la pétition de la Compagnie dite The British and Canadian Gua-rantee Insrance Company.
Par M. Gernian,-la pétition de John Arbuthnot et autres, de la cité de Winnipeget autres lieux.

M. Brown, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le huitièmerapport de ce comité, lequel est comme suit-
Votre comité a examiné les pétitions suivantes, et il constate que les conditionsrequises par le règlement ont été remplies dans chaque cas, savoir:-De Henriette Lamothe et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie ma-nufacturière et de force motrice des Rapides des Cèdres.
De l'honorable R. Dandurand et autres; pour une charte sous le nom de CompagnieCanadienne de traction et de force motrice.
De la Compagnie du chemin de fer de Hamilton, Grimsby et Beamsville; pour unacte déclarant que sa ligne ferrée est d'utilité générale pour le Canada.De George W. Fowler et autres ; pour une charte sous le nom de Compagnie d'amé-lioration de la rivière Thompson.
De la Compagnie de chemin de fer et d'irrigation d'Alberta; pour une charte, avecpouvoir de se fusionner avec certaines autres compagnies.
De la Compagnie de chemin de fer Terminal d'Essex; pour un acte prolongeant ledéai fixé pour la construction de sa ligne.
De la Compagnie du chemin de fer de Nipigon; pour un acte prolongeant le délaifixé pour la construction de sa ligne, et lui permettant de pousser son chemin jusqu'àFort-Churchill, sur la Baie d'Hudson.
Votre comité a aussi pris en considération la pétition de la Compagnie du cheminde fer de la rivière Ottawa; pour un acte prolongeant le délai fixé pour l'achèvement desa ligne, et lui permettant d'étendre son chemin jusqu'à la cité d'Ottawa et à la BaieGeorgienne, et il constate que les prescriptions du règlement ont été remplies pour toutesles fins de la demande, sauf pour le projet d'extension vers la Baie Georgienne.

M. Sutherland (Oxford), du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, pré-sente à la Chambre le quatrième rapport de ce comité, lequel est comme suit -Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire rap-port, sans amendement, savoir-
Bill (No 47) concernant la Compagnie du chemin de fer Central de Kootenay.Bill (No 64) concernant la Compagnie du pont du détroit de Canseau.
Votre comité a aussi ris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en fairerapport, avec des amendements, savoir :-
Bill (No 28) concernant la Compagnie du chemin de fer de Témiscouata.
Bill (No 49) concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baie James.
Bill (No 63) concernant la Compagnie du chemin de fer d'Edmonton au lac desEsclaves.
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Les promoteurs du bill (No 36) concernant la Compagnie du chemin de fer de la

Vallée de la Tobique, ayant signifié leur intention de ne pas procéder davantage pen-

dant la présente session, votre conité recommande que le dit bill soit retiré, et que les

honoraires payés à son sujet soient remboursés, moins les frais d'impression et de tra-

duction.

Sur motion de M. Sutherland (Oxford), secondé par M. Logan,

Ordonné, que le bill (No 36) concernant la Compagnie du chemin de fer de la Vallée

de la Tobique soit retiré, et que les honoraires et frais payés a sou sujet soient remb>our-

sés, moins le coût de l'impression et de la traduction, selon la recommandation contenue

dans le quatrième rapport du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

Ordonné, que M. German ait la permission de présenter un bill (No 77) concernant

la Compagnie du chemin de fer électrique de Hamilton, Grimsby et Beamsville.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Ethier ait la permission de présenter un bill (No 78) concernant la

Compagnie du chemin de fer de la rivière Ottawa.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Morrison ait la permission de présenter un bill (No 79) constituant

en corporation la Compagnie dite The T'Ihonpson River Iiprovement Company.

Il présente, e'n conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est iequ et lu la pre

mière fois, es la seconde lecture en est ordonnée pour la prochiaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Oliver ait la permission de présenter un bill (No 80) concernant

les Charbonnages du Canada-Ouest (à responsabilité limitée).

Il Irésente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

itière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Champagne ait la permission de présenter un bill (No 81) cons-

tituant en corporation la Compagnie dite The Canadian. Traction and Iailway Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Cowan ait la permission de présenter un bill (No 82) concernant

la Compagniie du chemin de fer Terminal d'Essex.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. McCool ait la permission de présenter un bill (No 83) concernant

la Compagnie du chemin de fer de Nipigon.

Il présente, en ennséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Fielding,

Résolu,-Que le bill (No 72) modifiant l'Acte du chemin de fer Nditional Transcon-

tinental sera le premier ordre du jour les lundis, mercredis et jeudis, après les questions,

jusqu'à ce qu'il soit finalement adopté.

M. Bell propose, secondé par M. Maclean, que la Chambre s'ajourne maintenant.

Résolu dans la négative.
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Sir Richard J. Cartwright, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devantla Chamnbre, -Réponse à un ordre de la Chambre, en date du il mars 19O4 .- Copie detoutes4 conventions intervenues depuis le 1er janvier 1903 entre le gouvernement duCanada et toutes compagnies quelconques de steamers transtiantiques qui réçoivent unbonus ou une subvention du dit gouvernement. (Document de la sessionl Xo 71).

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 72) modifiant l'Acte du Che-min de fer National Transcontinental.
Sir Wilfrid Laurier, propose, secondé par Sir William Mulock, que le bill soit main-tenant lu la seconde fois.
M. Clarke propose, comme amendement., secondé par M. Sproule, que le dit blill nesoit pas maintenant tu la seconde fois, mais qu'il soit résolu,-
IlQue le bill a pour objet de ratifier et confirmer des conventions pourvoyant à laconstruction d'un reseau de chemin de fer à travers le continent dont une partie con-sidérable. deviendra la propriété d'une corporation de chemin do fer à laquelle seraaffermée la partie restante pour une durée de cinquante ans à des conditions ontéreuses

pour le pays.
IlQu'en vertu (le's con ventions projetées, le Canada doit assumer d'énormes obliga-tions, dlirectement ou par voie de garantie, tandis que l'obligation assumée pur l'autrepartie contractante est comparativement peu considérable.-Que la Chambre est d'avis qu'avant de lier le pays à dei engagements aussiénormies, le gouvernemîent devrait d'abord soumettre au peuple tout le projet et surtoutla question de savoir si le Canadi ne devrait pas assumer l'obligation entière, et par cemoyen posséder et contrôler la totalité da la ligne de chemin de fer projetée, (le

l'Atlantique au Pacifique."
Et la question étant posée sur l'amendement; M. l'Orateur le déclare perdu.Plusieurs députés demandent alors le vote par "loui " et "lnon ".
34i. l'Orateur déelare,-Que n'ayant entendu aucun membre dire "loui " lorsque laquestion a été mise iiur l'amendement, il n'avait d'autre alternative que de le déclarerrejeté.
M. Bordexi (HulifaLx> propose alors, secondé par M. Casgrain,-Que la Chambre

s'ajourne maintenanit.
Et un débat s'ensuivant, la dite motion est retirée' avec la consentement de la

Chambre.
Après de nouveaux débats et de nouvelles explications, M. l'Orateur déclare quel'amenmdemîent (le M. Clarke sur la seconde lecture du dit bill sera, mis aux voix.Et le dit amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise comme suit:

Poui:

Messieurs

Areton, lare, Kenip, R.Obinson (Elgin),ArntogCakLancaster, Roche (Marquette)Barkcr, Cochrane, LaRivière, Sherritt,Bell, I>ounelly, L4onaril, Sproule,Bennett, Earle, MlacLaren (Perth) Taylor,lBirkett, Giluiour, Maclean, Thomsaoll (Grey),JMain, Hackett, MuGowan, Tolton,Borden (Halifax), Huiggart, Morîn, Vrooman,
oycl Henderson, Osier, Ward,C'rsualeHughes (Victoria), Pope, WilmoL, etwiarain, Iugram, Pî~eWilson.--47.

Clanoye Katulbach, Riuhardson,
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CONTRE:

Bazinet,
Bickerdike,
Blanchet,
Borden (Sir Frederick),
B3ourbonnais,
Brodeur,
Brown,
Bureau,
Caivert,
Carbonneau,
Copp,

Demere (St. Johns &

Doug;as,
Fielding,

Messieurs

Fisher, Lavergne (Miontulagnyl,

Fitzpatrick, Lea,
Fortier, LBac
Gauvreau, Loy,
Gibson, Macdonald,
Gould, Mackie,
Raszard, Maclaren <H1untingfdon),
Heyd, McCou,
Hughes (King'%, P. E.L), McCreary,
johuston (Cape Breton), XvcEwen,
J ohnston (Lanubton), Mclaaac,
Kendall, MeLennan,
Lang, Malouin,
Laurier (Sir Wilfrid), Marcil (Bagot),
Laurier (LI'Asaoiniptiofl), Marcil (Bonaventure).
Lavergne, Matheson,

(Drun' & Arth.), Miayrand,

Nleigs.Mignault,
Murray,
Parmelee,
Paterson,
Préfoitaine,
Reid (Restigouche),
Ros (Victoria, NS)
Sinclair,
Smith (Vancouver),
Stephens,
Sutherland (Oxford),
Talbot,
Toinie,
Tuoker,

Ainsi, elle est résolue dans la négatives.
Alors, la question principale étant posée de nouveau;

Et un débat s'ensuivant
Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit.

MERcRuDI, 27 avril 1.904.

Sur motion de M. Taylor, secondé par M. Léonard,

Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. l'Orateur, informe la Chambre, que le greffier du Sénat a apporté le message

Huivant :
Le Sénat a adopté le bill IB (No 84) intitulé: "Acte pour faire droit à Robert

James McDuff Rodger," pour lequel il désire le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat coinmuflique à cette Chambre, la preuve faite devant le comité des

Divorces, auquel a été référé le bill B (No 84) intitulé "IlActe pour faire droit à Robert

James McDmxff Rodger," avec prière d'en retourner les documents au Sénat.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heure et demie mercredi

matin, elle s'ajourne à ce jour.

126
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Mercredi, 27 avril 1904.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureauPar M. German,-la pétition de l'honorable Sir Adolphe P. Caron et autres, de lacité d'Ottawa et de la cité de Québec.
Par M. Macpherson,-la pétition de Henry Roy et autres.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue:-Du révérend J. F. Scott, au nom de l'Ecole Presbytérienne du Dimanche, deRodney, Ontario,-demandant l'adoption d'une loi à l'effet de prohiber la fabrication,l'importation et la vente des cigarettes.

Sur motion de M. Grant, secondé par M. Sutherland (Essex),Ordonné, que le bill B (No 84) du Sénat intitulé: " Acte pour faire droit à RobertJames McDuff Rodger," soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et la seconde lecture en est ordonnéepour vendredi prochain.

Ordonné, que M. Oliver ait la permission de présenter un bill (No 85) constituanten corporation la Compagnie dite The Alberta Railway and Navigation Company, etautorisant son fusionnement avec la Compagnie de chemin de fer et de houille d'Albertala Compagnie d'Irrigation du Nord-Ouest Canadien et la Compagnie du chemin de ferde la rivière Sainte-Marie.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. Bickerdike ait la permission de présenter un bill (No 86) modi-fiant le Code criminel, 1892, concernant la punition des débiteurs frauduleux.Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Kaulbach propose, secondé par M. Bell, que la Chambre s'ajourne maintenant;-Résolu dans la négative.

M. l'Orateur, informe la Chambre, que le greffier du Sénat a apporté le messagesuivant:
Le Sénat a adopté le bill A (No 87) intitulé: " Acte pour faire droit à James E.Taylor ", pour lequel il demande le concours de cette Chambre.
Aussi, le Sénat communique à cette Chambre, la preuve faite devant le comité desDivorces, auquel a été référé le bilI A (No 87) intitulé: "Acte pour faire droit à JamesE, Taylor ", et les papiers s'y rattachant, avec prière de les retourner au Sénat.

L'ordre de jour appelle la reprise du débat sur la question posée hier que le bill(No 72) modifiant l'Acte du chemin de fer National Transcontinental soit maintenant
lu la seconde fois.

Et la question étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.
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Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures

et demie p.mn.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 47) concernant la Compagnie du chemin de fer Central de Kootenay. et

après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald

fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-

dcments.
dordonré, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité (le l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 14) concernant la Compagnie du pont du détroit de Canseau, et après

avoir ainsi siégé quelque temps, M., l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait

rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amende-

ments.
Ordonné, que le bill soit maintcnant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisière fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour. délibérer

sur le bill (No 28) concernant la Compagnie du chemin de fer de Téniscouata, et après

avoir ainsi siégé quelque temps, M. POrateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait

rapport que le co 'ité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amende-

ments.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troiiième fois.

Le bill est, on conséquence, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greflier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité <le l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 49) concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baie de James, et

après avoir ainsi siégé qulque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald

fait rapport que le comite a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rappoit sans amen-

dements.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de Pordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 63) concernant la Compagnie du chemin de fer d'Edmonton au lac des

Esclaves, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.

Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport

sans amendements.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greflier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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La Chambre reprend alors le débat, »que le bill (No 72) modifiant l'Acte du cheminde fer National Transcontinental soit maintenant lu la seconde fois;Et la question étant posée sur la motion, la Chambre se divise, et l'appel des nomsétant demandé, ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs
Anrcsml, Etr, Laurier <L'Assomption>, Mulock (Sir William>,ArhmalEheLavergne M urray,Bazinet, Fielding, (Drum'd et Artha.) Oliver,Biekerdike, * Fisher, Law, Parrnelee,Blanchet, Fitzpatrick, LeBlanc, Paterson,Bortien (Sir Frederick>, Fortier, Lewis, Power,Bourassa, Gallery, Loy, Préfontaine,Bourbonnais, Gauvrea u, Macdonald, Reid (Restigoiiche),Brodeur, Gervais, Mackle, Riley,Brown, Gibson, MacKinnon, Rivet,Bruneau, Girard, Maclaren (Huntingdon), Rosm (Victoria, N. -E.),BraGould, Macpherson, Rome (Yukon),Calvert, Grant, McColl, Schell,Carbonneau. Rarty, McEwen, Scott,Champagne, Harwood, McGugan, Sif ton,Christie, Haazard, Mclac, Sinclair,Copp, Herd.' McLonna'n, Smith (Vancouver),Costîgan, H. ?mes» Malouin' Stephens,Cowau, Hughes (King's, I. P. E.), Marcil <Bagot), Stewart,Davis, yaMri onvnueT nDeliie,(StJsn yman MadI (onaentue, Thopeaon (Haldm'd.etDeilJohnston (Cap-Breton), Matheson, Monck0,Deniers (S-enet Johnston (Lambton>, .Maraud, Tolmie,Iberville), Kendall, Meigs, Tturgeon,Desjardins, Lang, Winultade, etDouglas, Lapointe, Moint, Wlae-Emnerson, Lautrier (Sir Wilfrid), Mors,

CONTRte:

Alcorn,
Armstrong,
A very,

Bell,
Bennett,
Birkett,
Blain,
Borden (Halifax),
Boyd,
Broder,
Bruce,
Carescallen,

Casgrain,
Clancy,

Clareé,rue

Culbert,
Daniel,
Donnelly,
Eurle,
Gilinour,
Hackett,
Henderson,
Hughes (Victoria),
Ingrani,

Messieurs
Kaulbach,
Kemp.
Kidd,'
Lancaster,
LaRivière,
Lavell,
Lennox,
MacLsiien (Perth),
?4cOowan,
Morin,
Northrmp
Osier,
PoDpe,
Pringle,

Puttée,
Reid lGrenville),
Richardson,
Robinson (Elgin>.
Roche (Marquette>,
Sherritt,
Taylor,
Thomison (Grey),
Tolton,
Vrooman,
,ard
WiC.ot, et
Wilton. -55.

Ainsi, la question est résolue dans l'affirmative.
Le bill est, en conséquence; lu la seconde fois et renvoyé au comité général d.8.laChambre

Résolu, qe cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général, et apîrès avoir ainsi siégééquelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que lecomité a fait quelque progrés et lui a enjoilnt de demander la permission <de siéger denouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en ecomité,

Et alors la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et dix min-stes,
p.m., elle s'ajourne à demain.
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Jeudi) 28 avril 1904.

PRIÈRE.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau

Par M. Holrne,-5 pétition de James Henry Kennedy, de la cité de Saint-Thomas,

Ontario, ingénieuri civil, et autres, d'autres lieux.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:

De la Compagnie du chemin de fer de Toronto à Hamilton; pour un acte autori-

sant le prolongement de sa ligne jusqu'à un point sur la frontière, et à d'autres fins.

De W. A. Cockburn, président, et H. E. McKee, secrétaire, au nom des directeurs

de la Compagnie du chemin de fer de Timagami; pour un acte prolongeant le délai fixé

pour le commencement et l'achèvement de leur ligne, et à d'autres fins.

De John Arbuthnot et autres, de la cité de Winnipeg et autres lieux; pour une

charte sous le nom de Compagnie de transport des Grands Lacs et du Nord-Ouest.

Des Compagnies britanniques et canadiennes de garantie; demandant que les cau-

tionnements des fonctionnaires publics du Canada soient obtenus des compagnies du

pays.

Ordonné, que M. Lancaster ait la permission de présenter un bill (No 88) modifiant

l'Acte des chemins de fer, 1903.

Il présente, en conséquence, le dit bin àd la Chambre, lequel est reçu et lu la pr.

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la

Chambre,-'Par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,--Rapport annuel du

déartment de l'Imprimerie et de la Papetere publiques, pour l'exercice 1902-1903.

(Doc n= Il desion88 No 393.)
(o r Wifrid Laurier met aussi devant la Chambre,-Rapport du Bureau des exami-

nateurs du service civil pour l'année 1903. (Docu&ment de la session No 81.)

M. Préfontaine, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,

-R nse supplémentaire à un ordre de cette Chambre, en date du 17 mars 1904,-

Copen de toute correspondance concernant la coupe du bois sur l'ile Hope, dans la Baie

Georgienne, par toute perconne ou personnes quelconques pendant les années 1903 et

1904. (DLcament de la session N9 61a.)

M. Davis propose, secondé par M. Mackie, que la Chambre s'ajourne maintenant;

-Résolu dans la négative.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général, pour

délibérer sur le bilc No 72) modifiant l'Acte du chemin de fer National Transcontinen-

tal, et après avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mac-

doxal fait rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander

la permiîssion de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à es prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

............... ---------



4 Edouard VUI 28-29 avril.13

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Y?'rndredi, 29 avril 1904.

M. l'Orateur, informe la Chambre, que le greffier du Sénat a apporté le message-suivant
Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendements
Bill (No 12) intitulé : "lActe concernant la Compagnie du canal de Montréal à,Ottawa et la Baie Georgienne."
Bill (No 19) intitulé : "lActe à l'effet de modifier l'Acte concernant la Compagniedu chemin de fer Atlantique, Québec et Occidental."Bill (No 16) intitulé :"lActe concernant la Compagnie des estacades de la rivièredes Français (à responsabilité limitée).
Bill (No 21) îititulé : Acte constituant en corporation la Compagnie dite T'he Pon-tiac and Interprovincial Railway Company."
Bill (No 20) intitulé : IlActe constituant en corporation l opgi ieTCasoapediçt Manufacturîng anid Tlrading Company." l opgi ielhBill <No 23) intitulé : Acte concernant l'Hôpital général et de marine de Colling-wood."
Aussi, le Sénat a adopté le bill F (No 89) intitulé: Acte constituant en corpo.ration la Compagnie dite T'he Cedar Rapicla ffaniufactz4riug and Power Company',"pour lequel il demande leconcours de cette Chambre.

Et alors la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et cinq minutes, ven-.dredi matin, elle s'ajourne à ce jour.
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Vendredi, 29 avril 1904.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément, et déposées sur le bureau

Par M. Stewart,-la pétition de Goldie Wilson et autres, membres de l'école du

dimanche d) l'Eglise Méthodiste ; la pétition de. George ¯ Robinson, président et autres,

membres de la ligue Epworth, de l'Eglise Méthodiste; la pétition de W. U-J. Wade,

surintendant et autres, membres de l'école du dimanche de l'Eglhse Baptiste; et la,

pétition de A. F. Johnston et autres, membres de l'école du dimanche de l'Eglise Pres-

bytérienne, tous de Ninga, Manitoba.

M- Hyman, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la.

Chambre le cinquième rapport de ce comité, lequel est comme suit

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire

rapport avec des amendements, savoir :
Bill (No 43) concernant la Compagnie du chemin de fer de Québec au lac Huron;

Bill (No 46) constituant en corporation la Compagnie dite The Boundary, Kamloops

and Cariboo Central Railway Company; et

Bill (No 57) constituant en corporation la Compagnie-dite The International Rail-

way Bridge Company of New Brunswick.

M. Brown, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le neuvième

rapport de ce comité, lequel est comme suit
Votre comité a examiné les pétitions suivantes, et il constate que les conditions.

requises par le règlement ont été remplies dans chaque cas, savoir :-

De la Compagnie du chemin de fer de Timagami; pour un acte prolongeant le,

délai fixé pour la construction de sa voie ferrée.
De E. A. Small ; pour un acte prorogeant la durée de certains brevets d'invention

en sa possession.
De William A. Damen; pour un acte prolongeant le délai fixé pour la fabrication

en Canada d'appareils améliorés pour la vulcanisation du caoutchouc dont il a le brevet.

Votre comité a aussi pris en considération la pétition de la. Compagnie du chemin

de fer de Toronto à Hamilton; pour un acte l'autorisant à prolonger sa ligne jusqu'à la.

frontière internationale et à d'autres fins, et il constate que les avis couvrent toutes les

fins de la demande sauf l'exploitation du chemin de fer par la vapeur.

Votre comité a aussi pris en considération la pétition de H. C. Farnum et autres;

pour une charte sous le nom de Compagnie du chemin de fer de Bessemer à Barry's-

Bay, les àutorisant à construire et à exploiter une ligne ferrée depuis un point sur la

ligne du chemin de fer Central d'Ontario, à ou près la Station L'Amable jusqu'à un

Point sur le chemin de fer Atlantique Canadien, à ou près Mattawa,-et il constate que

les avis publiés et adressés aux secrétaires des municipalités sont suffisants pour une

voie ferrée entre la station L'Amable et Barry's-Bay seulement.

Sur motion de M. Grant, secondé par M. Macpherson,
Ordonné que le bill A, (No 87) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à James

E. Ta lor," soit maintenant lu la première fois.
E bill est en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée

pour la prochaine séance de la Chambre.

29 avril.132
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Ordonné, que M. Northrup ait la permission de présenter un bill (No 90) consti-
tuant en corporation la Compagnie dite The Bessemer and Barry's Bay Railway Com-
pany.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Calvert ait la permission de présenter un bill. (No 91) concernantla Compagnie du chemin de fer de Toronto à Hamilton.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Campbell ait la permission de présenter un bill (No 92) concer-nant certain brevet de William A. Damen.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Logan ait la permission de présenter un bill (No 93) concernantcertain brevet de E. A Small.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. McCool, ait la permission de présenter un bill (No 94) concernant
la Compagnie du Chemin de fer de Timagami.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sir William Mulock, un des membres du Conseil privé du Roi, met devant laChambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 mars 1904.-Copie de
toute correspondance, pétitions et autres documents en la possession du gouvernement,
au sujet des accusations portées contre L. L. Gallagher, maître de poste à Wilton,comté de Lennox, Ontario, et de la destitution de ce dernier. (Document de la session
No 72).

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 72) modifiant l'Acte du chemin de fer National Transconti-
nental.

Et la Chambre continuant de siéger Pn comité.-
Et à six heures p. m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le repren-

dre à sept heures et demie p. m.

Sept heures et demie p.m..
L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.
L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 77) concernant la Compagnie

du chemin de fer électrique de Hamilton, Grimsby et Beamsville.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 78) concernant la Compagnie
du chemin de fer de la rivière Ottawa.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 79) constituant en corpora-
tion la Compagnie dite The Thompson River Inprovement Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills
Privé.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du Bill (No 80) concernant les Charbon-

nages du Canada-ouest (à responsabilité limitée).

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bil

Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 81) constituant en corporation

la Compagnie dite The Cainadian Traction and Power Company.

la e bi est en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 82) concernant la Compagnie

du chemin de fer Terminal d'Essex.
Le bilh est, en conséquence lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de,

fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 83) concernant la Compagnie

du chemin de fer de Nipigon.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill B (No 84) du Sénat, intitulé:

i Acte pour faire droit à Robert James McDuff Rodger. ni

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bille

Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 85) constituant en corpora-

tion la Compagnie dite Tle Alberta Railway and Irrigation Company, et autorisant son

fusionnement avec la Compagnie de chemin de fer et de houille d'Alberta, la Compagnie-

Canadienne d'irrigation du Nord-Ouest, et la Compagnie du chemin de fer de la rivière

Sainte-Marie.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Canaux et Télégraphes.

Le comité général, pour délibérer sur le bill (No 72) modifiant l'Acte du chemin de

fer National Transcontinental, reprend alors le cours de ses délibérations, et après avoir-

ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport

que le comité a fait de nouveau progrés et lui a enjoint de demander la permission de.

siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message sui-

vant.
Le Sénat a adopté les bils suivants sans amendements

Bill (No 110) intitulé: IlActe constituant en corporation la Compagnie dite ThA&

Campbell , Lake Ontario and Western Railway Company."

a il (No 18) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du dhemin de fer du Mani-

toba et du Nord-Ouest du Canada."
Bil (No 22) intitulé CActe constituant en corporation la Compagnie dite The-

White Horee and Alaek Railway Company."

Bih (No 17) intitulé: aActe autorisant le Commissaire des brevets à faire droit à

l'honorable C. A. Parsons."
Bill (No 38) intitulé: " Acte modifiant l'Acte des pétitions de droit."

Et alors la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et vingt minutes

P.M., elle s'ajourne à lundi prochain.
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Lundi, 2 mai 1904.

PRIÈRE.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De Goldie Wilson et autres, membres de l'Ecole Méthodiste du Dimanche; de George

Robinson, président, et autres, membres de la Ligue Epworth de l'Eglise Méthodiste ;
de W. U. Wade, surintendant, et autres, membres de l'Ecole Baptiste du Dimanche; et
de A. F. Johnston et autres, membres de l'Eglise Presbytérienne du Dimanche, tous de
Ninga, Manitoba; demandant l'adoption de mesures législatives à l'effet de prohiber
l'importation, la fabrication ou la vente des cigarettes.

Sur motion de M. Holmes, secondé par M. Erb,
Ordonné, que les pétitions pour Bills Privés présentées à la Chambre, mercredi le

27 et jeudi, le 28 mars dernier, soient lues et reçues sans délai.
Les dites pétitions sont, en conséquence, lues et reçues, et sont comme suit:-
De l'honorable Sir Adolphe P. Caron et autres, de la cité d'Ottawa et de la cité de

Québec; pour une charte sous le nom de Compagnie du cheinin de fer de Chicoutimi et
du Nord-Est.

De Henry Roy et autres; pour une charte sous le nom de Corapagnie du chemin de
fer de Crawford-Bay et de Sainte-Marie; et

De James Henry Kennedy, de la cité de Saint-Thomas, Ontario, ingénieur civil, et
autres, d'autres lieux; pour une charte sous le nom de Compagnie du chemin de fer de
Montréal, Nipissingue et la Baie Georgienne.

M. Davis propose, secondé par M. Douglas, que la Chambre s'ajourne maintenant;
-Résolu dans la négative.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-Copie de l'Acte passé le 29 juillet 1903, entre la Compagnie du chemin de fer du Nord
du Canada et Sa Majesté le Roi, représenté par l'honorable ministre des Finances et
Receveur général du Canada. (Document de la session, No 74.)

Sir Richard Cartwright, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre.-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 25 avril 1904,-Copie du
contrat passé entre le gouvernement du Canada et les steamers de la ligne de Manchester
pour le service à faire pendant la saison de 1903. (Document de la session No 75.)

Aussi, il met devant cette Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en
date du 25 avril 1904,-Copie de toutes pétitions, mémoires, lettres et autre correspon-
dance entre la Chambre de commerce Maritime, celle de Charlottetown, celle d'Alberton
et de Prince-Ouest et le gouvernement, au sujet d'une subvention pour une ligne de
steamers devant desservir Chatham, N.-B., Alberton et New-London, LP.-R, Sydney,
N.-E., les îles de la Madeleine et Saint-Jean, Terre-Neuve. (Document de la session No
76).

M. Emmerson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,
-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 28 mars 1904.- Copie de tous rap-
ports d'ingénieurs, plans, profils et autres détails concernant les études faites pour la
section méridionale du canal de la Vallée de la Trent, entre le lac Rice et le lac Ontario
par les deux tracés vid Trenton et PortHope. Aussi, un relevé du coût comparatif de
chaque route. (Document de la 8es"ion No 49a).

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 43) concernant la Compagnie du chemin de fer de Québec au lac Huron,
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mac-



19042 mai.

donald fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander

la permission de siéger de nouveau.

Résolu, que ce jour cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 46) constituant en corporation la Compagnie dite The Bouendar, Kam-

loops and Cariboo Central Railway CompanM , et après avoir ainsi siégé quelque temps,

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné

le bill et li a enjoint d'en faire rapport sans amendementfs.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 57) constituant en corporation la Compagnie dite T'he Inte'rnational Rail-

way Bridge Company of New Brnpwiok, et après avoir ainsi siégé quelque temps M.

l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le

bill et y a fait des amendements.
Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-

ration.
La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

Résolu, que le'bill passe et que le titre soit: IlActe constituant en corporation la

Co nie dite Te Interprise il Railway Bridge Company of New Brunswick.

Ordonnte le g er porte le bill au Sénat et demande son concours.
Ordonné, que le greiepo

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour

délibérer sur le bill (No 13) concernant la Compagnie du chemin de fer de Québec au

lac Huron, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. lOrateur reprend le fauteuil et

M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bil et lui a enjoint d'en faire

rapport sans amendements.
Ordonné, que le bil soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

'ordre (u jour appelle la seconde lecture du bill A (No 87) du Sénat, intitulé

Acte pour faire droit à James E. Taylor."

M. Grant propose, secondé par M. Macpherson, que le bi soit imatenant lu la

seconde fois;-la Chambre se divise et la question est résolue dans l'affirmative.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et, avec la preuve et documents, est

renvoyé au comité des Bills Privés.

LaChambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour

délibérer sur le bill (No 72) mhdifiant l'Acte du chemin de fer National Transcontinen-

tal, et aprêt avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mac-

donald fait rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander

la p2rmission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à se prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre, ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quarante

minutes p m., elle s'ajourne à demain.
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Mardi, 3 mai 1904.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Grant,-la pétition de Edward John Barker Pense, et autres, de Kingston

et Prescott, Ontario.
Par M. Morrison,-la pétition de la Compagnie électrique d'Ottawa.

M. Hyman, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le sixième rapport de ce comité, lequel est comme suit :

Votre comité a pris en considération le bill (No 70) concernant la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique, et il est convenu de le rapporter sans £.mende-
ment.

Votre comité a aussi pris en considération les bills suivants, et il est convenu de
les rapporter avec des amendements, savoir :-

Bill (No 30) concernant la Compagnie de chemin de fer de Jonction de Guelph.
Bill (No 31) constituant en corporation la Compagnie dite The Guelph and Goderick

Railway Company.
. Bill.(No 44) concernant la Compagnie dite TAe Berlin, Waterloo, Welleal&y and
Lake Huron Railway Company.

Bill (No 66) concernant la Compagnie du chemin de fer du Pacifique-Nord et
d'Omineca.

Votre comité a aussi pris en considération le bill (No 26) constituant en corporation
la Compagnie dite The Edmonton, Athabaska and Mackenzie Railway Company, et il a
décidé d'en rapporter le préambule non prouvé à sa satisfaction, et de recommander que
les honoraires payés à son sujet soient remboursés, moins les frais d'impression et de
traduction.

Sur motion de M. Grant, secondé par M. Wade,
Ordonné que la pétition de Edward John Parker Pense et autres, de Kingston,

présentée ce jour, soit maintenant lue.
Et la dite pétition, demandant qu'il leur soit permis de soumettre à la Chambre

une pétition pour une charte sous le nom de Compagnie du chemin de fer de Kingston
,et du Canada Central, nonobstant l'expiration du délai pour présenter des pétitions pour
bills privés,-est lue et reçue.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyé au comité des Ordres Permanent.

Sur motion de M. Morrison, secondé par M. Douglas,
Ordonné, que la pétition de la Compagnie électrique d'Ottawa, présentée ce jour,

soit maintenant lue
Et la dite pétition,- demandant qu'il lui soit permis de soumettre à la Chambre une

pétition pour un acte l'autorisant à augmenter son capital social et à émettre de nou-
velles obligations ou débentures,--nonobstant l'expiratiou du délai fixé pour présenter
des pétitions pour bills privés, est lue et reçue.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyé au comité des Ordres Permanents.

Sur motion de M. Hyman, secondé par M. Logan,
Ordonné,-Que les honoraires payés pour le bill (No 26) constituant en corporation

la Compagnie dite The Edmonton, AtAbaska and Mackenzie Railwy Company, soient
remboursés, moins les frais d'impression et de traduction, conformément à la recomman-
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dation continue dans le sixième rapport du comité des Chemins de fer, Canaux et Télé-
graphes.

M. Sutherland (Oxford), l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la.
Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 mars 1904.-Copie de

toute correspondance, pétitions, réclamations et autres documents en la possession du

gouvernement, relatifs aux dommages soufferts par les cultivateurs des comtés de Saint-
Jean et Iberville et Missisquoi par les inondations de la rivière Richelieu. (Document
de la session No 77).

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 mars 1904.-Etat

indiquant le montant dépensé par le gouvernement du Canada pour améliorer la naviga-
tion de la rivière Saskatchewan, dans les Territaires du Nord-Ouest. (Document de la

session No 78).
Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 mars 1904.- Copie

de toute correspondance depuis le 1- mars 1903, y compris les rapports, lettres et télé-

grammes, etc., échangés entre le gouvernement du Canada ou aucun de ses officiers ou
ingénieurs ou autres personnes touchant les dommages causés par les eaux du lac Ontario
à l'île faisant face à Toronto ; aussi, copie de tous ordres ou instructions émises au sujet
des travaux nécessaires ou à faire pour protéger la dite île et le port de Toronto.
(Document de la session No 79).

Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 23 mars 1904.-Etat
donnant les noms de toutes les personnes employées, au cours de l'année fiscale 1900-01,
aux travaux d'amélioration du port de Bronte se rapportant à la corstruction ou aux
réparations de la jetée, en qualité de contremaîtres, commis des travaux, charpentiers,

journaliers ou en toute autre qualité, et les divers gages payés à chacune d'elles. Aussi
un état donnant des renseignements semblables pour chacune des deux années fiscales
suivantes, ainsi que pour le semestre expiré le 30 janvier 1904. (Document de la session
No 80).

Sir William Mulock, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la

Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 25 avril 1904.-Copie de
toutes lettres, télégrammes, correspondance, pétitions, mémoires, documents et papiers
au sujet de la récente nomination de M. Boyd comme maître de poste du village de
Huntingdon, dans la province de Québec, ou de la vacance à remplir, par suite du décès
du maître de poste. (Document de la session No 81).

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 25 avril 1904.-Copie
de tous documents, mémoires, pétitions, rapports et correspondance concernant le trans-
fert du bureau de poste de O-sekeag ou Hampton-Station, comté de King, N.-B., de la
station du chemin de fer au magasin de R. H. Smith. (Document de la session No 82).

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 72) modifiant l'Acte du chemin de fer National Transconti-
nental, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
Macdonald fait rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de
de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

M. Fielding, l'un des membres du Consesl privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 28 mars 1904.-Etat indiquant le
montant dû actuellement par la Commission des chemins à barrières de Montréal au
gouvernement du Canada, et les sommes reçues par ce dernier à titre d'intérêts sur les

obligations de la dite Commission depuis 1895. (Document de la Session No 83.1

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quarante
minutes, p.m., elle s'ajourne à demain.
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Mercredi, 4 mai 1904.

La pétition suivante e4 présentée et déposée sur le bureau
Par M. Kaulbach,-la pétition de Lemuel J. Smith et autres, du comté de Lunen-burg, Nouvel 'e-Ecosse.

M. Parmelee, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le second rapportde ce comité, lequel est comme suit:-
Votre comité a pris en considération les bills suivants et il a décidé d'en faire rap-port sans amendement:
Bill (No 65) concernant certains brevets de Lewis E. Curtis.
Bill (No 84) Lettre B du Sénat, intitulé: "Acte pour faire droit à Robert JamesMcDuff Rodger ", et
Bill (No 87) Lettre A du Sénat, intitulé: "Acte pour faire droit à James E.Taylor."

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, présente à la Cham-bre,-Réponse à un ordre de la Chambre du 25 avril 1904.-Etat indiquant,-
1. La quantité et la valeur du coton brut importé en Canada chacune des six der-nières années, et la quantité et la valeur du coton brut exporté (s'il en est) pendant lamême période;
2. De quels pays il a été importé, et la quantité et la valeur des importations pro-venant de chaque pays;
3. La quantité et la valeur du coton manufacturé importé en Canada chacune dessix dernières années.
4. De quels pays il a été importé et la quantité et la valeur des importations prove-nant de chaque pays;
5. La quantité et la valeur du coton manufacturé exporté du Canada chacune dessix dernières années;
6. En quels pays il a été exporté. (Document de la session No 84.)

Sir Frederick Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, présente, -Réponseà un ordre de la Chambre du 30 mars 1904.-
1. Copie de l'enquête tenue en février dernier à Québec par le tribunal spécial nommépour s'enquérir de la plainte portée par le lieutenant-colonel Evanturel, commandant le9e régiment de la milice active, contre le major Ouellet, du dit régiment.
2. Copie de la recomm tndation du commandant -du 7e district militaire à l'effet decontinuer pour une seconde fois le dit lieutenantolonel Evanturel dans le commande-ment du dit 9e régiment;
3. Copie de toute correspondance se rattachant à la dite deuxième prolongation duterme de commandement du dit lieutenant-colonel Evanturel ou se rapportant à la dite

enquête. (Document de la session No 85.)

M. Sutherland (Oxford), l'un des membres du Conseil privé du Roi, présente,-
Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du 28 mars
1904.-

(a) Copie de toutes lettres, télégrammes, communications écrites et correspondance
entre le gouvernement ou aucun de ses départements, ou aucun ministre, sous-ministre,
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.officiers ou autre personne agissant au nom du gouvernement, et la Compagnie dite The

Vancouver Engineer Works (Limited), ou aucun employé ou autre personne agissant au

nom de la dite compagnie, au sujet de l'agrandissement de bassins de radoub' sur la côte

du Pacifique.
(b) Copie de toutes lettres, télégrammes, communications écrites et correspondance

entre le gouvernement ou aucun- de ses départements, surtout ceux des Travaux publics

et de la Marine et des Pecheries, et N. Thompson et Cie ou aucun membre de cette maison,

D. G. McDonnell, F. Burnett, R. Kelly, R. G. MacPherson et C. G. Johnson, ou l'un

d'eux, au sujet de l'agrandissement de bassins de radoub sur la côte du Pacifique.

(c) Copie de toutes lettres, télégrammes, communications écrites et correspondance

entre le gouvernement ou aucun de ses départements, ou aucun officier agissant ou vréten-

dant agir au nom du gouvernement, et toutes personnes quelconques au sujet de 1,agran-
dissement de bassins de radoub sur la côte du Pacifique, ou de la création d'un bassin ou

de bassins <e radoub sur cette côte.
(d) Copie de tous décrets du conseil et autres documents, quelconques au sujet des

matières susmentionnées ou d'aucune de ces matières. (Document de la session No 86.)

M. Morrison propose, secondé par M. Douglas, que la Chambre s'ajourne mainte-

nant ;-Résolu dans la négative.

La Chambre, en conformité de l'ordre se forme de nouveau en comité général pour

délibérer sur le bill (No 72) modifiant l'Acte du chemin de fer National Transconti-

nental.
Et la Chambre continuant de siéger en comité.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

.à sept heures et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer sur

le bill (No 70) concernant la Compugnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, et après

avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait

rapport que le comité a examiné le bill et y a fait un amendement.
Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en consi-

dération.
La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 30) concernant la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Guelph,

-et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdo-

nald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans

amendement.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la trossième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérersur le bill (No 31) constituant en corporation la Compagnie dite Guelph and GoderickRailway Company, et après avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuilet M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'enfaire rapport sans amendements.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffiier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérersur le bill (No 44) concernant la Compagnie dite The Berlin, Waterloo, Wellesley andLake Huron Railway Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateurreprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui aeujoint d'en faire rapport sans amendements.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérersur le bill (No 66) concernant la Compagnie du chemin de fer du Pacifique-Nord et.d'Omineca, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil etM. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en fairerapport sans amendements.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et pemande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 90) constituant en corpora-tion la Compagnie dite The Bessemer and Barry's Bay Railway Company.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins defer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 91) concernant la Compagniedu chemin de fer de Toronto à Hamilton.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins defer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 92) concernant certain brevetde William A. Damen.
L3 bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills

privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 93) concernant certain brevetde E. A. Small.
Le bill est, en conaéquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Billsprivés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 94) concernant la Compagniedu chemin de fer fer de Timigami.
Le bill est, on conséquence, lu la seconde fois. et renvoyé au comité des Chemins defer, Canaux et Télégraphees.
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Le comité général pour délibérer sur le bill (No 82) modifiant l'Acte du chemin de
fer National Transcontinental, reprend alors le cours de ses délibérations, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait
rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la permis-
sion de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Sproule,
Résolu,-Qu'en conséquence de la mort subite de M. Wm F. McCreary, ci-devant

député du district électoral de Selkirk, et comme marque de respect pour sa mémoire,
cette Chambre s'ajourne maintenant.

Et alori, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à huit heures quarante-cinq
minutes p.m., elle s'ajourne à demain,
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Jeudi, 5 mai 1904.

PRrtRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:Par M. Bickerdike,-la pétition de F. H. Markey et auqres.Par M. Sutherland (Essex),-la pétition de J. T. Schell, M.P., et autres.

Sur motion de M. Bickerdike, secondé par M. Brown,
Ordonné, que la pétition de F. H. Markey et autres, présentée ce jour, soit mainte.nant lue.
Et la dite pétition demandant qu'il soit permis de soumettre à la Chambre lapétition de la Edmonton Street Railway Company, pour un acte autorisant la dite com-pagnie à augmenter ses pouvoirs d'emprunter, etc., nonobstant l'expirati n du délai fixépour présenter des pétitions peur bills privés est lue et reçue.Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

Sur motion de M. Sutherland (Essex), secondé par M. Marcil (Bonaventure),Ordonné, que la pétition de J. F. Schell M.P., et autres, présentée ce jour, soitmaintenant lue.
Et la dite pétition demandant qu'il leur soit permis de soumettre à la Chambre lapétition de la Lake Eri and Detroit river Railway Company, pour un acte autorisantla dite compagnie à co;struire certaines lignes d'embranchements, etc., nonobstant l'expi-ration du délai fixé pour présenter des pétitions pour bills privés, est lue et reçue.Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

M. Préfontaine, l'un des membres du Coseil privé du Roi, présente,-Réponse à unordre de la Chambre du 28 mars 1904.-Copie de tous rapports, opinions, lettres etcorriwpondance ou éerits, envoyés, donnés ou transmis au gouverriement, ou à aucundépartement, ou à aucun ministre par P. V. Savard, écr, depuis le 14 mai 1903, datede sa nomination (voir Débats, édition non revisée, 1904, p. 235) jusqu'au 10 mars 1904,au sujet de l'enquête, faite par le dit Savard, écr, sur le fait de savoir, comment lesautorités provinciales de Québec ont acquis la seigneurie de Mingan, et quel droit laprovince avait à cette propriété antérieurement à son transfert à la Compagnie duLabrador (voir Dbat, 1904, édition non revisée, p. 230): Aussi,- Réponse à uneadresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du 17 mars 19 0 4 .- Copie detout arrêté en conseil, arrêté ministériel ou autre document nommant M. P. V. Savard,avocat, autrefois député, à une position sous le gouvernement, dans le cours des années1902, 1903 ou 1904, de toute correspondance en rapport avec telle nomination ou s'yrattachant et de tous comptes, en détails, mémoires, etc., tant pour salaire et honoraires,que frais de voyage ou autres frais et dépenses produits par le dit P. V. Savard, ét étatsmontrant combien a été redonné par le dit P. V. Savaod pour tels salaires et dépenseset combien lui a été payé. (Documenta de la session No 87).

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général, pour délibérersur le bill (No 72) modifiant l'Acte du chemin de fer National Transcontinental, et aprèsavoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald faitrapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la permis-sion de siéger de nouveau.
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Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et cinquante
minutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Vendredi, 6 mai 1904.
PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureauPar M. Oliver,--la pétition de la Compagnie du chemin de fer urbain de Edmonton.Par M. Morrison,-la pétition de la Compagnie electrique d'Ottawa.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue:
De Lemuel J. Smith et autres, du comté de Lunenburg, Nouvelle-Ecosse, démon.trant le grand besoin et l'avantage qu'il y a d'un chemin de fer entre Lunenburg et leHavre, avec traversiers à la vapeur ou autres sur la rivière Huard, et demandant à laChambre de vouloir bien adopter les mesures qu'elles jugera nécessaires.

M. Brown, du comité des Oràres Permanents, présente à la Chambre le dixièmerapport de ce comité, lequel est comme suit:-
Votre comité a examiné les pétitions suivantes, et il constate que les conditionsrequises par le règlement ont'été remplies dans chaque cas, savoir :De Donald G. Macdonell, demandant un acte de constitution en corporation sousle nom de The Vancouver Island Raiuway Company.
De Henri Roy et autres, demandant un acte de constitution en corporation sous lenom de The Crawford Bay and Si. Mary's Railmy Company, et
De la Compagnie eu chemin de fer Trans-Canada, demandant certaines modifica-tions à son acte constitutif.
Votre comité a aussi examiné les pétitions suivantes demandant respectivementqu'il leur soit permis de souuettre à la Chambre une pétition pour bills privés, nonobs-tant l'expiration du délai fixé pour présenter des pétitions, et recommande que cettepermission soit accordée dans chaque cas, savoir:-
De la Compagnie électrique d'Ottawa;
De F. H. Mackey, pour la Edmonton Street Railway Company, etDe J. T. Schell et autres, de la part de la Lake Brie and Detroit Raiiway Com-

pa'y.

Sur motion de M. Oliver, secondé par M. Morrison,
Ordonné, que cette partie de la règle 49 qui limite l'époque pour la réception despétitions pour -bills privés soit suspendue à l'égard de la pétition suivante, présentée cejour; conformément à la recommandation contenue dans le dixième rapport du comitédes Ordres Permanents, et qu'elle soit lue et reçue sans délai.
La dite pétition est en conséquence lue et reçue, et elle est comme suitDe la Edmonton Street Railway Company; demandant eertaines modifications àson acte constitutif.

Sur motion de M. Geoffrion, secondé par M. Meigs,
Ordonné, que le hl F (No 89) du Sénat, intitulé: " Ace cocatituant en corpora-

tion la Compagnie dite The Cedara Rapide Manufacturing and Power Company," soitmaintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnéepour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Champagne, secondé par M. Morrison,
Ordonné, que la partie de la règle 49 qui limite l'époque de la réception des pétitionspour bills privés soit suspendue à l'égard de la pétition suivante présentée ce jour, con-10
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formément à la recommandation contenue dans le dixième rapport du comité des Ordres
Permanents, et qu'elle soit lue et reçue sans délai.

La dite pétition est, en conséquence, lue et reçue, et elle est comme suit:
De la Compagie Electrique d'Ottawa, demandapt l'adoption d'un acte l'autorisant

à augmenter son capital-actions et autres objets.

Ordonné, que M. Macpherson ait la permission de présenter un bill (No 95) cons-

tituant en corporation la Compagnie dite The Vancouver Island Railway Company.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Macpherson, ait la permission de pésenter un bill (No 96) consti-

tuant en corporation la Compagnie dite 'he Crawford Bay and St. Mary's Railway
Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, lue M. Girard, ait la permission de présenter un bill (No 97) concernant
la Compagnie du chemin de fer Trans-Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Préfontaine .ait la permission de présenter un bill (No 98) con-
cernant le Port-Arthur, dens la province d'Ontario.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Préfontaine ait la permission de présenter un bill (No 99) con-
cernant le port de Fort-William, dans la province d'Ontario.

Il présente, en conséquence,.le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Préfontaine ait la permission de présenter un bill (No 100) à
l'effet de modifier l'Acte de pilotage.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Préfontaine ait la permission de présenter un bill (No 101) à
l'effet de modifier l'Acte d'inspection des bateaux à vapeur, 1898.

Il présente, en conséqúence, le dit bill à la Chambre, ldquel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Préfontaine ait la permission de présenter un bill (No 102) à
l'effet de modifier l'Acte des sinistres maritimes de 1901.

* Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par M. Fiekling, que lundi prochain, cette
Chambre se formera en comité général i our prendre en considération une certaine réso-
lution concernant la milice.

Sir Wilfrid Laurier, l'n des membres du Conseil Privé du Roi, informe alors la
Chambre, que Son Excellence, le Gouverneur général, ayant été mise au fait de l'obje-
de la dite résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre, lundi prochain, se formera et tel comité.
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Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par M. Fielding, que lundi prochain, cette
Chainbre se formera en comité général pour prendre en considération une certaine réso-lution concernant le minerai plombifère, de provenance canadienne.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors laChambre, que Son Excellence, le Gouverneur général, ayant été mise au fait de l'objet dela dite résolution, la recommande à la considération de la Chambre.
Résolu, que cette Chambre, lundi prochain, se formera en tel comité.
M. Sifton, l'un.des membres du Conseil privé du Roi, présente,--Réponse à un ordre

de la <ihambre, en date du 25 avril 1904.-Etat donnant les noms de tous les déléguésenvoyés dans la Grande-Bretagne et l'Irlande ou autres pays d'Europe par le gouverne-
ment du Canada en 1903, le montant payé à chaque délégué à titre de salaire et de fraisde voyage, et la nature de la mission assignée à chaque délégué, avec le nom du districtvisité par lui. (Document de la session, No 88.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars et cinquante-
trois centins soit accordée à Sa Majesté pour pensions : à des membres de la gendarmerie
a cheval; à des volontaires de Prince-Albert, et à des éclaireurs par suite du soulèvement
de 188.5, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent neuf dollars et cinquante centins soit
accordée à Sa Majesté pour Mme Grundy et ses enfants pour l'année finissant le 30 juin
1905.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-deux dollars et cinquante
centins soit accordée à Sa Majesté pour Mme Colebrooke et son enfant pour l'année finis-
sant le 30 juin 1905.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quatre-vingt-trois dollars et vingt-
cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour Mme Margaret J. Brooks et ses enfants,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

5. Résolu, qu'une somme ri'excédant pas cinq cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour gendarmerie à cheval du Nord-Ouest-Territoires du Nord-Ouest : solde
de l'effectif, $205,000; subsistance, fourrage, combustible et éclairage, habillemeits,
réparations, renouvellements, remontes, armes et cartouches, drogues et médicaments,
papeterie, logements et dépenses casuelles, $270,000; nouveaux bâtiments et répara-
tions, $25,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quinze mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour territoire du Yukon : solde de l'effectif, $170,000; subsistance, four-
rage, combustible et éclairage, habillements, réparations, renouvellements, remontes,chiens, armes et cartouches, drogues et médicaments, papeterie, logements, transport et
dépenses casuelles, $320,000; bâtiments, $25,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

7. lRésolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour divers: indemnité à des hommes de la gendarmerie à cheval du Nord-
Ouest, pour blessures reçues alors qu'ils se trouvaient de service, pour l'année finissant
le 30 juin 1905.

Et la Chambre continuant de siéger en comité.

Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre
à sept heures et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer.
sur le bill (No 65) concernant certains brevets de Lewis E Curts, et après.a.voir.:ainsi
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siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que
le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence,. lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill B (No 84) du Sénat intitulé: " Acte pour faire droit à Röbert James McDuff
Rodger," et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
Macdonald fait rapport que le çomité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
M. Morrison propose, secondé par M. Logan, que le bill passe ; la Chambre se divise,

et la question est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur bill sans amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill A (No 87) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à James E. Taylor," et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald
fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans
amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
M. Morrison propose, secondé par M. Logan, que le bill passe; la Chambre se

divise, et la question est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Séiat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur bill sans amendements.

Sur motion de M. Logan, secondé par M. Morrison,
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat informant Leurs Honneurs que cette

Chambre retourne la preuve, etc., faite devant le comité spécial du Sénat, auquel a été
référé le hill B (No 84) du Sénat, intitulé: "Acte pour faire droit à Iiobert James
McDuff Rodger.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Sur motion de M. Logan, secondé par M. Morrison.
Résolu, qu'un message soit 'envoye au Sénat, informant Leurs Honneurs que cette

Chambre retourne la preuve, etc., faite devant le comité spécial du Sénat, auquel a été
référé le bill A (No 87) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à James E. Taylor."

Ordonné, qne le greffier poVte le dit message au Sénat.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-quinze mille quatre-vingt-
deux dollars et cinquante centins soit accordé à Sa Majesté pour gouvernement civil-
Département de l'Agriculture: Appointement, y compris J. Kitailin lt G. eourret à
$800 chacun, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $76,332.50; dépenses
cauelles, y compmis M. Poly à 0500, nonobtt les dispositions &e l'Acte du service
civil, $18,750, pMr l'amioée nisant le Î8 juin 1905.

6 mai.148



4 Edouard -VII 6 mai. 149

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à SaMajesté pour Arts, Agriculture, Statistique: Archives, pour l'année finissant le 30 juin1905.
10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille dollars soit accordée à SaMajesté pour Patent Record, pour l'année finissant le 30 juin 1905.11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à SaMajesté pour préparation de la Statistique criminelle (S. R. C., c. 60), pour l'année finis-sant le 30 juin 1905.
12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à SaMajesté pour Statitical Year Book, pour l'année finissant le 30 juin 1905.13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas. trois mille deux cents dollars soit accor-dée à Sa Majesté pour statistique générale, pour l'année finissant le 30 juin 1905.14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à SaMajesté pour subventions aux sociétés d'agriculture, pour l'année finissant le 30 juin1905.
15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre cents dollars soit accordée àSa Majesté pour la compilation de documents historiques se rapportant aux famillesacadiennes au Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1905.16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à SaMajesté pour stations de fumigation, pour l'année finissant le 30 juin 1905.17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à SMajesté pour subvention pour une exposition du Dominion, en 1904, dans la ville deWinnipeg,'pour l'année finissant le 30 juin 1905.
Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a passéplusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.M. Macdonald informe aus.i la Chamb-e qu'il lui est enjoint de demander que lecomité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en telcomité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quarante-cinqminutes, p.m., elle s'ajourne à lundi prochain.
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Lundi, 9 mai 1904.

Le greffier informe la Chambre de l'absence inévitable de M. l'Orateur.
Alors, M. Macdonald, président des comités, prend'le fauteuil en qualité d'Orateur

suppléant, en vertu du statut en tel cas fait et pourvu.

PRI1ÈRE.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:
Par M. Thompson (Haldimand et Monck),-la Compagnie Canadienne d'électricité

(à respoinsabilité limitée) et autres.

Sur motion de de M. Thompson (Haldimand et Monk), secondé par M. Morrison,

Ordonné, que la pétition de la Compagnie canadienne d'électricité, présentée ce

jour, soit maintenant lue.
Et la dite pétition demandant qu'il leur soit permis de soumettre à la Chambre une

pétition pour un acte autorisant l'importation en Canada, pendant une période se ter-

minant à la fin de 1905, dé turbines à vapeur pour lesquelles un brevet d'invention a été

accordé,-nonobstant l'expiration du délai pour présenter des pétitions pour bills privés,
-est lue et reçue.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

Sir Richard J. Cartwright, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant

la Chambre-Réponse à une adresse à Son Excellence, en date du 24 mars 1904.-

Copie de tous contrats passés entre le gouvernement du Canada et aucune corporation,
compagnie ou personne, au cours des derniers cinq ans, pour le transport des malles entre

aucuns port ou ports sur le Saint-Laurent et le Royaume-Uni; et aussi, copie de tous

contrats de même nature pour le transport des malles, pendant la même période, entre
aucuns port ou ports de la Nouvelle-Ecosse ou du Nouveau-Brunswick et le Royaume-
Uni. (Documents de la session No 89).

M. Davis propose, secondé par M. Calvert, que la Chambre s'ajourne maintenwit;
-Résolu dans la négative.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 89) du Sénat, intitulé : "Acte

constituant en corporation la Compagnie dite The Cedars Rapids Manufactunng and

Power Company,"
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 95) constituant en corpora-
tion la Compagnie dite The Vancouver Island Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des, Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 96) constituant en corporation
la Compagnie dite The Crawford Bay and St. Mary's Rai}way Company.

Le bill est, en c9nséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.
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Sur motion de M. Taylor, secondé par M. Daniel,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance

entre le département des Postes et toutes personne ou personnes au sujet du change-
ment des maîtres de poste à Irena, township de Mathilda, comté de Dundas.

Sur motion de M. Monk, secondé par M. Léonard,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat donnant en détail la quantité

de légumes et de fruits importés des Etats-Unis et déclarés en douane aux ports de
Montréal et de Toronto en 1902.et 1903, respectivement, et le montant des droits per-
çus par le gouvernement au cours des dites deux années à chacqn des dits ports, avec
indication séparée des quantités et montants pendant le premier semestre de chàque
année.

Sur motion de M. Taylor, secondé par M. Daniel,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-
1. Etat indiquant quelle a été la dépense totale faite pour la chambre fraîche à fro-

mages, à Cowansville, Québec, jusqu'au ler mars -1904, en. rapport avec les détails qui
suivent :-

2. Pour le coût de l'emplacement du local;
3. Pour le coût de la constrilction des bâtiments;
4. Pour le coût des machines, boiseries, etc.;
5. Pour le coût du fromage acheté ;
6. Pour le coût du transport du fromage;
7. Pour le coût du salaire des employés, main-d'euvrê, frais de voyage, etc.
8. Pour le coût des boîtes à fromage, produits chimiques, éclairage, téléphone, em-

magasinage à froid, fret, et autres dépenses incidentes;
9. Quel montant a été reçu pour la vente du fromage;

10. Quel montant a été reçu pour la maturation du fromage.

Sur motion de M. Taylor, secondé par M. Daniel,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-
1. Etat indiquant quelle a été la dépense totale faite pour la chambre fraîche à fro-

mages, à Saint-Hyacintbe, Québec, jusqu'au 1er mars -1904, en rapport aved les détails
qui suivent :-

2. Pour le coût de l'emplacement du local;
3. Pour le coût de la construction des bâtiments;
4. Pour le coût des machines, boiseries, etc.;
5. Pour le coût du fromage acheté;
6. Pour le coût du transport du fromage;
7. Pour le coût du salaire des employés, main-d'uvre, frais de voyage, etc.;
8. Pour le coût des boîtes à fromage, produits chimiques, éclairage, téléphone, em-

magasinage à froid, fret, et autres dépenses incidentes;
9. Quel montant a été reçu pour la vente du fromage;

10. Quel montant a été reçu pour la maturation du fromage.

Sur motion de M. Monk, secondé par M. Léonard,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copies de toutes les requêtes qui

ont été adressées au gouvernement ou à aucun des ministres en rapport avec . le choix
d'un site pour le, nouveau bureau de poste à Saint-Jean d'Iberville, et de toute corres-
pondance au sujet du choix du dit site.

Sur motion de M. Taylor, secondé par M. Daniel,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes lettres, correspon-

dance, mémoires, pétitions et documents en la possession du gouvernement concernant
l'emploi, ou demandant l'emploi, par la Compagnie du chemin de fer le Grand-Tronc ou
par la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, de sujets britanniques on
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qualité d'ingénieurs pour les explorations et la constrnction du chemin de fer National

Transcontinental projeté, comme aussi opie de toute correspondance et documents en la

possession du gouvernement protestant ou portant plainte contre l'emploi d'aubains en

qualité d'ingénieurs pour les explorations et la construction de la ligne projetée du che-

min de fer National Transcontinental.

Sur motion de M. Bell, secondé par M. Maclean,

Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellencé, le Gouverneur gé-

néral, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Copie

de tous décrets du conseil, lettres patentes, actes, documents, correspondance et papiers

passés, exécutés, signés, délivrés, adressés ou reçus depuis le 1er juillet 1903 en rapport

avec l'octroi de quelque terrain dans la cité de Québec à la Compagnie de fabrication des

carabines-11oss ou à Sir Charles -Ross ou à toutes personne ou personnes agissant en leur

nom.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres

de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Taylor, secondé par M. Daniel,-

Ordonné, qu'il soit mnis devant' cette elhambre,-;-Copie de toute correspondance,

lettres, télégrammes, pétitions ou autres documents, depuis le 1 janvier 1901 jusqu'à

date, concernant la destitution de E. A. Nash, ci-devant agent de terres fédérales à

Kamloops, C.A., et de toute correspondance, lettres, télégammes ou autres documents

au sujet de sa demande pour une pension de retraite.

Sur motion de M. Earle, secondé par M. Boyd,

Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence, le Gouverneur gé-

néral, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Copie

de toute correspondance entre le gouvernement de la Colombie Anglaise, l'Association

des fabricants de conserves ou toute autre personne et le ministre de la Marine et des

Pêcheries ou aucun officier du gouvernement au sujet de la délivance de permis pour

faire la pêche avec des rets à trappes dans la Colombie Anglaise, et aussi, copie de tout

décret du conseil à ce sujet.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres

de cette Chembre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Monk, secondé par M. Sproule,

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie du rapport de Blaise Dugas,

qui a été envoyé en Belgique dans le cours de l'année 1902 pour tâcher d'augmenter les

facilités du commerce du tabac avec ce pays.

Sur motion de M. Clare, secondé par M. Taylor,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence, le Gouverneur

général, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-

Copie de toutes correspondances, représeutations, minutes ou décrets du conseil, nomi-

nations, instructions, documents et écrits ayant rapport aux barrières garde-ýbestiaux sur

les cheùiins de fer ou s'y rattachant, ainsi qu'au choix et à la nomination de la Com-

missio sur les barrières garde-bestiaux, et des membres de cette commission; et leurs

actions et procédures, y compris la retraite de M. Robertson et la nomination de M. F.

W. Holt, I.C., en qualité de commissaire unique et ses instructions et procédures ulté-

rieures, y compris tous les rapports intérimaires partiels ou définitifs par la commission

originaire ou la commission subséquente entre la date du rapport du comité des

Chemins de fer de la session de 1902, sur le bill Lancaster (No 3) de cette session et la

présente date.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres

de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

i
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Sur motion de M. Davies, secondé par M. Scott,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son .Excellence le Gouverneurgénéral, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Copie de tous papiers, lettres, pétitions et résolutions concernant le paiement de récla-mations pour pertes subies par suite du soulèvement en 1885 dans les Territoires duNord-Ouest.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membresde cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Léonard, secondé par M. Monk,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence, le Gouverneurgénéral, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Copie de tous arrêtés en conseil, contrats, documents et correspondance échangés entrele gouvernement ou aucun des ministres ou toutes personnes, relatifs à la réserve dessauvages établie par la 14 et 15 Victoria, chap. 106, en faveur des sauvages Iroquois duSault Saint-Louis et du Lac des Deux-Montagnes et l'éclairage de cette réserve coutretoute autre, ou toute somme d'argent en faveur des mêmes'dits sauvages.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membresde cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Taylor, secondé par M. Boyd,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chamhre,-
Etat indiquant quelle a été la dépense totale faite pour les chambres fraîches àfromages, à Brockville et Woodstock, Ontario, jusqu'au ter mars 1904, en rapport avecles détails qui suivent:-
2. Pour le coût de l'emplacement du local;
3. Pour le coût de la construction des bâtiments;
4. Pour le coût des machines, boiseries, etc.;
5. Pour le coût du fromage acheté;
6. Pour le coût du transport du fromage;
7. Pour le coût du salaire des employés, main-d'ouvre, frais de voyage, etc.;
8. Pour le coût des boîtes à fromage, produits chimiques, éclairage, téléphone,emmagasinage à froid, fret, et autres dépenses incidentes;
9. Quel montant a été reçu pour la vente du fromage;

10. Quel montant a été reçu pour la maturation du fromage.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures quaranteminutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Mardi, 10 mai. 1904.

PRIÈRE.

La pétition suivante est présentée, et déposée sur le bureau

Par M. Holmes,-la pétition de la Compagnie générale canadienne d'électricité (à

responsabilité limitée) et autres.

M. Demers (Saint-Jean et Iberville), du comité des Ordres Permanents, présente

à la Chambre le onzième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a examiné les pétitions suivantes, et il constate que les conditions

requises par le règlement ont été remplies dans chaque cas, savoir :-

De John Arbuthnot et autres; pour une charte sous le nom de -Compagnie de

transport des Grands Lacs et du Nord-Ouest.
De J. H. Kennedy et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie du che-

min de fer de Montréal, du Nipissingue et de la Baie Georgienne.

De Sir Adolphe Caron et autres, pour une charte sous le nom de Compagnie du

chemin de fer de Chicoutimi et du Nord-Est.
De la Compagnie du chemin de fer de Tilsonburg, du lac Erié et du Pacifique;

pour certains amendements à sa charte.
De la Compagnie du chemin de fer urbain d'Edmonton; pour certains amende-

ments à sa charte.
Votre omité a aussi pris en considération les requêtes suivantes, demandant sépa-

rément l'autorisation de présenter une pétition pour un bill privé, nonobstant l'expira-

tion du délai fixé pour recevoir de semblables pétitions,-et il recommande que l'auto-

risation nécessaire soit accordée dans chaque cas, savoir ce

De E. J. B. Pense et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie du chemin

de fer Central de Kingston et de la Puissance.
De la Compagnie Canadienne d'électricité générale (limitée) ; pour un acte prolon-

geant le délai fixé pour l'importation de certaine turbine brevetée.

Vu que le temps pour pré-enter des bills privés expirera jeudi, le 12 courant, votre

comité recommande qu'il soit prolongé jusqu'à vendredi, le 20 courant.

M. Cowan, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la

Chambre le septième rapport de ce comité, lequel est comme fuit :-
Votre comité a pris en considération le bill (No 53) concernant la Compagnie de

Télégraphe de l'Amérique du Nord, et il a décidé d'en faire rapport sans amendements.

Votre comité a aussi considéré le bill (No 32) constituant en cor ration la Com-

pagnie dite The Walkerton and Lucknow Railway Company, et il a cidé d'en faire

rapport avec un amendement.

• Sur motion de M. Demers (Saint-Jean et Iberville), secondé par M. Bazinet,

Ordonné, que le temps pour présenter des bills privés soit prorogé au vendredi, 20

mai courant, conformément à la recommandation contenue dans le onzième rapport du

comité des Ordres Permanents.

Sur motion de M. Holmes, secondé par M. Heyd,
Ordonné, que la partie de la règle 49 de cette Chambre qui limite le temps pour

recevoir des pétitions pour bills privés soit suspendue à l'égard de la pétition, présentée
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ce jour, conformément à la recommandation contenue dans le onzième rapport ducomité des Ordres Permanents, et qu'elle soit lue et reçue sans délai.
La dite pétition a été en conséquence lue et reçue, et elle est comme suit:-De la Compagnie Canadienne d'électricité générale (limitée); demandant un actepour prolonger jusqu'à la fin de 1905 le délai fixé pour l'importation en Canada de cer-taine turbine dont elle a le brevet.

Sir Frederick Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant laChambre, par ordre de Son Excellence, le Gouverneur général.-Rapport du départe-ment de la Milice et Défense du Canada, pour l'année 1903. (Document de la Sesion,Nvo 35>.

M. Préfontaine, l'un dès membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre.-Réponse à une adresse à Son Excellence, en date du 25 avril 19 04.-Copie de tousdécrets du conseil, ordres administratif,3 ou lettres définissant les fonctions respectivesde l'ingénieur en chef du département de la Marine et des Pêcheries et du commissairedes phares. (Document de la Session, No 90).

Ordonné, que Sir Frederick Borden ait la permission de présenter un bill (No 103)constituant en corporation la Société Canadienne de Tir des bouches à feu.Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-mière foib, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

, Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir Richard J. Cartwright,Résolu, que lorsque la Chambre s'ajournera mercredi prochain, elle resteraijournée jusqu'à vendredi prochain.

M. Clarke propose, secondé par M. Monk, que la Chambre s'ajourne mantenant -Résolu dans la négative.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pourdélibérer sur certaines résolutions au sujet de la solde de l'officier général commandantla milice, l'adjudant générai, et le quartier-maître général.

(En comit<L)

1. Résolu, que l'officier général commandant la milice sera payé au taux de$6,000 par année, l'adjudant général au taux de 83,200 par année; et le quartier-maîtregénéral au taux de $3,200 par année.
2. Résolu, que la force permanente aura dtoit à la solde et aux allocations quo-tidiennes aux taux fixés par le Gouverneur en conseil ; et que la so'de ordinaire dessoldats n excèdera pas 75 centins par jour, et celle des clairons au-dessous de 18 ans, 40centins par jour.
3. Résolu, que les officiers, officiers par brevet et les sous-officiers de la miliceactive, autre que la force permanente, auront droit à une solde dont le taux sera fixépar le Gouverneur en conseil, et que la solde des soldats en faisant partie sera au tauxde 50 centins par jour, lequel taux pourra être augmenté selon que prescrit par règle-ments approuvés par le Gouverneur en conseil, mais ne devra pas dépasser $1 par jour.4. Résolu, qu'une allocation d'une piastre par jour, ou toute autre allocation quipourraL être fixée, sera payée à chaque officier et soldat pour chaque cheval dont il seservira en service actif, pendant la durée des exercices annuels, ou quand il sera autre-ment en devoir comme susdit.
Résolutions à rapporter.



10 mai. 1904

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Macdonald fait rapport que le comité a

adopté plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant..
M. Macdonald, en conséquence, fait rapport des dites résolutions, lesquelles sont

lues comme suit:-
1. Résolu, que l'officier général commandant la nice sera payé au taux de $6,000

par année, l'adjudant général au taux de $3,200 par année; et le quartier-maître général

au taux de $3,200 par année.
2. Résolu, que la force permanente aura droit à la solde et aux allocations quoti-

diennes aux taux fixés par le Gouverneur en conseil ; et qlue la solde ordinaire des

soldats n'excédera pas 75 contins par jour, et celle des clairons au-dessous de 18 ans, 40

centins par jour.
3. Résolu, que les officiers, officiers par brevet et les sous-officiers de la milice

active, autre que la force permanente, auront droit à une solde dont le taux sera fixé

parle Gouverneur en conseil, et que la solde des soldats en faisant partie sera au taux

de 50 centinsepar jour, lequel taux pourra être augmenté selon que prescrit par règle-

ments approuvés par le Gouverneur en conseil, mais ne devra pas dépasser $1 par jour.

4. Résolu, qu'une allocition d'une piastre par jour, ou toute autre allocation qui

pourra être fixée, sera payée à chaque officier et soldat pour chaque cheval dont il se

servira en service actif, pendant la durée des exercices annuels, ou quand il sera autre-

ment en devoir comme susdit.
Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées, et renvoyée au

comité général sur le bill (No 5) concernant la milicedu Canada.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre en

considération une certaine résolution relative au directeur général de l'artillerie.

(En comité.)

Résolu, que le directeur général de l'artillerie sera payé au taux de $3,200 par

année.
Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Macdonald fait rapport que le comité a

adopté une résolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant-

M. Macdonald, en conséquence, fait rapport de la dite résolution, laquelle est lue

comme suit
Résolu, que le directeur général de l'artillerie sera payé au taux de $3,200 par

année.
La dite. résolution étant lue une seconde fois, est adoptée, et renvoyée au comité

général sur le bill (No 5) concernant la milice du Canada.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre en

considération une certaine résolution concernant la solde et les allocations de certains

officiers de la milice du Canada.

(En comid.)

Résolu, que la solde et les allocations des officiers de l'état-major général, de l'état-

major de quartier général et de l'état-major de district, respectivement, auxquelles il n'est

pas pourvu dans le bill concernant la milice du Canada, seront fixées par le Gouverneur

en conseil.
Résolution à rapporter.
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M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a passéune régolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Macdonald, en conséquence, fait rapport de la dite résolution, laquelle est luecomme suit*:-
Résolu, que la solde, et les allocations des officiers de l'état-major général, de l'état-major de quartier général et de l'état-major de district, respectivement, auxquelles il n'estpas pourvu dans le bill concernant la milice du Canada, seront fixées par le Gouverneuren conseil.
La dite résolution étant lue pne seconde fois est adoptée et renvoyée en comitégénéral sur le bill (No 5) concernant la milice du Canada.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général p ,ur prendre enconsidération u.ie certaine résolution au sujet de la nomination d'un officier chargé defaire l'inspection militaire de la milice.

(En comité.)

Résolu, qu'il sera nommé un officier, d'un grade non inférieur à celui de coloneldans la milice ou dans l'armée régulière de Sa Majesté qui -pourra être chargé, sousréserve des règlements et sous la direction du ministre, de l'inspection militaire de lamilice; et cet officier recevra tels émoluments, n'excédant pas $6,000, qui pourront êtteprescrits.
Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend la fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le.comité a passune résolution.
M. Macdonald, en conséquence, fait rapport de la dite résolution, laquelle est luecomme suit -
Résolu, qu'il sera nommé un officier, d'un grade non inférieur à celui de coloneldans la milice et dans l'armée régulière de Sa Majesté qui pourra être chargé, sousréserve des règlements et sous la direction du ministre, de l'inspection militaire de lamilice; et cet officier recevra tels émoluments, n'excédant pas $6,000, qui pourront êtreprescr.ts.
La dite résolution étant lue une seconde 'fois est adoptée et renvoyée au comitégénéral sur le bill (No 5) concernant la milice du Canada.

Et alors la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et quarante-cinqminutes p.m., elle s'ajourne à deman.
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Mercredi, 1i mai 1904.

PaIkE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau

Par M. Sutherland (Essex),-la pétition de la Compagnie du chemin de fer du lac

Erié et de la rivière Détroit.

Par M. McCarthy,-deux pétitions de C. H. Parmelee, M.P., et autres.

M. Wade, du comité des Comptes Publics, présenté à la Chambre le premier rap-

port de ce comité, lequel est comme suit:

Votre comité recommande que cette Chambre l'autorise à employer un sténographe

pour prendre les témoignages que le comité jugera nécessaires.

M. Parmelee, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le troisième rap-

port de ce comité, lequel est comme suit :-
Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire rap-

port avec des amendements, savoir:-
Bill (No 51) constituant en corporation la Compagnie dite The Okotoks and Righ

River Lumberinq and D-velopment Company.

Bill (No 92) concernant certains brevets de William A. Damen.

Bill (No 93-) concernant un certain brevet de E. A. Small.

Sur.-motion de M. Sutherland (Oxford), secondé par M. Gibson,
Ordonné, que la partie de la règle 49 qui limite le temps pour recevoir des pétitions

pour bills privés soit suspendue au sujet de la pétition suivante, présentée ce jour, con-

formément à la recommandation contenue dans le dixième rapport du comité des Ordres

Permanents, et qu'elle soit lue et reçue sans délai.
La dite pétition est, en conséquence, lue et reçue, et elle est comme suit:-

De la Compagnie du chemin de fer du lac Erié et de la rivière Détroit; pour un

acte l'autorisant à construire et exploiter un certain embranchement de chemin de fer.

Sur motion de M. Wade, secondé par M. McCarthy,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport du comité des Comptes

Publics.

Sur motion de M. McCarthy, secondé par M. Parmelee,
Ordonné, que la pétition de C. H. Parmelee, M.P., et autres, présentée ce jour, soit

maintenant lue.
Et la dite pétition demandant qu'il leur soit permis de soumettre à la Chambre la

pétition de la Compagnie d'assurance de l'Ouest, pour un acte modifiant sa charte-

nonobstant l'expiration du délai fixé pour présenter des pétitions pour bills privés,-est

lue et reçue.
Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

Sur motion de M. McCarthy, secondé par M. Parmelee,
Ordonné, que la pétition de C. H. Parmelee, M.P., et autres, présentée ce jour, soit

maintenant lue.

158
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Et la dite pétition demandant qu'il leur soit permis de soumettre à la Chambre lapétition de la Compagnie Anglo-Américaine d'assurance, pour un acte à l'effet de modi-fier sa charte,-nonobstant l'expiration du délai fixé pour présenter des pétitions pourbis privés,-est lue et reçue.
Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.
Ordonné, que M. Calvert ait la permission de présenter un bill (No 104) concer-nant la Compagnie du chemin de fer de Tilsonburg, du lac Erié et du Pacifique.Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.
M. Broder propose, secondé par M. Léonard, que cette Chambre s'ajourne main-tenant ;-Résolu dans la négative.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se formé de nouveau en comité général pourdélibérer sur le bill (No 72) modifiant l'Acte du chemin de fer National Transcontinental.
Et la Chambre continuant de siéger en comité.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendreà sept heures et demie p.m.

Sept heusres et demie p.m.
L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérersur le bill (No 53) concernant la Compagnie de télégraphe de l'Amérique du Nord, etaprès avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonaldfait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sansamendements.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérersur le bill (No 32) constituant en corporation la compagnie dite The Walkerton andLuknow Bailway Compawy, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateurreprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui aenjoint d'en faire rapport sans amendements.
Ordonné, que le bill soit maintenant In la troisième fois.
Le bill est, en -conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat.et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 97) concernant la Compagniedu chemin de fer Trans-Canada.
Le bil est, eu conséquence lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins dede fer, Canaux et Télégaaphes.

Le comité général sur le bill (No 72) reprend alors le cours de ces délibérations. etaprès avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdo-
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nald fait rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la

permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Fielding,

Résolu, que cette Chambre, vendredi prochain, se formera en comité général pour

prendre en considération une certaine résolution pourvoyant à la nomination de quatre

commissaires du dit chemin de fer Transcontinental au lieu de trois.

Et 'alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et cinquante

minutes p.m., elle s'ajourne à vendredi prochain à trois heures p.m.
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Vendredi, 13 mai 1904.

Patas&

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureauPar M. Morrison,-la pétition de Sir Charles Hibbert Tupper, M.P., et autres.Par M. Johnston (Cap-Breton),-Ia pétition de la Compagnie d'assurance britan-nique-américaine; et la pétition de la Compagnie d'assurance Western.
Par M. Grant,-la pétition de Edward John Barker Pense et autres, de Kingstonet Pembrokre, Ontario.
Par M. Calvert,-la pétition du Conseil municipal de la cité de London, Ontario.
M. Morrison, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le douzièmerapport de ce comité, lequel est comme suit:
Votre comité a examiné les pétitions suivantes, et il constate que les conditionsrequises par le règlement ont été remplies dans chaque cas, savoir :-De la Compagnie d'assurance du Canada sur la vie; pour certains amendements àsa charte.
De la Compagnie du chemin de fer du lac Erié et de la rivière Détroit; pour unacte l'autorisant à constouire et exploiter une certaine ligne d'embranchement.
De la Compagnie Canadienne d'électricité générale et autres; pour un acte pro-longeant le temps assigné pour l'importation de certaine turbine brevetée.Votre comité a aussi pris en considération la pétition de la Compagnie étectriqued'Ottawa, pour un acte augmentant son capital social, et ses pouvoirs pour émettre desobligations, et aussi à l'effet d'éliminer de la clause de sa charte qui l'autorise à avoirdes actions dans d'autres compagnies, la limitation qui y est prescrite, et il constate queles avis publiés ne sont suffisante qu'en ce qui concerne l'augmentation du capital et desobligations ; mais comme il a été prouvé que le maire et le conseil de ville d'Ottawasont informés que ce nouveau pouvoir est demandé, votre comité recommande que l'avi8soit jugé suffisant pour couvrir toute la demande.
Votre comité a aussi pris en considération les reqdetes suivantes demandant l'auto-risation de presenter une pétition en obtention de bill privé, et il recommande quel'autorisation nécessaire soit accordée dans chaque cas, savoir:De la Compagnie Anglo-Américaine d'assurance, pour un acte à l'effet de remanierson capital social, etc., etc.
De la Compagnie d'assurance de l'Ouest, pour un acte à l'effet de remanier soncapital social.

Sur motion de M. Morrison, sscondé par M. Macpherson,
Ordonné, que la pétition de Sir Charles Hibbert Tupper, M.P., et autres, présentéece jour, soit maintenant lue.
Et la dite pétition demandant l'autorisation de soumettre à la Chambre leur péti-tion pour un acte prolongeant le délai fixé pour l'organisation de la Compagnie d'assu-rance sur la vie dite Century,-nonobstant l'expiration du délai fixé pour présenter despétitons pour bills privés,-est- lue et reçue.
Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

Ordonné, que M. Sutherland (Essex) ait la permission de présenter un bill (No105) concernant la Compagnie du chemin de fer du lac Erié et de la rivière Détroit.
11
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Il présente, en conséquence, le dit bill .à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que L. German ait la permission de présenter un bill (No 106) constituant

en corporation la Compagnie dite lTe Chicontimi and North-eastern Railway Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chrmbre, leque est reçu et lu la pre-

mièae fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine sëance de la Chambre.

Ordonné que M. German ait la permission de présenter un bill (No 107) constituant

en corporation la Compagnie dite The Great Lakex and North-i'est Tiransportat4on Con-

pany.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

iniére fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chamb re.

Ordonné, que M. Campbell, ait la permission de présenter un biil (No 108) concer-

nant la Compagnie d'assurance du Canada sur la vie.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée par la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Campbell, ait la permission de présenter un bill (No 109) consti-

tuant en corporation la Compagnie dite Tie Montreal, Nipissing and Georgian Bay

Railway Company.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

$ur motion de M. Grant, secondé par M. Champagne,
Ordonné, que la partie de la règle 49 (lui limite le temps pour recevoir des pétitions

pour bills privés soit suspendue au sujet de la pétition suivante présentée ce jour, con-

formément à la recommandation contenue dans le onzième rapport du comité des Ordres

Permaneînts, et qu'elle soit lue et reçue sans délai.
La dite pétition est lue et reçue, et elle est comme suit-

De Edward John Barker Pense et autres,. de Kingstoni et Pembroke, Ontaro

pour une charte sous le nom de Campagnie du chemin de fer Central de Kingston et du

Canada.

Ordonné, que M. Champagne, ait la permission de présenter un bill (No 110) con-

cernant la Compagnie électrique d'Ottawa.
11 présente, on conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance (le la Chambre.

Ordonné, que M. Oliver, ait la permission de présenter un bill (No 111) concernant

la Compagnie du chemin de fer urbain d'Edmonton.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

inière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Préfontaine, ait la permission de présenter un bill (No 112) mo-

difiant l'Acte concernant la navigation dans les eaux canadiennes.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Maclean propose, secondé par M. Bell, que la Chambre s'ajourne maintenant;

Résolu dans la négative.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général poirdélibér er sur le bill (No 72) modifiant l'.Àcte du chemin de fer National Transconti-
nental.

Et la Chambre cantinuant de siéger en comité.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendreà sept heures et demie p.m.

Sept heures et demie p. nt.
L'ordr 1 jour les bills privés est appelé en veatu de la règle 19.

La ChamLre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérersur le bill (No 51) constituant en corporation la Compagnie dite Tie Okotoks aud HilRiver Lnmberinq and Development Company, et après avoir ainsi siéger quelque tempsM. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a examinéle bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, -en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, <lue le bill passe.
Ordonné, que le greffiec porte le bill au Sénat et demande son concours.

L Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer surle bill (No 92) concernant certains brevets de William A. Damen, et après avoir siégéquelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que lecomité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.<'rdonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer surle bill (No 93) concernapt un certain brevet de E. A. Small, et après avoir siégé quelquetemps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité aexaminé le bill et y a fait un amendement.
Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en consi-dération.
La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat «et demande son concours.

Le comité général sur le bill (No 72) modifiant l'Acte du chemin de fer NationalTranscontinental, reprend alors le cours de ses délibérations.
Et la Chambre ayant continué de siéger en comité après minuit,

Samedi, 14 mai 190.1.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a faitde nouveau progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.



164 13-14 mai. 1904

Résolu, qu'à sa prochaine eéance, cette ,Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et trente-einq minutes

samedi matin, elle s'ajourne à lundi prochain.
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Lundi, 16 mai 1904.

ParÈina.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau-
Par M. Heyd,-la pétition du révérend T. A. Wright, recteur, et autres, de Brant,

ford; la pétition de E. C. Ketchum et autres, de Saint-George; la pétition de J. S. Wil-
liamson et autres, de Burlington; et la pétition de James Elliott et autres, de Paris-
tous de l'Ontario.

Par M. Clare,-la pétition de William H. Wagner et autres, de Preston; et la
pétition de James Hanna et autres, de Hespeler, tous de l'Ontario.

Conformément à l'ordre, la pétition suivante est lue et reçue:-
Du conseil municipal de la cité de London, Ontario; dem&ndant que le canal de la

Vallée de Trent débouche à Port-Hope, lac Ontario.

Sur motion de M. McÇarthy, secondé par M. McIsaac,
Ordonné, que la partie de la règle 49 qui limite le temps pour .recevoir des pétitions

pour bills privés, soit suspendue à l'égard des pétitions suivantes présentées vendredi
dernier,--conformément à la recommandation contenue dans le douzième rapport du
comité des Ordres Permanents, et qu'elles soient lues et reçues sans délai.

Les dites pétitions sont, en conséquence, lues et reçues, et elles sont comme suit:-
De la Compagnie d'assurance Anglo-Américaine, -demandant certains amende-

ments à sa charte.
De la Compagnie d'assurance de l'Ouest,-demandant certains amendements à-sa

charte.

Ordonné,,que Sir Richard J. Cartwright ait la permission de présenter un bill (No
113) concernant l'inspection des grains.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 104) concernant la Compagnie
du chemin de fer de Tilsonburg, lac Erié et Pacifique.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 105) concernant la Com-
pagnie du chemin de fer du lac Erié et de la rivière Détroit.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 106) constituant en corpora-
tion la Compagnie dite 7Te Chicoutimi and North-eastern Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé ail comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 108) concernant la Com-
pagnie d'assurance du Canada sur la vie.
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques et

du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 109) constituant en corpora-

tion la Compagnie dite The Montreal, Nipissingue and Georgian Bay Railwy Company.

Le bill est, en conséquence; lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 110) concernant la Com-

pagnie électrique d'Ottawa.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité de Bills Privés.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau

Par M. Rosamond,-la pétition de la Compagnie d'assurance contre l'incendie,

d'Ottawa.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour

délibérer sur le bill (No 72) modifiant l'Acte du chemin de fer National Transcontinen-

tal, et après avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mac-

donald fait rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander

la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Sur motion de M. Rosamond, secondé par M. Clancy,

Ordonné, que la pétition de la Compagnie d'assurance contre l'incendie, d'Ottawa,

présentée ce jour, soit maintenant lue;
Et la dite pétition,-demandant qu'il lui soit permis de soumettre à la Chambre sa

pétition pour une charte déclarant que la dite compagnie est un corps légalement consti-

tué et politique sous l'autorité du Parlement du Canada, etc., nonobstant l'expiration du

délai fixé pour présenter des pétitions pour bills privés,-est lue et reçue.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

Et alors, la Chambre -yant continué de siéger jusqu'à onze heures et trente-cinq

minutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Mardi, 17 mai 1904.

PRIÈRE.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau.:
Par M. Rosamond,-la pétition de la Compagnie d'assurance contre l'incendie

d'Ottwa.

M. Demers (Saint-Jean et Iberville), du comité des Ordres Permanents, présente àla Chambre le treizième rapport de ce comité, lequel est comme suit:
Votre comité a pris en considération les pétitions de la Compagnie d'assurance

Anglo-Américaine et de la Compagnie d'assurance de l'Ouest, demandant iséparément unacte à l'effet de remanier leur capital social, et il constate que les avis n'ont pas étépubliés pendant tout le temps voulu; mais comme la législation demandée ne concerne
que la compagnie et qu'elle doit être approuvée par les actionnaires, en la manière ordi-
naire, avant de venir en force, votre comité recommande que les avis, tels que publiés,soient considérés suffisants. Il recommande aussi, que la règle 64 soit suspendue au
sujet des bills concernant les dites compagnies. g

Votre comité a aussi pris en considération les requêtes de la Compagnie d'assurancesur la vie dite Century, et de la Compagnie d'assurance d'Ottawa, demandant sépa -ément l'autorisation de présenter une pétition pour un bill privé, nonobstant l'expiration
du délai fixé pour recevoir de semblables pétitions, et il recommande que l'autorisation
nécessaire soit accordée dans chaque cas.

M. McCarthy, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à laChambre le huitième rapport de ce comité, lequel est comme suit:
Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire

rapport avec des amendements, savoir:
Bill (No 55) concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Nord;
Bill (No 60) concernant la Compagnie du chemin de fer de la Vallée de la rivière

Chaudière;
Bill (No 61) constituant en corporation la Compagnie dite The Thorold and LakeErie Railway Company;
Bill (No 62) concernant la Compagnie du pont de Welland et de la Grande-Ile;
Bill (No 71) concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, Brockville etSaint-Laurent;
Bill (No 90) constituant en corporation la compagnie dite The Bessemer and Barrn/s

Bay Rauway Company; et
Bill (No 96) constituant en corporation la compagnie dite The Crawford Bay and

St. Mary's Railway Company.

Sur motion de M. McCarthy, secondé par M. Parmelee,
Ordonné, que la règle 64 soit suspendue au sujet des bills suivants, conformément à

la recommandation contenue dans le treizième rapport du comité des Ordres Permanents,
savoir:

Bill (No 114) concernant la Compagnie d'assurance de l'Ouest, et
Bill (No 115) concernant la Compagnie d'assurance Anglo-Américaine.

Ordonné, que M. McCarthy ait la permission de présenter un bill (No 114) concer-
nant la Compagnie d'assurance de l'Ouest.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre
mière fois.

Sur motion de M. McCarthy, secondé par M. Parmelee,
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques

et du Commerce.

Ordonné, que M. McCarthy ait la permission de présenter un bill (No 115) concer-

nant la Compagnie d'assurance Anglo-Américaine.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel reçu et lu la première

fois.

Sur motion de M. McCarthy, secondé par M. Parmelee,
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques

et du Commerce.

Sur motion de M. Ilosamond, secondé par M. Clancy,
Ordonné, que cette partie de la règle 49 qui limite le temps pour recevoir des péti-

tions pour bills privés soit suspendue à l'égard de la pétition suivante présentée ce jour,
conformément à la recommandation contenue dans le treizième rapport du comité des
Ordres Permanents, et que la dite pétition soit lue et reçue sans délai.

La dite pétition est, ei conséquence, lue et reçue, et elle est comme suit
De la Compagnie d'assurance contre l'incendie, d'Ottawa, demandant une charte

déclarant que la dite compagnie est un corps légalement constitué et politique sous la
juridiction du Parlement du Canada.

Ordonné, que M. Grant ait la permission de présenter un bill (No 116) concernant
certains brevets de la Compagnie dite The Canadian General Electric Company (Limited).

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Felding, l'un des membres du Conseil privé (lu Roi, met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence, le Gouverneur général,-Liste des actionnaires des banques
chartées du Canada, à la date du 31 décembre 1903. (Documents de la session No 6).

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Résolu, que lorsque la Chambre s'ajournera vendredi prochain, elle restera

ajournée jusqu'au mercredi, 25 mai prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délilh:er sur le bill (No 72) modifiant l'Acte du chemin de fer National Transcontinental,
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald
fait rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la.
permission de siéger de nouveau.

Resolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité,

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre en
considération une certaine résolution, pourvoyant à la nomination de quatre commis-
saires du chemin de fer National Transcontinental au lieu de trois.
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(En comit.)

Résolu,-Qu'il est expédient d'amender l'article 9 de l'Acte du chemin de ferNational Transcontinental en pourvoyant à la nomination de quatre commissaires dudit chemin de fer au lieu de trois.
Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a passéune résolution,
Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Macdonald, en conséquence, fait rapport de la dite résolution laquelle est luecomme suit:
Résolu,-Qu'il est expédient d'amender l'article 9 de l'Acte du chemin de ferNational Transcontinental en pourvoyant à la nomination de quatre commissaires dudit chemin de fer au lieu de trois.
La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée et renvoyée au comitégénéral sur le bill (No 72) modifiant l'Acte du chemin de fer National Transcontinental.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et quarante-cinqminutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Mercredi, 18 mai 1 04.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau

Par M. Henderson,-la pétition de Hugli Morwick et autres, de Ancaster; la péti

tion de David A. Moir et autres, de Oakville; et la pétition de W. Anderson et autres,

de Burlington, tous de l'Ontario.
Par M. Clare,---la pétition de George Copeland et autres, de Preston et autres

lieux, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
Du révérend T. A. Wright, recteur, et autres, de Brantford; de E. C. Ketchum et

autres, de Saint-George; de J. S. Williamson et autres, de Burlington; de James

Elliott et autres, de Paris; de William H. Wagner et autres, de Preston; et de James

Hanna et autres, de Hespeler, tous de l'Ontario; demandant qu'il soit adopté un acte

soumettant tous les chemins de fer électriques, urbains, etc., à l'application des lois pro-
vinciales en ce qui concerne leur exploitation le dimanche.

M. Hyman, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la

Chambre le neuvième rapport de ce comité, lequel est comme suit-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et a décidé d'en faire rap-

port avec des amendements, savoir:-
Bill (No 50) constituant en corporation la Compagnie dite The St. Maurice Valley

Railway Company.
Bill (No 48) concernant la Compagnie dite 7'he Nicola Kamloops and Similkameen

Coal and Railway Company.
Bill (No 52) concernant la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et Keewatin.

Bill (No 6S) concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baie d'Hudson et du

Nord-Ouest.
Bill (No 83) concernant la Compagnie du chemin de fer de Népigon.
Bill (No 85) constituant en corporation la Compagnie dite Thle Alberta and Irriga-

tion Railway Company, et permettant son fusionnement avec la Compagnie de chemin

de fer et de houille d'Alberta, la Compagnie Canadienne d'irrigation du Nord-Ouest, et

la Compagnie du chemin de fer de la rivière Sainte-Marie.
Les promoteurs du Bill (No 41) constituant en corporation la Compagnie dite The

Lièvre and Ottawa Railway Company, et ceux du bill (No 95) constituant en corpora-

tion la Compagnie dite Thie Vancouver and Idland Railway Company, ayant exprimé

l'intention de ne pas procéder plus loin atec ces mesures pendant la présente session du

Parlement, votre comité recommande que ces deux bills soient retirés et que les hono-

raires versés à leur sujet soient remboursés, moins le coût de l'impression et de la trad-

uction.

Sur motion de M. Hyman, secondé par M. Logan,
Ordonné que le bill (No 41) constituant en corporation la Compagnie dite The

Lièvre and Ottawa Railway Company, et le bill (No 95) constituant en corporation la

Compagnie dite The Vancouver Island Railway Company, soient retirés, et que les

honoraires payés pour ces bills soient remboursés, moins les frais d'impression et de

traduction, conformément à la recommandation contenue dans le neuvième rapport du

comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

170.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pourdélibérer sur le bill (No 72) modifiant l'Acte du chemin de fer National Transcon-tinental.
Et la Chambre continuant de siéger en comité.

Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendreà sept heures et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés et appelé en vertu de la règle 19.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérersur le bill (No 55) concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Nord, etaprès avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonaldfait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-denients
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer surle bill (No 60) concernant la Compagnie du chemin de fer de la rivière de la Chaudière, etaprès avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonaldfait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-dements.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Resolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérersur le bill (No 61) constituant en corporation la Compagnie dite The Thorold and LakeErié Pailway Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprendle fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérersur le bill (No 62) concernant la Compagnie du pont de Welland et de la Grande-Ile etaprès avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonaldfait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-dements.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérersur le bill (No 71) concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, Brockville et
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Saint-Laurent, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil
et M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lai a enjoint d'en faire
rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greflier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en confocmité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 90) constituant en corporation la Compagnie dite The Besemer and
Bay Railway Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a en-
joint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 96) constituant en corporation la Compagnie dite The Crawford Bay and
St. Mary's Railway Company, et après avoir ainsi siégé quelques temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a
enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 107) constituant en corpora-
tion la Compagnie dite The Great Lakes and North West Transportation Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, et Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 111) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer urbain d'Edmonton.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

Le comité général sur le bill (No 72) modifiant l'Acte du chemin ,de fer National
Transcontinental, reprend alors le cours de ses délibérations, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le
comité a examiné le bill et y fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-
ration.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quarante-cinq
minutes, p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Jeudi, 19 mai 1904.

PRIÈRE.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:
Par M. Morrison,-la pétition de la Compagnie d'assurance dite Century Life.
M. Campbell, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre lesecond rapport de ce comité, lequel est comme suit:
Votre comité a pris en considération le bill (No 45) concernant la Home Bank ojCanada, et il a décidé d'en faire rapport sans amendement.
Votre comité a aussi pris en considération les bills suivants, et il a décidé de lesrapporter avec des amendements, savoir:-
Bill (No 8) concernant la Compagnie dite The Nova Scotia Permanent BenefitBuilding Society and Saving# Fund.
Bill (No 67) concernant la Compagnie d'assurance d'Ontario contre les accidents.Bill (No 69) constituant en corporation la Compagnie dite Tlie Monarch Life Insur-ance Company.
Bill (No 114) concernant la Compagnie d'assurance de l'Ouest.Bill (No 115) concernant la Compagnie d'assurance Anglo-Américaine.

Ordonné, que M. Casgrain ait la permission de présenter un bill (No 117) modi-fiant 1 Acte de représentation des Territoires du Nord-Ouest.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.
Ordonné, que M. Casgrain ait la permission de présenter un bill (No 118) modifiantl'Acte de représentation du Territoire du Yukon.

.Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-mière fois, et la seconde en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.
8ur motion de M. Morrison, secondé par M. McCarthy,
Ordonné, que cette partie de la règle 49 qui limite le temps pour recevoir des péti-tions pour bills privés soit suspendue à l'égard de la pétition suivante présentée ce jour,-conformément à la recommandation contenue dans le treizième rapport du comité desOrdres Permanents, et que cette pétition soit lue et reçue sans délai.La dite pétition est, en conséquence, lue et reçue, et elle est comme suit:-De la Compagnie d'assurance sur la vie dite Century, demandant un acte prolon-geant le délai fixé pour obtenir la licence requise aux termes de l'article 24 de l'Acte desassurances.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 72) modifiant- l'Acte duchemin de fer National Transcontinental.
Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par Sir William Mulock, que le bill soit main-tenant lu là troisième Èois.
M. Monk propose comme amendement, secondé par M. Cochrane,-Que tous leamots après "Que" dans la motion principale, soint retranchés et remplacés par les sui-vant:-," le dit bill soit renvoyé de nouveau au comité général avec instruction d'yajouter l'article suivant:
" Article 9.-La partie de la division de l'est du dit chemin de fer Transcontinentals'étendant de Winnipeg à Québec, sera construite au nord du lac Témiscamingue, aussi
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Pr'ès (lue Possible du village connu sous le nom de Bai'e des8 Pères, et de là, traversera la

chaîne des Laurentides par les vallées des parties nord de la Gatineau, de la Lièvre, de

la Rouge, et des rivières Mattawin et du Saint-Maurice de manière à frapper les termini

des chemins de fer construit% o>u qui se construisent le long de la rive est du lac Témis-

cazaingue, et aussi parallèlement aux rivières Gatineau, Lièvre, Rouge, Mtttawin et

Saint-MaL'urice."
Et la question étant posée sur l'amendement. la Chamibre se divize, et l'appel des

noms étant demandé, ils sont pris conmmel suit:

POUR:

Messieurs

Clare,
Cflarke,
Cnchrane,
]>onnelly,
Earle,
G1anong,cil Illotir,
HackettL
Halliday,
Betiderson,

Ingrai,
Kîdd,
LefurPY,
Léonard
MacLiren (Perth),
Mc(4owan,
Monk.
Northru,
P1Xp,

CONTRE:'

Messieurs

<4eofrionLoy.
Bickmrdike, GeviMacdonald,
Blauthiet, Gervais, Alaclaren (Hnintingdon>,

Bouramsa, 01ould, Macpherson,
BrduGrant, McCarthy,

Bureau, Gtre c""
Calyirt. Harwutd, NMeGugan,
Caieptadil. H-eyd, Mlcisaac,
Çarbonneau, H<,hies, MfoLennan,
Chalupagne, ynaMalouin
Christie,. Jhto(Cap-Breton), Marci (fionai'nture),
I>Ilie, J1 ohnm4on (Lanibton), Mathoson,
T>euser (bévia9), Lang, Mayrand,
Deniera (St-Jean et Lapointe, Mteigs.

Iberville). Laurier (Sir Wllfrid), M1ignault,
Deâjardins, Laurier (L' Aaonptio"> Morrison,
Douglas, Lavergut' (Druin et Artlîa), M ulock (Sir Williamn),
Erb, Lavergne (Montmnagny), Murray,
Fisher, Law, Oliver,
Fitzp.ttric, LeinicuN, 1armeloe,
Fortier, ILewis, Paterson,
Gallilier, Logan, Préfontaine,

RichardsÜ14
Rosaniond,
s4proiile,
Taylor,
9'hnnxson (Grey),
T,'Iton,
VTroomafl
wi1elot et
Wilson.-38.

Prouix,
Puttee,
Riley,
Rivet,
Ruche (Hlalifax),
Rloa (Ontario),
ROMa (RIx,,ouski),

FRigell,
Scott,
Sifton?
siinelar,
Smith (Vancouver),
Stewart,-
Sutherland (Essex),
Talbot,
Tolmie,
Tucker,
Turent,
Turgfeon,

td, tt
Wright -91.

Ainsi la question est résolue dans la, négative.
Et la question principale étant dle nouveau posée, que le bill soit maintenant lu la

troisième fois.
M. Henderson propose comme amendement, secondé par M. Clancy,-Que tous les

mots après IlQue " dans la motion principale soient retranchés et remplacés par les sui-

vants :-" le bill soit renvoyé en comité général avec instruction de l'amender en ajoutant

les mots suivants à l'article 3 du bill:--, tout tel traité sera soumis à l'approbation du

Gouverneur eii conseil, et une copie certifiée de tout tel traité sera immédiatement déposée

entre les mains du secrétaire d'Etat du Canada.'
Et la. question étant posée sur l'amendement, la Chambre se'divise telle que dans la

division précédente.
Ainsi, elle est résolue dans la négative.
Et la question étant do nouveau posée, que le bill soit maintenant lu la troisième

Aleoru,
Aliistrong,

Barker,
Bell,
B!aii,,
Boyd.
Bruce.
Car.acalitent.
Clancy,
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M. Pope propose, comme amendement, secondé par M. Rosamond,-Que tous lesmots après IlQue ", dans la motion principale, soient retranchés et remplacés par les sui-vants :-11 le dit bill soit renvoyé en comité général avec instruction de l'amender enajoutant ce qui suit à l'article 3 du bill comme paragraphe 2:.Il(2) Pourvu toujours que à cette époque et aussi souvent que quelque action ducapital social de la Compagnie du Pacifique sera ainsi donnée à la Compagnie du Grand-Tronc, ou sera attribuée ou remise à la Compagnie du Grand-Tronc en vertu des disposi-tions de l'article 1 1 constituant en corporation la Compagnie du Pacifique, alors troisactions semblables soient données, attribuées et remises à la Puissance du Canada commeûonsidération partielle pour l'aide donnée à la Compagnie du Pacifique."Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et l'appel desnoms étant demandé ils sont pris comme suit :

POUR:

Messieurs

Alcoru,Arntron.1g,
Avery,
Bark.r,
rtell,
Blaii,
Borden (Halifax>,

Clauc'y,

A rchainbault.
Bazinet,
Bêlan<l
B3ickerclike,
l3 lanclwt,
BolrLe'a.
Brodeur,
llurcaii.
Calvert,
Caiuî>bell,
Carbonueau,
cha&n(agnm,
Christie,
Deniie
Detnes (Lévis),
Deniers (St-Jean et

T)esjadina, Ibervil le),
Dounglas,
Erb,
Fieling,

.Fitzl.»itrick,
Fortîer,

Olare,
Cilarke,
Cochrane,
Donnelly,
Earle,
Gilînour,
l-lackett,
Hallidy

Ingrain,
Kidd,

Lavell.
Lefurguy,
Léonard,
Mac Laren (Perth),
MeGowa],
Monk,
Nortlîrup,
Pole,
Porter,
Puttee,
Richardson,

CONRF :

Messieurs
Gallihur, Loy,
Gauu'eau, Macdonald
Gcoff rion, Maclaren (Ïhuntingdon),G ervais, Macprherson,
Gibson, McCarthy,

Girard, Mccool,
Goiild, McFwen,
Grant, GgnGîîithrie. MeGua,
Uarwood, MeLennan,
H Il~d Malouin,
H. .i~, Mardil (Bonaventure),
Rynin, Matheson,
Johnston <Lanibton), Mayrand,
Lange MNeigp,
riapointe, NMignmilt,
LauriFr (Sir Wilfrid), IMor1ri8on,Laurier (L'Assomýption), Mulock (Sir Williani>,Lavergne (Drurn. et Artha)Murray,
Laverge (Montmnagny), Oliver,

LeniieuxParxne]ee,
Logan, Paterson.
Lovell, Préfontaine,

f

Robinson (li)
Rosauîond,
Sherri tt,
Sproiîle,
Taylor,
Thoinson (Grey),
Tolton,
Vroornan,
Wilmov, et

Prouix,
Riley,

Rch~e (Halifax),
Ross (Ontario),
Ross (Rlimouski),
Ross (Victoria,~-E>
Roussea,,
Russell,
Scott,
Sif ton,
Sinclair,
Siîth (Vancouver),
Stephene,
Stewart,
Suthelland (Essex),
Talho.,
Toluiih-
Tucker
Turent,'

We et
Wýright.-u2.

Ainsai la question est A'solue dans la négative.
Et la question étant de nouveau posée, que le bill soit maintenant lu la troisièmefois.
31. Taylor propose comme amendement, secondé par M. Wilmot-Que tous lest'ots après "lque ". dans la motion principale, soient retranchés et remplacés par lessuivants :-Il le bill soit renvoyé en comité général avec instruction d'amender l'article1 (lu bill en y ajoutant ce qui suit comme paragraphe (2) :
I(2) Il est par le présent délaré que le sens et l'intention du, contrat dont copieforme l'annexe de l'Acte du chemin de fer National Transcontinental était, et tel que
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modifié par le contrat supplémentaire dont copie forme l'annexe du présent acte, est,

que le matériel roulant mentionné dans l'article 22 du dit contrat primitif comme pre-

mier équipement sera acquis par la Compagnie du Pacifique de telle manière que la dite

compagnie y conservera un intérêt absolu et inaliénable, sauf seulement les diverses

hypothèques mentionnées dans l'article 35 du contrat, et libre de toute charge antérieure,

loyer ou intérêt quelconque, soit à titre de frais d'exploitation ou autrement."

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise.telle que dans la.

division précédente.
Ainsi la question est résolue dans la négative.

Et la question étant de nouveau posée que le bill soit maintenant lu la troisième

fois.
M. Sproule propose comme amendement, secondé par M. Clarke,-Que tous les.

mots après " Que ", dans la motion principale, soient retranchés et remplacés par les

suivants :-- le bill soit renvoyé en comité général avec instruction de l'amender en y
ajoutant l'article suivant comme article No -:--

" Si le gotpvernement est, en aucun temps, pendant la durée de toute obligation de

sa part à l'égard de la division ouest, ou durant le bail de la division est., d'avis que les

gains sur l'échange des transports entre le réseau de la Compagnie du chemin de fer

Grand Truntnk Pacific et le réseau des chemins de fer du Grand-Tronc de chemin de fer

du Canada n'ont pas été convenablement répartis entre les dites deux compagnies, la

question de cette répartition sera déterminée par des arbitres, qui seront designes par le

gouvernement et par la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada, de la

manière prescrite en l'article 47 du traité, ou sera déterminée par la Commission des

chemins de fer, ainsi qu'il est dit à l'article 19 du dit traité."
Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise telle que dans la

division précédente.
Ainsi la question est résolue dans la négative.

Et la question étant de nouveau po-ée que le bill soit maintenant lu la troisième

fois.
M. Lavell propose comme amendement, secondé par M. Kidd,-Que tous les mots

après " Que ", dans la motion principale, soient retranchés et remplacés par les suivants :

-" le bill soit renvoyé en comité général avec instruction de l'amender en ajoutant ce

qui suit comme article No -:-
" Si, à l'expiration du bail mentionné dans l'article 11 du contrat supplémentaire,

la Compagnie du Pacifique détermine de ne pas garder une ou plusieurs des lignes d'em-

branchement mentionnées dans le dit article, le gouvernement pourra, dans ce cas, se

charger non seulement de telles ligne ou lignes d'embranchement que la dite compagnie

a décidé de ne pas garder, mais d'aucune ou de plusieurs des lignes d'embranchements
restantes que, dans les circonstances, le gouvernement pourra croire nécessaires ou

indispensables à l'efficacité ou à l'exploitation fructueuse de la division de l'est, et la

valeur en sera déterminée en la manière et sous réserve de la déduction énoncées dans

le dit article 11."
Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise telle que dans

la division précédente.
Ainsi la question est résolue dans la négative.
Et la question étant de nouveau posée que le bill soit maintenant lu la troisième

fois.
M. Blain propose comme amendement, secondé par M. Cochrane,-Que tous les

mots après " que ", dans la motion principale, soient retranchés et remplacés par les sui-

vants :-"le bill soit renvoyé en comité général avec instruction de l'amender en ajou-

tant ce qui suit comme article No-
"Nonobstant ce que contenu dans le présent acte ou dans le dit contrat supplé-

mentaire, le montant de l'intérêt payable par le gouvernement, sans recours contre la

Compagnie du Pacifique en vertu des dispositions de l'article 32 du dit contrat primitif,
ne sera pas augmenté mais restera et continuera tel que fixé et prescrit dans le dit con-

trat primitif et comme si les articles 1, 4 et 5 du dit contrat supplémentaire n'y étaient
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pas contenus et que les dits trois articles ne formaient pas partie du dit contrat oud'aucun contrat entre les parties."
Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise telle que dans ladivision précédente.,
Ainsi la question est résolue dans la négative.
Et la question étant de nouveau posée que le bill soit maintenant lu la troisième
M. Ingram propose comme amendement, secondé par M. Wilson,--Que tous lesmots après le mot " que " dans la motion principale, soient retranchés et remplacés parles suivants :--' le bill soit renvoyé à un comité général avec instruction de l'amenderen y ajoutant ce qui suit comme article No-:
"Nonobstant toutes dispositions des traités, ou du présent acte, ou de l'acte modifiépar les présentes, il est par les présentes déclaré et décrété que dans le cas où le gouver-nenient se déciderait à entreprendre l'exploitation de la division est à l'expiration du ditbail, il aura droit pendant une nouvelle période de cinquante ans, de jouir, sur la divi-sion ouest, ou sur toutes parties de cette division des droits de circulation et de tractionqu'il jugera nécessaires ou à propos, aux termes qui pourront être convenus entre le gou-vernement et la Compagnie du Pacifique, ou dans le cas de désaccord, qui pourront êtredéterminés de la manière prévue à la clause 24 (2) du traité originaire, que les présentesrendent applicables aux cas prévus par le présent article."
Et un débat s'ensuivant :
Le dit amendement est retiré avec le consentement de la Chambre.Et la question étant de nouveau posée que le bill soit maintenant lu la troisièmefois,
M. Northrup propose comme amendement, secondé par M. Bruce,-Que tous lesmots "que ", dans la motion principale, soient retranchés et remplacés par les suivants:"le bill soit renvoyé en comité général avec instruction de l'amender en y ajoutant cequi suit comme article No -
4 (1) Dans le cas où il serait fait quelque plainte que les termes et presýriptions desarticles 41, 42, 43, 44 et 45 du contrat dont copie forme l'annexe de lActe du cheminde fer National Transcontinental n'ont pas été dûment remplis et observés, cette plainteet toutes les circonstances se rattachant à ce défaut d'accomplissement et d'observanceseront immédiatement soumises à la Commission des chemins de fer qui en fera le sujet('une enquête et d'un rapport, et ce rapport ainsi que la preuve, seront soumis au Parle-ment sans délai, ou si le Parlement n'est pas alors en session, dans les premiers dixjours de la session suivante, afin de prendre telles mesures que le Parlement jugeranécessaires.
"(2) La Compagnie du Pacifique et la Compagnie du Grand-Tronc seront dûmentnotifiées de cette enquête et auront le droit d'y comparaitre et d'y être entendues."Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise comme dans ladivision précédente.
Et la question étant de nouveau posée'que le bill soit maintenant lu la troisièmefois,
M. Richardson propose comme amendement, secondé par M. Thomson (Grey),-Que tous les mots après " que ", dans la motion principale, soient retranchés et remplacéspar les suivants :-" le bill soit renvoyé en comité général avec instruction de l'amenderen y ajoutant ce qui suit comme article No -:-
" Nonobstant ce que contenu dans le présent acte ou dans l'acte qui l'amende, oudans les contrats y annexés, le loyer à payer par la Compagnie du Pacifique au sujetde la division de 1est en vertu du bail à cet effet sera payable semestriellement et nesera pas moindre que la moyenne du taux d'intérêt payable de temps à autre sur lesdeniers empruntés par le gouvernement pour la construction de la division de l'est."Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise comme dans ladivision précédente.
Ainsi, elle est résolue dans la négative.

12
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Et la question étant de nouveau posée que le bill soit maintenant lu la troisième
fois,

M. Clancy propose, comme amendement, secondé par M. Broder,-Que tous les
mots après " Que ", dans la motion principale, soient retranchés et remplacés par les
suivants :-" le bill soit renvoyé en comité général avec instruction de l'amender en y
ajoutant ce qui suit comme article No-:

"(2) Nonobstant ce qui est contenu dans l'Article 3 du contrat supplémentaire, il
est par le présent prescrit que dans le cas de l'achèvement de la partie de la division
est qui s'étendra depuis un point à ou près Winnipeg dans une direction est jusquau
point de raccordement avec l'embranchement de la Compagnie du Pacifique sur le lac
Supérieur, ou dans une direction est jusqu'au point de raccordement avec l'embranche-
ment de la Compagnie du Pacifique sur North-Bay, avant l'achèvement par la Puis-
sance du Canada de toute la division est, alors la Compagnie du Pacifique sera en droit,
en attendant cet achèvement, de louer et louera, des commissaires les dites partie et
parties ainsi construites depuis un point à ou près Winnipeg jusqu'aux dits points de
raccordement en versant un loyer, payable semestriellement, égal à trois pour cent du
coût de construction des dites partie ou parties ainsi louées, et sous réserve aussi de
toutes conditions raisonnables et ordinaires qni pourront être convenues entre les
commissaires et la Compagnie du Pacifique; pourvu que les dits bail ou baux soient
sujets aussi au droit imprescriptible des dits commissaires de se servir et de faire l'ex-
ploitation de toutes ou partie des dites portions ainsi louées et pour les fins qu'ils juge-
ront nécessaires ou convenables pour l'exécution de leur commission ; et les commis-
saires alloueront et déduiront du loyer payable par la Compagnie du Pacifique des
montants raisonnables ou une compensation pour leur exercice du droit de cet usage
et exploitation, lesquels montants et compensation seront débattus entre la Compagnie
du Pacifique et les commissaires, et au cas où il .y aurait désaccord à ce sujet ou à
l'égard des dites conditions d'affermages, ils seront déterminés en la manière prescrite
par le paragraphe 24 (2) du susdit contrat."

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise telle que dans la
division précédente.

Ainsi, elle est résolue dans la négative.
Et la question étant de nouveau posée que le bill soit maintenant lu la troisième

fois,
M. Alcorn propose, en amendement, secondé par M. Vrooman,-Que tous les mots

après le mot " Que ", dans la motion principale soient retranchés et remplacés par les
suivants :-" le bill soit renvoyé à un comité général avec instruction de l'amender en y
ajoutant ce qui suit comme article No-:-

" Nonobstant ce que contenu dans le présent acte ou dans l'acte amendé par les
présentes, ou dans les contrats y annexés, Sa Majesté le Roi, agissant comme susdit,
ne sera pas tenu ou obligé de remplir ou exécuter aucune des conventions, conditions
ou stipulations édictées dans les dits contrats de la part de la Puissance du Canada,
à moins et tant que la Compagnie du Grand-Tronc n'aura pas fait avec Sa Majesté
le Roi agissant comme susdit, un arrangement en vertu duquel la Compagnie du Grand-
Tronc conviendra de ce qui suit :-Que ni la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-
Pacifique, ni la Compagnie du Grand-Tronc ne devroit en aucune manière permettre,
aviser ou encourager, directemeut ou indirectement, le transport du trafic par des routes
ou à des tarifs autres que ceux prescrits dans le dit arrangement, et que chacune des
dites compagnies devra, à tous égards et de bonne foi, faire tous ces efforts pour remplir
les conditions auxquelles l'aide publique est accordée et acceptée, savoir : le développe-
ment du commerce par des routes canadiennes vers des ports océaniques du Canada.

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise telle que dans
la division précédente.

Ainsi, elle est résolue dans la négative.
Et la question étant de nouveau posée, que le bill soit maintenant lu la troisième

fois.
Et le débat continuant.
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Sur motion de M. Clare, secondé par M. Pope,Ordonné, que le débat soit ajourné.

Sur motion de M. Borden (Halifax), secondé par M. Taylor,Ordonné, que le délai pour présenter des bills privés expirant demain, le 20 c-ou-rant, soit prorogé à vendredi, le 27 courant.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir William Mulock,Résolu, que lorsque cette Chambre s'ajournera ce jour, elle restera ajournée jusqu'àmercredi prochain, le 25 courant.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à neuf heures et quaranteminutes p.m., elle s'ajourne à mercredi prochain, le 25 courant.
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Mercredi, 25 mai 1904.

PRIÈa.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Heyd,-Ia pétition de U. W. Fritch, C.R., et autres, de Paris, Ontario.
Par M. MacKinnon,-la pétition de Siegfried Gironcoli et autres.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De Hugh Morwick et autres, de Ancaster; de David A. Moir et autres, de Oak-

ville; de D. Anderson et autres, de Burlington ; et de George Copeland et autres, (le
Preston et autres lieux, tous de l'Ontario; demandant un acte obligeant tous les che-
mins de fer électriques, urbains, etc., à se conformer aux lois provinciales en ce qui
concerne lour exploitation le dimanche.

Sur motion de M. MacKinnon, secondé par M. Russell,
Ordonné que la pétition de Siegfried Gironcoli et autres, présésentée ce jour, soit

maintenant lue.
Et la dite pétition-demandant l'autorisation de soumettre à la Chambre sa pétition

pour un acte déclarant que certain brevet n'est pas périmé et pour conférer au commis-
saire des patentes certains pouvoirs pour y faire droit-nonobstant l'expiration du délai
fixé pour présenter des pétitions pour bills privés, est lue et reçue.

Ordonné que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

Ordonné que M. Law ait la permission de présenter un bill (No 119) modifiant
l'Acte do tempérance du Canada.

Il présente, en con.séquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question proposée jeudi
dernier que le bill (No 72) modifiant l'Acte du chemin de fer National Transcontinental
soit maintenant lu la troisième fois..

Et la question étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.
Et la question étant posée sur la motion,
M. Clare propose comme amendement, secondé par M. Birkett,-Que tous les mots

après 'Que ", dans la motion principale, soient retranchés et remplacés par les
suivants :-" le bill soit renvoyé en comité général avec instruction de l'amender en
ajoutant ce qui suit comme article No-:-

" Dans tous les cas où des personnes seront employées pour ou en rapport avec les
explorations ou la construction du dit chemin de fer Transcontinental, la préférence
devra être donnée à des sujets britanniques de naissance ou naturalisés.

" Il sera, illégal d'employer aucun particulier pour ou en rapport avec les explora-
tions ou la construction du dit chemin de fer Transcontinental, ou d'aucune de ses parties,
qui ne sera pas sujet britannique de naissance ou naturalisé, ou qui, étant un aubain,
n'aura pas résidé, bond fde, en Canada pendant l'année qui aura précédé immédiatement
son emploi.

"Pourvu, toutours, que lorsqu'il sera démontré, à la satisfaction du ministre du
Travail, qu'il est impossible de se procurer la main-d'ouvre pour la construction, en
temps raisonnable, du dit chemin de fer par suite de la restriction susdite à l'égard de
l'emploi des ouvriers, il soit loisible au ministre, par un ordre écrit, sujet à l'approbation
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du Gouverneur en conseil, de suspendre pendant tel temps et à telles conditions qui luiparaîtront raisonnables dans l'espèce, l'application de la dite restriction quant à l'emploide la main-d'uvre pour des fins de construction seulement. Et une copie de cet ordrede suspension sera publiée sans délai dans la Gazette du Travail.
" Pour toute violation d'aucune des dispositions du présent article, la personne,association, compagnie ou corporation qui s'en rendra coupable, sera passible d'uneamende n'excédant pas $1,000, ni moindre que $50, et d'une autre amende de $50 pour.chaque jour pendant lequel se continuera cet emploi illégal.
" Les sommes ci-dessus mentionnées pourront être recouvrées comme dette par voiede poursuite par toute personne qui intentera une action à cette fin, bond fide, devanttoute cour de juridiction compétente dans laquelle sont actuellement recouvrées desdettes pour le même montant."
Et un débat s'ensuivant.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heureset demie pm.

Sept heuree et demie p.m.
L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérersur le bill (No 50) constituant en corporation la Compagnie dite The St. Maurice Valleyail Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend lefauteuil et M. Macdonal fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjointd'en faire rapport sans amendements.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.Le bill est, en conséquence lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérersur le bil (No 48) concernant la Compagnie dite The Nibola, Kamloops and SimilkameenC'oal and .Railuway Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur re-*prend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a fait quelque progrès etet lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.Résolu, que ce jour, cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérersur le bil (No 52) concernant la Compagnie du Manitoba et Keewatin, et après avoirainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald .fait rap-port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-dements.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.Le bill est, en conséquence, lu la trisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour déliberersur le bill (No 68) concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baie d'Hudson etdu Nord-Ouest, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-teuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill. et lui a enjoint d'enfaire rapport sans amendements.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que Le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 83) concernant la Compagnie du chemin de fer de Nipigon, et après avoir

ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rap-

port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-

dements.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 85) constituant en corporation la Compagnie dite The Alberta Railway

and Irrigation Company et pourvoyant à su fusion avec la Compagnie de chemin

de fer et de houille d'Alberta, la Compagnie Canadienne d'irrigation du Nord-Ouest, et

la Compagnie du chemin de fer de la rivièro Sainte-Marie, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, Ms[. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le

comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill pwase, et que son titre soit " Acte constituant en corporation

la Compagnie dite The Alberta Railway and Irrigation Company et pourvoyant au

fusionnement de la dite compagnie avec la Compagnie de chemin de fer et de houille

d'Alberta, la Compagnie Canadienne d'irrigation du Nord-Ouest, et la Compagnie du

chemin de fer de la rivière Sainte-Marie."
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 45) concernant la Home Bank of Canada, et après avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a

examiné le bill et y a fait des amendements.
Ordonné, que le bill, tel qu'amer-dé par le comité, soit maintenant pris en considé-

ration.
La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, <que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 8) à l'effet de modifier de nouveau l'Acte concernant la Compagnie dite

Tie Nova Scotia Permanent Benefit Building Society antd Savings Fiund, et après avoir

ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport

que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-

ration.
La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 67) concernant la Compagnie d'assurance d'Ontario contre les accidents,

et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdo-

nald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans

amendements.
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Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérersur le bill (No 69) constituant en corporation la Compagnie dite The Mnarch LifeInsuêrance Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend lefauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjointd'en faire rapport sans amendements.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill.passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérersu r le bill (No 114) concernant la Compagnie dite The Western Assurance Company, etaprès avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonaldfait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-deients.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence lu la troisième fois.
Résolu, lue le bill passe.
Ordonné, (lue le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérersur le bill (No 115) concernant la Compagnie d'assurance Anglo-Américaine, et aprèsavoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et K. Macdonald faitrapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint. d'en faire rapport sans amende-mients.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence lu la troisième fois.
Résolu, lue le bill passe.
Ordonné, (lue le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
L*ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 116) concernant certainsbrevets de la Compagnie dite 'he Canadian General Electric Company (Limited).
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills Privés

La Chambre reprend alors le débat sur la question que le bill (Nc 72) modifiantI Acte du chemin de fer National Transcontinental, soit maintenant lu la troisième fois.Et sur l'amendement proposé-Que tous les mots après " Que ", dans la motionprincipale, soient retranchés et remplacés par les suivants:-" le bill soit renvoyé encomité général avec instruction de l'amender en ajoutant ce qui suit comme article No-" Dans tous les cas où des personnes seront employées pour ou en rapport avec lesexplorations ou la -construction du dit chemin de fer Transcontinental, la préférencedevra étre donné à des sujets britanniques de naissance ou naturalisés.
"Il sera illégal d'employer aucun particulier pour ou en rapport avec les explo-rations ou la construction du dit chemin <le fer Transcontinental, ou d'aucune de sesparties, qui ne sera pas sujet britannique de naissance ou naturalisé, ou, qui, étant unaubain. n'aura pas résidé, bondfide, en Canada pendant l'année qui aura précédé immné-diatenient son emploi.
" Pourvu, toujours, que lorsqu'il sera démontré, à la satisfaction du ministre du

Travail, qu'il est impossible de se procurer la main-d'ouvre pour la construction, entemps raisonnable, du dit chemin de fer par suite de le restriction susdite à l'égard de
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l'enploi d.es ouvriers, il soit loisible au ministre, par un Ordre écrit, sujet à l'approba-

tion du Gouverneur en~ conseil, de suspendre pedat tel temps et à telles conditions

qui lui paraîtront raisonnables duits l'espèce, i'aepplica.tîon de la <dite restriction quant

à l'emploi de la main-d'Seuvre pouir des fins de construction seulement. Et une copie

de cet ordre de suspenIsion sera publiée sans délai dans la Gazeve du Travail.

IPour toute violation d'aucune des dispositions du présent article, la personne,

associatîin, compagnie ou corporation qui s'en rendra coupable, sera passible d'une

amende n'excédant pas $1 ,000, ni moindre que $60, et d'une autre amende de $0pour

chaque jour pendant lequel se continuera cet emîploi illégal.

ILes sommes ci-dessus mentionnées pourront être recouvrées comme dette par voie

de poursuite par toute personne qui intentera une action à cette fin, bonLd fide, dev ant

toute cour de juridiction compétente dans laquclle sont actuellement recouvrées des

dettes pour le mêmne montant."
Et li. q'-estion étant posée sur l'amendement, let Chambre se divise, et l'appel <les

nomse étant amendé, ils sont pris comme suit : -

Pou It:

Messieurs

Avery,
Bail,
Býarker,
Bell,
Bsnln-,t,,
Mlain,
Bordon, (Halifax).
Brock,
Broder,
Brue.
Carmellt-ik,

Clancy,
Clare,
Clarke.
Cchiran,
Culbert,
Daniel
L>onhneily,
Eurle,
(Gilnour,
lIalliday,
Henderson,
Hughes (Victoria),
Jolinston (Cardweil),

Kemp,
ijdd,

Lancaster,
Lavcll.
Lexinox,
Léonar'd,
Mvc( uwan,
M~(onk,
Morin,
Osier,
porte'r,
P,,ttee,
Reid (Grenville),

Richardson,
Robinson (Elgin),
Rosamond,
Smith (WVcntwvortii),
Sproule,
Taylor,
Thomson, (G Ity),
Tolton.
Vrooniam
WVilniot, et

CONTRL :

MVessicurs

Aroli.ilil'ilter,
Fitzpatrick,

Biekerdik.Frir
Bickprdîk'. Garliery,

Boiirauea, eGalliher,
flourlXonnaix, 0auvreau,
Birvdei,, Geoffrion,
Brown, Germati,
Bruneau, Gervais.
Bureau, Gîbs3u,
Calvert, Gould,
Camnpbell, Harty,
Carbonimeau. Harwoud,
Champague, H, Ild

Costigan, Hugçhem (King'e, IPE>

Demlnes"tÇLý,vis), ,lohington, (Cap-Breton).
Denriets ý.tJean et Iber.) Lang,
Desjardins~, Laljinte,

I)DlilasLaurier (Sir Wilfred),

Laurier (L'Asmo'xption), Mulock (Sir William),
Lavergne (Drum. et Art.),Murray,
Lavergne, (Montmagny), Oliver,
Law, fflfolntailne,
LeBlane, Riley,
Leinieux, Rivet,
Loy. Ross (Ontario),
Macdoinald, Ross (Riszàou',ki),
Mackie. Rosns Victoria, -. )
MacKinnon, Hous (Yuk:un)
Maclrea (Htinting<lun), Russell,
IMacpheraon, Sif t,
McCartlîy, sith Vacov.>
Mlc(*4ugut, Sih(acue)
MeLeilianl Stewart,
Malouini, Tobin,
Marcil (Bagot), Tolinie,
MNardil (Bonaventure), Tucker,
Mayrand, Titrcot,
Meigg, Turgeon, et

Ainsi, elle est résolue dans la négative.

bit lit question, étant <le nouveau posé, (lue le bill soit maintenant lu la'troisième

fois.
M. Lennox propose comme amendement, scondé par M. Clancy, que tous les mots

après IlQue ", dans la motion principale, soient retranchés et remplacés par les suivants:

184
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-"le bill soit renvoyé en comité général avec instruction de l'amender en y ajoutantl'article suivant comme article No-:-
" (1) Le gouvernement aura droit en aucun temps à l'avenir, après six mois d'avisdonne à la Compagnie du Pacifique, d'exproprier, acquérir et prendre possession detous travaux, chemins de fer, embranchements, termini, dépendances, matériel roulant,équipement, biens-fonds et autres propiétés <le la Compagnie du Pacifique, y compris lapériode non expirée de l'affermage de la division de l'est, mais non compris les deniers,les garanties de deniers et les droits de propriété, et de posséder et exploiter les ditschemis de fer et embranchements et autres propriétés.
" (2) A .'expiration de six mois à dater du dit avis donné à la Compagnie du Paci-fique, le gouvernement pourra prendre, et la Compagnie (lu Pacifique devra livrer augouvernement possession des dits chemins de fer, embranchements, termini, dépen-dances, matériel roulant, équipement. biens-fonds et autres propriétés."(3) Si, dans ce cas, le gouvernement et la Compagnie du Pacifique ne peuvents accorder sur le montant de compensation à être payé à la Compagnie du Pacifique pourla propriété _insi expropriée, acquise ou prise à charge par le gouvernement, ce montantsera déterminé par des arbitres qui seront nommés en la manière prescrite par l'article47 du contrat primitif.
"(4) En considérant et rendant leur sentence, les arbitres devront tenir comptedes objets suivants:-

" (a) Aucune allouançe ne sera faite ou aucune somme ne sera accordée pour ouen se basant sur les profits passés, et futurs, sur le chiffre du trafic à venir, sur les pou-voirs d'exploitation ou sur des données théoriques, ou à raison de la vente compulsoire,et le montant brut à allouer ou à créditer à la Compagnie du Pacifique, avant de tenircompte des déductions et sommes d'argent à retenir, ne devra en aucn ca excéder lavaleur réelle de la propriété dont possession aura été prise, en se basant sur les faitsci-dessus mentionnés.
" (b) Il sera fait un compte du montant total de tous paiements, dépenses et con-tributions faits par le gouvernement, soit en espèces, en terres, en intérêt payé sansrecours ou autrement, à compte de la propriété dont possession aura été prise, et lasomme brute -payable autrement par le gouvernement devra, en sus de toute autredéduction à faire, être réduite proportionnellement au coût total de la propriété priseen charge. Le dit coût total sera basé sur, et devra comprendre, le coût originaire deconstruction tel que défini dans les contrats, ainsi que toutes dépenses subséquentes(qui ne seront pas des dépenses d'exploitation) sur le compte du capital pour améliora-tions,
" (c) Les arbitres feront le compte (le toutes obligations, hypothèques et dettesconstituant une charge sur la propriété prise, et aussi du montant des engagementspris par le gouvernement pour la Compagnio du Pacifique par voie de garantie ou autre-ment et le gouvernement sera alors considéré comme ayant assumé la responsabilité, àl'égard de la Compagnie du Pacifique du paiement de toutes ces dettes, charges et responsabilités, et comme ayant entrepris d'indemniser la Compagnie du Pacifique de toutengagement ; et après cela, le montant total des dettes, charges et responsabilités ainsiconstatées sera, par la sentence arbitrale, porté contre ou déduite de la somme d'argentautrement payable à la Compagnie du Pacifique, et la balance devra être payée par legouvernement à la Compagnie du Pacifique, ou par le compagnie au gouvernement, sui-vant le cas, avec intérêt à par cent à compter de la date de la prise depossession.

" (5) Le gouvernement n'exercera pas le dit pouvoir d'exproprier et d'acquérir lesdits travaux, chemins de fer, embranchements et autres propriétés de la Compagnie duPacifique tant que le Parlement n'aura pas, par acte ou actes passés à cette fin, autoriséle prélAvement et le paiement de la compensation à être accordée.par les arbitres commesusdit.
"(6) Dans le cas où- le dixième Parlement du Canada prendrait, à,sa premièresession, des mesures dans ce sens, et dans le cas où le dit pouvoir d'expropri.tion serait

exercé dans l'année qui- suivrait la prorogation de la première session du dit dixième
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Parlement, la somme brute à allouer ou créditer à la Compagnie du Pacifique à titre de

compensation, tel que prescrit ci-dessus ne devra pas excéder le coût réel de la propriété

expropriée, acquise ou prise à charge par le gouvernement, plus dix pour cent de la

partie de la dite propriété qui sera actuellement payable à la Compagnie lu Pacifique

après les déductions ci-dessus mentionnées."
Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise telle que dans la

division précédente.
Ainsi, elle est résolue dans la négative.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit.

Jeudi, A; mni 1904.

Et la question étant de nouveau posée, que le bill soit maintenant lu la troisième

fois.
M. Bennett, propose comme amendement, secondé par M. Armstrong, -Que tous

les mots après "Que " dans la motion principale, soient retranches et remplacés par les

suivants :-"le bill soit renvoyé en comité général avec instruction de l'amender en

ajoutant ce qui suit comme article No-

"(1) Dans le cas où le gouvernement, après elnquéte, constaterait en aucun temps

que l Compagnie dlu Pacifique, ou que la Compagnie du Grand-Tronc en contrôlant les

affaires de la Compagnie du Pacifique, n'exécutent pas convenablement et honnêtement

les conventions et stipulatidhs contenues dans les articl4 41e. 42, 43, 44 et 45 du contrat

primitif, vu que le trafic n'est pas dirigé par des routes et les ports du Canada, mais en

est éloigné, il sera loisible au gouvernement en aucun temps, après six mois d'avis à la

compagnie, d'exproprier, acquérir et prendre possession de tous les travaux, chemins de

fer, embranchements, termini, dépendances, matériel roulant, équipement, biens-fondd et

autres propriétés de la Compagnie du Pacifique, y compris la période non expirée de

l'affermage de la division de l'est, mais non compris les deniers, garanties de deniers, et

droits de propriété, et (le posséder et exploiter les dits chemins de fer et embranche-

ments et autres propriétés.-
met(2) A l'expiration de six mois à dater du dit avis donné à la Compagnie du Paci-

fiqu, le gouvernement pourra prendre et la Compagnie du Pacifique devra livrer au goû-

vernement possession des dits chemins de fer, embranchements termini, dépendances,

matériel roulant, équipement, biens-fonds et autres propriétés.

"(3) Si, dans ce cas, le gouvernement et la Compagnie du Pacifique ne peuvent

s'accorder sur le montant de compensation à être payé à la Compagnie du Pacifique pour

la proprieté ainsi expropriée, acquise ou prise à charge par le gouvernement, ce montant

sera déterminé par des arbitres qui seront nommés en la manière prescrite par l'article

47 du contrat primitif.
" (4) En considérant et rendant leur sentence, les arbitres devront tenir compte des

objets suivants-
oe(at Aucune allouance ne sera faite ou aucune somme ne sera accordée pour ou en

se basant sur les profits passés et futurs, sur le chiffre du trafic à venir, sur les pouvoirs

dl'exloitation ou sur les données théoriques, ou à raison de la vente compulsoire, et le

montant brut à allouer ou à créditer à la Compagnie du Pacifique, avant de tenir comipte

des déductions et sommes d'argent à retenir, ne devra on aucun cas excéder la valeur

réelle de la propriété dont possession aura été prise, en se basant sur les faits ci-dessus

mentionnés.
I(b) Il sera fait un compte du montant total de tous paiements, dépenses et con-

tributions faits par le gouvernement, soit en epèces, en terres, en intérêt payé sans re-

cours ou nutrement, à compte de la propriété dont possession aura été prise, et la somme

brute payable autrement par le gouvernement devra, en sus de toute autre déduction à

faire, être réduite proportionnellement au coût total de la propriété prise en charge. Le

dit coût total. sera basé sur, et devra comprendre, le coût originaire de construction tel

que défini dans les contrats, ainsi que toutes dépenses subséquentes (qui ne seront paa

des dépenses d'exploitation) sur le compte du capital pour améliorations.
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"(r) Les arbitres feront le compte de toutes obligations, hypothèques et dettesconstituant une charge sur la propriété prise, et aussi du montant des engagements prispar le gouvernement pour la Compagnie du Pacifique par voie de garantie ou autrement,et le gouvernement sera alors considéré comme ayant assumé la responsabilité, à l'égardde la Compagnie du Pacifique, du paiement de toutes ces dettes, charges et responsabili-tés, et comme ayant entrepris d'indemniser la Compagnie du Pacifique de tout engage-ment; et après cela, le montant total des dettes, charges et responsabilités ainsi cons-tatées sera, par la sentence arbitrale, porté contre ou déduit de la somme d'argentautrement payable à la Compagnie du Pacifique, et la balance devra être payée par legouvernement à la Compagnie du Pacifique, ou par la compagnie au gouvernement,suivant le cas, avec intérêt à par cent à compter de la date de la prise depossession.

" (5) Le gouvernement n'exercera pas le dit pouvoir d'exproprier et d'acquérir lesdits travaux, chemins de fer, embranchements et autres propriétés de la Compagnie duPacifique tant que le Parlement n'aura pas, par acte ou actes passés à cette fin, autoriséle prélèvement et lé paiement de la compensation à être accordée par les arbitres commesusdit."
Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise telle que dans ladivision précédente.
Ainsi, elle est résolue dans la négative.
Et la question étant de nouveau posée que le bill soit maintenant lu la troisièmefois.
Et le débat continuant.
Sur motion de M. Johnston (Cardwell', secondé par M. Daniel,
Ordonné que le débat soit ajourné.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heure jeudi matin, elle s'ajourneà ce jour.
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Jeudi, 26 mai 1004.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau

Par M. Ross (Ontario),-la pétition de la Compague du chemin de fer Huron et

Ontario.

M. Hynan, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la

Chambre le deuxième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-
Votre comité a pris en considération le bill (No 59) concernant la Compagnie du

chemin de fer du Parc et de l'Ile de Montréal, et il a décidé d'en rapporter le préambule

non prouvé à sa satisfaction.

M. Hyman, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la

Chambre le onzième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill (No 104) concernant la Compagnie du

chemin de fer de Tilsonburg, lac Erié et Pacifique, et il a décidé d'en faire rapport sans

amendemjent.
Votre comité a aussi considéré les bills suivants, et il a décidé d'en faire rapport avec

des amendements, savoir :-
Bill (No 91) concernant la Compagnie dite T& 1'orono and Jirnlton Raixy

Uonpawy; et
Bil (No 94) concernant la Compagnie du chemin de fer le Timagami.

Sir Frederick Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, présente à la

Chaminre,-Réponso à une adresse à Son Excellence, en date du 9 mai 1904.-Copie de

tous décrets du conseil, lettres patentes, actes, documents, correspondance et papiers

passés, exécutés-F, signés, délivrés, adressés ou reçus depuis le 1er juillet 1903 en rapport

ae l'octroi de quelque terrain dans la cité de Quéec à la Compagnie de fabrication des

carabines-Ross ou à Sir Charles Ross ou i toutes autres personne ou personnes agissant

en leur nom. (Document de la session (No 91.)

M. Paterson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 9 mai 1904.-Etat donnant en détail

la quantité le légumes et de fruits importés des Etats-Unis et déclarés en douane aux

ports de Montréal et de Toronto en 1902 et 1903, respeAivement, et le montant des

droits perçus par le gouvernement au cours des dites deux années à chacun des dits ports,

avec indication séparée des quantités et montants pendant le premier semestre de cha-

que année. (Document de la session No 92.)

M. Sifton, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la. Chambre,-

Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 9 mai 1904.-Copie de toute corres-

pondance, lettres, télégrammes, pétitions ou autres documents, depuis le 1er janvier 1901

Jusqu'à date, concernant la destitution de E. A. Nash, ci-devant agent des terres fédérales

a Kamloops, C.B., et de toute correspondance, lettres, télégrammes ou autres documents

au sujet de sa demande pour une pension de retraite. (Document de la session No 93.)

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

par ordre de Son Excellence, le Gouverneur général,-Rapport des dividendes restant
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ipayés et des montants ou balances non réclamée et des traites et lettres de changeimaé dpi cil ans ou plus, avant décembre 1903, dans les banquescatésdCaada. Dcmn de la session iYo 7.)

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question proposée jeuddernier, que le bill (No 72) modifiant l'Acte du chemin de fer National Transcontinental,
soit maintenant lu la troisième fois;

Et la question étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.
Et la question étant posée sur la motion.
M. Borden (Halifax), propose, secondé par M. Kemp,-Que tous les mots après"Que " soient retranchés et remplacés par les suivants :-«& le dit bill ne soit pas main-tenant lu pour la troisième fois, mais qu'il soit Résolu,-
"lQue le bill propose de ratifier et de confirmer des conventions imposant au pays<'énormes obligations pour la construction d'un chemin de fer transcontinental, dont unegrande partie deviendra la propriété d'une corporation de chemin de fer à laquelle onaffermera ce qui en restera pendant une période de cinquante ans à des' condition,,

onéreuses pour l'Etat.
Il "Que les obligations entreprises par le pays en vertu des conventions projetées com-prendront le coût presque complet de la construction du chemin de fer projeté, tandis queles obligations dont la Compagnie du Grand Tro.nc de chemin de fer se chargera sontcomparativement peu importantes.
"lCette Chambre est d'avis qu'au lieu de ratifier les conventions projetées, il seraitplus dans l'interêt public (lue le Dominion se charge entièrement des obligations néces-saires pour prolonger à travers le continent le réseau actuel des chemins de fer de l'Etat,complétant ainsi un chemin de fer transcontinental de l'Atlantique au Pacifique, lequelappartiendrait en entier à la population du Canada et serait sous son contrôle."
Et un débat s'ensuivant;
Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

VENDREDi, 27 muai 1904.
Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et l'appel des

noms étant demandé, ils sont pris comme suit :

POUR:

Àlcorn,
Armnstrong,
A&very,
Barker.

Bell,
B3ennett,
l3irkett,
Blain,
Borden (Halifax)
J3rock,
Broder,
Bruce,
Carscallen,
Cilfgrain,
Clancy,

Clare,
Clarke,
Cochrane,
Culbert,
Daniel,
Donnelly,
Parle,
<Janong,
Gilmour,
HaCkeLt,
Halliday,
Henderson,
Hughes <Victoria),
Ingrani,
.Joh nsto,, (Cardwell),

Nlfflqieurs

Kaulbacb,
Kemp,
Kidd,
Lancaster,
LaVeil,
Lennox
Léonaâl
MacLaren (Perth),

Monk,
Morin

orrp,
Osier,
Pope,
Porter,

Pringle,
Puttee,
Richardson
Robinson (klgin),
Roaamond,
Sherritt,
Smith (Wentworth>,

Thomnson (Grey),
Tolton,
Vroonian,
Wilmot et
Wison. -59.

l3azinet,
Béland,
Blanche t,
Biorden jAr Feerick),
BouD

Fisher,
Eitzlpatrick,
Portier,
Gallery,
Gailiher,
Gauvreau,
Geoffrion,

CONTRE:

Messieurs

Lavergne (Montmagiiy>,
Law,
LaBlanc,
Lemieux,
Lewis,
Loy,
Mackie,

Paterson,
Power,
Préfontane,
Riley,
Rivet,

RomI Rimouskci ),
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Bouri-onnis, C4erman, MacKinnon Roe (victoria, N.-E.),

Brodeur, Gervai, Maclaren (Huntirigdvi'), Ros~ (Yukon),

Brown, 'lm" y ,Ruiell
BrnaGirard, MeCoo, lt,

Breau, Gould, MICEwe,
Calvert, Guthrie, MEeSot

Campbell, H-arwood, McLeGngan, Sincton,

Carbonneau, llaszard, Malouin, Siclai ýVancoUver),

Champagne, Il Marci <Bagot>. Stephens,

Copp, liughe'f (King's, T.P.E.), Marcil (Bonaventure), Stewart,

Costigan, H aMayraiid, Sutherland (Essex),

Cowa. JoatoCap-Breton), Meige, T oen

Dlihle, Johnsto (Latobton). Mignant, (H-aldimand et Monck),

Dcmen' (Dévis), Lang, Mon.et, Tobin,

Deners (St-Jeau et Iiapointe, Morýri.son, Tolmie,

Iberville), Lauriur (.3i* Wilrid), Mulock (Sir William), Tucker,

De-,janlilis Laurier (L'Assompiiitio), MurraY, Targen t

D)ouglas, Lavorgne. Oliver, uëMe

Fielding, (Drurnm et Artha.), Paraielee, Wright-105.

Ainsi, elle est résolue dans la négative.

Et la question étant de nouveau posée que le bill soit maintenant lu la troisième

fois.
M. H-aggart propose comme amendement, secondé par M. Gilmour, --que tous les

miots après "1Que ", dans la motion principale, soient retranchés et remplacés par les

suivants :-" le bill soit renvoyé en comité général avec instruction de l'amender en y

ajoutant l'article suivant comme article No-:-

,,Nonobstant toute disposition du présent acte ou (le la convention supplémen-

taire, le gouvernement aura et pourra exercer tous les droits, pouvoirs et recours rela-

tifs à la possession, à la forclusion et à la vente sur défaut de la Compagnie du Paci-

fique de verser les intérêts sur les obligations garanties par- le gouvernmnent, aussi plei-

nement et aussi effectivement à toutes fins que de droit que si les sixième, septième et

huitième articles (le la dite convention supplémentaire ne s'y trouvaient pas, ct que si

les dits trois articles mie formaient pas partie des dites conventions, ou de quelque traité

intervenu entre les parties."
Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise telle que dans

la division précédente.
Et la question étant de nouveau posée, que le bill soit maintenant lu la troisième

fois.

M. Hughies (Victoria) propose comme amendement, secondé par M. Sherritt,-que

tous les mots après 61Que ", dans la motion principale, soient retranchés et remplacés

par les suivants -- le bill soit renvoyé en comité général avec instruction de l'amender

en ajoutant ce qui suit comme article No-:-
"'Nonobstant toute disposition dans la convention intervenue, ou dans cet acte,

ou dans oet acte tel qu'amendé, la section de prairie de la division de l'ouest devra être

commencée sans délai et complétée dans les quatre années à partir de la date du présent

acte, à moins que la compagnie n'en soit empêché par les causes énumérées dans le para-

graphe 10 de la convention originaire tel qu'amendée par le premier paragraphe de la

convention supplémentaire."
Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise telle que dans

la division précédente.
Ainsi, elle est résolue dans la négative.

Et la question étant de nouveau posée que le bill soit maintenant lu la troisième

fois-
M. Porter propose comme amendement secondé par M. Donnelly,-quetous les

mots après "'Que ", dans la motion principale, soient retranchés et remplacés par les

suivants -- l'le bill soit renvoyé ern comité général avec instruction de l'amender en

ajoutant ce qui suit comme article No-:-
"Nonobstant les dispositions du présent acte ou de l'acte qui le modifie, ou des

conventions, Sa Majesté le Roi, agissant comme susdit, ne sera pas tenu ou obligé de

mettre à effet ou de remplir aucunes des conventions, conditions ou stipulations énon-
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cées aux dits traités de la part du Canada, à moins et jusqu'à ce que la Compagnie duGrand-Tronc ait fait une convention avec Sa Majesté, agissant comme susdit, auxtermes de laquelle, la dite Compagnie du Grand-Tronc ait convenu de ce qui suit :-"Que la Compagnie du Pacifique, tant que la Compagnie du Grand-Tronc contrôlera laligne de conduite de cette compagnie, accomplira, remplira et mettra en vigueur, selonses véritables intentions, toutes les dispositions de l'Acte du chemin de fer NationalTranscontinental et toutes les conventions, stipulations et conditions des traités, quiaux termes y énoncés devraient être accomplies, remplies et mises en vigueur par ladite Compagnie du Pacifique.' "
Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise comme dans ladivision précédente.
Ainsi elle est résolue dans la négative.
Et la question étant de nouveau posée que le bill soit maintenant lu la troisièmefois.
M. Ingram propose comme amendement, secondé par M. Wilson,-Que tous lesmots après le mot "Que ", dans la motion principale, soient retranchés et remplacéspar les suivants :-" le bill soit renvoyé à un comité général avec instruction de l'amen-der en y ajoutant ce qui suit comme article No -
" Nonobstant toutes dispôsitions des traités,'ou du présent acte, ou de l'acte modifiépar les précédentes, il est par les présentes déclaré et décrété que dans le cas où le gou-vernement se déciderait à entreprendre l'exploitation de la division est à l'expiration du<dit bail, il aura droit pendant une nouvelle période de cinquante ans, de jouir, sur ladivision ouest, ou sur toutes parties de cette division des droits de circulation et detraction qu'il jugera nécessaires ou à propos, aux termes qui pourront être convenusentre le gouvernement et la Compagnie du Pacifique, ou dans le cas de désaccord, quipourront être déterminés de la manière prévue à la clause 24 (2) du traité originaire,que les présentes rendent applicables aux cas prévus par le présent article."Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise telle que dansla division précédente.
Ainsi, elle est résolue dans la négative.
Alors la question principale étant posée que le bill soit maintenant lu la troisièmefois, la Chambre se divise, telle que dans la division précédente renversée.
Ainsi elle est résolue dans l'affirmative.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Et alors la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à cinq heures et vingt-cinqminutes vendredi matin, elle s'ajourne à ce jour.

M
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Vendredi, 27 mai 1904.

PinkRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau

Par M. Ciilvert,-la pétition de J. A. Gemnmili et auti es.

Par v. utlîrie,-la pétitionde James Gallag er, ugérant de

banque et autres, d'autres lieux.
Par M. Nlackinrion,--la pétition de Wilfrid Gironcoli, de Klagenfurt, Autriche.

Conformê,ment à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et resue

D)e M. W. Friteh, C.R., et autres, de Paris, Ontario; demandatit un acte obligeant

tous les chemins de fer électriques, urbains, etc., à se conformer aux lois provincialesen

ce qui concerne leur exploitation le dimanche.

M. ilyman, du'comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la

Chambre le douzième rapport de ce comité, lequel est comme suit -
SVotre comité a pris 'en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire rap-

port avec des amendements, savoir -
Bill (No 77) concernant la Compagnie dite The HaniUrn, Grimol>y aud Jkamsville

Electric Railway Company ; et

Bill (No 105) concernant la Compagnie du chemin de fer (lu lac Erié à la rivière

Détroit.

M. Guthrie, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le quator

*zième rapport de ce comité, lequel est comme suit .

Votre comité a examiné les pétitions suivantes, et il constate que les conditions

requises par le règlement ont été remplies dans chaque ca, savoir

De la Compagnie d'assurance d'Ottawa, contre l'incendie; pour un acte déclarant

que la dite compagnie est un corps légalement constitué et politique sous la juridiction

du Parlement du Canada.

De la Compagnie d'assurance sur la vie, dhe Century; pour un ate prolongeant la

période pendant laquelle elle puisse obtenir la licence requise en vertu de la clause 24 de

l'Acte des assurances.
De Edward J. B. Pense et autres, pour une charte sous le nomn de The Kingston

and Dominion Central Railway, Company.

de la Compagnie du chemin de fer Terminal dc tontréal; pour un acte autorisant

la dite compagnie à construire des embranchements ct des lignes circulaires, et à d'autres

fins.
Votre comité a aussi pris en considération les pétitions suivante, et il constate

qu'il n'y a aucune preuve de la publication régulière des avis, savoir t--

De William Y. Montgomery et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie

du chemin de fer International et du Sud; et

De la Compagnie du chemin de fer de Colonisation de Joliette et du lac Manuan;

pour certains amendements à sa charte.

Votre comité a pris en considération la requête de Siegfried Gironcoli pour permis-

sion de présenter sa pétition pour un bill privé, nonobstant l'expiration dit délai fixé

pour recevoir de semblables pétitions, et il recommande que l'autorisation nécessaire soit

accordée.
Vu que le délai fixé pour présenter des bills privés expire aujourd'hui, votre comité

recommande qu'il soit prorogé au vendredi, 3 juin prochain.
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Sur motion de M. Guthrie, secondé par M. Mackie,Ordonné, que la pétition de James Gallagher, du village de Teeswater, gérant debanque, et autres d'autres lieux, présentée ce jour, soit maintenant lue.Et la dite pétition demandant l'autorisation de soumettre à la Chambre une pétitionpour un acte constituant en corporation la Banque des fermiers du Canada, -nonobstantl'expiration du délai fixé pour présenter des pétitions pour bills privés,-est lue et reçue.Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

Sur motion de M. Mackinnon, secondé par M. Geoffrion,
Ordonné, que la partie de la règle 49 qui limite le temps pour présenter des péti-tions pour bills privés soit suspendue au sujet de la pétition suivante, présentée ce jour,conformément à la recommandation contenue dans le quatorzième rapport du comité desOrdres Permanents, et que cette pétition soit lue et reçue sans délai.La dite pétition est en conséquence lue et reçue, et elle est comme suitDe Siegfried Gironcoli, de Klagenfurt, Autriche; pour un acte déclarant qu'uncertain brevet lui appartenant pour amélioration du procédé de conservation desviandes, n'est pas périmé, et autorisant le commissaire des brevets à lui venir en aide.

Sur motion de M. Calvert, secondé par M. Thompson (Haldimand et Monck),Ordonné, que la pétition de J. A. Gemmill et autres, présentée ce jour, soit main-tenant lue.
Et la dite pétition demandant qu'il leur soit permis de soumettre à la Chambre lapétition de Andrew William Mann, pour un acte lui permettant de divorcer d'avec safemme, Helen M. Mann,-nonobstant l'expiration du délai fixé pour présenter des péti-tions pour bills privés,-est lue et reçue.
Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

Ordonné, que M. Demers (Saint-Jean et Iberville) ait la permission de présenter unbill (No 120) concernant la Compagnie du chemin de fer Terminal de Montréal.Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la premièrefois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Morrison ait la permission de présenter un bill (No 121) concer-nant la Compagnie d'assurance sur la vie, dite Century.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Rosamand ait la permission de présenter un bill (No 122) concer-nant la Compagnie d'assuiance d'Ottawa contre l'incendie.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Harty ait la permission de présenter un bill (No. 123) constituanteu corporation la Compagnie dite The Kingston and Dominion Cenral Railway Com-pany.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que Sir Richard J. Cartwright ait la .permission de présenter un bill(No 124) modifiant l'Acte d'inspection générale.
Il présente,'en conséquence, le dIt bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Cham re
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Sur motion de M. Fisher, secondé par M. Paterson,

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en comité général pour prendre

en considération une certaine résolution concernant l'inspection et la vente des graines.

La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité,

(En comité.)

Résolu,--qu'il est expédient de passer une loi à l'effet de restreindre la vente de

graines de céréales, d'herbes, de trèfle ou de plantes fourragères comme graines de

semence quand elles contiennent des graines étrangères ; d'établir un étalon. de graines

de mil, de trèfle rouge et de alsike marqué No 1, ou autrement désigne comme étant de

première qualité; de pourvoir à l'examen de ces graines et d'imposer des amendes pour

contraventinn à la dite loi.
Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a passé

une résolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. Macdonald, en conséquence, fait rapport de la dite résolution, laquelle est lue

comme sui t
Résolu,-qu'il est expédient do passer une loi à l'effet de restreindre la vente de

graines de céréales, d'herbes, de trèfle ou de plantes fourragères comme graines de

semence quand elles contiennent des graines étrangères; d'établir un étalon de graings

de mil, de trèfle rouge et de alsike marqué No 1, ou autrement désigné comme étant de

première qualité; de pourvoir à l'examen de ces graines et d'imposer des amendes pour

contravention à la dite loi.
La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Fisher ait la permission de présenter un bill (No 125) concernant

l'inspection et la vente des graines.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 9 mai 1904.-Copie du rapport de

Blaise Dugas, qui a été envoyé en Belgique dans le cours de l'année 1902 pour tâcher

d'augmenter les facilités du tabac avec ce pays. (Document de la sesion No 94).

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 9 mai 1904-

1. Etat indiquant quelle a été la dépense totale faite pour les chambrés fraîches à

fromages, à Brockville et Woodstock, Ontario, jusqu'au 1er mars 1904, en rapport avec

les détails qui suivent:
2. Pour le coût de l'emplacement du local;

3. Pour le coût de la construction des bâtiments;

4. Pour le coût des machines, boiseries, etc.

5. Pour le coût du fromage acheté
6. Pour le coût du transport du fromage;

7. Pour le coût du salaire des employés, main d'ouvre, frais de voyage, etc.;

8. Pour le coût des boîtes à fromage, produits chimiques, eclairage, téléphone,

emmagasinage à froid, fret, et autres dépenses incidentes;

9. Quel montant a été reçu pour la vente du fromage;

10. Quel montant a été reçu pour la maturation du fromage. (Document de la

session No 95.)
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Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 9 mai 1904-
1. Etat indiquant quelle a été la dépense totale faite pour la chambre fraîche à

fromages, à Saint-Hyacinthe, Québec, jusqu'au 1er mars 1904, en rapport avec les
détails qui suivent

2. Pour le coût de l'emplacement du local;
3. Pour le coût de la construction des bâtiments;
4. Pour le coût des machines, boiseries, etc.
5. Pour le coût du fromage acheté;
6. Pour le coût du transport du fromage;
7. Pour le coût du salaire des employés, main-d'ouvre, frais de voyage, etc.;
8. Pour le coût les boîtes à fromage, produits chimiques, éclairage, téléphone,

emmasinage à froid, fret, et autres dépenses incidentes;
9. Quel montant a été reçu pour la vente du fromage;

10. Quel montant a été reçu pour la maturation du fromage. (Document de la
session No 95a.)

Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 9 mai 1904-.
1. Etat indiquant quelle a été la dépense totale faite pour la chambre fraîche à

fromages, à Cowansville, Québec, jusqu'au ler mars 1904, en rapport avec les détails
qui suivent:-

2. Pour le coût de l'emplacement du local;
3. Pour le coût de la construction des bâtiments;
4. Pour le coût des machines, boiseries, etc.;
5. Pour le coût du fromage acheté;
6. Pour le coût du transport du fromage;
7. Pour le coût du salaire des employés, main-d'ouvre, frais de voyage, etc.;
8. Pour le coût des boîtes à fromage, produits chimiques, éclairage, téléphone,

emmagasinage à froid, fret, et autres dépenses incidentes;
9. Quel montant a été reçu pour la vente du fromage;

10. Quel montant a été reçu pour la maturation du fromage. (Document de la
session No 95b.)

M. Fisher, met aussi devant la Chambre,-Rapport du directeur et des officiers
des fermes expérérimentales, pour l'année 1903. (Document de la session No 16.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des subsides

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour ar-ts, agriculture et statistiques, pour renouveler et améliorer les articles canadiens
exposés à 'Institut Impérial, à Londres, et pour aider au maintien de l'institut, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Macdonald informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
• Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à six heures p.m., elle s'ajourne
jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 30 mai 1904.

PRIÈRE.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau
Par M. German,--la pétition de John Murphy et autres.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reyue
De la Compagnie du chemin de fer Huron et Ontario,--demandant qu'il lui soit

permis de soumettre à la Chambre sa pétition pour un acte à l'effet d'augmenter ses
pouvoirs pour émettre des obligations,-nonobstant l'expiration du délai fixé pour pré-
senter des pétitions en obtention de bill privés.

Sur motion de M. German, secondé par M. Dyment,
Ordonné, que la pétition de John Murphy, présentée ce jour, soit maintenant lue.
Et la dite pétition,-demandant l'autorisation de soumettre à la Chambre la péti-

tion de Edward Ruthven Cahoone pour un acte prolongeant et ratifiant l'extension du
délai fixé pour la fabrication améliorée de poêles et fourneaux, en vertu de certain brevet
d'invention,-nonobstant l'expiration du délui fixé pour présenter des pétitions pour
bills privés,-est lue etreçue.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

Sur motion de M. Champagne, secondé par M. Sutherland (Essex),
Ordonné, que le délai pour présenter des bills privés soit prorogé au vendredi, 3

juin prochain, conformément à la recommondation contenue dans le quatorzième rapport
du comité des Ordres Permanents.

Sir Frederick Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre, -Réponse à une adresso à Son Excellence, en date du 17 mars 1904 -Copie
de toute correspondance concernant la vente ou la location de la propriété dite Garrison
Common à la cité de Toronto ou à quelques particuliers, et l'acquisition du terrain qui
doit servir aux corps militaires permanents; aussi, copie de tous décrets du conseil dis-
posant de la propriété en premier lieu mentionnée et faisant l'acquisition du terrain de-
vant servir à des fins militaires. (Document de la 8esion No 96).

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 48) concernant la Compagnie dite The Nicola, Kamloops and
Similkameen Coal and Railway Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le
bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le gretfier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer sur
le bill (No 104) concernant la Compagnie du chemin de fer de Tilsonburg, lac Erié et
Pacifique, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendements.
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Ordonné que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérersur le bill (No 91) concernant la Compagnie dite The Toronto and Hamilton RailwayCompany, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil etM. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en fairerapport sans amendements.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérersur le bill (No 15) concernant la Compagnie de chemin de fer de Timagami, et aprèsavoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Macdonald faitrapport que le comité a examiné le bill, et lui a enjoint d'en iaire rapport sans amende-ments.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bIll est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérersur le bill (No 77) concernant la Compagnie dite The Hamilton, Grimsby and BeamsvilleElectre Rvilway Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprendle fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjointd'en faire rapport sans amendements.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérersur le bill (No 105) concernant la Compagnie du chemin de fer du lac Erié et la rivièreDétroit, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapportsans amendements.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Bruneau, secondé par M, Macdonald,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre, -Copie de tous documents, mémoires,plans, rapports d'exploration et correspondance concernant le dragage de la baie LaVallière.

Sur motion de M. Hughes (Victoria), secondé par M. Sproule,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de la correspondance échan-gée entre le Dr Rutherford, inspecteur vétérinaire en chef, et le Dr Garrow, et entre ce

dernier et John Campbell, écr, de la ferme Fairview, Mariposa, Woodville, P.O., au
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sujet de l'envoi de moutons aux Etats-Unis et de la quarantaine subie, enmme aussi au

sujet de la réclamation de M. Campbell, pour remboursement de frais d'express se rat-

tachant à cet envoi.

Sur motion de M. Casgrain, secondé par M. Hughes (Victoria),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence, le Gouverneur

général, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-

Copie de tous décrets du conseil passés sous l'empire de l'Acte 3 Edouard VII, chap. 52,

intitulé : " Acte concernant l'administration et le contrôle de travaux publics et autres."

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres

de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Davis, secondé par M. Roche (Halifax),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous plans, cartes et rap-

ports d'ingénieurs et autre correspondance se rapportant en quelque manière à la navi-

gation de la rivière S tskatchewan et (les lacs Winnipegosis, des Cèdres et Cumberland;

aussi, état des montants d'argent dépensés à cette fin.

Sur motion de M. Casgrain, secondé par M. Hughes (Victoria),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes lettres ou pétitions

reçues par le département des Travaux publics ou envoyées par lui ou par tout autre

département ayant reçu les dites lettres ou pétitions, au sujet du dragage et creusage du

chenal conduisant au débarcadère à Beaton, C.-B., sur la partie supérieure de la rivière

Lardeau.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. l'Orateur, un

message de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signature de Son Excel-

lence.
Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres étant debout et décou-

verts) et il est comme suit

MINTO.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes les estimations sup-

plémentaires additionnelles des sommes requises pour le service du Canada pour l'exer-

cice expirant le 30 juin 1904, et couformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique

Britannique du Nord de 1867, il recommande ce budget à la Chambre des Communes.
(Document de la sesion No 5.)

HÔTEL DU GOUvERNEMENT,
OTTAWA, 30 mai 1904.

Sur motion de M. Fielding, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Ordonné, que les dits message et budget supplémentaire additionnel soient référés

au comité des Subsides.

Sur motion de M. Casgrain, secondé par M. Hughes (Victoria),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copies des lettres de démission des

officiers suivants du 9e régiment de la milice active adressée au lieutenant colonel
Evanturel: les majors Routhier et Ouellet, les capitaines Chabot, Belleau, Matte, Des-
saint, P. T. Trudel et J. R. Trudel, les lieutenants Edm. Trudel, J. A. Beaubien, F. X.
Hallé et A. Grenier et de toute correspondance entre ces divers officiers et le lieutenant-
colonel Evanturel et le département de la Milice au sujet des dites démissions.

Sur motion de M. Lefurgey, secondé par M. Hackett,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Copie de toutes pétitions, lettres et

autres correspondance entre certains pêcheurs et toutes personne ou personnes concer-
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nant certaines questions traitées dans une lettre officielle de l'honorable ministre de laMarine et des Pêcheries, en date du 22 avril 1904, relativement aux nouveaux permispour la mise en boîte du homard autorisée sur la côte orientale de l'Ile du Prince-Edouard.

Sur motion de M. Lefurgey, secondé par M. Hackett,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant le nombre d'établis-sements pour l'englaissement des volailles en opération dans l'Ile du Prince-Edouardpendant les années 1900, 1901, 1902 et 1903, respectivement; la localité où se trouvechacun d'eux et les noms des gérants de chaque établissement pendant les dites années;ls montants dépensés dans chacun d'eux pendant les dites années et les recettes prove-nant de la vente des volailles, dans chacun des dits établissements pendant les ditesannées.

Sur motion de M. Lefurgey, secondé par M. Hackett,
Ordonné qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat détaillé des dépenses faitespour le pont <de Hillsboro, I.P.-E., et l'embranchement du chemin de fer sur Murray-Harbour, I.P.E., représentées par le montant collectif de $1,492,525.47 mentionné parle ministre des Finances dans les Débats de 1903, page 13089, comme ayant été dépensépour ces deux entreprises jusqu'au 30 juin 1903 :--Dépenses sur l'embranchement deMurray-Ilarbour :-(a) Etudes préliminaires; (b) Frais de loi, noms des personnes àqui payés, et montant payé à chacun ; (c) Dommages causés aux propriétés, noms despersonnes à qui payés, -et montant payé à chacune ; (d) Nivellements et ballastage ;(e) Pose de la voie; (f) Clôturage; (g) Equipement et autre dépense sous d'autreschapitres pour parfaire la dépense totae à la date du 30 juin 1903. Dépenses pour lpont de Hillsboro :-(a) Etudes préliminaires; (b) Coût des approcher, dommages auxpropriétés, et nonis les personnes à qui payés; (c) Coût de "infrastructure; (d) Coûtde la superstructure; (e) Frais de loi, à qui payés, et montant payé à chacun.
Et aussi, un état détaillé comme ci-dessus indiquant l'affectation de la soqine de$1,230,000 mentionnée par le ministre des Finances dans les Débats de 1903, page13087 comme devant être dépensée. Les dits états devant être faits séparément pourle chemin de fer d'embranchement et pour le pont.

Sur motion de M. Monk, secondé par M. Clarke,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître tous lesprisonniers qui ont été libérés conditionnellement depuis le ler mai 1903, la nature dudélit qui a entraîné la condamnation de ces prisonniers, et la raison pour laquelle ils ontété ainsi libérés.

Sur motion de M. Taylor, secondé par M. Earle,
Ordonné, qu'il .soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant,-1. Combiend'édifices, autres que ceux appartenant au gouvernement, sont loués occupés par le gou-vernement; 2. Où sont situés ces édifices, et quels en sont les propriétaires respectifs;3. Quelle est la durée du bail dans chaque cas ; 4. Quel loyer ou compensation est payépar le gouvernement au propriétaire dans chaque cas.

Sur motion de M. Pope, secondé par M. Clancy,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

documents et rapports échangés entre le gouvernement du Canada et toutes personne ou
personnes au sujet de la question du pesage des produits d'industrie laitière au port de
Montréal ou ailleurs en Canada, et de tous documents, papiers et lettres se rapportant
à la commission nommée pour faire une enquête à ce sujet.

Sur motion de M. Roche (Marquette) secondé par M. Clancy,
Ordonné qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance

depuis le ler janvier 1902, entre le gouvernement et aucun de ses officiers, et le secrétaire
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du Bureau de santé de la province du Manitoba au sujet de questions de quarantaine ou
de prévention de maladies infectieuses.

Sur motion de M. Clarke, secondé par M. Monk,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre, -Copie de toute correspondance reçue

ou adressée par le gouvernement ou aucun de ses départements ou avec les officiers
d'aucun des départements du gouvernement au sujet de demandes d'emploi en rapport
avec les explorations relatives au chemin de fer National Transcontinental. Aussi,
copie de toute correspondance avec la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du
Canada ou avec la Compagnie du chemin de fer Grand-.rone-Pacifique au sujet de ces
demandes.

Sur motion de M. Bell, secondé par M. Clarke,
Ordonn», qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant le nombre de livres

de beurre et de fromage qui ont été fabriquées à la station d'industrie laitière de l'Etat
à Nappan, N.-E., chacune des trois dernières années. Aussi, état indiquant le coût de
ce beurre et de ce fromage, chaque année, avec indication des items qui entrent dans le
coût total, et faisant connaître le coût de la fabrication et le coût de la vente par livre,
chaque année.

Sur motion de M. Bell, secondé par M. Clarke.
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

comptes et états faisant connaître le coût des édifices à Mabou et autres lieux qui ser-
vent à la station d'industrie laitière de Mabou, C. B. ; le coût de l'outillage; le loyer
payé par le gouvernement; les salaires payés par le gouvernement ; le prix payé par le

gouvernement pour le lait et la crème; la quantité de beurre fabriqué chaque année ; le
coût, par livre, du beurre fabriqué chaque année; le prix auquel ce beurre a été vendu
chaque année; le prix imposé par le gouvernement pour la fabrication et la vente du
beurre.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat pour prendre en plus ample considéra-
tion la question proposée mercredi le 23 mars dernier,-Que M. l'Orateur quitte main-
tenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général pour considérer la
résolution :-Qu'il est expédient de présenter un bill à l'effet de prohiber l'importation,
la fabrication et la vente des cigarettes.

Et la question étant posée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur la dite résolution.

(En comité.)

Résolu,-qu'il est expédient de présenter un bill à l'effet de prohiber l'importation,
la fabrication et la vente des cigarettes.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait i apport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Macdonald, en conséquence, fait rapport de la dite résolution laquelle est lue

comme suit:
Résolu,-qu'il est expédient de présenter un bill à l'effet de prohiber l'importation,

la fabrication et la vente des cigarettes.
La dite résolution étant lue la première fois est adoptée, et la seconde lecture en

est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre,
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L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question proposée jeudi
le 24 mars dernier, -Que le bill (No 2) à l'effet de modifier l'Acte des chemins de fer,1903, soit référé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

Et la question étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit débat %journé.
Et le débat continuant ;-la dite motion est- retirée avec le consentement de la

Chambre.

M. Fitzpatrick propose, secondé par M. Lemieux, que cette Chambre se forme immé-
diatement en comité général pour délibérer sur le bill (No 2) à l'effet de modifier l'Acte
des chemins de fer, 1903.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité génèral sur le dit bill, et après

avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait
rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permis-sion de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

M. Fitzpatrick propose, secondé par M. Lemieux,-Que l'ordre portant que la
Chambre se forme de nouveau en comité général, à sa prochaine séance, sur le bill (No 2)
à l'effet de modifier l'Acte des chemins de fer, 1903, soit rescindé, et que le dit bill soit
référé au comité des chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Le bill est, en conséquence, renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télé-

graphes.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question proposée jeudi le
24 mars dernier que le bill (No 3) à l'effet de modifier le Code criminel, 1892, soit
maintenant lu la seconde fois.

Et la question étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le
comité a examiné le bill-et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-
ration.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Fitzpatriok propose, secondé par M. Lemieux, que l'ordre pour la seconde
lecture du bill (No 56) modifiant le Code criminel, 1892, soit maintenant pris en consi-
dération.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Resolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé quel-

que temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité
a examiné le bill et y a fait des amendements.
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Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-

ration.
La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 4) modifiant de nouveau

l'Acte concernant les certificats des capitaines et seconds de navires.

M. Lancaster propose, secondé par M. Bennett, que le bill soit maintenant lu la

seconde fois.
Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. Préfontaine, secondé par M. Macdonald,

Ordonné, que le débat soit ajourné.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 6) modifiant l'Acte des che-

mins de fer, 1903.
M. Maclean propose, secondé par M. Bennett, que le bill soit maintenant lu la

seconde fois.
Sur motion de M. Fitzpatrick, secondé par M. Lemiieux,

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télé-

graphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 35) concernant les étiquettes

des unions ouvrières. d

M. Smith (Vancouver), propose, secondé par M. Galliher, que le bill soit maintenant

lu la seconde fois.
M. l'Orateur décide que la motion pour la deuxième lecture est hors d'ordre parce

qu'elle aurait dû originer en comité général sous forme de résolution.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit.

MARDI, 31 mai 1904.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 73) modifiant l'Acte des

chemins de fer.
M. Lennox propose, secondé par M. M clean, que le bill scit maintenant lu la

seconde fois.
Et un débat s'ensuivant,
Sur motion de M. Fitzpatrick, secondé par M. Lemieux,

Ordonné; que le débat soit ajourné.

M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé du Roi, présente,-Réponse à une

adresse à Son Excellence, en date du 28 mars 1904,-Copie de tous décrets du conseil

et de tous autres documents et correspondance concernant la nomination d'une commis-

sion d'enquête sur la, condition des pêcheries de homard et autres sur le littoral de

lAtlantique. Aussi, copie des instructions données à cet effet, et des rapports qui ont

pu être faits à ce sujet. (Document de la session No 97).

Aussi,-Réonse à une adresse présentée à Son Excellence, en dati du 9 mai

1904,-Copies de toutes correspondance, représentations, minutes ou décrets du conseil,

nominations, instructions, documents et écrits ayant rapport aux barrières garde-

bestiaux sur les chemins de fer ou s'y rattachant, ainsi qu'au choix et à la nomination

de sa Commission sur les barrières garde-bestiaux, et des membres de cette commission ;

et leurs actions et procédures, y compris la retraite de M. Robertson, et la nomination

de M. F. W. nIt, .C., en qualité de commissaire unique et ses instructions et procé-

dures ultérieures et y compris tous les rapports intérimaires partiels ou définitifs par la
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commission originaire ou la commission subséquente entre la date du rapport du comitédes Chemins de fer de la session de 1902, sur le bill Lancaster (No 3) de cette session-là
et la présente date. (Document de la session No 98).

Aussi, -Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 28 mars 1 9 04.-Copie dujugement et de la décision du bureau de la Commission des chemins de fer au sujet dela demande formulée par les villes de Port-Arthur et de Fort-William pour communiquerpar téléphone avec les stations et propriétés du chemin de fer Canadien. du Pacifique(Document de la session No 99).
Et aussi,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 9 mai 190 4 .- Copie detoutes lettres, correspondance, mémoires, pétitions et documents en la possession dugouvernement concernant Yemploi, ou demandant l'emploi, par la Compagnie du cheminde fer le Grand-Tronc ou par la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, desujets britanniques en qualité d'ingénieurs pour les explorations et la construction duchemin de fer National Transcontinental projeté, comme aussi copie de toute corres-pondance et documents en la possession du gouvernement protestant ou portant plaintecontre l'emploi d'aubains en qualité d'ingénieurs par les explorations et la construction

de la ligne projetée du chemin de fer National Transcontinental. (Document de lasession No 100).

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et vingt minutes
mardi matin, elle s'ajourne à ce jour.

203
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Mardi, 31 mai 1904.

PRiÈRE.

Les pétitions suivances sont présentées séparément et déposées sur le bureau

Par M. Calvert -la pétition de Andrew W. Manin, de la cité de London, Ontario.

Par M. Morrisou,-la pétition de la Compagnie du chemin, de fer de Similkameen

et Kereineos.
Par M. Clare, -la pétition dle Andrew Harvey et autres.

Par M. Ross (Ontario),-l8 pétition de la Compagnie du chemin de fer Huron et

Ontario.
Par M. Barker,-la pétition du Conseil municipal de la cité de Hamilton, Ontario.

M. Hyman, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la

Chambre le treizième i apport de ce comité, lequel est comme suit a g

. Votre comité a pris en considération le bi (No 82) concernant la Compagnie du

chemin de fer Terminal d'Essex, et il a décidé d'en faire rapport sans amendement.

Votre comité a aussi pris en considération le bil (No 34) concernant la Compagnie

dite The Grand Trunk Pacifßc Railway Company, et il a décidé d'en faire rapport avec

des amendements.

M. Demers (Saint-Jean et Iberville), du comité des Ordres Permanents, présente à

la Chambre le quinzième rapport de ce comité, lequel est comme suit r p

'Votre comité a prsetconsidération la pétition de Siegfried Gironcoli, pour un

acte dcolarant valide s brevet, et autorisaut le Commissaire des brevets à prolon-

ger le délai fixé pour commencer à fabriquer en Canada l'invention couverte par le dit

brevet, et il constate que les conditions requises par le règlement ont été remplies dans

ce cas.
Votre comité a aussi pris en considération les requêtes suivantes demandant sépa-

rément l'autorisation de présenter une pétition pour un bill privé, nonobstant l'expiration

du délai fixé pour présenter des pétitions de cette nature, et il recommande que l'autori-

sation nécessaire soit accordée dans chaque eas savoir: De James Gallaglier et autres,

pour une charte sous le nom de Banque des fermiers du Canada; de J. A. Gmmill et

autres, au nom de Andrew W. Mann, pour un acte lui permettant de divoreer d'avec sa

femme Helen M. Matn; de Johin Murphy et autres, au nom de Edward Ruthven

Cahoone, pour un acte prolongeant le délai fixé pour commencer la fabrication de linven-

tiCn couverte par certain brevet; et de la Compagnie du chemin de fer Huron et

Ontario, pour un acte augmentant ses pouvoirs pour émettre des obligations.

Sur motion de M. Ross (Ontario), secondé par M. Sutherland (Essex),

Ordonné, que la partie de la règle 49 qui limite le temps pour recevoir des pétitions

pour bills privés, soit suspendue à l'égard de la pétition suivante, présentée ce jour,-

conformément à la recommandation contenue dans le quinzième rapport du comité des

Ordres Permanents, et qu'elle soit lue et reçue sans délai.

La dite pétition est lue et reçue, et elle est comme suit:-

De la Compagnie du chemin de fer Huron et Ontario ; demandant un acte à l'effet

d'augmenter ses privilèges pour l'émission d'obligations, et de prolonger la limite pour

commencer et terminer certaines lignes de chemin de fer, autorisées par son acte d'incor-

poration et l'acte le modifant.
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Sur motion de M. Clare, secondé par M. Lennox,
Ordonné, que la pétition de Adam Harvey et antres, présentée ce jour, soit main-tenant lue.
Et la dite pétition demandant qu'il lui soit permis de soumettre à la Chambre sapétition pour un acte autorisant le Commissaire des brevets à recevoir des pétitions etdes honoraires pour cernains brevets d'invention en possession de la Canadian Officeand School FPurniture Company, Limited,- nonobstant l'expiration du délai fixé pourprésenter des pétitions pour bills privés,-est lue et reçue.
Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

Sur motion de M. Calvert, secondé par M. Morrison,
Ordonné, que la partie de le règle 49 qui limite le temps pour recevoir des pétitionspour bills privés, soit suspendue à l'égard de la pétition suivante, présentée ce jour,-conformément à la recommandation contenue dans le quinzième rapport du comité desOrdres Permanents, et qu'elle soit lue et reçue sans délai.
La dite pétition est, en conséquence, lue et reçue, et elle est comme suit-
De Andrew W. Mann; demandant un acte de divorce avec sa femme, Helen M.Mann.

Sur motion de M. Morrison, secondé par M. Calvert,
Ordonné, que la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Similkameen à Kéré-méos, présentée ce jour, soit maintenant lue.
Et la dite pétition demandant qu'il lui soit permis de soumettre à la Chambre sapétition pour un acte faisant revivre le chapitre 84 de l'Acte 1, Edouard VII de 1901,concernant la dite compagnie,-nonobstant l'expiration du délai fixé pour présenter despétitions pour bills privés,-est lue et reçue.
Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

Ordonné, que M. Mackinnon ait la permission de présenter un bill (No 126) con-cernant certains brevets de Siegfried Gironcoli.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Cham-bre.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir Richard J. Cartwright,Résolu, qu'à dater d'aujourd'hui jusqu'à la fin de la session, les mesures du gouvernement auront la priorité les mercredis et les jeudis immédiatement après les questions,à l'exclusion de mercredi le 1er juin prochain.

M. Sifton, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-Ré-ponse à un ordre de la Chambre, en date du 25 avril 19 04.-Copie de toutes pétitions,lettres et autre correspondance entre les métis du district de Saskatchewan et le gouver-
nement fédéral se rapportant en quelque manière aux griefs des métis en 1883-84 et 85,et de toute correspondance entre le gouvernement fédéral et ses officiers et autres dansle district de Saskatchewan antérieurement au soulèvement de 1885, se rapportant en
quelque manière aux griefs des dits métis. (Document de la session No 67a).

Aussi,-Réponse supplémentaire à une adresse à Son Excellence en date du 17 mars1 904.-Copie de toutes pétitions, mémoires et correspondance, concernant la répartition
du ecrip des métis dans le Manitoba et les Territoires, jusqu'à date. Aussi, copie de tous
rapports et décrets du conseil à cet effet. (Document de la session No 67b).
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S.,ir William Mulock, l'un de.s membre,, du Conseil privé du Roi, met devant la

Chambr, WRéponse à un ordre (e la Chambre, en date du 9 mai 1904.-Copie de toute

correspondance entre le département des Postes et toutes personne ou personnes au sujet

du changement des maîtres de poste à Iretia, township de Mathilda, comté de Dundas.

(Document de la session No 101).

Sir William Mulock met aussi devant la Chambre,-Copie de l'arrêté de l'exécutif

nommant Son ilonneur le juge Winchester, (:omrnfisaiie chargé de s'assurer des noms, de

la nationalité, de la nature et du temps de l'emploi, de la rémunération, et de la résidence

réelle et de bonne foi à l'époque de l'emploi, de chaque personne jusqu'à ce jour et à pré-

sentement employée aux explorations du chemin (le fer Grand 1'n4nk Ptwific projeté, et

aussi des noms de tous les Canadiens ou des résidents de bonne foi au Canada, qui ont

demandé de l'emploi, la nature de l'emploi qu'ils ont denandé et le résultat de ces de-

mandes, etc. (Document de la session No 102).

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre en

considération la résolution concernant une prime à payer sur certain minerai plonbifère.

(En comité.)

Rýésolu,-qu'il est expédient de prescrire que la prime autorisée par le chapitre 31

des Statuts de 1903, pourra être payée sur le minerai ploubifère, de provenance cana-

dienne et livré à une fonderie en Canada le ou après le 1er juillet 1903.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a passé

une résolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. Macdonald, en conséquence, fait rapport de la dite résolution, laquelle est lue

comme suit
c msut--'il est expédient le prescrire que la prime autorisée par le chapitre 31

des Statuts ,e 1903, pourra être payée sur le minerai plombifère, de provenance cana-

dienne et livré à une fonderie en Canada le ou après le 1er juillet 1903.

La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que Sir Richard J. Cartwright ait la permission de présenter un bill (No

127) modifiant l'Acte à l'effet de pourvoir au paiement de primes sur le plomb contenu

dans les minerais plombifères le provenance canlanienne.

Il présente, en con-séquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Cham-

bre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 113) concernant l'inspection

des grains.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.

Sur motion de Sir Richard J. Cartwright, secondé par M. Sifton,

Ordonné. que le bill soit renvoyé à un comité spécial composé de MM. Campbell,

Ros8 (Ontario), Sifton, Douglas, Bickerdike, Talbot, Scott, Henderson, Smith (Went-

worth), Robinson (Elgin), et Wilson avec pouvoir de quérir personnes et papiers.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 98) concernant le pont de
Port-Arthur, dans la province d'Ontario.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chembre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le
comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de
nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour Travaux publics-Imputable sur le revenu-Edifices publics ; Bureau de poste
d'Ottawa ; reconstruction de la partie détruite par l'incendie du 4 janvier 1904, et
améliorations en général, pour l'année finissant le 30 juin i904.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté pour Milice-Imputable sur le revenu-Appointements et gages-Somme addi-
tionnelle requise, pour l'année finissant le .50 juin 1904.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante et un mille, trois cent dix
dollars, soit accordée à Sa Majesté pour Gouvernement civil-Département du revenu
de l'intérieur: appointements, $44,310; dépenses casuelles, $7,000, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1905.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent cinquante-six mille sept cent
soixante-deux dollars et cinquante centins, soit accordée à Sa Majesté pour Accise:
appointements des préposés et inspecteurs de l'accise, etc., et augmentation d'appointe-
ments d'après le résultat de l'examen de l'accise, $374,562.50 ; service de sucroit des
préposés à la surveillance des grandes distilleries et fabriques, $7,000 ; rémunération
pour longues heures de service autres que pour exercices spéciaux, $1,000 ; service pré-
ventif, $13,000 ; frais de voyage, loyer, combustible, papeterie, etc., accise, $60,000•
timbres des tabacs canadiens et étrangers, $35,000 ; pour payer aux percepteurs des.
douanes une allocation pour droits perçus par eux en 1903-04, $5,500 ; commission aux
vendeurs de timbres de tabac canadien en torquette, $100 ; L A. Fréchette, pour
traduction spéciale, $100 ; allocation provisoire, ne dépassant pas $100, à chacun des
préposés dans la Colombie-Britannique dont les appointements n'excèdent pas $700 par
année, $500 ; pour permettre au département de fournir de l'alcool méthylé aux fabri-
cants, qui en rembourseront le prix de revient : et pour loyer, éclairage, force motrice,transport, appointements, etc., $60,000 pour l'année finissant le 30 juin 1905.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit.

Aercredi, 1er juin 1904.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
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M. Macdonald informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission dn siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et vingt cinq minutes,

mercredi matin, elle s'ajourne à ce jour.



4 Edouard VII 1er juin. 209

Mercredi, 1er juin 1904.

PRTmRnE.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau
Par M. Guthrie,--la pétition de James Gallagher, de Teeswater, gérant de banque,

et autres, d'autres lieux.

M. Campbell, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le quatrième
rapport de ce comité, lequel est comme suit:

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire
rapport sans amendement, savoir:

Bill (No 110) concernant la Compagnie électrique d'Ottawa.
Bill (No 116) concernant certains brevets de la Compagnie dite The Canadian

General Electric Company, Limited.
Votre comité a aussi pris en considération les bills suivants qu'il rapporte avec

des amendements savtir:
Bill (No 42) concernant la Compagnie manufacturière des Chutes de Sprague (à

responsabilité limitée).
Bill (No 80) concernant la Compagnie dite West Canadian Colliertes, Limited.
Bill F (No 89) du Sénat, intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie

dite The Cedar Rapids Manufacturing atta Power Company."

Sur motion de M. Guthrie, secondé par M. Thompson (Haldimand et Monck),
Ordonné, que la partie de la règle 49 qui limite le temps pour recevoir des pétitions

pour bills privés, soit suspendue à l'égard de la pétition suivante, présentée ce jour,-
conformément à la recommandation contenue dans le quinzième rapport du comité des
Ordres Permanents, et qu'elle soit lue et reçue sans délai.

La dite pétition, en conséquence, est lue et reçue, et elle est comme suit
De James Gallagher, de Teeswater, gérant. de banque, et autres, d'autres lieux,-

demandant une charte sous le nom de Banque des fermiers du Canada.

M. Felding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Etat de demandes d'enregistrement en vertu du chapitre 131 des Statuts Revisés du
Canada, intitulé: "Acte cercernant les unions commerciales." (Document de la session
No 108).

Sur motion de M. Rivet, secondé par M. Gervais,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance

échangée entre le département des Finances et la ville de Westmount au sujet de l'achat
de débentures de la Commission des chemins à barrières de Montréal.

Sur motion de M. Morin, secondé par M. Birkett,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous états, documents et

papiers indiquant combien le gouvernement a reçu annuellement de la Compagnie du
chemin de fer de Quebec Central, depuis 1896 jusqu'au 31 décembre 1903,--

(a) Pour la circulation de ses trains sur l'Intercolonial, de Harlaka à Lévis;
(b) Pour le hangarage de son fret;
(r) Pour l'approvisionnement d'eau; et
(d) Pour tout autre service.
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Sur motion de M. Monk, secondé par .3. Tisdale,

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance

entre les autorités des postes et Henry Goodrick, de Mount-Royal-Vale, au sujet de la

démission comme employé des postes.

Sur motion de M. Barker, secondé par M. Bruce,

Ordonné, qju'il soit mis devant cette Chambre, -Copie de tous papiers et documents

de toute nature qui n'ont pas été produits par le gouvernement, concernant,-le chemin

de fer National Transcontinental projeté ; toutes propositions pour construire le dit che-

min en tout ou en partie; toute demande de subsides pour aider à la construction du dit

chemin en tout ou en partie; la soumission au Parlement de toutes semblables proposi-

tions; et copie de toute correspondance relative aux matières ci-dessus.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture de la résolution concernant la prohibition

de l'importation, la fabratio et la vente des cigarettes, adoptée en comité général de

la Chambre, lundi dernier.
M. Maclaren (Huntingdon) propose, secondé par M. Law, que la résolution soit

maintenant lue la seconde fois.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'aff.mative.

La résolution est, en conséquence, lue la seconde fois et adoptée.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 75) modifiant l'Acte des com-

pagnies, 1902.
Le bill est, on conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre. 1

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement on tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme in tel comité, et après avoir ainsi siégé quel-

que temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité

a fait quelque progrès et lui aO enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 86) modifiant les dipositions

du Code criminel, 1892.
Le bill est, on conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité.

Et la Chambre continuant de siéger on comité.

Et à six heures pm., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à sept heures et demie p.m.

Sept heure8 et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 82e concernant la Com nie du chemin de fer Terminal d'Essex, et

après avoir ainsi siégé quelque temps, M. 'rateur reprend le fauteuil et M. Macdonald

fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-

dements.
Ordonné,'que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

Résolu, que le bil p passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 34) concernant la Compagnie dite The Orand Trunk Pacific Railway
Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maiutenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 122) concernant la Compa-
gnie d'assurance d'Ottawa, contre l'incendie.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

Le comité général pour délibérer sur le bill (No 86) modifiant les dispositions du
Code criminel, 1892, qui punissent les débiteurs coupables de fraude, reprend alors le
cours de ses délibérations, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 117) modifiant l'Acte de la
représentation des Territoires du Nord-Ouest.

M. Casgrain propose, secondé par M. Taylor, que le bill soit maintenant lu la
seconde fois.

Et un débat s'ensuivant,
Sur motion de M. Sifton, secondé par M. Lemieux,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 118) modifiant l'Acte de la
représentation du Yukon, 1902.

M. Casgrain propose, secondé par M. Taylor, que le bill soit maintenant lu la
seconde fois.

Et un débat s'ensuivant,
Sur motion de M. Sifton, secondé par M. Fisher,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 37) modifiant l'Acte de la
Cour de l'Echiquier.

M. Fitzpatrick propose, secondé par M. Lemieux, que le bill soit maintenant lu la
troisième fois.

Et un débat s'ensuivant,
Sur motion de M. Fitzpatrick, secondé par M. Lemieux,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 39) modifiant l'Acte du Territoire du Yukon, et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amende-
ments.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la.prochaine séance de la Chambre.
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L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides

M. Brodeur, propose, secondé par M. Lemieux, que M. l'Orateur quitte maintenant

le fauteuil.
M. Blain propose comme amendement, secondé par M. Léonard,-"l Que tous les

mots après IlQue"' soit retranchés et remplacés par les suivants :-11 une grande et

croissante quantité de produits de ferme et de jardin. est importée au Canada,

IlQue notre pays est pleinement en état de produire un abondant approvisionnle-

ment de ces produits pour nos propres marchés ;

"lQue sous l'empire d'un tarif raisonnablement protecteur cet approvisionnement

suffisant pourrait toujours être produit et mis sur le marché;

"Et1 que ce réajustement devrait comprendre, autant que possible. l'imposition

d'une taxe spécifique au lieu d'une taxe ad valorem.

"lQue cette Chambre est d'opinion que les droits sur les produits devraient être

réajustés pendant la présente session de manière à assurer le marché du Canada au pro-

ducteur canadien."
Et un débat s'ensuivant
Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Jeudi, 2 juin 1904.

Et la question étant posée sur le dit amcndement,-la Chambre se divise, et l'appel

des noms étant demandé, ils sont pris comme suit:

POUR :

Messieurs

Alcoru,
Avery,
Barker,
Bell,
Bennett
l3irkett,
Mlain,
Borden (Halifax),
Bruce
Casgrain,
Clancy,

Clare,
Clarke,
Daniel,
I)oniefly.
Earlp,
Gilmour.
Hackett,
Hender@on,
Hughes (Victoria),
Thgrafl,

,John8ton (Cardwell),
Kaulbach,
Kidd,
Lancaster,
Lefurgey.

Ln.nùâ

MacLaren (Perth),
Monk,
Morin,

Pringle,
Roche (Marquette),

Thomson (Grey),

Vrooman,
Wilniot et
Wilgon.-41.

CONTRE:

Messieurs

Bazwinet,
Bickerdike,
Borden (Sir lFrederick),
Bourbonnais,
Brodeur,
Brown,
Bruneau,
Bureau,
Christie,
Cowan,
])erners (Lévis),
Demners (Saint-Jean et

Douglas,
Erk:.

Fielding,
Fiqher,
Fitzpatrick,
Fortier,

Galliher,
Geoffrion,
Gervaîe,
Gibson,
G1ould,
Grant,
Hlaaviard,

1-1ughes (King's, I.P.E.),
Hyzuan,
.Johnston (Cap-Bret0n),
johnston (Larubton),
Kendall,
Lang,
Lapoine

Luir (Sir Wlfrid),
Laure LAsmto)

ffltrum.~ et Artha.),

LeBlanc,Lemieux,
Logqan,
Loy.
Mackie,
MacKinnon,
Maolaren (11untingdon),
Maophergon,
MeOCarthy,
MoGugan,
Moluaa,
%LoLennan,
Malouin,
Marcil (Bagot),
Mayrand,
Meiga,
Morrîson,
Murray,
lfannelee,
Paterson,

Préfontaine,Puttee,
Riley,
Rivet,
Rois (Rimouski),
Rom (Yukon),
Sott,

Sifton,
Sinclair
Smith ( 1«Vacouver),
Stephens,
Stewart,
Thompecin

(Hldiand et Monck),

Tolmie,
'fuoker,
Turgeon et
WnighL-76.

Ainsi elle est résolue dans la négative.
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Alors, la question étant posée sur la motion principale elle est résolue dans l'affir-
mative.

Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-deux mille huit cent cin-
quante dollars soit accordée à Sa Majesté pour inspection des poids et mesures, du gaz
et de la lumière électrique :-Appointements des officiers, inspecteurs et sous-inspecteur
des poids et mesures, $2,300; loyer, combustible, frais de voyage, frais de port, pape.
terie, etc., pour poids et mesures, 'y compris sommes requises pour achat d'étalons du
système métrique, appointements et autres dépenses des inspectéurs, etc., $35,000;
appointemeuts des inspecteurs du gaz et de la lumière électrique, $23,550; loyer, com-
bustible, frais de voyage, frais de port, papeterie, etc. Inspection du gaz et de la
lumière électrique, y compris achat et réparations d'instruments, $12,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a
passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Macdonald informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heure et trente minutes,
jeudi matin, elle s'ajourne à ce jour.
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Jeudi, 2 juin 1904.

PRIÈRE.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau
Par M; McCool,-la pétition de Edwin Ruthven Cahoone, de la cité de Troy, Etat

de New-York, Etats-Unis.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue
Du conseil municipal de la cité de Hamilton, Ontario; demandant l'imposition

d'un droit sur tout gaz naturel exporté du Canada.

M. Hyman, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le quatorzième rapport de ce comité lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire
rapport avec des amendements, savoir:

Bill (No 78) concernant la -Compagnie du chemin de fer de la rivière Ottawa;
Bill (No 106) constituant en corporation la Compagnie dite The Chicoutimi and

North-Eastern Railway Company; et
Bill (No 109) constituant en corporation la Compagnie dite The Montréal, Nipissing

and Georgan Bay Railway Company.

Ordonné, que M. Maclaren (Huntingdon) ait la permission de présenter un bill (No
128) à l'effet de prohiber l'importation, la fabrication et la vente des cigarettes.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la première
fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. McCool, secondé par M. Macpherson,
Ordonné, que la partie de la règle 49 qui limite le temps pour recevoir des pétitions

pour bills privés, soit suspendue à l'égard de la pétition suivante, présentée ce jour,-
conformément à la recommandation contenue dans le quinzième rapport du comité des
Ordres Permanents, et qu'elle soit lue et reçue sans délai.

La dite pétition est, en conséquence, lue et reçue, et elle est comme suit
De Edwin Ruthven Cahoone, de la cité de Troy, Etat de New-York; demandant

un acte à l'effet de prolonger le délai fixé pour la fabrication de certaine invention
brevetée pour l'amélioration des poêles.

Sur motion de M. Campbell, secondé par M. Ross (Ontario),
Ordonné, que le comité spécial, auquel a été référé le bill (No 113) concernant

l'inspection des grains, soit autorisé à faire rapport de temps à autre et à employer un
sténographe pour prendre les témoignages que le comité jugera nécessaires.

M. l'Orateur soumet à la Chambre le premier rapport du comité collectif de la
Bibliothèque du Parlement, lequel est comme suit:-

Le comité s'est réuni pour la première fois dans les appartements de l'Orateur,
jeudi, 19 mai.

Le rapport des bibliothécaires pour l'année 1903 a été lu et adopté.
Un sous-comité composé de l'honorable G. B. Baker, de l'honorable George McHugh

et de M. C. B. Heyd a été nommé pour faire l'audition des comptes de la Bibliothèque.
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Le comité a décidé de recommander à l'attention du gouvernement l'ouvrage pré-paré par M. N. O. Côté, sous le titre de: Political Apointments, parlianents and MheJudicial Bench, 1867 to 1896; avec supplément jusqu'à 1903, comme étant un ouvragede référence d'une grande utilité pour l'histoire du Parlement, et qu'il en soit acheté uncertain nombre d'exemplaires pour être distribués aux membres des deux Chambres.j comité s'est ensuite ajourné.
Le tout respectueusement soumis.

N. A. BELCOURT,
Président.

Chambre de l'Orateur,
19 mai 1904.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 127) modifiant l'Acte à l'effetde pourvoir au paiement de primes sur le plomb contenu dans les minerais plombifèresde provenance canadienne.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de laChambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé quel-que temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comitéa examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 100) à l'effet de modifierl'Acte de pilotage
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de laChambre.
Résolu, lue cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé quel-que temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comitéae aminx le bill et y a fait des amendements.
Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-

ration.
La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, (lue le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 101) à l'effet de modifierl'Acte dinspection des bateaux à vrpeur, 1898.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégéquelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que lecomité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de

nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 112) modifiant l'Acte con

cernant la navigation dans les eaux canadiennes.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siegé

quelque temps M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le

comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sars amendements.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour falsification des substances alimentaires, etc.-Falsification de substances
alimentaires et engrais, et frais de mise à exécution de l'Acte concernant les marques
frauduleuses de cpmmerce, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre-vingt dollars soit

accordée à Sa Majesté pour revenus.-Revenu de l'intérieur, $1,000; terrain de l'artil-
lerie, $1,080, paur l'année finissant le 30 juin 1905.

3. Résolu, qu'une, somme n'excédant pas deux cent mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour arts, agriculture et statistiques (Suite) : Exposition, pour l'année finissant
le 30 juin 1905.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour quarantaine : Lazaret de Tracadie, pour l'année finissant le 30 juin
1905.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour Acte des travaux publics (Hygiène), pour l'année finissant le 30 juin 1905.
6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa

Mrjesté pour hôpitaux de Winnipeg et de Saint-Boniface, pour l'année finissant le 30
juin 1905.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a
passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Macdonald informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

omité.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et trente minutes p.m.,
elle s'ajourne à demain.
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Vendredi, 3 juin 1904.

PRIBRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau: -Par M. Lennox,-la pétition de la Canadian Offce and School Furniture Company,
Par M. Morrison,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Similkameenà Kéréméos.
Par M. Sifton,-la pétition de Frank E. Sprague, S.A.C. et autres.

M. Brown, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le seizièmerapport de ce comité, lequel est comme suit:-
Votre comité a examiné les pétitions suivantes, et il constate que les conditionsrequises par le règlement ont été remplies dans chaque cas, savoir:-De la Compagnie du chemin de fer Huron et Ontario, pour un acte prolongeant ledélai fixé pour la construction de sa voie et augmentant son pouvoir d'émettre des obli-gations.
De Andrew W. Mann, pour un acte de divorce avec sa femme, Helen M. Mann.Votre comité a aussi pris en considération les pétitions suivantes, et il constate queles avis n'ont pas été publiés pendant le temps voulu, bien qu'ils soient réguliers sous lesautres rapports ; mais comme aucuns droits ou intérêts ne seront lésés par les actesprojetés, votre comité recommande que les avis, tels que donnés, soient jugés suffisants,dans chaque cas, savoir;:
De James Gallagher et autres, pour une charte sous le nom de Banque des fermiersdu Canada.
De E. R. Cahoone, pour un acte prolongeant le délai fixé pour la fabrication enCanada de certaines inventions brevetées pour améliorations aux poêles.Votre comité a aussi pris en considération les requêtes suivantes demandant sépa-rément 1autorisation de soumettre à la Chambre une pétition pour bills privés, nonob-tant l'expiration du délai assigné pour recevoir de semblables pétitions, et il recommandeque l'autorisation nécessaire soit accordée dans chaque cas, savoir:-
De la Compagnie du chemin de fer de Similkameen à Kéréméos, pour un acte faisantrevivre et modifiant sa charte.
De la Compagnie dite The Canadian Of)ice and School Fwrniture Company, Limited,pour un acte faisant revivre certains brevets d'invention.

Sur motion de M. Morrison, secondé par M. Douglas,
Ordonné, que la partie de la règle 49 qui limite le temps pour recevoir des pétitionspour bills privés, soit suspendue à l'égard de la pétition suivante, présentée ce jour,-conformément à la recommandation contenue dans le seizième rapport du comité desOrdres Permanents, et qu'elle soit lue et reçue sans délai.
La dite pétition est, en conséquence, lue et reçue, et elle est comme suit-De la Compagnie du chemin de fer de la Similkameen et Kéréméos, pour un actefaisant revivre et modifiant l'Acte 1, Edouard VII, chap. 84, de 1901, concernant laconstruction du chemin de fer que le dit acte l'autorise à construire.

Sur motion de M. Lennox, secondé par M. Barle,
Ordonné, que la partie de la règle 49 qui limite le temps pour recevoir des pétitionspour bills privés, soit suspendue à l'égard de la pétition suivante, présentée ce jour,-



218 3 juin. 1904

conformément à la recommandation contenue dans le seizième rapport du comité des
Ordres Permanents, et qu'elle soit lue et reçue sans délai.

La dite pétition est, en conséquence, lue et reçue, et elle est comme suit
De la Compagnie dite 'he Canadian Ofice and School Furniture Company, Limeted,

pour un acte autorisant le Commissaire des brevets à recevoir des honoraires au sujet
de certain brevet de la dite compagnie.

Ordonné, que M. German ait la permission de présenter un bill (No 129) concer-
nant certain brevet de Edwin R. Caboone.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Ross (Ontario) ait la permission de présenter un bill (No 130)
concernant la Compagnie du chemin de fer Huron et Ontario.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la première
fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Guthrie ait la permission de présenter un bill (No 131) constituant
en corporation la Farmer's Bank of Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la première
fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 103) constituant en corpora-
tion la Société Canadienne de tir des bouches à feu.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour quarantaine.-Appointements et dépenses casuelles pour les quaran-
taines organisées et la salubrité publique dans d'autres districts, pour l'année finissant
le 30 juin 1905.

Et la Chambre continuant de siéger en comité.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à sept heures et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 110) concernant la Compagnie électrique d'Ottawa, et après avoir ainsi
siégé quelque temps,
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Et l'heure consacrée aux bills privés en vertu de la règle 19 étant expirée, M.l'Orateur reprend le fauteuil.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(-En comité.)

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à SaMajesté pour quarantaine (Suite) : Steamer à la Grosse-Ile, pour l'année finissant le 30juin 1905.
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à SaMajesté pour steamer à Victoria, C.-B., pour l'année finissant le 30 juin 1905.4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à SaMajesté pour quarantaine des bestiaux et division des vétérinaires, pour l'année finissantle 30 juin 1905.
Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport. que le comité apassé plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.M. Macdonald, informe aussi la Chumbre qu'il lui est enjoint de demander que lecomité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en telcomité.

s I. l'Orateur, informe la Chambre, que le greffier du Sénat a apporté. le messagesuivant:
Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendements
Bill (No 114) intitulé: " Acte concernant la Compagnie d'assurance de l'Ouest."Bil (No 115) intitulé: "Acte concernant la Compagnie d'assurance BritanniqueAméricaine."
Bill (No 30) intitulé: Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Jonctionde Guelph."
Bill (Ne 31) intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie dite TieGueilh and Goderiche Railway Company."
Bill (No 32) intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie dite TiteWalkerton aud Lucknow Railway Company."
Bill (No 43) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Québecau lac Huron."
Bill No (47) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Centralde Kootenay.
Bull (No 53) intitulé: " Acte concernant la Compagnie de télégraphe de l'Amériquedu Nord."
Bill (No 64) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du pont du détroit deCanseau.
Bill (No 66) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Paci-

fique-Nord et d'Omneca."
Bill (No 70) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Canadiendu Pacifique."
Bill (No 46) intitulé: "Acte constituant en corporation la Compagnie dite TheBoundary, Kamloops and Cariboo Railway Company."
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Bill (No 63) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d'Edmonton
au lac des Esclaves."

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 45) intitulé: " Acte concernant la "Home
Bank of Canada," avec un amendement pour lequel il demande le concours de cette
Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 49) intitulé: " Acte concernant la Compagnie
du chemin de fer de la Baie de James " avec un amendement pour lequel il demande le
concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 28) intitulé: " Acte concernant la Compagnie
du chemin de fer de Témiscouata " avec un amendement pour lequel il demande le con-
cours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a adopté le bill (No 22) intitulé: " Acte constituant en corpora-
tion la Compagnie dite Brantford and Hamilton Railway Company" avec plusieurs amen-
dements pour lesquels il demande le concours de cette Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et cinquante
minutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 6 juin 1904.
PRIÈRE.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureauPar M. Birkett,-a pétition du conseil municipal de la cité d'Ottawa, Ontario.
La pétition de Frank E. Sprague, C.S.A., et autres, présentée vendredi dernier,-pour un acte accordant un quart de section de terre avec exemption de taxes pendantdix ans, à chaque membre des contingents du Manitoba qui ont servi dans la dernièreguerre Sud-africaine, étant lue;
M. l'Orateur décide: "Qu'elle ne peut être reçue, vu que l'octroi de ses conclusionsentraînerait la dépense de deniers publics"'.

Sur motion de M. Smith (Vancouver), secondé par M. Galliher,Ordonné, que l'ordre appelant la seconde lecture du bill (No 35) concernant les éti-quettes des unions ouvrières, soit rescindé.

M. l'Orateur donne lecture à la Chambre de la lettre suivante qui lui a été adres-sée.-

BUREAU DU SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR GSNÉRAL,
OrrAwA, 6 juin 1904.MoNsi.uR,-J'ai l'honneur de vous informer que l'honorable juge Sedgewick, agis-sant en qualité de député de Son Excellence le Gouverneur général, se rendra à la salledes séances du Sénat, cet apcès-midi, à 4 heures, pour y sanctionner certains bills passéspar le Sénat et la Chambre des Communes pendant la présente session.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

P. S. MAUDE, Major,
A l'onorble rater .Secrétair-e du Gouverneur- général..A l'honorable Orateur z onre.gdé-.de la Chambre des Communes.

M. Emmerson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 25 avril 1904.-Etat donnant endétail le coût de construction de l'embranchement du chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard sur Belfast et Murray-Harbour, entre Southport et la rivière Murray, commesut:-
Déboisement-Nombre de milles, et coût par mille. Abattage à fleur de terre-Nombre de milles, et coût par mille. Essartage-Nombre de milles, et coût par mille.Excavation dans le roc-Nombre de verges cubes, taux par verge et coût par mille.Fossés-Taux par verge et coût par mille. Excavation d'emprunt-Nombre de vergescubes, taux par verge et coût par mille. Croisements de voie publique-Coût par mille.Croisements sur les fermes-Coût par mille. Ballast-Coût par mille. Clôtures-Coûtpar mille. Attaches de rails-Coût par mille. Ponceaux en bois-Coût par mille.Longueur en poids des voies d'évitement et coût. Gares-Leur situation et le coût dechacune. Pose des rails, et coût par mille. Nombre de tuyaux en fer, de trois pieds, etcoût par mille. Longueur de tréteaux en acier, et coût par mille. Coût total des tra'.vaux jusqu'à date. Description et dimension des remises à locomotives et des plaquestournantes. Capacité des châteaux d'eau, et leur situation.

(Document de la session No 104).
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Ordonné, que M. Fitzpatrick ait la permission de présenter un bill (No 132) modi-

fiant l'Acee des chemins de fer, 1903.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Cham-

bre.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant :
Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendements
Bill (No 62) concernant la Compagnie du pont de Welland et de la Grande-Ile.

Bill (No 71) concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, Brockville et

Saint-Laurent.
Bin (No 55) concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Nord.

.Bill (No 52) concernant la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et Keewatin.

Bill (No 50) constituant en corporation la Compagnie dite The St. Maurice Valley

Railwoay Company.
Bill (No 83) concernant la Compagnie du chemin de fer de Népigon.

Bill (No 85) constituant en corporation la Compagnie dite The Alberta Railway and

Irrigation Company, et pourvoyant à sa fusion avec la Compagnie de chemin de fer et,

de houille d'Alberta, la Compagnie d'irrigation du Nord-Ouest canadien, et la Compa-

gnie du chemin de fer de la rivière Sainte-Marie.
Bill (No 33) concernant la Compagnie de chemin de fer et de navigation de Van-

couver, Victoria et l'Est.
Bill (No 24) concernant la Canadian Père Insurance Company.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général, pour délibérer

sur le bill (No 110) concernant la Compagnie électrique d'Ottawa, et après avoir ainsi

siégé quelque temps;
M. l'Orateur prend le fauteuil.

Un message de l'honorable juge Sedgewick, député de Son Excellence, le Gouver-

neur général, par le capitaine Ernest J. Chambers, gentilhomme huissier de la Verge

Noire, et il est comme suit:

M. l'ORATEUR,-,J'ai ordre du très honorable Député Gouverneur, d'informer cette

honorable Chambre que c'est le bon plaisir de Son Honneur, que les membres de cette

Chambre se rendent sans retard dans la salle du Sénat.
En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se rendent auprès de Son Honneur

dans la Chambre du Sénat, et étant de retour, M. l'Orateur fait rapport qu'il a plu a

Son Honneur, le député Gouverneur général de donner au nom de Sa Majesté, la sanc-

tion royale aux bills publics et privés suivants, savoir ;-
Acte à l'effet de remettre en vigueur et modifier les Actes concernant la Compagnie

du canal à navires de Sainte-Clair et Erié,
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Méridional de la Colombie-Bri-

tannique.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique au Nord-Ouest.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, du Nord et de l'Ouest.

Acte concernant la Compagnie du canal de Montréal à Ottawa et la Baie Geor-

gîenYle.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Atlantique, Québec et Occidental.

Acte concernant la Compagnie des estacades de la rivière des Français (à respon-

sabilité limitée).
Acte constituant en corporation la Compagnie dite The Pontiac and Interprovincial

Railway Company.



jul. 223

Acte constituant en corporation la Compagnie dite la Cascapedia Manufacturingand Trading Comîpany.
Acte concernant l'Hôpital général et de marine de Collingwood.Acte constituant en corporation la Compagnie dite The Campbellford, Lake Ontarioand Western Jailwày Company.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest duCanada.
Acte constituant en corporation la Compagnie dite The White Horse and Alseck.Railway CJompany.
Acte autorisant le Commissaire des brevets à faire droit à l'honorable CharlesAlgernon Parsons.
Acte modifiant l'Acte des pétitions de droit.Acte pour faire droit à Robert James McDuff Rodger,Acte pour faire droit à James E. Taylor.
Acte concernant la Compagnie d'assurance de l'Ouest.Acte concernant la Compagnie d'assurance de l'Amérique-Britanni ueActe concernant la Compagnie du chemin de fer de Jonction de GuelphActe constituant en corporation la Compagnie dite The Guelph and GoderichRailway Company.
Acte constituant en corporation la Compagnie dite Tite Walkerton and LucknowRailway Company.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Québec au lac Huron.Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Central de Kootenay.Acte concernant la Compagnie de télégraphe de l'Amérique du Nord.Acte concernant la Compagnie du pont du détroit de Canseau.Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Nord et d'OminecaActe concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.Acte constituant en corporation la Compagnie dite Tite Boundary, KEmloops andCariboo Central Railway Comnpany.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d'Edmonton au lac des Esclaves.Acte constituant en corporation la Compagnie dite The St. Maurice Valley RailwayCompany.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et Kéwatin.Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Nord.Acte concernant la Compagnie du pont de Welland et de la Grande-lle.Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, Brockville et Saint-Laurent,
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Nepigon.
Acte constituant en corporation la Compagnie dite The Alberta Railway and Irri.gation Company, et pourvoyant à sa fusion avec la Compagnie de chemin de fer et dehouille d'Alberta, la Compagnie d'irrigation du Nord-Ouest canadien et la Compagniedu chemin de fer de la rivière Sainte-Marie.
Acte concernant la Compagnie de chemin de fer et de navigation de Vancouver,Victoria et l'Est.
Acte concernant la Canadian Fire Insurance Company.

Le comité général sur le bill (No 110) concernant la Compagnie électrique d'Ottawa,reprend alors cours de ses délibérations, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M.l'Orateur fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapportsans amendements.
M. Champagne propose, secondé par M. Lavergne (Drummond et Arthabaska), quele bill soit maintenant lu la troisième fois.
M. Puttee propose comme amendement, secondé par M. Lennox, que tous les motsaprès "Que ", dans la motion principale, soient retranchés et remplacés par les suivants:"le bill soit renvoyé au comité de Bills Privés avec instructions d'ajouter un articleprescrivant,-

4 FAouard Vil a i
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"Que le pouvoir d'acquérir des parts dans le capital-social, débentures ou valeurs
de la C'ongumers' Electric Company ou de la Metropolitan Light an.d Pomcer Company ou
leurs ayants-droit."

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et l'appel des
noms étant demandé, ils @Ont pris comme suit:

POUR:

Messieurs
(' rant,
Hackett,

allday,
Henderon,
Heyd,

Hughies (Victoria)1,
Kendail,
Kidd,
Lancaster,
Laltivièro,
Laveli,
Lavergne (Montiliaguiy),

Lefurgey,
Lennox,
Macdonald,
Macle&n,

Morin,
Mulock (Sir William),
pe,

Pringle,
Puttee,
Richr&oen,
Roche (Marquette),
Roa (Ontario),

ESberritt,
Sinith (Vanicouver),
Smith (MWentworth),
Stephens,
Sewart,
Taylor,
Thonipson (Haldimnd et

Monck),
Thomnson (G4rey),
Tolton,
Wilmot, et
Wilson.-50.

CONTRE:
Messieurs

Blanchet,
]3orden (Sir 1"rederick),
Brodeur,
Brown,
Bruneau,
Calvert,
champagne,
Cowan,
Deniers (Lévis),
Deiners (Saint-Jean et

Iberville),
Fisher,
Fitzpatrick,

(;aliher,
(iauvreau,
Girard,
}tarwood,
Johnaton (Cap-Breton),
Johnston (Larnbton),'
Lang,
Laurier (Sir Wilfrid),
Lavergne

(Drum. et Arth.>,
Law
Lefliane,

Logan,
Loy,
Mackie,
Macpherson,
Mccou,
Mclsaac,
Mobennan,
Marci1lBaot>,

Préfontaine,
Reid (Restigouche),

Moh (Hlfax),
Rosâyîo)

Scott,
Sinclair,
Tolmie.
Tucker,

W2.9ce et
Wright.-47.

Ainsi, elle est résolue dans l'atUiative.
Alors, la question principale telle qu'amendée étant posée, elle est résolue dans l'affir-

mative.
le bill est, en conséquence, renvoyé au comité des Bills Privés, avec instruction d'y

ajouter l'article susmentionné.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se fqrme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 116) concernant certains brevets de la Compagnie dite T'he Ganaudian
t2eneral Electie Company, Limited, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Ora-
tour reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et
lui a enjoint d'en faire rapport sans aniendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Lde bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 42> concernant la Compagnie Manufacturière des Chutes de Sprague (à
resposabilité limitée), et après avoir ainsi miégé quelque tempti, M. l'Orateur reprend -le
fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendements.

M. Henderson propose, secondé par M. Roche (Marquette) que le bill soit mainte-
nant lu la troisième fois.

Et un débat s'ensuivant.
Sur motion de Sir William Mulock, secondé par M. Fisher,
Ordonné, que le débat soit ajourné.
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Birkett,
Campbýell,
Cuagrain,
Clancy,
Clarke,
Cochrane,
D>aniel,
Earle,
Erb,
Gilînour,
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L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme en comité général pour délibérer sur
le bill (No 80) concernant la Compagnie dite West Canadian Collieries, Limited.

M. Stewart propose, secondé par M. Roche (Halifax),-que M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil.

M. Cowan propose comme amendement, secondé par M. Ross (Yukon),-Que tous
les mots après " Que " soient retranchés et remplacés par les suivants :-" le dit bill soit
renvoyé au comité des Bills Privés pour plus ample considération."

Et la question étant mise sur l'amendement,-Elle est résolue dans l'affimative.
Alors, la question principale telle qu'amendée étant posée,-Elle est résolue dans

l'affimative.
Le bill est, en conséquence, renvoyé au comité des Bills Privés.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer sur
le bill (No 10U) constituant en corporation la Compagnie dite The Chicoutimi and
North-Eastern Railway Company, et après avoir ainsi siégé qielque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui
a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en coneéquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 109) constituant en corporation la Compagnie dite The Montreal Nipissing
and Georgian Bay Railway Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le
bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill (No 45) intitulé: "Acte concernant la Home
Bank of Canada," lequel amendement est lu comme suit:

Page 1, ligne 24.-Après "sont" insérez "les."
Le dit amendement étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill (No 49) intitulé: " Acte concernant la Com-
pagnie du chemin de fer de la Baie de James," lequel amendement est lu comme suit

Page 1, ligne 17.-Retranchez le paragrape 2 du premier article.
Le dit amendement est lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonné,

pour la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 120) concernant la Compagnie
du chemin de fer Terminal de Montréal.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 121) concernant la Com-
pagnie d'assurance sur la vie dite Century.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.
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Lordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 123) constituant en corpora-

tion la Compagnie dite The Kingsten and Dominion Central Railwy Company.

Le bil est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 130) concernant la Com-

pagnie du chemin de fer Huron et Ontario.

Le bip est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 131) constituant en corpora

tion la Farmer's Bank of Canada.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques et

du Commerce.

Sur motion de M. Casgrain, secondé par M. Clarke,

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chaxnbre,-Copie de la preuve faite lors de

l'enquête sur la conduite du maître de poste de Matane, Québec, en juin 1903, du rap-

port du commissaire enquêteur et de toute correspondance, documents et papiers se

rattachant à -la dite enquête.

M. Lenîox propose, secondé par M. Clancy,-Qu'il soit nommé un comité spécial

de onze membres de cette Chambre chargé de préparer et de présenter un bl pour

refondre et amender li Actes concernant le revenu public, le contrôle et l'administra-

tien des deniers publics, le prélèvement des emprunts autorisées par le Parlement et 'au-

dition des comptes publics, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et docu-

mOnts; et que le très honorable chef du gouvernement soit autorisé et requis de nommer

les membres du dit comité.
Et un débat s'ensuivant;
Et la Chambre continuant de siéger après minuit

MAin, 7 juin 1904.

Et la question étant posée sur la dite motion, la Chambre se divise, et elle est réso

lue dans la négative.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à deux heures et trente

minutes mardi matin, elle s'ajourne à ce jour.
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Mardi, 7 juin 1904.

PaIÈRE.

M. Hyman, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le quinzième rapport de ce comité, lequel est comme suit:

Votre comit a pris en considération le bill (No 2) à l'effet de modifier l'Acte des
chemins de fer, 1903, et il a décidé de recommander que ce bill ne soit pas adopté.

Votre comité recommande ainsi; que, vu que le préambule du bill (No 59) concer-
nant la Compagnie du chemin de fer du Parc et de l'Ile de Montréal, a été rapporté non
prouvé, le 26 mai 1904, les honoraires payés pour ce bill soient remboursés, moins les
frais d'impression et de traduction.

Sur motion de M. Hyman, secondé par M. Mackie,
Ordonné, que les honoraires payés sur le bill (No 59) concernant la Compagnie du

chemin de fer du Parc et de l'Ile de Montréal, soient remboursés, moins les frais d'im-
pression et de traduction, conformément à la recommandation çontenue dans le quinzième
rajport du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la Chambre à se former en comité des Voies et Moyens
pour accorder des subsides à Sa Majesté.

M. Fielding propose, secondé par M. Paterson, que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil.

Et un débat s'ensuivant.
Sur motion de Sir Richard J. Cartwright, secondé par M. Paterson,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et demie, P.M.,
elle s'ajçurne jusqu'à demain.
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Mercredi, 8 juin 1904.

PRIERE.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau

Par M. Russell,-la pétition de John F. Stairs et autres, de la cité de Halifax,

Nouvelle-Ecosse.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue :-

Du conseil municipal de la cité d'Ottawa, Ontario,-demandant que le bill concer-

nant la Compagnie électrique d'Ottawa, dont le Parlement est actuellement saisi, ne

devienne pas loi dans sa forme actuelle.

Sur motion de M. Russell, secondé par M. Johnston (Cap-Breton),

Ordonné, que la pétition de John F. Staiis et autres, de la cité de Halifax, Jou-
velle-Ecosse, présentée ce jour, soit maintenant lue.

Et la dite pétition demandant l'autorisation de soumettre à la Chambre la pétition

des directeurs provisoires de la Banque dite The Alliance Bankc of Canada pour un aqte

prolongeant le délai fixé pour obtenir un certificat du Conseil du Trésor, conformément

à l'article 14 de l'Acte des banques,-nonobstant l'expiration du délai fixé pour présenter

des pétitions pour bills privés,-est lue et reçue.
Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

Ordonné, que M. Demers (Saint-Jean et Iberville) ait la permission de présenter

un bill (No 133) modifiant l'Acte des Cours Suprême et de l'Echiquier.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la prermière

fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question proposée hier,

que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité

des Voies et Moyens des subsides à accorder à Sa Majesté.

Et la question étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit débat ajqurné.

Et à six henres p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures

et demie p.m.

Sept heures'et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill F (No 89) du Sénat intitulé: " Acte constituant en corporation la Compa-

gnie dite The Cedars Rapide Xanufacturing and Potwer Company ", et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que

le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de

nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

i
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L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question proposée lundidernier que le bill (No 42) concernant la Compagnie manufacturière des Chutes de Spra-
gue (à responsabilité limitée), soit maintenant lu la troisième fois ;

Et la question étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit bébat ajourné.Sur motion de M. Brodeur, secondé par M. Préfontaine,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour délibérer sur le bill
(No 78) concernant la Compagnie du chemin de fer de la rivière Ottawa, et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport
que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordoié, .que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-
ration.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en cousidétation du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de l'amen-
dement fait par le Sénat au bill (No 28) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du
chemin de fer de Témiscouata ", lequel amendement est lu comme suit :-

Page 8, ligne 12,-Retranchez "doit aussi recevoir " et insérez " sera sujet à ".
Le dit amendement étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des amen-
dements faits par le Sénat au bill (No 22) intitulé: " Acte constituant en corparation la
Compagnie dite lle Brantford and Hamilton Railway Company ", lesquels amende-
ments sont lus comme suit:-

Page 1, ligne 11.-Après "Hamilton" insérez " Electric ".
Page 3, ligne 24.-Après "municipalité " insérez les paragraphes suivants comme

paragraphes 2, 3 et 4 del'article 13 :-
" 2. La compagnie peut construire et exploiter sur son chemin de fer des lignes de

télégraphe ou de téléphone, et, pour les fins de leur exploitation ou pour la transmission
des dépêches télégraphiques et l'échange de communications téléphoniques, peut traiter
avec toute compagnie revêtue des pouvoirs nécessaires à la construction et à l'exploita-
tion de télégraphes et de téléphones et peut relier ses propres lignes aux lignes de ces
compagnies ou louer à celles-ci ses propres lignes.

" 3. La Compagnie peut transmettre des dépêches télégraphiques et échanger des
communicutions téléphoniques pour le public et percevoir des taxes et rémunérations
pour ces services, mais il ne sera pas demandé ni perçu de taxes et rémunérations pour
la transmission de dépêches télégraphiques et l'échange de communications télépho-
niques ou pour la location ou l'usage des télégraphes ou des téléphones de la compagnie
tant que ces taxes et rémunérations n'auront pas été approuvées par le Gouverneur en
conseil, lequel peut en tout temps reviser ces taxes et rémunérations.

" 4. L'Acte des compagnies de télégraphe électrique s'applique aux opérations télé-
graphiques de la compagnie."

Dans le titre.

Après " Hamilton " insérez " Electric ".
Les dits amendements étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

a
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 126) concernant certains
brevets de Sigfred Gironcoli.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 129) concernant certain bre-
vet de Edwin D. Cahoone.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.
La Chambre reprend alors le débat sur la question que M. l'Orateur quitte mainte-

nant le fauteuil, pour que la Chambre se forme en comité des Voies et Moyens des sub-
sides à accorder à Sa Majesté.

Sur motion de M. Vrooman, secondé par M. Gilmour,
Ordonné que le débat soit ajourné.

M. l'O-ateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté'le message
suivant :-

Le Sénat a adopté le bill (No 68) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du
chemin de fer de la Baie d'Hudson et du Nord-Ouest," avec un amendement pour lequel
il demande le concours de cette Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et cinquante-cinq
minutes, p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Jeudi, 9 juin 1904.

PRIERE.

M. Sifton, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre du 25 avril 1904.-Etat donnant,-1. Le nombre
de permis délivrés danq le Territoire du Yukon depuis la date du dernier rapport, pour
obtenir des liqueurs spiritueuses; 2. Les noms des personnes qui ont obtenu ces permis;
3. La quantité de liqueurs mentionnée dans chaque permis; 4. Les noms de tous ceux à
qui ces permis ont été transférés par les détenteurs originaires.

(Document de la session No 111).

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné, sur la question posée mardi
dernier, "que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme
en comité des Voies et Moyens des subsides à accorder à Sa Majesté."

Et la question étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.
Sur motion de M. Holmes, secondé par M. Heyd,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. l'Orateur, informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat a adopté les bille suivants sans amendement:-
Bill (No 91) intitulé : " Acte concernant la Compagnie dite The Toronto and

Hamilton Railway Company."
Bill (No 105) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du lac

Erié à la rivière Détroit."
Bill (No 44) intitulé " Acte concernant la Compagnie dite Te Berlin, Waterloo,

Wellesley and Lake Huron Railway Company."
Bill (No 96) intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie dite The

Crawford Bay and St. Mary's Railway Company."
Bill (No 48) intitulé: " Acte concernant la Compagnie dite The Nicola, Xamloops

and Similkameen Coal and Railway Company."
Bill (No 3) intitulé: "Acte à l'effet de modifier le Code criminel, 1892.
Bill (No 56) intitulé: "Acte modifiant le Code criminel, 1892.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et cinq minute%
p.m., elle s'ajourne à demain.
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Vendredi, 10 juin 1904.

PRIERE.

M. Parmelee, du comité des Bills privés, présente à la Chambre le cinquième rapport
de ce comité, qui est comme suit :--

Conformément à l'ordre de votre honorable Chambre du 6 juin courant, votre
comité a de nouveau pris en considération le bill (No 80) concernant la Compagnie dite
West Canadian Collieries, Limited, et il a décidé de le reporter avec de nouveaux amen-

dements. Votre comité a aussi amendé le préambule du bill de manière à définir d'une
manière plus claire la situation légale de la compagnie.

Votre comité a aussi pris en considération le bill (No 79) constituant en corpora-
tion la Compagnie dite Tle Thompson River Improvement Company, qu'il rapporte, avec

un amendement.

M. Sifton l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 25 avril 1904.-Copie de toutes
lettres, pétitions et correspondance entre D. R. McDowal, écr, M.P., et le gouvernement
concernant le paiement des réclamations produites à la suite du soulèvement, et l'émis-
sion de scrip en faveur des métis dans le district de Saskatchewan. (Document de la
session No 67c).

Aussi,--Réponse à une adresse à Son Excellence, le Gouverneur général, en date
du 9 mai 1904.-Copies de tous arrêtés en conseil, contrats, documents et correspon-
dance échangés entre le gouvernement ou aucun des ministres ou toutes personnes,
relatifs à la réserve des sauvages établie par la 14 et 15 Victoria, chap. 106, en faveur
des sauvages Iroquois du Sault Saint-Louis et du Lac des Deux-Montagnes, et l'échange
de cette réserve contre toute autre, ou toute somme d'argent en faveur des mêmes dits
sauvages. (Document de la session No 105).

M. Hughes (Victoria) propose, secondé par M. .Fowler, que la Chambre s'ajourne
maintenant.

Et un débat s'ensuivant.
Et à six heures p.m. M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures

et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les'hills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill F (No 89) du Sénat, intitulé: " Acte constituant en corporation la
Compagnie dite The Cedars Rapids Manufacturing and Power Company, et après avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que
le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger
de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette chambre se formera de nouveau en tel comité.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de l'amen-dement fait par Sénat au bill (No 68) intitulé : "Acte concernant la Compagnie duchemin de fer de la Baie-d'Hudson et du Nord-Ouest ", lequel amendement est lu commesuit :-
Page 1, ligne 26.-Après "inachevé " insérez les articles suivants A et B

Article A.

" La compagnie peut faire des dépenses pour l'amélioration du cours de la rivièreMackenzie et du cours de la rivière Thélon et des branches ou affluents de ces rivières,afin d'établir un système continu de transport en correspondance avec les lignes dechemin de fer de la compagnie; pourvu que, avant de commencer à faire des dépensesou des travaux à cette fin sur les dites rivières, branches ou affluents, la compagnie
soumette les plans de ces travaux projetés et en obtienne l'approbation du Gouverneur
en conseil."

Article B.

"L'article 6 du chapitre 70 des Statuts de 1899 est par le présent amendé en
retranchant le mot 'Mackenzie', dans la sixième ligne de cet article, et en le rempla-
çant par les mots 'des Esclaves '.

Le dit amendement étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre reprend alors le débat sur la question que la Chambre s'ajourne main-
nant;

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans la négative.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides
et après avoir ainsi siégé quelque temps. M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Maodo-
nald fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochainé séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.

M. l'Orateur, informe la Chambre, que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat a adopté le bill (No 67) intitulé: "Acte concernant la Compagnie d'assu-
rance d'Ontario contre les accidents," sans amendement.

Aussi, le Sénat a adopté le bill I (No 134) intitulé: "Acte modifiant l'Acte concer-
nant la juridiction de la cour de l'Echiquier au sujet des dettes des chemins de fer,"
pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures p.m., elle s'ajourne
jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 13 juin'1904.

PRIRE,

Sur motion de M. Marcil (Bonaventure), secondé par M. Sutherland (Essex),

Ordonné, que le bill I (No 134) du Sénat intitulé : " Acte concernant la juridiction

de la Cour de l'Echiquier au sujet des dettes des chemins de fer ", soit maintenant lu la

première fois.*
Le bil est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée

pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Lefurgey propose, secondé par M. Clarke, que la Chambre s'ajourne mainte-

nant ;-Résolu dans la négative.

L'ordre du jour appelle la reprise du délgt sur la question posée lundi dernier, que

le bill (No 42) concernant la Compagnie manufacturière des Chutes de Sprague (à res-

ponsabilité limitée), soit maintenant lu la troisième fois.
Et la question étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.

M. Henderson propose, secondé par M. Clarke, que le bill soit maintenant lu la

troisième fois.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que la bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre se forme de nouveau en comité général pour

délibérer sur le bill F (No 89) du Sénat intitulé: " Acte constituant en corporation la

Compagnie dite The Cedars Rapids Manufacturinq and Powesr Company ", et après

avoir ainsi siégé quelque temps, M. 1 Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait

rapport que le comité a fait le nouveau progrès et lui a enjoint de demander la permis-

sion de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.
M. Cowan propose, secondé par M. Logan,-Que l'ordre qui précède, portant que la

Chambre se forme de nouveau en comité général sur le bill F (No 89) du Sénat, inti-

tulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie dite The Cedar8 Rapide Manu-

facturing and Power Company ", soit rescindé, et que le dit bill soit renvoyé au comité

des Bills Privés pour plus ample considération.
Et la question étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.
Le dit bill est, en conséquence, renvoyé au comité des Bills Privés pour plus ample

considération.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le Bill (No 80) concernant la Compagnie dite West Canadian Collieries, Limited,

après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald

fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permis-

sion de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau eh tel

comité.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 79) constituant en corporation la Compagnie dite The Thompson River
Improvement Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de l'a-
mendement fait par le Sénat au bill (No 49) intitulé : " Acte concernant la Compagnie
du chemin de fer de la Baie de James ", lequel amendement est lu comme suit -

Page 1, ligne 17.-Après " d'elles " retranchez la section 2 du paragraphe I.
Le dit amendement étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur amendement.

Sur motion de M. Broder, secondé par M. Henderson,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance

entre le gouvernement et toutes personnes au sujet de l'octroi de pensions aux membres
des contingents canadiens ayant fait du service dans le Sud-Africain qui ont été blessés
ou atteints de quelque infirmité au cours d.e ce service.

Sur motion de M. Casgrain, secondé par M. Taylor,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous actes, papiers, docu-

ments, correspondance, etc., en la possession actuelle de quelque département et produits
depuis le 15 septembre 1903, au sujet du contrat paasé au cours de la dernière session
pour l'établissement d'une ligne de steamers entre le Canada et la France, et de la sub-
vention à verser por le dit objet, ou de quelqu'autre matière ou question se rattachant
au dit contrat ou à la dite subvention. Aussi, copie du contrat passé entre le gouver-
nement et M. Colombier.

M. Smith (Vancouver) propose, secondé par M. Maclaren (Huntingdon), que cette
Chambre se forme immédiatement en comité général pour prendre en considération une
certaine résolution déclarantr-:Qu'il est, expédient de pourvoir à l'enregistrement des
étiquettes des unions ouvrières et à l'imposition d'amendes pour l'emploi illégal des
étiquettes ainsi enregistrées.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité pour prendre en considération la

dite résolution.
(En comit.)

Résolu,-Qu'il est expédient de pourvoir à l'enregistrement des étiquettes des
unions ouvrières et à l'imposition d'amendes pour l'emploi illégal des étiquettes ainsi
enregistrées.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mac*dnald, fait rapport que le comité a
passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Macdonald en conséquence, fait rapport de la dite résolution, laquelle est lue

comme suit :
Résolu,-Qu'il est expédient de pourvoir à l'enregistrement des étiquettes des

unions ouvrières et à l'imposition d'amendes pour l'emploi illégal des étiquettes ainsi
enregistrées.

La dite résolution étant lue la seconde fois est adoptée.



236 13 juin. 1904

Ordonné, que M. Smith (Vancouver) ait la permission de présenter un bill (No
135) concernant les étiquettes des unions ouvrières.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Clarke, secondé par M. Lennox,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre.-Copie de toute correspondance

reçue ou adressée par le gouvernement ou aucun de ses départements ou avec les officiers

d'aucun des départements du gouvernement au sujet de demandes d'emploi en rapport

avec les explorations relatives au chemin de fer National Transcontinental projeté ou

au chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, depuis le 30 niai dernier jusqu'à date.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour

délibérer sur le bill (No 75) modifiant l'Acte des Compagnies, 1902, et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que

le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger
de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera en tel comité.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question proposée lundi

le 30 niai dernier, que le bill (No 73) modifiant l'Acte des chemins de fer, 1903, soit

maintenant lu la seconde fois.
Et la question étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.
Et la question étant posée sur la motion, la Chambre se divise et elle est résolue

dans l'atfirmative.
Le bill est, en conséquence lu la seconde fois.
Sur motion de M. Fitzpatrick, secondé par M. Lemieux,
Ordônné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et

Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 76) modifiant le Code
Criminel, 1892.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et ienvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, <lue cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le

comité a fait quelque progrès, et lui a enjoint de demander la permission de siéger de

nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 119) modifiant l'Acte de

tempérance du Canada.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le

comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 128) à l'effet de prohiber

l'importation, la fabrication et la vente des cigarettes.
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M. Maelaren (Iluntingdon) propose, secondé par M. Holmes, que le bill soit main-
tenant lu la seconde fois.

Et la question étant posée suir la motion, la Chambre se divise, et l'appel des noms
étant demandé, ils sont pris comýme suit

POUR:

Messieurs

Fielding,
Fowler,
Gibeon,
Gilmour,
Gould,
Hackett,
Heî,derson,
Holmes,

J'u% (Laînbton>,
Kidd,
Laneç,
.a'Riviere,

Lavel],
Law,
L.efurgey,
Loy,
Macdonald,
Mackie,
MacKnnon,
Maclaren (Huntingdon),
Macherson,

Matheson,
Mo9rin,
Oliver,

patersou,
Pope,
Reid (Rietigouche),
Riley,
Roma (Victoria, N-~>
Schell,
Smith (Vancouv er),
Stewart,
Sutherland (Essex),
Taylor,
Tolton,
Wilson, et

CONTRE:

Messieurs
Cowaui, Johnatoi (Cape Breton), MIArcil (Bonaventure),
Demers (St. Johns & Iher. ),Lavergnei(Drum.&Artha.i,Mignault,
Fitzpatrick, Lavergne (Montmagny), Murray,
Fortier, Logan, Préfontaine,
Gauvrean, Mcconl, Rtos (Rimnouski),
Girard, Mclsaac, Sinclair, et
Hlarwocxd, Mareil (Bagot), Tucker.-28.

Ainsi, elle est résolue dans l'affirmative.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre, devant siéger à la prochaine séance de la Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et cinq minutes,
p.m4,, elle s'ajourne à demain.

Alcorn,
Avery,
Bail,
Barker,
Bell,
BMain,
Blanchet.

Christie,
Douglas,
FArle,

Brodeur,
Bureau,
Casgrain,
Champagne,
Clarke,
Copi',
Costigan,
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Mardi, 14 juin 1904.

PRIÈRE.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question proposée mardi

dernier que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil afin que la Chambre se forme en

comité pour prendre en considératien les Voies et Moyens de prélever les subsides à

accorder à Sa Majesté.
Et la question étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.

M. Borden (Halifax) propose comme amendement, secondé par M. Sproule, que

tous les mots après "Que " soient. retranchés et remplacés par les suivants:-" aucun

remaniement du tarif ne peut être considéré comme satisfaisant s'il ne donne pas à notre

travail, à nos produits agricoles, à nos manufactures et à nos industries une somme de

protection qui assure le marché canadien au peuple du Canada. Qu'il devrait être fait,

à cette session, un complet remaniement du tarif basé sur un mode défini et stable de

protection équitable."
Et un débat s'ensuivant.
Sur motion de M. Ingram, secondé par M. Earle,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant :-
Le Sénat a adopté le bill (No 90) intitulé: " Acte constituant en corporation la

Compagnie dite The Bessemer and Barry'8 Bay Rail way Company," avec un amende-

ment pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et trente minuted

p.m., elle s'ajourne à demain.



4 Edouard VII 15 juin. 239

Mercredi, 15 juin 1904.
ParàRa.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureauPar M. Calvert,-la pétition de la Compagnie d'éclairage et de force motrice deRio de Janeiro (à responsabilité limitée).
Par M. Russell,-la pétition de John F. Stairs et autres, de la cité d'Halifax, Nou-velle-Ecosse.

M. Cowan, du comité des .Bills Privés, présente à la Chambre le sixième rapportde ce comité, lequel est comme suit -
Conformément à l'ordre de votre honorable Chambre du 6 courant, votre comitéa pris de nouveau en considération le bill (No 110) concernant la Compagnie électriqued'Ottawa ; mais comme les promoteurs ont signifié leur intention de ne pas procéderplus loin avec cette mesure, votre comité recommande que le dit bill soit retiré et queles honoraires et frais versés à son sujet soient rembourseé, moins le coût de l'impres-sion et de la traduction.
Votre comité a pris en considération le bill (No 129) concernant certains brevetsde Edwin R. Cahoone, et il a décidé d'en faire rapport sans amendement.
Votre comité a aussi pris en considération le bill (No 126) concernant certainsbreveta d'invention de Seigfried Gironcoli, et il a décidé de le rapporter avec des amen-dements.

M. Demers (Saint-Jean et Iberville), du comité des Ordres Permanents, présente
à la Chambre le dix-septième rapport de ce comité, lequel est comme suit :

Votre comité a pris en considération les pétitions suivantes, et il constate que lesavis n'ont pas été publiés pendant le temps voulu, bien qu'ils soient réguliers sous lesautres rapports ; mais comme aucuns droits ou intérêts ne seront lésés par les actes
projetés, votre comité recommande que les avis, tels que donnés, soient jugés suffisants,
dans chaque cas, savoir :

De la Compagnie Canadienne de mobilier de bureau et d'école, limitée, pour unacte faisant revivre certains brevets d'invention.
De la Compagnie du chemin de fer de la Similkameen. à Kéréméos, pour un actefaisant revire sa charte.
Vu que le délai pour présenter les bills privés est expir.é, votre comité recommande

que le partie de la règle 49 qui limite ce délai soit suspendue à l'égard des bills con-
cernant les dites compagnie.

Votre comité a aussi pris en considération la requête des directeurs provisoires de
la Banque Alliance, du Canada,-demandant l'autorisation de soumettre à la Chambre
une pétition pour un acte à l'effet de modifier sa charte, nonobstant l'expiration du
délai fixé pour recevoir de semblables pétitions. et il recommande que l'autorisation
nécessaire soit accordée.

M. Parmelee, du comité mixte des Impressions du Parlement, présente à la Chani-
bre le premier rapport de ce comité, qui est comme suit :-

Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants, et il recommande
qu'ile soient imprimés, savoir :

46. Décision du tribunal sur la frontière de lAlaska. (Documents sessionnes.1
49. Réponse à ordre du 17 mars 1904.-Copie du rapport de M. McLeod, .C., sur

la continuation du canal de la Vallée de la Trent entre le lac Rice et le lac Ontario.
(Documents sessonnels.)
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49a. Réponse à ordre du 28 mars 1904,-Copie de tous rapports d'ingénieurs, plans,

profils et autres détails concernant les études faites pour la section méridionale du

canal de la Vallée de la Trent, entre le lac Rice et le lac Ontario par les deux tracés via

Trenton et Port-Hope. Aussi, un relevé du cogt comparatif de chaque route. (Docu-

menis sessionnels.)
62. Copie du décret du conseil concernant l'expédition de marchandises cana-

diennes dans les navires américains via St. Michaels, avec les règlements et instruc-

tions émis en 1898 et les années subséquentes ; et aussi, copie de la correspondance con-

cernant l'émission d'ordres et d'in3tructions pour la saison de 1904. (Documents

8essionnel-s.)
63. Extrait d'un rapport du comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son

Excellence le Gouverneur général le 11 mars 1904, concernant l'administration et le

contrôle des travaux publics et autres (3 Edouard VII., chap. 53), pourvoyant au trans-

fert à un autre ministre ou département, par le Gouverneur en conseil, de l'adminis-

tration, de la charge et de la direction de tous travaux. publics, ou de tout pouvoir ou

fonction concernant une entreprise ou une catégorie de travaux quelconques, de nature

publique ou privée qui sont assignés ou conférés par statut à quelque ministre ou

département. (Documents sessionnels.)
64. Réponse à ordre du 17 mars 1904,-Etat donnant les noms et le nombre de fone-

tionnaires employés par le gouvernement du Canada en rapport avec l'immigration, le

salaire de chacun, le montant d'argent dépensé en Canada pour des fins d'immigration,

le chiffre total des dépenses se rapportant à l'immigration pour l'année fiscale expirée

le 30 juin 1903, les frais d'annonces, ainsi que le montant des dépenses pour édifices, et

en quelles localités. (Documents sessionneis.)
64a. Réponse à ordre du 17 mars 1904,-Etat donnant les noms et le nombre de

tous les agents d'immigration employés à commission par le gouvernement fédéral dans

la Grande-Bretagne et l'Irlande, les Etats-Unis et en Europe, spécifiant chaque pays.,

et indiquant le chiffre de la commission payée pour chaque immigrant à chaque agent,

le nombre d'immigrants expédiés en Canada par chaque agent, le montant d'argent

payé à chaque agent à titre de commission, et le montant alloué à chaque agent pour

ses dépenses, depuis le 30 juin 1902 jusqu'au 1er janvier 1904. (Documents sessionnels).

64b. Réponse à ordre du 17 mars 1904,-Etat donnant les noms et le nombre de

tous les agents d'immigration salariés employés par le gouvernement fédéral depuis le

30 juin 1902 jusqu'au 1er janvier 1904 dans la Grande-Bretagne et l'Irlande, les Etats-

Unis d'Amérique et d'Europe, le salaire payé à chacun, le montant alloué à chacun

pour dépenses, ainsi que le nombre d'immigrants expédiés en Canada par chacun des

dits agents. (Documents sessionnels.)
Votre comité a aussi examiné les documents suivants, et il recommande qu'ils ne

soient pas imprimés, savoir :-
37. Contrat passé entre Sa Majesté le Roi et la Compagnie dite The Grand Trunk

Paci/c Railway Company, en date du 8 mars 1904, modifiant soue quelques rapports

les dispositions du contrat entre Sa Majesté et Sir Charles Rivers Wilson et autres re-

présentant la dite compagnie, dont copie constitue l'annexe de l'Acte 3 Edouard VII,

chap. 71.
37. Modifications projetées au contrat re Grand Trunk Pacißlc Railway Company,

et correspondance s'y rattachant.
38. Etat de toutes les pensions et allocations de retraite accordées à des employés

du service civil, donnant le nom et le grade de chaque employé pensionné ou mis à la

retraite, son âge, son traitement*et ses annéees de service, son allocation et la cause de

sa retraite, et indiquant si la vacance créée a été remplie par promotion ou nouvelle no-

mination, et le salaire du nouveau titulaire, durant l'année expirée le 31 décembre 1903.

39. Rejet par le conseil du Trésor des décisions de l'Auditeur général entre le com-

mencement de la session de 1903 et la session de 1904.

40. Relevé des mandats du Gouverneur général émis depuis la dernière session du

Parlement, à compte de l'exercice 1903-1904.
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41. Relevé conforme à la clause 17 de l'Acte d'assurance du service civil, pour l'an-
née expirée le 30 juin 1903.

42. Etat des recettes çt dépenses de la Compagnie d'amélioration de l'Ottawa, pour
l'année fiscale expirée le 30 juin 1903. ,

43. Etat indiquant les dépenses imprévues du 1er juillet 1903 au 10 mars 1904.
44. Ordonnances du Yukon édictées par le conseil du Yukon en 1903.
45. Rapport du Commissaire de la Police Fédérale pour l'année 1901.
47. Etat en détail de toutes les obligations et les garanties enregistrées au départe-

ment du Secrétaire d'Etat du Canada depuis le dernier état (24 mars 1903) soumis au
Parlement du Canada en vertu de l'article 23 du chapitre 19 des Statuts Revisés du
Canada.

48. Etat des affaires de la Compagnie Anglo-Canadienne de prêt et de placement, t
la date du 31 décembre 1903.

50. Etat donnant les ordres en conseil publiés dans la Gazette du Canada, entre le
1er janvier et le 31 décembre 1903, aux termes de la clause 52 de l'Acte d'irrigation du
Nord-Ouest, chapitre 35, 61 Victoria.

51. Etat donnant les ordres en conseil publiés dans le Gazette dit Canada et la
Gazette de la Colombie Anglaise, entre le 1er janvier et le 31 décembre 1903, aux termes
du paragraphe (d) de la clause 38 des règlements concernant Parpentage, l'administra-
tion, l'affectation et la gestion des terres fédérales dans les limites de la zone de 40 milles
des chemins de fer dans la province de la Colombie Anglaise.

52. Ordres en conseil publiés dans la Gazette du Canada, entre le 1er janvier et le
31 décembre 1903, conformément aux dispositions de la clause 91 de PActe des terres
fédérales, chapitre 54 des Statuts Revisés du Canada, et ses amendements.

53. Etat donnant la correspondance, ordres en conseil, plans et papiers, etc., concer-
nant les affaires de la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien en autant
que le département de l'Intérieur est concerné depuis le dernier état présenté au Parle-
ment en vertu de la résolution du 20 février 1882.

54. Réponse à ordre du 28 mars .1904,-Etat donnant le montant des remises de
droite payés sur les instruments agricoles dépuis le 80 juin 1901 jusqu'au 30 juin 1903,
à chaque maison de commerce qui a exporté ces instruments pendant les années ci-
dessus.

55. Etat indiquant les remises d'intérêt faites aux termes de Particle 141, tel qu'a-
jouté à lActe des sauvages par Particle 8, chapitre 35, 58-59 Victoria, pour l'année ex.
pirée le 30 juin 1903.

56. Relevé de toutes les terres vendues par la Compagnie du chemin de fer du Paci-
fique Canadien depuis le 1er octobre 1902 jusqu'au 1er octobre 1903.

57. Réponse à ordre du 28 'mars 1904,-Copie de toute correspondance échangée de-
puis le 1er janvier 1904, entre le ministre des Postes et le maire de la ville de Walker-
ton au sujet de l'irrégularité du service postal de la ville de Walkerton.

68. Relevé des noms et salaires de toutes personnes noinmées ou promues dans les
divers départements du service civil du Canada pendant 'année 1903.

59. Ordres de la Cour de lEchiquier, aux termes de l'articles 55 de l'Acte 50-51.
Victoria, tel qu'amendé par lActe 52 Victoria, chap. 8.

60. Réponse à ordre du 28 mars 1904,-Copie de toute correspondance, pétitions et
papiers entre aucuns des colons du township 27, rangs 31 et 82, et du township 28,
rangs 31 et 32, et aucun département du gouvernement, au sujet de Paddition de ces
townships à la réserve des Doukhobors.

61. Ordre de la Chambre,-Copie de toute correspondance concernant la coupe du
bois de l'île Hope, dans la Baie Georgienne, par toutes personne ou personnes quelcon-
ques pendant les années 1903 et 1904.

61a. Réponse supplémentaire à ordre du 17 mars 1 904,-Copie de toute correspon-
dance concernant la coupe du bois sur l'Ue Hope, dans la Baie Georgienne, par toutes
personne ou personnes quelconques pendant les années 1903 et 1904.
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65. Réponse à ordre du 17 mars 1904,-Copie de toutes les données thermogra-

phiques prises à bord des steamers translatlantiques depuis janvier 1903, et indiquant,-

1. Le nom du steamer ;
2. La date de la mise en place du thermographe

3. La date à laquelle le steamer a quitté le port

4. Si le compartiment était (a,) à air froid ; (b) à air frais ; (c)ou rafraîchi au

moyen de ventilateurs mécaniques; (d) ou par simple ventilation ordinaire, ou si les

données ont été prises sur le pont ou autre endroit à l'abri des rayons du soleil

5. En quel endroit du compartiment était placé le thermographe.

65a. Réponse à ordre du 17 mars 19t4,-Copie de toute correspondance, jusqu'à

date, échangée entre le département de l'Agriculture et les compagnies de steamers au

sujet de la ventilation artificielle de la cale des navires.

66. Réponse à ordre du 28 mars 1904,-Etat donnant,-

1. Le nombre de concessions forestières accordées par le gouvernement depuis le

15 mars 1902 dans la province di Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, et leur

situation
2. Les noms des concessionaires dans chaque cas, et le prix payé pour chaque con-

cession
3. Copie des soumissions pour chaque concession et les noms des journaux qui ont

publié les annonces demandant des soumissions.
66a. Réponse à ordre du 17 mars 19G04,-Etat indiquant le nombre de concessions

de fonds de bois accordés dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest entre les

années 1878 et 1896, inclusivement, le nombre de milles compris dans ces concessions

le montant d'argent reçu par le gouvernement pour chaque mille, pour les dites

concessions. Aussi, un état indiquant le nombre de concessions similaires accordées

depuis l'arrivée au pouvoir du gouvernement actuel, et le montant, par mille, reçu poue

les dites concessions.
67. Réponse à adresse du 17 mars 1904,-Copie de toutes pétitions, mémoires et

correspondance, concernant la répartition du scrip des métis dans le Manitoba et les

Territoires, jusqu'à date. Aussi, copie de tous rapports et décrets du conseil à cet efet.

67ea. Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 25 avril 1904,-Copie de toutes

pétitions, lettres et autre correspondance entre les métis du district de Saskatchewan et

le gouvernement fédéral se rapportant en quelque manière aux griefs des métis en 1883-

84 et 85, et de toute correspondance entre le gouvernement fédéral et ses officiers, et

autres dans le district de Saskatchewan antérieurement au soulèvement de 1885, se rap-

portant en quelque manière aux griefs des dits métis.

67b. Réponse supplImentaire à une adresse à Son Excellence le Gouverneur Général

du 17 mars 1904,-Copie de toutes pétitions, mémoires et correspondance, concernant la

répartition du scrip des métis dans le Manitoba et les Territoires, jusqu'à date. Aussi,

copie de tous rapports et décrets du conseil à cet effet.

-68. Réponse à adresse du Sénat, du 14 avril 1904,-Etat des opérations de la Mittual

Reserve Life Association, ci-devant connue sous le nom de la Mutuail Reserve Fund Life

Association, pour les années 1891 à 1904 iiclusivemet,-contenant sous des en-têtes sé-

parées, avec détails et avec l'addition des chiffres pour les années mentionnées, les indi-

cations ci-dessous :
1. Le revenu en Canada.
2. La dépense ou les déboursés en Canada, avec détail.
3. Le compte des billets de prime.
4. Divers.
5. Liste des polices.
6. Détails de terminaisons.
7. Etat général des affaires de 1891 à 1904 inclusivement.
A. Revenu en détail.
B. Déboursés.
C. Actif au grand livre.
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D. Actif non porté au grand livre.
E. Passif.
F. Listes des polices.
Aussi, copie du dernier rapport présenté par cette compagnie au département del'Assurance à Ottawa en l'année 1904.
70. Réponse à adresse du 28 mars 1904,-Copie de toute correspondance avec legouvernement du Canada touchant le fusionnement des chemins de fer de la Rive Sud,des Comtés-Unis, et de la Vallée de Richelieu-Est, ou d'aucuns d'eux, de tous décretsdu conseil concernant ce fusionnement, et de toute correspondance relative à la nomi-nation d'un séquestre de la Compagnie du chemin de fer de la Rive Sud.
71. Réponse à ordre du 17 mars 1904.-Copie de-toutes conventions intervenuesdepuis le 1er janvier 1903 entre le gouvernement du Canada et toutes compagnies

quelconques de steamers transatlantiques qui reçoivent un bonus ou une subvention
du dit gouvernement.

73. Réponse à adresse du Sénat en date du 6 octobre 1903 ,-Communications
échangées entre le gouvernement du Canada ou quelqu'un de ses membres, et la Com-
pagnie de télégraphe Anglo-Américaine, toute autre compagnie de télégraphe, le gou-
vernement provincial de l'Ile du Prince-Edouard, toute Chambre de commerce de l'Iledu Prince-Edouard ou de quelqu'autre province et quelque représentant de l'Ile du
Prînce-Edouard dans la Chambre des Communes, relativement à l'amélioration du
service télégraphique entre l'Ile du Prihce-Edouard et l'intérieur du Dominion; aussi,copie de tout contrat existant entre le chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard et la
Compagnie de télégraphe Anglo-Américaine, relativement à l'usa'ge des lignes et bu-
reaux du dit chemin de fer pour service télégraphique.

72. Réponse à ordre du,17 mars 1904,-Copie de toute correspondance, pétitions
et autres documents en la possession du gouvernement, au sujet des accusations por-
tées contre L. L. Gallagher, maître de poste à Wilton, comté de Lennox, Ontario, et
de la destitution de ce dernier.

74. Copie de l'Acte passé le 29 juillet 1903, entre la Compagnie du chemin de fer
du Nord du Canada et Sa Majesté leR oi, représenté par l'honorable ministre des Fi-
nances et Receveur général du Canada.

75. Répose à ordre du 25 avril 1 90 4-Copie du contrat passé entre le gouverne-
ment du Canada et les steamers de la ligne de Manchester pour le service à faire pen-
dant la saison de 1903.

75. Réponse à ordre du 25 avril 1904,-Copie du contrat passé entre le gouverne-
tres et autre correspondance entre la Chambre de Commerce Maritime, celle de Char-
lottetown, celle d'Alberton et de Prince-Ouest et le gouvernement, au sujet d'une sub-
vention pour une ligne de steamers devant desservir Chatham, N.-B., Alberton et New-
London, LP.-E., Sydney, N.-E., les îles de la Madeleine et Saint-Jean, Terre-Neuve.

77. Réponse à ordre du 17 mars 1904,-Copie de toute correspondance, pétitions,
réclamations et autres documents en la possession du gouvernement, relatifs aux dom-
mages soufferts par les cultivateurs des comtés de Saint-Jean et Iberville et Missis-
quoi par les inondations de la rivière Richelieu.

78. Réponse à ordre du 17 mars 1904,-Etat indiquant le montant dépensé par le
gouvernement du Canada pour améliorer la navigation de la rivière Saskatchewan,
dans les Territoires du Nord-Ouest.

79. Réponse à ordre du 17 mars 1904,-Copie de toute correspondance depuis le
1er mars 1903, y compris les rapports, lettres et télégrammes, etc., échangés entre le
gouvernement du Canada ou aucun de ses offciers ou ingénieurs ou autres personnes
touchant les dommages causés par les eaux du lac Ontario à l'île faisant face à To-
ronto; aussi, copie de tous ordres ou instructions émises au sujet des travaux néces-
saires ou à faire pour protéger la dite île et le port de Toronto.

80. Réponse à ordre du 23 mars 1904,-Etat donnant les noms de toutes les per-
sonnes employées, au cours de l'année fiscale 1900-01, aux travaux d'améliorations du
port de Bronte se rapportant à la construction ou aux réparations de la jetée, en qua-
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lité de contremaîtres, commis des travaux, charpentiers, journaliers, ou en toute autre

qualité, et les divers gages payés à chacune d'elles. Aussi, un état donnant des ren-

seignements semblables pour chacune des deux années fiscales suivantes, ainsi que Pour

le semestre expiré le 30 janvier 1904.
81. Réponse à ordre du 25 avril 1904,-Copie de toutes lettres, télégrammes, cor-

respondance, pétitions, mémoires, documents et papiers au sujet de la récente nomina

tion de M. Boyd comme maître de poste du village de untingdon, dans la province

de Québec, ou de la vacance à remplir, par suite du décès du mamtre de poste.

82. Réponse à ordre du 25 avril 1904,-Copie de tous documents, mémoires, péti-

tions, rapports et correspondance concernant le transfert du bureau de poste à Ossekeag

ou Hampton-Station, comté de King, N.-B., de la station du chemin de fer au magasin

de R. IlI. Smith.
83. Réponse à ordre du 28 mars 1904,-Etat indiquant le montant dû actuelle-

ment par la Commission des chemins à barrières de Montréal au gouvernement 'du

Canada, et les sommes reues par ce dernier à titre d'intérêts sur les obligations de la

dite com eission depuis 1895.

84. Réponse à un ordrede la Chambre du 25 avril 1904,-Etat indiquant,-

1. La quantité et la valeur du coton brut importé en Canada chacune des six der-

nièree années, et la quantité et la valeur du coton brut exporté (s'il en est) pendant

la même période;
2. De quels pays il a été importé, et la quantité et la valeur des importations pro-

venant de chaque paysa
3. La quantité ýet la valeur du coton manufacturé importé en Canada chacune des

six dernières années ;
4. De quels pays il a été importé et la quantité et la valeur des importations prove-

uant de chaque pays ;
5. La quantité et la valeur du coton manufacturé exporté du Canada chacune dew

six dernières années;
6. En quels pays il a été exporté.

85. Réponse à un ordre de la Chambre du 30 mars 1904,p

1. Copie de l'enqute tenue en février dernier à Québec par le tribunal spécial nom-

mé pour s'enquérir de la plainte portée par le lieutenant-colonel Evanturel, coinma-

dant le 9e régiment de la milice active, contre le major Ouellct, du dit régiment '

2. Copie de la recommandation du commandant du 7e district militaire à l'effet de

continuer pour une seconde fois le dit lieutenant-colonel Evanturel dans le commande-

ment du dit 9e régiment ;
3. Copie de toute correspondance se rattachant à la dite deuxième prolongation du

terme de commandement du dit lieutenant-colonel Evanturel ou se repportant à la dite

enquête.
86. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du 28

mars 1904u-
(a) copie de toutes lettres, télégrammes, communications écrites et correspon-

dance entre le gouvernement ou aucun de ses départements, ou aucun ministre, sous-

minctre ogciersn ou autre personne agissant au nom du gouvernement, et la Compagnie

dite The Vancouver Engineer Wor7ks (Limited), ou aucun employé ou autre personne

agissant au nom de la dite compagnie, ai sujet de l'agrandissement des bassins de ra-

doub sur la côte du Pacifique.
(b) Copie de toutes lettres, télégrammes, communications écrites et correspon-

dace entre le gouvernement ou aucun de ses départements, surtout ceux des Travaux

publics et de la Marine et des Pêcheries, et N. Thompson et Cie ou ucun membre de

cette maison, l. G. M cDonnell, e. Burnett, R. Kelly, R. G. MacPherson et C. G. John-

son ou l'n d'eux, au sujet de lagrandissement de bassins de radoub sur la côte du Pa-

cifique.
(c) 'Copie de toutes lettres, télégrammes, communications écrites et correspon-

dance entre le gouvernementt ou aucun de ses départements, ou aucun oficier agissant

. •

5



4 Edouard VII 15 juin. 245

ou prétendant agir au nom du gouvernement, et toutes personnes quelconques au sujet
de Pagrandissement de bassins de.radoub sur la côte du Pacific, ou de la création d'un
bassin ou de bassins de radoub sur cette côte.

(d) Copie de tous décrets du conseil et autres documents quelconques au sujet des
matières susmentionnées ou d'aucune de ces matières

87. Réponse à un ordre de la Chambre du 28 mars 19 0 4 ,-Copie de tous rapports,
opinions, lettres et correspondance ou écrits, envoyés, donnée ou transmis au gouverne-
ment, ou à aucun département, ou à aucun ministre par P. V. Savard, écr., depuis le 14
mai 1903, date de sa nomination (voir Débats, édition non revisée, 1904, p. 235) jus-
qu'au 10 mars 1904, au sujet de l'enquête faite par le dit Savard, écr., sur le fait de sa-
voir comment les autorités provinciales de Québec ont acquis la seigneurie de Mingan,
et quel droit la province avait à cette propriété antérieurement à son transfert à la
Compagnie du Labrador (voir Débats, 1904, édition non revisée, p.. 230).

87a. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du 17
mars 1904,-Copie de tout arrêté en conseil, arrêté ministériel ou autre document nom-
mant F. P. V. Savard, avocat, autrefois député, à une position sous le gouvernement,
dans le cours des années 1902, 1903 ou 1904, de toute correspondance en rapport avec
telle nomination ou s'y rattachant et de tous comptes, en détails, mémoires, etc., tant
pour salaire et honoraires que frais de voyage ou autres frais et dépenses produits par
le dit P. V. Savard, et états montrant combien a été donné par le dit P. V. Savard pour
tels salaires et dépenses et combien lui a été payé.

88. Réponse à un ordre de la Chambre. en date du 25 avril 1904,-Etat donnant
les noms de tous les délégués envoyés dans la Grande-Bretag'ne et lIrlande ou autres
pays d'Europe par le gouvernement du Canada en 1903, le montant payé à chaque dé-
légué à titre de salaire et de frais de voyage, et la nature de la mission assignée à
chaque délégué, avec le nom du district visité par lui.

89. Réponse à adresse du 24 mais 1904,-Copie de tous contrats passés entre le
gouvernement du Canada et aucune corporation, compagnie ou personne, au cours des
derniers cinq ans, pour le transport des malles entre aucuns port ou ports sur le Saint-
Laurent et le Royaume-Uni ; et aussi, copie de tous contrats de même nature pour le
transport des malles, pendant la même période, entre aucuns port ou ports de la Non-
velle-Ecosse ou du Nouveau-Brunswick et le Royaume-Uni.

90. Réponse à adresse du 25 avril 1904,-Copie de tous décrets du conseil, ordres
administratifs ou lettres définissant les fonctions respectives de l'ingénieur en chef du
département de la Marine et des Pêcheries et du commissaire des phares.

91. Réponse à adresse du 9 mai 1904,-Copie de tous décrets du conseil, lettres
patentes, actes, documents, correspondance et papiers passés, exécutés, signés, délivrés,
adressés ou reçus depuis le 1er juillet 1903 en rapport avec l'octroi de quelque terrain
dans la cité de Québec à la Compagnie de fabrication des carabines Ross ou à Sir
Charles Ross ou à toutes autres personne ou personnes agissant en leur nom.

92. Réponse à ordre du 9 mai 1904,- Etat donnant en détail la quantit- de légum, a
et de fruits importés des Etats-Unis et déclarés en douane -aux ports de Montréal et de
Toronto en 1902 et 1903, respectivement, et le montant des droite perçus par le gouver-
nement au cours des dites deux années à chacun des dits ports, avec indication séparée
des quantités et montants pendant le premier semestre de chaque année.

93. Réponse à ordre du 9 mai 1904,-Oopie de toute correspondance, lettres, télé-
grammes, pétitions ou autres documents, depuis le 1er janvier 1901 jusqu'à date, con-
cernant la destitution de E A. Nash, ci-devant agent des terres fédérales à Kamloops,
C.B., et de toute correspondance, lettres, télégrammes ou autres docunents au sujet de
sa demande pour une pension de retraite.

94. Réponse à ordre du 9 mai 1904,-Copie du rapport de Blaise Dugas, qui a été
envoyé en Belgique dans le cours de l'année 1902 pour tâcher d'augmenter les facilités
du commerce du tabac avec ce pay.
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95. Réponse à ordre du 9 mai 1904,-
1. Etat indiquant quelle a été la dépense totale faite pour les chambres fraîches à

fromages, à Brockville et Woodstoek, Ontario, jusqu'au 1er mars 1904, en rapport

avec les détails qui suivent :
2. Pour le coût de l'emplacement du local
3. Pour le coût de la construction des bâtiments;
4. Pour le coût des machines, boiseries, etc.;
5. Pour le coût du fromage acheté ;
6. Pour le coût du transport du fromage
7. Pour le coût du salaire des employés, main-d'uvre, frais de voyage, etc.;

8. Pour le coût des boîtes à fromage, produits chimiques, éclairage, téléphone,

emmagasinage à froid, fret, et autres dépenses incidentes ;
9. Quel montant a été reçu pour la vente du fromage

10. Quel montant a été reçu pour la maturation du fromage.
95a. Reponse à ordre du 9 mai 1904,-
1. Etat indiquant quelle a été la dépense totale faite pour la chambre fraîche à

fromages, à Saint-Hyacinthe, Québec, jusqu'au 1er mars 1904, en rapport avec les

détails qui suivent :-
2. Pour le coût de l'emplacement du local
3. Pour le coût de la construction des bâtiments;

4. Pour le coût des machines, boiseries, etc.;
5. Pour le coût du fromage acheté ;
6. Pour le coût, du transport du fromage
7. Pour le coût du salaire des employés, main-d'uvre, frais de voyage, etc.;

8. Pour le coût des boîtes à fromage, produits chimiques, éclairage, téléphone,

emmagasinage à froid, fret, et autres dépenses incidentes
9. Quel montant a été reçu pour la vente du fromage;

10. Quel montant a été reçu pour la maturation du fromage.

96b. Réponse à ordre du 9 mai 1904,-
1. État indiquant quelle a été la dépense totale faite pour la chambre fraîche à

fromages, à Cowansville. Québec, jusqu'au ler mars 1904, en rapport avec les détails

qui suivent -
2. Pour le coût de Pemplacement du local
3. Pour le coût de la construction des bâtiments;

4. Pour le coût des machines, boiseries, etc.;
5. Pour le coût du fromage acheté ;
6. Pour le coût du transport du fromage
7. Pour le coût du salaire des employés, main-d'uvre, frais de voyage, etc.;

8. Pour le coût des boîtes à fromage, produits chimiques, éclairage, téléphone,

emmagasinage à froid, fret, et autres dépenses incidentes

9. Quel montant a été reçu pour la vente du fromage;

10. Quel montant a été reçu pour la maturation du fromage.

96. Réponse à adresse du 17 mars 1904,-Copie de toute correspondance concer-

nant la vente ou la location de la propriété dite Garrson Common à la cité de Toronto

ou à quelques particuliers, et l'acquisition du terrain qui doit servir aux corps mili-

taires permanents; aussi, copie de tous décrets du conseil disposant de la propriété en

premier lièn mentionnée et faisant l'acquisition du terrain devant servir à des fins

militaires.
97. Reéponse à une adresse du 28 mars 1904.-Copie de tous décrets du conseil et

de tous autres documents et correspondance concernant la nomination d'une commis-

sion d'enquête sur la condition des pêcheries de homard et autres sur le littoral de

l'Atlantique. Aussi, copie des instructions données à cet effet, et des rapports qui ont

pu être faits à ce sujet.
98. Réponse à une adresse du 9 mai 1904,-Copies de toutes correspondance, repré-

sentations, minutes ou décrets du conseil, nominations, instructions. documents et



écrits ayant rapport aux barrières garde-bestiaux sur les chemine de fer ou s'y ;atta-
chant, ainsi qu'au choix et à la nomination de la Commission sur les barrières garde-
bestiaux, et des membres de cette commission; et leurs actions et procédures, y com-
pris la retraite de M. Robertson, et la nomination de M. F. W. Holt, .C., en qualité
de commissaire unique et ses instructions'et procédures ultérieures et y compris tous
les rapports intérimaires partiels ou définitifs par la commission originaire ou la com-
mission subséquente entre la date du rapport du comité des Chemins de fer de la.
session de 1902, sur le bill Lancaster (No 3) de cette session-là et la présente date.

99. Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 28 mars 1904,-Copie du juge-
ment et de la décision du bureau de la Commission des chemins de fer au sujet de la
demande formulée par les villes de Port-Arthur et de Fort-William pour communiquer
par téléphone avec les stations et propriétés du chemin de fer du Pacifique Canadien.

100. Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 9 mai 1904,-Copie de toutes
lettres, correspondance, mémoires, pétitions et documents en la possession du gouves-
nement concernant l'emploi, ou demandant lemploi, par la Compagnie du chemin de
fer le Grand-Tronc ou par la Compagnie du chemin de fer Grand-Trone-Pacifique,
de sujets britanniques en qualité d'ingénieurs pour les explorations et la construction
du chemin de fer National Transcontinental projeté, comme aussi copie de toute cor-
respondanee et documents en la possession du gouvernement protestant ou portant
plainte contre l'emploi d'aubains en qualité d'ingénieure pour les explorations et le
construction de la ligne projetée du chemin de fer National Transcontinental.

101. Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 9 mai 1904,-Copie de toute
correspondance entre le département des Postes et toutes personne ou personnes a
sujet du changement des maîtres de poste à Irena, township de Mathildu, comté de
Duhndas.

102. Copie de l'ordre en conseil nommant le juge Winchester commissaire enquê-
teur re emplois sur des explorations du Grand Trunk Paciflc Railway, etc., etc.

103. Etat de demandes d'enregistrement en vertu du chapitre 131 des Statuts
Revisés du Canada, intitulé: " Aete concernant les unions commerciales ".

Votre comité recommande que 1Madez Général des Journaux de la Chambre soie
continué depuis 1890 jusqu'à date, pour l'usage des membres du Sénat et de la Cham-
bre des Communes et de ceux qui ont droit d'en avoir un exemplaire d'après la liste.
de distribution.

Sur motion de M. Brown, secondé par M. Bazinet,
Ordonné, que la partie de la règle 49 qui limite le temps pour prése.nter des bills

privés, soit suspendue à l'égard du bill suivant' conformément à la recommandation.
contenue dans le dix-septième rapport du comité des Ordres Permanents, savoir -

Bihl (No 136) concernant la Compagnie du chemin de fer de la Similkameen k
Xér4méos et bill (No 137) concernant la Canadian Office and School Furniture Com-
pany (Limited).

Ordonné, que M. Morrison ait la permission de présenter un bill (No 136) concer-
nant la Compagnie du chemin de fer de la Similkameen à Kéréméos.

Il présente, en conséquence. le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonné pour la prochain séance de la Chambre.

Sur motion de M. Russell, secondé par M. Campbell,
Ordonné, que la partie de la règle 49 qui limite le temps pour recevoir des péti-

tions pour bills privés, soit suspendue à légard de la pétition suivante présentée. ce
jour, conformément à la recommandation contenue dans le dix-septième rapport du
comité des Ordres Permanents, et qu'elle soit lue et reçue sans délai.

La dite pétition est, en conséquence, lue et reçue, et elle est comme suit
De John F. Stairs et autres, de la cité de Halifax, Nouvelle-Ecosse,-pour un acte

prolongeant le délai fixé pour obtenir du Conseil du Trésor le certificat requis per
Particle 14 de ]'Acte des banques.
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Sur motion de M. Calvert, secondé par M. Cowan,

Ordonné, que la pétition de la Compagnie d'éclairage et de force motrice (à res-

ponsabilité limitée, présentée ce jour, soit maintenant lue.

Et la dite pétition,-demandant qu'il lui soit permis de soumettre à la Chambre

sa pétition pour un acte l'autorisant à acquérir et exploiter des lignes de tramways, de

chemins de fer, de télégraphes et de téléphones en dehors du Canada, et à d'autres fins,

nonobstant l'expiration du délai fixé pour présenter des pétitions pour bills privés,-est

lue et reçue.
Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

Sur motion de M. Champagne, secondé par M. Marcil (Bonaventure),

Ordonné, que le bill (No 110) concernant la Compagnie électrique d'Ottawa, soit

retiré, et que les honoraires et frais versés à son sujet soient remboursés, moins le coût

de l'impression et de la traduction, conformément à la recommandation contenue dans

le sixième rapport du comité des Bills Privés.

Sir Frederick W. Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la

Chambrei-Réponse supplémentaire à un ordre de cette Chambre du 30 mars 1904,-

1. Copie de l'enquête tenue en février dernier à Québec par le tribunal spécial

nommé pour s'enquérir de la plainte portée par le lieutenant-colonel Evanturel, com-

mandant le 9e régiment de la milice active, contre le major Ouellet, du dit régiment;

2. Copie de la recommandation du commandant du 7e district militaire à l'effet

de continuer pour une seconde fois le dit lieutenant-colonel Evanturel dans le com-

mandement du dit 9e régiment ;
3. Copie de toute correspondance se rattachant à la dite deuxième prolongation du

terme de commaidement du dit lieutenant-colonel Evanturel ou se rapportant à la

dite enquête. (Docurmen de la Session No 85a.)

Aussi,--Réponse à ordre le cette Chambre ei date du 30 mai 1904,-Copies des

lettres de démission' des officiers suivants du 9e régiment de la milice active adressée au

lieutenant-colonel Evanturel: les majors Routhier et Ouellet, les capitaines Chabot,

Belleau, Matte, Dessaint, P. T. Trudel et J. R. Trudel, les lieutenants Edm. Trudel.

J. A. Beaubien, F. X. Hallé et A. Grenier et de toute correspondance entre ces divers

officiers et le lieutenant-colonel Evanturel et le département de la Milice au sujet des

dites démissions. (Document de la Session No 112.)

Ordonné, que M. Clare ait la permission de présenter un bill (No 137) concernant

certains brevets d'invention de la Compagnie de mobiliers de bureaux et d'écoles (à

nsponsabilité limitée).
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Borden (Ialifax), secondé par M. Hughes (Victoria),

Ordonné, qu'il soit, mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance

subséquente au dernier ordre de la Chambre, concernant l'emploi d'ingénieurs pour les

travaux d'exploration ou de construction sur la ligne du chemin de fer National Trans-

continental projeté.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question proposée mardi,

le 7 juin dernier,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil afin que la Chambre

se forme en comité pour prendre en considération les Voies et tMoyens de prélever les

subsides à accorder à Sa Majesté.
Et sur l'amendement à icelle.-Quîe tons les mots après "Que" soient retran-

chés et remplacés par les suivants:-" aucun remaniement du tarif ne peut être consi-

déré comme satisfaisant s'il ne donne pas à notre travail, à nos produits agricoles, à

nos manufactures et à nos industries une sonme de protection qui assure le marché
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canadien au peuple du Canada. Qu'il devrait être fait, à cette session un complet
remaniement du tarif basé sur un mode défini et stable de protection équitable."

Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le
dit débat ajourné.

Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de noùveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 80) concernant la Compagnie dite West Canadian Collieries,
Limited, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Macdonald fait rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de
demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance. cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre. en conforinité de l'ordre procède à la prise en considération d
l'amendement fait par le Sénat au bill (No 90) constituant en corporation la compagnie
dite The Bessemer and Barry's Bay Railuay Company, lequel amendement est lu comme
suit :

Page 2, ligne 30.-Retranchez.depuis " La " jusqu'à " fins " dans la ligne 34.
Le dit amendement étant lu une seconde fois,- est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill ait Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur amendement

La Chambre reprend alors le débat sur la question que M. l'Orateur quitte main-
tenant le fauteuil afin que la Chambre se forme en comité pour prendre en considéra-
tion les Voies et Moyens de prélever les subsides à accorder à Sa Majesté.

Et sur l'amendement à icelle.-Que tous les mots après " Que " soient retranchés
et remplacés par les suivants :-" aucun remaniement du tarif ne peut être considéré
comme satisfaisant s'il ne donne pas à notre travail, à nos produit' agricoles, à nos ma-
nufactures et à nos industries une somme de protection qui assure le marché canadien
au peuple du Canada. Qu'il devrait être fait, à cette session un complet remaniement
du tarif basé sur un mode défini et stable de protection équitable "

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

JVoI, 16 juin 1904.

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et l'appel des
noms étant demandé. ils sont pris comme suit

Poua:

Messieurs

Agcorn, Clancy, Iugram. Pope.
Armstrong, tiare, Kaulbach, Pringle.
Avery, Clarke, Kemp, Reid (Grenvile),
Barker Cochraie, Kldd, Richardson,
Ueil, Oulbert, LaRivière, Roche (arquette>,.
Bennett, Dantel, Laveil, -osmonu,
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Birirett,
Blain.
Borden (Halifax).
Broder,
Bruce,
Carociiiieii,
casgralfl,

I>oialelly,
Earle,
G4limour,
Hackett,
Halliday,
Henderson.
Hughes (Viv-torit>

Lefurgey,
Léonard,

Miorin,
NortbuP,
Osier,

sproule,
Taylor,
Thomson (GreY),
Tolton,
v roomafl,
Wiimot. et
Wilson.-52.

Angers,
Arclhanib-aniut,
Bazinet.
Beith,
Blcerdffike,
Blanchet,
Borden

(Sir iFrederlck),
Bourassa,
Bourbonnais,
Brodeur,
Brown,
Bruneau,
Bureau,
Calvert,
Campbell,
Carbonneau,
Champagne,
Christie,
00WI
Costigan,
Cowan,
Davis,
Deiisle.
Demert; (Lovls),
Demers (i>a1ft-Jenui.i
Diesjardins,
Erb.
Eathir,
±"iteidlng,
JIbisher,

CIONTRE

Messieurs

Fl'tzparieýk, Lavergne Paterson,
Portier, (Montmiagny), Prétontaine,
0aiîery, Law, FreuIx,

~~iIiler.LeBlane, Puttee,
Gauvreau, Lewis, Reld (Ristigouche),

GefroLogan, Riley,
Gjeofrn, loy, Rivet,

tbervals, Macdonlald, Ross (Ontario),
t(4bson, Mackie, Ross (Rimouskil),

Girardnuu R4»8
Girard, Maiie,(Vistoria,N-E,
Grant, (Huntingelon), Ross (Yukon),

Guthrie, Macphlerson, Rousseau,
Harty, %icCarthy, Russell,
iarwood, Mecool, t3cheil,
liaszard, MeGugan, Scott,
±ieyd, MeIsaac, sifton,
.olmes, Malouin, Sinclair,
Hughes Mardil (Bagot), Smith (Vancouver),

(ring, I.~-., Marcil (Bonaventure), Stephens,
Hylnan, Matheson, Stewart.
.Jobnaton Mayrand, Talbot~,

(Cap-Breton), Meigas, Tobin,
Kendall, Ntignault, Tueker,
Lang, Monet, Turcot,
Laurier (Sir W'iltrid), Moarleon, Turgeon. et
Laurier Mulock (Sir Wlliamh Wrlgbt.-110.

(L'AssofliptiOifl, Murray,
Lavergne Oliver,

(1>ruiD. et .Wtiia.), Parmelee,

Ainsi, elle est résolue dans la négative.
Mlors la question principale étant posée, la Chambre se divise, et elle est résolue

dans l'affrmative.
<Ordonné, que M. l'Orateur quitte mnaintenanît le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Voies et Moyena,

et après avoir ainsi siégé quelque temîýs, M. l'Orateur reprend l- fauteuil et M. Mac-

donald fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander

la reermiaeion de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formiera de nouveau en tel co-

Sir Wilfrid Laurier, l'un (les membres du Conseil privé du Roi, met devant la

Chainbre.-Par ordre de Son Excellence le, Gouvernieur générali--Cop*,e du décret du
conseil en dote du 20 mai 1902, nommant le major général, comte de Pundonald, corn-

manidant de la milice du Canada ,auissi, copie du décret du conseil en date du 14 juin

190-j, le relevant de son commandement .et aussi, correspondance et autres papiers se

rapportant à ce sujet. (Document~ de la session no 118.)

Sur motion de Sir Wiifrid Laurier, secondé par M Fielding.

Ordonné, que les papiers qui précèdent soient imprimés sans délai, et que la règle

99 soit suspendue à~ cet effet.
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M. l'Orateur, informe la Chambre, que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement
Bill (No. 61) intitulé : " Acte constituant en corporation la compagnie dite TheThorold and Lake Erie Railway Company ".
Bill (No 104) intitulé : " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Til-

sonburg, lac Erié et Pacifique ".
Bill (No 57 intitulé : "Acte constituant en corporation la compagnie dite The

International Railway Bridge Company of New Brunswick ".
Bill (No 60) intitulé : "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la

Vallée de la rivière Chaudière ".

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et trente-cinq mi-
nutes, jeudi matin, elle s'ajourne à ce jour.
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Mardi, 16 juin 1904.

PiERE.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau

Par M. Gibson,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer du Sud du N, u-

veau-Brunswick.

M. Cowan, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la

Chambre le seizième rapport de ce comité, lequel est oomsne suit -

Votre comité a pris en considération le bill (No 130) concernant la Compagnie

du chemin de fer Huron et Ontario, et il a décidé d'en faire rapport sans amendement.

Votre comité a aussi pris en considération le bill (No 128) constituant en corpo-

ration la compagnie dite The Kingston and Dominion Central Railway Company, et il

a décidé d'en faire rapport avec des amendements.

Sur motion de M. Parmelee, secondé par M. Cowan,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport du comité mixte des

Impressions du Parlement.

M. Emmerson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-

bre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 1er juin 1904,-Copie de tous

états, documents et papiers indiquant combien le gouvernement a reçu annuellement

de la Compagnie du chemin de fer de Québec Central, depuis 1896 jusqu'au 31 décem-

bre 1903,-(a) pour la circulation de ses trains sur l'Intercolonial, de Harlaka à

Lévis; (b) pour le hangarage de son fret; (c) pour l'approvisionnement d'eau; et

(d) pour tout autre service. (Document de la Session No 114.)

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la

Chanbre,-Rapport spécial sur le service telégraphique de l'Etat compilé par le dépar-

tement des Travaux publics. (Document de la Session No 19a.)

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 125) concernant l'inspection

et la vente des grains.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le

comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de

nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides,

et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur fait rapport que le comité a fait

quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.
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M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Autre correspondance se rapportant à la destitution du major général le comte de Dun-
donald, comme commandant la milice canadienne. (Document de la Bession No 113.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

le Sénat a adopté les bille suivants sans amendement
Bill (No 127) intitulé: " Acte modifiant l'Acte à l'effet de pourvoir au paiement de

primes sur le plomb contenu dans les minerais plombifères de provenance canadienne ".
Bill (No 86) intitulé: " Acte modifiant les dispositions du Code criminel, 1892,

qui punissent les débiteurs coupables de fraude ".
Aussi le Sénat a adopté le bill C (No 138) intitulé: "Acte pour faire droit à

Andrew William Mann ", pour lequel il demande le concours de cette Chambre.
Aussi, le Sénat communique à cette Chambre, lat preuve faite devant le comité spé-

cial des Divorces, du Sénat, auquel a été référé le bill C (No 138) intitulé: " Acte pour
faire droit à Andrew William Mann ", avec prière qu'elle soit retournée au Sénat.

Aussi, le Sénat a adopté le bill G (No 139) intitulé: "Acte pour faire droit à
Jennie Davidson Moore ", pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat communique à cette Chambre, la preuve faite devant le comité
spécial des Divorces, du Sénat, auquel a été référé le bill G (No 139) intitulé: " Acte
pour faire droit à Jennie Davidson Moore ", avec prière qu'elle soit retournée au Sénat.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quarante-
cinq minutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Vendredi, 17 juin 1904.

PEUIRE.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau

Par IL Calvert,--la pétition de la Compagnie d'éclairage et de force motrice de

Rio de Janeiro (à responsabilité limitée).

IL Demiers (Saint-Jean et Iberville), du comité des Ordres Permanents, présente

à la Chambre, le dix-huitième rapport de ce comité, qui est comme suit :-

Votre comte a prien considération la pétition de John F. Stairs et autres, direc-

touts provisoires de la Banque dite The Alliance Bank of Canada, pour un acte pro-

tngeat le délai fé pur obténir un certificat du Conseil du Trésor, onformém nt à

'article 14 de l'Acte des banques, et il constate qu'aucun avis n'a été publié dans la

Gaette du Canada, tel que requis par le règlement ; cependant il recommande que

l'article 51 du règlement soit suspendu dans l'espèce, vu qu'aucun intérêt ne paraît

devoir être afecté par la législation projetée.

vu que le délai pour présenter des bis privés est expiré, votre comité recom-

mande que la partie de la règle 49 qui limite ce délai soit suspendue à l'égard du bill

qui précède.
Votre comité a aussi pris e considération la requête de la Compagnie d'éclairage

et de force de Rio de Janeiro, imtée,-demandant l'autorisation de soumettre à la

Chambre sa pétition pour un acte lui permettant d'acquérir, construire, etc, des lignes

de chemines de fer, etc., en dehors des limites du Canada, nonobstant l'expiration du

délai fixé pour recevoir de semblables pétitions, et il recommancde que l'autorisation

nécessaire soit accordée.

Sur motion de M. Demers (Saint-Jean et Iberville), secondé par M. Bazinet,

Ordonnn, que la partie de l'article 49 du règlement qui limite le temps pour pré-

senter de bil, privée, est suspendue au sujet du bill concernant la Banque dite The

Alliance Bank of Canada, conformément à la recommandation contenue dans le dix-

huitième rapport du comité des Ordres Permanents.

Sur motion de M. Gibson, secondé par M. Christie.

Ordonné, que la pétition de la Compagnie du chemin de for du Sud du Nouveau-

Brunswick, présentée hier, soit maintenant lue.

Et la dite pétition demandant qu'il lui soit permis de présenter une pétition pour

un acte ratifiant deux certains actes de la législature du Nouveau-Brunswick et décla-

runt que ietreprise de la compagnie est pour l'avantage général du Canada, et à d'au-

tres finsnonobetant l'expiration du délai fixé pour présenter des pétitions pour billa

prive5,---et lue et reçue.
Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Campbell,

Ordonné, que le bill C (No 138) du Sénat intitulé "Acte pour faire droit à An-

drsw William Manun , soit maintenant lu la première fois.

Le bll est, en Co séq ence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre
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Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Campbell,
Ordonnée, que le bill G (No 139) du Sénat, intitulé "Acte pour faire droit à

Jennie Davidson Moore ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre

Sur motion de M. Calvert, secondé par M. Johnston (Cap-Breton),
Ordonné, que la règle 49 qui limite le temps pour recevoir des pétitions pour bills

privés, soit suspendue à l'égard de la pétition suivante, présentée ce jour,-conformé-
ment à la recommandation contenue dans le dix-huitième rapport du comité des Ordres
Permanents, et qu'elle soit lue et reçue sans délai.

La dite pétition est, en conséquence, lue et reçue, et elle est comme suit
De la Compagnie d'éclairage et de force de Rio de Janeiro, pour un acte l'autori-

sant à acquérir et exploiter des lignes de chemins de fer, de tramways et de télégraphe
et de téléphone en dehors des limites du Canada, et à d'autres fins.

M. Fielding l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 1er janvier 1904,-Copie de toute
correspondance échangée entre le département des Finances et la ville de Westmount
au sujet de l'achat de débentures de la Commission des chemins à barrières de Mont-
réal. (Document de la session No 115.)

Sir William Mulock, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la.
Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 1er juin 1904,-Copie de
toute correspondance entre les autorités des postes et Henry Goodrick, de Mount Royal
Vale, au sujet de sa démission comme employé des postes. (Document de la session No
116.)

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir William Mulock,
Résolu,-Qu'après lundi prochain, le 20 courant, jusqu'à la fin de la session, les

mesures du gouvernement auront la priorité, les lundis, immédiatement après les ques-
tions.

Sur motion de M. Johnston (Cap-Breton), secondé par M. Calvert,
Ordonné, que l'article 51 du règlement soit suspendu au sujet de la pétition de

John F. Stairs et autres, directeurs provisoires de la banque dite Alliance Bank of
Canada, pour un acte prolongeant le délai fixé pour le commencement de ses opérations,
conformément à la recommandation contenue dans le dix-huitième rapport du comité
des Ordres Permanents

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides.
Et la Chambre continuant de siéger en comité.
Et à six heures p.mn., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à sept heures et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 80) concernant la Compagnie dite West Canadian& Collires,
Litmited, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M l'Orateur reprend le fauteuil et

M. Maedonald fait rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de

demander la permission de siéger de nouveau.
Résolu. Qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel co-

mité.
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M. Oliver propose, secondé par M. Douglas,-Que l'ordre qui precède, portant que

la Chambre se forme de nouveau en comité général sur le bill (No 80) concernant la-

Compagnie dite Tre West Canadian Colieried, Limted, scit rescindé, et que le bill

soit renvoyé au comité des Bills Privés, pour plus ample considération.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

Le bill est, en conséquence, renvoyé au comité des Bills Privés.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 129) concernant certains brevets de Edwin . Cahoone, et après avoir

ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rap-

port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amende-

ment.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

Résolu, que le bull passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bil (No 126) concernant certains brevets d'invention de Siegfried Gironcoli, et

après avoir ainsi siégé quelque temps, M. lOrateur reprend le fauteuil et M. Macdonald

fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans

amendement.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, eli conséquence, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bih (No 130) concernant la Compagnie du chemin de fer Huron et Ontario, et

après avoir ainsi siégé quelque temps, M. lOrateur reprend le fauteuil et M. Mac-

donalâ fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport

amendement.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

iRésolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bilC (No 123) constituant en corporation la compagnie dite The Kigston and

Dominion ebilw1 Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur

reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui

a enjoint d'en faire rapport sans amendement

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquencç, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations

(.En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-quatorze mille trois cent cin-

quante dollars, soit accordée à Sa Majesté pour gouvernement civil :-Département de
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la Marine et des Pêcheries-Appointements, $77,850; dépenses casuelles, le paiement
de $600 à W. L. Charbonneau, messager, nonobstant les dispositions de l'Acte du ser-
vice civil, $16,500, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a pass&
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Macdonald informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat .a adopté les bills suivants sans amendement
Bill (No 116) intitulé: " Acte concernant certains brevets de la Canadian General

Electric Company, Limited, et d'autres".
Bill (No 109) intitulé: " Acte constituant en corporation la compagnie dite The

Montreal, Nipissing and Georgian Bay Railway Company I.
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 27) intitulé: " Acte concernant The Real Esatae

Title Guarantee and Trust Company ", avec plusieurs amendeinents pour lesquels il
demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a adopté le bill (No 69) intitulé: " Acte constituant en corpora-
tion la compagnie dite The Monarch Life Assurance Company ", avec plusieurs amen-
dements pour lesquels il demande le concours de cette Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et cinq minutes,
p.m., elle s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 20 juin 1904.

FaIRIS.

Ordonné, que M. Russell ait la permission de présenter un bill (No 140) concer-

nant la Home Bank of Canada.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mnière fois, Pt la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des

amendements faits par le Sénat au bill (No 27) intitulé: " Acte concernant la compa-

gnie dite The Real Estate Title Guarantee and Trust Comp'any ", lesquels sont lus

lcomme suit :-
Page 1, ligne 30.-Retranchez "ni de toute autre forme d'assurance .

Page 2, ligne 1.-Après " titres" insérez " ni de toute autre forme d'assurance .

Les dits amendements étant lus une seconde fois sont adoptés.

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs, que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des

amendements faits par le Sénat au bill (No 69) intitulé: " Acte constituant en cor-

poration la compagnie dite The Monarch Life Assurance Company ", lesquels sont lus

comme suit :
Page 3, ligne 11.-Retranchez depuis " (a) " jusqu'à " (b) ", inclusivement dans

la ligne 16.
Page 3, lignes 18 et 19.-Retranchez " et des membres de tout comité, auxquels

ils peuvent déléguer quelqu'un de leurs pouvoirs .

Page 4, ligne 30.-Retranchez " 38 ".

Les dits amendements étant lus une seconde fois, sont adoptés

Ordonné. que le greffier porte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que cett ,

Chambre a adopté leurs amendements.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 136)'concernant la Coipa-

pagie du chemin de, for de la Similkameen à Kéréméos

Le bill est, en onséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins

,1e fer Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 137) concernant certains

brevets d'invention de la Compagnie de mobilier, de bureaux et d'écoles (à responsabi-

lits limitée).
Le bit est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill C (No 138) du Sénat intitulé

" Acte pour faire droit à Andrew Wi.lliam Mann ".

Le bill est, en conséqueuce, lu la seconde fois, et, avec la preuve qui l'accompagne,

est renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill G (No 139) du Sénat, intitulé •

" Acte pour faire droit à Jennie Davidson Moore ".

Le bill est, ou conséquence, lu la seconde fois, et, avec la preuve qui l'accompagne

,et renvoyé au comité les Bills Privés.
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Sir William Mulock, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 6 juin 1904,--Copie de la
preuve faite lors de l'enquête sur la conduite du maître de poste de Matane, Québec, en
juin 1903, du rapport du commissaire enquêteur et de toute correspondance, documents
et papiers se rattachant à la dite enquête. (Document de la seession No 119.)

M. Logan propose, secondé par M. Calvert,-Que cette Chambre est d'avis que le
tarif de faveur ne devrait s'appliquer qu'aux importations par des ports océaniques
canadiens.

Et la question étant posée sur la motion, la Chambre se divise, et elle est résolue
dans l'affirmative.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a adopté les bille suivants sans amendement :
Bill (No 93) intitulé : "Acte concernant un certain brevet de E. A. Small ".
Bill (No 65) intitulé : "Acte concernant certaine brevete de Lewis E. Curtis ".
Bil (No 103) intitulé : "Acte constituant en corporation la Société Canadienne

de tir des bouches à feu ".
Bill (No 106) intitulé : "Acte constituant en corporation la compagnie dite The

Chicoutimi and North-Eastern Railway Company ".
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 92) intitulé : "Acte concernant certains bre-

vets de William A. Damen , avec un amendement, pour lequel il demande le concours
de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill J (No 141) intitulé : "Acte pour faire droit à
Eliza Roebertson ", pour leqqel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat communique à cette Chambre, la preuve faite devant le comité
spécial des Divorces au Sénat, auquel a été référé le bill J (No 141) intitulé :Act
pour faire droit à Eliza Robertson ", avec prière de le retourner au Sénat.

M. Tolton propose, secondé par M. Thomson (Grey), qu'il soit mis devant cette
Chambre,-Etat faisant connaître :

1. Combien de wagons officiels ou privés ont été construits, achetés ou obtenus
pour le gouvernement, depuis 1896. 2. Pour quel objet chacun de ces wagons est-il
employé. 3. Si quelques-uns des dits wagons, et lesquels, sont à l'usage de quelque
membre du gouvernement, et lequel, ou de quelque département du gouvernement, et
lequel. 4. Quelle somme a été dépensé ou affectée depuis 1896 pour construire, acheter
ou obtenir les dits wagons officiels ou privés. 5. Quel montant a été dépense pour
l'entretien, l'usage et les frais de parcours des dits wagons officiels ou privés depuis
1896, y compris l'intérêt sur le coût d'acquisition ou de construction. 6. Si les dits
wagons servent toujours pour des fins officielles. Dans la négative, pour quels autres
objets et en quelles autres occasions les dite wagons officiels ou privés du gouverne-
ment ont servi au cours des quatre dernières années. 7. Pour quels objets et en quelles
occasions les wagons officiels ou privés du gouvernement ont servi depuis le 1er jan-
vier 1900, et par qui chacun des dits wagons a été employé en chaque circonstance, et à
quel coût, et vers quel lieu chacun des dits wagons a été expédié, et combien de milles
I a parcouru chaque fois. 8. Combien de wagons officiels ou privés sont maintenant

en voie de construction pour le gouvernement, et quel sera le coût de chacun. 9. Si
depuis le 1er janvier 1900 les wagons officiels ou privés appartenant à l'Etat ont été
employés par quelqu'un autre que les ministres ou les fonctionnaires du gouvernement.
Et, dans l'affirmative, en quelles occasions et par qui, à quel coût et pour quels objets,
et en vertu de quels règles ou règlements. 10. Si quelqu'un des wagons officiels ou
privés a été employé par des ministres ou des fonctionnaires du gouvernement, ou par
quelques autres personnes, pour des fins non officielles ou privées, depuis le 1er janvier
1900. 11. Dans l'affirmative, par qui chaque wagon a été ainsi employé, en vertu de
quelle autorité, règlements ou arrangement, combien de fois, et à quel coût pour le
pays.
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Sir Wilfrid Laurier, propose, comme amendment, secondé par M. Emmerson,--
Que les chiffres "1896" et "1900 ", partout où ils sont inscrits dans la dite motion,soient retranchés, et que le chiffre "1880 " leur soit substitué dans chaque cas,

Et la question étant posée sur l'amendement, elle est résolue dans l'affirmative.
Alors la question principale, telle qu'amendée étant posée, elle est résolue dans

l'affirmative.
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître
1. Combien de wagons officiels ou privés ont été construits, achetés ou obtenus

pour le gouvernement, depuis 1880. 2. Pour quel objet chacun de ces wagons est-il
employé. 3. Si quelques-uns des dits wagons, et lesquels, sont à l'usage de quelque
membre du gouvernement, et lequel, ou de quelque département du gouvernement, et
lequel. 4. Quelle somme a été dépensée ou affectée depuis 1880 pour construire, acheter
ou obtenir les dits wagons officiels ou privés. 5. Quel montant a été dépensé pour
l'entretien, l'usage et les frais de parcours des dits wagons officiels ou privés depuis
1880, y compris l'intérêt sur le coût d'acquisition ou de construction. 6. Si les dits
wagons servent toujours pour des fins officielles. Dans la négative, pour quels autres
objets et en quelles autres occasions les dits wagons officiels ou privés du gouverne-
ment ont servi au cours des quatre dernières années. 7. Pour quels objets et en quelles
occasions les wagons officiels ou privés du gouvernement ont servi depuis le 1er jan-
vier 1880, et par qui chacun des dits wagons a été employé en chaque circonstance, et à
quel coût, et vers quel lieu chacun des dits wagons a été expédié, et combien de milles
il a parcouru chaque fois. 8. Combien de wagons officiels ou privés sont maintenant
en voie de construction pour le gouvernement, et quel sera le coût de chacun. 9. Si
depuis le 1er janvier 1880, les wagons officiels ou privés appartenant à l'Etat ont été
employés par quelqu'un autre que les ministres ou les fonctionnaires du gouvernement.
Et, dans l'affirmative, en quelles occasions et par qui, à quel coût et pour quels objets,
et en vertu de quels règles ou règlements. 10. Si quelqu'un des wagons officiels ou
privés a été employé par des ministres ou des fonctionnaires du gouvernement, ou par
quelques autres personnes, pour des fins non officielles ou privées, depuis le 1er janvier
1880. 11. Dans l'affirmative, par qui chaque wagon a été ainsi employé, en vertu de
quelle autorité, règlements ou arrangement, combien de fois, et à quel coût pour Le
pays.

Sur motion de M. Stewart, secondé par M. Smith (Vancouver),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance

entre aucun département du gouvernement du Manitoba et aucun département du gou-
vernement fédéral concernant la sélection ou arpentage des 256,000 acres de terre
gagnés par la ci-devant Compagnie du chemin de fer de Winnipeg à la Baie d'Hudson,
actuellement la Compagnie du chemin de fer Canadien du Nord, et auxquels a droit
le gouvernement de la province du Manitoba.

Sur motion de M. Casgrain, secondé par M. Barle,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copies de tous papiers, documents,lettres, correspondance, requêtes et arrêtés du département des Chemins de fer et

Canaux en rapport avec l'établissement et la circulation d'un convoi de passagers sur
lIntercolonial entre Campbellton et Causapscal, et entre Campbellton et Sainte-Flavie.

Sur motion de M Clancy, secondé par IL Henderson,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-(a) Copie de tous rapports, cor-

respondance, relevés, comptes et papiers concernant les saisies de ficelles à lier, depuis
le 1er janvier 1902, et les poursuites intentées dans l'espèce; (b) Copie de toute corres-
pondance et papiers échangés entre les divers départements concernant chaque saisie
et poursuite ; (c) Copie de toutes instructions données à toutes personne ou personnes
au sujet des dites saisies et poursuites ; (d) Etat donnant les noms, professions et do-miciles de toutes personnes employées par le gouvernement ou agissant en son nom au
sujet des dites saisies et poursuites; (e) Relevé de toutes dépenses, comptes ou hono-raires payés & ou réclamés par toutes personne ou personnes en rapport avec les dites
saisies et poursuites, et copie des papiers se rapportant à ces paiements et réclamations.
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Sur motion de M. Smith (Vancouver), secondé par'M. Riley,Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous contrats pour tra-vaux publics conclus par le gouvernement obligeant les entrepreneurs de payer à leursouvriers des gages raisonnables, conformément à la résolution adoptée à cet effet parle Parlement au cours de la session de 1900. Aussi, état indiquant les montants d'ar-gent compris dans les dits contrats.

Sur motion de M. Bell, secondé par M. Sproule,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Ohambre,--Copie de tous relevés, états, rapportset exposés mensuels et de tous autres documents reçus ou adressés par le gouvernementindiquant les derniers dépensés et les travaux exécutés pour le brise-lames à Port-Morien, Cap-Breton, jusqu'au 31 mai 1904. Aussi, copie de tous rapports, relevés,exposés et documents donnant les noms des personnes employées à ces travaux, chaquemois, et le nombre de jours pendant lesquels chaque personne a travaillé, chaque mois,pendant la période précitée.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nourveau en comité général pourdélibérer sur le bill (No 75) modifiant l'Acte dea Compagnies, 1902, et après avoir ainsisiégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport quele comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la permission desiéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en telcomité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général, pour délibérersur le bill (No 2) à l'effet de modifier l'Acte des Chemins de fer, 1903, et après avoirainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérersur le bill (No 128) à l'effet de prohiber l'importation, la fabrication et la vente descigarettes, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil etM. Macdonald fait-rapport que le comité a examiné le bill et y a fait un amendement.
Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit pris en considération à laproclaine séance de la Chambre.
Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Mardi, 21 juin 1904.
M. Fielding propose, secondé par M. Fisher,-Que la Chambre s'ajourne main-tenant.
Et un débat s'ensuivant, la dite motion est retirée avec le consentement de laChambre.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée lundi, le30 mai dernier, que le bill (No 4) modifiant l'Acte concernant les certificats des capi-taines et seconds de navires, soit maintenant lu la seconde fois.
Et la question étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.Et la question étant posée sur la motion, la Chambre se divise, et l'appel des nom4étant demandé, ils sont pris comme suit :-

PoUa s

Messieurs
Bell, Clarke, Fowler, ionk,Bennett, • Culbert, Hackett, Pattee,Clancy, Daniel, Lancaster, Richardson. etClare, Earle, MacLaren (Perth). Sproule.-16.
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Angers,
Bourassa,
Brown,
Bureau,

Demers3 (saint-Jean);
Emmeruon,
Fieling,
Fisher,
Fîtspatrick,

Gailiher,
Gauvreau,

iQervais,
.Girard,
Grant
nimes,
Johnston

(Cap-Breton),
Lang,
LOY,

20 Juin.

CONTRE :

Messieurs

Macltie,
MaeKinnon,
Macphlerson,
MeGugan,
MeIsaac,
Mardil (Bagot),
Mardil

(Bonaventure),
Matheson,
Morrison,

1904

Muiock (sir William),
Préfontaine,
Rosa (Victoria, N.-E.),
Scott,
sIfton,
Sinclair,
Smith (Vancouver),
Stewart,
Talbot, et
Wrigbt.-39.

Ainsi, elle est résolue dans la négative.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'àl une heure et quarante-cinq
minutes, mardi matin, elle s'ajourne à ce jour.
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Mardi, 21 juin 1904.
PRiMRE.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau
Par M. Gibson,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer du Nouveau-Bruns-

wick-Sud.

M. ilyman, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la:
Chambre le dix-septième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération le bill (No 97) concernant la Compagnie du
chemin de fer Trans-Canada, et il a décidé d'en faire rapport avec des amendements.

M. Demers (Saint-Jean et Iberville), du comité des Ordres Permanents, présente
a la Chambre le dix-neuvième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération la pétition de la Compagnie d'éclairage et
de force de Rio de Janeiro, limitée, pour un acte augmentant ses pouvoirs, et il cons-
tate que l'avis donné est suffisant. Vu que le délai pour présenter des bills privés est
expiré, votre comité recommande que la partie de la règle 49 qui limite ce délai soit
suspendue à l'égard du bill qui précède,-et aussi que la durée de l'affichage des bills,
aux termes de la règle 64, soit réduite d'une semaine à trois jours.

Votre comité a aussi pris en considération la requête de la Compagnie du chemin
de fer du Sud du Nouveau-Brunswick, demandant la permission de présenter une péti-
tion pour un acte à l'effet de ratifier sa charte,-nonobstant l'expiration du délai fix&
pour recevoir de semblables pétitions, et il recommande que l'autorisation nécessaire
soit accordée.

M. Campbell, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le
troisième rapport de ce comité, lequel est comme suit :

Votre comité a pris en considération le bill (No 131) constituant en corporation
la banque dite The Farmers' Bank of Canada, et il a décidé d'en faire rapport sans
amendement..

Votre comité a aussi considéré les bills suivants, et il a décidé d'en faire rapport
avec des amendements, savoir -

Bill (No 29) constituant en corporation la compagnie dite The Canadian Credit
Indemnity and Guarantee Company:

Bill (No 54) constituant en corporation la compagnie dite The Dominion Fire
Insrance Company ;

Bill (No 122) concernant la compagnie dite The Ottawa Fire Insurance Company;
et

Bill (No 121) concernant la Compagnie d'assurance sur la vie The Century.

,M. Gibson peopose, secondé par M. Reid (Ristigouche),-Que la partie de la règle
49 qui limite le temps pour recevoir des pétitions pour bills privés, soit suspendue à
l'égard de la pétition de la Compagnie du chemin de fer du Sud du Nouveau-Bruns-
wick, présentée ce jour,-pour un acte à l'effet de déclarer que son chemin de fer est à
l'avantage général du Canada,-conformément à la recommandation contenue dans le
dix-neuvième rapport du comité des Ordres Permanents, et qu'elle soit lue et reçue,
sans délai.

Et la question étant posée sur la motion, la Chambre se divise, et elle est résolue
dans l'affirmative.

La dite pétition est, en conséquence ,lue et reçue, et elle est comme suit
De la Compagnie du chemin de fer du Sud du Nouveau-Brunswick,-pour un

acte à l'effet de ratifier certains actes de la législature du Nouveau-Brunswick, et do
déclarer que ses entreprises sont à l'avantage général du Canada, et à d'autres fins.
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Sur motion de M. Johnston (Cap-Breton), secondé par M. Demers (Saint-Jean

Ordonné, que la partie de la règle 49 qui limite le temps pour présenter des bills

privés soit suspendue à l'égard d'un bill concernant la Compagnie d'éclairage et de

force de Rio de Janeiro, limitée,--conformément à la recommandation contenue dans

le dix-neuvième rapport du comité des Ordres Permanents.

Sur motion de M. Holmes, secondé par M. Lang,

Ordonné, que le bill J (No 141) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à

Eliza Robertson ", soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Ordres

Permanents.

Ordonné, que M. Calvert ait la permission de présenter un bill (No 142) concer-

nant la Compagnie d'éclairage et de force de Rio de Janeiro (à responsabilité limitée).

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Johnston (Cap-Breton), secondé par M. Demers (Saint-Jean

et Iberville),
Ordonné, que la durée de l'affichage des bills privés, aux termes de la règle 64, soit

réduite à trois jours, conformément à la recommandation contenue dans le dix-neuvième

rapport du comité des Ordres Permanents.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée mercredi,

le 1er juin, que le bill (No 37) modifiant l'Acte de la Cour de l'Echiquier soit mainte-

nant lu la troisième fois.
Et la question étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.

M. Fitzpatrick propose, secondé par M. Hyman,-Que le dit ordre soit rescindé, et

que le bill soit renvoyé en comité général pour plus ample considération.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur le dit bill, et après

avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.Macdonald fait rap-

port que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-

ration.
La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Le bill (No 39) modifiant l'Acte du Territoire du Yukon est, en conformité de

l'ordre, lu la troisième fois.
Esolu, que le bill passe.

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour

délibérer sur le bill (No 101) à l'effet de modifier l'Acte d'inspection des bateaux à

vapeur, 1898, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fautueil

et M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire

rapport sans amendement.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
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Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 102) modifiant l'Acte des
sinistres maritimes, 1901.

Le bill est,~en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre, devant siéger à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub7-
aides, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Macdonald fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint -de deman-
der la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit, elle s'ajourne jus-
qu'à demain.
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Mercredi, 22 juin 1904.

PRIRE.

M. Hyman, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre, le dix-huitième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération le bill (No 111) concernant la Compagnie du
chemin de fer urbain d'Edmonton, et il a convenu d'en faire rapport avec des amen-
dements.

M. Kaulbach propose, secondé par M. Cochrane,-Que la Chambre s'ajourne main-
tenant;-Résolu dans la négative.

M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Document supplémentaire se rapportant à la révocation du major général, comte de
Dundonald, du commandement de la milice du Canada, lequel document est la copie
d'un mémoire cité dans la lettre iu colonel Smart, en date du 19 mai, 1 p.m., et égaré
lorsque la lettre a été copiée et omis par inadvertance. (Document de la Session
No 113.)

La Chambre,'en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 102) à l'effet de modifier l'Acte des sinistres maritimes, 1901, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-
dement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffer du Sénat a apporté le message
suivant -

Le Sénat a adopté le bill (No 112) intitulé :<Acte modifiant l'Acte concernant
la navigation dans les eaux canadiennes ", sans amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

Et la Chambre continuant de siéger en comité.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à sept heures et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bille privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général, pour délibérer
sur le bill (No 97) concernant la Compagnie du chemin de fer Trans-Oanada, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-
dement.
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Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 131) constituant en corporation la banque dite The Farmers' Bank of
Canada, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 29) constituant en corporation la compagnie dite The Canadian Credit
Indemnity qnd Guarantee Company, et après 'avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Ora-
teur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill
et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-
ration.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième foie.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, et que son titre soit: " Acte constituant en corporation

la compagnie dite The Canadian Credit Indemnity Company ".
Ordonné que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général, pour délibérer
sur le bill (No 54) constituant en corporation la compagnie dite The Dominion Pire
Insurance Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 122) concernant la compagnie dite The Ottawa Pire Insurance Com-
pany, et après avoir ainsi siégé quelque temps, If. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
M1aedonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rap-
port sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 121) concernant la Compagnie d'assurance sur la vie dite Century, et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mac-
donald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
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Résolu, que le bill passe.
Ordonné que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de

l'amendement fait par le Sénat au bill (No 92) intitulé: " Acte concernant certains
brevets de William A. Damen ", lequel amendement est lu comme suit :

Page 1, lignes 23 et 24.-Après " brevets " insérez " tel qu'amendé par le chapitre
46 des Statuts de 1903 ".

Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur amendement.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 140) concernant la banque
dite the Alliance Bank of Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la secone fois, et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 142) concernant la Com-

pagnie d'éclairage et de force de Rio de Janeiro (à responsabilité limitée), et à l'efet
de changer son nom en celui de Compagnie de tramways, d'éclairage et de force de Rio
de Janeiro (à responsabilité limiée).

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comit5 des Chemins
de fer, Canaux et Télegraphes.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt-cinq mille quatre cents

dollars soit accordée à Sa Majesté pour service maritime et fluvial :-Entretien et

réparation des vapeurs de l'Etat, $250,000 ; examens des capitaines et seconds, $7,000;
récompenses aux personnes qui ont fait des sauvetages, y compris postes de sauvetage,

$12,000; enquêtes sur les naufrages, $4,000; frais d'enquête au sujet d'une milice
navale et d'une école de navigation, $7,500; enregistrement des navires, devant com-

prendre les appointements d'un commis'chargé de préparer la liste maritime, au-dessus

de $400, nonobstant toute disposition contraire dans l'Acte du service civil, $1,800 ;
enlèvement d'obstacles dans les rivières navigables, $1,000; observations des marées, y

compris les appointements des commis au-dessus de $400 par année,, nonobstant les

dispositions de lActe du service civil, $22,500; service postal pendant l'hiver, $8,500;
station biologique maritime, $3,000; appointements et frais d'inspection du bétail,

$8,600; dépenses imprévues en général, $5,000. pour l'année finissant le 30 juin 1905.

Résolution à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit.

Jeudi, 28 juin 1904.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et L Macdonald fait rapport que le comité a
passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Macdonald informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre, se folmera de nouveau en tel

comité.

1904268
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M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,--
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 30 mai 19 04 ,--Copie de la correspon-
dance échangée entre le Dr Rutherford, inspecteur vétérinaire en chef, et le Dr Garrow,et entre ce dernier et John Campbell, écr, de la ferme Fairview, Mariposa, Woodville
P.O., au sujet de l'envoi de moutons aux Etats-Unis et de la quarantaine subie, comme
aussi au sujet de la réclamation de M. Campbell, pour remboursement de frais d'express
se rattachant à cet envoi. (Document de la Session No 120.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 30 mai 1 904,--Copie de
toutes correspondance depuis le 1er janvier 1902, entre le gouvernement et aucun de ses
officiers, et le secrétaire du Bureau de santé de la province du Manitoba au sujet de
questions de quarantaine ou de prévention de maladies infectieuses. (Document de la
Session No 121.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et cinquante-cinq
minutes, jeudi matin, elle-s'ajourne à ce jour.
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Jeudi, 23 juin 1Q04.

PRIRE.

M. Demers (Saint-Jean et Iberville), du comité des Ordres Permanents, présente
à la Chambre le vingtième rapport de ce comité, qui est comme suit:-

Votre comité a pris en considération la pétition de la Compagnie du chemin de
fer du Sud du Nouveau-Brunswick pour un acte ratifiant sa charte. et il constate que
les avis n'ont pas été publiés pendant le temps voulu ; mais comme la nécessité de la
demande ne s'est fait sentir que tout récemment, et que la mesure projetée, ne préju-
diciera en aucune manière à aucuns droits ou intérêts existants, votre comité recoin-
mande que les avis soient considérés suffisants. Vu que le temps pour présenter des
bills privés est expiré, votre comité recommande que la partie de l'article 49 du règle-
ment qui limite le temps pour présenter des bille privés soit suspendue au sujet du bill
concernaut la dite compagnie.

Votre comité a aussi pris en considération le bill J (No 141) du Sénat, intitulé
"Acte pour faire droit à Eliza Robertson," et il constate que les avis donnés sont suf-
fisants.

Sur motion de M. Gibson, secondé par M. Reid (Ristigouche).
Ordonné, que la partie de la règle 49 qui limite le temps pour présenter des bille

privés, soit suspendue au sujet d'un bill concernant la Compagnie du chemin de fer
du Sud du Nouveau-Brunswick, conformément à la recommandation contenue dan-s
le vingtième rapport du comité des Ordres Permanents.

Ordonné, que M. Gibson ait lu permission de présenter un bill (No 143) concer-
nant la Compagnie du chemin de fer du Sud du Nouveau-Brunswick.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est rggu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Campbell,
Ordonné, que le bill J (No 141) du Sénat, intitulé ; " Acte pour faire droit à Eliza

Robertson ", soit inscrit sur les ordres du jour pour seconde lecture à la prochaine
séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la Chambre à se former de nouveau en comité des Sub-
sides.

M. Fielding propose, secondé par M. Brodeur, que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil.

M. Borden (Halifax) propose, comme amendement, secondé par M. Monk,-Que
tous les mots après "Que" soient retranchés et remplacés par les suivants :-" les
ofliciers de la milice devraient être choisis et nommés indépendamment de toutes con-
sidérations de parti dont la mise en pratique, si elle était permise, influerait d'une
façon des plus préjudiciable sur l'efficacité du service.

" Que si le ministre de la Milice est chargé de l'administration des affaires de li
milice et en a la responsabilité, l'officier général commandant est revêtu par la loi.
sous les ordres de Sa Majesté, du commandement militaire et est chargé de la discipline
de sous la milice; et qu'il est de son devoir de recommander au ministre des personnes
compétentes pour les nominations à faire dans le service.
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"Que la conduite de l'honorable Sydney Fisher, ministre de i Agriculture enintervenant auprès de l'officier commandant le " Thirteenth Scottish Liglit Dragoons 'alors que cet officier s'occupait du choix de ses officiers subordonnés pour en soumettreles noms à l'approbation et à la recommandation de l'officier général commandant,-en faisant intervenir entre l'officier général commandant et ses officiers des considé-rations de parti,-et en exigeant que les recommandations et les nominations soientfaites ou écartées d'après des considérations politiques,-mérite et devrait recevoir lacensure de cette Chambre.
" Que la Chambre regrette que cette ingérence injustifiable ait été approuvée parle gouvernement ; et que,'non seulement, elle a retardé sans motif l'organisation duregiment precite, mais qu'elle a eu pour résultat final de priver la milice du Canadad'un officier commandant expérimenté et distingué."
Et un débat s'ensuivant ;
Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit.

Vendredi, 24 juin 1904.

Sur motion de M. Hughes (Victoria), secondé par I. Sproule,
Ordonné, que le débat soit ajourné.
M. l'Orateur,- informe la Chambre, que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant :
La Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-
Bill (No 8) intitulé : "Acte concernant la Compagnie dite The Nova Scotia

Permanent Beneit Building Society and Savings Pund.
Bill (No 42) intitulé : "Acte concernant la Compagnie manufacturière des

Chutes de Sprague (à responsabilité limitée).

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et quinze minutes,
vendredi matin, elle s'ajourne à ce jour.
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Vendredi, 24 juin 1904.

PnIaRE.

L'ordre du joir appelle la reprise du débat sur la question proposée hier que M.
l'Orateur quitte mainenant le fauteuil, pour que la Chambre se forme de nouveau en
comité des Subsides.

Et sur l'amendement à icelle :-Que tous les mots après " Que" dans la dite mo-
tion soient retranchés et remplacés par les suivants "les officiers de la milice de-
vraient être choisis et nommés indépendamment de toutes considérations de parti dont
la mise en pratique, si elle était permise, influerait d'une façon des plus pré-judiciable
sur l'efficacité du service.

"Que si le ministre de la Milice est chargé de l'administration des affaires de la
milice et en a la responsabilité, l'officier général commandant est revêtu par la loi, sous
les ordres de Sa Majesté, du commandement militaire et est chargé de la discipline de
la milice ; et qu'il est de son devoir de recommander au ministre des personnes com-
pétentes pour les nominations à faire dans le service.

"Que la conduite de l'honorable Sydney Fisher, ministre de l'Agriculture, en
intervenant auprès de l'officier commandant le " Thirteenth Scottish Light Dragoons "
alois que cet officier s'occupait du choix de ses officiers subordonés pour en soumettre
les noms à l'approbation et à la recommandation de l'officier général commandant,-
en faisant intervenir entre l'officier général commandant et ses officiers des considé-
rations de parti,-ct en exigeant que les recommandations et les nominations soieut
faites ou écartées d'après des considérations politiques,-mérite et devrait recevoir la
censure de cette Chambre.

" Que la Chambre regrette que cette ingérence injustifiable ait été approuvée par
1 t gouvernement ; et que, non seulement, elle a retardé sans motif l'organisation du
régiment précité, mais qu'elle a eu pour résultat final de priver la milice du Canada
d'un officier commandant expérimenté et distingué."

Et la question étant posée sur le dit amendement, la Chambre reprend le dit dé-
bat ajourné.

Et à six heures après-midi M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à
sept heures et demic, p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité le l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 111) concernant la Compagnie du chemin de fer urbain d'Edmonton,
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mac-
donald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendment.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est. en conséquence. lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre reprend alors le débat sur la question que M. l'Orateur quitte main-
tenant le fauteuil pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides,
et sur l'amendement à icelle.

272 1904
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Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit.

Samedi, 25 juin 1904.
Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise et 'l'appel desnoms étant dlemandé, ils sont pris cornme sudit

Poua :

Armnstrong,
A-Ivery,
Barker,
Bell,
Beunett
Blrkett,
Mainn,
Bordeti (Halifax),
Brock,
Broder,
liruee.

Caraelleji,
asgrain.

Clare,

Culbert,
Donnelly,
Earle,
Hackett,
Hlailiday,
Henderson,
Hughes (Victoria),

Messieurs
JIigrain,
Johnston (Cardweîî),
Kidd,

LaRivière,
Lennox,
Maclean,
Morin,
Nortmup,
Osier,

Pope,
Porter,
Rosamond,
Sprouie,
Taylor,'
Tbminpson (Grey),
i'oiton
Vroom'an,
Wilmot, et
Wiison.--42.

('ON-rIE

Messieurs
.Angers. Erb, lavergne Murray,Arcliamnbault, Etixier, (,Uoutmngny>, Oliver,Bazinet, F"ielding, Law, Parmelee,Blckerdike, Fitzpatrick, LeBlanc, Paterson,'Bpîden P ortier, Lewis, préfanmtaluc.(air Frederick), Gallery, Loy, Proulx,Bourassa. Gauvi eau, Macdonald, Puttee.Bourbonnais, Geoffrion, Mackie, lieid (RIstigoielle).Birodeur, Gervais, '34acKifnon. Riley,Bruneau, Gibson, Macpherson. Rivet,Bureau, Q IrRrd. Mccool,RoeHlia)

Calvert, Harwood, 3McGugan, Roce (Onalo),
t ainpbelî, 'Haszard, MeLennan, Ross (Rimouski),Carbonneau, Hughes -Malouin, ROSS (Victoria. N.-E.>,)eilaTuplogIe. tKngLP-EMrdil (Bonavenmture) Russell,Chiristie, Hyman, Matheson, scott,Copp, Johuston <Cap-Breton1. Mayrand. Sitton,
Costigan, Lapointe, Meigs. Sinclair,Delisie, Laurier <sir Wilfrid>(. Mignault, Stewart,Deiner^ (lévia), Laurier Mânet. Sutilerlantd (Es4ex.Demers (Saint-Jean). (L,Assomptîon). Mulock Toimie, etDouglas, Lavergne, (air Wlvia1m), Tucker.-84.

(Drumm. et Artha.),
Ainsi, elle est résolue dans la négative.

Alors, la question principale étant posée, elle est résolue dans l'affirmativ..
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides etaprès avoir anisi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mac-

donald fait rapport que la comité a fait quelque progrès et lui a enjoinit de demander
la permission de siéger dc nouveau.

Rolqu'à si prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel CO-
mité.

M. l'Orateur informne la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat a adopté le bill (No 72) intitulé "Acte modifiant de nouveau l'Acte
du chemin de fer National Transcontinental "p sans ameudement,

Et alors. la Chnambre ayant continué de siéger jusequ'à une heure et quqruinttc mi-
unies, samedi matin, elle s'itjoiurue à lundi prochain.

18
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Lundi, 27 juin 1904.

PanaE.

Ordonné, que M. Fitzpatrick ait la permission de présenter un bill (No 44) n-

difiant l'Acte de la présente session concernant la Compagnie du chemia de fer d

Témiiscouata.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Chambre.

Ordonné, que M. Fisher ait la permission de présenter un bill (No 145) modifiant

l'Aete concernant les maladies infectieuses ou contagieuses chez les bestiaux, 1903.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mi!re fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séanee de 1

Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 143) concernant la conpa-

gnie dite The New Brunswoickc Southern Railway Companyi.

Le bi Teh, en conséquence, lu la Seconde fois et renvoyé au comité des (Chemin-,

de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill T (No 141) du Sénat. intitulé

"Acte pour faire droit à Eliza Robertson ".

Sur motion de M. Logan, secondé par M. Calvert,
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et avec la preuve faite devant le co-

mité des Divorces du Sénat, est renvoyé au comité des Bill. Privés.

La Chambre, en conformité de l'ordre se forme de nouveau en comité de- Sub.

sid -s
Et la Chambre, ayant continué de siéger en eomité après minuit.

Mardi. 28 jiniP 1904.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une sone n'excédant pas trois cent quarante-neuf mille cent

quatre dollars et cinquante centins, soit accordée à Majesté pour le département des

Postes :-Appointements, $307,429.50 ; dépenses casuelles, y compris $50 pour payer

à W. Cooch, emballeur et trieur, pour l'ouvrage technique d'inspection des chaussures

des facteurs, nonobstant les dispositions le l'Acte du service civil. $41,675, pour l'an-

née fnissant le 30 juin 1905.
Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Maedonald fait rapport que lo comité a

passé une résolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Macdonald informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
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Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

M. l'Orateur informe la Chambre, que le greffier du Sénat a apporté le Message
suivant

Le Sénat a adopté le bill (No 94) intitulé : "Acte concernant la Compagnie du
chemin de fer de Timagarni ", avec plusieurs amendements pour lesquels il demande
le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill K (No 146) intitulé "Acte concernant la Ban-
que dite The Western Bank ", pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de M. Scott, secondé par M. Macpherson,
Ordonné, que le bill K (No 146) du Sénat, intitulé : "Acte concernant la Banque

dite The Northern Bank , soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois et renvoyé au comité des Ordres

Permanents.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heure et cinq minutes
mardi matin. elle s'ajourne à ce jour.
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Mardi, 28 juin 1904.

PaRèRE.

Sir Richard J. Cartwright l'un des membres du Conseil privé du Roi, met de-
vant la Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 13 juin 1904,-
Copie de tous actes, papiers, documents, correspondance, etc., en la possession actuelle
de quelque département et produits depuis le 15 septembre 1903, au sujet du contrat
passé au cours de la dernière session pou'r l'établissement d'une ligne de steamers entre
le Canada et la France, et de la subvention à verser pour le dit objet, ou de quelqu'au-
tre matière ou question se rattachant au dit contrat ou à la dite subvention. Aussi,
copie du contrat passé entre le gouvernement et M. Colombier. (Document de la
sesston No 122.)

M. Préfontaine l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 30 mai 1904,-Copie de toutes
pétitions, lettres et autre correspondance entre certains pêcheurs et toutes autres per-
sonne ou personnes concernant certaines questions traitées dans unc lettre officielle
de l'honorable ministre de la Marine et des Pêcheries, en date du 22 avril 1904,- relati-
vement aux nouveaux permis pour la mise en boîte du homard autorisée sur la côte
orientale ded'Ile (lu Prince-Edouard. (Document de la session No 123).

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 132) modifiant l'Acte de;
chemins de fer, 1903.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se formé en tel comité, et après avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité
a f.iit quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Sir William Mulock l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 13 juin 1904,-Copie
de toute correspondance reçue ou adressée par le gouvernement ou aucun de ses dé-
partements ou avec les officiers d'aucun des départements du gouvernement au sujet de
demandes d'emploi en rapport avec les explorations relatives au chemin de fer Natio
nal Transcontinental projeté on an chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, depuis le
30 mai dernier jusqu'à date. (Document de la session No 14.)

Ausi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 15 juin 1904,-Copio
de toute correspondance subséquente au dernier ordre de la Chambre, concernant l'em-
ploi d'ingénieurs pour les travaux d'exploration ou de construction sur la ligne du
chemin de fer National Transcontinental projeté. (Document de la session No 124.)

La Chambre, en conformité de l'ordre. se forme de nouveau en comité des Sub-
sides, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
Macdonald fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de de
mander la permission le siéger de nouveau.

Rsolu, que ce jour. cette Chambre se formera de nouv'eau en tel comité.
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M. Fielding l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. l'Orateur unmessage de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signature de Son Ex-cellence.
Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres étant debout et dé-couverts) et il est comme suit

MLKTo.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes les estimationssuplémentaires additionnelles des sommes requises pour le service du Canada pourl'exercice expirant le 30 juin 1904, et conformément aux dispositions de l'Acte de l'A.
mérque Britannique du Nord, de 1867, il recommande ce budget à la Chambre desCommunes. (Doc-ument de la seSsion No 5a.)

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

OTTAwA, 28 juin 1904.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Paterson,
Ordonné, que les dits message et budget supplémentaire additionnel, soient réfé-

rés au comité des Subsides.

La Chambre en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre millions cinq cent quarante mille
trois cent dix dollars et cinquante centins, soit accordée à Sa Majesté pour bureau de
poste :-Service extérieur-appointements et allocations, $1,548,870.50 ; service du
transport des malles, $2,561,700 ; divers, $289,740 ; Territoire du Yukon, $140,000,pour l'année finissant le 30 juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent quatre-vingt-quatorze mille quatre
cents dollars, soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics :-Ediflees publics, On-
tario-Alexandria-édifice public, $10,000 ; Belleville-arsenal, $10,000 ; Berlin-4di-
fices publics-améliorations, $6,500 ; Bowmanville-édifice public, $15,000 ; Brantford
-salles d'exercices-agrandissements et améliorations, $20,000 ; Bridgeburg--édifice
public, $8,000 ; Chatham-arsenal, $10,000 ; Clinton-bureau de poste, $1,500 ; Co-
bourg-arsenal, $20,000 ; Deseronto-édifice public, $500 ; édifices fédéraux-réfection
améliorations, réparations, etc., $12,000 ; Fort-William-édifice public, $8,000 ; Guelph
-arsenal, $20,000 ; Guelph-édifice public, agrandissements, $14,000 ; Hawkesbury-
édifice public, $12,000 ; Kingston-bâtiments militaires, écurie pour batterie de cam-
pagne, $5,000 ; Kingston-collège militaire, agrandissements, $5,500 ; Kingston-col.
lège militaire, écurie, $5,000 ; London-salle d'exercice et arsenal, $90,000 ; Oshawa-
édifice publie, $18,000 ; Ottawa-édiflces publics, nouvel ascenseur pour bâtiment ouests
$6,000 ; Ottawa-tiroirs, rouleaux et rayons en fer, $10,000 ; Ottawa-pavage en face
du Palais Législatif, $6,900 ; Ottawa-nouveau hangar à charbon, $10,000 ; Ottawa-
imprimerie de l'Etat. allonge à l'épreuve du feu pour formes, clichés, etc., $3,500 :
Peterborough-arsenal, $10,000 ; Ste Catharine.-salles d'exercices, $20,000 ; st.
Mar's-édifice public, $10,000 ; Saut Sainte-Marie--édifice public, 845,000 ; Stratford
-arsenal, $10,000 ; Toronto-édifices fédéraux, améliorations, réfections, réparations,
etc., $8,000 ; Toronto-salles d'exercices, nouveaux aménagements pour les nouveaux
corps de milice, $20,000 ;Toronto-entrepôt de douane, agrandissements, $20,000 ; To-
ronto-hotel des postes-nouvel étage en arrière-meubles, installations, etc., $10,000;
Toronto-hôtel des postes-terrain, bâtiment, appareil pneumatique et machines,
$165,000; Toronto-Junction--édifice publie, $18,000; Wingham-édifice public, $18,000;
Woodstock-arsenal, $10,000, pour l'année finissant le juin 1905.

Résolutions à rapporter.
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M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a

passé plusieurs résolutionsa.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance (le la Chambre.

M. Mfracdonald inf orme aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que 19

comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à -a prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.,

Et alors, la Chambr? ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et quarante mi-

nuten P.M., elle s'ajourl? à demain.
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Mercredi, 29 juin 1904.

PRIÈRE.

M. Cowan, du comité des Buis Privée, présente à la Chambre le Septième rapport
de ce comité, lequel est comme suit :

>Votre comité a pris en considération les buis suivants, et a décidé d'en faire rap-
poilt sans amendement, savoir :

Bill (No 137) concernant certains brevets d'invention de la Canadiait Office and
School Fiirnitiure Company, Limiled.

Bill ( (No 138) du Sénat. intitulé "Acte pour faire droit à Andrew Williami
Mann ".

Bill Gr (No 139) du Sénat, intitulé "Acte pour faire droit à Jennie Davidson
Moore ". 1

Bill J (No 141) dlu Sénat, intitulé : "IActe pour faire droit à Eliza Robertson 1%
Conformément à l'orde de votre honorable Chambre, votre comité a aussi pris d'e

nouveau en considération les bis suivants, et a décidé d'en faire rapport avec de nou-
veaux amendements, savoir :

Bill F (No 89) du Sénat,' intitulé: " Acte constituant en corporation la compagnie
dite The (Jedar Rapids Maafacturing alid Power Comparny ".

BilP (No. 80) concernant la Compagnie dite West <Janadian Collieries, Limited "

Sir Frederick Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, soumet à 1-*t
Chambre.-Docnineuts supplémentaires se rapportant à la révocation du major général,
comte <le Dundonald. conmme commandant de la milice du Canada. ( Document~ de la
Bc-$Siofl No 113a.)

M. 11lvman, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le dix-neuvième rapport de ce comité, lequel est comme suit i

Votre'comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire
rapport isans amendement, savoir :

Bill (No 136) concernant la Compagnie du chemin de fer de la Similkamee.n à
liéréznéos; et

Bill (No 142) concernant la Rio de Janmeiro Liqqht and Power Company, à respon-
sabîlité limitée, et à l'effet d'en changer le nom en celui de Tlie Rio de Janeiro Tram-
ivay,, Light and Power Company, (à responsabilité6 limitée).

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, soumet à la Chanm-
bre -Protocole des conférences tenues à Washington, en mai 1898, antérieurement à
la notiniationi d'une commission conjointe pour le règlement des questions pendantes
entre les Rtats-ITnis et la Grande-Bretagne, au sajet des relations entre les Etats-Unis
et le Canada. (Document de la session No 126.)

L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.
M. Fielding propose, secondé par M. Préfontaine, que M. l'Orateur quitte mainte-

nint le fauteuil.
M. Tiaggart propose comme amendement, secondé par M. Bell, que to~us les mots

après "Que" dans la dite motion, soient retranchés et remplacés par les suivant :-
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"cette Chantbre regrette que le gouvernement n'ait pas jugé à propos de soumettre au

Parlement des documenta d'un caractère public que le Parlement était en droit d'avoir

pour l'examen judicieux des questions auxquelles ces documents se rapportent ".

Et un débat s'ensuivant;
Et à six heurs p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures

et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelée en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des

amendements faits par le Sénat au bill (No 94) intitulé : " Acte concernant la Compa-

gnie du chemin de fer de Timagami ", Isquels amendements sont lus comme suit

Page 1, lignes 8 et 9.-Retranchez "Charles Alfred Marie Paradis ".

Page 1, ligne 17.-Retranchez "le" et insérez " l'article 2 du".

Les dite amendements étant lus une seconde fois. sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs otnendements.

La Chambre reprend alors le débat sur la question que M. l'Orateur quitte main-

tcnant le fauteuil pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

et sur l'amendement à icelle.
Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et elle est re-

solue dans la négative.
Alors, la question principale étant posée elle est résolue dans l'affirmative.

Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre. en conséquence, se forme en comité des Subsides.

(En conité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million deux cent quarante et un

mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour phares et service côtier :-Salaires et allo-

cations des gardiens de phare, $238,000 ; agences, loyers et dépenses casuelles, $25,000;

entretien et réparations des phares, y compris les gages de l'équipage et entretien du

bateau-phare sur la batture de Lurcher et du bateau-phare à la Pointe de lEst, Ile

d'A nticosti, $425,000; construction de phares et aides à la navigation, $502,000; appoin-

tements des employés surnuméraires, ingénieurs et dessinateurs à Ottawa, à des prix

excédant $400 par année, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $12,000;

service des signaux, $9,000; pour pourvoir à l'établissement de stations de télégraphes

sans fil à la Pointe-Amour, Health-Point, Anticosti, Fame-Point, Cap-Race, Belle-Isi:

et le au Sable, $25,000; pour pourvoir aux dépenses de la cour des commissaires des

pilotes de Montréal, $2,000; réparations aux quais, $3,000, pour l'année finissant le 30

juin 1905.
2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq mille et trois dollars soit

accordée à Sa Majesté pour inspections scientifiques et releves hydrographiques :-

Observatoire magnétique, $2,700; service météorologique, $86,803; observatoire, Mont-

réal, $500; relevés hydrographiques, $35,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-trois mille dollars soit accordée

à Sa Majesté pour hôpitaux de la marine :-Soin des matelots aux hôpitaux de marine

et autres dans les provinces maritimes, et réparations aux hôpitaux de la marine,

$50.000; matelots naufragés et dans le dénûment, $3,000, pour l'année finissant le 30

juin 1905.
4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille sept cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour inspection des bateaux à vapeur -Inspection des bateaux

à Tapeur, $36,000; inspection des steamers et des siffets de brume, $1,700, pour l'année

finissant le 30 juin 1905.
. Résolutions à rapporter.



4 Edouard VII 29 juin. 281

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Macdonald informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et dix minutes
p.m., elle s'ajourne à demain.
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Jeudi, 30 juin 1904.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau
Par M. Cowan,-la pétition de William X. German, M.P., et autres.

M. Campbell, du comité des Banques et du Comimerce, présente à la Chambre le
quatrième rapport de ce comité, lequel est comme suit :

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire rap-

port, avec des amendements, savoir :
Bill (No 58) concernant la Compagnie de prêt et de placement du Canada l'Im-

périale; et
Bill (No 140) concernant l'Alliance Bank of Canada.

M. Demers (Saint-Jean et Iberville), du comité des Ordres Permanents, présente

à la Chambre, le vingt et unième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-
Votre comité a examiné et trouvé suflisants les avis donnés au sujet du bill G (No

146) du Sénat, intitulé: " Aete concernant la Banque dite The Northein Bank ".

Sur motion de M. Scott, secondé par M. Douglas,
Ordonné, que le bill K (No 146) du Sénat, intitulé: " Acte concernant laBanque

dite The Northern Bank ", soit inscrit sur le feuilleton des ordres, pour seconde lec-

ture, lundi prochain, le 4 juillet.

Sur motion de M. Cowan, secondé par M. Calvert,
Ordonné, que la pétition de William M. German, M.P., et autres, présentée ce jour,

Boit maintenant lue.
1 Et la dite pétition, demandant un acte mediflant l'Acte de la présente session à

l'effet de constituer en corporation la compagnie dite The Thorald and Lake Erie Rail-

way Company,-nonobstant l'expiration du délai fixé pour présenter des pétitions pour

bills privés,-est lue et reçue.
Ordonné, que la dite pétition soit référée au comité des Ordres Permmnents.

Ordonné, que M. Fitzpatrick ait la permission de présenter ln bill (No 147) mo-

diftant les actes relatifs à la naturalisation et aux aubains.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Résolu,-Que lorsque la Chambre s'ajournera aujourd'hui, jeudi, elle restera ajour-

née jusqu'à lundi prochain à 3 p.m.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Résolu,-Qu'à partir de mardi prochain, ce jour compris, la Chambre s'assemblera,

pendant le reste de la session, à Il heures du matin, chaque jour de séance; qu'en sus

de la suspension ordinaire à 6 p.in., la séance sera aussi suspendue, chaque jour, depuis

1 heure jusqu'à 8 heures p.m., et que les mesures du gouvernement auront la priorité,

à chacune de ces séances; les députés conservant le droit de poser des questions les lun-

dis, mercredis et jeudis.
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M. Cowan propose, secondé par M. Ross (Victoria),-Que le comité des Ordres
Permanents soit autorisé à siéger pendant les séances de la Chambre.

Et un débat s'ensuivant,-la dite proposition est retirée, avec le consentement. de
la Chambre.

M. Sifton, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Copie d'un rapport du comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excel-
lence le Gouverneur général le 22 juin 1904, annulant le décret du conseil du 21 avril
190z, conférant certains pouvoirs et privilèges à Malcolm H. Orr-Ewing, A. N. C.
Treadgold et Walter Barwick. (Document de la Bession No 126.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent cinq dollars soit accordée à Sa
Majesté pour département des Postes:-Allocation provisoire aux employés de la divi-
sion des lettres de rebut à Winnipeg et à Vancouver, pour l'année finissant le 30 juin
1904.

2. Résolu, qu'une ,somme n'excédant pas cent trente-cinq mille cinq cent soixante
et quinze dollars et quatre-vingt-trois centins, soit accordée à Sa Majesté pour postes:-
Pour payer à M. W. Sloan, courrier convoyeur, blessé au service de façon à être em-
pêché de remplir ses fonctions de courrier convoyeur, l'indemnité du trajet qu'il eut
gagné s'il eût fait son service de la période s'étendant du 15 novembre 1898 au 31 jan-
vier 1904, nonobstant toutes dispositions de l'Acte du service civil et de l'Acte des
postes, $2,224.51 ; indemnité de sympathie pour madame John A. W. Innes, veuve du
courrier conveyeur John A. W. Innes, blessé au service le 23 janvier 1904 et mort des
suites de ses blessures le 27 janvier 1904, $2,000 ; pour pourvoir à un supplément d'ap-
pointements en faveur de M. George Ross, surintendant en chef des posta, au chiffre
de $3,500 du 1er juillet 1903, nonobstant toutes dispositions de l'Acte du service civil
et de l'Acte des Postes, $500 ; soins de médecin, d'hôpital et autres frais encourus
pour le traitement du courrier convoyeur J. W. H. Cameron, victime d'un accident
grave au service, le 19 décembre 1903, $213 ; pour parfaire les appointements attri-
buable au service des postes jusqu'au 30 juin 1904, $130,000 ; pour la rémunération
de certains employés des services tant extérieur qu'intérieur du ministère des Postes,
pour travail au déménagement des malles de l'édifice de la poste à Ottawa, dans la nuit
de l'incendie de cet édifice le 4 janvier 1904, et pour en avoir pris la garde subséquem-
ment: gratification de $10 à chacun, nonobstant les dispositions de l'Acte du service
civil, $480 ; pour l'avancement des facteurs et chargeurs ci-dessous mentionnés au
rang de commis, à partir des dates et au chiffre d'appointements indiqués, nouobstant
toutes dispositions de l'Acte du service civil et de l'Acte des postes: R. Wilkinson,
facteur, au rang de commis de troisième classe cadette, du 25 juin 1904, avec appoin-
tements de $705 par année ; J. Emond, facteur, au rang de commis de quatrième
clase, du 1er octobre 1903, avec appointements de $626 par année ; L J. Filion, fac-
teur, au rang de commis de quatrièm.e classe, du 1er septembre 1903, avec appointe-
ments de $600 par année ; J. Wilson, facteur, au rang de commis de troisième classe
cadette, du 1er février 1904. avec appointements de $700 par année ; W. J. Gow, fac-
teur, au rang de commis de deuxième classe, du 1er juillet 1903, avec appointements de
$900 par année ; E. D. Moore, chargeur, au rang de commis de quatrième classe, du
1er juillet 1903, avec appointements de 4600 par année, et à celui de commis de troi-
sième classe cadette, du 1er décembre 1903, avec appointements de $700 par année;
F. Graham, chargeur, au rang d'étampeur et d'assortisseur. du 1er octobre 1903, avec
appointements de $540, et à celui de commis de quatrième classe, du 1er décembre
1903, avec appointements de $540 par année ; G. W. Oliver, facteur, à l'emploi d'étan-
peur et assortisseur, du 1er décembre 1903, avec appointements de $470, et au rang de
commis de quatrième classe, du 1er décembre 1904, avec appointements de $470. $158.32.

30 juin. 283
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3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille quatre cent soix-

ante et dix dollars, soit accordée à Sa Majesté pour départements des affaires des

sauvages:-Appointements, $61,395; dépenses casuelles, $14,075, pour l'année finissant

le 30 juin 1905.
Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a passé

plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Macdonald informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant
Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement
Bill (No 126) intitulé: " Acte concernant certains brevets de Siegfried Gironeoli ".

Bill (No 119) intitulé: "Acte modifiant l'Acte de tempérance du Canada ".

Et alors, la Chambre ayaut siégé jusqu'à cinq heures p.m., elle s'ajourne jusqu'à

lundi prochain, à trois heures p.m.
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Lundi, 4 juillet 1904.

PluaRE.

M. Iyman propose, secondé par M. Logan,-Que le comité des Chemins de fer,
Canaux et Télégraphes, soit autorisé à siéger pendant la séance de la Chambre, demain
(mardi);

Et la question étant posée sur la motion, la Chambre se divise, et elle est résolue
dans l'affirmative.

Ordonné, que M. Fitzpatrick ait la permission de présenter un bill (No 148) modi-
fiant l'Acte des élections fédérales, 1900.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonné pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Fitzpatrick ait la permission de présenter un bill (No 149) modi-
fiant l'Acte de la députation, 1903.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonné pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Fitzpatrick, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence, le Gouverneur général-Causes portées devant le Conseil
privé en appel de la Cour Suppréme du Canada, re représentation dans la Chambre
des Communes de certaines provinces de la Confédération:

Entre le procureur général pour la province du Nouveau-Brunswick, appelant, et
le procureur général pour le Canada, répondant et

Entre le procureur général pour la province de l'Ile du Prince-Edouard, appelant,
et le procureur général pour le Canada, répondant. (Document de la session No 127.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 137) concernant certains brevets d'invention de la Canadian O/}ice and
School Furniture Company, Limited, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'O-
rateur reprend le fauteuil et I. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le
bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill C (No 138) du Sénat, intitulé: Acte pour faire droit à Andrew William
Mann ", et après avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mac-
donald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sar.s amendement.

M. Macdonald propose, secondé par M. Copp. que le bill soit maintenant lu la
troisième fois; la Chambre se divise, et la question est résolue dans l'affirmative.



Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill G (No 139) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à Jennie Davidson

Moore ", et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et

M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire

rapports sans amendment.
M. Macdonald propose, secondé par M. Copp, que le bill soit maintenant lu la

troisième fois; la Chambre se divise, et la question est résolue dans l'affirmative.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur bill sans amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill J (No 141) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à Ehiza Robertson ", et

après avoir ainsi siégé quelques temps, M l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mac-

donald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport

sans amendement.
M. Macdonald propose, secondé par M. Copp, que le bill soit maintenant lu la

troisième fois; la Chambre se divise, et la question est résolue dans l'affirmative.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur bill sans amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill F (No 89) du Sénat, intitulé: " Acte constituant en corporation la compagnie

dite The Cedars Rapids Manufacturing and Power Company ", et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. 1 Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que

le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.
Ordonné, que le bill. tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-

tion.
La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération des dits amen-

dements, lesquels sont lus comme suit :
Page 3, ligne 21.-Après "exercer" ajouter ce qui suit comme alinéa, (f)

"(f) acquérir, posséder, administrer et aliéner des actions dans toute autre compa-

gnie ayant des pouvoirs analogues à ceux de la compagnie."

Page 8, ligne 44.-Après "me" retrancher " travaux ou entreprises et insérer

"canaux, cours d'eau, coursiers, réservoirs, barrages, jetées, estacades, digues, lignes

de transmission et conduites ".
Page 4, ligne 21.-Après "transmission" insérer ce qui suit comme paragraphe

3 -
"3. Les pouvoirs d'expropriation par le présent acte conférés, cesseront et pren-

dront fin le trentième jour de juin mil neuf cent neuf et dès lors ne s'exerceront plus,

non plus qu'ils ne pourront s'exercer en aucun temps au détriment des droits acquis

d'aucune personne ou compagnie déjà autorisées à exploiter des chutes ou forces d'eau,

ni de propriétaires de chutes ou forces d'eau dans ou près le fleuve Saint-Laurent,

dans le comté de Soulanges, province de Québec, si ce n'est dans les rapides des

Cèdres, dans les limites établies au paragraphe 2 du présent article."

Les dits amendements étant lus une seconde fois, sont adoptés.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
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Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements pour lesquels elle demande
leur coneours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 80) concernant la compagnie dite West Canadian Collieries, Limited,
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et MÊ. Mac-
donald fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de deràander
la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 186) concernant la Compagnie du chemin de fer de la Similkameen à
Kéréméos, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur. reprend le fauteuil et
M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 142) concernant la Rio de Janeiro Light and Power Company, à res-

ponsabilité limitée, et à l'effet d'en changer le nom en' celui de The Rio de Janeiro
Tramway, Light and Power Company, à responsabilité limitée, et après avoir ainsi
siégé quelque te'mps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est. en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 58) concernant la Compagnie de prêt et de placement du Canada, l'Im.
périale, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 140) concernant l'Alliance Bank of Canada, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le

comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné. que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill K (No 146) du Sénat, intitulé:

"Acte concernant la Banque dite The Northern Bank ".
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques

et du Commerce.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Copp,
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat, informant Leurs Honneurs que cette

Chambre retourne la preuve, etc., faite devant le comité spécial des Divorces au Sénat,

auquel a été référé le bill C (No 138) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à An-

drew William Mann ".
Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Sur motion de M Macdonald. secondé par M. Copp,
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat, informant Leurs Honneurs que cette

Chambre retourne la preuve, etc., faite devant le comité spécial des Divorces au Sénat,

auquel a été référé le bill G (No 189) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à

Jenie Davidson Moore ".
Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Sur motion de M. Calvert, secondé par M. Copp,
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat, informant Leurs Honneurs que cette

Chambre retourne la preuve. etc., faite devant le comité spécial des Divorces au Sénat,

auquel a été référé le bill J (No 141) da Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à Eliza

Robertson ".

Ordonné, qùe le greffier porte le dit message au Sénat.

L'ordre étant lu pour que la Chambre se form de nouveau en comité des Subsides,

M. Fielding propose, secondé par M. Emmerson, que M. l'Orateur quitte mainte-

nant le fauteuil.
Et un débat s'ensuivant.
Et la question étant posée sur la motion elle est résolue dans l'affirmative.

Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquenee, se forme en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-six mille neuf cent soixante et

quinze dollars, soit accordée à Sa Majesté pour département des Chemins de fer et

Canaux :-Appointements, y compris C. W. Rose à $1,700, nonobstant les dispositions

de l'Acte du service civil, $48,975; dépenses casuelles, $8,000, pour l'année finissant le

30 juin 1905.
Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a

passé une résolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Macdonald informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en comité.

M. l'Orateur, informe la Chambre, que le greffier du Sénat a apporté le message

suivants :-
Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement
Bill (No 82) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Termi-

nal d'Essex.
Bill (No 78) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la

rivière Ottawa".
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Bill (No 130) intitulé:- "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Huron
et Ontario Il.

Bill (No 97) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Trans-
Canada Il.

Bill (No 54) intitulé: "Acte constituant en corporation la Compagnie dite The.
Dominion Pire Ineurance Company ».

Bill (No h,31) intitulé: "Acte constituant en corporation la Banque dite The
Pariners' Bank. of Canada ".

Bill (No 122) intitulé: "lActe concernant la compagnie dite The. Ottawa Pire In-
auran-ce Company "

Bill (No 129) intitulé: "lActe concernant certain brevet de Edwin B. Cahoone "
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 51) intitulé: "lActe constituant en corporation

la compagnie dite The. Olcotolca and Higi Riv'er Lumbering and Devalopmient Coin-
Panyj ". avec un amendement pour lequel il demande le cxn"...urs de cette Chambre-

Et alors, la Chambre, ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et cinquante
minutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain, à onze heures a.m.
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Mardi, 5 juillet 1904

Onze heures a.m.

PRItR.

Sir Richard J. Cartwright, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant

la Chambre,-Rapport sommaire de la Cnmmission géologique pour l'année civile
1903. (Document de la Session No 26.)

la Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-

sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent quarante mille cinq cents dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour chemins de fer et canaux:-Chemin de fer de l'Ile

du Prince-Edouard-Accroissement de commodités à Kensington, $4,000 ; pour redres-

ser la ligne à Curtis-Creek, $21,500 ; pour freins à air Westinghouse et signaux à air,

$35,500 ; accroissement de commodités à Charlottetown, $85,000 ; agrandissement

du hangar à marchandises, à Brandalbane, $500 ; pour munir des locomotives et des

voitures de voyageurs, d'appareils de chauffage, $14,500 ; pour barres d'attelage du

matériel roulant, $26,500 ; embranchement de Murray-Harbour et pont de -fillsboro,
$650,000 ; nouvelle gare à Alberton, $2,000 ; levé de plan du pont Montagne, $500, pour

l'année finissant le 30 juin 1905.
Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald. fait rapport que le comité a

passé une résolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Macdonald informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quinze mi-

nutes p.m., elle s'ajourne à demain à onze heures a.m.
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Mercredi, 6 juillet 1904

Onze heures a.m.

ParàRE.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau
Par M. Robinson (Elgin),-la pétition du conseil municipal du comté de Elgin,

Ontario.

M. Campbell, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le
cinquième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a examiné le bill K (No 146) du Sénat, intitulé: "Acte concernant
la Banque dite The Northern Bank ", et a convenu d'en faire rapport sans amende-
ment.

M. Campbell, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à
la Chambre le vingtième rapport de ce comité, lequel est comme suit :

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire
rapport, avec des amendements, savoir :-

Bill (No 73) modifiant l'Acte des chemins de fer, 1903; et
Bill (No 40) concernant la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada.
Votre comité a aussi considéré le bill (No 6) modifiant l'Acte des chemins de fer,

1903, et il a décidé de recommander que ce bill ne soit pas adopté.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides.
Et la Chambre continuant de siéger en comité.
Et à six heures p.m., M. lOrateur reprend le fauteuil et le quitte pour le repren-

dre à sept heures et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en veitue de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur le bill (No 80) concernant la Compagnie dite West Canadian Col-
lieries, Limited, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-
teuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui a
enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

M. Hyman propose, secondé par M. Oliver,-Que l'ordre qui précède, portant que
la Chambre se forme de nouveau en comité général sur le bill (No 80) concernant la
Compagnie dite The West Canadian Collieries, Limited, soit rescindé, et que le dit bill
soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Le bill est, en conséquence, renvoyé au comité des Chemin de fer, Canaux et Té-

légraphes.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de l'a-

mendement fait par le Sénat au bill (No 51) intitulé: " Acte constituant en corpora-

tion la compagnie dite The Okotoke and High River Lumbering and Development Com-

pany', lequel amendement est lu comme suit -

Page 6, ligne 10.-Retranchez les mots depuis "Il" jusqu'à "licence ", inclusive-

ment, ligne 18, et insérez ce qui suit -
" Les réserves mentionnées aux articles 87, 88 et 89 de l'Acte des terres fédérales

s'appliqueront à l'entreprise et aux travaux de la compagnie; et, sur paiement par la

comLpagnie de tous les droits et redevances exigibles relativement à toute coupe de bois

en vertu des règlements en vigueur à l'époque de l'acquisition de cette coupe par la

compagnie, la licence pour cette coupe sera renouvelable d'année en année tant qu'il

restera du bois marchand sur les lieux compris dans cette coupe."

Le dit amendement étant lu une seconde fois, est adopté.

Ordonné, que le grelier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur amendement.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations, et après avoir

ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rap-

port que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de

siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse partielle à un ordre de cette Chambre, en date du 20 juin 1904. (a) Copie de

tous rapports, correspondance, relevés, comptes. et papiers concernant les saisie#. de

ficelles à lier, depuis le 1er janvier 1902, et les poursuites inten tées dans l'espèce. (b)

Copie de toute correspondance et papiers échangés entre les divers départements con-

cernant chaque saisie et poursuite. (c) Copie de toutes instructions données à toutes

personne ou personnes au sujet des dites saisies et poursuites. (d) Etat donnant les

noms, professions et domiciles de toutes personnes employées par le gouvernement ou

agissant en son nom au sujet des dites saisies et poursites. (e) Relevé de toutes dé-

penses, comptes ou honoraires payés à ou réclamés par toutes personne ou personnes en

rapport avec les dites saisies et poursuites, et copie de papiers se rapportant à ces paie-

ments et réclamations. (Document de la session No 128.)

Et alors, la Ohambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit, elle s'ajourne à de-

main à onze heures a.m.
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Jeudi, 7 juillet 1904

Onze heures a.m.

PRan.

La pétition suivante est présenté et déposée sur le bureau
Par M. Russell,-la pétition de Annabella Hubert, de Arichat, comté de Richmond,

Nouvelle-Ecosse.

M. Holmes, du comité -des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le vingt et unième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill (No 143) concernant la compagnie
dite The New Brunswick Southern Railway Company, et a décidé d'en faire rapport

avec des amendements.

M. Campbell, du comité spécial auquel a été référé le bill (No 113) concernant

l'inspection des grains, présente à la Chambre le rapport de ce comité, qui est comme

suit:-
Votre comité a examiné avec soin le dit bill, et a décidé d'en faire rapport avec

des amendements.
Votre comité sounet aussi la preuve faite devant lui au sujet du dit bill. (Ap

pendice No 1.)

Ordonné, que M. German ait la permission de présenter un bill (No 150) modifiant

l'Acte de la présente session, intitulé: "Acte constituant en corporation la compagnie

dite The Thorald and Lake Brie Railway Company.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et référé au comité des Ordres Permanents.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-

aides.

( En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille huit cents dollars, soit

accordée à Sa Majesté pour département du Commerce:-Appointements, y compris le

comptable à $1,800, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $18,200;

dépenses casuelles, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $6,600, pour

l'année finissant le 30 juin 195.
2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante mille dollars,soit ac-

cordée à Sa Majesté pour service de la malle sur l'océan entre la Grande-Bretagne et

le Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
3. Résolu, qu'une somme nexcédant pas vingt mille dollars, soit accordée à Sa

Majesté pour service à la vapeur entre Halifax, Saint-Jean, Terreneuve et Liverpool,

du 1er juillet 1904 au 30 juin 1905, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars, soit accordée à Sa

Majesté pour service à la vapeur entre Saint-Jean, N.-B., et Glasgow, pendant l'hiver

de 1904-05, pour 4'année finissant le 30 Juin 1905.
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5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté pour service à la vapeur entre Saint-Jean, N.-B., Dublin et Bel-
fast, pendant l'hiver 1904-05, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté pour communication à la vapeur entre Saint-Jean et Digby, du 1er
juillet 1904 au 30 juin 1905, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille sept cents dollars,
soit accordée à Sa Majesté pour une ou des lignes de steamers faisant le service entre
Saint-Jean et Halifax, ou l'une ou l'autre, et les Antilles et l'Amérique du Sud, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté pour une ligne ou des lignes de steamers faisant le service entre Saint-
Jean, Halifax et Londres, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

9. Résou, qu'une somme n'excédant pas sept millions de dollars-imputable sur
la perception du Revenu,-soit accordée à Sa Majesté pour chemins de fer :-Inter-
colonial, frais d'exploitation, $6,500,000; ,rand-Tronc, $140,000; embranchement de
Windsor, $30,000; Ile du Prince-Edouard, frais d'exploitaÎion, $330,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a
passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Macdonald informe la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le co-

mité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de. siéger jusqu'à onze heures et quarante.
cinq minutes p.m., elle s'ajourne à demain à onze heures a.m.
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Vendredi, 8 juillet 1904

Onze heures a.m.

PauÈRE.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue:-
Du conseil municipal du comté d'Elgin, Ontario,-demandant qu'il soit créé un

service de voirie sous le contrôle du ministre de l'Agriculture.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des menbres du'Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Correspondance relative à la frontière de l'Alaska, avec la sentence rendue
pal le tribunal à cet effet. (Document de la session No 48a.)

M. Sifton, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre, par
ordre de Son Excellence, le Gouverneur général,-Rapport annuel du département des
Sauvages pour l'année expirée le 30 juin 1903. (Document de la session No 27.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million six cent ciriquante et un millecinq cents dollars-imputable sur le capltal,-s-bit accordée à Sa Majesté -our che.
mins de fer :-Chemin de fer Intercolonial, accroissement de commodités à Sydney,
$86,000; construction primitive, $2,000; pour renforcer les ponts, $385,000; accroisse-
ment de commodités à Lévis, $17,000; freins à air pour wagons à marchandises,
$25,000; pour changer les barres d'attelage de wagons à marchandises, $45,000; ma-
chines neuves pour ateliers de construction de locomotives et de wagons, $31,000; pour
munir 4 voitures à voyageurs de l'appareil à gaz Pintsch, $3,500; pour munir des voi-
tures à voyageurs de vestibules, $4,000; nouvelles voies de garage le long de la ligne,
$118,000; accroissement de commodités le long de la voie, $65,000; nouvelle superstruc-
ture, pont de la Restigouche, 46,000; pour travaux de mine et de dragage au terminus
en eau profonde, à Halifax, $30,000; amélioration à la station de Petit-Métis et dé.
tournement du chemin public, t4,000; nouvelle gare à Windsor, N.-E., $10,000; ac-
croissement de commodités à Amherst, N.-E., $15,000; pour augmenter l'approvision-
nement d'eau, $12,500; accroissement de commodités à Amqui, 87,000; accroissement
de commodités à Stellarton, $41,000; remises à locomotives, ateliers des machines, etc.,
Rivière-du-Loup, $88,000 remises à locomotives, etc., de Chaudière-Junction, $45,500;
accroissement de commodités à Saint-Jean, $73,000; accroissement de commodités à
Halifax, $135,000; accroissement de obommodités à Pictou, 897,500; amélioration à
Sydney-Nord, $25,000; accroissement de commodités à Moncton, $40,000; accroisse-
ment de commodités à Sainte-Flavie, $83,000; amélioration du service des bateaux-
passeurs, détroit de Canso, 845,000; pour protéger le pont de Grand-Narrows, $70,000;
sémaphores aux stations, $2,500, pour l'lannée finissant le 30 juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre mille trois cents dollars,
soit accordée à Sa Majesté pour canal des Galops, agrandissement, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1905.

Et la Chambre continuant de siéger en comité.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le repren-

dre à sept heures et demie p.m.
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Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill K (No 146) du Sénat, intitulé: "Acte concernant la Banque dîte The
Northern Bank ", et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 40) concernant la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada, et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. lOrateur reprend le fauteuil et M. Macdo-
nald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 143) concernant la compagnie dite The New Brunswick Southern Bail-
way Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-
teul et M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.>

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour chenal nord:-Formation d'un chenal et barrage, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1905.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour fleuve Saint-Laurent et Canaux :-Enèvement des bat-
turcs à Pouest du canal de Cornwall, pour Pannée finissant le 30 juin 1905.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a
passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Macdonald informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit, elle s'ajourne
à lundi prochain à onze heures a.m.
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Lundi, 11 juillet 1904

Onze heures a.m.

PaiRE.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue
De Annabella Hubert, de Arichat, comté de Richmond, Nouvelle-Ecosse, se plai-

gnant de mesures injustes et blessantes à son égard et de son impossibilité d'obtenir
justice en ce qui concerne certains droits de propriétés qui lui ont été laissées par ses
parents décédés, Clément et Catherine Hubei.t, de l'endroit ci-dessus nommé; et deman-
dant que la Chambre lui accorde une enquête pour étudier sa cause et porter remède
aux griefs dont elle se plaint.

Sur motion de M. Fitzpatrick, secondé par M. Brodeur,
Ordonné, que l'ordre portant que la Chambre se forme en comité sur le bill (No 73)

modifiant l'Acte des chemins de fer, 1903, soit transféré des bills et ordres publics sur
la liste des mesures du gouvernement.

Ordonné, que M. Fisher ait la permission de présenter un bill (No 151) conceri
nant la constitution légale des associations de producteurs de graines de semence.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Extraits de deux rapports d'un comité de l'honorable Conseil privé concer-
nant la location, etc., à Michael P. Davis, d'Ottawa, d'un certain lopin de terre avoi-
sinant le barrage inférieur de l'île Scheik, sur le canal de Cornwall. (Document de la
Session No 129.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 5) concernant la milice du Canada, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapbort que le
comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger
de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et quarante mi-
nutes p.m., elle s'ajourne à demain à onze heures a.m.
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Mardi, 12 juillet 1904

Onze heures a.m.

PRIÈRE.

Sur motion de Sir Trederick Borden, secondé par M. Fitzpatrick,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de la correspondance et

autres papiers au sujet de la prolongation de commandement du lieutenant-colonel R.
W. Gregory, du 2 e dragons, de sa démission subséquente, etc.

Sir Frederick Borden, l'un (les membres du Conseil privé du Roi, met devant la
dhaîmbre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date de ce jour-Copie de la cor-
respondance.et autres papiers au sejet de la prolongation de commandement du lieute-
nant-colonel R. W. Gregory, du 2e dragons, de sa démission subsèquente, etc. (Docu-
ment de la session No 180.)

Ordonné, que M. Fitzpatrick ait la permission de présenter un bill (No. 152)
concernant un arbitrage entre Sa Majesté et la Compagnie du Grand-Tronc de chemin
de fer du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture 'en est ordonnée pour la prochaine séance de la Cham-
bre.

M. Sifton l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre, par
ordre de Son Excellence, le Gouverneur général.-Atrêtés du conseil adoptés depuis
la dernière session soumis à la ratification du Parlement, conformément aux dispo-
tions de l'article 5, chapitre 34 des Statuts de 1902, intitulé : " Acte modifiant de nou-
veau l'Acte du Territoire du Yukon." (Document de la session No. 181.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se.forme de nouveau en comité général, poue
délibérer sur le bill (No 5) concernant la milice du Canada, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdona)d fait rapport que le
coiité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger
de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

M. l'Orateur, informe la Chambre, que le greffier du Sénat a apporté le messaga
suivant :-

Le Sénat a adopté le bill (No 123) intitulé: "Acte constituant en corporation la
compagnie dite The Kingston and Dominion Central Railway Company", avec un
amendement pour lequel, il demande le concours de cette Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures p.m., elle s'a-
journe jusqu'à demain à onze heures a.m.
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Mercredi, 13 juillét 1904

Onze heures a.m.
PIàRE.

Ordonné, que Sir William Mulock ait la permission de présenter un bill (No 153)
modifiant de nouveau l'Acte des Postes.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Cham-bre

Ordonné, que M. Fitzpatrick ait la permission de présenter un bill (No 154 modi-fiant le chapitre 61 des Statuts de 1903, concernant les Statuts Revisés du Canada.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pr*mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Cham-bre.

M. Sifton, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 20 juin 1904,-Copie de toute cor-respondance entre aucun département du gouvernement du Manitoba et aucun dépar-
tement du gouvernement fédéral concernant la sélection ou arpentage des 256,000 acresde terre gagnés par la ci-devant Compagnie du chemin de fer de Winnipeg à la Baied'HTudson, actuellement la Compagnie du chemin de fer Canadien du Nord, et aux-
quels a droit le gouvernement de la province du Manitoba. (Document de la session
No 133.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 25 avril 1904,-Etat in-
diquant,-

1. Le nombre de lots de 240 acres de terre répartis entre les métis dans le Mani-
toba, et le nombre d'acres couvert par ces octrois.

2. Le nombre de scrips répartis entre les enfants métis dans le Manitoba, et leur
valeur nominale totale.

3. Le nombre de scrips répartis entre les chefs de familles métisses dans le Mani-
toba, et leur valeur nominale totale.

4. Le nombre de scrips répartis entre les colons blancs originaires dans le Mani-
toba, et leur valeur nominale totale.

5. Le nombre de scrips émis en lieu du privilège de coupe de foin dans le Mani-
toba, et leur valeur nominale totale.

6. Les scrips et certificats de terre émis pour service militaire.
7. Les scrips émis en faveur de la police à cheval du Nord-Ouest.
8. Les scrips émis en faveur des compagnies de colonisation, les noms des dites

compagnies, et la valeur nominales de ces scrips.
9. Tous autres scrips émis par le département de l'Intérieur, à qui donnés, pour

quel objet, et la valeur nominale respective de ces scrips.
10. Le nombre de chaque espèce de scrips, convertibles soit en espèces soit en terre,

émis en faveur des métis du Nord-Ouest.
11. Le nombre et la valeur nominale de tous les scrips ci-dessus mentionnés, non

rentres à la date du s décémbre 1903. (Document de la session No. 67d.)
M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse à un.ordre de cette Chambre, en date du 30 mai 190 4 ,-Copie de toute corres-
pondance, comptes et états faisant connaître le coût des édifices à Mabou et autres lieux
qui servent à la station d'industrie laitière de Mabou, C.-B.; le coût de l'outillage; le
loyer payé par le gouvernement; les salaires payés par le gouvernement; le prix payé
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par le gouvernement pour le lait et la crème; la quantité de beurre fabriqué chaque
année, le coût par livre, du beurre fabriqué chaque année; le prix auquel ce beurre a
été vendu chaque année; le prix imposé par le gouvernement pour la fabrication et la
% nte du beurre. (Document de la Session No 134.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 30 mai 1904,-Etat indi-
quant le nombre d'établissements pour l'engraissement des volailles en opération dans
l'Ile du Prince-Edouard pendant les années 1900, 1901, 1902 et 1903, respectivement;
la localité où se trouve chacun d'eux, et les noms des gérants de chaque établissement
pendant les dites années; les montants dépensés dans chacun d'eux pendant les dites
années et les recettes provenant de la vente des volailles, dans chacun des dits établisse-
vente du beurre. (Document de la Session No. 186.)

Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 30 mai 1904,-Etat
indiquant le nombre de livres de beurre et de fromage qui ont été fabriquées à la sta-
tion d'industrie laitière de l'Etat de Nappan, N.-E., chacune des trois dernières années.
Aussi, état indiquant le coût de ce beurre et de ce fromage, chaque année, avec indica-
tion des items qui entrent dans le coût total, et faisant connaître le coût de la fabrica-
ion et le coût de la vente par livre, chaque année. (Document de la Session No. 185.)

L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

M. Fielding propose, secondé par M. Emmerson, que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil.

M. Borden (Halifax) propose, comme amendement, secondé par M. Casgrain,-
Que tous les mots après "Que " soient retranchés et remplacés par les suivants -
" cette Chambre est d'avis que les dispositions de l'Acte du revenu consolidé et de
l'audition devraient être étendues de manière à conférer à l'Auditeur général d'amples
pouvoirs, sous tous rapports, en vue de protéger et sauvegarder les intérêts et le trésor
publics."

Et un débat s'ensuivant;
Et à six heures p.m., M. l'Orateur quite le fauteuil pour le reprendre à sept heures

et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.
L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.
La Chambre, eh conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de

l'amendement fait par le Sénat au bill (No 123) intitulé: " Acte constituant en cor-
poration la compagnie dite The Kingston and Dominion Central Railway Company",
lequel amendement est lu comme suit :

Page 2, ligne 12.-Après " Pembroke ", ajoutez ce qui suit
"10. Les travaux de la compagnie sont déclarés par le présent acte être d'utilité

générale pour le Canada."
Le dit amendement étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre reprend alors le débat sur la question que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil, pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides, et
sur l'amendement à icelle.

Et la questioi étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et Pappel des
r.oms étant demandé, ils sont pris comme suit

PoURn:
Messieurs

Alcorn, Casgrain, Henderson, Morin,
Armstrong, Clare, Hughes (Victoria), Northrup,
Avery, Clarke, Ingram, Pringle,
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B arker,
Bell,
Bennett,
Birkett,
Blain,
Borden (Halifax),
Boyd,
Brock,
Broder,
Bruce,
Caracallen,

Angers,
Archambault
Bazinet
Belth,
Béland,
Bickerdike,
Blanchet
Borden

<SIr Frederick),
Bourassa,
Brodeur,
Brown,
Bruneau,
Bureau,
Calvert
Carbonneàu,
Champagne,
Christie,
Costigan,
Cowan,
Davis,
DeilsIe,
Demers (Lèvis,
Demers (Saint-Jean>.
Desjardins,

Cochrane,
Culbert,
Daniel,
Donnelly,
Earle,
Fowler,
4Qanong,
Gilmour,
Gourley,
lXackett
Ilalliday,

Emmerson,
Erb,
Ethier,
Fielding,
Fisher,
Fltzpatrick,
Gallery,
Gallher,
Gauvreau,
Gibson,
Girard,
Gould,
Grant,
Guthrie,
Harwood
Haszard,
Hleyd,
Holmes,
Hughes

(King, IP-)
Hymen,
Jobnaton

(Cap-Breton),
Johnston (Lambton).
Kendall,

Kaulbach,
Kldd,
Lancaster,
LaRivière,
Lefurgey,
Lennox,
Léonard,
MacLaren (Perth),
Maclean,
McGowan,
Monk,

CONTRE :
Messieurs

Lang,
Lapolnte,
Laurier (Sir Wilfrid)
Lavergne

<(Drum. et Artha.),
Law,
LeBlanc,
Logan,
Loy,
Macdonald,
Mackie,
MacKinnon,
Macpherson,
McCoI,
Mcool,
McGugan,
McIsaac,
McLennan,
Mardil (Bagot),
Mardi

-(Bonaventure),
Matheson,
Melge,
*Mignault
Mulock (Sir William),

Richardson,
Robinson (Elgin),
Roche (Marquette).
Rosamond,
Smith (Wentworth).
sprouie,
Taylor,
Vrooman,
Ward,
IWilmot, et
Wilson.-66.

Murray,
Oliver,
Paterson,
Préfontaine,
Puttee,
.Reid (Ristigouche),

'Riley,
Rivet
ROSa (Rimouski),
Rose

(Victoria, .E)
Rosa (Yukon),
gusaeil,
Scott,
Sifton,
Sinclair,
Snmith (Vancouver),Stephens,
Sutherlaud1 (Essex),
Talbot,
Tolmie,
Tueker,
Turgeon,
Wad, et
Wrlght-.04.

Ainsi, la question est résolue dans la négative,
Alors, la question étant posée sur la motion,' elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil
La Chambre, on conséquence, se forme en comité des Subsides.

(En comité.)
Résolu,,que les sommes ci-dessous soient accordées à Sa Majesté, pour les dépar-temuents suivant, pour l'année finissant le 80 juin 1905 ---Gouvernement civil, bureau

du secrétaire du Gouverneur général, appointements, $2,250; dépenses casuelles, $8,-
020. Département de la Justiceý-Apponements, y compris John Chisholm à $1,850
et une allocation au secrétaire particulier du solliciteur général, nonobstant les diapo.
sition de l'Acte du service civil, *7,818; dépenses casuelles, $2,460. Département de
la Milice et de la Défense-Appointements, y compris. E. F. Jarvis à *2,400, nonobs-
tant les dispositions de l'Acte du service civil, $9,415; dépenses casuelles, $2,00. Dé-
partement du Secrétaire d'Etat-Appointements, y compris F. Colson à 81,950, nonobs-
tant les dispositions de l'Acte du service civil, 88,410; dépenses casuelles, 81,820. Dé-
por~tement des -Impressions et de la Papeterie-Appointements, y compris W. McMashon
à $2,400, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, 87,698; dépenses ca-
suelles, $1,400. Département de l'Intérieur-Appointements, y compris C. H. Beddoè
à 82,800, F. S. Checkley à $2,000, et J. D. Bollard à $1,200, nonobstant les dispositions
de l'Acte du service civil, $27,411.30; dépenses casuelles, 89,487. Bureau du contré6-
leu" de la gendarmerie à, cheval du Noird-Ouest-Appointements, $2,815-, dépenses ca-
suelles, nonobstant les dispositions de l'Acte du service -civil, $180. Bureau -de l'Au.
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diteur général-Appointements, $8,140; dépenses casuelles, $2,840. Département des
Finances et du Conseil du Trésor-Appointements, $11,180.50; dépenses casuelles, no-
nobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $2,400. Département de la Com-
mission géologique-Appointements, y compris J. F. Lyons i $800, nonobstant les dis-
positions de l'Acte du service civil, $11,895. Département du Travail-Appointements,
nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $3,280; dépenses casuelles, $250.
'Bureau du haut-commissaire pour le Canada en Angleterre-Appointements, $1,610;
dépenses casuelles, $3,600. Départements en général-Dépenses casuelles, soin et net-
toyage des édifices 'de l'administration, y compris $100 pour le service du canon du
midi, somme qui peut être payée à un membre du service civil, nonobstant les dispo-
sitions de l'Acte du service civil, $5,800; traitements des examinateurs et autres dé-
penses découlant de l'Acte du service civil, y compris $500 chacun pour trois exami-
nateurs, $325 pour le secrétaire et $125 pour un comuiis, lesquelles sommes peuvent
être payées à des membres du service civil, nonobstant les dispositions de l'Acte du
servico civil, $600. Administration de la Justice-Dépenses diverses, y compris les
Territoiros du Nord-Ouest, $9,000; allocations et frais de voyages des juges au Mani-
toba, Colombie-Britannique et Territoires du Nord-Ouest, $3,800, allocations et frais
de voyages des juges qui siègent bebdomadairement on Haute cour de justice à Lon-
don et Ottawa, $300; traitement d'un juge de la cour des divorces et causes matrimo-
niales du Nouveau-Brunswick, $100; traitement d'un juge de la cour des divorces et
causes matrimoniales à la Nouvelle-Ecosse, $100; supplément au traitement du juge
de la cour de comté du district No 7, Nouvelle-Ecosse, $120; dépenses sous l'empire
des S.R.C., chap. 181, $140; bureau du greffier de la cour et de la chambre des juges,
Prince-Albert, $102; allocations aux juges ad hoc, $40. Cour Suprême du Canada-
1 arrêtiste de la cour, $430; 1 arrêtiste-adjoint, tommis de 1re classe, 340; 2 commis
de Ire classe, $1,500 chacun, 1 James Lawton, nonobstant les dispositions de l'Acte
du service civil, $600; 2 commis de 2c classe, 1 à $1,250, 1 James O'Regan à $1,200,
nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $490; 1 commis de 2e classe ca-
dette, $200; appointements de E. R. A. Taschereau, commis temporaire, $240; 1 mea-
sager, $128; 1 crieur, 140; dépenses casuelles et déboursés, appointements des officiers
(shérif, registraire en qualité d'éditeur des décisions, etc.), livres pour les juges, sans
dépasser $300, messager surnuméraires, etc., $1,110; impressions, reliure et distribu-
tion des décisions de la cour, $600; livres de droit et autres pour la bibliothèque de la
Cour Suprême, et reliure de ces livres, $900. Cour de l'Echiquier du Canada-1 pre-
mier commis, $380; 2 commis de 2e classe cadette, 1 à $1,075, 1, Duncan Clark à $1,00.0,
nonobstant le dispositions de l'Acte du service civil, $415; 1 messager, $128; dépenses
caiuelles, frais de voyage du juge et du registraire, traitements des shérifs, etc., im-
pressions et papeterie, etc., et $50 de livres pour le juge, $800; impression, reliure et
distribution des décisions de la cour de l'Echiquier, $160; surcroît de traitement au
registraire en sa qualité d'éditeur de ces décisions, $60 ; à Charles Morse,
pour fournir aux publications périodiques de jurisprudence les décisions de
la cour de l'Echiquier, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $10 ;
appointements du registraire en Amirauté, Québec, 133.33 ; appointements du prévôt
en Amirauté, Québec, $66.67 ; local pour la Cour de l'Echiquier en Amirauté, au
besoin, $60 ; frais de voyage des juges locaux et autres officiers, $60. Territoire du
Yukon:--Allocations de voyages aux juges, $300 ; traitement du shérif et du greffier
de la cour territoriale, à $4,000 chacun, $1,600 ; appointements du shérif-adjoint et de
deux greffier-adjoints de la cour territoriale à $1,180 chacun, $1,080 ; appointements de
deux sténographes de la cour territoriale, à $2,000 chacun, $800 ; allocations de subsis-
tance des juges, à $5,000 chacun, $3,000 ; allocation de subsistance du shérif, diu shérif-
adjoint, du greffier de la cour territoriale, des greffiers-adjoints, du magistrat de police
et des sténographes de la cour territoriale, à $1,800 chacun, $2,880 ; entretien des
détenus, $5,000 ; transport des détenus, $1,000 ; indemnités et frais des témoins et des
jurés et émoluments des interprètes dans les procès criminels, $3,000 ; livres de droit,
etc., et transport de ces livres, pour l'usage des juges et du barreau, et papeterie, etc.,
et transport de ces articles pour les cours, $500 ; dépenses diverses, y compris les hono-
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raires et dépenses du ministère public, appointements et allocations de subsistance du
sténographe de la cour de police, et d'autres fonctionnaires ou employés attachés à
l'administration, enquêtes du coroner, etc., $5,000. Police fédérale:-Police fédérale.
y compris 1 commis de âe classe cadette, $6,400. Pénitenciers :-En général, $1,480 ;
pénitencier de Kingston, $35,520 ; Saint-Vinvent de Paul, $19,870 ; Dorchester, $11,-
940 ; Manitoba, 10,500 ; Colombie-Britannique, $9,940 ; prison de Régina, $2,260 ;
prison de Prince-Albert, $1,500. Législation-Sénat :-Appointements et dépenses
casuelles du Sénat, $15,115.20. Chambre des Communes :-Traitement de l'Orateur-
suppléant, $400 ; appointements, $14,540 ; dépenses des comités, commis surnumé-
raires de la session, etc., $5,156 ; dépenses casuelles, y compris $600 à un secrétaire
pour le chef de l'opposition, $5,100 ; publication des Débats, $12,000 ; prévision du
sergent d'armes approuvées, $8,278. Bibliothèque du Parlement:z-Appointements,
$4,560 ; livres pour la bibliothèque générale, y compris les frais de reliure, etc., $2,600;
ouvrages sur l'histoire de l'Amérique, $200 ; dépenses casuelles, $520. Dépenses géné-
rales :-Impressions, reliure et distribution des lois, $1,400 ; impressions, papier à
imprimer et reliure, $25,000 ; dépenses casuelles se rattachant aux listes électorales,
$4,000 ; listes électorales des provinces, $1,600 ; dépenses casuelles du greffier de la
Couronne en chancellerie, $600. Arts, agriculture et statistique:-Stations agrono-
miques, $20,000 ; impression et distribution de bulletins et de rapports des stations
agronomiques, $1,400 ; division du commissaire de l'agriculture et de l'industrie du
laitage, y compris celles du bétail, de la laiterie, du sèrvice frigorifique, du développe-
ment des marchés, de la volaille, des graines et des fruits-les employés payés à même
cette somme ne devant pas tomber sous le coup de l'Acte du service civil, $44,000 ;
pour encourager l'industrie du laitage en faisant des avances sur le lait et la crème, et
pour la fabrication du beurre et du fromage, le produit des ventes de ce beurre et de
ce fromage devant être placé au crédit du fonds du revenu consolidé, $8,000. Immi-
gration :-Appointements des agents et employés en Canada, dans la Grande-Bretagne
et à l'étranger, $27,000 ; appointements du docteur Bryce, médecin-inspecteur, $440 ;
dépenses casuelles dans les agences canadiennes, britanniques et étrangères, dépenses
générales d'immigration, et appointements de commis surnuméraires, $106,600 ; refuge
de jeunes filles, à Winnipeg, $200 ; société protectrice d'immigration pour les femmes,
à Montréal, $200. Pensions-(Suite) :-Lady Lafontaine, $360 ; Mme Delaney, $80 ;
Mlle Harriet Fraser, $50 ; par suite de l'invasion fénienne, $480 ; indemnité à des
pensitonaires au lieu de terres, $23.35 ; à des miliciens par suite du soulèvement de
1885, et pour service actif en général, $3,800. Fonds de retraite :-Allocation supplé-
mentaire à M. Wallace, ex-directeur de poste à Victoria, C.-B., $48. Milice et défense
-imputable sur le revenu :-Solde et suppléments, $108,809.80 ; exercices annuels,
$100,000 ; appointements et gages, $12,400 ; propriétés militaires, $32,000 ; vivres,
approvisionnements et remontes, $30,000 ; transport, $9,000 ; habillement, $20,000 ;
matériel de guerre, $0,000 ; aide aux sociétés de tir, $9,000 ; dépenses casuelleg, $4,000;
collège militaire Royal, $16,600 ; arsenal fédéral, $30,000 ; défenses d'Esquimalt,
$22,000 ; levés militaires, $2,000. Milice et défense-imputable sur le capital :-Pour
achat d'artillerie, champs de tir et leur installation, terrains pour fins militaires, maga-
sins de réserve d'habillements, équipements, etc., y compris $75,000 à être dépensés à
l'arsenal du Dominion pour des munitions de réserve, $260,000. Chemins de fer et
canaux-imputable sur le capital :-Chemins de fer-chemin de fer National Trans-
continental, levées et autres dépenses, $100,000. Frais généraux :-Nouveau wagon pour
le Gouverneur général, $3,600. Canaux:-Canal de Cornwall-agrandissement, $5,300;
rapide des Galops-pour achever le chenal, $8,000 ; canal Welland-matériel d'éclai-
rage électrique, $20,000 ; pour faire disparaître des obstables et effectuer d'autres amé-
liorations, $45,000 ; pour approfondir une partie du bief culminant entre Port-Col-
borne et Thorold, $20,000 ; améliorations à l'entrée de Port-Colborne, $60,000 ; canal
du Sault Sainte-Marie-construction, $34,000 ; lac Saint-Louis-levé hydrographique,
nettoyage du chenal, $2,100 ; canal Lachine-murs inclinés, $2,700 ; dragage des bas-
sins 1 et 2, $3,000 ; installation électrique, $1,600 ; canal de la Trent-construction,
$20,000 ; canal Soulanges-levé hydrographique pour brise-lames, $400 ; pont en fer
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à la station de force motrice, $800 ; ateliers, chauffage, éclairage et machines, $1,440.
Chemins de fer et canaux-imputable sur le revenu :-Canaux--écluse de Saint-Ours-
construction de nouvelles portes, $1,200 ; canal Carillon et Grenville-reconstruction
du quai de Grenville (à voter de nouveau), $4,600 ; canal Welland-protection en
pierre des berges du vieux canal, $4,000 ; pour changer vannes et appareil de suspen-
sion des portes du nouveau canal Welland, $6,000 ; pour construire mur de soutène-
ment ; canal Lachine-pour renouveler les anciennes écluses 1 et 2, $9,000 ; pour
refaire les fondations du mur, bassin No 2, $1,400 ; écluses, $2,000 ; canal Soulan-
ges-bras pour portes et prises d'eau, $270 ; régulateurs et prises d'eau, $300 ; élar-
gissement et creusement de la tranchée de Saint-Amour, $800 ; élargissement et creuse-
ment de la tranchée Bissonnette, $600 ; canal Chambly-prolongement et réparation
du mur à la tête de l'île Sainte-Thérèse, $440 ; reconstruction de l'aqueduc, à la ferme
Denault, $1.600 ; pour macadamiser le chemin sur le côté ouest du canal, $800 ;
écluse de Saint-Ours--enlèvement des anciens quais et déblayage à l'entrée d'amont,
$240 ; renouvellement du quai de débarquement, $1,200 ; canal de la Trent-pour
terminer la jetée d'entrée ouest à l'écluse, Peterborough, $300; pour terminer la jetée
d'entrée ouest à l'écluse Burleigh, $300 ; dragage, lac Xatchawannoa, $700 ; travaux
de mine et de dragage, chenal en amont de l'écluse No 1, Lakefield, $600 ; machine à
draguer, chaudière et estacade en fer, $1,300 ; construction de trois allèges de déchar-
gement, $500 ; achat de deux forets à vapeur, $100 ; achat de grue de déchargement
et chaudière, $300 ; reconstruction de barrage à Peterborough, $800 ; canal Saint-
Pierre-dragage, $400 ; canal Rideau-reconstruction de pont à Smith's-Fall, $1,000 ;
canal Culbute-dommages causés aux barrages par les inondations, $461 ; canal Cham-
bly-pour macadamiser chemin de halage,, $1,815. Divers:-Travaux divers auxquels
il n'est pas autrement pourvu, $1,000; arbitrages et sentences arbitrales, $800; études
et inspections, canaux, $600 ; études et inspections, chemins de fer, $3,600 ; statisti-
ques des chemins de fer, y compris aide de commis, nonobstant toute disposition con-
traire de l'Acte du service civil, $500; appointements de commis surnuméraires, de
copistes et de messagers, autres que ceux qui ont passé les examens du service civil,
nonobstant toute disposition contraire de l'Acte du service civil, $600 ; appointements
d'ingénieurs, de dessinateurs, commis et messagers surnuméraires, nonobstant toute
disposition contraire de l'Acte du service civil, $5,890 ; frais de litige au sujet
des chemins de fer et canaux, $1,20,0 ; souscription annuelle au Congrès Inter-
national des chemins de fer à Bruxelles, $19.46 ; Wagon du Gouverneur géné-
ral-rparations et modifications, $400. Travaux publice-imputable sur le capi
tal :-Porta et rivièrea--Québec :-Amélioration du port de Québec, $20,000;
chenal des navires dans le fleuve Saint-Laurent, $117,600. Ontario:-Port-Arthur et
Fort-William-travaux d'amélioration du port et de la rivière, $32,000. Manitoba :-
Amélioration du rapide Saint-André-Rivière Rouge, $16,000. Moyens de transport:-
Port de Montréal (division d'aval)-améliorations en aval du courant Sainte-Marie,
$15,000 ; Port-Colborne-amélioration du port, $17,000. Travaux publics-imputable
sur le revenu-Québec :-Acton-Vale---édifice public, $2,400 ; édifices fédéraux-réfec-
tions, améliorations, réparations, etc., $2,400 ; Grosse-Ile-station de quarantaine,
$2,400 ; Lévis-édiace public, 4,000 ; Longueuil-édifice public, $2,400 ; Magog-
édifice public, $2,000 ; Montmagny-édifice public, $1,200 ; Montréal-entrepot de
douane-agrandissements et améliorations, y compris mobilier, etc., $3,600 ; Montréal
-édifices publics-améliorations, changements, réparations, etc., $1,600 ; Québec-
pavillon des immigrants sur la jetée Louise, et édifices du quai du Roi, $400 ; Québec-
hôpital pour immigrants souffrant du trachoma ou autres maladies, $2,400 ; Qué-
bee-bureau de poste-réfections, améliorations, réparations, etc., $400 ; Sherbrooke-
salle d'exercices militaires, $2,000 ; Saint-Hyacinthe-salle d'exercices militaires,
$8,000 ; Saint-Hyacinthe---édifice public-agrandissement, etc., $3,600 ; Saint-Jean-
entrepôt de douane, $700 ; Saint-Jean--édifice public, $2,000 ; Saint-Louis du Mile-
End-édifice public, $4,000 ; Terrebonne-édifice public, $2,400 ; Mines de Thet-
ford-édifice public, $2,000; Valleyfield-fédifice public, $6,000. Territoire du Yukon
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Whitehorse-édifice public-aménagements du bureau de poste et de la douane, $1,000.
Edifices publics en général-édifices publics en général, $1,600; appointements descommis des travaux, aides, etc., $2,600; construction de dépôts d'armes, $6,000; sta-
tions agronomiques-nouveaux édifices et réfections, améliorations, réparations, etc.,aux bâtiments actuels, cl6tures, etc., $2,000. Loyers, réparations, mobilier, chauffage,etc : édifices publics, Ottawa, y compris réparations, ventilation et éclairage, mobilier,etc., $25,000; loyers-édifices publics fédéraux, $12,000; Rideau-Hall, y compris terrains-réfections, améliorations, mobilier et entretien, $4,400; Rideau-Hall-allocaî-
tion pour combustible et éclairage, $1,600; mobilier-édifices fédéraux, $2,400; bâti-
ments fédéraux de la quarantaine des bestiaux-renouvellements, réparations, amélio-rations, etc., $1,000; bâtiments fédéraux de l'immigration-réparations, mobilier, etc.,$900; bâtiments fédéraux de quarantaine-entretien, etc., $800; édifices publics, Otta-
wa-chauffage, y compris selaires des mécaniciens, chauffeurs et gardiens, $17,400;
édifices publics, Ottawa-préposés aux ascenseirs, $2,000; édifices publics, Ottawa-
gaz et éclairage électrique, y compris chemins et ponts, $4,800; édifices publics, Ot-tava-service téléphonique, $1,400; édifices publics, Ottawa-terrains, $2,000; édifices
publics, Ottawa-parc de la côte du Major, 1,400; édifices publics, Ottawa-enlève-
ment de la neige, y compris Rideau-Hall, $600; salaires des mécaniciens, chauffeurs,
gardiens, etc., édifices publics fédéraux, $22,000; diverses fournitures pour les méca-
niciens, chauffeurs, gardiens, édifices publics fédéraux, $1,400; chauffage des édifices
fédéraux-combustible, etc., $15,000; éclairage des édifices publics fédéraux, $15,000;
eau pure des édifices publics fédéraux, $4,000; édifices publics fédéraux-force élec-
trique et autres pour ascenseurs, les machines à annuler les timbres, etc., $1,600; édi-
fices publics du Yukon-réparations, combustible, éclairage, service d'eau et salaire
du concierge, $7,500. Ports et rivières : Nouvelle-Ecosse : rivière Abram-quai, $200;
Bailey's-Brook-quai-brise-lames, $200; travaux du port de Bayfield-réparations et
améliorations, $860; port de Baxter-reconstruction du brise-lames, 400; Grand port(Port-Bévis)-quai, $740; Grand-Etang-quai, $1,640; Anse au Breton-débarcadère,
$920; Bridgewater-dragage, $1,000; chaussée de l'île au Caribou-protection des tra-
vaux en broussailles par un talus en pierre, etc., $100; Pointe Chéticamp-quai, $2,800;
Church-Point-réparations et brise-lames, $420; Cow-Bay (Poirt-Morien)-répara-
tions au brise-lames, $5,000; Cow-Bay-Run-brise-lames pour protéger la sortie duport, $400; jetée de Digby-réfections et réparations, $300; Jeddore-Est-quai, $200;
Economy-quai, $200; Finlaly's-Point-q.uai, $200; Fort-Lawrence-jetée débarca-
dère, $2,000; Freeport-jetée débarcadère, $700; Gabarus-prolongement du brise-lames, etc., $1,200; quai de Georgeville-prolongement, $300; Glace Bay-améliora-
tion du port, $5,000; Grand-Narrows-réparation au quai, $300; Anse-Verte-havre des
bateaux, $120; Hall's-Harbour-améliorations, $500; Iona-prolongement du quai,
$2,400; Indian-Harbour-quai, $240; Inverness (Grande-Anse) Mines-Harbour-répa-
rations aux travaux du port, $2,000; Pointe de l'Ile-réparations au quai, $160; Ile
Janvrin-quai, $160; L'Ardoise-prolongement du brise-lames jusqu'à la rive, $2,800;
rivière Larry-brise-lames, $400; Lingan--protection de la grève, $200; Anse Livings-
ton-réparations au brise-lames, $440; Lunîenburg-dragage du port, $1,000; Pointe
McKay-quai, $1,200; brise-lames de l'Anse McNair-prolongement, $1,000; Main-à-
Dieu-brise-lames du côté ouest du port, $1,300; Anse Maligue-pour planter des pi-
lotis jointifs créosotés aux extrémités et aux côtés des jetées du chenal,
$560 ; Port de Margaree--amélioration, $200; Margaretville-réparations générales
aux travaux du port et prolongement du brise-lames de l'est, $400; Anse
métégban-restauration du brise-lames, 8400; quai de Melbourne, $180; Middle-
River-barrage de dérivation, $200 ; Neil's Harbour-brise-lames, $200 ; New-
Campbellton-quai de ballast dans l'anse Kelly, $2,400 ; quai Noël-réparations,
$200; North-Gut, Sainte-Anne-quai à la Pointe Morrison, $400; Ogden's-Pond-pour
achever les travaux de protection de la passe, 8100; Pembroke-brise-lames, $1,600;
Petit-de-Gras-nouvelle passé à travers la grève, y compris travaux de protection, etc.,
$200; Jetée Pickett-'reconstruction de la, $600,' grève du phare de Pictou-reconstruc-
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tion des travaux de protection, $120; Pleasant-Bay-quai, $1,340; Port-au-Pique-
quai, $400; Port-Hastings-quai, $800; Port-IHawkesbury-quai, $2,000; Jetée de Port-
Hood-réparations, $360; Port-Hood Harbour-ferineture de l'entrée du nord avec
fascines et maçonnerie, $4,000; Port-Maitland-prolongement des contreforts du côté
de la mer, brise-lames de l'est, vers le rivage, $300; quai Prospect, $120; Anse au Sable
-brise-lames, $400; Scott's-Bay-prolongement du brise-lames, etc., $200; Anse Skin-
ner-passe pour bateaux et travaux de protection, $2,100; Spry-Bay-quai, $300; quai
de Summerville-prolongement, $320; station de quarantaine de Sydney-prolongement
et réparations du quai, $300; Tenecape-brise-lames, $1,500; havre des Trois Brasses-
restauration des travaux de protection de la grève, $240; Victoria Beach-quai, $5,000;
Wedge-Point-prolongement du brise-lames, $600; West-Bay (côté sud)-quai, $400;
brise-lames de West-Chezzetock-réparations, $100; - Anse-White--améliorationa au
brise-lames, $200; port de Windsor-barrage et digues de dérivation u approfondisse-
ment de la rivière Avon, $140; barre de Yarmouth-réparations aux travaux de pro-
tection, $200. Ile du Prince-Edouard : Jetée de la rive Higgins-réfections et répa-
rations, $200; New-London-réparations au brise-lames, etc., $150; port de New-London
-améliorations de la passe d'entrée dans les rivières Clifton et Française, $1,100;
jetée de Cardigan-Nord-prolongement, $400; île de la Pointe Prime-quai, $1,000;
réparations. aux jetées et brise-lames, $1,200; réparations aux jetées et brise-lames.
bois créosoté, $1,000; baie de Richmond-reconstruction du quai près de la traverse de
la Grande-Rivière, $1,000; port de Rustico-brise-lames sur l'Ile Robinson, à l'entrée
sud du port, $2,200; Souris, Pointe de Knight-renforcer le brise-lamos, etc., $1,000;
port de Summerside-brise-lames, $3,000 ; quai de West-Point--réparations, $200.
Nouveau-Brunswick : Anderson's-Hollow-améliorations et réparations au quai, $220;
Black-Brook (Loggieville)-quai, $700; quai de Campbellton-prolongement et répa-
rations, $4,000; Cap-Tourmontin-améliorations, $2,000; Caraquet-quai, $8,800-
Dalhousie-améliorations dus port, $2,000; Dipper-Harbour-brise-lames, $3,000;
Grande-Rivière au Saumon---layonnage et brise-lames combinés, $860; quai du Cap-
Iopewell-réparation, $400; quai de Hopewell-Hill-améliorations, etc., $150; port de
Miscou-quai, $1,000; quai du brise-lames de North-Head, Grande Manan, $2,000;
ils aux Perdric-réparations à la jetée de l'est, $100; Petit ·Rocher-brise-lames,
$1,200; rivière Saint-Jean et ses tributaires, $3,200; rivière Upsalquitch-amélioration
de la navigation, $100; port de Saint-Jean-brise-lames de la Pointe du Nègre, $4,000;
port de Saint-Jean-réparations et prolongement des travaux de protection à la base
du Fort-Dufferin, $200; haut de la Rivière au Saumon (jetée Alma), $260. Provinces
maritimes en général, réparations et améliorations générales des ports et rivières, $4,000;
Québec: Anse-aux-Gascons-prolongement du quai, etc., $1,200; Anse-aux-Gris-Fondi
-améliorations à l'embouchure de la rivière, $300; Baie Saint-Paul-réparations au
quai du Cap-aux-Corbeaux, $200; Barachois de Malbaie-brise-lames, $1,000; Beloil,
je+ées de dérivation et estacades-pour réparer les dommages causés par la glace, $120;
Bois Brûlé--jetées de dérivation, etc., $240; Bonaventure-Est-brise-lames, $1,000;
Cacouna-prolongement du quai, etc., $120; Caplan-brise -lames, $1,000; Chambord-
quai, $1,600; Champlain--quai, y compris réparations et prolongement, $1,640; Chà.
teau-Richer-améliorations du port, $600; quai du Côteau-du-Lac-réparations, $120;
Ile-aux-Grues (côté-sud)-réparations au quai, $640; Deschambault-quai, $1,800;
Desjardins, Ile aux Allumettes-quai, $1,500; Doucet's-Landing-dragage, $2,400; Dou-
glastown-débarcadère isolé, 2,000; East-Templeton-quai, $1,300; rivière Anglase-
enlèvement d'obstructions, $1,000; Escoumains-jetée, $2,000; Pointe-au-Père-débar-
cadère, $8,000; Grande Vallée-jetée, $4,000; Grans Méhins-brise-lames, $1,030;
Grondines-quai, $1,500; réparations et améliorations générales des constructions des
ports, rivières et ponts, $4,000; Isle-aux-Coudres-réparations au quai, $400; quais du
lac Saint-Jean-réparations, $500; lac Saint-Jean--dragage, $800; lac Nominingue-
quais, $400; lac Témiscamingue-anéliorations, $120; Laprairie, brise-glace et murs
de revêtement-reconstruction et réparations, $3,100; Le. Tableau, Descente des Fem-
mes-<juai sur la rivière Saguenay, $200 ; Ile Alma-enlèvement de rochers, $200; quai
de Lotbinière-améliorations. $2,400; bas du Saint-Laurent--enlêvement de rochers,
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etc.. $000; Ile de la Madeleine--brise-lames et jetées, $4,000; Maquasia--débarcadère,
$1,300; Mont-Louis-quai, $600; Malbaie-exhaussement et prolongement du quai,
$800 ; Newport-brise-lame (prolongement), $2,000 ; New-Ptâchmond-brise4lame,
$1,200 ý. Rivière ýNliclet--dragagpe, $1,200 ; Notre-Dame-du-Portag&-quai, $900;
Paspébiac--débarcadère, $2,000 ; Percé (Anse du Nord)--quai, $1,8000 ; Pierreville
--quai, $1,200 ; Pointe aux Esquimaux-quai, caisson de tKte, $400 ; Pointe aux
Trembles-quai, $2,000 ; Pointe Saint-Pierre--býrise-lamesý $1,2m0 ; Port-Daniel-prolongement et abords du quai, $1,600 ; Be-pentigny-quai, $1,300 ; Rimouski-pro-
longement du quai et du bassin des marées, y compris réparations, $6,000 ; rivière
aux Renardsý-brise-lames, jetée, $4,000 '; rivière Batiscan-draguer chenal à l'em-
bouchure, $1,600 ; rivière Châteauguay-dragage, UOO ; Rivière-du-Lýoup (Fraser-
ville) améliorations au port, 84,000 ; Rivière-du-Loup (en haut)-dragage et amné-
liorations à l'entrée, $600 ; rivière Jésus-dragage, $1,000 ; jetée de la rivière Quelle-_
réparations, $600 ; rivière Saguenay--dragage, 83,000 ; rivière Saint-Louig--améliora-
tieus, $3,000 ; rivière Saint-Maurice--chenal entre les Grandes-Piles et La Tuque,
$1,600 ; rivière Saint-MauriceL-barrage aux Grandes-Piles, 82,000; rivière Saint-Mau-
rice-dragage de la passe est, $1,2000,4 rivière Touladie-améliorations de la, $500o
rivière Verte-améliorations de la, $200; Sacré-ceur--quai, $1,800; Saint-Alexis, Baie
des Ha ! Ha 1-jetée, $2,000; Saint-André de Xamouraslca--quai--réparatîons àla culée
en terre, 8400; Sainte-Aune de la Parade-réparaions aux travaux de protection des
rives de la rivière, $40; Sainte-Famille, 1. d'O.-prolongement de la jetée,$1,200;
Saint-Fidèle-quai, $600; Saint-Fiilgeuce--quai, $1,000; Iles de Saint-Gédéon-.quai,
$1,500, Piles et travées de Sainte-Geneviève-réfections, $560; Sanit-Godefroi de Nov-
velle-brise-lames, $1,200; Saint-Jean des Chaillons--quai, 82,400; Saint-Jean, 1. d'O.
-réparations au quai, $200; jetée de Saint-Jean Port Joli-réparations, $200; quai de
Saiiit-Siméon-prolongement, $600; Sept-les--quai, 812,000; Shegawake-améljora-
tiens au port, $800; port de Trois-Rivi,ères-nouveaux quais en eau profonde, 812,000;
Trois-Pistoles-brise-lames, $600; Verchères-quai, 8600; rivière Yamaska-<dragage,
$2,000. Ontario :Amherstburg--dragage, $.6,000; Barrie-onstruction de quais, $200;
Barry's-Bay, rivière Madawaska-quai, $900; Belle-Riviére-réparations de cours de
palplanches, $280; Bemanville--réparations, au brise-lames, $520; Bracebridge-quai,
$1,160; Burlington-Channel, jetée-pour terminer les travaux de réfections et de répa-
ratîons à l'entreprise, 84,000; Collingwood-améliorations du port, 810,000; Cumber-
land--qu ai, $1,100; Depot-Harbour-brise-lames, $20,000; Gananoque-~dragage, $1,000;
Baie Georgienne, chemin dc la Pointe-au-Baril-améliorations de la passe du Coude-
du-Diable entre Parry-Sound et Killarney, $000; Port de Goderieh-travaux, 84,000;
Grand-Bend---brise-lames, jetées, etc., $3,000; réparations et améliorations des cons-
tructions des ports et rivières et des ponts, etc., 83,000; HawkesburY--dragage, $800;
Honora-quai,, 81,600; port de Kiincardine--réparations aux jetées et dragage, $600;
Ringsville-remplssage en pierre de la superstructure du Prolongement du brise-lames,
$800; lac Simcoe et Couchiching-réparat ions aux travaux à Washabo, $400; lac Té-
miscamingue--quais, $700; Petit-Courant-amélorations de la, passe nord des vapeurs
dans la Baie Georgienne, $3,000; Port-Meaford-réparations aux jetées, $600; Port-
Meaford-nouvelle jetée-brise-lames, 88,000; Port-Midland--quai, 83,000; Port-Midland
-améliorations, 84,000; Newcastle-réparationo à la jetée, 81,400; Port d'Owen-Souud
-dragage et traverse de protection en Pilotis, $2,600; Parry-Sound-,quai, 81.600;
Pembroke-quai, $8,6W0; Penetanguishene--dragage et autres améliorations 84,40o;
Point-Edward-dragage, $21)00; Port-Art&ue--riéparationsa au lXriss-lame$, $1,0(0;
Poi:t-H-ope--rèparations à la jetée et dragage, $800; Port-Perry....<ragage du port,
$440; Port-Stauley-dragage, $800; rivière Otonabee--dragage à< Peterborough, 81,200;
fleuve Saint-Laurent--»dragage d'un chenal de bateaux à vapeur à travers la batture
au pied de l'île Wolf e, 8400; Port Rondeau--améliorations aux jetées et dragage à
l'entrée, $3,200; Sarnia-dragage, 8$2,400; Sault Sainte-Marie--amélioratien8 du port,-
y compris dragage des abords, $6,000; Southampton-amléliorations du havre, 82,000;
rivière Espagnole--dragage, 1$2,000; Saint-JToseph,. lac Huron--quai, 8w0; Thessalon

20k
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-brise-lames, $3,000; Thornbury-réparations aux travaux du port, $300; Thornbury
-dragage, $710; port de Toronto-travaux à l'entrée de l'est, etc., $5,600; dragage à
Trenton-rivière Trent, $1,000; Wiarton-quai, $2,600. Manitoba : réparations et
améliorations générales des constructions des ports et rivières et des ponts, $600; lac
Dauphin-abaissement du niveau du, $500; décharge du lac Saint-Francis--construe-
tion de piliers de dérivation et dragage, $2,000; Selkirk-prolongement du quai, $1,600;
quai sur le lac Winnipeg à Gimili-réparations, $1,000; rivière à la Vase Blanche-
dragage à l'embouchure de la, $300; Winnipegosis-draguer passe à l'embouchure de
la rivière Moussue, $900. Territoires du Nord-Oueest, réparations et améliorations
générales des constructions des ports et rivières et des ponts, $1,000. Colombie-Britan-
nique : lacs Anderson et Kennedy-nettoyer décharges, $500; rivière Colombie, en
amont de Revelstock-enlèvement des obstacles obstruant la navigation, $600; rivière
Colombie-améliorations en amont de Golden, $900; rivière Colombie--améliorations
en avel de Golden, $1,100; rivière Colombie-améliorations entre les lacs de la Flèche,
supérieur et inférieur, $1,900; rivière Duncan-améliorations, $400; rivière Fraser-
améliorations du chenal,.travaux de protection, etc., $5,000; réparations et améliora-
tions générales des constructions des ports et rivières et des ponts, $600; port de Na-
naimo-améliorations du chenal du nord, $500; rivière Thompson du Nord-amélio-
rations, $1,000; rivière au Saumon-enlèvement des bois flottant et des autres obstruc-
tions, $1,000 ; port de Sydney-brise-lames, $1,000; rivière Skeena-améliorations,
$1,400; rivière Spallumcheen-protection de la rive à Enderby, $400; port de Victoria
dragage et enlèvement de rochers, $3,000; station de quarantaine de Williams-1-ead-
améliorations, $1,400. Territoire du Yukon, rivières Lewes et Yukon-améliorations,
$3,000. En général, ports et rivières en général, $1,700. Dragage, y compris les ap-
pointements des ingénieurs, surintendants et employés attachés à ce service: dragueurs
-réparations, $6,000; draguehrs-réparations-Manitoba, $1,000; dragueurs-répara-
tions-Colombie-Britannique, $1,000; nouvelle outillage de dragage, provinces mari-
times-nouveau dragueur hydraulique, $10,000; nouvel outillage de dragage, provinces
maritimes-nouveau dragueur pour l'Ile du Prince-Edouard, $5,000; nouvel outillag3
de dragage--Ontario et Québec, $15,000; nouvel outillage de dragage-Manitoba, ba-
teau à la propulsion automatique pour enlever les chicots, etc., $2,000; nouvel outillage
de dragage-nouveau remorqueur pour draguer Manitoba, $2,100; nouvel outillage-
Colombie-Britannique-pour remplacer le bateau enleveur de chicota Samson et le dra-
gueur Mud Lark, $2,000; nouvel outillage de dragage-Colombie-Britannique-un re-
morqueur et deux chalands à bascule, $7,200; nouvel outillage de dragage-en général,
$12,000; dragage-Nouvelle-Ecosse, Ile du Prince-Edouard et Nouveau-Brunswick,
$23,000; dragage-Québec et Ontario, $19,000; dragage-Manitoba, $4,000; dragage-
Colombie-Britannique, $7,000; service en général, $1,000. Glissoir,s et estacades :
district de Saint-Maurice-améliorations d'estacades pour faciliter le flottage et l'en-
treposage des billots, etc., $8,000; glissoirs et estacades en général, $1,000. Ponts et
chaussées: cité d'Ottawa-ponts sur la rivière Ottawa, les glissoires, le canal Rideau et
leurs abords-réparations ordinaires, $1,400; cité d'Ottawa-ponts Dufferin et des Sa-
peurs sur le canal Rideau-réparations, changements et agrandissements, etc., $2,000;
cité d'Ottawa-glissoires de Hull et pont Union et abords des chemins-réparations,
changements et agrandissements, etc., $1,200; pont de Bryson-reconstruction des pi-
liers et des culées, $2,000; de la rivière de la Paix à la rivière Pelly-pour ouvrir une
route multière, $5,000; ponts à la charge de l'Etat, y compris les abords, $1,000. Lignes
télégraphiques: lignes télégraphiques et câbles sous-marins, golfe Saint-Laurent, etc.,
provinces maritimes, de l'Ile-aux-Cerf, N.-B., à Eastport, Maine-comninication télé-
graphique, $700; de Saint-Pierre à Canso-télégraphe et câble sous-marin, entre Port-
Mulgrave et Port-Hawkesbury, $2,000. Québec: ligne de terre de Bersimis à Godbout,

.1,200; pour réparer et améliorer les routes et augmenter généralement les facilités
d'exploitation vers l'est de Godbout, $200; Chicoutimi-Saint-Charles-branche de
Sainte-Anne à la Descente des Femmes, $380; de Murray-Bay à la Baie Sainte-Cathe-
rine (Rivière aux Canards)-deuxième fil, $328; Belle-Isle-lignes télégraphiques en-
tre les extrémités de l'île, $1,000; Iles de la Madeleine-lignes de terre, renouvellement
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du fil, $600; îles d'Anticosti-renouvellement du fil de la ligne entre la Baie du Renardet de la rivière Bescie, $600. Ontario, île Pelée-communication par câble sous-marinavec la terre ferme, $1,200. Territoires du Nord-Ouest, d'Edmonton à Athabaska-Landing-ligne télégraphique, $1,000; du poste de la Montagne des Bois à Willow-Bunch--prolongement de la ligne télégraphique, $600. Divers : arbitrages et sein-tences arbitrales, y compris les paiements autorisés, nonobstant toute disposition con-traire contenue dans l'Acte du service civil, $1,000; études et inspections, $10,000;exploration des eaux-mères de la rivière Ottawa et de ses tributatires, en vue d'aviseraux moyens de réglementer le niveau des eaux des bassins supérieurs de ces cours d'eauafin d'offrir plus de facilités à la navigation, au flottage du bois, etc., $3,000; labora-toire d'épreuve du ciment-améliorations et équipement, $600; galerie Nationale desBeaux-Arts, Ottawa, y compris l'achat de tableaux sur l'avis d'un comité d'artistes,$1,500; bureau de l'ingénieur en chef-appointements des ingénieurs, descinateurs etcommis, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $14,640; bureau de l'ait-chitecte en chef-appointements des architectes, dessinateurs et commis, nonobstantles dispositions de l'Acte du service civil, $6,440; service télégraphique-appointementsdu personnel, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $1,200; service tem-poraires de commis et autres services, y compris ceux de toutes personnes nécessairesqui ont été employées après le 1er juillet 1882, nonobstant les dispositions de l'Acte duservice civil, $8,800; moitié des appointements du photographe du gouvernement, $160;pour l'achat de livres techniques de consultation et autres publications, $100; pourcouvrir les balances des dépenses pour travaux déjà autorisés dont les crédits sont in-suffsants, mais elles ne devront pas dépasser cent piastres pour chaque ouvrage, $1,200;pour pourvoir aux dépenses relatives à une commission de transport, $5,000 -gratification à la famille de feu L. Moore, gardien du bassin de carénk.;e de Lévis, $14.Subventions postales et aux paquebots : service à la vapeur entre Victoria et San-Fran-cisco, $1,000; communication à la vapeur entre Halifax et Terreneuve, par les ports duCap-Breton, $400; communication à la vapeur durant la saison 1904, i.e., depuis l'ou-verture jusqu'à la navigation, entre la terre ferme et les îles de la Madeleine, $3,000;communication à la vapeur durant la saison de 1904, i.e., depuis l'ouverture jusqu'à lafermeture de la navigation, entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre ferme, $2,500;communication à la vapeur du 1er juillet 1904 au 30 juin 1905, entre Grand-Mananet la terre ferme, $1,000; communication à la vapeur, durant la saison de 1905, i.e.,pour pas moins de 52 voyages d'aller et retour, entre Saint-Jean et Halifax, via Yar-mouth et les ports intermédiaires, $2,000; communication à la vapeur durant la saisonde 1904, .e., depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre Saint-Jeanet les ports du Bassin-des-Mines,$600; communication à la vapeur du 1er juillet 1904au 30 juin 1905, entre Pictou Murray-Harbour, Georgetown et Montague-Bridge, $240;communication à la vapeur du 1er juillet 1904 au 30 juin 1905, entre Québec et leBassin de Gaspé, en faisant escale aux ports intermédiaires, $1,500; communication àla vapeur entre un port ou des ports dans l'Ile du Prince-Edouard, et un port ou desports dans la Grande-Bretagne, $1,000; service direct à la vapeur, tous les quinze jours,entre Montréal, Québec et Manchester, Angleterre, pendant l'été, et entre Saint-Jean,Halifax et Manchester pendant l'hiver, $7,000; service direct à la vapeur, mensuelle-ment, entre le Canada et l'Afrique du Sud, $29,200; communication à la vapeur du-rant la saison de 1894-5, entre Baddeck, Grand-Narrows, lona, Big-Pond et East-Bay,$1,000; communication à la vapeur durant la saison de 1904, i.e., depuis l'ouverturejuaqu'à la fermeture de la navigation, entre Port-Mulgrave, Saint-Pierre, IrisI-Coveet Marble-Mountain, $1,000; communication à la vapeur durant la saison de 1904, i.e.,depuis l'ouverture jusqu'à la fermature de la navigation, entre le Bassin de Gaspé et
Dalhousie ou Campbellton, $2,500; communication à la vapeur durant la saison de1904, i.e., depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre Pictou etChéticamp, $400; communication à la vapeur du 1er avril 1904 au 31 mars 1905, entre
Port-Mulgrave, Arichat et Canso; entre Port-Mulgrave et Guysborough; et depuisl'ouverture jusqu'à la fermeteure de la navigation en 1904, entre Port-Mulgrave, Mar-
garee et Chéticamp, $1,600; service par steamer pendant la saison de 1904, entre Sydney
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N.B., et des points de la rivière Sainte-Croix, l'île au Chevreuil, Campobello et les

les intérieures, baie de Passamaquoddy, la Tête ou baie Noire, $600; service à la var

et Whycocomagh, $200; service par steamer pendant l'année 1904, entre Saint-Stephen,

îles intérieures, baie de Passamaquoddy, La Tête ou baie Noire, $600; service a la va-

peur durant lannée 1904, entre Québec et Blanc-Sablon, faisant escale aux ports et

endroits le long de la rive nord du fleuve Saint-Laurent entre ces termini, $1,600; ser-

vice à la vapeur durant la saison de 1904, entre Sydney, C.-B., et la baie Saint-Lau-

rent, faisant escale aux ports intermédiaires, $300; service hebdomadaire entre Hali-

fax et Canso, du 1er juillet 1904 au 30 juin 1905, $800; explorations spéciales et ar-

pentages dans la Colombine-Britannique et le Yukon, et publication des rapports et

cartes à ce sujet, $3,800; frais de gravure, lithographie, impressions, etc., pour la pu-

blication des cartes représentant le travail déja fait, $2,100; compilation des notes

d'explorations et préparation des plans, cartes, etc., à l'aide des notes, etc., $1,113.25;

appointements d'un géologue attaché à la commission de la frontière internationale,

du 1er juillet 1904 au 30 juin 1905, $400; appareil d'essayage et produits chimiques,

métallurgiques, pétrographiques, de copistes, etc. (Les rétributions peuvent être paye<

sur ce crédit sur un pied de plus de $500 par année, nonobstant l'Acte an service civil),

$1,260. Département des Affaires Indiennes : Ontario et Québec, secours, soins de

médecins et médicaments, Québec, $1,120; secours, soins de médecins et médicaments,

Ontario, $660; couvertures et habillements, Ontario et Québec, $100; écoles, Ontario,

Québec et provinces maritimes, $9,738; appointements des chefs des groupes du Cap-

Croker et de Gibson, $30; rentes sous l'empire du traité de Robinson, $2,490; arpen-

tagt des réserves des sauvages, $100; fonds d'administration des terres des sauvages,

$2,800; aide à la Société d'agriculture, Munceys et de Thames, $18; contribution ver-

sée au fidéicommis des sauvages No 310, pour aider à la répression de la vente des li-

queurs enivrantes aux sauvages, $300; construction d'un "violon" à Saint-Régis, $100;

frais de loi en général, $700; réparation des chemins, $60. Nouvelle-Ecosse : appoin-

tements, $245; secours et graines de semence, $540; soins de médecins, $740; dépenses

diverses et imprévues, $60. Nouveau-Brunswick : appointements, $261; secouts t

graines de semence, $460; soins de médecins et médicaments, $600; dépenses diverses

et imprévues, $60. Ile du Prince-Edouard: appointements et frais de voyages, $60,

secours et graines de semence, $185; soins de médecins et médicaments, $130; dépenses

de bureau et frais divers, $15. Manitoba et Territoires du Nord-Ouest.: rentes, $28,695;

instruments aratoires, outils, harnais, ferronnerie, bois de charpente et matériaux de

construction pour les sauvages, $1,340; service de navigation à la vapeur durant l'hiver

1904-05, entre Québec et les ports du Saint-Laurent jusqu'à la Malbaie et la Rivière-

Ouelle, $2,400; service d'été à vapeur entre la Malbaie et la Rivière-Ouelle, $1,200,

service à vapeur entre Victoria, Vancouver, les ports intermédiares et Skagway, $2.500;

service à vapeur entre Victoria et la côte occidentale de Pîle du Prince-Edouard, le

Cap-Breton et Terre-Neuve, $1,600; service à vapeur entre le Canada et l'Australie,

$38,933.33; service à vapeur entre Paspébiae et Gaspé-Bassin durant les mois de dé-

cembre 1904 et janvier 1905, $600; service à vapeur entre la Baie Sainte-Catherime et

Tadousae durant l'hiver de 1904-05, $400; pour services d'un outillage de sauvetage

sur le Saint-Laurent, pour l'exercice qui se terminera le 30 juin 1905, $2,000; service

à vapeur entre Petit de Grat et le terminus du chemin de fer Intetrcolonial à Mulgrave,

$600; service à vapeur entre le Canada et le Mexique, $10,000. Pêcheries: appointe-

ments et déboursés des inspecteurs, gardes-pêche, etc., $17,000; construction et entre-

tien des piscifactures et homarderies, y compris les appointements, $2,000, de F. H.

Cunningham, le surintendant de la pisciculturé dont le transfert de la division du ser-

vice intérieur sans préjudice à son rang sous l'empire de l'Acte du service civil et des

pensions est par le présent ratifié, $22,000; service de protection des pêcheries, $26,000.

construction des passes-migratoires et nettoyage des rivières, $600; dépenses judiciaires

et casuelles, $400; exposition des pêcheries du Canada, $800; frais se rattachant à la

distribution des primes de pêche payées à des personnes employées dans le ministère dc

la Marine et des Pêcheries, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $1,000;

ostréiculture, $1,400; pour aider à létablissement, l'entretien, et l'inspection d'un en-

1904
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trepôt frigorifique pour la boitte destinée à la pêche de grands fonds, aux conditions
qui seront établies par le ministère de la Marine et des P,êcheries, $5,000; pour pour-
voir à l'entretien du laboratoire de la station biologique de la Baie Georgienne, $300;
Contrôle des compagnies d'assurances, dépenses se rattachant à ce service, $2,660.
Commission géologique : explorations et études, impression et publication de rapports
et cartes, etc., appointements de géologues-adjoints, dessinateurs, commis et autres,
achat de spécimens, livres, instruments, papeterie, matériel pour le montage des cartes,
entretien du musée, appareils du laboratoire, substances chimiques et dépenses diverses,
$12,000; grains de semence, $386.60; bestiaux, $8,079 provisions, habillements, muni-
tions, ficelle, médicaments et soins de mé.decins pour les sauvages, $34,613.60; habille-
ments-distribution triennale, $539.60; externats, pensionnates et écoles d'industrie,
$60,658.40; arpentages, $1,400; Sioux, $1,131.80; moulins à farine et scieries, $865.40;
dépenses générales et administration, $33,370:40. Colombie-Britannique: appointe-
ments, $4,308; secours, $1,600; grains de semence, $200; soins de médecins et médica-
ments, $4,308 ; secours, $1,600 ; grains de semence, $200 ; soins de médecins
et médicaments, $4,000 ; externats, $2,000 ; écoles d'industrie et pensionnats,
$15,710 ; frais de voyage, $1,200 ; dépenses de bureau et frais divers (y com
pris hôpitaux, irrigation et endiguage, et repression de la vente des liqueurs),
$2,924 ; arpentage et commission des réserves, $600. Ter'ritoire du Yukon ;
secours et soins de médecins, $1,600 ; pour l'éducation .des sauvages, $1,000. En
général : J. A. Macrae, inspecteur des agences et réserves des sauvages, $360 ; Geo.
L. Chitty, inspecteur forestier, $240; P. I. Bryce, inspecteur médical, partie de ces
apointements, $200; frais de voyages de ces fonctionnaires et service de commis, $440;
impressions et papeterie, service extérieur, etc., $1,200. Gouvernement des Territoires
du Nord-Ouest: dépenses du bureau du lieutenant-gouverneur, $1,376; dépenses ca-
suelles de justice, etc., y compris aides aux écritures, $400; registraires, etc., $7,800;
aliénés malades, $14,000; écoles dans les districts non organisés (y compris aides aux
éeritures, $1,300; écoles, commis, impressions, etc., à payer d'avance tous les six mois,
$141,595.80. Gouvernement du Territoire du Yukon: traitements et appointements et
frais se rattachant à l'administration du Territoire, $47,108; subvention au conseil du
Yukon, pour des fins locales, $25,000; subvention au conseil du Yukon, pour l'entre-
tien et la construction de routes et de ponts et l'entretien des édifices publics, $40,000;
Terres fédérales--imputable sur le capital: arpentages, examen des rapports d'arpen-
tages, impression des plans, y compris $13,000 pour études relatives à l'irrigation, etc.,
$150,000; pour pourvoir à l'achat de caisses en acier pour les archives des arpentages
du département, $2,820. Terres fédérales-imputable sur le revenu: appointements du
commissaire, $640; appointements du surintendant des mines, $600; appointements des
inspecteurs, des agents des terres fédérales et des forêts de la Couronne, des sous-agents
et des commis dans le service extérieur, $24,340; frai d'inspection; frais de voyage du
commissaire, du surintendant des mines et des inspecteurs de homesteads; dépenses
casaelles des agents des terres fédérales et des forêts de la Couronne, et au bureau prin-
cipal, frais de déménagement, papeterie et impressions, etc., $7,420; membres du bu-
reau des examinateurs, des arpenteurs des terres fédérales, y compris dépenses casuelles
du bureau (l'autorisation requise par l'Acte du service civil est par le présent donnée
pour payer sur cette somme les services des membres du bureau qui font partie du
service civil), $110; appointements de commis surnuméraires au bureau principal et
annonces, y compris $5,000 pour services extraordinaires au sujet des terres fédérales,
et des commis dans le service extérieur, $24,340; frais d'inspection; frais de voyage du
nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $7,700 ; salaire d'un
menuisier, $146.40 ; protection des terres boisées dans le Manitoba et les Ter-
ritoires du Nord-Ouest, et arboiriculture dans les Territoires du Nord-Ouest,
$8,000. Divers : Gazette du Canada, 1,400 ; impressions diverses, $8,000 dé-pen-
ses se rattachant à la distribution des documents palementaire, $240 ; matériel
pour l'imprimerie de l'Etat, $1,000; dépenses se rattachant à l'Acte de tempérance du

Canada, $100; dépenses se rattachant à l'Acte de naturalisation, $400; contribution
pour la publication du Catalogue international des publications scientifiques, $100;
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dépenses imprévues à être autorisées par un décret du conseil, et dont un compte en
détail sera soumis au Parlement dans les quinze premiers jours de la prochaine session,
$6,000; pour tenir lieu de remise des droits sur articles importés pour l'usage de l'ar-
mée et de la marine, $450; appointements et dépenses casuelles à l'agence de Pari4
$1,300; commis surnuméraires employés à la préparation des réponses aux ordres du
Parlement, $400; académie des Beaux-Arts, $400; aide à la publication des mémoires
de la Société royale, $1,100; frais de l'arbitrage relatif aux comptes entre le Canada
et les provinces d'Ontario et Québec (les services rendus par des membres du service
civil pourront être payés, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil), $600;
frais des enquêtes sur les comptes publics et des rapports de ces enquêtes à l'Auditeur
général, sous l'autorité de l'article 57 de l'Acte du revenu consolidé et de l'audition;
et consultations d'avocats pour l'Auditeur général, $100; aide à la publication de docu-
ments par 13 Canadian Mining institute, $200; revision des Statuts fédéraux, nonobs-
tant les dispositions de l'Acte du service civil ou de l'Acte concernant le département
des Impressions et de la Papeterie publiques, $4,000; frais de litiges du ministère de la
Justice lesquels pourront être payés, nonobstant les dispositions de l'Acte du service
civil, $3,000; classement des archives dans le bureau du Conseil privé, ce service pou-
vant être payé nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $200; entretien,
construction de chemins, ponts et autres ouvrages nécessaires à la réserve des sources
thermales près de la station de Banff, Territoires du Nord-Ouest, $5,404; construction
de chemins, routes cavalières et autres ouvrages nécessaires au parc Yoho, et dans le
voisinage immédiat, $2,000; études et démarcations et autres travaux astronomiques
du ministère de lIntérieur. Les services d'officiers et de commis à titre temporaire
pourront être payés à même ce crédit, sur un pied de plus de $600 par année, nonobs-
tant les dispositions de l'Acte du service civil, $12,600; frais de litige, $2,200; dépenses
du gouvernement du district de Kéwatin, $438; entretien des aliénés de Kéwatin, $400;
entretien de lessayerie à Vàncouver, $2,600; gravure, lithographie et impression de
trouvés sans ressources ailleurs qu'aux Etats-Unis, $3,000; secours à des Canadiens
&trouvés sans ressources ailleurs qu'aux Etats-Unis, $100; chemins de colonisation
dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, $5,000; subvention à l'Association
Canadienne pour la prévention de la tuberculose, $400; département du Travail, allo-
cation aux correspondants, impressions et papeterie (y compris l'impression de la
Gazette du Travail), frais de voyage, et $500 chacun à un comptable et à un traduc-
teur français, qui peuvent être membres du service civil, nonobstant les dispositions
de l'Aete du service civil, $6,470. Douanes: appointements et dépenses casuelles des
différents ports dans les diverses provinces, et les Territoires du Nord-Ouest, y compris
suppléments aux employés pour travail extra, nonobstant les dispositions de l'Acte du
service civil, $236,973; appointements et frais de voyage des inspecteurs de ports, et
frais de voyage d'autres officiers en tournée d'inspection et de service préventif, y7 com-
pris les appointements et dépenses se rattachant au conseil des douanes, et pour compi-
ler les relevés statistiques des importations et des exportations, $27,840; divers-im-
pressions et papeterie, abonnement à des journaux de commerce, drapeaux, timbres,
dateurs, serrures, instruments, etc., pour divers ports d'entrée, frais judiciaires et uni-
formes des employés de douanes, $7,500; entretien des croiseurs du revenu et du ser-
vice préventif, $6,000; somme à verser au ministère de la Justice chargé d'en faire
l'emploi pour le service préventif, et auquel il doit en être rendu compte, $1,000; dé-
penses dans le Territoire du Yukon, $8,000. Chemins de fer et Canaux-imputable
sur la perception du revenu-(Suite)-Canaux: personnel et réparations, $157,912.40;
appointements et dépenses casuelles, bureaux des percepteurs, $7,167; supplément d'ap.
pointements à des employés à titre permanent du service public, et rémunération à
toutes autres personnes pour le service des navires passant par les canaux du Canada,
de minuit le samedi à minuit le dimanche, nonobstant les dispositions de l'Acte du
service civil, $3,600. Travaux publies-percertion du revenu: perception des droits de
glissoires et barrages, y compris appointements des commis proposés à ce service, no-
nobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $1,000; Compagnie d'amélioration
du haut de l'Ottawa-allocation relative aux billes passées au barrage des Chenaux,
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vivière Ottawa, 1904-05, $360; rivière Gatineau-usage des barrages de MM. Gilmour
et Hughson, aux Cascades, pendant l'exercice 1904-05, $120; frais de réparations et
d'exploitation des ports, bassins et glissoires, $26,820; ligne télégraphique entre l'Ile
du Prince-Edouard et la terre ferme, $400; lignes de télégraphe terrestre et sous-marin
dars le bas du Saint-Laurent et les provinces maritimes, y compris les frais des vapeurs
employés au service des câbles; aussi frais de télégraphe Marconi à Belle-Isle, $16,000;
lisrnes télégraphiques-Territoires du Nord-Ouest, $4,000; lignes télégraphique--Co
lombie-Britannique, $3,500; lignes télégraphiques-Territoire du Yukon (Asheroft à
Dawson, et embranchements, $36,600; service télégraphique en général, $700; agence
des travaux publics, Colombie-Britannique, $500. Département du Commerce: admi.
nistration de l'Acte concernant l'immigration chinoise, y compris la rétribution accor-
dée aux employés des ministères du Commerce et des Douanes, $800; part des dépenses
payables par le Canada pour le Bureau International des Douanes, $120; agences com-
merciales, y compris les dépenses se rattachant à la négociation des traités ou à l'ex-
tension des relations commerciales, $8,000; primes sur l'acier et le fer; sur le raffinage
du plomb contenu dans le minerai de plomb et sur le chanvre de Manille employé à la
fabrication de la ficelle dengerbage, pour faire face aux frais de la mise à exécution
des actes, $1,600; remboursés à la fin de l'exercice. Inspection des denrées: inspecteur
en chef, inspecteurs, sous-inspecteurs et autres employés pour l'exécution des actes d'ins-
pection générale et du grain du Manitoba, $12,000; loyers, gages et autres dépenses ca-
suelles, y compris l'achat et la distributioi d'échantillons types de grain et de farine,
et autres dépenses nécessitées par la loi, $5,000. Inspection et mesurage du bois: ap-
pointements de l'inspecteur, du teneur de livres et des commis, $1,220; dépenses ca-
suelles, $560; mesureurs de bois, $840; mesureurs de bois à la retraite, $840.

Résolution à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit.

Jeudi, 14 juillet 1904.
M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a

passé une résolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Macdonald informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette hambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a adopté le bill (No 101) intitulé: "Acte à l'effet de modifier l'Acte
d'inspection des bateaux à vapeur, 1898 ", sans amendement.

Aussi, le Sénat acquiesce aux amendements faits par la Chambre des Communes
au bill F (No 89) du Sénat, intitulé: " Acte constituant en corporation la compagnic
dite The Cedar Rapids Manufacturing and Power Company", sans amendement. •

Aussi, le Sénat a adopté le bill D (No 165) intitulé: " Acte pour faire droit à
Annie Christman ", pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat communique à cette Chambre, la preuve faite devant le comité
deq Divorces du Sénat, auquel a été référé le bill D (No 155) intitulé: "Acte pour
faire droit à Annie Christmau ", avec prière de la retourner au Sénat.

Et alors, la Chambre ayant continuée de siéger jusqu'à minuit et trente minutes,
jeudi matin, elle s'ajourne à ce jour à onze heures am.
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Jeudi, 14 juillet 1904.

Onze heures a.m.

PIÈRE.

M. Cowan, du comité 'des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à 1a
Chambre le vingt-deuxième rapport de ce comité, qui est comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill (No 80) concernant la Compagnie dite
The West Ca.6adian Collieries, Limited, et il a décidé d'en faire rapport avec des amen-
dements.

Votre comité a aussi considéré le bill (No 120) con.cernant la Compagnie du che-
min de fer Terminal de Montréal, et il a décidé d'en rapporter le préambule non prou-
vé à sa satisfaction.

Les promoteurs du bill (No 81) constituant en corporation la compagnie dite The
Canadian Traction and Power Company, ayant exprimé leur intention de ne pas aller
pluq loin avec cette mesure pendant la présente session, votre comité recommande que
le dit bill soit retiré, et que les honoraires payés à son sujet et au sujet du bill (No 120)
concernant la Compagnie du chemin de fer Terminal de Montréal, soient remboursés,
moins les frais d'impression et de traduction.

M. Cowan propose, secondé par M. Parmelee,-Que le bill (No 81) constituant en
corporation la compagnie dite The Canadian Traction and Power Compane soit retiré,
et que les honoraires payés stir ce bill et sur le bill (No 120) concernant la Compagnie
du chemin de fer Terminal de Montréal soient remboursés, moins les frais d'impression
et de traduction, conformément à la recommandation contenue dans le vingt-deuxième
rapport du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

Et un débat s'ensuivant,-la dite proposition est retirée, avec le consentement de
la Chambre.

M. Parmelee, secondé par M. Davis,-Que le comité d'Agriculture et de Colonisa-
tion soit autorisé à siéger pendant les séances de la Chambre.

Et un débat s'ensuivant,-la dite proposition est retirée, avec le consentement de
la Chambre.

Sur motion de M. Sutherland (Essex), secondé par M. Russell,
Ordonné, que le bill D (No 155) du Sénat, intitulé: "Acte pour faire droit à

Annie Christman ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Ordres

Permanents.

M. Préfontaine, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 25 avril 1904,-Copie de toutes
lettres et autre correspondance entre la Chambre de commerce d'Alberton, comté de
Prince, I.P.-E., et autres personne ou personnes, et le gouvernement concernant Pim-
portation de pêcheurs, la construction de séchoirs brevetés, et l'encouragement des pê-
cheries de haute mer sur la côte nord de l'Ile du Prince-Edouard. (Document de la ses-
sion No 137.)

M. Macdonald, du comité des Subsides, fait rapport d'une résolution, laquelle est
lue comme suit:-

1. Résolu qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante mille deux cent cin-
quante dollars soit accordée à Sa Majesté pour frais de gestion:-Bureau du sous-
receveur général-Toronto, $7,300; Montréal, $5,800; Halifax, $7,700; Saint-Jean,



4 Edouard VII 14 juillet 315

$6,750; Winnipeg, $6,000; Victoria, $4,450; Charlottetown, $4,800. Caisses d'épar-
gnes rurales-appointements, $5,800; dépenses contingentes, $1,250. Commission pour
paiement de l'intérêt sur la dette publique, achat de fonds d'amortissement et transfert
d'effets, $31,500. Courtage sur achats d'effets pour fonds damortissement, $5,600.
Dépenses se rattachant à l'émission et au rachat de billets fédéraux, $13,300. Impres-
sions de billets fédéráux, $110,000. Timbres anglais, frais de port, etc., $10,600. Im-
pressions, annonces, inspection, frais de messagerie et frais divers, y compris commu-
tation de droit de timbres, $14,400. Dépenses se rattachant à la conversion de la dette
publique; des paiements pourront être faits à des employés du service civil, nonobs-
tant les dispositions des Actes du service civil et des pensions, $5,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.

M. Macdonald, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, leb
quelles sont lues comme suit:-

1. Résolu qu'une somme n'excédant pas quarante-quatre mille six cent dix dollars
soit accordée à Sa Majesté pour gouvernement civil :-Bureau du Conseil privé du Roi
pour le Canada-appointements, $35,610; dépenses casuelles, nonobstant les disposi-
tions de l'Acte du service civil, $9,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-huit mille cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour le département des Travaux publics-appointements,
$53,150; dépenses casuelles, $15,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante-cinq mille dollars-
imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour travauax publics :-édifices
publics-Ottawa-observatoire, $35,000; hôtel des monnaies, $50,000; musée Victoria
et autres édifices, $1'70,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars-imputable sur le re-
venu--soit accordée à Sa Majesté pour Travaux publics :-édifices publics-Ile du
Prince-Edouard-Charlottetown-édifice fédéral-améliorations, agrandissement, etc.,
$5,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-deux mille cinq cents dollars
$12,000; Richibuctou-édifice public, $3,500; Saint-Jean-édfices fédéraux, améliora-
tions, réparations, etc., $3,000; Saint-Jean-station de quarantaine, service de l'eau,
drainage, chauffage, etc., $20,000; Woodstock-arsenal, $15,000, pour l'année finissant
le 30 juin 1905.

6. Résolu, qu'une somme iexcédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pouir Provinces maritimes :-édifices publics fédéraux-réfections, améliora-
tions, réparations, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1905.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Macdonald, du comité des Subsides, fait rapport d'une résolution, iaquelle est
lue comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars-imputable
sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour Travaux publics:-édifiees-(Suite)-
Nouvelle-Ecosse: Halifax-Pavillon des immigrants-construction d'un nouvel étage,
$11,000; ialifax-nouvel édifice public, $100,000; Sydney-édifice public-agrandis-
aement, $24,000; Sydney-Mines-édifice public, $15,000, pour l'année finissant le 30
juin 1905.

La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.

M. Macdonald, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, le
quelles sont lues comme suit:

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre vingt-cinq mille dollars
-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics:-édifices
publics-Manitoba: édifices fédéraux-réfections, améliorations, réparations, $6,000 ;
Winnipeg-dépôt de munitions de guerre, $10,000; Winnipeg-nouveau pavillon d'im-
migrants et station postale, $60,000; Winnipeg-bâtiments militaires-poudrière,
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$3,000; Winnipeg-terrain et bâtiment pour nouveau bureau de poste, $200,000; Win-
nipeg-bâtiments militaires-logements des sous-officiers, y compris le corps de garde,
$6,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

2. Résolu qu'une somme n'excédant pas soixante-sept mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour Territoires du Nord-Ouest:-Calgary-agrandissement de l'entrepôt
de douane, et changements et agrandissements au bureau de poste, $4,000; Palais de
justice et station de police,, $1,500; édifices fédéraux-réfections, améliorations, répa-
rations,*etc., $5,000; Edmonton-prison, $35,000; Macleod-palais de justice, $1,500;
Moosejaw-édifiee public, $5,000; Prince-Albert-palais de justice et bureau de poste,
$15,000; Red-Deer-palais de justice, poste de police, etc., et bureau des terres, $10,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent un mille six cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour Colombie-Britannique:-édifices fédéraux-réfections, améliora-
tions, réparations, etc., $6,000; Nanaïmo-édifice public-agrandissements, $14,600 ;
Rossland-arsenal, $21,000; Vancouver-édifice public, $60,000, pour l'année finissant
le 30 juin 1905.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Macdonald, du comité des Subsides, fait rapport d'une résolution, laquelle
est lue comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et un mille huit cent quatre-
vingt-dix dollars soit accordée à Sa Majesté pour gouvernement civil:-département
des Douanes: appointements, $57,100; dépenses casuelles, $4,730, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1905.

La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.

M. Macdonald, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une sonme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars et cin-
quante-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour pensions. à des membres de la
gendarmerie àcheval, à des volontaires de Prince-Albert et à des éclaireurs par suite
du soulèvement de 1885, pour l'aunée finissant le 30 juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent neuf dollars et cinquante centins
soit accordée à Sa Majesté pour Mme Grundy et ses enfants, pour l'année finissant le
30 juin -1905.

3. Résolu qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-deux dollars et cinquante
centins soit accordée à Sa Majesté pour Mme Colebroke et son enfant, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quatre-vingt-trois dollars et
vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour Mme Margaret J. Brooks et ses
enfants, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour gendarmerie à cheval du Nord-Ouest-Territoires du Nord-Ouest:-
Solde de l'effectif, $205,000; subsistance, fourrage, combustible et éclairage, habille-
ments, réparations, renouvellements, remontes, armes et cartouches, drogues et médi-
caments, papeterie, logements et dépenses casuelles, $270,000; nouveaux bâtiments et
réparations, $25,000, pour l'année finissant le 3$ juin 1905.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quinze mille dollaras soit accor-
dée à Sa Majesté pour Territoire du Yukon:--solde de l'effectif, $170,000; subsistance,
fourrage, combustible et éclairage, habillements, réparations, renouvellements, re-
montes, chiens, armes et cartouches, drogues et médicaments, papeterie, logements,
transport et dépenses casuelles, $320,000; bâtiments, $25,000, pour l'année finissant
le 30 juin 1905.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour divers:-indemnité à des hommes de la gendarmerie à cheval du Nord-
Ouest, pour blessures reçues alors qu'ils se trouvaient de service, pour l'année finissant
le 30 juin 1905.
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8. Résolu, qu'une .somme n'excédant pas quatre-vingt-quinze mille quatre-vingt-
deux dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour gouvernement civil
-(Suite)-département de l'Agriculture:-appointements, y compris J. Kilgallin et
G. Bourret à $800 chacun, nonobstant les dispositions de FActe du service civil,
$76,332.50; dépenses casuelles, y compris M. Foley à $500, nonobstant les dispositions
de l'Acte du service civil, $18,750, pour l'année finissant le 30 juin 19$5.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollaras soit accordée à Sa
Majesté pour arts, agriculture et statistique: archives, pour l'année finissant le 30
juin 1905.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour Patent Record, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour préparation de la statistique'eriminelle (S.1.C., c. 60), pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour Statistidal Year Book, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour 'statistique générale, pour l'année finissant le 30 juin 1905

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour subventions aux sociétés d'agriculture, pour l'année finissant le 30 juin
1905.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour la compilation de documents historiques se rapportant aux familles
acadiennes au Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour stations de fumigation, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour subvention pour une exposition du Dominion, en 1904, dans la ville
de Winnipeg, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M., Macdonald, du comité des Subsides, fait rapport d'une résolution, laquelle
est lue comme suit

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour arts, agriculture et statistiques: pour renouveler et améliorer les articles
canadiens exposés à l'Institute impérial, à Londres, et pour aider au maintien de
l'institute, pour l'année finissant le 30 juin, 1905.

La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.

M. Macdonald, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit aceordée à Sa
Majesté pour travaux publics-imputable sur le revenu-édifices publics:-bureau de
poste &Ottawa: reconstruction de la partie détruite par l'incendie du 4 janvier 1904,
et améliorations en général, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour milice-imputable sur le revenu: appointements et gages-somme addi-
tionnelle requise, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante et un mille trois cent dix dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour gouvernement civil-(Suite)-département du
Revenu de l'intérieur:-appointements, $44,310; dépenses casuelles, $7,000, pour l'an-
née finissant le 30 juin 1905.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cinquante-six mille sept cent
soixante-deux dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour accise:-
appointements des préposés et inspecteurs de l'accise, etc., et augmentation d'appointe.
ments d'après le résultat de l'examen de l'aceise, $374,562.50; service de surcroIt des
préposés à la surveillanee des grandes distilleries et fabriques, $7,000; rémunération
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pour longues heures de service autres que pour exercices spéciaux, $1,000; service pré-
ventif, $13,000; frais de voyage, loyer, combustible, papeterie, etc., accise, $60,000 ;
timbres des tabacs canadiens et étrangers, $35,000; pour payer aux percepteurs des
douanes une allocation pour droits perçus par eux en 1903-04, $5,500; commission aux
vendeurs de timbres de tabac canadien en torquette, $100; L. A. Fréchette, pour tra-
duction spéciale, $100; allocation provisoire, ne dépassant pas $100, à chacun des pré-
posés dans la Colombie-Britannique dont les appointements n'excèdent pas $700 par
année, $500; pour permettre au département de fournir de l'alcool méthylé aux fabri-
cants, qui en rembourseront le prix de revient: et pour loyer, éclairage, force motrice,
transport, appointements, etc., $60,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Macdonald, du comité des Subsides, fait rapport d'une résolution, laquelle
est lue comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-deux mille huit cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour inspection des poids et mesures, du gaz et de
la lumière électrique:-appointements des oficiers, inspecteurs et sous-inspecteurs des
poids et mesures, $62,300; loyer, combustible, frais de voyage, frais de port, papeterie,
eac., pour poids et mesures, y compris sommes requises pour achat d'étalons du sys-
tème métrique, appointements et autres dépenses des inspecteurs, etc., $35,000; ap-
pointements des inspecteurs du gaz et de la lumière électrique, $23,550; loyer, com-
bustible, frais de voyage, frais de port, papeterie, etc., inspection du gaz et de la
lumière électrique, y compris achat et réparations d'instruments, $12,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.

M. Macdonald, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une sonime n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour falsification des substances alimentaires, etc.: falsification de substances
alimentaires et engrais, et frais de mise à exécution de l'Acte concernant les marques
frauduleuses de commerce, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre-vingt dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour menus-revenus: revenu de li'ntérieur, $1,000; terrain de l'ar-
tillerie, $1,080, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour arts, agriculture et statistiques-(Suite): exposition, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour quarantaine: lazaret de Tracadie, pour l'année finissant le 30
juin 1905.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour Acte des travaux publics (hygiène), pour l'année finissant le 30 juin' 1905.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour h5pitaux de Winnipeg et de Saint-Boniface, pour l'année finissant le 80
juin 1905.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Macdonald, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour quarantaine: appointements et dépenses casuelles pour les quaran-
taines organisées et la salubrité publique dans d'autres districts, pour l'année finissant
le 30 juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
mdajesté pour quarantaine-(Suite): steamer à la Grosse Ile, pour l'année finissant le
30 juin 1905.
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3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à SaMajesté pour steamer à Victoria, C.-B., pour l'année finissant le 30 juin 1905.4. Résolu, qu'une somme n'ecédant pas cent mille dollars soit accordée à SaMajesté pour quarantaine de bestiaux et division des vétérinaires, pour l'année finis.sant le 30 juin 1905.
Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.
M. Macdonald, du comité des Subsides, fait rapport d'une résolution, laquelleest lue comme suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-quatorze mille trois cent cin-quante dollars soit accordée à Sa Majesté pour gouvernement civil:-département dela Marine et des Pêcheries: appointements, $77,850; dépenses casuelles, le paiementde $600 à W. L. Charbonneau, messager, nonobstant les dispositions de l'Acte du ser-vice civil, $16,500, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.
M. Macdonald, du comité des Subsides, fait rapport d'une résolution, laquelleest lue comme suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt-cinq mille quatre centsdollars soit accordée à Sa Majesté pour service maritime et fluvial:--entretien et répa-ration des vapeurs de l'Etat, $250,000; examen des capitaines et seconds, $7,000; ré-

compenses aux personnes qui ont fait des sauvetages, y compris postes de sauvetage,
$12,000; enquêtes sur les naufrages, $4,000; frais d'enquête au sujet d'une milicenavale et d'une école de navigation, $7,500; enregistrement des navires, devant com-
prendre les appointements d'un commis chargé de préparer la liste maritime, au-dessus
de $400, nonobstant toute disposition contraire dans l'Acte du service civil, $1,800;
enlèvement d'obstacles dans les rivières navigables, $1,000; observation des marées, y
compris les appointements des commis au-dessus de $400 par année, nonobstant les
dispositions de l'Acte du service civil, $22,500; service postal pendant l'hiver, 8,500;
station biologique maritime, $3,000; appointements et frais d'inspection du bétail,$3,600; dépenses imprévues en général, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.
M. Macdonald, du comité des Subsides, fait rapport d'une résolution, laquelle

est lue comme suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quarante-neuf mille cent quatre

dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour département des Postes:
appointements: $307,429.50; dépenses casuelles, y compris $50 pour payer à W. Cooch,
emballeur et trieur, pour l'ouvrage technique d'inspection des chaussures des facteurs,
honobstant les disposition de lActe du service civil, $41,675, pour l'année finissant le
30 juin 1905.

La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.
M. Macdonald, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, le,-quelles sont lues comme suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre millions cinq cent quarante mille

trois cent dix dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour bureau de
poste-service extérieur:-appointements et allocations, $1,548,870.50; service du
transport des malles, $2,561,700; divers, $289,740; Territoire du Yukon, $140,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents quatre.vingt-quatorz mille
quatre cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics-édifices publics
-Ontario:-Alexandria-édifice public, $10,000; Belleville-arsenal, $10,000; Berlin
-édifices publice-améliorations, $6,500; Bo.wmanville-édifice public, $15,O0; Brant-
ford-salle d'exercices-agrandissements et améliorations, $20,000; Bridgeburg-édi-
fice public, $8,000 ; Chatham-arsenal, $10,000 ; Clinton-bureau de poste, $1,500 ;
Cobourg-arsenal, $20,000; Deseronto-édifice publie, $500; édifices fédéraux-réfee_
tions, améliorations, réparations, etc., $12,000; Fort-William-édifice public, $8,000;
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Guelph-arsenal, $20,000; Guelph-édifice public-agrandissements, $14,000; Hawkes-
bury-édifice public, $12,000; Kingston-bâtiments militaires-écurie pour batterie
de campagne, $5,000; Kingston-collège militaire-agrandissements, $5,500; Kings-
ton-collège militaire-écurie, $5,000; London-salle d'exercices et'arsenal, $90,000;
Oshawa-édifice public, '$18,000; Ottawa-édifices publics-nouvel ascenseur pour le
bâtiment ouest, $6,000; Ottawa-tiroirs, rouleaux et rayons en fer, $10,000; Ottawa
-pavage en face du Palais Législatif, $6,900; Ottawa-nouveau hangar à charbon,
$10,000; Ottawa-imprimerie de l'Etat-allonge à l'épreuve du feu pour formes,
clichés, etc., $3,500; Peterborough-arsenal, $10,000;, St. Catharines-salles d'exer-
cices, $20,000; St. Mary's-édifice public, $10,000; Saut Sainte-Marie--édifice public,
$45,000; Stratford-arsenal, $10,000; Toronto--édifices fédéraux-améliorations, ré-
fections, réparations, etc., $8,000; Toronto-salle d'exercices-nouveaux aménagements
pour les nouveaux corps de milice, $20,000; Toronto-entrepôt de douane-agrandisse-
ments, $20,000; Toronto-bâtiments militaires-poudrière, $3,000; Toronto-hôtel des
postes-nouvel étage en arrière-meubles, installations, etc., $10,000; Toronto-hôtel
des postes-terrain, bâtiment, appareil pneumatique et machines, $165,000; Toronto-
Junction-édifice public, $1,000; Wingham-édifice public, $18,000; Woodstock-
arsenal, $10,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.
M. Macdonald, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-

quelles sont lues comme suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million deux cent quarante et un

mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour phares et service côtier:-salaires et allo-
cations des gardiens de phare, $238,000; agences, loyers et dépenses casuelles, $25,000;
entretien et réparations des phares, y compris les gages de l'équipage et entretien du
bateau-phare sur la batture de Lurcher et du bateau-phare à la Pointe de l'Est, Ile
d'Anticosti, $425,000; construction de phares et aides à la navigation, $502,000; ap-
pointements des employés surnuméraires, ingénieurs et dessinateurs à Ottawa, à des
prix excédant $400 par année, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil,
$12,000; service des signaux, $9,000; pour'pourvoir à l'établissement de stations de
télégraphe sans fil à la Pointe Amour, Heath-Point, Anticosti, Fame-Point, Cap-Race,
Belle-Isle et Ile au Sable, 25,000; pour pourvoir aux dépenses de la cour des comims-
saires des pilotes de Montréal, $2,000; réparations aux quais, $3,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1905

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq mille et trois dollars soit
accordée à Sa Majesté pour institutiois scientifiques et relevés hydrographiques:-
observatoire magnétique, $2,700; service météorologique, 886,803; observatoire, Mont-
réal, $500; relevés hydrographiques, $35,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-trois mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour hôpitaux de la marine:-soin des matelots aux hôpitaux de marine
et autres dans les provinces maritimes, et réparations aux hâpitaux de la marine,
$50,000; matelots naufragés et dans le dénûment, $3,000, pour l'année finissant le 30
juin 1905.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trent-sept mille sept cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour inspection des bateaux à vapeur:-inspection des bateaux
à vapeur, $36,000; inspection des steamers et des siffets de brume, $1,700, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.
M. Macdonald, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-

quelles sont lues comme suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent cinq dollars soit accordée à Sa

Majesté pour département des Postes-allocation provisoire aux employés de la divi-
sion des lettres de rebut à Winnipeg et à Vancouver, pour l'année finissant le 30
juin 1904.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-cinq mille cinq cent soixante
et quinze dollars et quatre-vingt-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour postes:-
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pour payer à M. W. Sloan, courrier convoyeur, blessé aau service de façon à être em-pêché de remplir ses fonctions de courrier convoyeur, l'inderiité de trajet qu'il eutgagné s'il eût fait son service de la période s'étendant du 15 novembre 1898 au 31 jan-vier, 1904, nonobstant toutes dispositions de l'Acte du service civil et de l'Acte despostes, $2,224.51; indemnité de sympathie pour madame John A. W. Innes, veuve dit:courrier convoyeur John A. W. Innes, blessé au service le 23 janvier 1904 et mort desPuites de ses blessures le 27 janvier 1904, $2,000; pour pourvoir à un supplément d'ap-pointements en faveur de M. George Rose, surintendant en chef des postes, au chiffrede $3,500 du 1er juillet 1903, nonobstant toutes dispositions de l'Acte du service civilet de lActe des postes, $500; soins de médecin, d'hôpital et autres frais encourie pour
le traitement du courrier convoyeur J. W. H. Cameron, victime d'un accident grave
au service, le 19 décembre 1903, $213; pour parfaire les appointements attribuables au
service des postes, jusqu'au 30 juin 1904, $130,000; pour la rémunération de certainsemployés des services tant extérieur qu'intérieur du ministère des Postes, pour travailau déménagement des malles de lédifice de la poste à Ottawa, dans la nuit de l'incendiede cet édifice le 4 janvier 1904, et pour en avoir pris la garde subséquemment: gratifi-cation de $10 à chacun, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $480 ;pour l'avancement des facteurs et chargeurs ci-dessous mentionnés au rang de commis,à partir des dates et au chiffre d'appointements indiqués, nonobstant toutes dispositionsde l'Acte du service civil et de l'Acte des Postes: R. Wilkinson, facteur, au rang decommis de troisième classe cadette, du 25 juin 1904, avec appointements de $705 parannée; J. Emond, facteur, au rang de commis de quatrième classe,. du 1er octobre1903, avec appointements de $6225 par année; L. J. Filion, facteur, au rang de com-mis de quatrième classe, du 1er septembre 1903, avec appointements de $600 par ainée;J. Wilson, facteur, au rang de commis de troisième classe cadette, du 1er février 1904,avec appointements de $700 par année; W. J. Gow, facteur au rang de commis dedeuxième classe cadette, du 1er juillet 1903, avec appointements de $900 par année;E. D. More, chargeur, au ranag de commis de quatrième classe,-du 1er juillet 1903,avec appointements de $600 par année, et à celui de commis de troisième classe cadette,du 1er décembre 1903, avec appointements de $700 par année; F. Graham, chargeur,au rang f4tampeur et d'assortisseur, du 1er octobre 1903, avec appointements de $540:et à celui de commis de quatrième classe, du 1er décembre 1903, avec appointements de$540 par année; G. W. Oliver, facteur, à l'emploi d'étampeur et assortisseur, du 1erdécembre 1903, avec appointements de $470, et au rang de commis de quatrième classe,du 1er mars 1904, avec appointements de $470, $158.32, pour l'année finissant le 34

juin 1904.
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille et soixante etdix dollars soit accordée à Sa Majesté pour département des Affaires des sauvages:-

appointements, $61,395; dépenses casuelles, $14,075, pour l'année finissant le 30 juin1905.
Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.
M. Macdonald, du comité des Subsides, fait rapport d'une résolution, laquelle

est lue comme suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-six mille neuf cent soixante etquinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour département des Chemins de fer et

Canaux:-appointements, y compris 0. W. Rosa à $1,700, nonobstant les dispositions
de l'Acte du service civil, $48,975; dépenses casuelles, $8,000, pour l'année finissant le
30 juin 1905.

La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.
M. Macdonald, du comité des Subsides, fait rapport d'une résolution, laquelle

est lue comme suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent quarante mille cinq cents dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour chemins de fer et canaux-Ohemin de fer de l'lle
du Prince-Edouard :-accroissement de commodités à Kensington, $4,000 ; pour re-
dresser la ligne à Curtis-Creek, $21,500; pour freins à air Westinghouse et signaux à

21
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air, $.35,500; accroissement de commodités à Charlottetown, $85,000; agrandissement
du hangar à marchandises, à Brandalbane, $500; pour munir des locomotives et des
voitures de voyageurs, d'appareils de chauffage, $14,500; pour barres d'attelage du
matériel roulant, $26,500; embranchement de Murray-Harbour et pont de Hillsboro,
$650,000; nouvelle gare à Alberton, $2,000; levé de plan du pont Montague, $500, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.

X. Macdonald, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit:

' 1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille huit cents dollars soit
accordée à Sa Majesté polr département du Commerce:-appointements, y dompris
le comptable à $1,800, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $18,200 ;
dépenses casuelles, nonobstant les dispositions de l'Acte du service -civil, $6,600, pour
rannée finissant le 30 juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour service de la malle sur l'océan entre la Grande-Bretagne et le
Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour service à la vapeur entre Halifax, Saint-Jean, Terre-Neuve et Liver-
pool, du 1er juillet 1904 au 30 juin 1905, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour service à la vapeur entre Saint-Jean, N.-B., et Glasgow, pendant l'hiver
de 1904-05, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

5.. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour service à la vapeur entre Saint-Jean, N.-B., Dublin et Belfast,
pendant l'hiver 1904-05, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

6. Résolu, qu'uen somme n'excédant pas douze mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté potir communication à la vapeur entre Saint-eJan et Digby, du 1er
juillet 1904 au 30 juin 1905, oour l'année finissant le 30 juin 1905.

Î. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille sept cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour une ou des lignes de steamers faisant le service entre
Saint-Jean et Halifax, ou l'un ou l'autre, et les Antilles et l'Amérique du Sud, pour
l'année, finissant le 30 juin 1905.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour une ligne ou des ligues de steamers faisant le service entre Saint-
Jean, Halifax et Londres, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept millions de dollars--imputable sur
la perception du r.evenu-soit accordée à Sa Majesté pour chemins de fer:-Interco-
lonial, frais d'exploitation, $6,500,00; Grand-Tronc, $140,000; embranchement de
Windsor, $30,000; Ile du Prince-Edouard, frais d'exploitation, $330,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Macdonald, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million six cent cinquante et un mille
cinq cents dollars-imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour chemins
de fer-chemin de fer Intercolonial:-acroissement de commodités à Sydney, $86,-
000; construction primitive, $2,000; pour renforcer les ponts, $385,000; accroisse-
ment de commodités à Lévis, $17,000 ; freins à air pour wagons à marchandises,
$25,000; pour changer les barres d'attelage de wagons à marchandises, $45,000; ma-
chines neuves pour ateliers de construction de locomotives et de wagons, $31,000 ;
pour munir 4 voitures à voyageurs de l'appareil à gaz Pintsch, $3,500; pour munir
des voitures à voyageurs de vestibules, $4,500; nouvelles voies de garage le long de la
ligne, $118,000; accroissement de commodités le long de la voie, $65,000 ; nouvelle
superstructure, pont de la Restigouche, $46,O00; pour travaux et de dragage au ter-
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minus en eau profonde, à Halifax, $30,000; amélioration à la station de Petit-Métis
et détournement du chemin public, $4,000; nouvelle gare à Windsor, N.-E., $10,000;
accroissement de commodités à Amherst, N.-E., $15,000; pour augmenter l'approvi-
sionnement d'eau, $12,500; accroissement de commodités à Amqui, $7,000; accroisse:
ment de commodités à Stellarton, $41,000; remises à locomotives, ateliers des ma-
chines, etc., Rivière-du-Loup, $88,000 ; remises à locomotives, etc., de Chaudière-
Junction, $45,500 ; accroissement de commodités à Saint-Jean, $73,000; accroisse-
ment de commodités à Halifax, $135,000 ; accroissement de commodités à Pictou,
$97,000; amélioration à Sydney-Nord, $25,000; accroissement de commodités à Monc-
ton, $40,000; accroissement de commodités à Sainte-Flavie, $83,000; amélioration du
service des bateaux-passeurs, détroit de Canso, $45,000 ; pour protéger le pont de
Grand-Narrows, $70,000; sémaphores aux stations, $2,500, pour l'année finissant le

.30 juin 1905.
2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatrp mille trois cents dol-

lars soit accord 4e à Sa Majesté pour canal -des Galops, agrandissement, pour l'année
~finissaut le 30 juin 1905.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour Chenal Nord: formation d'un chenal et barrage, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

4. Résolu, qu'un somme n'excédant pas vingt-cinq mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour fleuve Saint-Laurent et canaux: enlèvement des battures
à l'ouest du canal de Cornwall, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

La première résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.
La seconde résolution étant lue une seconde fois est renvoyée pour plus ample con-

sidération.
Les résolutions subséquentes étant lues une seconde fois, sont adoptées.
M. Macdonald, du comité des Subsides, fait rapport d'une résolution, laquelle

est lue comme suit:-
Résolu, que les sommes ci-dessous soient accordées à Sa Majesté pour les départe-

ments suivante, pour l'année finissant le 30 juin 1905 :-gouvernement civil:-bureau
du secrétaire du Gouverneur général-appointements, $2,250 ; dépenses casuelles,
$3,020; département de la Justice-appointements, y compris John Chisholm à $1,650
et une allocation au secrétaire particulier du solliciteur général, nonobstant les dispo-
sitions de l'Acte du service civil, $7,818; dépenses casuelles, $2,460; département de
la Milice et Défense-appointements, y compris E. F. Jarvia à $2,400, nonobstant les
disposition de l'Acte du service civil, $9,415; dépenses casuelles, $2,000; département
du Secrétaire d'Etat-appointements, y compris F. Colson à $1,950, nonobstant les
dispositions de l'Acte du service civil, $8,410; dépenses. casuelles, $1,820; départe-
ment des Impressions et Papeterie-appointéments, y compris W. McMahon à $2,400,
:nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $7,698 ; dépenses casuelles,
$1,400; département de l'Intérieur-appointements, y compris C. H. Beddoe à $2,300,
F. S. Checkley à $2,000, et j. D. Bollard à $1,200, nonobstant les dispositions de l'Acte
du service civil, $27,411.30; dépenses casuelles, $9,437; bureau du contrôleur de la
gendarmerie à cheval du Nord-Ouest-appointements, $2,815; dépenses casuelles,
nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $180; bureau de l'Auditeur géné-
ral-appointements, $8,140; dépenses casuelles, $2,840; département des Finances et
du Conseil du Trésor-appointements, $11,180.50; dépenses casuelles, nonobstant les
dispositions de l'Acte du service civil, $2,400; département de la Commission géolo-
gique-appointements, y compris J. F. Lyons à $800, nonobstant les dispositions de
l'Acte du service civil, $11,895; département du Travail-appointements, nonobstant
les dispositions de l'Acte du service civil, $3,280; dépenses casuelles, $250; bureau
du haut-commissaire pour le Canada en Angleterre-appointements, $1,610; dépenses
casuelles, $3,600; départements en général-dépenses casuelles, soin et nettoyage des
édifices de l'administration, y compris $100 pour le service du canon du midi, somme
qui peut étre payée à un membre du service civil, nonobstant les dispositions de l'Acte
du service civil, $5,800; traitements des examinateurs et autres dépenses découlant
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de l'Acte du service civil, y compris $500 chacun pour trois examinateurs, $325 pour
le secrétaire et $125 pour un commis, lesquelles sommes peuvent être payées à des
membres di service civil, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $600;
àdimnistration de la Justice:-dépenses diverses, y compris les Territoires du Nord-
Ouest, $9,000; allocations et frais de voyages des juges au Manitoba, Colombie-Bri-
tannique et Territoires du Nord-Ouest, $3,800 ; allocations et frais de voyage des
juges qui siègent hebdomadairement en Haute cour de justice à London et Ottawa,
$300; traitement d'un juge de la cour des divorces et causes matrimoniales au Nou-
veau-Brunswick, $100; traitement d'un juge de la cour des divorces et, causes matri-
moniales à la Nouvelle-Ecosse, $100; supplément au traite.ment du juge de la cour de
comté du district No 7, Nouvelle-Ecosse, $120; dépenses sous l'empire des S.R.C.,
chap. 181, $140 ; bureau du greffier do la cour et de la chambre des juges, Pirnce-
Albert, $102; allocations aux juges ad hoc, $40; cour Suprême du Canada:-1 arrê-.
tiste de la cour, $430; 1 arrêtiste-adjoint, comme de Ire classe, $340; 2 commis de Ire
classe, $1,500 chacun, 1 James Lawton, nonobstant les dispositions de l'Acte du service
civil, $600; 2 commis de 2e classe, 1 à $1,250, 1 James O'Regan à $1,200, nonobstant
les dispositions de lActe du service civil, $490; 1 commis de 2e classe cadette, $200;
appointements de E. R. A. Taschereau, commis temporaire, $240; 1 crieur, $140; 1
messager, $128; dépenses casuelles et déboursés, appointements des officiers (shérif,
registraire en qualité d'éditeur des décisions, etc.); livres pour les juges, sans dépas,
ser $300, messagers surnuméraires, etc.. $1,110; impressions, reliure et distribution
les décisions de la cour, $600; livres de droit et autres pour la bibliothèque de la
cour Suprême et reliure de ces livres, $900; cour de l'Echiquier du Canada:-1 pre-
mier commis, $380; 2 commis de 2e classe cadette, 1 à $1,075, 1, Duncan Clark à
$1,000, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $415; 1 messager, $128;
dépenses casuelles, frais de voyage du juge et du registre, traitements des shérifs, etc.,
impressions et papeterie, etc., et $50 de livrs pour le juge, $800; impressions, reliure
et distribution des décisions de la cour de l'Echiquier, $160; surcroît de traitement
au registraire en sa qualité d'éditeur de ces décisions, $60; à charles Morse, pour four-
nir aux publications périodiques de jurisprudence les décisions de la cour de l'Echi-
quier, nonobstant les dispositions do l'Acte du service civil, $10; appointements du
registraire en Amirautd, Québec, $133.33 ; appointements du prévôt en Amirauté,
Québec, $66.67; local pour la cour de l'Echiquier en Amirauté, au besoin, $60; frais
de voyage des juges locaux et autres officiers, $60; Territoire du Yukon:-allocation
de voyages aux juges, $300; traitement du shérif et du greffier de la cour territoriale,
à $4,000 chacun, $1,600; appointements du shérif-adjoint et de deux greffiers-adjoints
de la cour territoriale, à $2,000 chacun, $800; allocations de subsistance des juges, à
$5,000 chacun, $3,000 ; allocations de subsistance du shérif, du shérif-adjoint, du
greffier de la cour territoriale, des greffiers-adjoints, du magistrat de police, et des
sténographes de la cour territoriale, à $1,800 chacun, $2,880; entretien des détenus,
$5,000; transport des détenus, $1,000; indemnités et frais des témoins et des jurés
et émoluments des interprètes dans les procès criminels, $3,000; livres de droit, etc.,
et transport de ces livres, pour l'usage des juges et du barreau, et papeterie, etc., et
transport de ces articles pour les cours, $500; dépenses diverses, y compris les hono-
raires et dépenses du ministère public, appointements et allocations de subsistance du
éténographe de la cour de police, et d'autres fonctionnaires ou employés attachés à
l'administration de la justice, enquêtes du coroner, etc., $5,000; police fédérale:-
police fédérale, y compris 1 commis de 2e classe cadette, $6,400; pénitenciers:--en
général, $1,480; pénitencier de Kingston, $35,520; Saint-Vincent de Paul, $19,870;
Dorchester, $11,940; Manitoba, $10,500; Colombie-Britannique, *9,940; prison de
Régina, $2,260; prison de Prince-Albert, $1,500; législation:-Sénat-appointements
et dépenses casuelles du Sénat, $15,115.20; Chambre des Communes-traitement de
l'Orateur-suppléant, $400 ; appointements, $14,540 ; dépenses des comités, commis
surnuméraires de la session, etc., $5,156; dépenses casuelles, y compris $600 à un
secrétaire pour le chef île l'opposition, $5,100; publication des Débats, $12,000; pré-
visions du sergent-d'armes approuvées, $8,278.50 ; bibliothèque du Parlement-ap-
pointements, $4,560; livres pour la bibliothèque générale, y compris les frais de re-
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Eure, etc., $2,600; ouvrages sur l'histoire de l'Amérique, $200; dépenses casuelles,$520; dépenses générales-impressions, reliure et distribution des lois, $1,400; im-pressions, papier à imprimer et reliure, $25,000; dépenses casuelles se ratachant auxlistes électorales, $4,000; listes électorales des provinces, $1,600; dépenses casuellesdu greffier de la Couronne en chancellerie, $600; arts, agriculture et statistique:--stations agronomiques, $20,000; impression et distribution de bulletins et de rapportsdes stations agron'omiques, $1,400; division du commissaire de l'agriculture et dede l'industrie du laitage, y compris celles du bétail, de la laiterie, du service frigori-iaque, du développement des marchés, de la volaille, des graines et des fruits-les em-ployés payés à même cette somme ne devant pas tomber sous le coup de l'Acte duservice civil, $44,000; pour encourager l'industrie du laitage en faisant des avancessur le lait et la crème, et pour la fabrication du beurre et du fromage, le produit desventes de ce beurre et de ce fromage devant être placé au crédit du fonds du revenuconsolidé, $8,000; immigration:-appointements des agents et employés en Canadasdans la Grande-Bretagne et à l'étranger, $27,000 ; appointements du docteur Bryce,inédecin-iispecteur, $440; dépenses casuelles dans les agences canadiennes, britan-niques et étrangères, dépenses générales d'inmigration, et appointements de commis
surnuméraires, $106,600; refuge de jeuwi s filles à Winnipeg, $200; Société protectrice
d'immigration pour les femmes, à Montréal, $200; pensious-(Suite) :-Lady La-
fontaine, $360; 3ime Delaney, $80; MI e Harriet Fraser. $50; par suite de l'invasion
fénienne, $480; indemnité à des pensionnaires au lieu de terres, $24.35; à des mili-
ciens par suite du soulèvement de 1885, et pour service actif en général, $3,800 -
fonda de retraite:-allocation supplémentaire à M. Wallace, ex-directeur de poste à
Victoria, C.-B., $48; milice et défence-imputable sur le revenu:-solde et supplé-
ments, $108,809.80 ; exercices annuels, $100,000 ; appointements et gages, $12,400 ;
propriétés militaires, $32,000; vivres, approvisionnements et remontes, $30,000; traans-
port, $9,000; habillement, $20,000; matériel de guerre, $6,000; aide aux sociétés de
tir, $9,000; dépenses casuelles, $4,000; collège militaire royal, $16,600; arsenal fédé-
ral, $30,000; défenses d'Esquimalt, $22,000; levés militaires, $2,000; milice et dé-
fense--imputable sur le capital:-pour achat d'artillerie, armes, champs de tir et leur
installation, terrains pour fins militaires, magasins de réserve d'habillements, équipe-
ment, etc., y compris $75,000 à être dépenses à l'arsenal du Dominion pour des muni-
tions de réserve, $260,000 ; chemins de fer et canaux-imputable sur le capital :-
chemins de fer-chemin de fer National Transcontinental-levées et autres dépenses,
$100,000 ; frais généraux-nouveau wagon pour le Gouverneur général, $3,600;
canaux-canal de Cornwall-agrandissement, $5,300; rapide des galops-pour achever
le chenal, $8,000; canal Welland-matériel d'éclairage électrique, $20,000; pour faire
disparaître des obstacles et effectuer d'autres améliorations, $45,000; pour approfon-
dir une partie du bief culminant entre Port-Colborne et Thorold, $20,000; améliora-
tions à l'entrée de Port-Colborne, $60,000; canal du Saut Sainte-Marie-construction,
$34,000; lac Saint-Louis-levé hydrographique, nettoyage du chenal, $2,100; canal
Lachine-murs inclinés, $2,700; dragage des bassins 1 et 2. $3,000; installation élec-
trique, $1,600 ; canal de la Trent---construction, $20,000; canal Soulanges-levé
hydrographique pour brise-laines, $400 ; pont en fer à la station de force motrice,
$800; ateliers, chauffage, éclairage et machines, $1,440; chemins de fer et canaux-
imputable sur le revenu :--canaux-éluse de Saint-Ours--construction de nouvelles
portes, $1,200; canal Carillon et Grenville-reconstruction du- quai de Grenville (à
voter de nouvcau), $4,600; canal Welland-protection en pierre des berges du vieux
canal, $4,000; pour changer vannes et appareil de suspension des portes du nouveau
capal Welland, $6,000; pour construire mur de soutènement, $14,000; canal Lachine
-pour renouveler les anciennea.,écluses 1 et 2, $9,000; pour refaire les fondations du
mur, bassin No 2, $1,400 ; écluses, $2,000 ; canal Soulanges-bras pour portes et
prises d'eau, $270; régulateurs et prises d'eau, $300; élargissement et creusement de
la tranchée de Saint-Amour, $800; élargissement et creusement de la tranchée Bis-
sonnette, $600; canal Chambly-prolongement et réparation du mur à la tête de l'île
Sainte-Thérèse, $440; reconstruction de l'acqueduc, à la ferme Denault, $1,600; pour
macadamiser le chemin sur le côté ouest du canal, $800;. écluse de Saint-Ours-,en
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lèvement des anciens quais et déblayage à l'entrée d'amont, $240; renouvellement du
quai de débarquement, $1,200; canal de la Trent-pour terminer la jetée d'entrée
ouest à l'écluse, Peterborough, $300; pour terminer la jetée d'entrée ouest à l'écuse,
Burleigh, $300; dragage, lac Katchawannoe, $700; travaux de mine et de dragage,
chenal en amont de l'écluse No 1, Lake field, $600; machine à draguer, chaudière et
estacade en fer, $1,300; construction de trois allèges de déchargement, $500; achat de
deux forets à vapeur, $100; achat de grue de déchargement et chaudière, $300; re-
construction <le barrage à Peterborough, $800 ; canal aSint-Pierre-dragage, $400 ;
canal Rideau-reconstruction de pont à Smitlh's-Falls, $1,000; canal Culbute-dom-
mages causés aux barrages par les inondations, $461; canal Chambly-pour macada-
miser chemin de halage, $1,815; divers-travaaux divers auxquels il n'est pas autre-
ment pourvu, $1,000; arbitrages et sentences arbitrales, $800; études et inspections-
canaux, $600; études et inspections-chemins de fer, $3,600; statistiques des chemins
de fer, y compris aide de commis, nonobstant toute disposition contraire de l'Acte du
service civil, $500; appointements de commis surnuméraires, de copistes et de messa-
gers, autres que ceux qui ont passé les examens du service civil, nonobstant toute dis-
position contraire de l'Acte du service civil, $600; appointements d'ingénieurs, de
dessinateurs, commis et messagers surniuméraires, nonobstant toute disposition con-
traire de l'Acte du service civil, $5,890; rapport des témoignages pris <levant le comité
des Chemins de fer du Conseil privé et devant le ministre, ; frais de litige
au sujet des chemins de fer et canaux, $1,200; souscription annuelle au Congrès In-
ternational des chemins de fer à Bruxelles; wagon du Gouverneur général-répara-
'tions et modifications, $400; travauax publices-imputable sur le capital:-ports et
rivières-Québee--amélioration du port de Québec, $0,000; chenal des navires dans
le fleuve Saint-Laurent, $117,600; Ontario-Port-Arthur-travaaux d'amélioration du
port et de la rivière, $32,000 ; Manitoba-amélioration du rapide Saint-André-
rivière Rouge, $16,000; mnoyens de transport-port de Montréal (division d'aval)-
améliorations en aval.du courant Sainte-Marie, $15,000; Port-Colborne-améliora-
tions du port, $17,000; travaaux publics-imputable sur le revenu-Québec-Acton-
Vale-édifice public, $2,400; édifices fédéraux-réfections, amélio:ations, réparations,
etc., $2,400; Grosse-Ile--station de quarantaine, $2,400; Lévis--édifice public, $4,000;
Longueuil-édifice public, $2,400; ,Magog-édifice public, $2,400; Montmagny-édi-
fiee public, $1,200; Montréal-entrepôt de douane-agrandissements et améliorations,
y compris mobilier, etc., $3,600; Montréal-difices publics-améliorations, change-
ments, réparations, etc., $1,600; Québec-pavillon des immigrants sur la jetée Louise,
et édifices du quai du Roi, $400; Québee-hôpital pour immigrants, souffrant du tra-
choma ou autres maladies. $2,400; Québec-bureau de poste-réfections, améliora-
tions, réparations, etc., $400 ; Sherbrookc-salle d'exercices militaires, $2,000; Saint-
Hyacinthe-salle d'exercices militaires, $3,000 ; Saint-Hyacinthe-édifiée publie-
agrandissement, etc., $3,600 ; Saint-Jean-entrepôt de douane, $700 ; Saint-Jean--
édifice publie, $2,000; Saint-Louis du IMile-End-édifice public, $4,000; Terrebonne-
édifice public, $2,400; Mines de Thetford-édifice public, $2,000; Valleyfield-édifice
public, $6,000; Territoire du Yukon-Whitehorsc-édifice public-aménagements du
bureau de poste et de la douane, $,000; édifices publics en général-édifices publics
eu général, $1,600; appointements des commis des travaux, aides, etc., $2,600; cons-
truction de dépôts d'armes, $6,000; stations agronomiques-nouveaux édifices et ré-
fections, améliorations, réparations, etc., aux bâtiments actuels, clôtures, etc., $2,000;
loyers, réparations, mobilier, chaauffage, etc.-édifices publics, Ottawa, y compris ré-
parations, ventilation et éclairage, mobilier, etc., $25,000 ; loyers-édifices publics
fédéraux, $12800; Rideau-Hall, y compris terrains-réfections, améliorations, mobilier
et entretien, $4,400 ; Rideau-Hall-allocation 'pour combustible et éclairage, $1,600 ;
mobilier-édifices publics fédéraux, $2,400; bâtiments fédéraux de la quarantaine des
bestiaux-renouvellements, réparations, améliorations, etc., $1,000 ; bâtiments fédé-
raux de l'immigration-réparations, mobilier, etc., $900; bâtiments fédéraux <le qua-'
rantaine-entretien, etc., $800; édifices publics, Ottawa-chaufage, y compris salaires
des mécaniciens, chauffeurs et gardiens, $17,400; édifices puþlics, Ottawa-prposés
aux aseenceurs, $2,000; édifices publics, Ottawa-gaz et éclairage électrique, y com-
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pris chemins et potits, $4,800; édifices publics, Ottawa-servg e téléphonique,' $1,400;
édifices publics, Ottawa-terrains, $2,000; édifices publics, (3 ýtawa--parc de la côte
du Major, 81,400; édifices publics, Ot'tawa-enlèvemnent de la nÏlge, y compris Rideau-
Hall, $600; salaires des mécaniciens, chauffeurs, gardiens, ete, édifices publics fédé-
raux, $2-9,000; diverses fournitures pour les mécaniciens, chauffeurs, gardiens, édi-
fices publics fédéraux, $1,400; chauffage des édifices publics fédéraux-combuistible,
etc., $15,000; éclairage des édifices 'publics fédéraux, $15,000; eau pure des édifices
publics fédéraux, $4,000; édifices publics fédéraux-force électrique et -autres pour
ascenseurs, les machines, à annuler les timbres, etc., $1,600; édifices publics dut Yukon
-réparations, combustible, éclairage, service d'eau et salaire dut concierge, $7,500;
ports et rivières-Nouvelle-Ecosse-rivière Abram--quLai,' $200 ; Bailey's-Brook-
quai-brise-lames, .$200 ; travaux du port de Bayfield-réparationis et -améliorations,
$860; port de Baxter-recoustruction du brise-lames, $40; Grand port (Port Bévis)
--quai, $740 .Gralid-Etang-quiai, $1,640 ; Anse au Breton-débarcadère, $920 ;
Bridgewatcr, dragage, $1,000; chaussée de l'île au Caribou-protection des travau >x en
broussailles par un talus en pierre, etc., $100; Pointe Chéticamp--Quai, $2,8~0
('hurclh-Point-répsrations au brise-lames, $420 ; Oow-Bay (Port Morien)-réparai-
tions an brise-lames, $5,000; Cow-Bay-Run-Bri8e-14mes pour protéger la s8'îrtie du
port, $40; jetée de Digby-réfections et réparations, $300; Jeddore-Eýst--quii. *2ff0;
Econjomy-quaoi, $200; Fiinlty's-Poiîit-quai, $2W0 ; Fort-Lawrence-jetée. débarca-
dère, $2,000; Frecport-jetée débarcadère, $700 ; Gabarus8-prolongemenit du bri>se-
laines, ete., $1,20a; quai de G,'eorgeville-prolougerneut, $300;- Glace-Bay-aiîiiélioria-
tion du port, 85,000; Granld-lýarrows--réparations au quai, $300; Miise-Verte-havre
des bateaux, $120 Î Hall's-Ilarbour-améliorations $500 ; loua- prolongemenît dlu
quai, $2,400; Indian-Harbour-qua i, $240; Invernesa (Grande-Anise) Mines,-Ilatrbouir
-réparations aux travaux dit port, $2,000; Pointe de lie--réparatîius aut quai. *160;
fle Janvrin--quai, $160 ; L'Ardoise-prolongemient du brise-laines jusqu'à la rive,
$2,800; Rivière Larry-bris-lames, $400; Lingan-protection de la grève, $300; Anse
Livingston-réparatioris au brise-lames, $440 ; Lunenburg--dragage du port. 81,000>
Pointe IMcKay--quai, 81,200 ; brise-lames de l'Anse MeNair-prolongement. $1.000
Main-à-Dieii-brise-lanies dit côté ouest du p)ort, $1.300; Anse Maligne-pout. planter
<les pilotis jointifs eréosotés aux extrémités et aux côtés des jetées du chenal. $5.60;
port de' Niargar(ec-amélioratiolis, $200; Margaretvlle--réparatiotig générales aux tra-
vaux dii port ct prolongemniet du brise-lames de l'est, $400; Anse Météghau-restau-
ration <lu brise-lames, $400; quai de Melbourne, $180; Middle-River-barregeý île dé-
rivation, $,200; -Xeil's-1-Iarbour--brise-lamles, $200; New-Oampbelltou---quai (le ballast
dans l'anse Kelly, $2,400; quai Noël-réparatona, $200; North-Gut, Sainte-Anne-
quoi à la Pointe Morrison, $40; Ogden's-Pond-pour achever les travaux dle protec-
tion de la passe, $100; Pembroke-brise-lames, 81,600; Petit-de-Gras-nouve:le passe
à travers la grève, y compris travaux de protection, etc., $200; jetée Pickett-rectons-
truction de lu, $600; grève du phare de Pictou-reconstruction des travaux de protec-
tion, $120; Pleasant-Bay--quai, $1,340; Port-au-Pique-quai, $40; Port-Hastings
--quai, $800; Port-Hawkesbury-quai, $2,000; jetée de Port-Hood-réparation.s, $360;

Port-Hood llarbour-fermeture de lentrée du nord avec fascines et maconnerîe,
$4,000; Port-Ilaitlaiud-prolongemeut des contreforts du côté de la mer, brise-lames
de l'est, vers le rivage, $300; quai Prospect, $120; Anse au sabl- brise-lames, $400;
Scott's-13ay-prolongement du brise-lames, etc., 8200; Anse Skinner-passe pour ba-
teaux et travaux de protection, $2,100; Spry-Bay-qu ai, 8300; quai de Suimmerville
-prolongement, $230; station de quarantaine de Sydney-proongement et réparations
du quai, $300; Tenecape-brise-lames, $1,500; havre des Trois Brasses-resîauration
des travaux de protection de la grève, $240 ; Victoria-Beach-quai, 85,000 ; Wedge-
Point-prolongement du brise-lames, $600; West-B3ay (côté sud)-quaqi, $400; brise-
lames de WestChezzetcook-réparation ' , 8100 ; Anse Whie-améliorations aut brise-
lames, $200; port de Windsor-barrage et digues de dérivation et approfondissement
de la rivière Avoni, $140; barre de Yarmouith-éP5ârtiOlls aux travaux de protection,
$200; le du Prince-Edouard-jetée de la rive Higgins--réfeetions et réparations,
$200; New-London-réparations au brise-lamnes, etc., $150 ; Port de New-Lond-
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améliorations de la passe d'entrée dans les rivières Clifton et Française, $1,100; jetée

de Cardigan-Nord-prololgemeflt, $400; le de la Pointe Prime--quai, $1.000; répa-

rations aux jetées et brise-lamnes, $1,200; réparations aux jetées et brise-lames, bois

créosoté, $1,000; baie de Richmond-reconstructioii du quai près de la traverse de la-

Grande-Rivière, $1,000; port de Rustico-b]rse-lames sur l'île Robinson, à l'entrée sud

du port, $2,200; Souris, Pointe de JCnight-renforcer le brise-lames, etc., $1,000; port

de Sununerside-brise-laes, $.3,000 ; quai de Wcst-Point-répratioiis, $200 ; Nou-

%eau-Bruinsvick-Andlerson's-Hollow-anliOrati ons et réparations au quai, $220;

Black-Brook (Loggieville-quai, $700; quai de Comphellton-prolongemeflt et n para-

tions. $4,000; Cap-Tourmentin-améliorations, $'2,000; Caraquiet--quai, $8,800; Dal-

housie--anélioratioiis (lu port, $2,000; Dipper-Harbour-bise-lames, $3,0.'0; Granue-

Rivière atu Satiuîon-clayouiiage et brise-lames combines, $860; quai (lu Cap-Hope-

well-réparationis, $400 ; quai de Hopeivell-I-ill-amélionuitions, etc., $150 ; port de

Miscon-quai, $1,000 ; quai dlu brise-lames de North-I'eadI-Cranid-Mailail, $2,0W.;0

île aux Perdrix-réparations à la jetée de l'est. $100; Petit Rocher-brise-'aines,

$1,200; rivière Saint-Jean et ses tributaires, $3,200; rivière Upsalquitch-aiiéliora-

tion de la navigation, $100; port dle Sainit-Jeani-Irise-larnies th-. la Pointe' dii Nègre,

$4,000; port de Saint-Jeaan-réparations et prolongemnt des travaaux de protection

à la base du Font-Dufferin, $200; haut de la rivière an Saumon (jetée Alma), $200;

provinces maritimes en général-réparations et amélioratiom; générales de.- ports et

rivières.m. $4.000 ; Qutébec!-Anse-aux-GascolsprOlonigCeflnt du quai, etc., $1,200

Anse aux Gri,3-Fonds-uméloratioiis à l'embouchure de la rivière, $300;, Baie Saint-

Paul-réparations au quai du Cap-aux-Corbeaux. $200; Barachois de Maîbaie-brise-

lames, $1,000; Beloeil, jetées de dérivation et estacades-pour réparer les dommages

causés par la glace, $120; Bois Brûlé--jetées (le dérivation, etc., $240; Bonaventune-

Est-brise-lames, 81,000; Cacouna-prolongeîueit du quai, etc., $120; Caplan-brise-

lames, $1,000; Chambond-quai, $1,600; Champlain-quai, y compris réparations et

prolongement, $1,640; Cliâteau-Richler-iélioratîiOi.s du port, $600; quai du Côteau-

du-Lace-réparations, $1-20 ; 1eaxrus(côté stid)-réparationsL ail quai, $640;

Desaiaibait--quta, $1,800; Desjardins, 1De aux Alluimcttes--quaî, $1.500: Doucet's-

Laitîug-dnagage, $2,400; Dotiglastowni-débaretidêne isolé, W2,000; Enst-Teiilp'eton

-qui. $1,300 ; rivière Anglaise-elèvemnt d'obbtruc(tiofts, $1,000( ; EscouinaiLi--

jetée,.$U,000 ; Pointe-au-Père--débarcadère, $8,0 ; Grande Vallée.-jetée, $4.000;

Grands Nféchins-bnise-laines, $1,000; Grondinies-quai, $1,500; réparations et auné-

horatioîis générales des constructions des ports, rivière et ponts, $4,000; Is!e-aî,x-

Coudres-réparations au quai, $400; quais du lac Saiut-Jeain-épaatioxîs, $500; hic

Saint-Jeau-drgage, $800 , lac Nomingue--quais, $400 ; lac Téaîisciiiiiingte--aiii-

lioratious, $120; Laprairie, brise-laines et murs de revêtemenit-reconstructioni et ré-

parutions, $3,100; Le Tableau, Descente des Feniînes-quai sur la rivière Sagueuvy,

$200; île d'Alnia--enlèveinent de rochers, $2,00; quai de Lotbiinière-antiéliorationis,

82,400. bas du Saint-Laurent-enlèvenieft de rochers, etc., $600; îles de la Made-

leinie-brse-lames et jetées, $4,000; Niaqua,%ha--débarcadère, $1,300); Moiit-Loui-

quai, $60; Malbaie---cxhaussemetit et prolongement du quai, $800; Neivport-brift-

lames (prolongement). ,$2,000; Xc\'w-RichmnondI-bnise-lames, $1,200; rivière Nicolet

--dragage, $1,2030 ; Notre-Daîne-di-Portage-quoi, $900 ; Paspébiac--dé barcadère,

$2,000. Percé (Aime du nord)-qîiai, 81,8W0: Pierneville-uai, $1.200; Pointe aux

Esquimaux.<-quai, caisson de tête, $400; Pointe'aux Trembles-quai, $2,000; Pointe

Sainte-Plierre-brise-laities, $1,200) ; Port- Daniel-prolongenient et aEords du quai,

$1,800; Repentigny--quai, $1,300; Rîtmotisli-prolongeinent du quai et du bassin des

marées, y compris réparations, $tl,000; rivière aux Reniards,-brse-lames, jetée, $4,000;

rivière Batiscana--draguen clenal à l'eitbouchure, 81,600, rivière Châteatiguiy-dra-

gage, $800; Rivière-du-Loup (Fraserville>-améliorations au port. $4,000; ICivière-du-

Loup (eii haut)-dragage et améliorations à l'entrée, 860; rivière Jésus.-dgragage,

$1,000) jetée de la rivière OucI le-réparatÎins, $600 ; rivière Saguenay--dragage,

$3.000 rivière Saint-Lfouis--anélioratols, 83,000 ; rivière Saint-Maurice--chenal

entre les Grandes-Piles et La Tuîque, 81,600; rivière Saiîit-Maitrîce-barrtige aux

'Grandes-Piles $2,000; rivière Saint-Mamiice-dragage de la passe est. 81,200; rivière
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Touladie-améliorations de la, $500; rivière Verte-améliorations à l'embouchure
la, $200; Sacré-Coeur-quai, $1,S00; Saint-Alexis, baie des Ha! Ha !-jetée, 82,000l
Saint-André de Kamouraska-quai-réparations à la culée en terre, $400 ;Sainte-
Anne de la Pérade-réparations aux travaux de protection des rives de la rivière, $400;
Sainte-Famille, I. d'O.-prolongement de la jetée, $14200 ; Sain t-Fidèle--quai,
$600 ; Saint-Fulgence--quai, $1,000 ; îles de Saint-Gédéon-quai, $1.500 .piles et
travées de Sainte-Geneviève-réfections, $560 ; .Saint-Godefroi de Nouvelle-brise-
lames, $1,200; Saint-Jean des Chaillons-quai, $2,400; Saint-Jean, île d'Orléans-
réparations au quai, $200; jetée de Saint-Jean Port Joli-réparations, $200; quai de
Saint-Siméon-prolongement, $600 ; Sept-Iles--quai, $12,000 ; Shegwake-améliora-
tions au port, $800; port de Trois-Rivières-nouveaux quais en eau profonde, $12,000;
Trois-Pistoles-brise-lames, $600; Verchères-quai, $600; rivière Yamaska--dragage,
$2,000; Ontario-Amherstburg-dragage, $6,000; Barrie-construction de quais, $200;
Barry's-Bay, rivière Madawaska-quai, $90 0; Belle-Rivière--réparations de cours de
palplanches, $280; Bowmanville-réparations au brise-lames, $520; Bracebridge-quai,
$1,160; Burlington-Channel, jetée-potir terminer les travaux de réfections et répara-
tions à l'entreprise, $4,000; Colilngwood-améliorations du port, 810,000; Cumnber-
land--quai, 81,100 ; Depot..Earbour-brise-lames, $20,000 ; Gananoque-.iragoge,
$1,000; Baie Georgienne, chemin de la Pointe-au-Baril-anéliorations de la passe du
Coude-du-Diable entre Parry-Sonnd et Killarney, $600; port de Godericli-travaux,
$4,000; Grand-Bend-brise-lames, jetée, etc., 83,000; réparations et améliorations dfez
constructions des ports et rivières et des Ponts, etc., 83,000; Hawkesbury-dragîge,
$800; Honora-quai, $1,600; port de Kincardine-réparatons aux jetées et dragage,
$600 ; KingsvillQ,-mplissage en pierre de la superstructure du prolýongement du
brise-lames, $800; lac Simcoe et Couchiching-réparations aux travaux à Washiabo,
$400 ; lac Témiscamingue--quais, $700 ; Petit-Courant-améliorations de la passe
nord des vapeurs dans.la Baie Georgienne, $3,000; Port-1*eaford-réparations aux
jetées, $60; Port-Meaford-nouvelle jetée-brise-lames, $3,000; Port-Midlandý-uoi,
$3,000; Port-3{idland-amnélorations, $4,000; Newcastle-réparations à la jetée,
$1,400 ; port d'Owen-Sound---dragage et traverse de Protection en pilotis, 82,600;
Parry-Sound-quai, $1,600; Pembroke--quai, 8,600; Penetanguishexie-d-ragage et
autres améliorations, $4,400; Point-Edward--dragagey $2,000; Port-Arthur-répara-
lions au brise-lames, $1,000; Port-IHope-réParttiOns à la jetée et dragage, $800; Port-
Perry--dragage du port, $440; Port-StanleY-dragage, $800; Prescott-dragage, $400;
rivière Otonabee--dragage à Peterboroughi, $1,200 ; ifleuve Saint-Laurent-dragage
d'un chenal de bateaux à vapeur à travers la batture au pied de l'île Wolfe, $400; Port-.
Rondeau-améliorations aux jetées et dragage à l'entrée, $3,20Ô0; Sarni a--dragage,
$2,400;. Sault Sainte-Marie-améliortions du port, y compris dragage des aborda,
86,000; Southampton-aniélioratÎons du havre, $2,000; rivière Espagnole-dragage,
82,000; Saint-Joseph, lac Huron--quai, $80; Thesalon-brise-lames, 8$3,000; Thorn-
bury-réparations aux travaux du port. $300 ; Thornbury--dragage, $710 ; port de
Toronto--travaux à Ileutrée de l'est, etc., 4560 ragage à 'i.renton-rivière Trent,
$1,000; Wiarton--quai, $2,600; Manitoba-réparationls et améliorations générales des
constructions des ports et rivières et des Ponts, $60; lac Dauphin-abaissement du
niveau du. $500 ; décharge du lac St. Francig-coflstruction de piliers de dériva-
tion et dragage, $2,000; Selkirk-profolgement du quai, $1,600; quai sur le lac WVin-
nipeg à Gimll-réparatioxs, $1,000; rivière à la Vase 13lsnche?-dragage à l'embou-
chure dc la, $30; Winnipegosis-draguer passe à l'embouchure de la rivière M[oussue,
8900; Territoires du ord..Ouest-répu rat ions et améliorations générales des construc-
lions des ports et rivières et des p)onts, $1,000; eolombic-Britanniqu(e-lacs Anderson
et Kennedy-nettoyer décharges, $500; rivière Colombie, en amont de Recveltoke-
enlèvement des obstacles obstruiant la navigation, $600; rivière Colombie-améliora-
tions en. amont de Golden, 8900; rivière Colombie-am1éliorations en aval de Golden,
81,100; rivière Colombie--amliorations entre les lies de la Flèche, supérieur et infé-
rieur, 81,900; rivière Duncan-amliorations, $400; rivière Fraser-améliorations du
chenal, travaux de protection, etc., 8,5,000; réparations et améliorations générales des
conîstructions des ports et rivières et des ponts, $600; port de Nanaïmo-iiméliorstions
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du chenal du nord, $500; rivière Thompson du Nord-améliorations, $1,000; rivière
au Saumon-enlèvement du bois flottant et des autres obstructions, $1,000; port de
Sydney-brise-lames, $1,000; rivière Skeens-améliorations, $1,400; rivière Spallum-
cheen-protection de la rive à Enderby, $400; port de Victoria-dragage et enlève-
ment de rochers, $3,000 ; station de quarantaine de Williams-Head-améliorations,
$1,400; Territoire du Yukon-rivières Lewes et Yukon-améliorations, $3,000; en
général-ports et rivières en général, $1,700; dragage, y compris les appointements
des ingénieurs, surintendants et employés attachés à ce service-dragueurs--répara-
tions, $6,000; dragueurs-réparations-Manitoba, $1,000; dragueurs-réparations-
Colombie-Britannique, $1,000 ; nouvel outillage de dragage, provinces maritimes-
nouveau dragueur hydraulique. $10,000; nouvel outillage de dragage, provinces mari-
times-nouveau dragueur pour l'île du Prince-Edouard, $5,000; nouvel outillage de
dragage-Ontario et Québec, $15,000; nouvel outillage de dragage-Manitoba, bateau
à la propulsion automatique pour enlever les chicots, etc., $2,000; nouvel outillage de
dragage-nouveau remorqueur pour dragueur Manitoba, $2,100 ; nouvel outillage de
dragage-Colombie-Britannique-pour remplacer le batRau enleveur de chicats Sam-
son et le dragueur Mud Lark, $2,000; nouvel outillage de dragage-Colombie-Britan-
nique-un remorqueur et deux chalands à bascule, $7,200; nouvel outillage de dragage
-en génral, $12,000; dragage-Nouvelle-Ecosse, lie du Prince-Edouard et Nouveau-
Brunswick, $23,000; dragage-Québec et Ontario, $19,000; dragage-Manitoba, $4,000;
di-agage-Colombie-Britannique, $7,000; service en général, $1,000; glissoirs et esta-
cades-district de Saint-Maurice-améliorations d'estacades pour faciliter le flottage
et l'entreposage des billots, etc., $8,000; glissoirs et estacades en général, $1,000; ponts
tt chaussées-cité d'Ottawa-ponts sur la rivière Ottawa, les glissoirs, le canal Rideau
et leurs abords-réparations ordinaires, $1,400; cité d'Ottawa-ponts Dufferin et des
Sapeurs sur le canal Rideau-réparations, changements et agrandissements, etc.,
$2,000; cité d'Ottawa-glissoires de Hull et pont Union et abords des cherins-répu-
rations, changements et agrandissements, etc., $1,200; pont de Bryson-reconstruction
des piliers et des culées, $2,000; de la rivière de la Paix à la rivière Pelly-pour ouvrir
une route muletière, $5,000; ponts à la charge de l'Etat, y compris les abords, $1,000;
lignes télégraphiques-lignes télégraphiques et câbles sous-marins, golfe Saint-Lau-
rent, etc.-provinces maritimes-de lIle-aux-Cerf, N.-B., à Eastport, Maine--commu-
nication télégraphique, $700 ; de Saint-Pierre à Canso-télégraphe et câble sous-
marin, entre Port-Mulgrave et Port-Hawkesbury, $2,000; Québec-ligne de terre de
Bersimis à Godbout, $1,200; pour réparer et améliorer les routes et augmenter géné-
ralement les facilités d'exploitation vers l'est de Godbout, $200; Chicoutimi-Saint-
Charles-branche de Sainte-Anne à la -Descente des Femmes, $380; de Murray-Bay à
la Baie Sainte-Catherine (Rivière aux Canards)-deuxième fil, $328 ; Belle-Isle-
lignes télégraphiques entre les extrémités de l'île, $1,000; Iles de la Madeleine-lignes
de terre, renouvellement du fil, $600; les d'Anticosti-renouvellement du fil de la
ligne entre la baie du Reuard et de la rivière Bescie, $600; Ontario-île Pelée-Comu-
munication par câble sous-marin avec la terre ferme, $1,200 ; Territoires du Nord-
Ouest-d'Edmonton à Athabaska-Landing-ligne télégraphique, $1,000; du poste de
la Montagne des Bois à Willow-Bunch-prolongement de la ligne télégraphique, $600;-
divers-arbitrages et sentences arbitrales, y compris les paiements autorisés, nonobs-
tant toute disposition contraire* contenue dans l'Acte du service civil, $1,000; études
et inspections, $10,000; exploration d'es eaux-mères de la rivière Ottawa et de ses tri-
butaires, en vue d'aviser aux moyens de réglementer le niveau des eaux des bassins
supérieurs de ces cours d'eau afin d'offrir plus de facilités à la navigation, au flottage
du bois, etc., $3,000; laboratoire d'épreuve du ciment-améliorations et équipement,
$600; Galerie Nationale des Beaux-Arts, Ottawa, y compris l'achat de tableaux sur
l'avis d'un comité d'artistes, $1,500; bureau de l'ingénieur en chef-appointements des
ingénieurs, dessinateurs et commis, nonobstant les dispositions de l'Acte du service
civil, $14,64 ; bureau de l'arcjitecte en chef-appointements des architectes, dessina-
teurs et commis, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $6,44t; service
télégraphique-appointement du personnel, nonobstant les dispositions de l'Acte du
service civil, $1,200; services temporaires de commis et autres services, y compris
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ceux de toutes personnes nécessaires qui ont été employés après le 1er juillet 1882,
nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $8,800 ; moitié des appointe-

ments du photographe du gouvernement, $160; pour l'achat de livres techniques de

consultation et autres publications, $100; pour couvrir les balances des dépenses pour

travaux déjà autorisés dont les crédits sont insuffisants, mais elles ne devront pas dé-

passer cent piastres pour chaque ouvrage, $1,200; pour pourvoir aux dépenses relatives

à une commission de transport, $5,000; gratification à la famille de feu 1L. Moore,

gardien du bassin de carénage de Lévis, $14; subventions postales et aux paquebots:-

service à la vapeur entre Hfalifax et San-Francisco, $1,000; communication à la va-

peur entre Halifax et Terre-Neuve, par les ports du Cap-Breton, $400; communica-

tion à la vapeur durant la saison 1904, i.e., depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture de

la navigation, entre la terre ferme et les ïles de la Madleine, $3,000, commnnication

à la vapeur durant la saison de 1904, i.e., depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture de la

navigation, entre l'Ile dút Prince-Edouard et la terre ferme, $2,500; communication à
la vapeur du 1er juillet 1904 au 30 juin 1905, entre Grand-Manan et la terre ferme,

$1,000; communication à la vapeur durant la saison de 1905, i.e., pour pas moins de

52 voyages d'aller et retour, entre Saint-Jean et Halifax, viâ Yarmouth et les ports

intermédiaires, $2,000; communication à la vapeur durant la saison de 1904,i.e.. de-

puis l'ouverture jsqu'à la fermeture de la navigation, entre Saint-Jean et les ports du

Bassin-des-Mines, $600; communication à la vapeur du 1er juillet 1904 au 30 juin

1905, entre Pictou, Murray-Harbour, Georgetown et Montague-Bridge, $240; coinmmu-

nication à la vapeur du 1er juillet 1904 au 30 juin 1905, entre Québec et le Bassin de

Gaspé, en faisant escale auax ports intermédiaires. $1,500; communication à la va-

peur entre un port ou des ports dans l'Ile du Prince-Edouard, et un port ou des ports

dans la Grande-Bretagne, $1,000; service direct à. la vapeur, tous les quinze jours,

entre Montréal, Québec et Manchester, Angleterre, pendant l'été, et entre Saint-Jean,

Halifax et Manchester pendant l'hiver, $7,000; service direct à la vapeur, mensuelle-

ment, entre le Canada et l'Afrique du Sud, $29,200; communication a la vapeur du-

rant la saison de 1894-5, entre Baddeck, Grand-Narrows, Iona, Big-Pond et East-Bay,

$1,000; communication à la vapeur durant la saison de 1904, î.e., depuis l'ouverture

jusqu'à la fermeture de la navigation, entre Port-Mulgrave, Saint-Pierre, Irisli-Cove

et Marble-Mountan, $1,000; communication à la vapeur durant la saison de 1904, i.e.,

depuis -ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre le Bassin de Gaspé et

Dalhousie ou Campbellton, $2,500; communication à la vapeur durant la saison de

1904, i.e., depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre Pietou et

1héticamp, $400; communication à la vapeur du 1er avril 1904 au 31 mars 1905,

entre Port-Mulgrve, Arichat et Cause, entre Port-Mulgrave et Guysborough, et de-

puis l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation en 1904, entre Port-Mulgrave

et Chéticampu $1,00; service par steamer pendant la saison de 1904, entre Sydney et

Whycocomagh, $200; service par steamer pendant l'année 1904, entre Saint-Stephen,

N.-B., et des points de la rivière Sainte-Croix, l'île au Chevreuil, Campobello et les

les intérieures, baie de Passamiaquoddy, La Tête ou baie Noire, $600; service à la

vapeur durant l'année 1904 entre Québec et Blanc-Sablon, faisant escale aux ports et
vaper dran l'nné 194, ntr Qu e c SintLaurent entre ces termini, $1,600;

endroits le long de la rive nord du fleuve Saint-
service à la vapeur durant la saison de 1904, entre Sydney, 0.-B-, et la baie Saint-

Laurent, faisant escale aux ports intermédiaires, $300; service hebdomadaire entre

Halifax et Canso, du 1er juillet 1904 au 30 juin 1905, $800; service de navigatijs à
la vapeur durant l'hiver de 1904-05, entre Québecet les ports du Saint-Laurent jus-

qu'à la Malbaie et la Rivière-Ouelle, $2,400; service d'été à vapeur entre la Mlbaie
et la Rivière-Ouelle, $1,200; service à vapeur entre Victoria, Vancouver. ie -ports

intermédiaires et Skagway, $2,500; service à vapeur entre Victoria et la côte occiden-

tale de l'île de Vancouver, $1,000; service de co .urication à vapeur entre 1lle du

Prince-Edouard, le Cap-Breton et Terre-Neuve, $1,600 ; service à vapeur entre le

Canada et l'Australie, $38,033.33; service à vapeur entre Paspébiac et Gaspé-Bassin
durant les mois de décembre 1904 et janvier 1905, $6;; service à vapeur entre la

Baie Sainte-Catherine et TadousaC durant l'hiver de 1905-05, $ ; pour servi-es

d'un outillage de sauvetage sur le SaintLaurent Pour lexereice qui se terminera le
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30 juin 1905, $2,000; service à vapeur entre Petit de Grat et le terminus du chemin de

fer Intercolonial à Mulgrave, $600; service à vapeur entre le Canada et le Mexique,

$10,000 ; pêcheries:-appointeients et débousés des inspecteurs, gardes-pêche, etc.,

$17,000; construction et entretien des piscifactures et homarderies, y compris les ap-

pointenients, $2,000, de F. I. Cunningham, le surintendant de la pisiculture dont le

transfert de la division du service intérieur sans préjudice à son rang sous l'empire de

l'Acte du service civil et des pensions est par le présent ratifié, $22,000; service de

protection des pêcheries, $26,000; construction de passes-migratoires et nettoyage des

rivières, $600 ; dépenses judiciaires et casuelles, $400 ; exposition des pêcheries du

Canada, $800; frais se rattachant à la distribution des primes de pêche payées à des

personnes employées dans le ministère de la Marine et des Pêcheries, nonobstant les

dispositions de l'Acte du service civil, $1,000 ; ostréiculture. $1,400 ; pour aider a

l'établissement, l'entretien, et l'inspection d'un entrepôt frigorifique pour la boitte des-

tinée à la pêche de grands fonds, aux conditions qui seront établies par le ministère

de la Marine et des Pêcheries, $5,000; pour pourvoir à l'entretien du laboratoire de la

station biologique de la Baie Georgienne, $300; contrôle des compagnies d'assurances:

-dépenses se ratachant à ce service, $2,600; commission géologique:-explorations

et études, impression et publication de rapports et cartes, etc., appointements de géo-

logues-adjoints, dessinateurs, commis et autres, achat de spécimens, livres, instru-

ments, papeterie, matériel pour le montage des cartes, entreticei du musée, appareils

dn laboratoire, substances chimiques et dépenses diverses, $12,000 ; explorations et

arpentages dans la Colombie-Britannique et le Yukon, et publication des rapports et

cartes à ce sujet, $3,800 ; frais de gravure, lithographie, impressions, etc., pour la

publication des cartes représentant le travail déjà fait, $2,100; compilation des notes

d'explorations et préparations des plans, cartes, etc., à aide des notes, etc., $1,113.25 :

appointements d'un géologue ataché à la commission de la frontière internationale,

du 1er juillet 1904 au 30 juin 1905, $400; appareil d'essayage et produits chimiques,

métallurgiques, pétrographiques, de copistes, etc. (les rétributions peuvent être payé&

sur ce crédit sur un pied de plus de $500 par année, nonobstant l'Acte du service

civil), $1,260 ; département des Affaires Indiennes :-Ontario et Qiébee-secours,

soins de médecins et médicaments, Québec, $1,120; secours, soins de médecins et

médicaments, Ontario, $660 ; couvertures et habillements, Ontario et Québec, $100 ;

écoles, Ontario, Québec et provinces maritimes, $9738; appointements des chefs des

groupes du Cap-Croker et de Gibson, $30; rentes sous l'empire du traité de Robinson,

$2,490; arpentage des réserves des sauvages, $100; fonds d'administration des terres

des sauvages, $2,800 ; aide à la Société d'agriculture, Munceys et de Thames, $18 ;

contribution versée au compte en fidéicommis des sauvages No. 310, pour aider à la

répression de la vente des liqueurs enivrantes aux sauvages, $300; construction a'un

" violon' à Saint-Régis, $100; frais de loi en général, $700; réparations des chemins,

$60; Nouvelle-Ecosse-appointements, $245 ; secours et graines de semence, $540 ;

soins de médecins, $740; dépenses diverses et imprévues, $60; Nouveau-Brunswick-

appointements, $261.60; secours et graines de semence, $460; soins de médecins et

médicaments, $600; dépenses diverses et imprévues, $60; Ile du Prince-Edouard-

appointements et frais de voyages, $60; secours et graines de semence, $185; soins de

médecins et médicaments, $130; dépenses de bureau et frais divers, $15; Manitoba et

Territoires du Nord-Ouest-rentes, $28,695; instruments aratoires, outils, harnais,

ferronnerie, bois de charpente et matériaux de construction pour les sauvages, $1,340;

grains de semence, $386.60; bestiaux, $8,079; provisions, habillements, munitions,

ficelle, médicaments et soins de médecins pour les sauvages, $34,613.60; habillements

-distribution triennale, $539.60; externats, pensionnats et écoles d'industrie, $60,-

658A ; arpentages, $1,400 ; Sioux, $1,131.80 ; molins à farine et scieries, $865.40 ;

dépenses générales et aduministration, $33,370; Colombie-Britannique--appointements,

$4,308; secours, $1,600; grains de semence, $200; soins de médecins et médicaments,

$4,000; externats, $2,000; écoles d'industrie et pensionnats, $15,710; frais de voyages,

$1,120; dépenses de bureau et frais divers (y compris hopitaux, irrigation et endi-

guage, et répression de la vente des liqueurs), $2,924; arpentages et commission des

réserves. $600 ; Territoire du Yukon-secours et soins de médécins, $1,600 ; pour
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l'éducation des sauvages, $1,000; en général-J. A. Macrae, inspecteur des agences et
réserves des saivages, $360; Geo. L. Chitty, inspecteur forestier, $240; P. H. Bryce,
inspecteur médical, partie de ces appointements, $200; frais de voyage de ces fonc-
tionnaires et service de commis, $440; impressions et papeterie, service extérieur, etc.,
$1,200; gouvernement des Territoires du Nord-Ouest:-dépenses du bureau du lieu-
tenant-gouverneur, $1,376; dépenses casuelles de juâtioe, etc., y compris aides aux
écritures, $400; registraires, etc., $7,800; aliénés malades, $14,000; écoles dans les
districts non organisés (y compris aides aux écritures), $1,300; écoles, commis, im-
pressions, etc., à payer d'avance tous les six mois, $141,595.80; gouvernement du Ter-
ritoire du Yukon:-traitements et appointements et frais se rattachant à l'administra-
tion du Territoire, $47,108; subvention au conseil du Yukon pour des fins locales,
$25,000; subvention au conseil du Yukon, pour l'entretien et la construction de routes
et de ponts et l'entretien des édifices publics, $40,000terrés fédérales-imputable sur
le capital:-arpentages, examen des rapports d'arpentages, impression des plans. y
compris $13,000 pour études relatives à l'irrigation, etc., $150,000; pour pourvoir à
l'achat de caisses en acier pour les archives des arpentages du département, $2,820 ;
terres fédérales-imputable sur le revenu :-appointements du commissaire, $640 ;
appointements du surintendant des mines, $600 appointements des inspecteurs, des
agents des terres fédérales et des forêts de la Couronne, des sous-agents et des commis
dans le service extérieur, $24,340; frais d'inspection; frais de voyage du commissaire,
du surintendant des mines et des inspecteurs de homesteads, dépenses casuelles des
agents des terres fédérales et des forêts de la Couronne, et au bureau principal, frais
de déménagement, papeterie et impressions, etc., $7,420; membres du bureau des exa-
minateurs des arpenteurs des terres fédérales, y compris dépenses casuelles du bureau
(l'autorisation requise par l'Acte du service civil est par le présent donnée pour payer
sur cette somme les services des membres du bureau qui font partie du service civil),
$110; appointements de commis surnuméraires au bureau principal et annonces, y
compris $5,000 pour services extraordinaires au sujet des terres fédérales, nonobstant
les dispositions de l'Acte du service civil, $7,700 ; salaire d'un menuisier, $146.40 ;
protection des terres boisées dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, $8,000;
divers:-Gazette du Canada, $1,400; impressions diverses, $8,000; dépenses se ratta-

chant à la distribution des documents parlementaires, $240 ; matériel pour l'Impri-
merie de l'Etat, $1,000 ; dépenses se rattachant à l'Acte de tempérance du Canada,

$100; dépenses se rattachant à l'Acte de naturalisation, $400; contribution pour la

publication du Catalogue international des publications scientifiques, $100; dépenses

imprévues à être autorisées par un décret du Conseil, et dont un compte en detail sera

soumis au Parlement dans les quinze premiers jours de la prochaine session, $6,000 ;

pour tenir lieu de remise des droits sur articles importés pour l'usage de l'armée et

de la marine, $450 ; appointements et dépenses casuelles à l'agence de Paris, $1,300;

commis surnuméraires employés à la préparation des réponses aux ordres du Parle-

ment, $400; Académie des Beaux-Arts, $400; aide à la publication des mémoires de la -

Société royale, $1,000; frais de l'arbitrage relatif aux comptes entre le Canada et les

provinces d'Ontario et Québec (les services rendue par des membres du service civil

pourront être payés, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil), $600; frais

des enquêtes sur les comptes publics et des rapports de ces enquêtes à l'Auditeur géné-
ral, sous lautorité de article 57 de l'Acte du revenu consolidé et de l'audition, et con-

sultations d'avocats Pour l'Auditeur général, $100; aide à la publication de documents

par le Canaian ining Insitteu, g20; reviion des statuts fédéraux, nonobstant les

dispositions de lActe du service civil ou de l'Aete concernant le département des Im-

pressions et de la Papeterie Publiques, $4 000; frais de litiges du ministère de la Jus-

tice, lesquels pourront être payés, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil,

3,000; classement des archives dan le bureau du Conseil privé, ce service pouvant

être payé, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $200; entretien, cons-

truction de chemins, ponts et autres ouvrag nécessaires à la réserve des sources ther-
males près de la station de Banf, Territoires du Nord-Ouest, $5,404; construction de

chemins, routes cavalières et autres ouvrages nécessaires au parc Yoho, et dans le voi-

sinage immédiat, $2,000; études et démarcations et autres travaux astronomiques du
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ministère de l'Intérieur; les services d'offièiers et de commis à titre temporaire pour-
ront être payée à même ce crédit, sur un pied de plus de $500 par année, nonobstant les

dispositions de l'Acte du service civil, $12,600; frais de litige, $2,200; dépenses du

gouvernement du district de Kéwatin, $438; entretien des aliénés de Kéwatin, 400

entretien de l'essayerie à Vancouver, $2,600; gravure, lithographie et impression de

cartes du Canada et des Territoires du Nord-Ouest, $3,000; secours à des Canadiens

trouvés sans ressources ailleurs qu'aux Etats-Unis, $100 ; chemins de colonisation
dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, $5,000; subvention à l'Association

canadienne pour la prévention de la tuberculose, $400; département du Travail, allo-
cation aux correspondants, impressions et papeterie (y compris l'impression de la

Gazette du Travail), frais de voyage, et $500 chacun à un comptable et à un traduc-
teur français, qui peuvent être membres du service civil, nonobstant les dispositions
de l'Acte du service civil, $6,470; douanes:-appointements et dépenses casuelles des

différents ports dans les diverses provinces, et les Territoires du Nord-Ouest, y com-
pris suppléments aux employés pour travail extra, nonobstant les dispositions de l'Acte
du service civil, $236,973; appointements et frais de voyage des inspecteurs de ports,
et frais de voyage d'autres officiers en tournée d'inspection et de service préventif, y
compris les appointements et dépenses se rattachant au conseil des douanes, et pour
compiler les relevés statistiques des importations et des exportations, $27,840; divers
-impressions et papeterie, abonnement à des journaaux de commerce, drapeaux, tim-
bres, dateurs, serrures, instruments, etc., pour divers ports d'entrée, frais judiciaires
et uniformes des employés de douanaes, $7,500; entretien des croiseurs du revenu et
du service préventif, $6,000; somme à verser au ministère de la Justice chargé d'en
faire Pemploi pour le service préventif, et auquel il doit en être rendu compte, $1,000;
dépenses dans le Territoire du Yukon, $8,000; chemins de fer et canaux-imputable
sur la perception du revenu-(Suite):-anaux-personnel et réparations, $157,912.40;
appointements 'et dépenses casuelles, bureaux des percepteurs, $7,167 ; supplément
d'appointements à des employés à titre permanent du service publie, et rémunération

toutes autres personnes pour le service des navires passant par les canaux du Canada,
de minuit le samedi à minuit le dimanche, nonobstant les dispositions de l'Acte du
service civil, $3,660; travaux publics-perception du revenu :-perception des droits
de glissoires et barrages, y compris appointements des commis préposés à ce service,
nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $1,000; Compagnie d'améliora-
tion du haut de l'Ottawa-allocation relative aux billes passées au barrage des Che-
naux, rivière Ottawa, 1904-05, $360; rivière Gatineau-usàge des barrages de MM.
Gilmour et Hughson, aux Cascades, pendant l'exercice 1904-05, $120; frais de répara-
tions et d'exploitation des ports, bassins et glissoires, $26,820; ligne télégraphique
entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre ferme, $400; lignes de télégraphe terrestre
et sous-marin dans le bas du Saint-Laurent et les provinces maritimes, y compris les
frais des vapeurs employés au service des câbles, aussi frais du télégraphe Marconi à
1Belle-Isle, $16,000; lignes télégraphiques-Territoires du Nord-Ouest, $4,000; lignes
télégraphiques-Colombie-Britannique, $3,500 ; lignes télégraphiques-Territoire du
Yukon (Ashcroft à Dawson, et embranchements), $36,600; service télégraphique en

général, $700; agence des travaux publics, Colombie-Britannique, $500; département
du Commerce:-administration de l'Acte concernant l'immigration chinoise, y com-
pris la rétribution accordée aux employés des ministères du Commerce et des Douanes,
$800 ; part des dépenses payables par le Canada pour le Bureau International des
Douanes, $120; agences commerciales, y compris les dépenses se rattachant à la négo-
ciation des traités ou à l'extension des relations commerciales, $8,000 ; primes sur

l'acier et le fer; sur le raffinage du plomb contenu dans le minerai de plomb et sur le
chanvre de Manille employé à la fabrication de la ficelle d'engerbage-pour faire face
aux frais de la mise à exécution des actes, rembousés à la fin de l'exercice, $1,600 ;
inspection des deurées:-inspecteur en chef, inspecteurs, sous-inspecteurs et autres
employés pour l'exécution des actes d'inspection générale et du grain du Manitoba,
$12.000; loyers, gages et autres dépenses casuelles, y compris l'achat et la distribution
d'échantillons types de grain et de farine, et autres dépenses nécessitées par la loi,

334
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$5,000; inspection et mesurage du bois:-appointements de l'inspecteur, du teneur

de livres et des commis, $1,220; dépenses casuelles, $560; mesureurs de bois, $840

mesureurs de bois à la retraite, $840.
La dite résolution étant lue une seconde fois est adoptée.

M. l'Orateur informe la Chambre, que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant:
Le Sénat a adopté le bill (No 34) intitulé: "Acte concernant la Compagnie dite

The Grand Trunk Pacific Railway", sans amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général, pour délibérer

sur le bill (No 73) modifiant l'Acte des chemins de fer, 1903, et après avoir siégé quel-

que temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le co-

mité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour

délibérer sur le bill (No 132) modifiant l'Acte des chemins de fer, 1903, après avoir

ainsi siégé quelque temps, M l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rap-

port que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-

ration.
la Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre, que le greffier du Sénat a apporté le messaga

suivant:-
Le Sénat a adopté le bill (No 39) intitulé: " Acte modifiant l'Acte du Territoire

du Yukon ", avec un amendement pour lequel il demande le concours de cette Cham-

bre.
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 40) intitulé: " Acte concernant la Compagnie

du chemin de fer du Sud du Canada ", avec plusieurs amendements pour lesquels il

demande le concours de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Voies

et Moyens.
(En comité.)

Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour certaines

dépenses du service'public pour l'année fiscale expirant le 80 juin 1906; la somme de

26,873,406.47 soit accordée à même le fond% du revenu consolidé du Canada.

Résolution à rapporter

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Macdonald fait rapport que le comité a

adopté une résolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Macdonald, en conséquencé fait rapport la dite résolution, laquelle est lue com-

mie suit:
Resolu-Que p5ur faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour certaines

dépenses du service public pour l'année fiscale expirant le 30 juin 1905, la somme de

d25,8 406.1 seoit accordée à mume le fonds du revenu consolidé du Oanada.

La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.
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M. Macdonald informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Ordonné, que M. Fielding ait la permission de présenter un bill (No 156) pour

accorder à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le service public pour l'année

fiscale expirée le 30 juin 1905.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mi're fois.
Ordonné que le bill soit maintenant lu la seconde fois
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Macdonald fait rapport que

le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquense, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Et alors, la Chambre ayant continuer de siéger jusqu'à onze heures et dix mi-

nutes p.m., elle s'ajourne à demain à onze heures a.m.
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Vendreli. 15 juillet 1904.
Onze heures a.m..

PRIIRE.

M. Wright, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le vingt-
deuxième rapport de ce comité, qui est comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill D (No 155) du Sénat, intitulé: "Acte

pour faire droit à Annie Christman ", et il trouve que les avis donnés sont suffisants.

Votre comité a aussi pris en considération *le bill (No 150) modifiant l'Acte de la

présente session, intitulé: "Acte constituant en worporatiou la compagnie dite The
Thorold and Lake Erie Railway Company", et il constate que les amendements proje-
tés sont simplement pour corriger certaines erreurs de copiste dans l'acte original et

qu'il n'est pas nécessaire de publier un avis conformément à la règle 51. En consé-

quence, votre comité recommande que la dite règle et toutes autres règles au sujet des
bills privés soient suspendues à l'égard du dit bill et qu'il soit inséré sur le feuilleton

de., ordres de ce jour et pour délibération en comité général.

Sur motion de M. Talbot, secondé par M. Marcil (Bonaventure),
Ordonné, que le bill (No 120) concernant la Compagnie du chemin de fer Ter-

minal de Montréal, soit renvoyé au comité des Chemins de fer. Canaux et Télégra-

phes pour plus ample considération.

Sur motion de M. Calvert, secondé par M. Scott,
Ordonné. que le bill D (No 155) du Sénat, intitulé: "Acte pour faire droit à

Annie Christman ", soit inscrit sur le feuilleton des ordres du jour pour seconde lee-

ture, lundi prochain.

M. Wright propose, secondé par M. Haszard,-Que, conformément à la recom-

mandation contenue dans le vingt-deuxième rapport du comité des Ordres Permanents

toutes les règles concernant les bills privés soient suspendues à l'égard du bill (N i

150) modifiant l'Acte de la présente session, intitulé: "Acte constituant en corpora-

tion la compagnie dite The Thorold and Lake Ere Railway Company ", et que le bill

soit inscrit sur le feuilleton des ordres de ce jour, pour subir sa seconde lecture.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans Paffirmative.

Sir Wilfrid Laurier, lun des membres du Conseil privé du Roi, met devant la

Chambre,-Réponse supplémentaire à un ordre de cette Chambre en date du 20 juiu

1904,-(a) Copie de tous rapports, correspondance, relevés, comptes et papiers concer-

nant les saisies de ficelles à lier, depuis le 1er janvier 1902. et les poursuites intentées

dans lespèce. (b) Copie de toute correspondance et papiers échangés entre les divers

départements concernant chaque saisie et poursuite. (c) Copie de toutes instructions

données à toutes personne ou personnes au sujet des dites saisies et poursuites; (dl

Etat donnant les noms, professions et domiciles de toutes personnes employées par le

ouvernement ou .agissant en son nom au sujet des dites saisies et poursuites. (e)

Relevé de toutes dépenses, comptes ou honoraires payés à ou réclamés par toutes per-

sonne ou Personnes en rapport avec les dites saisies et poursuites, et copie des papiers

se rapportant à ces paiements et réclamations. (Document de la session No 128a.)

La Chambre, en conformité de Fordre, procède à la prise en considération de lamen-

dement fait par le Sénat au bill (No 39) intitulé: "Acte modifiant l'Acte du Territone

du Yukon ", lequel amendement est lu comme suit -

Page 1, ligne il.-Retranchez depuis "qu'il" jusqu'à "Toute"e ligne 14 et insi.-

rez: ait résidé dans le district durant une période de trois mois au moins et de douze

moib au plus avant la date de lélection d.

Le dit amendement étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs q1i'

cette Chambre a adopté leur amendement.
2
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l'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 144) modifiant l'Acte de la
présente session concernant la Compagnie du chemin de fer de Témiscouata.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé nu comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

l'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 147) modifiant les Actes
relatifs à la naturalisation et aux aubaiiîs.

Le bill est, en conséquence, lu li seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Maedonald fait rapport que le
comité a fait-quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de
nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 154) modifiant le chapitre
61 des statuts de 1903 concernant les Statuts Revisés du Canada.

Le bill est,, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tcl comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre,- se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre-vingt mille dollars, soit
accordée à Sa Majesté pour Canal Welland:-matériel d'éclairage électrique, $80,000;
pour faire disparaître des obstacles et-effectqer d'autres améliorations, $180.000; pour
approfondir une partie du bief culminant entre Port-Colborne et Thorold, $80,000;
améliorations à l'entrée de Port-Colborne, $240,000, pour l'année finissant le 30 juin
1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-six mille dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté pour canal du Sault Saiute-Marie, construction, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1905.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille deux cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté pour canal Lachine:-murs inclinés; $10,800; dragage des bas-
sirs 1 et 2, $12,000; installation électrique, $6,400, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

Et la Chambre continuant de siéger en comité.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à sept heures et demie p.m.
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Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 80) concernant la Compagnie dite West Canadian Collieries, Limited,
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mac-
donald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour apelle la seconde lecture du bill (No 150) modifiant l'Acte de la
présente session intitulé: "Acte constituant en corporation la compagnie dite The
Thorold and Lake Erio Railway Company '.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 40) intitulé: " Acte concernant la Com-

pagnie du chemin de fer du Sud du Canada ", lesquels amendements, sont lus comme
suit:-

iPage 3, ligne 24.-Après " Canada ", insérez: "sous l'empire des dispositions de
l'Acte des chemins de fer. 1903 ».

Page 4, ligne 16.-Après " Canada ", insérez: "sous l'3a.pire dej eispositifns de

l'Acte des chemins de fer. 1903 "
Page 4, ligne 44.-Retranchez l'article 10.
Les dite amendements étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre e adopté leurs amendements.

Le comité des Subsides, reprend alors, le cours de ses délibérations.
(En comité.)

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille dollars, boit accordée

à Sa Majesté pour canal de la Trent, construction, pour l'année finissant le 30 juin
1905.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille cinq cent soixante dollars,
soit accordée à Sa Majesté pour canal Soulanges:-evé hydrographique pour brise-

laues, $1.600; pont en fer à la station de force motrice, $3,200; ateliers, chauffage,
éclairage et machines, $5,760, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cents dollars, soit ac-

cordée à Sa Majesté pour écluse de Saint-Ours, constructions de nouvelles portes, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille quatre cents dollars, soit

accordée à Sa Majesté pour canal Carillon et Grenville, construction du quai de Gren-

ville (à voter de nouveau), pour l'année finissant le 30 juin 1905.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-seize mille dollars, soit ae-

cordée à Sa Majesté pour canal Welland:-protection en pierre des berges du vieux
22j



340 15 juillet 1904

canal, $16,000; pour changer vannes et appareil de suspension des portes du nouveau
canal Welland, $24,000; pour construire mur de soutènement, $56,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-neuf mille six cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté pour canal Lachine:-pour renouveler les anciennes écluses 1
et 2, $36,000; pour refaire les fondations du mur, bassin No 2, $5,600; écluses, $8,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille huit cents quatre-vingt dol-
lars, soit accordée à Sa Majesté pour canal Soulanges:-bras pour portes et prises d'eau,
$1,080; régulateurs et prises d'eau, $1,200; élargissement et creusement de la tranchée
de Saint-Amour, $3,200; élargissement et creusement de la tranchée Bissonnette, $2,400,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille trois cent soixante dollars,
soit accordée à Sa Majesté pour canal Chambly:-prolongement et réparation du mur
à la tête de l'île Sainte-Thérèse, $1,760; reconstruction de l'aqueduc, à la ferme De-
nault, $6,400; pour macadamiser le chemin sur le côté ouest du canal, $3,200, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille sept cent soixante dollars3,
soit accordée à Sa Majesté pour écluse de Saint-Ours:-enlèvement des anciens quais
et déblayage à l'entrée d'amont, $960; renouvellement du quai de débarquement, $4,800;
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a
passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit recu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Macdoxiald informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.
Sir William Mulock, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la

Obambre,-Minutes de la preuve faite devant la Commission royale chargée de s'en-
quérir des conflits industriels dans la province de la Colombie-Britanmique. (Docu-
ment de de la session No 86a.)

M. l'Orateur, informe la Chambre, que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-
Bill (No 13à) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la

Similkameen à Kéréméos.
Bill (No 142) intitulé: " Acte concernant la Rio de Janeiro Light and Pover

Company (à responsabilité limitée), et à l'effet d'en changer le nom en celui de The Bio
de Janeiro Tramway, Light and Power Compa-ny (à respýonsabilité limitée).

Bill (No 121) intitulé: " Acte concernant la Compagnie d'assurance sur la vie
The Century. 

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 111) intitulé: "Acte concernant la Compa-
gnie du chemin de fer urbain d'Edmonton ", avec un amendement, pour lequel il de-
mande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 100) intitulé: " Acte à l'effet de modifier l'Acte
du pilotage ", avec plusieurs amendements pour lesquels, il demande le concours de
cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a adopté le bill (No 102) intitulé: "Acte à l'effet de modifier
l'Acte des sinistres maritimes de 1901 ", avec plusieurs amendements, pour lesquels, il
demande le concours de cette Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et quarante
minutes p.m., elle s'ajourne à lundi prochain à onze heures a.m.
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Lundi, 18 juillet 1904.

Onze heures a.m.

ParkE.

Ordonné, que M. Emmerson ait la permission de présenter un bill (No 157) con-
cernant le paiement de certaines subventions de chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonné, que M. Sifton ait la permission de présenter un bill (No 158) modifiant
l'Acte des titres de biens-fonds, 1894.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reQu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

M. Hughes (Victoria) propose, secondé par M. Earle, que la Chambre s'ajourne
maintenant,-Résolu dans la négative.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill D (No 155) du Sénat, intitulé:
"Acte pour droit à Annie Christman ".

Sur motion de M. Tolmie. secondé par M. Morrison,
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuv, iaite devant le

comité des Divorces du Sénat, est renvoyé au comité des Bills Privés.

La Chambre en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 100) intitulé: " Acte modifiant PActe du

pilotage ", lesquels amendements sont lus comme suit:-
Page 1, ligne 2.-Après "peut" insérez: "sur la recommaitdatio-n de l'intérêt

maritime du port ou sur celle de la Chambre de commerce .
Page 1, ligne 12.-Après "pilotage " insérez: " mais le dit ministre, dans les -as

non. prévus par l'Acte des sinistres maritimes, 1901, et ses amendements, peut désigner
un tribunal ou un officier pour linstruction de toute contravention de ce genre ».

Les dits amendements étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre procède à la prise en considération des

amendements faits par le Sénat au bill (No 102) intitulé: "Acte à l'effet de modifier

l'Acte des sinistres maritimes de 1901 ", lesquels amendements, sont lus comme suit:-

Page 1, ligne 7.-Après "suit" insérez ce qui suit comme paragraphe 2:-

"2. Le mot pilote est inséré après le .mot second partout où se rencontre Pexpres-
sion 'capitaine, second ou mécanicien', dans le dit acte."

Page 1, ligne 12.-Après "maritimes ", insérez: " et peut désigner la juridiction

territoriale de cet officier ou de cette personne ".

Page 1, ligne 16.-Après ll'incurie ", insérez: "ou par l'incapacité .
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Page 1, ligne 32.-Retranchez depuis "pas jusqu'à "et ", ligne 34, et insérez:
"quatre cent piastres et de pas moins de cinquante piastres ".

Les dits amendements étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

M. l'Orateur donne lecture à la Chambre de la lettre suivante:-

BUREAU DU SEoRéTAIRE DU GOUVERNEUR oÉNiRAL,

OTTAWA, 16 juillet 1904.

MosmUa,-J'ai l'honneur de vous informer que l'honorable juge Sedgewick, agis-
sant en qualité de député de Son Excellence le Gouverneur général, se rendra, à la
salle des séances du Sénat lundi, le 18 courant, à 4.30 p.m., pour y sanctionner certains
bills passés par le Sénat et la Chambre des Communes pendant la présente session.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. S. MAUDE, Major,
Secrétaire du Gouverneur général.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes.

MK l'Orateur informe la Chambre, que le greffier du Sénat a apporté le messago
suiv ant:-

Le Sénat a adopté le bill (No 156) intitulé: " Acte pour aceorder à Sa Majesté
certaines sommes d'argent 'pour le service public pour l'année fiscale expirée le :30
juin 1905 ', sans amendement.

L'ordre du jour appelle la Chambre à se former de nouveau en comité des Sub-
sides.

M. Fielding propose, secondé par M. Paterson, que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil.

M. Monk propose, comme amendement, secondé par M. Clarke,-Que tous les mots
après " Que " soient retranchés et remplacés par les suivants :-" le gouvernement n'a
pas protégé et encouragé l'industrie du tabac en Canada comme elle avait droit de
l'&tre ".

Et un débat s'ensuivant;

Un message est reçu de l'honorable juge Sedgewick. député-gouverneur, par le
capitaine Ernest J. Chambers, gentilhomme huissiers de la Verge Noire:-

M. L'ORATEUR,--L'honorable juge Sedgewick, député-gouverneur, désire la pré-
senc-e immédiate de cette honorable Chambre, dans la salle du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur, accompagné de la Chambre. s'est rendu à la salle
du Sénat, et de retour. M. l'Orateur fait rapport qu'obéissant au désir du député-gou-
verneur, cette Chambre s'est rendu dans la salle du Sénat, où il a plus au député-gou-
verneur, de donner, au nom de Sa Majesté, la sanction royale aux bills publics et
privés, suivants:-

Acte concernant la Home Bank of Canada.
Acte concernant la compagnie dite The Toronto and Hamilton Railway Company.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du lac Erié à la rivière Détroit.
Acte concernant la compagnie dite The Berlin, Waterloo, Wellesley and Lake

Huron Railway Company.
Acte constituant en corporatidn la compagnie dite The Crawford Bay and St.

Mary's Railway Company.
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Acte concernant la compagnie dite The Nicola, Kamloops and Similkameen Coal
and Railway Company.

Acte à l'effet de modifier le Code criminel, 1892.
Acte modifiant le Code criminel, 1892.
Acte concernant la Compagnie d'Assurance d'Ontario contre les Accidents.
Acte constituant en corporation la compagnie dite The Brantford and Hamilton

Railway Company.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Témiscouata.
Acte constituant en corporation la compagnie dite The Thorold and Lake Erie

Railway Company.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Tilsonburg, lac Erié et Paci-

fique.
Acte constituant en corporation la compagnie dite The Interprovincial Railway

Bridge Company of New Bruniwick.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la Vallée de la rivière Chau-

dièce.
Acte modifiant l'Acte à l'effet de pourvoir au paiement de primes sur le plomb

contenu dans les minerais plombifères de provenance canadienne.
Acte modifiant les dispositions du Code criminel, 1892, qui punissent les débiteurs

coupables de fraude.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baie de James.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baie d'Hudson et du Nord-

Ouest.
Acte concernant certains brevets de la Cqnadian General Blectfric Company

limited, et d'autres.
Acte constituant en corporation la compagnie dite The Montreal, Nipissing an.d

Georgian Bay Railway Company.
Acte concernant un certain brevet de E. A. Small.
Acte conoernant certains brevets de Lewis E. Curtis.
Acte constituant en corporation la Société. Canadienne de tir des bouches à feu.
Acte constituant en corporation la compagnie ,dite The Chicoutimi and North-

Ea#tern Railway Company.
Acte modifiant l'Acte concernant la navigation dans les eaux canadiennes.
Acte concernant The Real Estate Title Guarantee and Trust Company.
Acte constituant en corporation la compagnie dite The Monark Life Assurance

Company.
Acte constituant en corporation la compagnie dite The Bessemer and Barry', Bay

Railway Company.
Acte concernant la Compagnie M3anufactulriêre des Chutes de Sprague, à respon-

sabilité limitée.
Acte concernant la Compagnie dite The Nova Scotia Permanent Beneft Building

Society and Savings Fund.
Acte modifiant l'Acte du chemin de fer National Transcontinental.
Acte concernant certains brevets de William A. Damen.

Acte concernant certaine brevets d'invention de Siegfried Gironcoli.

Acte modifiant l'Acte de tempérance du Canada.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Terminal d'Essex.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la rivière Ottawa.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Huron et Ontario.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Trans-Canada.

Acte constituant en corporation la compagnie dite The Dominion Fire Insranc.

Company.
Acte constituant en corporation la banque dite The Farmer&?Baak fCanada.
Acte concernant la compagnie dite The Ottawa Fire insuirance Company.

Acte concernant certains brevets de Edwin R. Cahoone.
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Acte pour faire droit à Andrew William Mann.
Acte constituant en corporation la compagnie dite The Cedars Rapids Manufac-

turin g and Power Company.
Acte pour faire droit à Jeunie Davidson Moore.
Acte pour faire droit à Eliza Robertson.
Acte constituant en corporation la compagnie dite The Okotocs and High Ri-ver

Lu~mbering and Developmenf Company.
Acte modifiant l'Acte d'inspection des bateaux à vapeur, 1898.

Acte concernant la compagnie dite The Ottawa Fire Insurance Companyi.

Acte concernant la compagnie dite The Grand Trunk Pacifie Railwacy CJomnpany,.

Acte constituant en comporation la compagnie dite The Kingston and Dominion

Central Railtvay Company.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Similkameen à Kéréniéos.

Acte concernant li lio d "e Janeiro Light and Power CJom.pany! (à' responsabilité

limitée)., et à l'effet d'en changer le nom en celui (le The Rio di- Janeiro Tramwa,

Lîght and Power Comnpany (à responsabilité limitée).
Acte concernant la Compagnie d'assurance sur la vie The. Centkiry.

Acte modifiant l'Acte du Pilotage.
Acte modifiant l'Acte des sinistres maritimes, 1901.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Suld du Caiti4a.

Acte modifiant l'Acte du Territoire du Yukonî.

Alors, M. l'Orateur de la Chambre des Communes adresse la PLI-Vie à Sou1 Hon-

neur le député-gouverneur, comme suit:-

"QU'IL PLA&ISE 1 VOTaE HONNEUR.

Les Communes du Canada ont voté certains subsides requis pour permettre au

gouvernement de fa ire face à certaines dépenses du service public.

"Au nom des Communes, je présente à Votre Honneur un bill intitulé:
"Acte accordant à Sa Majesté certaines sommes pour subvenir à certaines dé-

pensaes du service public, pour l'exercice expirant le 30e jour de juin 1905, auquel je

prie humblement Votre Honneur de donner sa sanction."
A ce bill la sanction royale est donnée dans les termes suivants:

"'Au nom de Sa Majesté, Son Honneur le député-gouverneur remercie ses loyaux

sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill."

La Chambre reprend alors le débat sur la question que M. ]'Orateur quitte main-

tenant le fauteuil, pour que la Chambre se forme en comité des Subside, et sur l'a-

mendement proposé.
Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et l'appel des

noms étant demandé, ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs

Blain, Marte, Mionki. Thomson (Grey),
Borden i.Haifax), Gourley. Iorin, Vrooman,
Brock. Henderson, Richardson, WiImot, et
Clancy, LaRJvière, Roche (Maquette), WiIson.-19.
Clarke, MacLaren (eertli), Sproule,

CONTRE:

Messieurs

Borden ilarwood. Macpherson, Roche (11altax),
(Sir Fredericki, Hughes MeCool, Rose

Brodeur. (King, U--.) cenl*iI, (Victoria, N.-.,
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Champagne, Johnston Mardi (Bonaventure), Ross (Yukon),
Christie, (Cap-Breton), Matheson, Russell,
Davis, Johnston (Lambton), lignauit, Scott,
Douglas, Kendall, Mulock Sitton,
Jielding, Laurier (Sir Wilfrid), (Sir William), Sinlair,
l'itzpatrick. Law, Oliver, Stewart,

Fortier, LeBlanc, Paterson, Taààot,
Gallery, Macdonald, Préfontaine, Tolmie,
Galliher, MacKlunon, irouM Turgeon, et
German, Maclaren Puttee, Wade.-50.
Gibson, i Huntlngdon). Rlley,
Glrard,

Ainsi, elle est résolue dans la négative.
Alors, la questions principale étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte miaintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-douze mille huit cent soixante-
quatre dollars, soit accordée à Sa Majesté pour département des Affaires Indiennes:
Ontario et Québec--secours, soins de médecins et médicaments, Québec, $4,480; se-
cours, soins de médecins et nmédicamients, Ontario, $2,640; couvertures et habille-
monts, Ontario et Québec, $00; écoles, Ontario, Québec et provinces maritimes, $38,-
952; appointements des chefs dos groupes du Oap-Croker et de Gibson, $120; retes
sous l'empire du traité de Robinson, $9,960; arpentage -des réserves des sauvages, $400;
fonds d'administration des terres des sauvages, T11>0; aide à la Société d'agricul-
tuie, Munoeys et de Thames, $72; contribution versée au compte en fidéicommis des
sauvages No 310, pour aider à la répression de la vente des liqueurs enivrantes aux
sauvages, $1,2W0; construction d'un "violon" à Saint-Régis, $; frais de loi en gé-
néral, $2,800; réparation des chemins, $240, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille trois cent quarante dollars, so
accordée à Sa Majesté pour Nouvelle-Ecosse -aPPOintemet, $980; secours et graines
de semence, l2,160; soins de médecins, ,960; dépenses diverses et imprévues, $40,
pour année finissant le'30 juin 1905.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cent vingt-six dollars et
quarante centins, soit accordée à Sa Majesté pour Nouveau-Brunswick r-appointe-
mente, 1, .40; secours et graines de semence, $1,840; soins de médecins et mé ;ea-

monts, $2400; dépenses diverses et imprévues, $240, pour l'année finissant le 30 juin

1905.
4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cent soixante dollars, soit

accordée à a Majesté pour pe du prince-Cdouard.:-appointements et frais de voya-

ges, 240; secours et graines de semence, $740; soins de médecines et médicaments,
$520; dépenses de bureau et frais divers, $60, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent quatre-vingt-quatre mille trois

ont dix-neuf dollars et vingt ontins, soit accordée à Sa Majesté pour Manitoba et

Territoires du Nord-Ouest :-rentes, i114,780; instruments aratoires, outils, harnais,
ferronnerie bois de charpente et matériaux d construction pour les sauvages, 5,360;

grains de semenoe, 1,54.40; bestiaux, ps2,316; provisions, habillements, munitions,

ficelle, :nédicaments et soins de médecins pour les sauvages, 134,454.40; habille-

mnents--distribution triennale, $2,158.40; externats, pensionnats et écoles d'industrie,
242,633.60; arpentges, e5,600; sioux, $4,527.20; moulins à farine et scieries, $3,-

461.0; dépenses générales et administration, $133,481,60, pour Vannée finisant le 30

juin 1905.
6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vinqt-neuf mille huit cent qua-

rante-huit dollars, soit accordée à Sa Majesté Pour Colombie-Britannique :-appoin-
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tements, $17,282; secours, $6,400; grains de semence, $800; soins de médecines et médi-

caments, $16,000; externats, $8,000; écoles d'industrie et pensionnats, $62,840; frais

de voyages, $4,480; dépenses de bureau et frais divers (y compris hôpitaux, irrigation

et endiguage, et répression de la .vente des liqueurs), $11,696; arpentages et commis-

sion des réserves, $2,400, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille quatre cents dollars, soit ac-

cordée à Sa Majesté pour Territoire du Yukon:--secours et soins de médecins, $6,400;

pour l'éducation des sauvages, $4,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille sept cent soixante dollars,

soit accordée Sa Majesté pour en général:-J. A. Macrae, inspecteur des agences et

réserves des sauvages, $1,440; Geo. L. Chitty, inspecteur forestier, $960; P. H. Bryce,

inspecteur médical, partie de ces appointements, $800; frais de voyages de ces fonc-

tionnaires et service de commis, $1,760; impressions et papeterie, service extérieur,

veau-Brunswick, pour l'année finissant le 30 juin 1909.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars, soit accordée à

Sa Majesté pour affaires indiennes, crédits supplémentaires pour les indiens du Nou-

veau-Brunswick, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-sept mille trois cent qua-

tre-vingt-treize dollars et vingt centins, soit accordée à Sa Majesté pour département

de l'Intérieur:-appointements, y compris C. H. Beddoe à $2,300; F. S. Checkley à

$2,000, et J. D. Bollard à $1,200, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil,

$109,645.20; dépenses casuelles, $37,748, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a

passé plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Macdonald informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demauder que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance eette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. l'Orateur, informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté du Sénat le

message suivant
Le Sénat a adopté le bill M (No 159) intitulé: " Acte concernant la Banque dite

The Pacifie Bank of Canada ", pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et trente mi-

nutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain à onze heures a.m.
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Mardi, 19 juillet 1904.

Onze heures a.m.

PRIÈRE.

Sur motion de Sir Frederick Borden, secondé par M. Emmerson,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie des papiers concernant

l'école de mousqueterie de Rockliffe, Ont.

Sir Frederick Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date de ce jour,-Copie des pa-
piers concernant l'école de mousqueterie de Rockliffe, Ont. (Document de la session
No 138.

Sur motion de M. Gibson, secondé par M. Marcil (Bonaventure),
Ordonné, que le bill (No 143) concernant la compagnie dite The New Brunswick

Southern Railway Company, ayant été retiré, au Sénat,-les honoraires et frais payés
pour ce bill soient refiboursés, moins le coût de l'impression et de la traduction.

Sur motion de M. Sutherland (Essex), secondé par M. Lavergne (Montniagny),
Ordonné, que le bill M (No 159) du Sénat, intitulé: "Acte concernant la Banque

dite The Pacifie Bank of Canada ", soit maintenant, lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et renvoyé au comité des Banques

et du Commerce.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau, en comité des Sub-
ides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédent pas six cent soixante-cinq mille huit cent
quatre-vingt-sept dollars et vingt centins, soit accordée à Sa Majesté pour gouverne-
ment des Territoires du Nord-Ouest:-Dépenses du bureau du lieutenant-gouver-
neur, $5,504; dépenses casuelles de justice, etc., y compris aides aux écritures, $1,600;
registraires, etc., $31,200; aliénés malades, $56,O0; écoles dans les districts non or-
ganisés (y compris aides aux écritures), $5,200; écoles, commis, impressions, etc., à
payer' d'avance tous les six mois, $566,383.20, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quatre-vingt-trois mille et
douze dollars, soit accordée à Sa Majesté pour gouvernement du Territoire du Yukon:-
,traitements et appointements et frais se rattachant à l'administration du Territoire,
$188,482; subvention au conseil du Yukon, pour des fine locales, $100,000; subvention
au conseil du Yukon, pour l'entretien et la construction de routes et de ponts et l'en-
,tretien des édifices publics, $94,580, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent onze mille deux cent quatre-
vingt dollars, soit accordée à Sa Majesté pour terres fédérales-mputable sur le ca-

pital :-arpentages, examen des rapports d'arpentages, impression des plans, y com-
pris $13,000 pour études relatives à l'irrigation, etc., $600,000; pour pourvoir à l'achat
de caisses en acier pour les archives des arpentages du département, $11,280, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-quinze mille huit cent

vingt-cinq dollars et soixante centins-imputable sur le revenu,-soit accordée à Sa

Majesté pour terres fédérale:-appointements du commissaire, $2,560; appointements

du surintendant des mines, $2,400; appointements des inspecteurs, des agents des

terres fédérales et des forêts de la Couronne, des sous-agents et des commis dans le

service extérieur, $97,360; frais d'inspection; frais de voyage du commissaire, du
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surintendant des mines et des inspecteurs de homesteads; dépenses casuelles des agents

des terres fédérales et des forêts de la Couronne, et au bureau principal, frais de dé-

ménagement, papeterie et impressions, etc., $29,680; membres du bureau des exami-

nateurs, des arpenteurs des terres fédérales, y compris dépenses casuelles du bureau,

nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil (l'autorisation requise par l'Acte

du service civil est par le présent donnée pour payer sur cette somme les services des

membres du bureau qui font partie du service civil), $440; appointements des commis

surnuméraires au bureau principal et annonces, y compris $5,000 pour services extra-

ordinaires au sujet des terres fédérales, nonobstant les dispositions de l'Acte du ser-

vice civil, $30,800; salaire d'un menuisier, $585.60; protection des terres boisées dans

le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, et arboriculture dans les Territoires du

Nord-Ouest, $32,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille six cent seize dollars,

soit accordée à Sa Majesté pour entretien, construction de chemins, ponts et autres

ouvrages nécessaires à la réserve des sources thermales près de la station de Banff,

Territoires du Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars, soit accordée à Sa

Majesté pour construction de chemins, routes cavalières et autres ouvrages néces-

saires au parc Yoho, et dans le voisinage immédiat, pour l'année finissant le 30 juin

1905. 9

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille quatre cents dollars,

soit accordée à Sa Majesté pour études et démarcations et autres travaux astrono-

miques du ministère de l'Intérieur. Les services d'officiers et de commis à titre tem-

poraire pourront être payés à même ce crédit, sur un pied de plus de $500 par année,

nonobstant les« dispositions de l'Acte du service civil, pour l'année finissant le 30 juin

1905.
8. Résolu, q«'une somme n'excédant pas huit mille huit cents dollars, soit accor-

dée à Sa Majesté pour frais de litige, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cent cinquante-deux dollars,

soit accordée à Sa Majesté pour dépenses du gouvernement du district de Kéwatin,

pour l'année finissant le 30 juin 1905.
10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars, soit accordée à

Sa Majesté jour entretien des aliénés de Kéwatin, pour l'année finissant le 30 juin

1905.
11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille quatre cents dollars, soit ac-

cordée à Sa Majesté pour entretien de l'essayerie à Vancouver, pour l'année finissant

le 30 juin 1905.
12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars, soit accordée à Sa

Majesté pour gravures, lithographie et impression de cartes du Canada et des Terri-

toires du Nord-Ouest, pour l'anne finissant le 30 juin 1905.
13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sa

Majesté pour secours à des canadiens trouvés sans ressources ailleurs qu'aux Etats-

Unis, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a

passé plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Macdonald informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et vingt-sept
minutes, pan., elle s'ajourne jusqu'à demain à onze heures a.m.
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Mercredi. 2(1 juillet 1904.

Onze heures a.m.

PRIRE.

M. Préfontaine, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente
à la Chambre le vingt-troisième rapport de ce comité, qui est comme suit:-

Conformément à l'ordre de la Chambre du 16 juillet courant, votre comité a de
nouveau pris en considération le þill (No 120) concernant la Compagnie du chemin
de fer Terminal de Montréal, et il a décidé d'en faire rapport, avec des amendements.

M. Cowan, du comité des Bills Privés présente à la Chambre le huitième rapport
de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a examiné le bill D (No 155) du Sénat, intitulé: "Acte pour faire
droit à Annie Christman ", et a convenu d'en faire rapport sans amendement.

Sur motion de M. Préfontaine, secondé par M. Paterson,
Ordonné, que vu la période avancée de la session, le bill (No 120) concernant la

Compagnie du chemin de fer Terminal de Montréal, soit inscrit sur le feuilleton des
ordres de ce jour, dans la liste des bille privés, pour délibération en comité général.

Sur motion de M. Préfontaine, secondé par M. Paterson,
Ordonné, que le bill (No 77) concernant la compagnie dite The HamiUlon, Grima-

by and BeamAvWUe Electric Bailway CJompany. soit retiré et que le comptable de cette
Chambre soit autorisé à rembourser les honoraires payes pour ce bill, moins le cotit de
l'impression et de la traduction.

Sur motion de M. Préfontaine, secondé par . Paterson,

Ordonné, que le bill (No 81) constituant en corporation la compagnie dite The
Canadian Traction and Power Company, soit retiré et que les honoraires payés pour
ce bill soient remboursés, moins le coût de l'impression et de la traduction, conformé-

ment à la recommandation contenue dans le vingt-deuxième rapport du comité f1es
Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour portant que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-

sides, étant lu;
d . Fielding propose, secondé par M. Fitzpatrick,-Que M. l'Orateur quitte main-

tenant le fauteuil.
Et un débat s'ensuivant;
Et à six heures p.m., M. lOrateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept

heures et demie p.m.



350 20 juillet 1904

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelée en vertu de la régle 19.

La Chambre, *en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 120) concernant la Compagnie du chemin de fer Terminal de Mont-

réal, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.

Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'on faire

rapport sans amrendement
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième foie.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise .en considération de

l'amendement fait par le Sénat au bill,(No 111) intitulé: "Acte concernant la Com-

pagnie du chemin de fer urbain d'Edmonton ", lequel amendement est lu comme suit:-

Page 2, ligne 10.-Après "biens" insérez: "mais la compagnie ne prendra ou

n'emploiera aucune propriété ou rue d'une municipalité pour ces objets, sans avoir au

préalable obtenu le consentement du conseil, exprimé par règlement, ni autrement

qu'en confermité des termes et conditions du dit règlement ".

Le dit amendement étant lu une seconde fois, est adopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre reprend le débat sur la question que M. l'Orateur quitte maintenant

le fauteuil, pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

Et la question -étant posée.
M. Taylor propose, comme amendement, secondé par M. Sproule,

Que tous les mots après " Que " soient retranchés et remplacés par les suivants:-

"d'après le rapport du ministre de l'Agriculture (pages 429, 430 et 431) la dépense

des fermes expérimentales du Canada, pour l'année expirée le 30 juin 1903, a été

comme suit:-

Ferme expérimentale centrale. . .............. $44,104 36

Moins bestiaux vendus.. ..................... 4,082 00
_____ *4,022 36

Ferme expérimentale de Nappan, N.-E.. ....... $13,329 95

Moins bestiaux vendus.. ................. 1,830 00
-- 11,499 95

Ferme expérimentale de Brandon .............. $12,273 20

Moins bestiaux vendus. . ........... $566 05

Grain expédié à Ottawa.... .......... 125 48
691 53

11,581 67

Ferme expérimentale de Indian-lead.. ........ $12.190 51

Moins bestiaux vendus. . ............ $909 30

Grain expédié à Ottawa.......... 712 64
1,621 94

_- 10,568 57

Ferme expérimentale d'Agassiz, C.-B.. .. 1............... 10,455 63

Total.. ..........-. ·...... ........ .. $84,128 18
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Que d'après le rapport de l'Auditeur général " la dépense des fermeà expérimen-
tales du Canada pour l'année expirée le 30 juin 1903 " a été comme suit:-

Ferme exp. centrale, voir rapport de l'Auditeur général, D-36. $55,205 60
" V-94.. 8,205 68
" V-112.. 1,430 22

" V-113.. 110 65

$64,95:? 15
Ferme exp. Nappan, voir rap. Aud. gén., D-40. ... .. $9,043 04

V-93. . ..... 30 06
9,073 10

Ferme exp. Brandon, voir rap. Aud. gén., D-44.. .. $9,251 09
dV-93. .. 496 61

9,747 70
Ferme exp. Indian-Head, voir rap. Aud. gén., D.47.. $8,825 15

V-93.. 1,159 78
9,984 93

Ferme exp. Agassiz, voir rap. Aud. gén., D-49.. .... $7,649 58
V-94.. .. .. 379 12

8,028 70

$101,786 58
Crédit spécial pour impression et distribution de bulletins (voir

rapport du ministre, page 432). .... .. .......... 7,000 00

Moins recettes provenant de ventes, tel qu'indiqué dans le rap-
port de l'Auditeur général:-

Ferme expérimentale, Ottawa.... ........ D-130 $2,974 00
Nappan.. .... .... D-129 834 55

" indian-HIead. .. .... D-129 702 12
C Brandon.... .. . D-129 591 23
" Agassiz.. ...... .. D-128 410 84

5,512 74

Dépense totale en sus des recettes................. . $103,273 84
D'après le rapport du ministre.. .................... 84,128 18

$19,145 66

Que cette Chambre affirme qu'elle croit à l'exactitude du rapport de l'Auditeur
général, et regrette que le ministre de l'Agriculture n'ait pas inséré dans son rapport
un relevé exact et fidèle des dépenses des fermes expérimentals.

Que la différence entre les chiffres de dépenses donnés dans le rapport du ministre
et dans celui de l'Auditeur général s'élève à $19,141.66.

Que cette Chambre regrette que le ministre de l'Agriculture ait inséré dans son
rapport un relevé qui doit nécessairement induire en erreur les personnes qui ne
prendront pas la peine d'étudier la question d'une manière spéciale ".

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et elle est

résolue dans la négative.
Alors, la question principale étant posée, bile est résolue dans l'affirmative.

Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars, soit ac-

cordée à Sa Majesté pour département de l'Intérieur, somme additionnelle nécessaire

pour les dépenses casuelles, pour l'année finissant le 30 juin 1904.
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2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille dollars-imputable sur
le revenu;-soit accordée à Sa Majesté pour terres fédérales:-crédits supplémen-
taires pour appointements dans le service extérieur, et pour nouveaux commis au bu-
reau principal, $16,000; dépenses imprévues, $10,000, pour l'anné finissant le 30 juin
1904.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante-cinq dollars et
soixante-six centins-imputable sur le capital,-soit accordée à Sa Majesté pour terres
fédérales, montant requis pour payer les comptes se rattachant aux arpentages de feu
J. E. Malhiot, pour l'année finissant le 30 juin 1904.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté pour gouvernement des Territoires du Nord-Ouest :-erédits supplémentaires
pour officier d'eregistrement, $4,000; crédits supplémentaires, pour les aliénés, $8,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1904.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté pour indemniser la gendarmerie à cheval du Nord-Ouest, pour secours e-
cOrdés à des métis indigents, pour l'année finissant le 30 juin 1904.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-sept mille cinq cent quatre-
vingt mille dollars, soit accordée à Sa Majesté pour département de la Commission
géologique, appointements, y compris J. F. Lyons à $800, nonobstant les dispositions
de l'Acte du service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-deux mille six cent quatre-
vingt-treize dollars, soit accordée à Sa Majesté pour Commission géologique :-ex-
plorations et études-impression et publication de rapports et cartes, etc.-appointe-
ments de géologues-adjoints, dessinateurs, commis et autres-achat de spécimens,
livres, instruments, papeterie, matériel pour le montage des cartes, entretien du musée,
appareils du laboratoire, substances chimiques et dépenses diverses, $48,000; explora-
tions spéciales 'et arpentages dans la Colombie-Britannique et le Yukon, et publica-
tion des rapports et cartes à cc 'sujet, $15,200; frais de gravure, lithographie, impres-
sions, etc., pour la publication des cartes représentant le travail déjà fait, $8,400;
compilation des notes d'explorations et préparation des plans, cartes, etc., à l'aide des
notes, etc., les salaires au-dessus de $500 pourront être payés sur ce crédit, nonobstant
ché à la commission de la frontière internationale, du 1er juillet 1904 au 30 juin
les dispositions de l'Acte du service civil, $4,453; appointements d'un géologue atta-
1905, $1,600; appareil d'essayage et produits chimiques, métallurgiques, pétrolgraphi-
ques, de copistes, etc. (Les ritributions peuvent être payées sur ce crédit sur un pied
de plus de $500 par année, nonobstant l'Acte du service civil), $5,400, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante-quinze dollars, soit
accordée à Sa Majesté pour Commission géologique, pour vases en platine, produits
chimiques, etc., et pour expériences spéciales dans le laboratoire, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1904.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit.

Jeudi, 21 juillet 1904.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a
passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Macdonald informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance la Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et cinquante-trois
minutes jeudi matin, elle s'ajourne jusqu'à ce jour à onze heures a.m.
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Jeudi, 21 juillet 1904.

Onze heures a.m.

PMU£R.

Ordonné, que M. Fielding ait la permission de présenter un bill (No 160) modi-
fiant l'Acte des Banques.

I3 présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonné pour la prochaine séance de la Cham-
bre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur le bill (No.147) modifiant les Actes relatifs à la naturalisation et
aux aubains, et après avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé, soit maintenant pris en considération.
La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son·concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No. 148) modifiant l'Acte des
élections fédérales, de 1900.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi Siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le
comité a fait quelque progrès, et lui a enjoint de demander la permission de siéger de
nouveau.

Résolu, qu'à la prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 151) concernant la consti-

tution de sociétés de producteurs de graines.
Le bili est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le

comité a fait quelque progrès, et lui a enjoint de demander la permission de siéger de

nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cettte Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-

aides.
M. Fielding propose, secondé par M. Fisher, que M. l'Orateur quitte maintenant

le fauteuil.
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M. Pope propose, comme axnendement,secondé par M. Rosamond,-Que tous les
mots, après "Que" soient retranchés et remplacés par les suivants.----" cette Chambre
est d'avis que les fermiers qui se livrent à l'industrie laitière ont malheureusement
éprouvé de grandes pertes depuis plusieurs années, par suite du système défectueux
toléré par le gouvrnemniet en ce qui concerne le pesage du beurre et du fromage au
port de Montréal, et de sa négligence à pourvoir à un mode de pesage convenable, tel
qu'indiqué par l'enquête de M. W. (T. Parmclec, commisaire royal, et par son rapport
en date du 22 octobre 1903; et que cette Chambre regrette que depuis la date de ce
rapport, aucune mesure n'a été prise par le gouvernement pour remédier à l'état de
choses signalé dans le dit rapport ".

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et l'appel des
noms étant demandée, ils sont pris comme suit:

POUR.

Messieurs:
ciancy,
(lare,
Clarke,
Cochiranie,
Donnelly,
B1Qarle,
Fowler,
Ganong,
Gourley,
Hleaderson,
Hughes (Victoria),
Ingrata,

Johnston (Cardwell),
Kidd,
Lancaster,
I .tRiv!ière,
Lennex,
Lêoimard,
MeGowan,
Morin,
Osier,
Pope,
P'orter,

Rtichardson,
Robinson (Elgin),
Roche (Marquette),
Ltosainond,
Sjmith (W'entworth),
Sprod le,
Thomson (Grey),
Tolton,
Vrooman,
WViImot, et
Wilson.--46.

Archambauit,
Bazinet,
Béiand,
Blanchet,
Bourbonnais,
Bruneau,
Bureau,
Carbonneau,
Champagne,
Christie,
Copp,
Costigan,
Davis,
Delisie,
Demers (Lévis),
Demers (Saint-Jean),
Enimerson,
Erb,
Ettaier,
Fisher,
Peortier,
Gervais,

CONTRE.

Messieurs:
Gibson, JLeBlane,
Girard, Lewis,
Gouid, l'Dy,
Grant, Macdonald,
Harwood, Mackle,.
Holmes, Mac]Kimnon,
Hughes MacLaren

iKing, l'p.-B.), (Hluntingdon>,
Ryman, Macpherson,
Johnston meougan,

(Cap-Breton), Melsaae.
Jobuston (Lambton), MeLennan,
Kendall, Malouin,
La:pointe, Marcil (Bagot),
Laurier <Sir WIifrid), Marcl
Laurier (Bonaventure),

ýIL;Assomption), Matheson,
Lavergne Mayrand,

<Dlrum'd et Artha.), Migilsult,
Lavergne Muiock

<Montmagny), (Sir William),

Oliver,
ParmeIee,
Paterson,
Puttee,
«iley,
Roche (Halifax),
Ross (Yukon),
Rousseaui
Russell,
Scott,
silton,
Sinclair,
Smith (Vancouver>,
Stewart,
Talbot,
Thompson

(Haldini. et Monck)
Tolmie,
Turgeon, et
Wado.-75.

Ain1s, elle est résolue'dans la négative.
Alors la question principale étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme (le nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. ]Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent huit mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté pour imnarieration, appointementa des agents et emplois en Canada, dans
la Grande-Bretagne et à l'étrangers, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

354

Aleorn,
Armistrong,
Avery,
Burlrer,
Bell,
Bennett,
liirkett,
Main,
Boyd.
Broder,
liruce,
C>irseallen,
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2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cent soixante dollars, soit ac-
cordée à Sa Majesté pour appointements du docteur Bryce, médecin inspecteur, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent vingt-six mille quatre cents
dollars, soit accordée à Sa Majesté pour dépenses casuelles dans les agences canadi-
ennes, britanniques et étrangers, dépenses générales d'immigration, et appointements
de commis surnuméraires pour l'année finissant le 30 juin 1905.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté pour refuge de jeunes filles à Winnipeg, pour l'année finissant le 30 juin
1905.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté pour société protectrice d'immigration pour les femmes, à Montréal, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille cent quinze dollars
et vingt centius, soit accordée à S Majesté pour immigration :-nouveau montant né-
cessaire pour les dépenses casuelles dans les agences canadiennes, britanniques et étran-
gères, les dépenses générales d'immigration, y compris les appointements de commis
auxiliaires au bureau central, $150,000; pour payer à la veovve de F. X. Beaulieu,
gardien à Lévis, une gratification équivalant à deux mois d'appointements, pour l'année
finissant le 30 juin 1904.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger qprès minuit.

Vendredi, .8 juillet 1904.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a
passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reeg à la prochaine séance de la Chambre.
M. Macdonald informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heure et demie, ven-
dredi matin, elle s'ajourne jusqu'à ce jour à onze heures a.m.
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Vendredi, 22 juillet 1904.

Onze heures a.m.

M. l'Orateur présente à la Chambre le second rapport du comité mixte de la

Bibliothèque du Parlement, qui est comme suit:-
Le comité conjoint de la Bibliothèque du Parlement a l'honneur de présenter son

second rapport.
Une seconde réunion du comité a eu lieu dans les appartements de l'Orateur de

la Chambre des Communes, mardi le 20 juillet, à midi.

Le rapport du sous-comité d'audition fut lu et adopté. Ce rapport se trouve ci-

joint.
Et le comité s'est ajourné.

L. G. POWER,
Président pro-tem.

Appartements de l'Orateur,
20 juillet 1904.

RAPPORT DU sOUs-COMITP DE L'AUDITIoN.

Le sous-comité chargé par le comité mixte de la Bibliothèque du Parlement pour

la session de 1904, de faire l'audition des comptes des rècettes et des dépenses de la

bibliothèque, depuis le 1er mai 1903 jusqu'au 30 avril 1904, présente le rapport sui-

vant -
Le sous-comité a examiné les comptes, livres et pièces qui lui ont été soumis par

le comptable; les dites pièces numérotées de 7722 à 7902 de 'ancienne série et de 1 à

351 de la nouvelle, ainsi que les chèques du département des Finances numérotés 2542-

2544, 2613-2616 et 2628-2881, et aussi les pièces relatives aux lettres de change portant

les lettres E de 1902-03 et A, B, et C de 1903-04, respectivement, et a constaté qu'ils

correspondent les uns aux autres.
Le sous-comité annexe au présent rapport, pour l'information du Perlemeut, un

relevé du compte courant de la bibliothèque à partir du 1er mai 1903 à venir jusqau

30 avril 1904 ainsi que d'autres états secondaires fournis par le comptable, y compris

un état de la dépense faite en achats de livres (classés par sujets) pour la même pé-

riodé. GEORGE B. BAKER.

GEO. McHUGE,
CHAS. B. HEYD.

Bibliothèque du Parlement,
OTTAWA, 29 juin 1904.
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BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT.
O TÂWA, 30 avril 1904.

E'rAT de la dépense mensuelle, classée sous ses différents titres, du 1er mai 1903 'au
30 avril 1904.

Livres pour la bibliothéque géné-
rale, y compris la reliure. Livres sur

gél'histoire Dpne
_____ -___d'Amé- Dasuelses Totaux.

riquo.
Anglais. Français. Reliure.

. c S c
Sur les crédita de 1902-1905--

En mai 19W ....... ... ........ . .343 42851 94 73 j 29 15 224 84 4M500
juin 1903 ............... 7274 W3482 ............ 1 10 32080 729 46
juillet 1903 ............ 4W0 27............ .......... -..... 136384 5w6 61

666fuo4 4 37767 9473 3025 681 98 1,751 07
Sur les crédits de 1003- 1904-

En juillet 1903.............2,981 23 393 33 700 29 15701l 371 26 41603 12
août 1903 ..... 58 51 717 29.........52 30 299 44 1,227 54
septembre 1903... 5375 31 77 ............ 1300 901 0 1,000Q2
octobre 1903 ...... M 3 932 16 M811 43 77 M5533 2,M3273
novembre 1903 ....... 625 5o 458 03 515 72 144 99 151 83 1,896 13
décembre 19M3............... 11958 4989 14899 6020) 28385 63251
janvier 1904 ....... .......... 787 74 J 10 00 4839 16274 226 47 1,235 3%4
février 1904 .. ........... .... 974 96 1311 21 193 48 4665 13993 1,56623
mars 1904 .................... 78 43 39 81.......8378 2M937 411 39
avril 1904 ..................... 9601 2874 25802 5306 25079 OU662

Totux ........ .... 6,908 57 3,349 90 2,094 73 1947 75 13,941 75 117,242 70

JOHN SMITH, comptable.

]3IBLIOTHEQU'E DU PARLEMENT.
OTiAwA, 30 avril 1904.

RELEvù--cl.,î.'é par sujet-des dépenses pour livres et reliure, du 1er mai 1903 au
30 avril 1904.

Religion, Philosophie et Education................................ 54415
Histoir et BiarPhie.............................. .................... 1782Géographie et. oyages .... ................................... ..... 414

Sciences ... ......... .................. ... .. ....... .......... 758 57
Arts utiles .... ..... ,............. ....................... 4 M52
Beaux-Arts .................. ................... ..... ............ 321 72
Jeux et Amusements 21. 12... ....... .....
Philologie, Histoire de la Littératuire et Bilgapie .......................... 318 00
Belles-lettres.............. .. ....... .......... ................ 1579
Encyclupeuîies et Revues.. ...... ------. .... . 2,77 90DriHistoire coustitutionuelle, Documentà parlemientaires, etc................... .. 4
Econômie politiqi1eý Science sociale, Commerce, Statistique, etc.... -................ 890 98
Indicateurs d'aresses.......................................-*- - :............~ 6!9
Reliure ... .... .. .................................... *****" ........... ,047
Assurance, commission, frais de port, ,.............. ............................ 387 02

Total.... ............ ...... .......................... 13,300 95

JOHN SMITH,
Comptable.
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.BIBLIOTHÈQUTE DU PARLEMENT.

OTrAw.A, 30 avril 1904.

LISTEý des chèques non soldé s tirés sur la Banque de Montréal, Ottawa..

Date. Nom de la personne ou cu)mI>ajnie en faveur de laquelle Numéro. Montant.
lchèque a éte souRcrit.

11> février. .... IStephen D. Peet........... .... ...... -.............. 287 4 0E>
16 avril......la Munspll'a Son@s........................... .............. 40
22 '.. Société historique du Rhode Island. . ....... .... ......... 330 8 16
22 . .IHorace TOtu........... ..... ..... ........... .......... 337 1 0
22 .... 1). Van Ness Person .................................... 338 200
22 ,, . Editetirs du Soicit ................ ............. ..... 3W 300E
rd Gînn and Company ................................ 340 3 0E>
29 *, . Crédit du Receveur Général.................. ...... 342 258 02
30 13.. Ambrose .......... .......................... ..... ... .... 31500
W30 ,. .. WAe Alma Roy.... ....... ... ...... ................... 344 15 00
30 Egn...........B gé ................................ ......... 351500
30 -... . .A. Armnstrong .... .............. ........... ... 346 1500
30 ..... D. Roy..... ............. ..... ...... .......... .... ... 347 200
30 ..... H. Manley ...... ........... ... ............................ 500
3E> .... .MLtre de Poste, Ottawa ............. ........... 351 2 03

3361

JOHN SMITH, comptable.

Sir Frederick Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la

Chambre,--Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 13 juin 1904,-Copie de
toute correspondance entre le gouvernement et toutes personne ou personnes au sujet
de l'octroi de pensions aux membres des contingents canadiens ayant fait du servie
dans le Sud-Africain qui out été blessés ou atteints de quelque infirmité au cours de
ce service. (Document de la Session No. 139.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(Eln comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mifl.c dollars, soit accordée
à Sa Majesté pour arts, agriculture et statistique, Pour l'année finissant le 30 juin
1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille six cents dollars, soit accordée

à Sa Majesté pour impression et distribution de bulletins et de rapports des stations

agronomiques, pour l'année finissant le 30 juin 1905.>
Et la Chambre continuant de siéger en comité.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur repren .d le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à sept hieures et demie p.ni.

Sept heu res et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, e:x conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill D (No 155) du Sénat, intitullé: "Acte pre faiedri Ani'C ismn,
et après avoir siégé quelque temps, M. l'orateur rern efuteuil et M. Mfacdonald,

fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire7 rapport sans

amendement.
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'M. Davis propose, secondé par M. Tolmie, que le bill soit maintenant lu la troi-

bième fois; la Chambre se divise, et elle est résolue dans l'affirmative.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffer porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.
Sur motion de M. Davis, secondé par M. Tolmie,
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat, informant Leurs Honneurs que cette

Chambre retourne la preuve, etc., faite devant le comité spécial des Divorces, au

Sénat, auquel a été référé le bill D (No 155) du Sénat, intitulé: "Acte pour faire

droit à Annie Christman ".
Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Le comité des Subsides reprend alors, le cours de ses délibérations.

(En comité.)

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille deux cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté pour arts, agriculture et statistiques:-le Patent Record,
$5,000; stations agronomiques, $10,000 statistiques criminelles (R.S.C. chap. 60), $200;
expositions, $45,000, pour l'année fi nissant le 30 juin 1904.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante-seize mille dollars, soit

accordée à Sa Majesté pour division du commissaire de l'agriculture et de l'industrie
.du laitage, y compris celles du bétail, de la laiterie, du service frigorifique, du déve-
loppement'des marchés, de la volaille, des graines et des fruits-les employés payés à
même cette somme ne devant pas tomber sous le coup de l'Acte du servicq civil, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté pour encourager l'industrie du laitage en faisant des avances sur le lait
et la crème, et pour la fabrication du beurre et du fromage, le produit des ventes de
ce beurre et de ce fromage devant être placé au crédit du fonds du revenu consolidé,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent deux dollars et trente et un cen-
tins, soit accordée pour département de l'Agriculture :-Somme nécessaire pour payer
MM. C. W. Taylor et W. J. Withrow, commis de seconde classe, du ter au 20 janvier
1904, inclusivement ($64.52 chacun)-(à voter de nouveau), $129; somme nécessaire
pour payer E. M. Bowker, commis de troisième classe du 1er janvier 1904 au 22 février
1904-(à voter de nouveau), $73.37, pour l'année finissant le 30 juin 1904.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté pour quarantaine:-représentants de feu Thomas Redpath, gratifi-

cation équivalant à deux mois d'appointements (à voter de nouveau), $90; représen-
tants de feu Thomas McGowan, gratification équivalant à deux mois d'appointements
(à voter de nouveau), $50; représentants de feu Marcel Lapierre, gratification équi-
valant à deux mois d'appointements (à voter de nouveau), $80, pour l'année finissent
le 30 juin 1904.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a
passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Macdonald informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

.comité.
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M. l'Orateur, informe la Chambre, que le greffier du Sénat a apporté le message
Suivant:

Le Sénat a adopté les bills suivant sans amendement:-
Bill (No 58) intitulé: " Acte concernant la Compagnie de prêt et de placement du

Canada l'Impériale ".
Bill (No 140) intitulé: " Acte concernant L/Alliance Bank of Canada
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 80) intitulé: " Acte concernant la compagnie

West Canadian Collieries,.Limited", avec plusieurs amendements pour lesquels il
demande le concours de cette Chambre.

Et alors, la Chambre, ayant continué de siéger jusqu'à neuf heures et demie a.m.,
elle s'ajourne jusqu'à lundi prochain à onze heures a.m.
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Lundi, 25 juillet 1904.

Onze heures a.n.

PRIÈRE.

M. Emmerson propose, secondé par M. Paterson, que cette Chambre, à sa pro-
chaine séance, sr formera en comité général pour prendre en considération une cer-
taine résolution concernant le chemin ci-devant appartenant à la Canada Eastern
Raway Company, mais actuellement la propriété de la compagnie dite The Alexander
Gibson Railway and Manufacturing Company.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des memb'res du Conseil privé du Roi, informe alors
Ja Chambre, que Son Excelleuce le Gouverneur général, ayant été mise au fait de
l'objet de la dite motion, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera en tel comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars, soit accordé à Sa

Majesté pour subventions postales et aux paquebots (suite), service à la vapeur entre
Victoria et San Francisco, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille, six cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté pour communication à la vapeur entre Halifax et Terreneuve, par les ports
du Cap-Breton, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté pour communication à la vapeur durant la saison 1904, i.e., depuis l'ouver-
ture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre la terre ferme et les Iles de la Ma-
deleine, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté pour communication à la vapeur durant la saison 1904, i.e., depuis l'ouver-
ture jusqu'à la fermeture de la navigation entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre
ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté pour communication à la vapeur lu 1er juillet 1904 au 30 juin 1905, entre
Grand-Manan et la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté pour communication à la vapeur du 1er juillet 1904 au 30 juin 1905, i.e.,
pour pas moins de 52 voyages d'aller et retour, entre Saint-Jean et Halifax, via Yar-
mouth et les ports intermédiaires, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars, soit ac-
cordée à Sa Majesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1904, i.e.,
depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre Saint-Jean et les ports
du Bassin-des-Mines, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent soixante dollars, soit accordée
à Sa Majesté pour communication à la vapeur du 1er juillet 1904 au 30 juin 1905,
entre Pictou, Murray-Harbour, Georgetown et Montague-Bridge, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1905.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté pour communication à la vapeur du 1er juillet 1904 au 30 juin 1905, entre Qué-
bec et le Bassin de Gaspé, en faisant escale aux ports intermédiaires, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.
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10. Résolu, qu'une soinme n'excédant pas mille dollars, soit accordée à Sa Majes-
té pour communication à la vapeur entre un port ou des ports dans l'Ile du Prince-
Edouard, et un port ou des ports dans la Grande-Bretagne, pour l'année finissant le
30 juin 1905.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté pour service direct à la vapeur, tous les quinze jours entre Montréal,
Québec et Manchester, Angleterre, pendant l'été et entre Saint-Jean, Halifax et Man-
chester pendant l'hiver, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent seize mille huit cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté pour service direct à la vapeur, annuelleient entre le Canada
et lAfrique du Sud, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1894-5, entre Baddeck,
Grand-Narrows, loua, Big-Pond et East-Bay, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté pour conimunication à la vapeur durant la saison de 1904, i.e., depuis l'ou-
verture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre Port-Mulgrave, Saint-Pierre,
Irish-Cove et Marble-Mountain, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

15. Résolu, qu'une sonime n'excédant pas dix mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1904, i.e., depuis l'ou-
verture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre le Bassin de Gaspé et Dalhousie
ou Campbellton, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars, soit accordée à
Sa Majesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1904, i.e., depuis l'ou-
verture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre Pictou et Chéticamp, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille quatre cents dollars, soit accor-
dé à Sa Majesté pour communication à la vapeur du 1er avril 1904 au 31 mars 1905,
entre Port-Mulgrave, Arichat et Canso; entre Port-Mulgrave et Guysborough; et de-
puis l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation en 1904, entre Port-Mulgrave,
Margaree et Chéticamp, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté pour service par steamer pendant la saison de 1904, entre Sydney et Whyco-
cômagh, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars, soit accor
dée à Sa Majesté pour service par steamer pendant l'aunée 1904, entre Saint-Stephen,
N.-B., et des points de la rivière Sainte-Croix, l'île au Chevreuil, Campobello et les îles
intérièures, baie de Passamaquoddy, La Tete ou baie Noire, pour l'année finissant k
30 juin 1905.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille quatre cents dollars, soit ac-
cordé à Sa Majesté pour service à la vapeur durant l'année 1904, entre Québec et
Blanc-Sablon, faisant escale aux ports et endroits le long de la rive nord du fleuve
Saint-Laurent entre ces termini, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars, soit accordée à
Sa Majesté pour service à la vapeur durant la saison de 1904, entre Sydney, C.-B., et
la baie Saint-Laurent, faisant escale aux ports intermédiaires, pour l'année finissant

le 30 juin 1905.
22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cents dollars, soit ac-

cordée à Sa Majesté pour service hebdomadaire entre IIalifax et Canso, du 1er juillet

1904 au 30 juin 1905, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille six cents dollars, soit accor-

dée à Sa Majesté pour service de navigation à la vapeur durant l'hiver de 1904-05,
entre Québec et les ports du Saint-Laurent jusqu'à la M*albaie et la Rivière-Ouelle,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.
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24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cents dollars, soit ac-
cordée à Sa Majesté pour service d'été à vapeur entre la Malbaie et la Rivière-Ouelle,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté pour service à vapeur entre Victoria, Vancouver, les ports intermédiaires et
Skagway, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars, soit accordée à -Sa
Majesté pour service à vapeur entre Victoria et la côte occidentale de l'île de Van-
couver, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille qüatre cents dollars, soit ac-
cordée à Sa Majesté pour service de communication à vapeur entre l'Ile du Prince-
Edouard, le Cap-Breton et Terre-Neuve, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

28. Ré-olu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante-cinq mille sept cent
trente-trois dollars et trente-trois centins, soit accordée à Sa Majesté pour service à
la vapeur entre le Canada et l'Australie, pour l'année finissant le 30 juin 1905

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté pour service à vapeur entre Paspébiac et Gaspé-Bassin durant
les mois de décembre 1904 et janvier 1905, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars, soit accordée à
Sa Majesté pour service à vapeur entre la Baie Sainte-Catherine et Tadousac durant
l'hiver de 1904-05, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars, soit accordée à Sa
Majedté pour service d'un outillage de sauvetage sur le Saint-Laurent, pour l'aimée
finissant le 30 juin 1905.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté pour service à vapeur entre Petit de Grat et le terminus du
chemin de fer Intercolonial à Mulgrave, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollais, soit accordée à
Sa Majesté pour service à vapeur entre le Canada et le Mexique, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1905.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille six cents dollars-im-
putable sur le revenu,-soit accordée à Sa Majesté pour Chemins de fer Canaux; canal
de la Trent:-pour terminer la jetée d'entrée ouest à l'écluse, Peterborough, $1,200;
pour terminer la jetée d'entrée ouest à l'écluse, Burleigh, $1,200; dragage, lac Kat-
chawannoe, $2,800; travaux de mine et de drrgage, chenal en amont de l'cluse No 1,
Lakefield, $2,400; machine à draguer, chaudière et estacade en fe', $5,200; construc-
tion de trois allèges de déchargement, $2,000; achat de deux forets à vapeur, $400;
uchat de grue de déhargement et chaudière, $1.200; reconstruction de barrage à Peter.
borough, $3,200, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour canal Saint-Pierre, dragage, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté pour canal Rideau, reconstruction de pont à Smith's-Falls, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

. 37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent quarante-quatre dollars,
soit accordée à Sa Majesté pour canal Culberth, dommages causés aux barrages par
les inondations, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille deux cent soixante dollars,
soit accordée à Sa Majesté pour canal Chambly, pour macadamiser chemin de halage,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-huit mille quatre cent trente-
sept dollamra et quatre-vingt sept centins s"it accordée à Sa Majesté pour divers:-Tra-
vaux divers auxquels il n'est pas autrement pourvu, $4,000; arbitrages et sentences arbi-
trales, $3,200 : études et inspections-canaux. $2,400 ; études et inspections-chemins
de fer. $14,400 ; statistiques des chemins de fer, y compris aide de commis, nonobs-
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tant toute disposition contraire de l'Acte du service civil, $2,000 ; appointements de
commis surnuméraires, de copistes et de messagers, autres que ceux qui ont passé les
examens du service civil, nonobstant toute disposition contraire de l'Acte du service
civil, $2,400 ; appointements d'ingénieurs, de dessinateurs, commis et messagers sur-
numéraires, nonobstant toute disposition contraire de l'Acte du service civil, $23,560 ;
frais de litige au sujet des chemins die fer et canaux, $4,800; souscription annuelle au
0ongrès International des chemins de fer à Bruxelles, $77.87; wagon du Gouverneur
général-réparaitione et modifications, $1,600, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille quatre cents dollars-
imputable sur le capital-soit accordé à Sa Majesté pour chemins de fer et canaux-
(Suite)-chemins de fer-frais généraux:-Nouveau wagon pour le Gouverneur gé-
néral, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a
passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit recu ce jour.
M. Macdonald informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, que ce jour, cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. l'Orateur, un
message de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signature de Son
Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres étant debout -et décou-
verts) et il est comme suit

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes les estimations sup-
plémentaires des sommes requises pour le service du Canada pour lannée expirant le

30 juin 1905, et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, de 1867, il recommande ce budget à la Chambre des Communes. (Document

de la sessi*n No 5b.)
HÔTEL DU GOUvERNEMENT,

OTTAwA, 25 juillet 1904.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Emmerson,
Ordonné, que les dits message et budget supplémentaire soient référés au comité

des Subsides.

M. l'Orateur, informe la Chambre que le greffler du Sénat a apporté le message
suivant

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement
Bill (No 73) intitulé: " Acte modifiant PAbte des chemins de fer, 1903 .

Bill (No 154) intitulé: I Acte modifiant le chapitre 61 des Statuts de 1903 con-

cernant les Statuts Revisés du Canada ".

Bil (N o 144) intitulé: "Acte modifiant l'Acte de la présente session concernant

la Compagnie du chemin de fer de TémiscouataA d
Bill (No 150) intitulé: "Acte modifiant l'Acte de la présente sesison, intitulé

'Acte constituant en corporation la compagnie dite The Thorold and Lake Erie Rail-

way Conpany '".(i
Aussi, le Sénat a adopté le bill h (No 161) intitulé: "Acte concernant la compa-

gnie dite The Canadian Assessment-policy-holâers in t Che utua Reserve Lie Insur-
Once Company ", pour lequel il demande le concours de cette Chambre.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-

sides.
(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'exeêdaiit pas six cent soixante-quatorze mille sept cent

dix-sept dollars et soixante centins-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Ma-

jesté pour chemins de fer et canaux-canaux:-Personnel et réparations, $631,649.60;

eppointements et dépenses casuelles, bureaux des percepteur, $28,668 ; supplément

d'appointements à des employés à titre permanent du service publie, et rémunération

à toutes autres personnes pour le service des navires passant par les canaux du Ca-

rada, de minuit le samedi à minuit le dimanche, nonobstant les dispositions de l'Acte

du service civil, $14,400, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
2. Résolu, qu'une somme n'excédaut pas trente-deux mille dollars-imputable sur

le capital-soit accordée à Sa Majesté pour chemins de fer et eanaux-(Suite)-

canaux:-Rapides des Galops--pour achever le chenal, pour l'année finissant le 30

juin 1905.
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille cinquante dollars-im-

putable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour chemins de fer et canaux-

chemins de fer-chemin de fer Intercolonial:-Construction d'un rameau de chemin

de fer allant de la station de la Rivière-Ouelle jusqu'au quai sur le Saint-Laurent-

balance, $6i300 ; Saint-André-prolongement de la voie de garage à, $1,000 ; han-

gars à marchandises à Elgin-Road, L'Anse à Giles et Trois-Saumons, $1,500 ; jonc-

tion Saint-Charles-forage d'un puits pour le service d'eau, $4,750 ; Campbellton-

voie de service sur le quai à, $1,250 ; Sussex-prolongement du quai à la voie d'évite-

ment Military, $950 ; jonction de Springhill-forage d'un puits pour le service d'eau,

$2,800 ; voie de garage à Pictou-Landing, $14,500, pour l'année finissant le 30 juin

1904.
4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent vingt dollars soit accordée à

Sa Majesté pour chemin de fer de l'1le du Prince-Edouard :-Agrandissement dans

les installations à Kinkora, $150 ; nouvelles stations à Northam et à Richmond,

$340 ; station à Fredericton, $120; station et terrain à Albany, $210. pour l'année

finissant le 30 juin 1904.
5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents dollars soit accordée à Sa

Majesté pour canal des Galops :-Pour payer à la veuve de feu V. Curran, I.C., une

gratification équivalant à deux mois d'appointements, pour l'année finissant le 30

juin 1904.
6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-dix-sept mille trois cent quatre-

vingt un dollars et dix centins-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté

pour chemins de fer et canaux-canaux-canal Lachine:-Renouveler le mur en ma-

çonnerie au bassin No 2, $3,800 ; réparations aux anciennes écluses 1 et 2, $25,000

portes d'écluse, $30,000 ; ciment pour le coursier de décharge à la Côte Samt-Paul,

$2,800 ; coursier .de décharge à la Côte Saint-Paul, $3,956.10 ; ciment pour le mur

au bassin No 2, $2,025 ; estacades en aval de l'écluse No 5, $1,000 ; service d'eau pour

protéger contre l'incendie, $1,800 ; exhaussement de la remise No 1, bassin Saint-

Gabriel, $8,000, pour l'année finissant le 30 juin 1904.
7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille deux cent trente-six dollars

soit accordée à Sa Majesté pbur canal de Chambly:-Achèvement du déversoir de

décharge à la station de force électrique, $2,500 ; dommages causés par l'inondation,

$1,736, pour l'année finissant le 30 juin 1904.
8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars-imputable sur le

capital--soit accordée à Sa Majesté pour canal Lachine:-Générateur électrique,

câbles et arbres électriques, pour l'année finissant le 30 juin 1904.
9. Résolu, qu'une somme n'excédant pai cinquante-sept mille dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour canal de Soulanges :-Construction et équipement (à voter de

nouveau, $22,000), pour l'année finissant le 30 juin 1904.
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10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents dollars-impu-
table sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour écluse de Saint-Ours :-Pour
achever la réfection du quai en aval de l'écluse, pour l'année finissant le 30 juin 1904.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour canaux de Québec:-Pour marquer des bornes à nouveau, faire des

levées de plans, etc., sur les canaux de Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1904.
12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent cinquante dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour canal Soulanges :-Terrain et détérioration de terrain, pour
l'année finissant le 30 juin 1904.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour canal de la Trent :-Pour construire barrage à Peterboro, pour l'année
finissant le 30 juin 1904.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour canal Rideau :-1Pon-t mobile sur le canAl, en ligne avec la rue Concession,
Ottawa, pour l'année finissant le 30 juin 1904.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante-dix dollars et quatre-

vingt-un centins soit accordée à Sa Majesté pour canal Welland :-Reconstruction de

barrage et pont à Dunnville, pour l'année finissant le 30 juin 1904.

16. Résolu; qu'une somme n'excédant pas neuf cent soixante-dix-huit 'dollars et

qiuarante-buit centins soit accordée à Sa Majesté pour commission des chemins de

fer:-Pour payer le traitement des commissaires, du 18 au 31 janvier 1904, pour l'an-

née finissant le 30 juin 1904.
17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dollars soit accordée à Sa Majesté

pour divers :-Rémunération de commis surnuméraires, de copistes et de messagers,

autres que ceux qui ont passé l'examen du service civil, nonobstant toute disposition

contraire de l'Acte du service civil-montant supplémentaire requis, pour l'année

finissant le 30 juin 1904.
Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a

passé plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reÇu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Macdonald informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que

la comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et vingt-cinq
minutes p.m., elle s'ajourne à demain à onze heures a.m.
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Jeudi, 26 juillet 1904.

Onze heures a.m.

PiUèRs.

M. Stewart, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le vingt-
troisième rapport de ce comité, qui est comme suit :-

Votre comité a examiné et trouvé sufisants les avis donnés au sujet du bill M

(No 159) du Sénat, intitulé: "Acte concernant la banque dite The Pacifie Bank of

Canada ".

Sur motion de M. Monk, secondé par M. Ingram,
Ordonné,-Que le rapport du juge McTavish, sur l'industrie du tabac, la preuve

faite devant lui et les documents produits à l'enquête, soient imprimés sans délai, et

que la règle 99 soit suspendue à cet effet.

M. German propose, secondé par M. McCarthy,-Que l'ordre de la Chambre de

mercredi. 18 mai 1904, renvoyant le bill (No 107) constituant en corporation la com-

pagnie dite The Great Lakes and North-west Transportation Company, au comité des

Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, soit rescindé, le bill retiré, et les honoraires

payés à sou sujet remboursés, moins le coût de l'impression et de la traduction.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 132) modifiant l'Acte des

Chemins de fer, 1903.
M. Fitzpatrick propose, secondé par M. Préfontaine, que le bill soit maintenant

lu la troisième fois.
M. Blain propose comme amendement, secondé par M. Sproule,-Que tous les

mots après "Que", dans la motion principale, soient retranchés et remplacés par les

suivants :-" le dit bill soit renvoyé en comité général avec instruction de l'amender

comme suit --
"L'article 3jst amendé en insérant après le mot 'personnes', dans la 1ère ligne,

les mots 'et compagnies d'express'". .

Et la question étant posée sur l'amendiment, la Chambre se divise, et l'appel des

noms étant demandé, ils sont pris comme suit

PouR :

Messieurs

Armstrong, Culbert, Kaulbacb, Richardson,
Avery, Earle, Lancaster, Robinson (Elgin),
Bell' Ganong, Maclean, SChell,
Bennett, Gilmour, McGowan, Scott,
Blain, Gourley, Morin, Sproule,
Boyd' HallIday, Porter, Thomson (Grey),
Broder, Henderson, Puttee, Tolton, et
Clancy, Ingram, Reid (Grenville), Wl]son.-38.
Cochrane,

CONTRE:

Messieurs

Angers, Demers (Lévis), Lavergne Paterson,
Barker, Erb, (Drum. et Artha.), Pr<fontaine,
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Bazinet, Fielding, LeBlanc, Pringle,
Beith, Fitrspatrick, Lennox, Riley,
Blanchet Fortier, Loy, Rosamond,
Bo-den (Hailfax), Gauvreau, Macdonald, Ross (Otario),
Borden Gervais, Maclaren Rosa (Victoria, N,-E.),

(Sir Frederlek), Gibson, (H-untlngdon), Ross (Yukon),
Bourbonnais, Grant, McCarthy, Russell;
Brodeur, Harty, McCooI, Stephens,
Brown, Hfeyd, MeGugan, Stewart,
Bruce, Hoimes, Mclssac, Talbot,
Bruneau, Hughes MoLennan, Thompson,
Bureau, .(King, LP-., Marcil (Bagot>, (Haldim. et Monck)
Champagne, Hyman, Matheson, Tobin,
Christie, Johrton> Mignau itf Tolmle,

Costigan, Kendall, Nu'yray, Wade, et
Cowan, Lang, Oliver, Wright.-72.
Delisie, Laurier (Sir Wiifrid),

Ainsi, elle est résolue dans la négative.
Et la question étant de nouveau posée, que le bill soit maintenant lu la troisième

fois.
M. Maclean, propose, secondé par M. Sproule,-Que tous les mots après le mot

"'Que ", dans la motion principale, soient retranchés et remplacés par les suivants

"le bill soit renvoyé à un comité général avec instruction de l'amender comme suit

" L'article 264 est amendé eni y ajoutant le paragraphe suivant,

" Les taux portés au tarif fondamental régulateur des voyageurs, n'excéderont
pas les suivants, savoir : pour toutes compagnies dont les recettes brutes pour le

trafic-voyageurs, telles que rapportées au ministre des Chemins de fer aux termes du

l'article 304 du dit acte, égaleront ou excéderont Ia sommne de $3,000 par chaque mille

de voie exploité par la dite compagnie, deux centina par mille; et pour toutes compa.

gnies dont les recettes, pour le trafic-voyageurse rapportées comme ci-dessus, seront

de plus de $2,oo0, mais moindres que $3,000 par mille de voie exploité par la dite

compagnie, deux centins et demi par mille; et pour toutes compagnies dont les re-

cettes, rapportées comme ci-dessus, seront moindres que $2,000 par mille de voie ex-

ploité par la dite compagnie, trois centins par mille."
Et la question étant posée sur l'amendemlent, la Chambre se divise, et l'appel des

.noms étant demandé, ils sont pris eomme suit
POUR :

Ariustrong,
Bennett,
Blain,
Claney,,
Cochrane,

Barker,
Bazinet,
Beith,
Blanchet
Bordexi (H1alifax),
Borden

ý(Sir Frederlck),
Bourbonnais,
Boyd,
Broder,
Brod1eur,
Brown,
Bruce,
Bruneau,
Bureau,
Cnlvert.

118lllday,
ingrani,
Kidd,
Lennox,

Fielding,
Fit2patrick,
Portier,
Gallery,
Ganoiig,
t3auvreaU,
Aervals,
Gibson,
Gilmour,
Girard,
Marty.
Hfen<ersoII,
Hey'd,
Hlolmes,
Hughes, E(King, I.P.E)

M&essieurs
NMaclean,
MCGOWano
Monk,
Robinson (Elin),

Sproule,
Thomson (Grey),
Ward, et
Wllson.-17.

COKTIRE
Messieurs

Laurier (Sir Wilfrd), Reid (Grenville),
Lavergile Richardsoni,

(Drues. et. Artha.), Riley,
LeB"eRivýet,

Loy. Roche (Halifax),
Macdoniald, Rosamond,
.)aclareji Ross (Ontario),

(HTuntingdon), Ross (Victoria, S.).>
,NcCarthy Ross (Yukon),
Mc-3OIl, Russell,
mecool, Seheli,
M.cGugan, Scott
.Ncisaac, Sinitu (Vancouver),
MeI*nnian, stephens,
,qardi] (Bagot), seat
Mathetou, Talbot,
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carI>oflfefu,
Chamupagne,
Christie,
Copp,
Costiga,
Cowau,
1>elîsle.
Detuers (Lévis),
Erb.

26 juillet

Ilyman,
Jolinston

(Cap>-Bretonl),
Joliimoii ('lnmbton),
ICaulbacli,
KendalIl,
Lanceaster,
Lang,
Lapoînte,

Mignault, Taylor,

.Morin,
Morrison,
Oliver,
Paterson,
Porter,,
Prèfontaine,
prîngle,
Puttee,

1904

Tlxompsofl,
(Haldim. et Monck),

Totolu,
Tolton,
Tucker,
Turgeon,
Wade. et
wrlht.-94.

Ainsi, elle est résolue dans la négative.

Et la question étant (je nouveau posée, que le bill soit maintenant lu la troisième

fois.
M. Bennett propose, secondé par M. Coeýlirance,-Qtie tous les mots après "IQue e%

dans la motion principal-, soient retranchés et remplacés par les suivants:-" le bill

soit renvoyé à un comité général avec instruction de l'amender comme suit-.

Il L'article 193 est nuielid( en ajoutat lei mots suivants : 'et la dite compen-

sation se bornera aux dommirages locaux dJirects et immédiats réellement subis à raison

de eette construction, exploitation et entretien, par la compagnie dle chemin de fer, à

cectte gare ou local, et non à raison d'autre cause ou matière.''

Et la question étant posée qu'r l'amendement, la Chambre se divise, et l'appel des

noms étant demandé, ils sont pris comme suit

POUR :

Armastrong,
Belth,
Bennett
Blaln,
Cochrane,
Halliday,
Ileyd,

Barker,
Baalnet,
Blanchet,
Borden

(Sir Prederlck),
Bourbonnais,
Brodeur,
Brown,
Bruce,
Brunean,
Bureau,
Calvert,
Carbonneau,
Champagne,
CJhristie,
Clancy,
Copp,
Costigan,
Cowan,
Dellsle,

Ingram,
Kidd,
Lang,
Lennox,
ilaclean,
McGowafl,

Messieurs
Oliver,,
Porter,
Puttee,
Reid (Grenville),
Rtobinson (Elgin),
Rose (Ontario),

CONTRE
Messieurs

Demers (Lévis), Laurier (Sîr Wllfrld),
Erb, Lavergne
Ethier, (Drain. et Artha.),
Fielding, Lavergue
Fitzpatrick, (NMontmagny),
Fortier, LeBlanc,
GJallery, Loy,
Ganong, maedonald,
Gauvreau, Maclaren
Gervais, (11untlngdon).
Gibson, Mecarthy,
Girard, Mecoil.
klarty, UCCOO00,
Hlenderson, McG(Ugaa,
Holmes, McIsaac.
Hyman, McLennan,
Johaston Mareil (Bagot),

(Cap-Breton), matheson,
Johnstofl (Lambtofl), Miguntult,
ICaulbneh, Monk,

l'cott,
Smith (Vancouver),
Sproule,
Tolton,
NNVard, et
Wllson.-25.

Morin,Morrison,
1,aterson,
P-réfontalfle,
Riley,
[tIret,
Ross (Victoria, N.-E.),
Ross (Yukon),
Russell.
Schell,
Stephiens,
Stewart,
Talbot,
Thonipson

(Haldim. et ?JonCk),
Tobin,
Tucker,
Turgeon.
Wade. et
Wright.-74.

Ainsi, elle est résolue dans la négative.

Alors, la question principale étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son coucours.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-dix-huit mille

dollars soit accordée à Sa Majesté póur pêcheries :-Appointements et déboursés des
inspecteurs, gardes-pêche, etc., $68,000 ; construction et entretien des piscifactures
et homarderies, y compris les appointements, $2,000, de F. H. Cunningham, le surin-
tendant de la pisciculture dont le transfert de la division du service intérieur sans
préjudice à son rang sous l'empire de l'Acte du service civil et des pensions est par le
présent ratifié, $88,000 ; service de protection des pêcheries, $104,000 ; construction
de passes-migratoires et nettoyage des rivières, $2,400 ; dépenses judiciaires et ca-

suelles, $1,600 ; exposition des pêcheries du Canada, $3,200 ; frais se rattachant à la
distribution des primes de pêche payées à des personnes employées dans le ministère de

la Marine et des Pêcheries, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil,
$4,000 ; ostréiculture, $5,600 ; pour aider à l'établissement, l'entretien, et l'inspection
d'un entrepôt frigorifique pour la pêche de grands fonds, ainsi que pour aider à la

conservationx et au développement des pêcheries de grands fonds, aux conditions qui

seront établies par le ministère de la Marine et des Pêcheries, $20,000 ; pour pourvoir

à l'entretien du laboratoire de la station biologique de la Baie Georgienne, $1,200,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour gouvernement civil (suite) :-Département de la Marine et des

Pêcheries-somme additionnelle nécessaire pour les dépenses casuelles, pour l'année

fnissan't le 30 juin 1904.
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille cinq cent soixante-deux

dollars et dix-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour service fluvial et océa-

nique :-Montant additionnel requis pour les steamers fédéraux, vu les réparations

faites au Lady Laurier, $30,000 ; pour payer le montant des dommages accordés aux

marchands et aux expéditeurs pour pertes subies sur des marchandises périssables, par

suite de la détention du Minto et du Stanley dans les glaces, $9,562.18 ; montant addi-

tionnel requis pour l'examen des patrons et seconds, $1,000, pour l'année finissant le

30 juin 1904.
4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent-dix-sept mille dollars soit accordée

il Sa Majesté pour service des phares et service côtier -Montant additionnel requis

pour le pilotage de Montréal, $2,000 ; montant additionnel requis pour la construc-
tion et l'achèvement des phares flottants de Lurcher et de la Pointe de l'Est, île d'Anu-

ticosti, $15,000 ; montant additionnel requis pour appointements d'employés surnu-

méraires, ingénieurs et dessinateurs à Ottawa , des prix excédant $400 par année,

nonobstant les dispositions de l'Acte du service c$ivil, 2,000 montant additionnel

requis pour entretien et réparations des phares, $35,000 ; montant additionnel requis

pour construction de phares et aides à la navigation, a0,000t pour pourvoir à $achat

d'un quai pour les steamers et au service de phares à Charlottetown, I.P.-E., $13,000,

pour l'année finissant le 30 juin 1904.
5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent-seie dollars et soixante-six cntins

soit accordée à Sa Majesté pour institutions scientifqs:Gratflcation à la veuve de
feu Augustus Allison, en son vivant préposé à l'observatoire mé0orologique de ali-

fax, égal à deux mois d'appointemedts, pour l'nnée finisailt le q0 juin 1904. dol-
6. Résolu, qu'une somme n'excdant pas vingttrois mille quatre-vingt-cinq do -

lars et douze centins soit accordée à sa Majesté pour pêcheries :-Allocation à A. H.

Belliveau pour fonctions supplémentaires à lui assignées en qualité d'inspecteur des

pêcheries de la province de Québec, en sus de ses appOintements comme commis de

première classe, nonobstant les dispositionsm de l'Acte du service civil, e300; Mon-

tant additionnel requis pour construetion de passes migratoires et nettoyage des

rivières, $2,000 ; montant additionnel requis pour appointemens et déboursés des in-.

pecteurs, gardiens et gardes-pêche. $20,000; pour payer les officiers de douane et.
24k
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autres pour leurs services consistant à recueillir des renseignements et à envoyer des

rapports quotidiens au bureau de renseignements des pêcher ies durant la saison de 1903,

$240 ; pour payer aux percepteurs des douanes leurs services relatifs à l'émission de

licenoes en faveur des navires de péche américains, 1903, un montant égal à 5 pour

100 des perceptions, $518.25; pour payer à Mlle M. Lo'eday, $14.78, et à Mlle R. E.

Dupuis, $12.09, pour services relatifs à la distribution des primes de pêche, nonobstant

les dispositéions de l'Acte du service civil, $26.87, pour l'année finissant le 30 juin 1904.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante et un mille six cent vingt-quatre

dollars et vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour gendarmerie à cheval

du Nord-Ouest-~Territoires du Nord-Ouest :-Pour compléter le service de l'année,

$40,000 ; pour accorder une indemnité et une pension à la veuve et aux enfants de

feu Arthur Frederick Montfort Brooke, sergent d'état-major dans la gendarmerie à

cheval du Nord-Ouest, qui s'est noyé alors qu'il était en service, $1,204.25 ; pour accor-

der une indemnité à la veuve de feu J. A. Beaupré, interprète dans la gendarmerie à

cheval du Nord-Ouest, qui s'est noyé alors qu'il était en service, $420, pour l'année

finiosant le 80 juin 1904.
8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille deux cents dollars soit accordée

à Sa Majesté pour Territoire du Yukon :-Pour compléter le service de l'année,

$10,000 ; pour payer à l'inspecteur W. M. Walke partie des pertes causées par l'incen-

die des casernes de la gendarmerie à cheval, Dalton-Trail, Territoire du Yukon, $20,

pour l'année finissant le 30 juin 1904.
9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars--imputable sur le

revenu-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publica-édifices publics-Terirtoire

du Yukon:--Whiteorsc--édifice public-.aménagements du bureau de poste et de la

douane, pour l'année flnissan le 30 juin 1905.
10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille huit cents dollars,

soit accordée à Sa Majesté pour édifices publies en général :-Edifices publics en gé-

néral, $6,400 ; appointements des commis des travaux, aides, etc., $10,400 ; construc-

tion de dépôts d'armes, $24,000 ; stations agronomiques-iouveaux édifices et réfec-

tions, améliorations, réparations, etc., aux bâtiments actuels, clôtures, etc., .$8,000,

pour l'année finissant le 30 juin 1905.
11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre-vingt mille dollars soit

accordée à Sa Majesté pour loyers, réparations, mobilier, chauffage, etc. :-Edifices

publica, Ottawa, y compris réparations, ventilation et éclairage, mobilier, etc., $100,000;

loyers-~édifices publics fédéraux, $51,200 ; Rideau-Hall, y compris terrains-réfec-

tions, améliorations, mobilier et entretien,. $17,600 ; Rideau-Hall-allocation pour

combustible et éclairage, $6,400 ; mobilier-édifices publics fédéraux, $9,600 ; bâti-

ments fédéraux de la quarantaine des bestiaux-renouvellements, réparations, amélio-

rations, etc., $4,000 ; bâtiments fédéraux de l'immigration-réparations, mobilier, etc.,

$3,600 ; bâtiments fédéraux de quarantaine-entretien, etc., $3,200 ; édifices publies,

Ottawa-chauffage, y compris salaires des mécaniciens, chauffeurs et gardiens, $69,600;
édifices publics, Ottawa-préposés aux ascenseurs, $8,000 ; édifices publics, Ottawa-

gaz et éclairage électrique, y compris chemins et ponts, $19,200 ; édifices publics,

Ottawa-service téléphonique, $5,600 ; édifices publics, Ottawa-terrains, $8,000 ;

édifices publics, Ottawa, parc de la Côte du Mujor, $5,600; édifices publics, Otawa-

enlèvement de la neige, y compris Rideau-Hall, $2,400 ; salaires des mécaniciens,

chauffeurs, gardiens, etc., édifices publics fédéraux, $88,000 ; diverses fournitures

pour les mécaniciens, chauffeurs, gardiens, édifices publics fédéraux, $5,600 ; chauf-

fage des édifices publics fédéraux-combustible, etc., $60,000 ; éclairage des édifices

publics fédéraux, $60,000 ; eau pure des édifices publics fédéraux, $16,000 ; édifices

publics fédéraux-force électrique et autres pour ascenseurs, les machines à annuler

les timbres, etc., $6,400 ; édifices publics du Yukon-réparations, combustible, éclai-

rage, service d'eau et salaire du concierge, $30,000, pour. l'année finissant le 30 juin

1905.
Résolutions à rapporter.
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M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a
passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Macdonald informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et trente-olnq
minutes p.m., elle s'ajourne à demain à onze heures a.m.



904A

374 27 juillet

Mercredi, 27 juillet 1904.

Onze heures a.m.

Sur motion de M. Heyd, secondé par M. Holmes,
Ordonné,-Que le bill H (No 161) du Sénat, intitulé: "Acte concernant la com-

pagnie dite The Canadian Assessment-policy-holders in the Mutual Reserve Life

Insurance Company ", soit maintenant lu la première fois.
Le bille est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonné

pour la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général

pour délibérer sur le bill (No 148) modifiant l'Acte des élections fédêrales, 1900, et

après avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait

rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la per-

mission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 149) modifiant l'Acte de

la députation, 1903.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le

comité a examiné le bill et y a fait des amendements.
Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-

dération.
La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Holmes, secondé nar I. Erb,
Ordonné,-Que le bill M (No 159) du Sénat, intitulé: "Acte concernant la

banque dite The Pacfici Bank of Canada ", soit inscrit sur le feuilleton des ordres pour

seconde lecture, ce jour.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 152) concernant un arbi-

trage entre Sa Majesté et la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada.

Le bill est, en conséguence, lu la seconde fois. et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le

comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendent.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.
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Sir William Mulock, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 30 juin 1904,-Copie de
tous contrats pour travaux publics conclus par le gouvernement obligeant les entre-
preneurs de payer à leurs ouvriers des gages raisonnables, conformément à la réso-
lution adoptée à cet effet par le Parlement au cours de la session de 1900. Aussi, état

indiquant les montants d'argent compris dans les dits contrats. (Document de la
Session No 104.)

L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-

sides,
M Fielding propose, secondé par M. Brodeur, que M. POrateur quitte mainte-

nant le fauteuil.
Et un débat s'ensuivant.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept

beures et demie p.n.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des

amendements faits par le Sénat au bill (No 80) intitulé: "Acte concernant la Com'

pagnie dite West Canadian Collieries, Limited ", lesquels amendements sont lus comme

suit ·-
Page 2, ligne .- Retranchez " des " et insérez " les ".

Page 2, ligne .- Après "constructions" insérez "qui peuvent être néces-

saires ou utiles pour les objets ou les opérations de la compagnie

Page 2, ligne .- Retranchez " des " et insérez " les ".

Page ligne .- Après "qu'immobiliers" insérez "qui peuvent être .

Page , ligne .- Après' "produire " insérez "et ", et retranchez les mots "dis-

tribuer et vendre "l.

Page , ligne .- Après "autre" insérez "en fournir et en disposer".

Page 3, ligne .- Retranchez les mots depuis "partie" jusqu'à "et ", ligne 30,

et insérez à la place les mots suivants: "ou les deux à la fois,-
"(a) Les franchises, droits, pouvoirs, voies ferrées et entreprises, Propriétés, af-

faires, actions, effets, actif et obligations de la compagnie dite The Cardiff Railway

Comnpa ny.
(b) y.orsqu'ils seront situés en Canada, les franêhises, droits, pouvoirs, voies

ferrées et entreprises, propriétés affaires, actions, effets, actif et obligations de la

crrmpagnie dite The United Gold Fields of British Columbia, Limited, maintenant

connue sous le nom de The United Coal Fields of British Columbia, Limited."

Page , ligne .- Retranchez les mots depuis " transporter " jusqu'à " toutefois ",

ligne 47, et insérez à la place: "et la compagnie et toute telle autre compagnie peut

faire des marchés pour l'achat et la vente de ces franchises, droits, pouvoirs, voies

ferrées et entreprises, propriétés, affaires, actions, effets, actif et obligations; mais les

dites voies ferrées et entrepriés tomberont, sous l'effet des dispositions de l'Acte des

chemins le fer, 1903 ".
Page , ligne .- Retranchez les articles 8 et 9
Les dits amendements étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bil au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements. d M No 159) du Sénat, intitulé:
L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bi o Cnada.

"Acte concernant la banque dite The pacifi s Ban v of Canadad"

Le bill est, en conséquence, lu la fois et renvoyé au c

et du Commerce.
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La Chambre reprend alors le débat sur la question, que if. l'Orateur quitte le

iauteuil, pour que l.a Chambre se forme en comité des Subsides.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en cons,éqiuetwe, Se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-neuf mille huit cenits dollars

soit accordée à Sa Majesté pour travaux publies-ports et rivières-île du Prince-

Edouard :-Jetée de la rive Higginis-réfections et réparations, $800 ; New-London-
réparations au briee-lames, etc, $600 ; port de New-London---smélirations de la passe
d'entrée dans les rivières CIifton et FrançgLsc, $4,400 ; jetée de Cardign-Nord-prai-
longement, $1,600 ; Ile de la Pointe-Prime-quai, $4,000 ; réparations aux jetées et
brise-lames, bois erogoté. $4,000 ; Baie de Richmond-reeonstruction du quai près

de la traverse de la Grande-Rivière, $4,000 ; Port de Rustico-bIrise-lames sur l'Ile

Robinson, à l'entrée sud du port, $8,800 ; Sourijs, Pointe de Knight-renforcer le
brise-lames, etc., $4,000 ; Port de Summerside-brise-lames, $12,000 ; quai de W~est-
Point-réparations, $800, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédanit pas cent trente-trois mille trois cent vingt dol-

lars suit accordée à Sa Majesté pour Nouveau-Brunswick :-Anderson'8-Hollow-
améliorations et réparations au quai, $880 ; Black-Brook (Loggieville)-quai,
$2,800 ; quai de Cajnpbelltou-prolongemeflt et réparations, $16,000 -, Cap-Tourmen-
tin-anélioratons, $8,000 ; Caraquet-quai, $35,200 ; daîhousie--améliorations au

port, $8,000 ; Dipper-iiarbour-brise-lames, $12,000 ; quai du Cap-Hopewell-répara-
tions, $1,600 ;quai de llopewell-Hill--améliorations, etc., $600 ; port de Miscou-

cotai, $4,000; quai du brise-laines dc North-Hfead---Orani-Manan, $8.000 ; île aux-
Perdrix-r'épatrations à la jetée de l'est, $400 ; Petit Rocher-brise-lamies, $4,800;

rivière Saint-Jean et ses tributaires, $12,800 ; rivière ITpsalquitch-amélioration de

la navigation, $400 ; port de Saint-JTean-brise-lames de la Pointe du Nègre, $16.000;
port de Saint-Jean-réparations et prolongement des travaux de protection à la base
du Fort-Dufferin, $800 ; haut de lu rivière au Saumon (jetée Alma), $1,040, poux
l'année finissant le 30 juin 1905.

3. Rlésolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour provinces maritimes en général :-Réparations et nm6liorations géné-

Tales des ports et rivières, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
>Résolutions à rapporter..

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit.
Jeudi, 28 juillet 1904.'

-M. l'Orateur reprend te fauteuil et M. Macdonald faii rapport que le comité a
passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Ma.cdonald informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
'Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.
M. l'Orateur informe la Chambre, que le greffier duý Sénat a apporté le mess,;age

suivant :
L.e Sénat a adopté le bill (No 29) intitulé: "Acte constituant en corporation la

compagnie dite The Canadian, Crelit 'Indemnil y Comnpany ", avec plusieurs amende-
ments pour lesquels il demande le concours (le cette Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et quarante minutes,

jeudi matin, elle s'ajourne à ce jour à onze heure-, a.m.
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Jeudi, 28 juillet 1904.
Onze heures a.m.

PRIERE.

. Douglas, du comité d'Agriculture et de Colonisation, présente à la Chambre le
deuxième rapport de oe comité, lequel est. comme suit :-

1. Votre comité recommande que 20,000 exemplaires de la preuve faite par le
Dr Wm Saunders, devant ce comité pendant la présente session, soient imprimés san
délai, dans la proportiou ordinaire pour l'anglais et le français, sous forme de bro.
chure, et en la manière adoptée pour le tirage sur feuilles volantes du rapport final
du comité, pour être distributés comme suit savoir : 16,900 exemplaires aux membro3
du Parlement; 3,000 au département de l'Agriculture, pour distribution, et 100 exem-

plaires pour l'usage du comité.
2.. Que 20,000 exemplaires de la preuve faite devant le comité au cours de la pré.

sente session par chacun des membres du personnel de la Ferme Expérimentale Cen-
trale, soient imprimés sans délai. sous forme de brochure, en la proportion ordinair

pour le français et l'anglais, comme feuilles volantes du rapport final du comité, et
qu'ils soient distribués comme suit : 19,400 exemplaires de chaque t&noignage aux
membres du Parlement; 500 exemplaires de sa propre déposition à chaque membre
du dit personnel; et 100 exemplaires de chacun pou. l'usage du comité.

3. Que 50,000 exemplaires de la preuve faite par le professeur J. C. McLennan,
au sujet du système métrique, pendant la présente session du Parlement, soient im-

primés sans délai dans la proportion ordinaire pour l'anglais et le français, sous forme

de brochure, pour être distribués aux membres du Parlement et autrement de la ma-

nière ci-après spécifiée, savoir . 46,400 exemplaires aux membres du Parlement; 3,000
exemplaires au département du Revenu de l'Intérieur, pour distribution; 400 exem-

plaires pour l'usage du témoin, .le professeur MacLennan, et 200 pour l'usage du
comité.

4. Que 20,000 exemplaires de la preuve faite devant le comité au cours de la pré-

sente session par M. A. P. Stevenson, Nelson, Manitoba, soient imprimés sans délai

sous forme de brochure, en la proportion ordinaire pour le français et l'anglais, comme

feuilles volantes du rapport final du comité et qu'ils soient distribués comme suit :

19,80f aux membres dui Parlement; 100 exemplaires au témoin, et 100 pour l'usag3

du comité.
d. Que 50,000 exemplaires de chacun des actes concernant les grains et l'inspec-

tion des grains soient imprimés sous forme de brochure, en la proportion ordinaire

pour le français et l'anglais, et distribués aux membres du Parlement (moins 200

exemplaires pour l'usage du comité), Pour distribution aux fermiers du Canada.

0. Que 1,000 exemplare de la preuve sur ]'immigration et la colonisation, faite

devant le comité pendant la présente session, soient imprimés sous forme de brochure,
en la proportion ordinaire pour le français et l'anglais, pour distribution par le bureau
d'immigration. des témoignages ci-dessus mentionnés

7. Votre comité recommande que chacun
forme partie de son rapport final.

Sur motion de M. Cowan. secondé par M. Parmelme, té général sur le
Ordonné, que l'ordre portant que la Chambre se forme en comitl rtir

bil (No 75) modifiant l'Acte des compagnies, 1902, soit rescindé et le bill retiré.

M. Fi'elding propose, secodé par M. Préfontaine, que cette Chambre, demain, se

formera en comité général pour prendre en considération une certaine rsolution con-
cernant une prime sur tout pétrole cru provenant de puits ei Canada. etc.
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M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Cham-

bre, que Son Excellence le Gouverneur général, ayant été mise au fait de l'object des

dites résolutions les recommandent à la considération de la Chambre.

Résolu, que demain cette Chambre se formera en tel comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant
Le Sénat a adopté le bill (No 79) intitulé: " Acte constituant en corporation la

compagnie dite The Thompson River Improvement Company ", avec plusieurs. amen-

deinents pour lesquels il demande le concours de cette Chambre.

Le bill (No 149) modifiant l'Acte de la députation, 1903, est, en conformité de

l'ordre, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du. bill (No 160) modifiant l'Acte des

banques.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité genéral de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. lOrateur reprend le fauteuil et M. M-acdonald fait rapport que le

comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-

sides,
M. Fielding propose, secondé par M. Brodeur, que M. lOrateur quitte maintenant

le fauteuil..
M. Borden (Halifax) propose comme amendement, secondé par M. Bennett,-

Que tous les mots après " Que " soient retranchés et remplacés par les suivants:- en

faisant des nominations à des emplois publics, et surtout à des situations en vue, les

services rendus à un parti politique ne devraient pas être seuls pris en considération,

mais le choix des titulaires devrait être fait en tenant compte de Jours aptitudes et do

l'intégrité de leur caractère."
Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et l'appel des

noms étant demandé, ils sont pris comme suit

PoUR:

Messieurs

Alcorn, Covhrane, Kemp, Richardson,

Armstrong, Earle, Kidd. Robinson (Elgn).

Barker, Erb, Lancaster, Rosauîond,
Bell, Fowler, LuRivière, . herrItt,

Bennett, 4n10on1g, Lefurgey, Smith LWentvorth).

Blrkett, Gillmour, Lennox. Sproule,
Blain. Gourley, 3cGowati, TGYlor.
Borden #Halfax), HnIlliday, Morin. rooman,

Brock, Henderson, Northrup, Wllmot. et

claney, Hughes (Victorin), Porter, Wllson.-43.
C'larke: Rngram, chder,
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Messieurs

Archimlault,
J3azlnet,
]3eith,
Blanchet,
Borden

(Sir Frederick),
Bourassa,
Brodeur,
Bruneau,
Bureau,
Ce lvert,
Campbell,
Cûrbonneau,
Charlton,
chirlstie,
CoI)1>
(ostlgan.
ijelisie,
Deniers (Salut-Jean),
Douglas,

Emmiierson,
Ethier,
Fieldlng,
Fitzpatrick,
Fortier,
G.eoffrion,
G ervais,
(.Ibson,
G.ould,
Grant,
flarwood,
Heyd,
H-ughes

(King, I.P.-E.),
Johnston (LaibtOfl),
Kendall,
b'ang,
Laurier igir WiIfridi,
Laurier

itL'A$.somptiofl),

Lavergfie
(Druiu. et Artha.),

Laver gfle
i3,M0utmagUy>,

LeBlane,
Lewis,
Logan,
Loy,
Macdouald,
.1ilckle,
Maelareli

(Hunitingcon),
MacpixersolI,
NMCEweil,
McGugall,

3icLelimau.
murcil MBagot),
,Mardil

4Bouaveutu.re),

31»the-sou,
MNliruault.
Murrison,
Mulock

IPr6fontaine,
Puttee,
Riiey,
Rivet,
Rociie (Halifax),
Ross (Victorla, N.-E.)
Ross (Yukon),
Stewart,
Sutherland (Essex),
Tueker,
Turgeon, et
ý'Wrlght.-70.

Ainsi, elle est résolue dans la négative.
Alors, la questiÀon prinipale étanlt *PO$ée, elle est résolue dans l'af1irmntive.

Ordonné, que. M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme eni comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent six mille huit cent quarante

dollars--imputable sur le capital--Soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics--

Ports et rivières-Ontario ýihrsbr-ýdaae $24,000 ; Barrie--construction de

quais, $800 ; Barry's-Bay,' rivière Madawaka-uti, $3,600 ; Belle-Rivière-répara-

tiol5 ., de cours de paiplanches, $1,120 ; Bowfllnanville-reparatÎous au brise-lames,

$2,080 ; ]3racebridge-quai, $4,640 ; flurlingtoll-Channfel, jetée--poiir terminer les

travaux de réfections ct de réparations à l'entreprise, $16,000 ; Collingwood-amélio-

rations (lu Port, $40,000 ; Cuneln-ui $4,400 ; Pepot-Hairbotir-brise-lames,

$80,000 ; Gananoque-dragage, $4,000l; Baie Georgienlie, chemin de la Pointe-au-

Baril-améliorations de la passe du Coudedufible entre Parry-Sound et Kilflarney,

$2,400 ;port de Godericli-traVaux, $16,000 ; GraudI-Beid-brisedCflile, jeté4e, etc.,

$12,000 ; réparations ct atiéliorationus des constructions des ports et riviZres et des

ponts, etc., $12,000o ; lIawlýesbury-di1g1ge, $3,200 ; Ilonora-quai, $6,400 ; port de

Kincardine-réparations aux jetées et dragage, $2,400 ; Kiingsville-remplissage en

Pierre de la superstructure du prolongement du brise-lames et dragage, 83,200 ; lac

SiInoe et Couchiciiing-réparationis aux travaux à Washabo, $1,600 ; lac Témisca-

nlingue-qtiais, $2,800 ; Petit-Couralit-amérn)iOtiOls dle la passe nord <les vapeurs

dans la baie Georgieîîne, $12,000 ; port 1Ileaford-..réparations aux jetées, $2,400

Po rt Meaford-ilouvelle jetéee-brise-lallles, $12.000 ; port -àidland-quai, $12,000;

Port Midlaiid-aniélioratioils, $16,000 ;NelleastIe-"rélarRtiOns à la jetée, $5,600

Port d'Owenl-Souind --- dragagu et traverse de protection en pilotis, $10,400 ; Parry-

kSOIlnd--qu4i g6,400; , PeinLbrokçe-.l-uai, $34,400 ; ;Peitetanguisliene-drfigage et

Outres améliorations, $17,600 Po0 jit-Edward<I>ragage. $8,000 ; Port-Arth'iur-répa-

rations au brise-lames, 84,000; Port-[ope-réparatiOnDS à la jetée et dragage, $0,200 ;

Port-Perry--dragage du port, $1,760;- l'or S tin ley~d ragage, $3,200 ; Presatt-

dragage, $1,600 ; rivière Qtoinabee-dra.age à Peterborough, $4,800 ; fleuive Saint-

Laurenit-dragage d'un chenal de bateaux à vap>eur à tr.avers la batture au pied (le l'île

'Wolfe, 81,6600; port Roncleai1-,irnélioratioiîs aux jetées et dragage à lenltrée, 812,80ý0;

Sarnia--dragage, $9,600 ; Sult Sainte-Marie-amélirtons (lu port, y compris Idfa-
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gage des abords, $24,000 ; rivière Epgoedaae 800;Teslnbie
lames, $12,000 ; Thornbury-dragage, $2,840; port de Toronto;tvaxlentbrée-
de l'est, etc., $22,400 ; dragage à Trenton-rivière Trent, $4,000 ; Wiarton-quai,
$10,400, pour l'année finissant le 80 juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'exe6dant pas vingt-sept mille six cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour Manitoba :-Réparations et améliorations générales des
constructions des ports et rivières et des ponts, $2,400 ; lac Dauphin-abaissement du
niveau du, $2,000 ; décharge du lac St. Francis-construction de piliers de dériva-
tioni ct dragage, $8,000 ; Sellirk-prolongement du quai, 8,400 ; quai sur le lac
Winnipeg à Gimali-réparations, $4.000; Rivière à la Vase Blanche--draaggte à l'etm-
bouchure de la, *i,ý200 ; Winnipegosis--draguer passe à l'embouchure de la rivière
Moussue, $3,600, pour l'année finissant le 80 juin 1905.

3. Résolu, qu'une somme un'excédant~ pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour Territoires du Nord-Ouest :-Réparations et améliorations générales des
constructions des ports et rivières et des ponts, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

4. Résolu, qu'une somme n'ecédant pas quatre-vingt deux mille huit cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour Colombie-Britannique :-lacs Anderson et Kennedy
-nettoyer décharges, 82,000 ; rivière Colo *mbie, eni amont de Revelîtoe-enlèvement
des obstacles obstruant la navigation, $2,400 ; rivière Colomnbie-améliorations en
amont de Golden, 83,600 ; rivière Colombîe--améliorations eni aval de Golden. 84,400;
rivière Colomabie-améliorations entre les lacs de la Flèche, supérieur et inférieur,
8-7,600 ; rivière Duzîcann-iinxélioratiozit, $1,600; rivière Fraserý-*méliorations du
chenal, travaux de protection, etc., $20,000 ; réparations et améliorations génékrales
des constructions des ports et rivières et des ponts, $2,400 ; port de NanaYmo-ainélio-
rations du chenal du nord, $2,000 ; rivière Thompson du Nord-améliorations, 84,000;
Rtvîère-au-Sauinon--enlêvemcent du bois flottant et des autres obstructions, 84,000;
port de Sydney-brise-lames, 84,000 ; rivière Skecne-amélioratons, $5,6ffl; rivière
Spallumcheen-protection de la rive à Enderby, 81,600 ; port de Victoria-d-ragage et
enlèvement de rochers, 812,000 ; station de quarantaine de Williams-ilead-anéliora-
tions, 85,600 ,pour l'année finissant le 30 juin 1905.

5. Résolu ,qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordéc à Sa
Majesté pour Territoire du Yukon :-Rivières ]Lewes et Yukon--améliorations, pour
l'année finissant le 80 juin 1905.

6. 'Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille huit cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour en général, ports et rivière-', pour l'année finissant le 30 juin 1905.

7.- jésolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante-neuf mille deux
cents dollars soit acc~ordée à Sa Majesté pour dragage, y compris les appointements
des ingénieurs, surintendants et employés attachés à ce service :- 'Dragueur-s-répara-
tions, $24,000 ; dragueurs-réparations-«Manitoba, $4.000 ; dragueurs-réparations-
Colombie-Britannique, 84.000 ; nouvel outillage de dragage, provinces maritimes-
nouveau dragueur hydraulique, $40,000 ; nouvel outillage de dragage, provinces mari
times-nouveau dragueur pour lle du Prince-Edouard, $20,0,00 ; nouvel outillage de
dragage-Ontario et Québec, 860,000 ; nouvel outillage de dragage-Manitoba, ba-
teau à la propulsion automatique pour enlever les chicots, -tc., 88,000 ;nouvel outil-
lage de dragage-nouveau remorqueur pour draguer Manitoba. $8,400; nouvel* outil-
lage de dragage-C-olombie-Britannique-pour remplacer le bateau enleveur de chicota
Samson et le dragueur Jfud Larle, 88,000 ,nouvel outillage de dragage-Colonbie-
Britannique-un remorqueur et deux chalands à bascule, e28,800 ; nouvel outillage
de dragage--en général, $48,000 ;dragagc,,-Novelle-Ecosse, le du Prince-E.douiard
et Nouveau-Brunswick, 892,000 ;dragage-Québec et Ontario, 876,000 ; dragage-
Manitoba, 816,000 ; dragage-Colomnbie-Britannique, $28.000; service en général,
*4,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

8, Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour glissoires et estacades :-District de Saint-IMaurie-améîorations

mmumommum-



4 Edouard VII 28 juillet 381

d'estacades pour faciliter le flottage et l'entreposage des billots, etc., $32,000 ; glis-
soires et estacades en général, $4,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille huit cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour ponts et chaussées :-Cité d'Ottawa-ponts sur la rivière
Ottawa, les glissoires, le canal Rideau et leurs abords-réparations ordinaires, $5,600 ;
Cité d'Ottawa-ponts Dufferin et des Sapeurs sur le canal Rideau-réparations, chan-
gements et agrandissements, etc., $8,000 ; cité d'Qttawa-glissoires de Hull et pont
Union et abords des chemins-réparations, changements et agrandissements, etc.,
$4,800 ; pont de Bryson-reconstruction des piliers et des culées, $8,000 ; de la rivière
de la Paix à la rivière Pelly-pour ouvrir une route muletière, $20,000 ; ponts à la
charge de PEtat, y compris les abords, $4,000, pour lannée finissant le 30 juin 1905.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille deux cent trente-deux dol.

lars soit accordée à Sa Majesté pour lignes télégraphiques-Québec:-Ligne de terre de

Bersimis à Godbout, $4,800 ; pour réparer et améliorer les routes et augmenter géné-
ralement les facilités d'exploitation. vers l'est de Godbout, $800 ; Chicoutimi-Saint-
Charles-branche de Sainte-Anne à la Descente des Femmes, $1,520 ; de Murray-Bay
à la Baie Sainte-Catherine (Rivière aux Canards)-deuxième fil, $1,312 ; Belle-Isle-
lignes télégraphiques entre les extrémités de l'ile, $4,000 ; Iles de la Madeleine--

lignes de terre, renouvellement du fil, $2,400 ; îles d'Anticosti-renouvellement du fil

de la ligne entre la Baie du Renard et de la rivière Bescie, $2,400, pour l'année finis-

sant le 30 juin 1905.
11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour Ontario:-Ile Pelée-communcation par câble sous-marin avec

la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
12. Résolu, qu'uné somme n'excédant pas six mille quatre cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour Territoires du Nord-Ouest :-D'Edmonton à Athabaska-Land.

in-ligne télégraphique, $4;000; du poste de la Montagne des Bois à Willow-Bunch

-prolongement de la ligne télégraphique, 2,400, Pour lannée finissant le 30 juin 1905

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatorze mille six cent seize

dollars soit accordée à Sa Majesté pour divers :-Arbitrages et sentence arbitrales, y
compris les paiements autorisés, nonobstant toute disposition contraire contenue dans
PActe du service civil, $4,000; études et inspections, -40,000; exploration des eaux-
mère de la rivièreOttawa et de ses tributaires, en vue d'aviser aux moyens de rgle.
menter le niveau des eaux des bassins supérieurs de ces cours d'eau afir d'ofrir plus de
facilités à la navigation, au flottage du bois, er., i12,000; laboratoire d'épreuve du
ciment-améliorations et équipement, $2,400; Galerie Nationale des Beaux-Arts Ot-
tawa, y compris l'achat de tableaux sur l'avis dun comité d'artstese, 6,000; bureau de
l'ingénieur en chef-appointements des ingénieurs, dessinateurs et commis, nonobs-
tant les dispositions de l'Acte du service civil, c58,5o ; nbureau de 'architecte en chef
-appointements des architectes, dessinateurs et commis, nonobstant les disposition.
de PActe du service civil, $25,760 ; service télégraphique- , p8ontements du personnel.
nonobstant les dispositions de pActe du service civil, 4,800 ; services temporaires d
commis et autres services, y compris ceux de toutese personnes nécessaires qui ont été
employées après le 1er juillet 1882, nonobstant les dispositions de l'Acte. du servie
civil, $35,200 ; moitié des appointements du photographe du gouvernement, $60 ; pour
l'achat de livres techniques de consultation et autres publications, s400; pour couvrir
les balances des dépenses pour travaux déjà autorisés dont les crédits sont insuffisants,
mais elles ne devront pas dépasser cent piastres pour chaque ouvrage, 4, ; pour
pourvoir aux dépenses relatives à une commission de transport, 2i,000 ; gratification
à la famille de feu L. Moore, gardien du bassin de carénage de Lévis, $56, pour lannét
finissant le 30 juin 1905. eent soixante dollars-perception

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas r c sixe:-P r-p er to
du revenu-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics :-Perception des droite
de glissoires et barrages, y compris appointements des commis préparés à ce service
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nonobstant les dispositions de l'Aete du service civil, $4,000 ; Compagnie d'amélio-
ration du haut de l'Ottawa-allocation relative aux billes passées au barrage de3
Chenaux, rivière Ottawa, 1904-05, $1,440 ; rivière Gatineau-usage des barrages d'
MM. Gilmour et Huglison, aux Cascades, pendant l'exercice 1904-05, $480 ; (a) frais
de réparations et d'exploitation des ports, bassins et glissoires, $107,280 ; ligne télé-
graphique entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre ferme, $1,600 ; lignes de télégraphe
terrestre et sous-marin dans le bas du Saint-Laurent et les provinces maritimes, y
compris les frais des vapeurs employés au service des câbles; aussi frais du télégraphe
Marconi à Belle-Isle, $64,000 ; lignes télégraphiques-Territoires du Nord-Ouest,
$16,000 ; lignes télégraphiques-Colonibie-Britannique, $14,000 ; lignes télégraphiques
-Territoire du Yukon (Ashcroft à Dawson, et embranchements), $146,400; service
télégraphique en général, $2,800 ; agence des travaux publics-Colombie-Britannique,
$2,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent cinquante mille quatre cents
dollars-imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics-
ports et rivières-Québec :-Améliorations du port de Québec, $80,000 ; chenal des
navires dans le fleuve Saint-Laurent, $470,400, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-huit mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour Ontario:-Port-Arthur et Fort-William-travaux d'améliora-
tions du port et de la rivière, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-quatre mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour Manitoba :-Amélioration du rapide Saint-André--Rivière
Rouge, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-huit mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour moyens de transport:-Port de Montréal (division d'aval)-r.
améliorations en' aval du courant Sainte-Marie, $60,000; Port-Colborne--améliorations
du port, $68,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

Résolutions à rapporter.

¡M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a
passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Macdonald informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures.et cinquante-cinq
minutes p.m., elle s'ajourne à demain à onze heures a.m.
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Vendredi, 29 juillet 1904.

Onze heures a.m.

Part1nE.

M. Parmelee, du comité mixte des Impressions du Parlement, présente à la Cham-
bre le deuxième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants et recommande
qu'ils soient imprimés, savoir :-

j113a. Autre correspondance se rapportant à la destitution du major général le
comte de Dundonald, comme commandant de la milice canadienne. (Documents ses.

125. Protocole des conférences tenues à Washington, en mai 1898, antérieurement
à la nomination d'une commission conjointe pour le règlement des questions pendantpi
entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne, au sujet des relations entre les Etats-Unis
et le Canada. (Documents sessionnels.)

127. Causes portées devant le Conseil privé en appel de la Cour Suprême du Ca-
nada, re représentations dans la Chambre des Communes de certaines provinces de la
Confédération :

Entre le procureur général pour la province du Nouveau-Brunswick, appelant, et
le procureur général pour le Canada, répondant ; et

Entre le procureur général pour la province de l'Ile du Prince-Edouard, appc-
lant, et le procureur général du Canada, répondant. (Documents sessionnels.)

Votre comité recommande aussi, que les documents suivants ne soient pas impri-
més, savoir

67c. oRéponse à ordre du 27 avril 1904,-Copie de-toutes lettres, pétitions et cor-

respondance entre D. R. McDowal, écr, M.P., et le gouvernement concernant le paie-
Ment des réclamations produites à la suite du soulèvement, et l'émission de scrip en
faveur des métis dans le district de Saskatchewan.

731. Réponse supplémentaire à adresse du Sénat, en date du 0 octobre 1903,-

Communications échangées entre le gouvernement du Canada ou quelqu'un de ses

membres, et la Compagnie de télégraphe Anglo-Américaine, toute autre compagnie de

télégraphe, le gouvernement provincial de l'Ile du Prince-Edouard, toute Chambra

de Commerce de l'Ile du Prinne-Edouard ou de quelqu'autre province et quelque repré.

sentant de l'Ile du Prince-Edouard dans la Chambre des Communes, relativement à

l'amélioration du service télégraphique entre l'lee du Prince-Edouard et l'intérieur du
Dominion; aussi, copie de tout contrat existant entre le chemin de fer de lIe du
Prince-Edouard et la Compagnie de télégraphe Anglo-Américaine, relativemit à
l'usage des lignes et bureaux du dit chemin de fer pour service télégraphique.

85a. Réponse supplémentaire à ordre du 30 mars 1904,-
1. Copie de l'enquête tenue en février dernier u Qéec par le tribunal spécial

nommé pour s'enquérir de la plainte portée par le lieutenant-colonel Evanturel, com-
mandant le 9e régiment de la milice active, contre le major Odellet, du dit régiment 

2. Copie de la recommandation du comileandant- du 7e district militaire l'effet
le continuer pour une seconde fois le dit lientenant-Ilonel Evanturel dans le ern

mandement du dit 9e régiment ;
3. Copie de toute correspondance se rattachant à la dite deuxième prolongation di

terme de commandement du dit lieutenant-colonel Evanturel ou se rapportant à ia

dite enquête.
ý104.Réponqe à ordre du 25 avril 1904,-Etat donnant en détail le rot de cons-

truction de l'embranchement du chemin de fer de l'île du Prince-Edouard sur Belfat



384 2e juillet 1904

et Murray-Harbour, entre Southport et la rivière Murray, comme suit :-Déboise-
ment-nombre de milles, et ce)ût par mille ; abattage à fleur de terre-nombre de
milles, et coût par mille ; essartage-nombre de milles, et coût par mille ; excavation
dans le roc-nombre.de verges cubes, taux par verge et coût par mille ; fossés-taux
par verge, et coût par mille ; excavation d'emprunt-nombre de verges cubes, taux par
verge et coût par mille; croisement de voie publique-coût par mille; croisements sur
les fermes-coût par mille ; ballast--eoû't par mills ; clôtures-coût par mille
attaches de rails-coût par mille ; ponceaux en bois-coût par mille ; longueur en
pieds des voies d'évitement et coût ; gares-leur situation et le coût de chacune
pose des rails, et coût par mille ; nombre de tuyaux en fer, de trois pieds, et coût par
mille; tuyaux en grès, de dix-huit pouces, et coût par mille; longueur de tréteaux en
acier, et coût par mille ; coût total des travaux jusqu'à date ; description et dimen-
sion des remises à locomotives et des plaques tournantes ; capacité des châteaux d'eau,
et leur situation.

105. Réponse à adresse du 9 mai 1904,-Copie de tous arrêtés en conseil, con-
trats, documents et correspondance échangés entre le gouvernement ou aucun des mi-
nistres ou toutes personnes, relatifs à la réserve des sauvages établie par la 14 et 15
Victoria, chap. 106, en faveur des sauvages Iroquois du Sault Saint-Louis et du Lac
des Deux-Montagnes, et l'échange de cette réserve contre toute autre, ou toute somme
d'argent en faveur des mêmes dits sauvages.

106. Réponse à adresse du Sénat, en date du 25 avril 1904,-Etat indiquant les
recettes et les dépenses de l'exploitation du câble du Pacifique depuis le commence-
ment des opérations:-1. Le nombre de mots transmis dans les deux sens, en distin-
guant les messages ordinaires de ceux du gouvernement et de la presse; 2. les recettes
brutes pour chaque mois; 3. les dépenses totales pour chaque mois; (a) pour répara-
tions; (b) pour' entretien; (c) pour intérêt; (d) pour fonds d'amortissement; (e)
pour salaires.

Aussi, copie de toute la correspondance relative aux difficultés qui ont pu s'élever
en Australie relativement à l'exploitation et au fonctionnement du dit câble du Paci-
fique.

107. Réponse à adresse du Sénat, du 21 avril 1904,-Copie de la correspondance
et des recommandations qui ont eu pour objet la nomination de J. B. Jackson, à la
situation d'agent commercial dans les cités de Leeds et de Hull, en Angleterre, aux
appointements de trois mille piastres par année, avec loyer de bureaux et dépenses
casuelles en plus.

107a. Réponse à adresse du Sénat, en date du 1er juin 1904, Copie, de la recom-
mandation faite au conseil exécutif et sur laquelle a été pris un arrêté nommant -T,
B. Jackson comme agent commercial en Angleterre, ainsi que copie de l'arrêté autori-
sant cette nomination.

108. Réponse à adresse du Sénat, du 21 avril 1904,-Etat des rapports géologiques
ou autres, entre les mains du gouvernement sur la question de l'approvisionnement
de houille ou d'autre combustible dans les provinces de Québec, d'Ontario ou du
Manitoba, en vue d'aviser à quelque moyen d'améliorer notre position actuelle.

109. Réponse à adresse du Sénat, du 14 avril 1904, indiquant:-Les importations
en Canada d'aluminium en saumons ou lingots; les importations en Canada d'alu-
minium manufacturé, sous toutes formes; les importations en Canada d'oxide d'alu-
minium; les importations en Canada d'alumine; les quantités en poids-en valeur;
les pays d'importation, les ports d'entrée en Canada, et les pays de production; ex-
portations du Canada d'aluminium en saumons ou lingots; exportations du Canada
d'aluminium manufacturé sous toutes formes; les pays d'exportation, les ports d'ex-
rédition en Canada; les quantités en poids-eu valeur, pour les années 1901, 1902,
1903.

110. Réponse à adresse du Sénat, en date du 8 octobre 1903,-Etat indiquant le
montant des primes d'assurance contre le feu qui ont été payées chaque année, dans
la cité de Montréal, pendant les dix dernières années jusqu'au premier juillet dernier.
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et indiquant aussi les sommes payées chaque année, durant la même période, à Mont-
réal, par les compagnies d'assurance aux porteurs de police, ainsi que les noms de ces
compagnies.

111. Réponse à ordre du 25 avril 1904,-Etat donnant- (1) le nombre de permis
délivrés dans le Territoire du Yukon depuis la date du dernier rapport, pour obtenir
des liqueurs spiritueuses; (2) les noms des personnes qui ont obtenu ces permis; (3)
il quantité de liqueurs mentionnée dans chaque permis; (4) les noms de tous ceux à
qui ces permis ont été transférés par les détenteurs originaires.

112. Réponse à ordre du 30 mai 1904,-Copies de lettres de démission des officiers
suivants du 9e régiment de la milice active adressée au lieutenant-colonel Evanturel:
les majors Routhier et Ouellet, les capitaines Chabot, Belleau, Matte, Dessaint, P. T.
Trudel et J. R. Trudel, les lieutenants Edm. Trudel, J. A. Beaubien, F. X. Hallé et
A. Grenier et de toute correspondance entre ces divers officiers et le lieutenant-colonel
Evauturel et le département de la Milice au sujet des dites démissions.

113. Copies du décret du conseil nommant le major général comte de Dundonald
au commandement de la milice du Canada, en date du 20 mai 1902, et du décret du
conseil du 14 juin 1904, le révoquant de son commandement; aussi, copie de la cor-
respondance et autres documents s'y rattachant.

114. Réponse à ordre du'1er juin 1904,-Copie de tous états, documents et pa-
piers indiquant combien le gouvernement a reçu annuellement de la Compagnie du
chemin de fer de Québec Central, depuis 1896 jusqu'au 31 décembre 1903,-(a)pour
la circulation de ses trains sur l'Intercolonial, de Harlaka à Lévis; (b) pour le han-

garage de son fret; (c) pour l'approvisionnement d'eau; et (d) pour tout autre ser-
vice.

115. Réponse à ordre du 1er juin 1904,-Copie de toute correspondance échangée
entre le département des Finances et la ville de Westmount au sujet de l'achat de

débentures de la Commission des chemins à barrières de Montréal.

116. Réponse à ordre du 1er juin 1904,-Copie de toute correspondance entre les

autorités des Postes et Henry Goodrick, de Mount-Royal-Vale, au sujet de sa démis-

sion comme employé des postes.
117. Rapport du bureau de géographie du département de l'Intérieur au sujet des

tiavaux' d'arpentage faits le long de la voie de la compagnie dite The Grand TrtnJc

Pacific Railway Comtpany.
118. Réporise à adresse du Sénat, en date du 31 mai 1904,-Etat de tous les rap.

ports géologiques et autres rapports d'experts, entre les mains du gouvernement, indi-

quant l'existence ou les probabilités d'existence, du pétrole à Athabaska-Landing, et
dans les districts environnants.

dAussi, les noms des districts où l'on a découvert de l'huile crue, les quantités

produites en 1902 et 1903, par district, et la production totale pour le Canada.

119. Réponse à ordre du 6 juin 1904,-Copie de la preuve faite lors de l'enquête

sur la conduite du maître de poste de Matane, Québec, en juin 1903, du rapport du

commissaire enquêteur et de toute correspondance, documents et papiers se rattachant

i la dite enquête.
120. Réponse A ordre du 30 mai 1904,-Copie de la correspondance échangée en-

tre le Dr Rutherford, inspecteur vétérinaire en chef, et le Dr Garrow,-et entre ce der-

nier et John Campbell, écr., de la ferme Fairview, Mariposa, Woodville, F.O., au sujet

de l'envoi de moutons aux Etats-Uni8 et de la quarantaine subie, comme aussi au

sujet de la réclamatioa de M. Campbell, pour remboursement de frais d'express e

rattachant à cet envoi.
ra1ttachant s c eordre. u i 1 904,-Copie de toute correspondance depuis le

2er janvier 19 a entre le gouvernement et aucun de ses officiers, et le secrétaire du

Bureau de santé de la province du Manitoba au sujet de questions de quarantaine ou

de Prévention de maladies infectieuses.
122. Réponse à ordre du 13 juin 1904,-Copie de tous actes, papiers, documents,

correspondance, etc., en la possession actuelle de quelque département et produits
26
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depuis le 15 septembre 1903, au sujet du contrat passé au cours de la dernière session
pour l'établissement d'une ligne de steamers entre le Canada et la France, et de la

subvention à verser pour le dit objet, ou de quelqu'autre matière on question se rat-

tachant au dit contrat ou à la dite subvention. Aussi, copie du contrat passé entre
le gouvernement et M. Colombier.

123. Réponse à ordre du 30 mai 1904,-Copie de toutes pétitions, lettres et autre

correspondance entre certains pêcheurs et toutes autres personnes ou personnes con-

cernant certaines questions traitées dans une letre officielle de l'honorable ministre de
la Marine et des Pêcheries, en date du 22 avril 1904, relativement aux nouveaux per-

mis pour la mise en boîte du homard autorisée sur la côte orientale de l'Ile du Prince-
Edouard.

124. Réponse à ordre du 13 juin 1904,-Copie de toute correspondance reçue ou

adressée par le gouvernement ou aucun de ses départements ou avec les officiers d'au-

cun des départe.ments du gouvernement au sujet de demandes d'emploi en rapport

avec les explorations relatives au chemin de fer National Transcontinental projet6

ou au chemin de fer Grand-Trouc-Pacifique, depuis le 30 mai dernier jusqu'à date.
126. Copie d'un rapport du comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par

Son Excellence le Gouverneur général le 22 juin 1904, annulant le décret du conseil
du 21 avril 1902,'conférant certains pouvoirs et privilèges à Malcolm H. Orr-Ewing,
A. N. C. Treadgold et Walter Barwick.

128. Réponse partielle à ordre du 20 juin 1904,-(a) Copie de tous les rapports,

correspondance, relevés, comptes et papiers concernant les saisies de ficelles à lier.

depuis le 1er janvier 1902, et les poursuites intentéese dans respèce; (b) copie de

toutes correspondance et papiers échangés entre les divers départements concernant

chaque saisie et poursuite; (c) copie de toutes instructions données à toutes personne

ou personnes au àujet des dites saisies et poursuites; (d) état donnant les noms, pro-

f<ssions et domiciles de toutes personnes employées par le gouvernement ou agissant

en son nom au sujet des dites saisies et poursuites; (e) relevé de toutes dépenses,

comptes ou honoraires payés à ou réclamés par toutes personne ou personnes en rap.

port avec les dites saisies et poursuites, et copie des papiers se rapportant à ces paie
ments et réclamations.

M. Emmerson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Correspondanceet papiers con-

ocrnant la Compagnie du chemin de fer du Canada-Est. (Document de la session

No 141.)

Ordonné, que Sir William Mulock ait la permission de présenter un bill (No 162) à
l'effet de refondre et modifier les lois sur la main-d'uvre étrangère.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre

M. Huglies (Victoria) propose, secondé par M. Sproule, que la Chambre s'ajourne
maintenant.-Résolu dans la négative.

L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub
sides.

M. Fielding propose, secondé par M. Brodeur, que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil.

M. Smith (Wentworth) proposo comme amendement, secondé par M. Lancaster,-
Que tous les mots après " Que " soient retranchés et remplacés par les suivants:-" le
rapport du ministre du Commerce fait voir que l'exportation des produits agricoles du
Canada, pour l'année expirée le 30 juin 1908, a été de $114,441,863, sur laquelle somme

$52,880,153 représentaient des articles périssables dont la valeur peut être et est dépré-
ciée par suite de moyens défectueux de transport, laquelle dépréciation est, en définitive,
supportée par les fermiers de ce pays.
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"Que le gouvernement a absolument manqué de prendre avantage des occasions
qui se sont présentées à lui au cours des sept dernières années de procurer aux fer-
miers du Canada des facilités de transport sûr et rapide pour les produits de fermz
de nature périssable, à des tarifs de fret très bas, et qu'il leur a ainsi causé une perte
directe de plusieurs millions de piastres."

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et l'appel de3
noms étant demandé, ils sont pris comme suit

POUR:

Alcorn,
Armstrong,
Barker,
Bel],
Blrkett,
Blain,
Borden )Halifax),
Boyd.
Brock,
Broder,

B3elih
Blanchet,
Borden

(Sir Prederick),
Bourbonnais,
Bi-odeur,
Bru neau,
Bureau,
Campbell
Carbonneau,
Champagne,
Christie,
Costigan,
Deniers (Saint-Jean),
D.esJardins,
Emnierson,
Erb.

1Mel-
Clancy,
Clarke,
Cuibert
Earie,
Fowler,
GUimour,
Gourley,
Hackett,
Heriderson,
Hughes (Victoria),

Coi
mes

Ethier,
i elding,

Fitzpatrick,
Portier,
Geoffrion,
Gervais,
Gibson,
Harwood,
Hfeyd,
Hughes

(King. I.P.-E.),
Johnotoa )Lambtofl..
LapoInte,
Laurier (Sir WUftrldX)
Laurier

(L'Assomptloti),

uieurs

Lancaster,
LaRlviGre,
Lefurgey,

Léonard,
McGowafl,
Morin,
Northrup,
Ricardson,

NTJ32

sleurs
LeBianc,
Lewis,
Logan,
Loy,
M4acdonald,
Mackie,
Macpherson,.

MeGugau,
Mclsaae,

Mareil (Bagot),
Mlardi (Bonaventure),
Matheson,
Mignault,
Morrison,.

Robinson (Elgin),
Rosamond,
Smith (Wentworth),
Sproule,
Tisdale,
Vrooman,
Wllmot, et

Wilson.-48.

Oliver,
Paterson,
PrC!ontalne,
RIiey,
Rivet,
Roche (Halifax),
Rosm (Victoria.,.-)
Ross (Yukon).
Russell,
Scott,
Smith (Vancouver),
Stewart,
Sutherland (Bosex),
Turgeon,
Wallace, et
Wright.--2.

Ainsi. elle est résolue dans la négative. el s éou aslafraie
Alors la question principale étant Posée, el s éou aslafraie
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre. en conséquence, se forme en comité des Subsides.

(Rn comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant Pas quarante et un mille cent douze dollars,
soit accordée à Sa Majesté pour gouvernement civil --départementi de la Jus-

tice :-APPointemüents, y compris Jiohn Chisholm à $1,650 et une allocation au se-

crétaire Particulier du solliciteur général, nonobstant les dispositions de l'Acte du
service civil, $3 1,272; dépenses casucîles, $9,840, pour l'année finissant le 3<) juin
1905.

'2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-quatre mille huit cent huit

cicîhirs soit accordée à Sa Majesté pour administration de la Jugtîo'e :'-Dépenses di-

'verses, y compris les Territoires du Nord-Ouest, $36,000; allocations et frais de voya-

ges des juges au Manitoba, $2,400, Colombie-Bri tannique, $10,400, Territoires du

Nord-Ouest, $2,400; allocations et frais de voyage des juges qui siègent hebdoma-

dairement en Haute cour de justice à London et Ottawa, $1,200; traitement d'un juge

dLe' la cour, des divorces et cause matrimoniales au Nouveau-Brunswick, $400; trai-

treeixt d'un juge de la cour des divorces et causes matrimoniales à la Nouvelle-Ecase,

$400; supplément au traitement du juge de la cour de comté du district No 7, Nou-

velle-Ecosse, $40;, dépenses' sous l'cmpire des S.R.C., chap. 181, $560è bureau du

25à
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greffier de la cour et de la chambre des juges, Prince-Albert, $408; allocations aux
juges ad hoc, $160, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille sept cent douze dollars soit
accordée à Sa Majesté pour cour Suprême du Canada:-1 arrêtiste de la cour, $1,720;
1 arrêtiste-adjoint, commis de 1re classe, $1,360; 2 commis de ire classe, $1,500 cha-
cun, 1 James Lawton, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $2,400,
? commis de 2e classe, 1 à $1,250, 1 James O'Regan à $1,200, nonobstant les disposi-
tions de l'Acte du service civil, $1,960; 1 commis de 2e classe cadette, $800; appoin-
tements de E. R. A. Taschereau, commis temporaire, $960 i crieur, $560; 1 messager,
$512; dépenses casuelles et déboursés, appointements des officiers (shérif, registraire
en qualité d'éditeur des décisions, etc.); livres pour les juges, sans dépasser $300, mes-
sagers surnuméraires, etc., $4,440; impressions, reliure et distribution des décisions
de la cour Suprême, et reliure de ces livres, $3,600, pour l'année finissant le 30 juin
1905.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille quatre-vingt-douze dolla--

soit accordée à Sa Majesté pour Cour de l'Echiquier du Canada:-1 premier commis,
$t,520; 2 commis de 2e classe cadette, 1 à $1,975, 1, Duncan Clark à $1000, nonobs-

tant les dispositions de l'Acte du service civil, $1,660; 1 messager, $512; dépenses ca-

suelles, frais de voyage du juge et du registraire, traitements des shérifs, etc., im-
pressions et papeterie, etc., et $50 de livres pour le juge, $3,200; impression, reliure

et distribution des décisions de la Cour de l'Echiquier, $640 ; surcroît de traitement au
registraire en sa qualité d'éditeur de ces décisions, $240; A Charles Morse; pour four-
nir aux publications périodiques de jurisprudence les décisions de la cour de l'Echi-
quier, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $40; appointements du
r(gistraire en Amirauté, Québec, $533.33; appointements du prévôt en Amirauté,
Québec, 266.67; local pour la cour de l'Echiquier en Amirauté, au besoin. $240; frais
de voyage des juges locaux et autres officiers, $240, pour l'année finissant le 30 juin
1905.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-seize mille six cent qua-
rante dollars soit accordée à Sa Majesté pour Territoire du Yukon:-Allocations de
voyage aux juges, $1,200; traitement du shérif et du greffier de la cour territoriale,
à $4,000 chacun, $6,400; appointements du shérif-adjoint et de deux greffiers-adjoints
de la cour territoriale, à $1,180 chacun, $4,320; appointements de deux sténographes
de la cour territoriale, à $2,000 chacun, $3,200; allocations de subsistance des juges,
à $5,000 chacun, $12,000; allocations de subsistance du shérif, du shérif-adjoint, du
greffier de la cour territoriale, des greffiers-adjoints, du magistrat de police, et des
sténographes de la cour territoriale, à $1,800 chacun, $11,520; entretien des détenus,
$20,000; transport des détenus, $4,000; indemnités et frais des témoins et des jurés
et émoluments des interprètes dans les procès criminels, $12,000; livres et droit; etc.,
et transport de ces livres, pour l'usage des jugea et du barreau, et papeterie, etc., et
transport de ces articles pour les cours, $2,000; dépenses diverses, y compris les ho-
noraires et dépenses du ministère public, appointements et·allocations de subsistance
du siénographe de la cour de police, et d'autres fonctionnaires ou employés attachés
à l'administration de la justice, enquêtes du coroner, etc., $20,000, pour l'année fnis-
sant le 30 juin 1905.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille six cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour police fédérale, y compris 1 commis de 2e classe cadette,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante-douze mille et qua-
rante dollars, soit accordée à Sa Majesté pour pénitenciers:-En général, $5,920;
pénitencier de Kingston, $142,080; Saint-Vincent de Papl, $74,480; Dorchester, $47,-
760; Manitoba, $42,000; Colombie-Britannique, $39,760; prison de Régina, $9,040;
prison de Prince-Albert, $6,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majedté pour gouvernement oivi:1-ministère de la Justice :-Pour pourvoir
aux appointements d'un nouveau commis de 2e classe, $1,200 ; pour augmenter
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les appointements de R. R. Creighton, nonobstant les dispositions de l'Acte du ser-
vice civil, $200; pour augmenter les appointements de T. J. Morris, nonobstant les
dispositions de l'Acte du service civil, $100, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour pénitenciers en général:-Dépenses de voyage et aide aux détenus élar-
gis, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille dollars soit accordée 1
Sa Majesté pour administration de la justice:-Divers, somme additionnelle néces-
saire pour dépenses diverses, y compris les Territoires du Nord-Ouest, $25,0000;
somme additionnelle nécessaire pour les allocations et frais de voyage des juges au
Manitoba, $500; somme additionnelle nécessaire pour lés allocations et frais de

voyage des juges dans les Territoires du Nord-Ouest, $500, pour l'année finissant le
30 juin 1905.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour cour Supréme du Canada:-Somme additionnelle néces-
saire pour l'impression et la reliure des rapports de la cour Suprême, $1,000; somme
additionnelle nécessaire pour les dépenses casuelles, $1,150, pour lannée finissant le
30 juin 1905. 0

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour police fédérale, somme additionnelle nécessaire, y compris une allocation spé-
ciale de $200 à l'inspecteur R. G. Chamberlin pour services se rattachant à la causa

du Roi *vs Wilcox et aL. nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

13.. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit ac-

cordée à Sa Majesté pour pénitenciers -somme additionnelle nécessai-re pour le pé-
nitencier du Manitoba, $6,000; somme additionnelle nécessaire pour le pénitencier

de Dorchester, $1,000; somme additionnelle nécessaire pour la prison de Régina.

$500, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour divers, revision des Statuts fédéraux, nonobstant les dispositions da

l'Ate du service civil ou de l'Acte concernant le département des Impressions et de

Ist Papeterie publiques, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour frais de litiges du ministère de la Justice, lesquels pourront être payés,

nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, pour l'année finissant le 30 juin
1905.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent cinquante dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour acquitter les réclamations pour pertes de biens détruits pai

'incendie, rendues inévitables pour reprendre sans pertes de vies le prisonnier évadé

Ernest Cashel:-Wm Pitman, fils, $675; G. *. Pit an, $100; Thomas Emery, $5;
A. B. Choate, $25, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

17. Résolu, qu'une somme n'exeédant pas mille dollars soit aeordée à Sa Majesté
pour payer la récompense offerte pour l'arres,tation du prisonnier évadé Ernest Cashel,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordé'
à Sa Majesté pour indemnité aux membres de la gendarmerie à ieval du Nord-
Ouest pour blessures corporelles reçues au service, pour l'année finissant le 30 juin
3905.

Et la Chambre continuant de siéger en comité.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à sept heures et demie p.m.
Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.
La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des

amendements faits par le Sénat au bill (No 29) intitulé: IActe constituant en corpo-
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ration la compagnie dite The Canadian Credit Indemnity and Guarantee Company",
lesquels amendements sont lus comme suit :-

Page 1, ligne 29.-Retranchez le paragraphe 2.
Page 3, ligne 27.-Retranchez " comptes" et insérez "deniers ".
Page 3, ligne 31.-Retranchez "porteurs ou propriétaires primitifs" et insérez

" vendeurs ou cédants ".

Page 4, ligne 2.-Retranchez " 2 " et insérez "3 ".
Les dits amendements étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération ds
amendements faits par le Séant au bill (No 79) intitulé: " Acte constituant en corpo-
ration la compagnie dite The Thompson River Improvement Company ", lesquels amen-
dements sont lus comme suit

Page 2, ligne 27.-Retranchez les articles 7, 8, 9 et 10, et insérez à leur place les
suivants -

"7. Aux fins de rassembler, retenir, protéger, flott&, mettre en radeaux, remor-
quer, séparer, trier, emmagasiner, délivrer, et à toutes autres fins se rattachant au
rassemblement, à. la garde et à la transmission des bois en grume, billes de sciage,
bois à pulpe et bois d'oeuvre descendant la rivière Thompson, province de la Colom-
bie-Britannique,-

" (1) La compagnie peut, de temps à autre et sous l'empire des autres disposi-
tions du présent acte, construire, acquérir, posséder, entretenir, utiliser et mettre ýn
service les ouvrages autorisés par ce paragraphe, ainsi que tous terrains, bâtiments,
constructions, machineries et appareil. dépendant de ces ouvrages, nécessaires ou
commodes pour les objets de l'entreprise, savoir -

" (a) Sur ou dans les eaux navigables du lac Kamloops, de la rivière Thompson,
à ou près de son entrée dans le lac Kamloops, et de la rivière North-Thompson, à ou
près de son confluent avec la rivière South-Thompson, les quais, docks, jetées, barrages
flottants et autres ouvrages nécessaires ou utiles à ces objets ;

" (b) En amont du lac Kamloops, sur ou dans les eaux navigables des dites rivières
ou de leurs branches ou tributaires, les digues, glissoires, quais, docks, jetées, barrages
flottants ou autres ouvrages nécessaires ou utiles à l'entreprise.

" (2) La compagnie peut, dans les eaux navigables du lac Kamloops et des dites
rivières en amont du lac Kamloops, et de leurs branches ou tributaires, enlever tota-
lement ou partiellement les obstructions, empêchements ou obstacles à la navigation
ou à l'accomplissement des dits objets.

"8. Rien dans le présent acte n'autorisera l'exercice des pouvoirs qu'il confère
de manière à gêner la libre navigation sur le dit lac ou sur les dites rivières, leura
branches ou leurs tributaires, ou à nuire au passage libre et ininterrompu des boi3
en grume, billes de sciage, bois à pulpe ou bois d'Suvre appartenant à d'autres per-
sonnes que la compagnie, ou à empècher le saumon ou autres poissons anadromes ic
remonter et descendre la dite rivière.

" (2) Lorsqu'un barrage flottant est situé de manière à gêner en quoi que ce soit
l'usage du chenal, la compagnie fournira à ses frais et dépens, un nombre d'hommes
suffisant qu'elle établira au barrage flottant pour l'ouvrir et le fermer. Le barrage
flottant aura une ouverture de la largeur indiquée par le règlement que fera, en vertu
de cet acte, le Gouverneur en conseil, et il sera ouvert promptement et de manière à
ne causer aucun retard; et les mesura nécessaires seront prises pour tenir le chenal
libre pour le passage des navires et radeaux, bois en grume, billes de sciage, bois à
pulpe et bois d'ouvre appartenant à d'autres que la compagnie; et, outre les réclama-
tions en dommages contre la compagnie, tout employé ou serviteur de la compagnie
ayant la garde du barrage flottant, qui négligera de se conformer aux dispositions de
cet article sera passible d'une amende n'excédant pas trente piastres, recouvrable pat
procédure sommaire devant tout juge de paix.
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" (3) La compagnie sera tenue de doiner pleine indemnité aux intéressés pour
les terrains, ouvrages ou améliorations occupés par elle ou qui souffriront de son occu
pation, et pour toute perte ou dommage causé par la construction, l'existence, l'entre-
tien ou la mise en service des ouvrages ou améliorations de la compagnie.

"9. Des plans et devis des ouvrages, changements ou agrandissement projetés, en
indiquant le lieu, la situation et la nature, seront déposés au bureau du ministre
des Travaux publics à Ottawa, et au bureau de l'agent des terres fédérales en la cité
de Kamloops, ou à tel autre endroit dans la ci.té de Kamloops que désignera le mi-
nistre des Travaux publics; et, aussitôt après, la compagnie donnera un avis public
d'un mois de ce dépôt, dans au moins un journal publié dans la cité de Kamloops.
indiquant la date, l'heure et le lieu auxquels demande sera faite au Gouverneur en
conseil pour obtenir son approbation de ces plans; et le Gouverneur en conseil, aprèa
avoir entendu cette demande et jugé de toute matière s'y rapportant à lui soumise
par toute personne intéressée, pourra approuver ces plans; et avant cette approbation,
la compagnie n'aura pas le droit de procéder à la construction, au changement ou à
l'agrandissement d'aucun des dits ouvrages.

"10. Le Gouverneur en conseil peut, en tout tempe, prescrire les ordres et règle-
ments qu'il juge convenable pour l'entretien et l'exploitation des ouvrages de la com-
pagnie, et pour la mise en vigueur des dispositions du présent acte."

Page 3, ligne 2.-Retranchez depuis "rémunérations " jusqu'à "dans ", ligne 28,
et insérez: "sur les bois en brume, billes de sciage, bois à pulpe et bois d'œuvre, si les
services pour lesquels seront exigés ees taxes, droits et rémunérations, et si le tarif
qui les établit, ont été au préalable approuvés par le Gouverneur en conseil, et après
leur publication."

Page 3, ligne 44.-Après "'acquérir " insérez "i entretenir "

Page 4, ligne 11.-Après "capital-actions" insérez "--et qu'il ait aussi reçu
l'approbation du Gouverneur en conseil."

Page 4, ligne 27.-Retranchez l'article 16.
Page 5, ligne 7.-Retranchez l'article 18 et remplacez-le par le suivant
"18. Si quelqu'un des dits ouvrages et améliorations n'est pas commencé dans les

deux ans de la sanction du présent acte ou si quelqu'un de ces ouvrages ou améliora-
tions n'est pas terminé et mis en service dans les dix ans de cette sanction, les pou-
voirs de construire conférés à la compagnie par le présent acte seront caducs, nuls et
de nul effet à l'égard de toute partie des dits ouvrages ou améliorations qui resterg

alors inachevée,"
Les dits amendements étant lus la première fois, sont remis, pour considération

ultérieure, à la prochaine séance de la Chambr

L comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)
19. 'ésolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent mille dollars soit accordée à

Sa Majesté pour divers :-Acquisitio, équipement et entretien des bâtiments em-
Ployés à faire la surveillance dans les eaux sepetentrionales du Canad, ainsi que
l'établissement et l'entretien des postes de police et de douanes à tels endroits de la
terre ferme et sur telles îles que l'on peut juger à propos suivant que besoin en sera,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dlars soit accordée à an
Majesté pour contribution à l'érection d'un monument à Champlain à Saint-Jean,
Pour l'année finissant le 30 juin 1905. huit cents dollars soit accordée à Sa Ma-

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pu contrôleur de la police à cheval du Nord-
jesté pour gouvernement civil :-Bureau du nouveau commis de 2e classe adette, pour
Ouest-pour pourvoir à la nomination d'un nou
l'année finisant le 30 juin 1905.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trois mille six cents dollars
soit accotdée à Sa Majesté pour travaux publics-imputabe sur le revenu-Québec
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Acton-Vale--édifioe public, $9,600 ; édifices fédéraux-réfetcon8, améliorations, répa-

rations, etc., $9,600 ; Grose-lie,--station de quarantaine, $9,600 ; Lévi 8--édifice pu-

blic, 16,000 ; longueuil--édiflee public, $9,600 ; Magog--édiflce publie, $8,000 ;

Montmagny-édifice public, $4,800 ; N.ontréal--entrepôt de douaneagrandisemenlts
et amuéliorations, y compris le mobilier, etc., $14,400 ; Montrés-i-édifices publica-am6-

lioratioîis, chantgements, réparations, etc., $6,400 ; Québee-pavillon des immigrants
sur la jeté~e Louise, et édifices du quai du Roi, $1,600 ; Québe-hôpital pour immi-

grants souffrant du trachoma ou autres maladies, $9,600 ; Québec--bureau de poste-

réfections, améliorations, réparations, etc., $1,600 ; Sherbrooke-aalle d'exercices mili-

taires, $8,000 ; Saînt-HIyacînthe--salle d'exercices militaires,* $12,000 ; Saint-Ilya-

cinthe-difioe public-agrandiseent, etc., $14,400 ; Saint-Jean--entrepôt de douane,

82,800 ;. Saint-Jean--édifice public, $8,000 ; Saint-Louis du Mile-]End-édifice public,

$16,00 ;, Terrebonne-diflce public, $9,600 ; Mines de Thetford--édifice publie,

$8,000 ; Valleyfield-édifice public, 24,000, pour l'année finissant le 80 juin 1905.
23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cc-nt soixante-douze mille trois cen t

vingt dollars soit accordée à Sa Majesté pour ports et rivières-Nouvelle-Ecoss:-
Rivièrc Abram-quai, $800 ; Baîley's-Brook--quai-brise-lames, *800 ; travaux du port

de Bayfield-réparations et améliorations, $3,440 ; port de Baxter-reconstruction du

brise-lames, $1,600 ; Grant-Port (Port-Bévis)-Quai, $2,960 ; Grand-Etang--Quai,
$6,560 ; Ans-au-Breton-débarcadère, $3,680 ; Bridgewater--dragage, $4,000 ; chaus-

sée de l'île au Caribou-protec-tioni des travaux en broussailles par un talus en pierre.

etc., $400 ; Pointe Ohéticamp--quai. $11,200 ; Churcli-Point-réparations au brise-

lames, $1,680 ; Cow-Bay (Port-Moren)-réparations au brise-lames, $20.000 ; Cow-

Bay-Run-brs-lames pour protéger la sortie du port, $1,600 ; jetée de Digby-réfec-

tions et réparations, 81,200 ; Jeddort-iE'st-quai, *800 ; Economy--quai, *800; Fin-

lay',,.Point--quai, *800 ; Fort-ILawrenree--jetée débarcadère, $8,000 ; Freeport-jcti*
débarcadère, $2,800 ; Gabanrt-prolonigement (lu brise-lamnes, etc., $4,800 ; quai de

Georgevile-prolongement, $1,200 ; Glace-Bay--amélioration du port, $20,000; Grand-

Narrows->-réparations au quai, $1,200 ; Anse-Verte--havre des bateaux, *480; Iall'si-

Harbour--améliorationa, $2,000 ; lona-prolongement du quai, 89,600; Indian-Har-
bour--qiini, $960 ; Invernesa (Grande-Anse) Mines-IRarbour--réparations aux -tra-

vaux du port, $8,000 ; Pointe de l'Ik--réparations au quai, $640 ; île Janvrin-quai,
$640; L'Ardoisc--prolongement du brise-lames jusqu'à la rive, $11,200 ; rivière Larry

-brise-lames, 81,600 ; iÀngan-protection de la grève, *800 ; Anse iÀvingeton-répa-

rations au brise-lames, $1,760 ; Lunenhurg-dragage du port. *4,000 ; Pointe McKsy

--quai, K4800 ; brise-lames dle l'Anse MclNair-prolongement, 84,000 ; Main-à-Dieu-
brise-lames du côté ouest du port, $5.200 ; Anse Maligne--pour planter des pilotis

créosotés aux extrémités et aux côtés des jetées du chenal, $2,240 ; port de Margaee-

améliorations, *8M ; Margaretville--réparatons générales aux travaux du port et pro-

longcment du brise-lames de l'est. $1,600 ; Anse Météghaîi-restauration du brise-

lames, $1,600 ; quai de Melbourne, $720 ; Middle-River-barrage de dérivation, 8800'
Neil's-Harbour-brise-lames, *800; New-Campbellton---quai de ballast dans l'ange

Kelly, $9,600; quai Noël--réparations, $800; North-Gut, Sainte-Anne-quai à la

Pointe Yorrison, $1,600; Ogleni'-Pond-pour achever les travaux de protection de la
passe, $400; Pembroke-rs-lames, $6,400 ; Petit-de-Gras--nouvelle passe à travers
la grève, y compris travaux de protection, etc., $800 ; jetée Pickett,-reconstruction de~
la, $2,400 ; grève du phare.de Pictou-reconstruction des travaux de protection, 8480;

Pleasnt-Bay-quai, 85,A60 ; Port-aun-Pique--quai, $1,600 ; Port-Hastings-quai,
$3,200 ; Port-Hawkeebury---quai. 88,000; jetée de Port-Hood-réparatîons, $1,440 ;
Port-Hood Ilarbour-fermeture de l'entrée du nord avec fascines et maçonnerie, $16,000,
Port-Maitland-prolongement des contreforts du côté de la mer:* brise-laines de l'est,ý

vers le rivagé, $1,200 ; quai Prospect, 8480 ; Anse de Sable--brise-lames, 81,800-
Scott'sB]ty-prolongement du brise-lames, etc., *800; Anse Skinner-passe pour ba-
teaux et travaux de protection, $8,400 ; Spry-Bay--quai, $1,200 ; quai de Surmner-
ville-rolongemnent, $1,280 ; station de quarantaine de Sydney-prolongeznent et répa-.
rations du quai, $1,200 ; Tenecape-brisc-laines, 80,000 ; havre de. Trois-Brasses--
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restauration des travaux de protection de la grève, $960 ; Victoria -Beach--quai, 8902,-004) ; Weg-on-poogmn du brise-laxies, $2,400 ; West-Bay (côté sud) -quai, $1,600 ; brise-lames de West-Chezzetcockréparatiolis $400 ; Anse Whte-améliorations au brise-lames, $800 ; port de Windsor-barrage et digues de dérivationet approfondissement de la rivière Avon, $560 ; barre de Yarmouth-réparations auxtravaux de protection, $800, pour l'année finissant le 30 juin 1905.. L4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent soixante-dix-huit mille sixcent quarante dollars soit accordée à Sa Majesté pour Québec :-Anse-aux-Gaseîis-prolongement du quai, etc., 84,800 ; Anse aux Gris-Fonds-a.méliorations à l'embou-chutre (le la rivière, $1,200 ; baie Saint-Paul...é.paratij 0 s au quai du Cap-aux-Cor-beaux. $800 ; Barajehois, de Mùlbaie...brise-lames, $4,000 ; Beloeil, jetées de dérivati>net estacade,,-pour réparer les dommages causés par la glace, $480 ; Bois.-Brié-jetéeide dérivation, etc., $960 ; Boiuaventure-Estbielms 400;Ceuapooment du quai, etc., $480 ; CaPlan-brise.lanes, 84,000 ; Chambord--quai, 86,400Champlain-quai, y compris réparations et prolongement, 86,560 ; Château-Richer-. -améliorations du port, 82,400 ; quai du Coteau.du-Lac-réparations, $480 ; Ile-aux-Gruec. (côté sud)-réparations au quai, $2,560 ; Deschambault-uai $7,200 ; Des-jardins, DIe aux Allumettes--quai, $6,000 ; Doucet's..Landing-dragaÎge $9,600 ; Don-glastown--.débarcadre isolé, $8.000 ; East-Templeton-quaÎ, 85,200 ; rivière Anglaise-enlèvement d'obstructionis, 84,000 ; ]Escoumains-jetée, 88,000 ; Pointe-au-Père-<j-bitrt-zadère, $32,000 ; Grande-Vallée-j-etée, 816,000 ; Grand.Méchins--brjseýlames.$4.000 ; Grondines-quai, $6,000 ; réparations et améliorations des constructions desports, rivières et Ponts. >$16,000 ; Ile-aux-CoudQ-.rtosa ua,$,0 uidu Lac Saint-Jean-réparations, *2,000 ; Lac Saint-J'ean---ra,.age, 83,200 ; lac Nominingue-quais, $1,600 ; lac Témiscamingue-améîoration, $480; Laprairie, bris,-glace et murs de revêtement-reconstruction et réparations, 812,400 Le, Tableau, Deq-cente des Femme&-q-uai sur la rivière Saguenay, 8800 ; île d'Alma.....nlèvement derochers, $800 ; quai de Lotbinière-am lioraion,, 89,600 ; Bas du Saint-Laurent~.enlèvement (le rochers, etc., $2,400 ; les de la Madeleine-.brise-lames et jetées, $16,000;Maquasha-débarcadère, *5,200 ; Mont-Louis--quai, 82,400; Malbaie-exliaussementet prolongemient du quai, $3,200 ;Newport-briOe4ames 
,(prolongement), $8,00New-Richmond-brise-lames, $4,800 ;rivière Nicolet--dragage 84,800 ; Nortre-Damedu Porttige--quai, $3,600 ; IPaspébiac-débarcadère, 88,000 ; Percé (anse du nord)--qua i. .$7,20; Pierreville-quai, $4,800 ; Pointe aux Esquimaux....<ai8 caisson detcêre. $1,600; Pointe aux Trembles--quai, 88,000 ; Pointe Saint-Pierrbrselamei,$1.S*oO . Port-Daniel-prolongemnent et abords du quai, 86,400 ; Repêntigny-quaij8,0; hiimouski-prolbngement du quai et du bassin des marées, y compris réua citiojis, *24,000 ; Rivière aux Renards-brise-lamesf, jetée, *16,000 ; rivière Batîscanl-dragueur chenal à l'embouchure, $6,400 ; rivière Châteauguay-dragage $3,200) ; Ri-vièêre-du-Loutp (FraservilIe)-améloratons au port, 816,000 ; 'Rivière-du-Uup (eiihaut)-dr4gage et amélioration de l'entrée, 82,400 ; rivière Jésuasi¶ragage, $4.000jetée de la rivière Ouelle.--réparations, $2,400 ; rivière Sagueulay---ragage, *12,000;rivière Saint-Louis--amêliorations, $12,000 ; rivière Saint..Maurice-.chenal entre lesGrandes-Piles et La-Tuque, 86,400 ; rivière Saint-Mauriebarrage aux Grandes-Pile,8s,.*w<i ; rivière Saint-Mfatrice--dragage de la passé est 84,800 ; rivière Totladie-.améliorations de la, $2,000 ; rivière Verte--améliorations à l'embouchure de la, 8800SacrêCoeur-quai, 87,200 ;, Saint-Alexis, Baie des lIa! Hla -jetée, 88,000 ; Saint..André de Kamouraska-quai--réparations à la culée en terre, 81,600 ; 'Sainte-Anne dela Pérade-réparations aux travaux de protection des rives de la rivière, $1,600 ; Sainte.Famille, Dle d'Orléans-prolongement de la jetée, 84,800 ; Saint-Fidèle....uai, $2,400 ;Saint-Fulgenee--quai, 84,000 ; Iles de Sa.int-Gédléon--quai, 86,(000; piles et travée,4de Sninte-Geneviève-réfectiOnas, $2,240;- Saint-Godefroi de Nouvelle....brise-lames,$4,800 ; Saint-Jean des (Jhaillons-iquai, $9,00J ; Saint-Jean, île d'Orléanz.rpara.

tions au quai, $800l; jetée de Saint-Jean Port-Joli-réparations, $80;- quai de Saint-Siméon-prlongement, $2,400 ; Sept-îles--quai, 848,000 ; Shgwk-ailoaîn
aut port. *3,200 ; port de Troifs-Rivières-nouveaux quais en eau profonde, 048,000 ;
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Trois-Pistoles-brise-lames, 82,400 ; Verchères-quai, $2,400 ; rivière Yamaska-dra-

gage, $8,000, pour l'exercice finissant le 30 juin 1905.
25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille huit cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour lignes télégraphiques-ligness télégrsphiques et câbles sou3

marins, golfe Saint-Laurent, etc.-provinces maritimes :-De l'Ile-aux-Ceurfs, N.-B.,
à Eastport, Maine-ommunication télégraphique, pour l'année finissant le 30 juin 105.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-cinq mille dollars soit accoi-

dée à Sa Majesté pour travaux publics-imputable sur le capital-ports et rivières--

Québec :-Chenal navigable du fleuve Saint-Laurent-pour réparer les dommages cau-

sés au dragueur J. I. Tarte par l'explosion de chaudières du 3 novembre 1903, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille sept cent dix dollars

soit accordée à Sa Majesté pour travaux publies-imputable sur le revenu-édfices

publics-Nouveau-Brunswick :-Poste de quarantaine de Saint Jean sur l'Ile aux Per-

drix-hôpital et deux maisons de détention, avec matériel d'éclairage au gaz acétylèn±
et bâtiment-mandat du Gouverneur général, $32,500 ; bâtiments militaires de Frédé

ricton-logement du sergent-major-pour parfaite paiements, $210, pour l'année finis-

sant le 301 juin 1905.
28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour Ontario :-Bureau de poste de Clinton, $400 ; bureau de poste de To-

ronto-bâtiment pour bureau succursale dans l'ouest de la ville (station C.)-à voter

de nouveau, $1,000 ; Rideau-Hall et pare-réparations et embellissements, $600, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour Territoires du Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour divers:-Dépoôts d'immigrants, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-onze mille cinq cent vingt dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour loyers, réparations, mobiliers, chauffage, etc.:
Edifices publics d'Ottawa-enlèvement de la neige, Rideau-Hall compris, $1,520 ; édi-
fices publics d'Ottawa-chauffage, y compris les salaires des mécaniciens, des chauf-
feurs et des gardiens de nuit, $10,000 ; édifices publics fédéraux-combustible, etc.,
$28,00 ; édifices publics du Yukon-réparations et améliorations, combusible et
aiutres approvisionnements, éclairage et service de l'eau et salaires des conciergeq,
$18,000 ; édifices publics fédéraux-salaires des mécaniciens, chauffeurs, concierges,
etc., $14,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille trois cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour ports et rivières-Nouvelle-Ecosse :-Quai d'Antigo-
zish-Sud-pour parfaire les paiements-montant à voter de nouveau, $790 ; quai de
Washabuek-Centre--pour parfaire les paiements-montant à voter de nouveau, $560 ;
débarcadère de Peterboro-améliorations, $150 ; quai d'Amagandus-Pond-montant à
voter de nouveau, $1,500 ; brise-lames de Port-George-pour achever les réparations,
etc., $350, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent dix dollars soit accordée à Sa
Majesté pour Ie du Prince-Edouard :-Brise-lames de la baie Saint-Pierre-nouveau
bloc au bout extérieur-pour parfaire les paiements-montant à voter de nouveau, pou*
l'année finissant le 30 juin 1905.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille neuf cent vingt-trois dollars et
quatorze centins soit accordée à Sa Majesté pour Nouveau-Brunswick :-Rivière Saint-
Jean-quai à Oromocto-pour compléter les paiements, $610 ; Lord's-Cove (Ile au
Cerf)--pour compléter le quai, $800 ; rivière Saint-Jean et ses tributaires-contribui
tion au gouvernement local, ne devant pas dépasser la moitié du coût primitif des quais
construits par ce gouvernement dans les eaux de marée-- voter de nouveau le montant
périmé, $4,813.14 ; Campbellton-Ferry-débarcadère, $700, pour l'année finissant le 30
juin 1905.
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35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille neuf cent trente dollars sotaccrdé à a Mjesé purQuébec :-Anherst--Ile,, de la Madeleine, brise-lames-jetée à la Pointe Shea, $500 ; rivière Saint-Maurice-dragage du chenal du milieu,
$2,250 rivière Saint-Maurice, entre les Grandes-Piles et La-Tuque--dragage, $1,900 ;le aux Coudres-réparations au quai, $240 ; rivière Batiscan-dragage du chenal àl'embouchure, $1,380 ; Sainte-Anne de Sorel-brise-glace, etc., d1,660, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille sept oent vingt dollars
soit accordée à Sa Majesté pour Ontario -Ile Pelée, Prolongement du quai-pour
compléter les paiements-à voter de nouveau, $19 940--périmé, $320; Point-EdwardL.dragage, 85,600 ; fieuve Sain Laurentfe$00 raguer chenal de bateau à vapeur à travers labatture au pied de l'île Wolfe, 8600; Bayfield-prolongement de la jetée du sud-pouxcompléter les paiements, $1,600 ; Barrie-construction de quais, $140 ; Collingwood--amélioration du port, $6,050 ; Depot-Harbour--dragage, $11,200 ; Gananoque--dra-gage, $400 ; lac Témiscamingue--quais, 400; rivière Otonabi-dragagn à Peterboro,$410, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à SaMajté pour Colombie-Britannique :-Sydney-Harbour-briee-lames, pour l'année finis-sant le 30 juin 1905.
38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à SaMajesté pour dragage, réparations de dragueurs, pour l'année finissant le 30 juin 1905.39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent cinquante dollars soit accordéà Sa Majesté pour lignes télégraphiques, Ontario, Ile Pelée, câble sous-marin reliantl'île à la terre ferme-pour compléter les paiement pour réparations, pour l'année1905.
40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars soitaccordée à Sa Majesté pour Territoires du Nord-Ouest:-Section de Qu'Appelle-Ed.monton-ligne de ceinture à partir d'un point entre les stations de Bresaylor et duLac aux Oignons et Lloydminster, pour l'année finissant le 30 ju in1905.41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cent treize dollars ettrente-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour Colombie-Britannique:-lignaAsheroft-Barkerville--pour payer solde de l'entreprise, plour l'année finissant le 30juin 1905.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille dollars soit accordéeà Sa Majesté pour Travaux publics-imputable sur la perception du revenu-.-entretien et réparationsý-lignes télégraphiques:-lignes télégraphiques et câbles sous-ma-
rins, lac du Saint-Laurent et provinces maritimes, y compris les frais de mise en ser-vice des bâtiments requis pour le service des lignes sous-marines, ainsi que l'entretiend la télégraphie sans fil Marconi à Belle-Isle, $5,000; lignes télégraphiques-Terri.
toire du Yukon-lignes Asheroft-Dawson et embranchements, $16,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1905. ,

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit.

Samedi, 80 juillet 1904.
M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité apassé plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit regu à la prochaine séance de la Chambre.
L Maedonald informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que lecomité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant :-
Le Sénat a adopté les bille suivants sans amendement :-

Bill (No 120) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Terminal

de Montréal ".
Bill (No 147) intitulé: "Acte modifiant les Actes relatifs à la naturalisation et

aux aubains"

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et cinq minutes.

samedi matin, elle s'ajourne jusqu'à lundi prochain, à onzeheures a.m.
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Lundi, 1er aout 1904.

Onze heures a.m.
PRIèRE.

M. Champagne, du comité spécial chargé de contrôler le compte rendu officiel deiDébats de cette Chambre pendant la présente session à la Chambre, présente à la Cham-
bre le troisième rapport de ce comité, qui est comme suit :-

Votre comité recommande que outre l'index ordinaire du rapport officiel deDébats de la présente session, il soit préparé un index analytique des divers volumes
du dit rapport, comme volume séparé, et qu'il en soit imprimé et relié un nombre suffi-
sant d'exemplaires pour être distribué parmi ceux qui ont droit à un exemplaire reli
du rapport officiel des Débats.

Aussi,-Que M. Daniel McGillicuddy soit chargé de préparer l'index de l'éditionanglaise revisée et que M. Marc Sauvalle soit chargé de la version drançaisele dit
travail devant être fait séparément du travail du personnel actuel; et que lors de l'a-
chèvement du dit travail, les deux messieurs ci-dessus nommés reçoivent, en paiement
de leurs services, la somme de $750, chacun.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, présente à laChambre-Réponse à une adresse à Son Excellence, en date du 17 mars 1 0 4,-Copie le
la commission nommant Son Honneur le juge Briton et autres Peronnes ommissaie
pour faire une enquête sur la concession Treadgold et autres concessions dans le Ter
ritoire du Yukon, et de tous témoignages, exhibits, papiers et documents produits au
cours de l'enquête faite par les dits commissaires, et de tous rapport ou rappor faits
par les dits commissaires. (Document de la session Na 14.at)

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède de nouveau à la prise en considé.ration des amendements faits par le Sénat au bill (No 79) intitulé: rActe consti-
tant en corporation la compagnie dite The Thompson Rier Improvement -om-
pany ", lesquels amendements sont lus comme suit:-

Page 2, ligne 27.-Retranchez les articles 7, 8, 9 et 10, et insérez à leur place lessuivants:-
"7. Aux fins de rassembler, retenir, protéger, flotter, mettre en radeaux, remorquer, séparer, trier, emmagasiner, délivrer, et à toutes autres fins se rattachant au

rassemblement, à la garde et à.la transmission des bois en grume, billes de sciag,
Lois à pulpe et bois d'ouvre descendant la rivière Thompson, province de la Colom-bie-Britannique,-

" (1) La compagnie peut, de temps à autre et sous l'empire des autres disposi,tions du présent acte, construire, acquérir, posséder, entretenir, utiliser et mettre enservice les ouvrages autorisés par ce paragraphe, ainsi que tous terrains bâtiments,conistructions, machineries et appareils dépendant de ces ouvrages, nécessaires ouCommodes pour les objets de l'entreprise, savoir ,i
" (a) Sur ou dans les eaux navigables du lac Kamloops, de la rivière Thompson,ù ou près de son entrée dans le lac Kamloops, et de la rivière North-Thompson

près de son confluent avec la rivière South-Thompson, les quais, docks jetées, à ou
fdottants et autres ouvrages nécessaires ou utiles à c objets; barrages

" (b) En amont du lac Kamloops, sur ou dans les eaux navigable des ditesrivières ou de leurs branches ou tributaires, les digues, glissoires, quais, docks, jetées,barrages flottants et autres ouvrages nécessaires ou utiles à l'entreprise.
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" (2) La compagnie peut, dans les eaux navigables du lac Kamloops et des dites

rivières en amont du lac Kamloops, et de leurs branches ou tributaires, enlever tota-

lement ou partiellement les obstructions, empêchements ou obstacles à la navigation

vu à l'accomplissement des dits objets.
"8. Rien dans le présent acte n'autorisera l'exercice des pouvoirs qu'il confèra

de manière à gêner la libre navigation sur le dit lac ou sur les dites rivières, leurs

b! anches ou leurs tributaires, ou à nuire au passage libre et ininterrompu des boiî

en grume, billes de sciage, bois à pulpe ou bois d'ouvre appartenant à d'autres per-

sonnes que la compagnie, ou à empêcher le saumon ou autres poissons anadromes de

remonter et descendre la dite rivière.
" (8) Lorsqu'un barrage flottant est situé de manière à gêner en quoi que ce soit

l'usage du chenal, la compagnie fournira à ses frais et dépens un nombre d'hommes

soffisant qu'elle établira au barrage flottant pour l'ouvrir et le fermer. Le barrage

flottant aura une ouverture de la largeur indiquée par le règlement que fera, en vertu

de cet acte, le Gouverneur en conseil, et il sera ouvert promptement et de manière à

ne causer aucun retard; et les mesures nécessaires seront prises pour tenir le chenal

libre pour le passage des navires et radeaux, bois en grume, billes de sciage, bois à

pulpe et bois d'ouvre appartenant à d'autres que la compagnie; et, outre les reclama-

tions en dommages contre la compagnie, tout employé ou serviteur de la compagni

ayant la garde du barrage flottant, qui négligera de se conformer aux dispositions de

cet article sera passible d'une amende n'excédant pas trente piastres, recouvrable par

procédure sommaire devant tout juge de paix.
" (3) La compagnie sera tenue de donner pleine indemnité aux intéressés pour

les terrains, ouvrages ou améliorations occupés par elle ou qui souffriront de son occu-

pation, et pour toute perte ou dommage causé par la construction, l'existence, l'entre-

tien .ou la mise en service des ouvrages ou améliorations de la compagnie.
"9. Des plans et devis des ouvrages, changements ou agrandissement projetés,

indiquent le lieu, la situation et la nature, seront déposés au bureau du ministre

des Travaux publics à Ottawa, et au bureau de Pagent des terres fédérales en la cité

de Kamloops, ou à tel autre endroit dans la cité de Kamloops que désignera le mi-

nistre des Travaux publics; et, aussitôt après, la compagnie donnera un avis publie
d'un mois de ce dépôt, dans au moins un journal publié dans la cité de Kamloops,
indiquant la date, l'heure et le lieu auxquels demande sera faite au Gouverneur en
conseil pour obtenir son approbation de ces plans; et le Gouverneur en conseil, après
avoir entendu cette demande et jugé de toute matière s'y rapportant à lui soumise
par toute personnes intéressée, pourra approuver ces plans; et avant cette approbation,
la compagnie n'aura pas le droit de procéder à la construction, au changement ou à
ragrandiasement d'aucun des dits ouvrages.

"10. Le Gouverneur en conseil peut, en tout temps, prescrire les ordres et règle-
ments qu'il juge convenable pour l'entretien et l'exploitation des ouvrages de la com-
pagnie, et pour le mise en vigueur des dispositions du présent acte."

Page 3, ligne 22.-Retranchez depuis " rémunérations " jusqu'à " dans ", ligne
28, et insérez: 'sur les bois en grume, billes de sciage, bois à pulpe et bois d'ouvre,
si les services pour lesquels seront exigés ces taxes, droits et rémunérations, et si le
tarif qui les établit, ont été au préalable approuvés par le Gouverneur en conseil, et
après leur publication ".

Page 3, ligne 44.-Après " acquérir " insérez " entretenir ".
Page 4, ligne 11.-Après " capital-actions " insérez ",-et qu'il ait aussi reçu

Papprobation du Gouverneur en conseil ".
Page 4, ligne 27.-Retranchez l'article 16.
Page 5, ligne 7.-Retranchez l'article 18 et remplacez-le par le suivant:-
"18. Si quelqu'un des dits ouvrages et améliorations n'est pas commencé dans

les deux ans de la sanction du présent acte ou si quelqu'un de ces ouvrages et amé-
liorations n'est pas terminé et mis en service dans les dix ans de cette sanction, les
rouvoirs de construire conférés à la compagnie par le présent acte seront caducs, nuls
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et de nul effet à l'égard de toute partie des dits ouvrages ou améliorations qui restera
alors inachevée."

Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

Sur motion de Sir Richard J. Cartwright, secondé par Sir William Mulock,
Résolu que demain, cette Chambre se formera en comité général pour prendra

en considération une certaine résolution concernant les primes sur certains articlesfabriqués avec l'acier.
Le bill (No 152) concernant un arbitrage entre Sa Majesté et la Compagnie du

Grand-Tronc de chemin de fer du Canada, est, en conformité lu la troisième fois.
Résolu, que le bille passe.
Ordonné, que le greffibr porte le bill au Sénat, et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour prendre en considération le bill (No 148) modifiant l'Acte des élections fédé-
rales, 1900, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil
et M. Macdonald fait rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint
de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, que ce jour, cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 153) modifiant de nouveaa
1~Acte des postes.

Le bill est, en conséquence, lu la seqonde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que la
coumité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chamb,2.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 124) modifiant l'Acte d'ins-
pection générale.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en eoséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégó

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, conformément à l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 113) concernant l'inspection des grains, et après avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité
a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-
dération.
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La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur le bill (No 5) concernant la milice du Canada, et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport
que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 157) concernant le verse,
ment des sommes accordées à certains chemins de fer à titre de subventions.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de lj
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité.
Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit.

Mardi, 2 août 1904.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité -i
examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et dix minutes mard,
matin, elle s'ajourne à ce jour, à onze heures a.m.
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Mardi, 2 aout 1904.

Onze heures a.m.

PRIBE.

M. Campbell, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre h,sixière rapport de ce comité, lequel est comme suit:-r
Votre comité a pris erd considération le bill suivant et est convenu d'en faire rap,port sans amendement, savoir: Bill M (No 59) du Sénat, intitulé: "Acte concernatla banque dite The Pacific Bank of Canada ".
Les promoteurs du bill (No 108) concernant la Compagnie d'assurance du Ca-riada sur la vie, ayant exprimé leur intention de ne pas procéder plus loin avec cett-3mesure pendant la présente session, votre comité recommande que le dit bill soit re-tiré, et que les honoraires payés à ce sujet soient remboursés, moins les frais d'impres.sion et de traduction.

M. Douglas propose, secondé par M. Smith (Vancouver) q
du comité d'Agriculture et de Colonisation soit adopté. Résolu dans l'affirmative.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 145) modifiant l'Acte con-cernant les epizooties, 1903.
Sur motion de M. Fisher, secondé par M. Fitzpatrick
Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit retiré.

Sur motion de M. Brodeur, secondé par M. Fitzpatrick,
Résolu, que demain, cette Chambre se formera en comité général pour prendru

en considération une certaine résolution concernant des amendements à 'Acte du
Revenue de l'intérieur.

Sir Frederick Bordei, l'un des membres du Conseil privé du Roi, présente à !tChambre,-Réponse supplémentaire, en réponse à un ordre de cette Chambre, en datadu 12 juillet 1904,-Copie de la correspondance et autres papiers au sujet de la pro-
longation de commandement du lieutenant-colonel R. W. Gregory, du 2e drame, de
sa démission subséquente, etc. (Document de la session No 13Oa.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour prendre en considération le bill (No 148) modifiant l'Acte des élections fédé-
rales, 1900, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil
et M. Macdonald fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amende-
ments.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 74) modifiant l'Acte des
pècheries.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de li
Chambre.
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Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le
comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de
nouveau.

Résolu, que ce jour, cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 5) concernant la milice
du Canada.

Sir Frederick Borden propose, secondé par M. Emmerson, que le bill soit main-
tenant lu la troisième fois.

M. Tisdale propose comme amendement, secondé par M. Rosamond, que tous le·:
mots après "Que ", dans la motion principale, soient retranchés et remplacés par les
suivants:-" le dit bill soit renvoyé en comité général avec instructions de retran-
cher l'article 7, qui se lit comme suit:-

"7. Le Gouverneur on conseil peut nommer un conseil de la milice pour con-
seiller le ministre dans toutes affaires se rapportant à la milice que ce dernier lui
soumet. La composition, la procédure et les pouvoirs du conseil sont tels que pre3.
crits."

Aussi,-de retrancher Particle 30, qui se lit comme suit:-
"30. Il pourra être nommé un officier d'un grade non inférieur à celui de colonel

dans la milice ou dans l'armée régulière de Sa Majesté, qui pourra, sans préjudiec
des règlements et sous la direction du ministre, être chargé du commandement mili-
taire de la milice et cet officier aura le rang de major général dans la milice et rece-
vra le traitement qui sera fixé mais n'excédera pas six mille piastres par année."

Et d'y substituer le suivant :-
"30. Il sera nommé un officier de gradé de colonel ou d'un grade supérieur dans

l'armée régulière de Sa Majesté, qui pourra être chargé, sous les ordres de Sa Majest,
du commandement militaire et de la discipline de la milice, et qui aura pendant la
durée de son commandement, le rang de major général dans la milice et recevra un
traitement au taux de $4,000 par année, et tout autre supplément de solde au lieu
d'allocations ne devant pas excéder $2,000 par année, qui pourra être fixé par le Gou;
verneur en conseil."

Aussi,-de retrancher Particle 31, qui se lit comme suit:-
" 31. Il pourra être nommé un officier d'un grade non inférieur à celui de colonei

dans la milice ou dans l'armée régulière de Sa Majesté, qui pourra, sans préjudice des
règlements et sous la direction du ministre, être chargé de l'inspection militaire de la
milice et cet officier touchera le traitement qui sera fixé mais n'excédera pas six milla
piastres par année."

Aussi,--de retrancher Particle 32, qui se lit comme suit:-
"32. Les fonctions et l'aut'orité de chacun des officiers auxquels il est respective-

ment fait allusion dans les deux articles qui précèdent immédiatement seront définies
par le Gouverneur en conseil."

Et d'y substituer le suivant
"32. Le Gouverneur en conseil émettra de temps à autre les ordres nécessaires

concernant les devoirs à remplir par l'officier commandant la milice, par l'adjudant
général, par le quartier-maître général et par les officiers de la milice en général."

Et aussi,-de retrancher Particle 36, qui se lit comme suit -
"36. Le Gouverneur général pourra établir un état-major général, un état-major

de quartier général et un état-major de district, et pourra nommer un chef d'état-
major général et nommer aux états-majors respectifs les officiers qu'il jugera néces-
saires, et il définira leurs fonctions et leur autorité."

Et d'y substituer le suivant:-
"36. Sa Majesté pourra nommer des officiers d'état-major de la milice ayant la

rang qui sera de temps à autre jugé utile ou nécessaire pour l'efficacité du service, et
ces officiers d'état-major auront le même rang et jouiront de la même autorité que les
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officiers correspondants dans le service de Sa Majesté, et leurs fonctions seront fixées
de temps à autre"; avec pouvoir au dit comité de faire toue autres changements qui
seront nécessaires pour rendre l'acte conforme aux modifications ci-desus.

Et la question étant posée sur l'amendement, elle est résolue dans la négative.
Et la question étant de nouveau posée que le bill soit maintenant lu la troisième

fois.
M. Logan propose, comme amendement, secondé par M. McIsaac,-Que tous les

mots après "Que" soient retranchés et remplacés par les suivants:-"le dit bill soit
renvoyé en comité général avec instructions de l'amender en substituant ce qui suit
aux articles 79, 80 et 81 du dit bill :-

"79. L'officier de district commandant, s'il est présent dans la localité et capable
d'agir, ou, s'il n'est pas ainsi présent ou est incapable d'agir par maladie ou autre
cause, l'officier le plus élevé en grade de la milice active dans une localité, doit appeler
cette milice ou ce qu'il en juge nécessaire pour empêcher ou réprimer toute telle
émeute ou violation de la paix appréhendée ou déjà commencée, lorsqu'il en est re-
quis par écrit par les autorités civiles ci-après mentionnées; toutefois, en tant que 12
troupe permanente est disponible, à l'avis de l'officier auquel la demande est faite, il
doit être employé un nombre suffisant d'hommes de cette troupe avant que l'on oi
recours à d'autres corps de milice."

"79a. Les autorités civiles qui pourront faire cette réquisition, sont,-
"(a) Si la localité où cette émeute ou violation de la paix se produit ou est ap-

préhendée, est organisée en municipalité, le maire, ou le préfet, ou autre chef ou chef
intérimaire de la municipalité, à moins qu'il n'ait refusé ou ne soit incapable d'ogir,
et dans ce cas le juge de cour de comté ou de district, ayant juridiction dans cette
localité, ou s'il n'y a pas un tel juge de cour de comté ou de district, tout juge d'une
cour supérieure y ayant juridiction.

" (b) Si la localité où cette émeute ou la violation de la paix se produit ou est
appréhendée n'est pas organisée en municipalité, le juge de cour de comté ou de dis-
trict, ou l'un des juges de cour de comté ou de district, ayant juridiction dans cette
localité, ou s'il n'y a pas un tel juge de cour de comté ou de district, alors tout juge
d'une cour supérieure y ayant juridiction.

"(2) Partout où, sous l'empire du paragraphe premier de cet article, un juge est
désigné comme l'autorité civile par laquelle une réquisition peut être faite, et que ce
juge n'existe pas, ou que le juge, ou tous les juges, qui auraient pu agir sont absents.
ou ne peuvent pas agir, la réquisition peut être faite par cinq juges de paix ayant
juridiction à l'endroit où la dite émeute ou violation de la paix se produit ou est ap-
préhendée.

" (3) Quand la réquisition est faite par un juge, toutes dispositions y contenues
seront finales et obligatoires pour toutes personnes que la chose pourra concerner.

" (4) Quand la réquisition est faite par des juges de paix, les dispositions y con.
tenues ne pourront être sujettes à discussion de la part de l'officier qui est l'objet de
cette réquisition."

"80. Dans toute réquisition de ce genre, on déclarera qu'une émeute ou violation
de la paix s'est produite ou est apprehendée, et que les services de la milice activo
sont requis pour venir en aide aux autorités civiles."

"81. La réquisition peut être dans la forme suivante, ou dans une forme ana-
logue, et la formule peut varier suivant le cas

"Comté de
Savoir:

" Attendu qu'il a été démontré, à notre satisfaction, qu'une émeute ou une viola-
tion de la paix, que l'autorité civile est impuissante à réprimer (ou à empêcher, ou
à controler) sans l'aide de la milice active, s'est produite ou est en cours (ou est ap.
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préhendée comme vraisemblablement dans le cas de se produire) à (ou dans) un ins-
droit ayant une organisation municipale (ou sans organisation municipale).

" Et attendu (énoncez ici les autres faits dont dépend l'autorité de la personn

ou des persones de faire la réquisition, comme, par exemple, que le maire, etc., a refusé
ou est incapable d'agir, ou qu'un juge ou tous les juges qui auraient pu agir sont
absents ou sont incapables d'agir, ou qu'il n'y a pas de juge possédant l'autorité
voulue).

" Les présentes sont aux fins de vous enjoindre d'appeler la milice active présente
dans , ou toute partie de cette milice que vous jugerez
nécessaire, pour réprimer (ou empêcher, ou contrôler) cette émeute ou violation de li
paix.

Daté à ce jour de 19
" (Suivant ici la ou les signatures des autorités civiles qui ont fait la réquis.ition&

suivies de mots ou de lettres indiquant en quelle qualité elles agissent.)'"
Et la question étant posée sur l'amendement, elle est résolue dans l'affirmative.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur le dit bill, et après

avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald
fait rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à'sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 74) modifiant l'Acte des Pêcheries, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-
ration.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre en
considération certaines résolutions concernant le chemin de fer ci-devant appartenant
au Canada Eastern Railway Company, maia actuellement la propriété de la compagnie
dite The Alexander Gibson Railway and Manufacturing Company.

(En comité.)

1. Résolu,-Qu'il est expédient,-
,(a) D'autoriser le Gouverneur en conseil à acheter de la compagnie dite The

Alexander Gibson Railway and Maniufacturing Company, et à autoriser la dite com-
pagnie à vendre et transporter à Sa Majesté la totalité du chemin de fer et de* entre-
prises ci-devant appartenant à la Compagnie du chemin de fer Canada Eastern, mais
actuellement la propriété de la compagnie dite The Alexander Gibson Railway and
Manufacturiny Company,-la dite propriété ayant été vendue, transférée et cédée b
cette compagnie sous l'empire et en vertu du chapitre 59 des Statuts de 1898, y com-
pris la ligne-mêre et les embranchements du dit chemin de fer, et toutes les construc-
tions, installations et dépendances s'y rattachant, ainsi que tous les droits, immunités,
pouvoir", privilèges et propriétés possédés ou pouvant être exercés en rapport avec le
dit chemin de fer et que lors de la conclusion de cet achat les dits chemin de fer et
embranchments formeront partie du réseau des chemins de fer de l'Etat et pourront
être exploités comme tels.

(b) Que ce soit une condition de cet achat que le dit chemin de fer et ses entre.
prises seront transportées i Sa Majesté libres et dégagés de toutes charges et gages y
attachés sous l'empire ou en vertu de toutes créances hypothécaires, bons, débentures,
actions privilégiées ou autres valeurs ou autrement.
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(c) Qu'autorité soit donnée pour le paiement, pour le dit chemin de fer et entre-
prises et autres propriétés, comme susdit, à même tous deniers non employés formant
partie du fonds consolidé du revenu, de la somme de $800,000.

2. Résolu,-Qu'attendu que la Compagnie du pont de chemin de fer de Frédéricton
et St. Mary's a fait défaut de payer les avances de deniers à elle versée par le Gou-
verneur en conseil en vertu du chapitre 26 des Statuts de 1887, et de l'intérêt sur
icelles, lesquelles dites avances et intérêts constituaient une première charge et unt
gage et étaient dûment garantis par une hypothèque sur tous les biens meubles et
immeubles-de la compagnie du pont, et qu'à raison de ce défaut, toutes les propriétés
mobilières et immobilières et tous les droits, immunités, servitudes et privilèges de la
dite compagnie du pont sont devenus, en vertu du dit acte en dernier lieu mentionné
et de la dite hypothèque, confisqués au profit de la Couronne,-il est expédient d'auto-
riser le Gouverneur en conseil, par ses officiers, ou agents, à intervenir et à prendre
possession des dites propriétés, droits, immunités, servitudes et privilèges au nom de
Sa Majesté, et à les exploiter en tout ou en partie comme partie du réseau des chemins
de fer de l'Etat.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Macdonald fait rapport que le comité a
adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Macdonald, en conséquence, fait rapport des dites résolutions, lesquelles sont

lues comme suit :-
1. Réqolu,-Qu'il est expédient,-
(a) D'autoriser le Gouverneur en conseil à acheter de la compagnie dite Thi

Alexander Gibson Railway and Manfacturing Company, et à autoriser la dite com-
pagnie à vendre et transporter à Sa Majesté la totalité du chemin de fer et des entre-
prises ci-devant appartenant à la Compagnie du chemin de fer Canada-Eastern, mais
actuellement la propriété de la compagnie dite The Alexander Gibson Railway and
Manufacturing Company,-la dite propriété ayant été vendue, transférée et cédée à
cette compagnie sous l'empire et en vertu du chapitre 59 des Statuts de 1898, y com-
pris la ligne-mère et lese embranchements du dit chemin de fer, eet toutes les construc-
tions, installations et dépendances s'y rattachant, ainsi que tous les droits, immunités.
pouvoirs, privilèges et propriétés possédés on pouvant être exercés en rapport avec le
dit chemin de fer et que lors de la conclusion de cet achat les dits chemin de fer et
embranchments formeront partie du réseau des chemins de fer de l'Etat et pourront
être exploités comme tels.

(b) Que ce soit une condition de cet achat que le dit chemin de fer et ses entre
prises seront transport-es à Sa Majesté libres et dégagés de toutes charges et gages y
attachés sous l'empire ou en vertu de toutes créances hypothécaires, bons, débenturea,
actions privilégiées ou autres valeurs ou autrement.

(c) Qu'autorité soit donnée pour le paiement, pour le dit chemin de fer et entre-
prises et autres propriétés, comme susdit, à même tous les deniers non employés formant

partie du fonds consolidé du revenu, de la somme de $800,000.
2. Résolu,-Qu'attendu que la Compagnie du pont de chemin de fer de Frédérictoti

et St. Mary's a fait défaut de payer les avances de deniers à elle versée par le Gou-
verneur en conseil en veertu du chapitre 26 des Statuts de 1887, eet de l'intérêt sur
icelles, lesquelles dites avances et intérêts constituaient une première charge et un
gage et étaient dûment garantis par une hypothèque sur tous les biens meubles et
immeubles de la compagnie du pont, et qu'à raison de ce défaut, toutes les propriété,
mobilières et immobilièrestgt tous les droits, immunités, servitudes et privilèges de la
dite compagnie du pont sont devenus, en vertu du dit acte en dernier lieu mentionnw
et de la dite hypothèque, confisqués au profit de la Couronne,-il est expédient d'auto-
riser le Gouverneur en conseil, par ses officiers, ou agents, à intervenir et à prendre
possession des dites propriétés, droits, immunités, servitudes et privilèges au nom de
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Sa Majesté, et à les exploiter en tout ou en partie comme partie du réseau des chemins

de fer de PEtat.
Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.
Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Mercredi, 3 août 1904.

Ordonné, que M. Emmerson ait la permission de présenter un bill (No 163) autori-

sant le gouvernement du Canada à acheter le chemin de fer Canada Easterù et à pren-

dre possession du pont de chemin de fer de Frédéricton et St. Mary's.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Et alors, la Chambre, ayant continué de siéger, jusqu'à minuit et trente-cinq mi-

nutes, mercredi matin, elle s'ajourne à ce jour, à onze heures am.
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Mercredi, 3 août 1904.
Onze heures a.m.

PRIkRE.

M. Douglas, du comité d'Agriculture et de Colonisation, présente à la Chambr3
le troisième et dernier rapport de ce comité, qui est comme suit :-

Les travaux du comité, pendant la présente sessiqn du Parlement, ont porté, en
premier lieu sur l'agriculture dans toutes les branches et produits (sauf l'industrie
laitière) en Canada, et sur la protection des forêts et les progrès en arboriculture dans
le Canada-Ouest, ainsi que sur l'irrigation dans cette région, sur l'augmentation des
récoltes et l'état prospère de l'industrie betteravière résultant de cette irrigation. Ld
comité s'est aussi occupé de la question de savoir s'il est possible de réussir à pro-
ouire des pommes dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest; des témoi-
gnages importante ont été recueillis sur cette question.

La preuve faite sur l'engraissement du bétail et sur la valeur comparative de3
différentes races de vaches laitières sera infiniment précieuse pour les fermiers qui
s'occupent de ces questions.

Les témoignages donnés sur les opérations des fermes expérimentales, démon.
trent que ces institutions ont contribué dans une large mesure à l'amélioration de la
culture des terres et à l'augmentation des récoltes qui en découlent, dans toutes les
régions où leur influence s'est fait sentir, et que les recherches scientifiques faifes à la
ferme Centrale, plus spécialement. ont été plus avantageuses encore aux fermiers par
l. fait que le comité s'est occupé de répandre dans toutes les régions agricoles du
pays les témoignages reçus par lui et que le fermier peut lire à loisir pour faire en-
suite l'application des divers systèmes préconisée par les agronomes les plus autorisés.

La preuve faite sur les questions ci-dessus est annexée au présent rapport.
Le comité recommande que 20,000 exemplaires du témoignages de M. Samuel H.

Genest sur l'opération pratique et sur les effets de l'irrigation, telle qu'elle est prati-
quée dans l'ouest du Canada soient imprimés dans la proportion ordinaire pour l'an-
glais et le français, sous forme de brochure, et en la manière adoptée pour le tirage
sur feuilles volantes du rapport final du comité, pour être distribués comme suit, sa-
voir: 19,800 exemplaires pour l'usage du comité.

La seconde partie des travaux du comité a eu uniquement pour objet limmigra.
tion et l'établissement des immigrants sur des terres. Ces questions ont été traitées
par M. James A. Smart, sous-ministre de lIntérieur, et W. B. Scott, surintendant
de limmigration. Ces témoignages sont aussi annexés au présent rapport.

Le comité a aussi entendu les observations de M. James M. Macoun, aide-natura-
lste de la Commission de géologie, sur le district de la Rivière-à-la-Paix, T.N.-O., où
il a été envoyée en 1903 par le département de l'Intérieur pour étudier les ressourecs
ngricoles de ce district. Sa déposition devant le comité a été renvoyée à un sous-
comité pour faire rapport. Ce rapport a été adopté par le comité, et il est conçu
dans les termes suivants:-

" Le sous-comité nommé pour étudier la preuve faite récemment devant le co.
mité d'Agriculture par James M. Macoun, fait rapport comme suit:-

"1. Nous sommes d'avis qu'il serait préférable d'imprimer le témoignage de M.
Macoun tel qu'il a été noté par le sténographe, avec les observations faites par les ho.
norables membres du comité au cours du dit témoignage. Le retranchement de quel-
que partie pourrait changer la déposion au point d'en dénaturer le sens.

"2. Après mûr examen de la preuve faite devant le comité par M. Macoun, nous
sommes d'avis qu'il n'avait pas suffisamment de renseignements pour faire un rapport
sur le district de la Rivière-à-la-Paix, et que les faits à sa connaissance ne justifiaient

pas le rapport qu'il a fait et les conclusions absolument défavorables auxquelles, il est

arrivé. M. Macoun a passé moins de trois mois dans cette région qu'il a parcourue,
en partie, à pied. Son rapport porte sur une étendue de plus de 20 millions d'aereS,
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et il n'est pas raisonnable de supposer qu'un homme, dans un si court espace de temps.

puisse recueillir des données assez complètes pour lui permettre de faire un rapport

comme celui qu'il a fait et de donner une déposition telle que la sienne.

"3. Nous constatons que, sur des détails très importants, M. Macoun est en con-

tradiction complète avec des autorités aussi éminentes que feu le Dr Dawson, le rév.

Dr Gordon, le professeur Macoun (père du témoin) et autres. Le Dr Dawson dit au

sujet de la Grande Prairie: 'Le sol de la Grande Prairie est excessivement fertile dans

presque toute son étendue, et elle est recouverte, pendant des'milles, d'une couche

d'humus épaisse et riche qu'il ferait impossible de surpasser en excellence'.

"M. Macoun, dans son rapport, dit en parlant du sol de ce même district: 'Cet

humus, à mon avis, a une épaisseur de 4 à 6 pouces; il a peut-être plus de profondeuc

par endroits, mais dans le cas échéant, personne ne peut attester la chose dans cette

région'.
"Dans son témoignage, M. Macoun limite la couche d'humus à une épaisseur de

4 à 6 pouces, avec un sous-sol d'argile imperméable. M. Dawson, dans son rapport,

rous dit que dans le district de la Rivière-à-la-Paix, il y a au moins 15 millions d'a-

Ores de bonne terre à blé et que la région est très propice aux opérations agricoles. M.

Macoun essaie de contredire cette assertion. Nous ne signalerons pas les autres diffé-

rences d'opinions entre M. Macoun et le Dr Dawson et les autres messieurs dont nous

avons parlé, mais ces contradictions sont patentes et inconciliables. M. Macoun, dans

son rapport, cite le nom de M. Ogilvie à l'appui de son avancé à l'effet que cette ré-

gion est impropre à la culture du blé. M. Ogilvie, à la même page que celle citée par

M. Macoun, dit: 'N'était-ce la difficulté d'entrer et de sortir de cette région, l'élevage

pourait s'y faire d'une manière profitable. Le foin est abondant et de bonne qualité

presque partout, et les pâturages sont excellents en été'
M. Macoun prétend que le pays est impropre à l'élevage, et dans sa déposition, a

la question: 'N'est-il pas propre à l'élevage ou à la culture du grain?' il répond:

'Je n'ai rien de plus à répondre. Je ne pense pas qu'il soit nécessaire de la dire plus

clairement. Si vous désirez savoir difinitivement ce que j'en pense, la région est

moins propre à l'industrie de l'élevage qu'à la culture du grain. Non seulement il est

difficile de se procurer du foin pour l'hiver, mais il est difficile de s'y procurer de l'eau'.
"4. A notre avis, il est regrettable que le rapport de M. Macoun ait été imprimé

ou distribué, et nous conseillons fortement de ne pas répandre dans le public d'autres

exemplaires de ce rapport tant qu'il ne sera pas fait une étude approfondie de cette ré

gion par des experts autorisés, et à cet effet, nous sommes d'avis que le gouvernement

prenne immédiatement des mesures pour faire explorer ce pays d'une manière cons-

ciencieuse par des hommes compétents et fiables qui feront rapport de leurs travaux.
"5. Nous ne pouvons en aucune manière concilier les déclarations faites par M.

Macoun dans son témoignage et dans son rapport.
"6. Nous considérons que cette question est d'une importance vitale pour les in-

térêts du Canada, vu que le rapport de M. Macoun et son témoignage devant le comité

devront nécessairement avoir un sérieux effet sur l'ouverture et le développement de
cette importante partie du Canada.

"7. Le.comité ne peut se prononcer sur les divergences d'opinions entre M Ma.

coun et les rapports des autres messieurs mentionnés, mais il est fortement d'avis qua
M. Macoun ne possédait pas suffisamment de renseignements ou de données pour en
arriver aux conclusions qu'il a formulées." (Appendice No 2,)

Sur motion de M. Parmelee, secondé par M. McIsaac,
Ordonné, que cette Chambre concoure dans le deuxième rapport du comité mixte

des Impressions du Parlement.

Sur motion de M. Champagne, secondé par M. Russell,
Ordonné, que cette Chambre concoure dans le troisième rapport du comité spé-

cial chargé de contrôler le compte rendu officiel des Débats de cette Chambre, pendant
la présente session.
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Sur motion de M. Campbell, secondé par M. Russell,
Ordonné, que le bill (No 108) concernant la Compagnie d'assurance du Canadarar la vie, soit retiré, et que les honoraires payés à son sujet soient remboursés, moinsle coût de l'impression et de la traduction, conformément à la recommandation conte-nue dans le sixième rapport du comité des Banques et du Commerce.

M. Fisher propose, secondé par M. Paterson, que cette Chambre, demain, se for-mera en comité général pour prendre en considération une certaine résolution concer-nant les épizooties, 1903.
M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambreque Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de l'obje't de la direrésolution, la recommande à la Chambre.
Résolu, que cette Chambre, demain, se formera en tel comité.

M. Emmerson propose, secondé par M. Fisher, que cette Chambre, demain, se for-mera en comité général pour, prendre en considération certaines résolutions concernantcertaines lignes de chemins de fer.
M. Emmerson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Cham-bre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de l'objet de ladite résolution, la recommande à la considération de la Chambre.
Résolu, que cette Chambre, demain, se formera en tel comité.

M. Hyman présente,-Réponse supplémentaire à un ordre de cette Chambre, en
date du 20 juin 1904,-Copie de tus contrats pour travaux publics conclus par le gou-
vernement obligeant les entrepreneurs de payer à leurs ouvriers des gages raisorinablei,
conformément à la résolution adoptée à cet effet par le Parlement au cours de la ses-
sion de 190. Aussi, état indiquant les montants d'argent compris dans les dits con-
trats. (Document de la session No 140a.)

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir William Mulock,
Ordonné, que les items suivants soient biffes du feuilleton des ordres

PRÉSENTATION DE BILLS.

Acte modifiant l'Acte du service civil.
Acte concernant la milice de mer du Canada.

MEstURER DU GOUERNEMENT.

Item 18.-Bill (No 98) intitulé: "Acte concernant le port de Port-Arthur, dans la
province d'Ontario ".

Item 19.-Bill (No 125) intitulé: "Acte concernant l'inspection et la vente des
graines ".

Item 2.-Bill (No 151) intitulé: " Acte concernant la constitution de sociétés de
producteurs de graines ".

Item 22.-Bill (No. 99) intitulé: " Acte concernant le port de Fort-William, dans la
province d'Ontario ".

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 153) modifiant de nouveau
l'Acte des postes.

Sur motion de Sir William Mulock, secondé par M. Hyman,
Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit maintenant renvoyé de nouveau au comité général de la

Chambre, pour plus ample considération.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en tel comité, et après avoir ainm

siégé quelque temps,-M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Macdonald fait rapport
que le comité a fait de nouveaux amendements.
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Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-
ration.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le grelffer porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Fitzpatrick propose, secondé par M. Brodeur, que le bill (No 148) modifiant
l'Acte des élections fédérales, 1900, soit maintenant lu la troisième fois.

Et un débat s'ensuivant, la dite motion est retirée avec le consentement de la
Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 5) concernant la milice du Canada, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-
ration.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, et que son titre soit "Acte concernant la milice et la

défense du Canada ".
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides;
M. Fielding propose, secondé par M. Paterson, que M. l'Orateur quitte maintenant

le fauteuil.
M. Bell propose comme amendement, secondé par M. Maclean,-Que tous les mots

après " Que " soient retranchés et remplacés par les suivants:-" bien que les taxes
totales perçues pour l'année expirée le 30 juin 1897 fussent de $28,648,626.11, savoir

Douanes...... ........................ $19,478,247 19
Accise... ............................ 9,1701,378 92

(Comptes publics, 1903, p. 54.) '

ou de $5.57 par tête de la population, malgré les promesses du parti libéral, alors quil
était dans l'opposition, de réduire les dépenses, les taxes totales perçues pour l'année
expirée le 30 juin 1903, ont été de $49,015,505.90, savoir

Douanes.............................. $37,001,726 90
Accise.. .............................. 12,013,779 00

ou $8.87 par tête de la population.
" De plus, il ressort du relevé du département des Finances quo la taxe totalo

pour l'année expirée le 30 juin 1904 est de $53,346,620.06, savoir:-

Douanes.. ...................... . . ... *40,449,608 57
Accise.... ........................... 12,647,011 49

et pourra atteindre un total de $53,800,000 ou $9.57 par tête de la population, lorsque
tous les relevés seront reçus.

"Que le gouvernement maintient les dépenses du pays à un chiffre hors de pro-
pgrtion avec l'augmentation de la population, de sorte que la dépense totale pour
l'année expirée le 30 juin 1904, telle qu'indiqu6e dans le discours du ministre de
Finances sur le budget, a atteint le chiffre élevé de $66,000,000, savoir:-
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Compte consolidé.. .... ............. $54,500,000 00
Compte capital.. ...................... 11,500,000 00

excédant de $23,027,244 la dépense totale pour l'année expirée le.30 juin 1897." Que la totalité des budgets pour l'année expirée le 30 juin 1904, est de $77,774,-609.56, et que près de $15,000,000 de ces budgets ont été soumis à la Chambre le ouaprès le 25 juillet, alors qu'une étude consciencieuse des items n'est plus possible."Que cette Chambre regrette qu'en dépit des promesses faites par le parti libéral,alors qu'il était dang l'opposition, de diminuer les taxes et les dépenses, le gouverne-ment maintient une ligne de conduite qui a pour résultat d'élever constamment lechiffre des taxes et des dépenses, et fait preuve, dans son administration d'un gaspil-lage et d'une extravagance qui ne peuvent que nuire sérieusement aux intérêts dupeuple du Canda."
Et un débat s'ensuivant;
Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à septheures et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.
La Chambre, conformément à l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill M (No 159) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la banque dite The Pa-
cißic Bank of Canada ", et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur re-
prend le fauteuil et M. Macdonald fait raiport que le comité a examiné le bill et lui
a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

La Chambre reprend alors le débat sur la question que M. l'Orateur quitte main-
tenant le fauteuil, pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides,
et sur l'amendement à icelle.

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et l'appel des
noms étant demandé, ils sont pris comme suit:-

Poua:

Messieurs

Alcorn, Clarke, KIdd, Pringle,
Armstrong, Cochrane, Lancaster, Richardson,
Avery, Culbert, LaRivière, Robinson (Elgin),
Barker, Daniel, Lefurgey, Seagram,
Bell, Don-nelly, Lenno, SherrItt,
Blain, Earle, Léonard, Smith (Wentworth),
Borden (Halifax), Gilmour, • McLaren (Perth), Sproule,
Boyd, Hackett. McGowan, Thomson (Grey),
Broek, Henderson, Monk, Tolton,
Bruee, Ingram, Morin, Vrooman,
Carfcallen, Johnaton Osier. Wilmot, et
Claney, <Cardwell), Porter, Wlson.__48.
Clare,
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CONTRE:

Messieurs

Archamnbeuit,
Bazinet,
Beith,
B(êIand,
Biekerdîke,
Bla ucliet,
Borden

(Sir Prederick),
Bourassa,
Bourbonnais,
Brodeuir,
Brown.
Bruneau,
Camipbell,
Carbonnean,
Champagne,
Christie,
Copp.
Cottigan,
Cowa n,
D a vi1s,
De! isie.
Deniers (di)
Deniers (Sqaint-Tean),

Desjardins,
)otuglas,

Erb,
Etliier,
Fielding.
Fislier,
Fitzîuttrick,
riortier,
Gallery,
Ga.olilier,
Oalivreau,
GeoN'rion,
Giervais,
Gibson,
Girard,
Gould,
Grant,
Guthrie,
Hnrwood,
Un s7.ard.
Heyd,

RHughes

Hyia il,
Jolhustoii (Lamibton),
Kenidall,
Lapointe,
Lauirier (Sir Wilfrid),
La urler

(L'Assomption),
La vergne

(Drun. et Artli.),
LePBlane,
Logan,
Loy.
MnIcdonald,
Mackie,
MuetiKiinoni,
h1acla ren

<HintinigcIo'l,
Mitepherson,
Mcenwen,
MeGuigani,
Mcl sa se,
2NMcLeniian,
Malouin,
Marcil (Bagot),

NWgiauilt.
MNuiock (Sir William),
Oliver,
Pa terson,
Power,
Rjeid (Ristigouche),
Rîley,
Rivet,
Roelie (Halifax),
Ross Rmuk)
Ross (Vietoria. N.- E.),
Ross (Yukon),
Rousseaun.
Ruisseli,
Scott,
Stepliens,
Sthterlfl(l (Essex),
Thompson
(IIaldim'd et Monck),
Tolmie,
Tucker,-
Turcot,
Turgeon, et
Wrigbt.-90.

Ainsi, elle est résolue dans la négative.
Alors, la question principale étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. ]'Orateur quitte màaintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comiîté des Subsides.

(En. comibi.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cents dollars soit accordée à Sa

Majesté pour gouvernement cii-ministère des Chemins de fer. et Canaux
-pour pourvoir aux appointemnents de J. Prouix, nommé commis de 2 e classe ca-
de-tte, à $900, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, pour l'année fini3-
sant le 30 juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions cinq cent soixante-trois
mille deux cent cinquante dollars, soit accordée à Sa Majesté pour chemins de fer et

catnaux-imputable sur le capital-chemin de fer Intercolonial :--Outillage portatif
pour percer et couper les rails, $14,000; prolongement jusqu'aux mines de Sydney,
$25,000; agrandissement dans les installations à Amherst, 816,000; diversion de la
ligne à la jonction Saint-Léonard, $20,500; diversion de la ligne à Mitchell, $25,100;
pour réduire la courbe à J3irch-Cove, $84,»0; doublement de la voie sur certaines par-

t'es de la ligne, $150,0000; matériel roulant (à voter de nouveau $519,000), $1,000,-
030; rails d'acier et attaches (à voter de nouveau), $495,000; agrandissements dans
les installations le long de la ligne (à voter de nouveau, $47,000), $68,500; agrandis-
sementsdans les installations à Truro (à voter de nouveau, $78,500), $100,000; agran-
dissements dans les installations à Moncton, $170,000; agrandissements dans les ins-
tallations à Halifax, $250,000; Drummonville, améliorations à, $16,000; Rivière-
Ouelle-améliorations à la, 85,000; Saint-Moïse-gare à, $3,5W0; détournement de la
voie publique afin de faire disparaître deux passages à niveau à Cape-Road Crossing,
près de Dorchester, N.-B., 84,000; agrandissement dans les installations à Amqui (rt
voter de nouveau, $2,550), 85,500; agrandissements dans les installations à Antigo-
nish, $14,000; pour améliorer le service du passage, détroit de Canso (à voter de nou-
veau), $23,400; voie d'évitement de la voie publique afin de faire disparaître un pas-
sage à niveau entre Saint-Cyrille et Drummondville (à voter de nouveau, 83,900),
$30,000; pour améliorer le service d'eau (à voter de nouveau), $,3,500; Enfield--am6-
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liorations à, $1,500; voies d'évitement et rameaux additionnels, $23,700, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-sept mille quatre
cent cinquante dollars soit accordée à Sa Majesté pour chemin de fer de l'Ile daPrince-Edouard:-Agrandissenent des installations à Georgetown, $33,500; levés to.pographiques entre Souris ou Harmony et Elmira, $1,500; Bloomfield, logement poue
le chef de gare à, $1,000; levés topographiques jusqu'à New-London, $1,500; ligne
d embranchement jusqu'au pont de la rivière Vernon, $50,000; .Miscouche, maison
d'habitation pour l'agent à, $1,000; travée mobile pour pont de la rivière Morrell,
$25,000; levée topographique à partir de la ligne principale jusqu'au rivage de l'Ouest,
améliorer le service d'eau ($20,800 à voter de nouveau), 26,800; Charlottetown, pro.
lcngement de la voie du chemin de fer le long de la façade riveraine, $5,000; Sainte-
Thérèse, gare à, $750; Piusville, gare à, $750; ligne d'embranchement de Cardigan
au pont Montague, $100,000; sumnerside, améliorations à, $10,000; station York,
hangar à marchandises, $500, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jseté pour canaux, canaux de Williainsburg, pour lève-porte (à voter de nouveau),
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour canal de Soulanges, construction et équipement, pour l'année finissan;
le 30 juin 1905.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-dix mille cinq cents dollar3
soit accordée à Sa Majesté pour canal Lachine:-Installation d'appareils électriques
t.our la manouvre des portes, des déversoirs et ponts (à voter de nouveau), $5,000;
protection des portes d'écluses (à voter de nouveau), $1,500; pont sur le canal à l'a-
venue Atwater, $40,000; agrandissement et améliorations, $24,000, pour l'année finis.
sant le 30 juin 1905.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent onze mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour canal de la Trent:-Construction, $300,000; levée des routes,
$11,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille cent dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour canal de Cornwall:-Formation du chenal, $5,100; agrandis.
sement, $9,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent trente mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour canal Welland :-Approfondir des parties du bief cuhninan-
entre Port-Colborne et Thorold, $50,000; élévateur à Port-Colborne, $400,000; amé.
lioration à l'entrée de Port-Colborne, $250,000; enlever les piles centrales et reconj
truire les ponts aux rues Niagara et Queenston, Sainte-Catherine, $70,000; enlève-
ment d'obstacles et autres améliorations (à voter de nouveau, $50,000), 60,000, po.ui
lannée finissant le 30 juin 1905.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée 't
Sa Majesté pour chenal Nord, formation du chenal et construction du barrage entre
les Galops et l'île d'Adams (à voter de nouveau), pour l'année finissant le 30 juin
1905.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour canal du Rapide-Plat, agrendissement, pour l'année finissant le 3)
juin 1905.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Si
Majesté pour Pointe-Farran, agrandissement, pour l'année finissant le 30 juin 1905

13. Résolu, qu'une somme nl'excédant .pas mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour canal du Sault Sainte-Marie, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dollars soit accordée à Sa Majesté
pour canal Murray, achat d'une maison de W. H. Johnson (somme supplémentaire).
pGur l'année finissant le 30 juin 1905.

15. Résolu, qu'une somme n'exeédant pas soixantesept mille cinq cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour chemins de fer et canaux-imputable sur le revenu-

3 août.
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Canaux-Canal Lachine:-Elargir la chaussée au bassin d'aval, $49,000; achever les
travaux de pavage de la rue Mill (à voter de nouveau), $3,500; reprise en sous-ouvra
des murs le long des bassins, $3,000; exhausser le hangar No 1, bassin de Saint.
Gabriel, $2,000; reconstruction du bassin de radoub de Tate, $10,000, pour l'annér.
finissant le 30 juin 1905.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à
SaMajesté pour canal de la Trent:-Achever la reconstruction du barrage à Peter-
boro, $7,000; abaisser le radier et le seuil de l'écluse à Peterboro, $9,000, pour l'anné2
finissant le 30 juin 1905.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à S'
Majesté pour canal de Beauharnois, reconstruction du déversoir à Valleyfield, pour
Vannée finissant lé 30 juin 1905.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille huit cents dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour canal Chambly:-Construction d'un débarcadère à Saint.
Jean (à voter de nouveau), $5,500; macadamiser 21 milles de chemin (achèvement),
$300, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour canal Murray, achèvement de la clôture en fil de fer et plau
de terrain, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour canal de Soulanges, réparations des berges, pour l'année finissant
le 30 juin 1905.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille cent dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour canal des Galops:-Boucher une fuite dans la berge, $20 -

100; réparations au paravant en pierre, Iroquois, $3,000, pour l'année finissant le 30
juin 1905.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté pour écluse de Saint-Ours, enlever le vieux piliers et nettoyer l'entrée d'aval
de l'écluse, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour canal Welland:-Réparer les fondemeits de l'écluse de Port-Maitlani
(à voter de nouveau, $1,000), $83,000; prolonger le ponceau à Welland, 84,000; nouvel
aménagement du chantier, des postes et des ateliers de réparation à Port-Dalhousic
(à voter de nouveau, $1,000), $3,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent cinquante dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour divers:-appointements d'ingénieurs, de dessinateurs, de com-
mis surnuméraires, etc.,-somme supplémentaire nécessaire pour les payer, nonobs-
tant les dispositions de l'Acte du service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour Commission des chemins de fer, pour pourvoir aux frais d'entretien et
des travaux de la Commission des chemins de fer pour le Canada, pour l'année finis.
sant le 30 juin 1905.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour canal de la Trent, reconstruction du barrage à Peterboro, pour l'année
finissant le 30 juin 1904.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-dix mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour canaux-imputable sur le capital-canal des Galops, agrandisse-
ment, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour canal Welland, réparations, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour canal Chambly:-Elusiers surnuméraires, $83,000; ac-
quitter la réclamation de madame Patenaude pour la mort de son mari, $1,500, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante dollars soit accordée à Sa Ma-
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jesté pour canal Lachine:-Pour payer à D. Shanahan, garde-pont, les deux tiers da
ses appointements pour le temps par lui perdu par suite de blessures corporelles re-
çues au service, $30; pour payer à P. McMahon, éclusier intérimaire, les deux tiers
de ses appointements pour du temps par lui perdu par suite de blessures reçues au
service, $30, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Si
Majesté pour Carillon et Grenville, salaires des éclusiers et du garde-pont, pour l'an.
née finissant le 30 juin 1905.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille quatre-vingt dollars
soit accordée à Sa Majesté pour gouvernement civil-Bureau du secrétaire du Gou-
verneur général:-Appointements, $9,000; dépenses casuelles, $12,080, pour l'ann&
finissant le 30 juin 1905.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille six cent soixante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour département de la Milice et Défense:-Ap.
pointemeuts, y compris E. F. Jarvis à $2,400, nonobstant les dispositions de l'Acto
du service civil, $37,660; dépenses casuelles, $8,000, pour l'année finissant le 30 juin
1905.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille neuf cent vingt dollars
soit accordée à Sa Majesté pour département du secrétaire d'Etat:-Appointements,
y compris F. Colson à $1,950, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil,
$33,640; dépenses casuelles, $7,280, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille trois cent quatre.
vingt-douze dollars soit accordée à Sa Majesté pour département des Impressions et
de la Papeterie:-Appointements, y compris W. McMahon à $2,400, nonobstant les
dispositions de l'Acte du service civil, $30,792; dépenses casuelles, $5,600, pour l'an-
née finissant le 30 juin 1905.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille neuf cent quatre-vingt dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour bureau du contrôleur de la gendarmerie à cheval
du Nord-Ouest:-Appointements, $11,260; dépenses casuelles, nonobstant les dispo-
sitions de l'Acte du service civil, $720, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

37. Résolu, qu'une sorrme n'excédant pas cinquante-quatre mille trois cent vingt-
deux dollars soit accordée à Sa Majesté pour département des Finances et du Conse-l
du Trésor:-Appointements, $44,722; dépenses casuelles, nonobstant les disposition
de l'Acte du service civil, $9,600, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille cent vingt mille dollari
snit accordée à Sa Majesté pour département du Travail:-Appointements, nonobs-
tant les dispositions de l'Acte du service civil, $13,120; dépenses causuelles, $1,000,
pqur l'année finisaant le 30 juin 1905.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille huit cent quarante dollar-
soit accordée à Sa Majesté pour bureau du haut-commissaire pour le Canada en An-
gletere:-Appointements, $6,440; dépenses casuelles, $14,400, pour l'année finissan:
le 30 juin 1905.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille deux cents dollar,
soit accordée à Sa Majesté pour départements en général:- dépenses casuelles, soin
et nettoyage des édifices de l'administration, y compris $100 pour le service du canon
du midi, somme qui peut être payée à un membre du service civil, nonobstant les dis-
positions de l'Acte du service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit ae.
cordée à Sa Majesté pour traitement des examinateurs et autres dépenses découlant
de l'Acte du service civil, y compris $500 chacun pour trois examinateurs, $325 pour
le secrétaire et $125 pour un commis, lesquelles sommes peuvent être payées à des
membres du service civil, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre cent quarante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour pensions:-Lady Iafontaine, pour l'année finissant le 0
juin 1905.
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43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt dollars soit accordée à

Sa Majesté pour Mde Delaney, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents dollars soit accordée à SI

Majesté pour Melle Ilarriel Fraser, pour l'année 1905.
45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille neuf cent vingt dollars soit accordée

la Sa Majesté par suite de l'invasion fénienne, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pus quatre-vingt-treize dollars et quarante et

un centins soit accordée à Sa Majesté pour indemnité à des pensionnaires au lieu de

terres, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille deux cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour des miliciens par suite du soulèvement de 1885, et pour

service actif en général, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-douze dollars soit ae-

cordée à Sa Majesté pour fonds de retraite :-Allocation supplémentaire à M. Wal-

lace, ex-directeur de poste à Victoria, C.-B., pour l'année finissant le 30 juin 1905.
49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent trente-cinq mille deux cent

trente-neuf dollars et vingt centins-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Ma-

jesté pour milice et défense :-Solde et suppléments, pour l'année finissant le 30 juin

190ß.
50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent mille dollars soit accordée à

Sa Majesté pour exercices annuels, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-neuf mille six cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour appointements et gages, pour l'année finissant le 30 juin

1905.
52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-huit mille dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour propriétés militaires, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt mille dollars soit accordée à

Sa Majesté pour vivres, approvisionnements et remontes, pour l'année finissant le 30
juin 1905.

54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille dollars soit accordée i.
Sa Majesté pour transport, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas, quatre-vingt mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour habillements, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour matériel de guerre, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille-dollars soit accordée à
Sa Majesté pour aide aux sociétés de tir, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour dépenses casuelles, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-six mille quatre cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour collège militaire Royal, pour l'année finissant le 30
juin 195.

60. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour arsenal fédéral, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

61. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt huit mille dollars soit ar-
cordée à Sa Majesté pour défenses d'Esquimalt, pour l'année finissant le 30 juin A905.

62. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour levés militaires, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

63. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million quarante mille dollars-impu-
table sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour milice et défense :-Pour achit
d'artillerie, armes, champs de tir et leur installation, terrains pour fins militaires, maga-
sins de réserve, d'habillements, équipement, etc., y compris $75,000 à étre dépensés à
l'arsenal du Dominion pour des munitions de réserve, pour l'année finissant le 30 juin
1905.

64. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille deux cents dollars-
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imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour chemins de fer et canaux-
canaux-Canal de Cornwall :-Agrandissement, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

65. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille six cent quarante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour contrôle des compagnies d'assurances:--Dépenses se rat-
tachant à ce service, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

66. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille six cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour divers :-Gazotte du Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

67. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour impressions diverses, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

68. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent soixante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour dépenses se rattachant à la dittribution des documents parlemen-
taires, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
- 69. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit* accordée à Sa

Majesté pour matériel pour l'imprimerie de l'Etat, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
70. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Si

Majesté pour dépenses se rattachant à l'Acte de tempérance du Canada, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

71. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour dépenses se rattachant à l'Acte de naturalisation, pour l'année finissant
le 30 juin 1905.

72. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour contribution pour la publication du catalogue international des publica-
tions scientifiques, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

73. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour dépenses imprévues à être autorisées par un décret du conseil, et
dont un compte en détail 'sera soumis au Parlement dans les quinze premiers jours de
la prochaine session, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

74. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour tenir lieu de remise des droits sur articles importés pour l'usage de
l'armée et de la marine, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

75. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille deux cents dollars soit accordse
à Sa Majesté pour appointements et dépenses casuelles à l'agence de Paris, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

76. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à 'a
Majesté pour commis surnuméraires employés à la préparation des réponses aux ordres
du Parlement, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

77. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour académie des beaux-arts, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

78. Résolu, qu'une somime n'excédant p-s quatre mille dollars soit accordée à .a
Majesté pour aide à la publication des mémoires de la Société royale, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1905.

79. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour frais de l'arbitrage relatif aux comptes entre le Canada et'les
provinces d'Ontario et Québec. (Les services rendus par des membres du service evil
pourront être payés, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil), pour l'annie
finissant le 30 juin 1905.

80. Ré&olu. qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour frais des enquêtes sur les comptes publies et des rapports de ces enquét-s
à l'Auditeur général, sous l'autorité de l'article 57 de l'Acte du revenu consolidé et de
l'audition; et consultations d'avocats pour l'Auditeur général, pour l'année finissant
le 30 juin 1905.

81. Résolu. qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars soit accordée à Sa
DMajesté pour aide à la publication de documents par le Canadian Mining Institute,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.
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82. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars soit accordée à Sa

Majesté pour classement des archives dans le bureau du Conseil privé, ce service pou-

vant être payé nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, pour l'année finis-

sant le 30 juin 1905.
83. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté

pour subvention à l'Association canadienne pour la prévention de la tuberculose, pour

l'année finissant le 30 juin 1905.
84. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un millon cent quarante-neuf mille deux

cent cinquante-deux dollars sait accordée à Sa Majesté pour douanes:-Appointements

et dépenses casuelles des différents ports dans les diverses provinces, et les Territoires du

Nord-Ouest, y compris suppléments aux employés pour travail extra, nonobstant les

dispositions de l'Acte du service civil, $947,892 ; appointements et frais de voyage des

inspecteurs de ports, et frais de voyage d'autres officiers en tournée d'inspection et de

service préventif, y compris les appointements et dépenses se rattachant au conseil les

douanes, et pour compiler les relevés statistiques des importations et des exportations,

$111,360 ; Divers-impressions et papeterie, abonnement à des journaux de commerec,

drapeaux, timbres, dateurs, serrures, instruments, etc., pour divers ports d'entrée, frais

judiciaires et uniformes des employés de douanes, $30,000,; entretien des croiseurs du

revenu et du service préventif, $24,000 ; somme à verser au ministère de la Justice

chargé d'en faire l'emploi pour le service préventif, et auquel il doit en tre rendu

compte, $4,000 ; dépenses dans le Territoire du Yukon, $32,000, pour l'année finissant

le 30 juin 1905.
85. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-huit mille dollars soit accordée

à Sa Majesté pour inspection des denrées :-Inspecteur en chef, inspecteurs, sous-ins-

pecteurs et autres employés pour l'exécution des actes d'inspection générale et du grain

du Manitoba, $48,000 ; loyers, gages et autres dépenses casuelles, y compris l'achat et la

distribution d'échantillons types de grain et de farine, et autres dépenses nécessitées

par la loi, $20,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
86. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille huit cent quarante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour inspection et mesurage du bois :-Appointements de

l'inspecteur, du teneur de livres et des commis, $4,880 ; dépenses casuelles, $2,240 ;

mesureurs de bois, $3,360 ; mesureurs de bois à la retraite, $3,360, pour l'année finis-

sant le 30 juin 1905.
Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit.
Jeudi, 4 août 1904.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a

passé plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Macdonald informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que
le comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

M. l'Orateur, informe la Chambre, que le greffier du Sénat a apporté le messag-
Suivant

Le Sénat a adopté les bille suivants sans amendement:-
Bill (No 149) intitulé: " Acte modifiant l'Acte de la députation, 1903".
Bill (No 160) intitulé: "Acte modifiant l'Acte des banques ".
Aussi, le Sénat a adopté le bill N (No 164) intitulé: " Acte modifiant l'Acte des

compagnies, 1902 ", pour lequel, il demande le concours de cette Chambre.
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M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. l'Orateur,
un message de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signature de Son
Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres étant debout et décou-
verts) et il est comme suit:-

MINTo.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes les estimations
supplémentaires additionnelles des sommes requises pour le service du Canada pou:
l'exercice 1903-04, et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Britan
nique du Nord, de 1867, il recommande ce budget à la Chambre des Communes. (Do.
rument de la session No 5c.)
IIÔTEL DU GOUVERNEMENT,

OTTAWA, 25 juillet 1904.

6 Sur motion de M. Fielding, secondé par IL Fisher,
Ordonné, que le dit message et budget supplémentaire additionnel soient référés

au comité des Subsides.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. lOrateur,
un message de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signature de Son
Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres état debout et décou-
verts) et il est comme suit

MINTO.
Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes les estimations

supplémentaires additionnelles des sommes requises pour le service du Canada pour
l'année expirant le 30 juin 1905, et conformément aux dispositions de l'Acte de rAmé-
rique Britannique du Nord, de 1867, il recommande ce budget à la Chambre des Com-
munes. (Document de la session No 5d.)

HÔTEL DU GOÙVERNEMENT,
OTTAWA, 25 juillet 1904.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Fisher,
Ordonné, que les dits message et budget supplémentaire additionnel soient référés

au comité des Subsides.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heure et quinze mi-
nutes, jeudi matin, elle s'ajourne à ce jour à onze heures a.m.
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Jeudi, 4 août 1904.

Onze heures a.m.

PRIRE.

Sur motion de M. Fitzpatrick, secondé par M. Cowan,
Ordonné, que le bill N (No 164) du Sénat, intitulé: " Acte modifiant l'Acte des

compagnie, 1902 ", soit maintenant lu la première fois.

Le bill -st, en conséquence, lu la première fois et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Parmelee, du comité mixte des Impressions du Parlement, présente à la Cham-

bre le troisième rapport de ce comité, qui est comme suit:-

Conformément au rapport du sous-comité chargé d'étudier la question du rang

occupé par les divers membres du Bureau de la distribution de la Chambre des Com-

munes, votre comité recommande,-
Que le distributeur des documents imprimés du Parlement soit dorénavant dési-

gné sous le titre de surintendant de la distribution des documents imprimés du Par-

lement; que l'aide-distributeur soit appelé aide-surintendant; et que le second aide-

distributeur soit appelé second aide-surintendant.

Que la position de messager du bureau de distribution soit abolie et que M. Au-

guste Lemay, qui remplit actuellement cette position, soit nommé commis de second3

classe cadette sous le nom de commis de distribution des documents imprimes avec.

le salaire minimum d'un commis de seconde classe cadette, tel que prescrit par l'Act-

du service civil, savoir: $800.
Que conformément aux dispositions de l'Acte du service civil, tel qu'amendé à

la dernière session du Parlement, le salaire de M. Robert B. Davidson soit de $1,900.

traitement minimum d'un commis principal, à dater du 1er janvier dernier, comme

cela a été fait dans des cas semblables dans le service; et que le même principe soit

applicable aux cas suivants, savoir: que le salaire de M. Thomas Wardrope Alexander

soit de'$1,200, traitement minimum d'un commis de seconde classe, à dater du 1er

janvier dernier; et que le salaire de M. Albert Beauchesne soit augmenté de $100 à

dater du commencement du présent exercice financier ;--et qu'à compter du présent

exercice financier, le dit surintendant, les premier et second aides-surintendants, et

l- conmis de la distribution des documents imprimés du Parlement reçoivent leur

augmentation annuelle respective, tel que prescrit par l'Acte du service civil.

Votre comité recommande de plus, que dans le cas où il n'y aurait pas d'autre

réunion du comité durant cette session, le président soit autorisé à décider de l'im-

pression ou autrement de tout document, qui peut être soumis à l'une ou l'autre de.,

Chambres, comme aussi de toutes autres questions qui sont du ressort du comité.

Sur motion de M. Paterson, secondé par M. Fitzpatrick,
Résolu, que cette Chambre, demain, se formera en comité général pour prendre

en considération une certaine résolution concernant des amendements à l'Acte des

Douanes.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Paterson,
Résolu, que lorsque cette Chambre s'ajournera vendredi prochain, elle restera

ajourné jusqu'au jour suivant, samedi, à onze heures a.m., et que l'ordre de procédure

sera le même que celui de vendredi.
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L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 148) modifiant l'Acte des
éketions fédérales, 1900.

M. Fitrpatrick propose, secondé par M. Paterson, que le bill soit maintenant îu la
troisième fois.

M. Alcorn propose comme amendement, secondé par M. Earle,-Que tous les mots
après " Que ", dans la motion principale, soient retranchés et remplacés par les sui-
vants:-" le dit bill soit renvoyé au comité général avec instruction de retrancher
l'article 3 et de le remplacer par le suivant :-

"Est abrogé l'article 29 du dit acte, et remplacé par le suivant
"(29) Dans les districts électoraux de Gaspé et Chicoutimi et Saguenay, dans

la province de Québec, et de Comox-Atlin, Kootenay et Yale-Caribou, dans la province
de la Colombie Anglaise, le jour pour la présentation des candidats qui sera fixé par le
Gouverneur général et mentionné dans le bref d'élection, ne devra pa- être moinq de
quatorze jours francs avant le jour aussi fixé et mentionné pour la votation, et le jour
de la votation sera le même dans tout le Canada."

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise et elle est réio-
lue dans la négative.

Alors, la question principale étant posée elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu la troisième foiS.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre
en considération une certaine résolution concernant les primes sur certains articles
fabriqués avec l'acier.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient d'amender le chapitre 68 des Statuts de 1903, con-
cernant les primes sur certains articles fabriqués avec l'acier, et de prescrire comme
suit :-

1. Que l'article 1 du dit acte soit amendé en ajoutant les mots "ou employés"
après les mots " pour servir ", dans le paragraphe (a) et après le mot " vendus ", dans
les paragraphes (b) et (c).

2. Que les dispositions qui précèdent serout censées être venues en vigueur le 24
octobre 1903.

'Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Macdonald fait rapport que le comité a
adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Macdonald, en conséquence, fait rapport de la dite résolution, laquelle est luc

comme suit :
Résou,-Qu'il est expédient d'amender le chapitre 68 des Statuts de 1903, con-

cernant les primes sur certains articles fabriqués avec l'acier, et de prescrire comme
suit :-

1. Que l'article 1 du dit acte soit amendé en ajoutant les mots "ou employés"
après les mots "pour servir ", dans le paragraphe (a) et après le mot " vendus ", dani
les paragraphes (b) et (c).

2. Que les dispositions qui précèdent seront censées être venues en vigueur le 24
octobre 1903.

La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.
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Ordonné, que Sir Richard J. Cartwright ait la permission de présenter un bill
(No 165) modifiant le chapitre 68 des Statuts de 1903, concernant les primes sur l'aci.r
et le fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre
en considération une certaine résolution à l'effet de modifier l'Acte du revenu de l'inté-
rieur.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de modifier l'Acte du revenu de l'intérieur en pres-
crivant que,-

" 2. Toute licence autorisée par le présent acte pourra être révoquée dans le cas où
une personne qui manufacture une classe, quelconque d'articles sujets à un droit d'an-
cise, soit directement, soit indirectement,-

" (a) Vend de tels articles à une personne qui vend ou se propose de vendre, fa
même temps que ses autres effets de commerce, des articles de cette classe, à la con-
dition que l'acheteur ne fasse pas la vente ou le commerce d'articles de même classe
provenant ou achetés ou à être achetés de tout autre fabricant ou commerçant, ou-

" (b) Fait cette vente à des conditions qui privent l'acheteur de quelque profit
sur k. vente des dits articles, s'il fait la vente ou le trafic d'articles de même clase
provenant ou achetés ou à être achetés de tout autre fabricant ou commerçant, ou-

" (c) Consigne les dits articles à une autre personne, pour en faire la vente à com-
-tission, à des conditions telles que le consignataire ne puisse réaliser un profit de ce
tégoce que s'il ne fait pas la vente ou le commerce d'articles de même classe provenant,
»u achetés ou à être achetés de tout autre fabricant ou commerçant."

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.. Macdonald fait rapport que le comité a
adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Macdonald, en conséquence, fait rapport de la dite résolution et la question

étant posée, que la résolution soit maintenant lue la seconde fois, elle est remise à la
prochaine séance de la Chambre, pour considération ultérieure.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre
en considération une certaine résolution concernant l'Acte des épizooties, 1903.

(En comité.)
Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que l'Acte concernant les épizooties.

1903, soit amendé comme suit:-
Que le paragraphe (e) de l'article 2 du dit acte, chapitre Il des Statuts de 1903.

soit modifié en ajoutant après le mot "farcin ", dans la 3e ligne du dit paragraphe,
les mots " maladie du coit ".
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Que les paragraphes 2 et 3 de l'article 12 soient retranchés et remplacés par ce qui
suit:-

" L'indemnité, s'il en est, sera des deux tiers de la valeur de l'animal abattu avant
ou'il ait été infecté de maladie infectieuse ou contagieuse, ou en contact direct avec
des animaux ainsi affectés ou à proximité dangereuse d'animaux nalades; toutefoi .
s'il est clairement démontré qu'un animal a été abattu sans raisons suffisantes, et que
son abattage a été fait autrement qu'en conformité du présent acte ou n'est pas justi-
fiable en vertu du présent acte, le propriétaire a droit à une indemnité égale à la pleine
valeur de l'animal ainsi abattu."

Que le paragraphe 4 du dit article 12 soit modifié en y ajoutant ce qui suit:-
"mais ne dépassera pas, s'il s'agit d'animaux de sang mêlé, $150 pour chaque cheval,
$60 pour chaque tête de bétail, ou $15 pour chaque porc ou mouton; et s'il s'agit d'ani-
maux de pur sang, $300 pour chaque cheval, $150 pour chaque tête de bétail, ou $50
pour chaque porc ou mouton."

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Macdonald fait rapport que le comité a
adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Macdonald, en conséquence, fait rapport de la dite résolution, laquelle est lue

comme suit suit:-
Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que l'Acte concernant les épizootiei.

1903, soit amendé comme suit:-
Que le paragraphe (e) de l'article 2 du dit acte, chapitre 11 des Statuts de 1903,

soit modifié en ajoutant après le mot "farcin ", dans la 3e ligne du dit paragraphe
les mots " maladie du coït ".

Que les paragraphes 2 et 3 de l'article 12 soient retranchés et remplacés par ce qui
suit:-

"L'indemnité, s'il en est, sera des deux tiers de la valeur de l'animal abattu avant
qu'il ait été infecté de maladie infectieuse ou contagieuse, ou en contact direct avec
des animaux ainsi affectés ou à proximité dangereuse d'animaux malades; toutefoi3,
s'il est clairement démontré qu'un animal a été abattu sans raisons suffisantes, et que
son abattage a été fait autrement qu'en conformité du présent acte ou n'est pas justi-
fiable en vertu du présent acte, le propriétaire a droit à une indemnité égale à la pleins
valeur de l'animal ainsi abattu."

Que le paragraphe 4 du dit article 12 soit modifié en y ajoutant ce qui suit:-
"mais ne dépassera pas, s'il s'agit d'animaux de sang mêlé, $150 pour chaque cheval,
$00 pour chaque tête de bétail, ou $15 pour chaque porc ou mouton; et s'il s'agit d'ani,
maux de pur sang, $300 pour chaque cheval, $150 pour chaque tête de bétail, ou $5ù
pour chaque porc ou mouton."

La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Fisher ait la permission de présenter un bill (No 166) modifian.
l'Acte concernant les épizooties.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégS

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que
le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.



424 4 août. 1904

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur, informe la Chambre, que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant:-
Le Sénat a adopté le bill (No 137) intitulé: " Acte concernant certains brevets

à invention de la Canadian O/fice and School Furnilure Company, Limited ", sans

amendement.
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 132) intitulé: "Acte modifiant l'Acte des

chemins <le fer, 1903", avec un amendement, pour lequel il demande le concours do

cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendra

en considération certaines résolutions concernant le paiement d'une prime sur la

pétrole cru.

(En comité.)

1. Ré&olu,-Qu'il est expédient de prescrire qu'il sera payé à même le fonds con-

solidé du revenu une prime de un centin et demi par gallon sur tout pétrole cru pro-

venant de puits en Canada, le ou après le huitième jour de juin 1904, et sur le pétrole

cru provenant de puits en Canada et gardé en magasin dans des -réservoirs ou autres

récipients à la dite date.
2. Résolu,-Que le ministre du Commerce pourra, avec l'approbation du Gouver-

neur en conseil, faire les règlements qu'il jugera nécessaires concernant le paiement

des dites primes.
Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Macdonald fait rapport que le comité a

passé plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Macdonald, en conséquence, fait rapport des dites résolutions, lesquelles sont

lues comme suit:-
1. Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire qu'il sera payé à même le fonds con-

solidé du revenu une prime de un centin et demi par gallon sur tout pétrole cru pro-

venant de puits-en Canada, et et après le huitième jour de juin 1904, et sur le pétrole

cru provenant de puits en Canada et gardé en magasin dans des réservoirs ou autres

récipients à la dite date.
. 2. Résol,-Que le ministre du Commerce pourra, avec l'approbation du Gouver-

neur en conseil, faire les règlements qu'il jugera nécessaires concernant le paiement

des dites primes.
Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

Ordonné, que M. Fielding ait la permission de présenter un bill (No 167) pour-

voyant au paiement d'une prime sur le pétrole cru provenant de puits canadiens.
Il présente, en conséquence, le dit bill, lequel est reçu et lu la première fois.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.
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Ordonné, que le bill soit maintetiant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Réolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Borden (Halifax),
Résolu. qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, dans les termes suivants :-
A Son Excellence le Très Honorable Sir Gilbert John Elliot, Comte de Minto et

Vicomte Melgund de Melgund, comté de Forfar, dans la pairie du Royaume-Uni,
Baron Minto de Minto, comté de Roxburgh, dans la pairie de la Grande-Bretagne,
membre du Très Honoré Conseil privé de Sa Majesté, Baronnet de la Nouvelle-
Ecosse, Chevalier Grand-Croix de l'Ordre Très Distingué de Saint-Michel et
Saint-George, etc., etc., Gouverneur général du Canada.

QU'IL PLAIRE À VOTRE EXCELLENCE

Respectueux et fidèles sujets de Sa Majesté; nous, , les Com-
munes du Canada, en Parlement assemblées, désirons exprimer notre sincère regret de
voir approcher la fin de vos relations officielles avec ce pays.

Votre Excellence emportera de nos rives notre profond respect et notre profon.
estime.

Il doit être agréable à Votre Excellence de songer que, sous son administratioi,
le Canada a joui d'une prospérité remarquable à tous les points de vue et s'est déve-
loppé plus rapidement qu'à aucune autre époque de son histoire.

Nous sommes sensibles au fait que Votre Excellence a surveillé notre progrès avec
un intérêt sympathique et n'a manqué aucune occasion de connaître davantage la popu-
lation et les ressources du Canada.

Sans pouvoir nous attendre à bénéficier, au même degré exclusif que dans le passé,
de l'intérêt que Votre Excellence porte à nos affaires, nous osons espérer que nous
continuerons de posséder, dans la personne du Comte de Minto, un ami et un avocat
au sein du Parlement impérial et dans les conseils de la Couronne.

Nous vous prions, lorsque vous remettrez au Roi le mandat que vous avait coafié
notre vénérée Souveraine, feu la Reine Victoria, de ne pas manquer d'assurer Sa
Majesté de la fidélité et du dévouement inaltérables de la population du Canada envers
le Trône, et de son affection permanent envers la mère patrie.

Nous sentons que toute expression de regret au sujet du départ de Votre Excel-
lence serait imparfaite si elle ne s'adressait, en même temps, à la gracieuse femme
qui, depuis six ans, a si bien rempli les devoirs qui incombent à la femme du Gou-
verneur général du Canada et a su se rendre chère à toutes les classes de la société
par l'intérêt qu'elle a porté à tous les mouvements ayant pour objet d'adoucir la souf-
france et d'égayer la vie du pauvre.

En disant adieu à Votre Excellencé et à la Comtesse de Minto, nous désirons leur
assurer qu'elles emportent avec elles les veux les plus chaleureux que nous puissions
faire pour leur bien-être et leur bonheur futurs.

Omwa, ûot 1904.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé Par M. Borden (Halifax),
Résolu,-Qu'un message soit envoyé au Sénat, informant Leurs Honneurs que cette

Chambre a passé une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, à l'occasion de
la cessation prochaine des relations officielles de Son Excellence avec ce pays,-t
priant Leurs Honneurs de se joindre à cette Chambre au sujet de la dite adresse.

M. Emmerson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre. en date du 30 mai 1904,-Etat détaillé des d4-



426 4 août. 1904

penses faites pour le pont de Hillsboro, I.P.-E., et l'embranchement du chemin de fer

sur Murray-Harbour, I.P.-E., représentées par le montant collectif de $1,492,525.47

ayant été dépensé pour ces deux entreprises jusqu'au 30 juin 1903 :
Dépenses pour l'embranchement sur Murray-Harbour:-(a) Etudes préluniuaire3;

(b) frais de loi, noms des personnes à qui payés, et montant payé à chacun ; (c) dom-
mages causés aux propriétés, noms des personnes à qui payés, et montant payé à cha-

cune ; (d) nivellements et ballastage ; (e) pose de la voie ; (f) clôturage ; (g) équi-

pement, et toute autre dépense sous d'autres chapitres pour parfaire la dépense totale à
la date du 30 juin 1903.

Dépenses pour le pont de Hillsboro :-(a) Etudes préliminaires; (b) coût des ap-
proches, dommages aux propriétés, et noms des personnes à qui payés ; (c) cout de

l'infrastructure; (d) coût de la superstructure; (e) frais de loi, à qui payés, et montant
payé à chacun ; aussi, un état détaillé comme ci-dessus indiquant l'affectation de la

somme de $1,230,000 mentionnée par le ministre des Finances dans les Débats de 1903,
page 13087, comme devant être dépensée. Les dits états devant être faits séparément
pour le chemin de fer d'embranchement et pour le pont. (Document de la session

No 104b.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille sept cents dollars-imputable
sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour canaux-canal de Cornwall :-Pour
acheter et monter un appareil de bétonnage, $4,100 ; renforcer et protéger la levée nord,
etc., $5,600, pour l'année finissant le 30 juin 1904.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt neuf dollars et trente-troiu

centins soit accordée à Sa Majesté pour canal Chambly :-Pour payer à P. H. Kealey
le temps qu'il a perdu, par suite de blessures,,reçues au travail, 67 jours à $2 par jour,
les deux tiers de son salaire, pour l'année finissant le 30 juin 1904.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour canal Welland:-Réparations, pour l'année finissant le 30 juin 1904.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent seize dollars et soixante.six centirs
soit accordée à Sa Majesté pour canaux de Carillon et Grenville:-Pour payer aux
représentants légaux de feu James R. Cushing une indemnité équivalant à deux mois
du salaire du défunt, pour l'année finissant le 30 juin 1904.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent seize dollars et soixante et six cea-
tins soit accordée à Sa Majesté pour écluse Sainte-Anne :-Pour payer à la veuve de
feu S. D. Hamilton, gardien de l'écluse Sainte-Anne, une indemnité équivalant à deux
mois de salaire, pour l'année finissant le 30 juin 1904.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour canal Lachine:-Personnel attaché au canal, pour l'année finissant le 30 juin
1904.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour canaux en général:-Crédits supplémentaires destinés aux employés perma-
nents, et destinés aussi à rémunérer toutes autres personnes pour services se rattachant
au passage de bateaux dans les canaux du gouvernement du Canada, durant les vingt-
quatre heures allant du samedi à minuit jusqu'au dimanche à minuit, nonobstant les
dispositions de l'Acte du service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1904.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour construction du barrage à la station de l'écluse de Poonamalie, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille dollars-imputable sur
le capital-soit accordée à Sa Majestée pour rapides des Galops:-Pour achever le cho-
nal (à voter de nouveau), pour l'année finissant le 30 juin 1905.
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10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour canal Rideau :-Prolongement du canal, pour l'année finissant le 30
juin 1905.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cent dollars-imputable sur le
revenu-soit accordée à Sa Majesté pour canal de Cornwall:-Travaux de renforcement
et de protection de la berge nord, etc., (à voter de nouveau), $3,000 ; acheter et *ns-
taller l'appareil à préparer le béton , $4,100, pour l'annéefinissant le 30 juin 1905.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent mille dollars-imputable sur le
revenu-soit accordée à Sa Majesté pour chemin de fer Intercolonial :-Frais d'explh'-
tation, pour l'année finissant le 30 juin 1904.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt neuf mille dollars-impu-
table sur le capital-soi t accordée à Sa Majesté pour canal de Cornwall :-Construc-
tion et équipement des ateliers et du bureau, $40,000 ; installation électrique, $20,000:
agrandissement, $29,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour canal des Galops:-Agrandissement, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille trois cents dollars-imputable
sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour canaux-navigation de la Trent:-
Somme contributive pour la construction du chemin et des ponts sur la rivière Trent,
à l'île de Wilson, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa Mi-
jesté pour Carillon et Grenville':-Pour pourvoir à l'éclairage électrique, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continé de siéger après minuit.

Vendredi, 5 août 1904.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a
passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Macdonald informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date- du 30 mai 1904,-Copie de toute corres-
pondance, documents et rapports échangés entre le gouvernement du Canada et toutes
personne ou personnes au sujet de la question du pesage des produits d'industrie lai-
tière au port de Montréal ou ailleurs en Canada, et de tous documents, papiers et lettres
se rapportant à la commission nommée pour faire une enquête à ce sujet. (Document
de la session No 143.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à deux heures et trente-cinq
minutes a.m., vendredi, elle s'ajourne à ce jour à onze heures a.m.
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Vendredi, 5 août 1904.

Onze heures a.m.

PRIÈRE.

Sur motion de M. Douglas, secondé par M. Morrison,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le troisième et dernier rapport du co-

mité d'Agriculture et de Colonisation.

Sir Richard J. Cartwright propose, secondé par M. Fielding, que demain, cette
Chambre se formera en comité général pour prendre en considération, une certaine
résolution concernaut le paiement de primes sur le plomb contenu dans les minerais
plombifères de provenance caadienne.

Sir Richard J. Cartwright, l'un des membres du Conseil privé du Roi,- informe
alors la Chambre, que Son Excellence le Gouverneur général, ayant été mise au fait
de l'objet de la dite résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre, demain, se formera en tel comité.

La Chambre procède de nouveau à la prise en considération de la résolution des
amendemeuts à l'Acte du Revenu de l'intérieur, laquelle a été rapportée du comité gé-
néral, hier, puis référée de nouveau, et elle est de nouveau lue comme suit -

Résolu,-Qu'il est expédient de modifier l'Acte du Revenu de l'intérieur en pre-
crivant que,-

"2. Toute licence autorisée par le présent acte pourra être révoquée dans le cas, où
une personne qui manufacture une classe quelconque d'articles sujets à un droit d'ac-
cise, soit directement, soit indirectement,-

" (a) Vend de tels articles à une personne qui vend ou se propose de vendre, en
même temps que ses autres effets de commerce, des articles de cette classe, à la coné
dition que l'acheteur ne fasse pas la vente ou le commerce d'articles de même classe
provenant ou achetés ou à être achetés de tout autre fabricant ou commerçant, ou-

" (b Fait cette vente à des conditions qui privent l'acheteur de quelque profit
sur la vente des dits articles, s'il fait la vente ou le trafic d'articles de même clane
provenant ou achetés ou à être achetés de tout autre fabricant ou commerçant, ou-

" (c) Consigne les dits articles à une autre personne, pour en faire la vente à coin-
mission, à des conditions telles que le consignataire ne puisse réaliser un profit de ce
négoce que s'il ne fait pas la vente ou le eommerce d'articles de même classe provenant,
ou achetés ou à être achetés de tout autre fabricant ou commerçant."

La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Brodeur ait la permission de présenter un bill (No 168) modi-
fiant l'Acte du Revenu de l'intérieur.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
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La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que lecomité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération del'amendement fait par le Sénat au bill (No 132) intitulé: " Acte modifiant l'Acte deschemina de fer, 1903 ", lequel amendement est lu comme suit:-
Page 2, ligne 38.-Après " article" insérez ce qui suit comme clause A:-

Clause A.

"3. L'article 59 de l'Acte des chemins de fer, 1903, est amendé en y insérant après
le mot 'spécial' dans la cinquième ligne, les mots: 'ou tel autre jour que les direc-
teurs indiqueront ' ".

Le dit amendement étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur amendement.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 163) autorisant le gouver-
nement du Canada à acheter le chemin de fer Canada Eastern et à prendre possession
du pont du chemin de fer de Fredericton et St. Mary's.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde» fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquece, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 162) à l'effet de refondre et
modifier les lois sur la main-d'Suvre étrangère.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu,.que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
Et la Chambre. continuant de siéger en comité après minuit.

Samedi, 6 août 1904.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a
examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise eu considération du bill.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois, à la prochaine séance de la Chambre.
Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et dix minutes, sa-

medi matin, elle s'ajourne à ce jour à onzeheures a.m.
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Samedi, 6 août -1904.

Onze heures a.m.
PRIERE.

Sur motion de M. Parmelee, secondé par M. Lang,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le troisième rapport du comité mixte

des impressions du Parlement, à l'exception des mots:-" et qu'à compter du présent
exercice financier, le dit surintendant, les premier et second aides-surintendants, et
le commis de la distribution des documents imprimés du Parlement reçoivent leur
augmentation annuelle respective, tel que prescrit par l'Acte du service civil'',-et
avec addition du proviso suivant, savoir :-" pourvu que le dit commis de seconde
classe cadette continue à remplir les mêmes fonctions qu'il a remplies ci-devant ".

M. l'Orateur présente le rapport suivant:-

CHAMBRE DR L'ORATEUR,
CHAMBRE DES COMMUNES.

Les commissaires de l'Economie Interne de la Chambre des Communes présen-
tent le rapport suivant:-

Les commissaires recommandent que la Chambre donne son concours à la résolu-
tion, qui suit, adoptée par les commissaires de l'Economie Interne le 25 avril 1904:-

Résolu,-Que les commissaires recommandent à la Chambre que l'allocation don-
née depuis 1889 au greffier du comité des Débats de la Chambre des Communes (M.
Panet), savoir: $200 par année, en vertu d'une recommandation du dit comité adoptée
par la Chambre le 22 juin 1889, soit discontinuée, et que la dite somme soit ajoutée à
son salaire et payée conformément aux dispositions du budget de la même manière
que tous les autres salaires des officiers de la Chambre des Communes. Pourvu,
toutefois, que le dit greffier ne reçoive aucun autre salaire ou recommandation pour
agir comme greffier du dit comité ou pour l'exécution de toute autre fonction qui
pourra lui être assignée.

N. A. BELCOURT,
Président.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Préfontaine,
Résolu, que cette Chambre concourre dans le dit rapport des commissaires de l'E-

conomie Interne de la Chambre des Communes.

Sur motion de M. Sifton, secondé par M. Hyman,
Résolu,-Que les règlements promulgués par le Gouverneur en conseil sous l'em-

pire de l'article 47 de l'Acte des terres fédérales s'appliquant ou se rattachant au Ter-
ritoire du Ytfldff, et énoncés dans les arrêtés du conseil dont les dates respectives
sont comme ci-dessous et dont copies ont été déposées sur la Table, sont approuvés
par cette Chambre, conformément aux dispositions de l'article 5, chapitre 3 du Statut
de 1902, savoir:-

Arrêté du 6,juillet 1903, Conseil privé, No 1099; arrêté du 13 juillet 1903, Con--
seil privé, No 1309; arrêté du 8 septembre 1903, Conseil privé, No 983; arrêté du 17
novembre 1903, Conseil privé, No 1909; arrêté du 26 novembre 1903, Conseil privé,
No 1952; arrêté du 28 novembre 1903, Conseil privé, No 1954; arrêté du 7 décembre
1903, Conseil privé, No 1311; arrêté du 21 décembre 1903, Conseil privé, No 2101;
arrêté du 30 janvier 1904, Conseil privé, No 171; arrêté du 2 février 1904, Conseil
privé, No 192.
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M. l'Orateur, informe la Chambre,, que le greffier du Sénat a apporté le mes.
sage suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-
Bill (152) intitulé: " Acte concernant un arbitrage entre Sa Majesté et la Com-

pagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canda ".
Bill (No 74) intitulé: "Acte modifiant l'Acte des pêcheries".
Bill (No 113) intitulé: "Acte concernant l'inspection des grains ".
Bill (No 124) intitulé: "Acte modifiant l'Acte d'inspection générale ".
Bill (No 157) intitulé: "Acte concernant le paiement de certaines subventi,ns

de chemins de fer ".
Bill (No 148) intitulé: "Acte modifiant l'Acte des élections fédérales, 1900 ".
Bill (No 165) intitulé: "Acte modifiant le chapitre 68 des Statuts de 1903 con-

cernant les primes sur l'acier et le fer ".

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 162) à l'effet de refondre
et modifier les lois sur la main-d'ouvre étrangère.

Sir William Mulock propose, secondé par M. Sifton, que le bill soit maintenant
lu la troisième fois.

M. Boyd propose comme amendement, secondé par M. Earle,-Que tous les mots
après " Que ", dans la motion principale, soient retranchés et remplacés par les sui-
vants:-- le dit bill soit renvoyé en comité général avec instructions d'insérer l'arti-
cle suivant: 'Rien dans le présent acte ou dans la loi sur la main-d'uvre étrangère
n'empêchera les fermiers du Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest d'importer
tous les ouvriers de ferme qui peuvent être nécessaires pour faire la récolte dans cettt
partie du pays'

Et la quesetion étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et elle est
résolue dans la négative.

Alors, la question principale étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, et que son titre soit: "Acte concernant les aubains ".
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours..

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill H (No 161) du Sénat, intitulé:
"Acte concernant la compagnie dite The Canadian Amessment-poHcey-holders in the
Mutual Reserve Life Insurance Company ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général, pour prendre
en considération une certaine résolution concernant le paiement de primes sur les
minerais plombifères de provenance canadienne.

(En comité.)

Réeolu,-Qu'il est expédient d'amender l'article 2 du chapitre 31 des Statuts de
1908, intitulé: " Acte à l'effet de pourvoir au paiement de primes sur le plomb contenu
dans les minerais plombifères de provenance canadienne ", en ajoutant après le mot " Ca-
nada " les mots: " et toute balance de la somme de cinq cent mille piastres non dépen-
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sée à la fin d'aucune année fiscale pourra être reportée à J'exercice suivant, et il pour-
ra être fait à même cette balance, chaque année subséquente, des paiements d'aucune
partie des quarante pour cent prévus ci-dessus sur les dits minerais et sur ceux seule-
ment qui auront été livrés pour être fondus en Canada mais qui n'auront été réelle-
ments fondus -qu'après la clôture de l'année pendant laquelle ils auront été livrés ".

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Macdonald fait rapport que le comité a
adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Macdonald, en conséquence, fait rapport de la dite résolution, laquelle est lue

comme suit:-
Résolu,-Qu'il est expédient d'amender l'article 2 du chapitre 31 des Statuts de

1903, intitulé: " Acte à l'effet de pourvoir au paiement de primes sur le plomb contenu
dans les minerais plombifères de provenance canadienne ", en ajoutant après le mot " Ca-
nada " les mots: " et toute balance de la somme de cinq cent mille piastres non dépen-
sée à la fin d'aucune année fiscale pourra être reportée à l'exercice suivant, et il pour-
ra être fait à même cette balance, chaque année subséquente, des paiements d'aucune
partie des quarante pour cent prévus ci-dessus sur les dits minerais et sur ceux seule-
ment qui auront été livrés pour être fondus en Canada mais qui n'auront été réelle-
ments fondus qu'après la clôture de l'année pendant laquelle ils auront été livrés ".

La dite résolution étant lue une seconde fois est adoptée.
Ordonné que Sir Richard J. Cartwright ait la permission de présenter un bill

(No 169) modifiant de nouveau l'Acte à l'effet de pourvoir au paiement de primes sur
le plomb contenu dans les minerais plombifères de provenance canadienne.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le Bill est, en conséquece, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatetment en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au. Sénat cet demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 158) modifiant l'Acte des
titres de biens-fonds, 1894.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général, pour prendre
en considération une certaine résolution modifiant l'Acte des douanes.
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(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que l'Acte des douanes soit amendé
comme suit:-

1. Que les preseriptions suivantes soient ajoutées à l'article 2 du dit acte
(s) L'expression " droit " ou " droits " comprend " droit spécial " et " droits spé-

ciaux ".

2. Que -l'article 7 du dit acte soit amendé en retranchant les mots suivants: " et
la somme supplémentaire, s'il en est, payable en vertu de l'article suivant du présent
acte ".

3. Que Particle 8 du dit acte, tel qu'amendé par l'article 4 du chapitre 14 des
Statuts de 1888, soit abrogé.

4. Que le paragraphe suivant soit ajouté à l'article 62 du dit acte, tel qu'amendé
par l'article 5 du chapitre 14 des Statuts de 1889:-

"Pourvu, toutefois, à l'égard des marchandises expédiées en consignation mais
qui ont été vendues par l'exportateur à des personnes en Canada, antérieurement à
leur importation en Canada, que le droit ne soit évalué dans auçun cas sur un mon-
tant moindre que la valeur de facture pour l'acheteur canadien, à l'exclusion de toutes
charges sur icelles après leur expédition du lieu d'exportation directement en Canada.-

" Lorsque des articles fabriqués avec les mêmes matières, ou d'une espèce simi-
laire, mais de qualité différente, seront trouvés dans le même colis, portés en compte ou
sur facture, à un prix moyen, il sera du devoir des estimateurs d'adopter la valeur du
meilleur article contenu dans ce colis comme valeur moyenne du tout, et le droit sera
prélevé en conséquence.

" (2) La Conunission des douanes pourra reviser la décision de tout estimateur
ou percepteur des douanes quant aux principaux marchés d'un pays ou quant à la
juste valeur marchande des articles passibles de droits. La décision de la Commission
des douanes à l'égard des dits principaux marchés et de la juste valeur marchande
des articles passibles de droits, lorsqu'elle sera approuvée par le ministre des Douanes,
sera, dans tous les cas, finale et définitive, sauf tel qu'autrement prescrit dans l'Acte
des douanes."

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Macdonald fait rapport que le comité a
adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Macdonald, en conséquence, fait rapport de la dite résolution, laquelle est lue

comme suit:-
Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que l'Acte des douanes soit amend6

comme suit:-
1. Que les prescriptions suivantes soient ajoutées à l'article 2 du dit acte -
(s) L'expression "droit" ou "droits" comprend "droit spécial" et "droits spé-

ciaux ".

2. Que l'article 7 du dit acte soit amendé en retranchant les mots suivants: "et
la somme supplémentaire, s'il en est, payable en vertu de l'article suivant du présent

acte ".

3. Que l'article 8 du dit acte, tel qu'amendé par l'article 4 du chapitre 14 des.

Statuts de 1888, soit abrogé.
4. Que le paragraphe suivant soit ajouté à l'article 62 du dit acte, tel qu'amendé:

par l'article 5 du chapitre 14 des Statuts de 1889:
" Pourvu, toutefois, à l'égard des marchandises expédiées eu coitsiguation mais.

qui ont été vendues par l'exportateur à des personnes en Canada, antérieurement à

leur importation en Canada, que le droit ne soit évalué dans aucun cas sur un mon-.

tant moindre que la valeur de facture pour l'acheteur canadien, à l'exclusion de toutes

charges sur icelles après leur expédition du lieu d'exportation directement en Canada,
28
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"Lorsque des articles fabriqués avec les mêmes matières, ou d'une espèce simi-
7aire, mais de qualité différente, seront trouvés dans le même colis, portés en compte ou
sur facture, à un prix moyen, il sera du devoir des estimateurs d'adopter la valeur du
meilleur article contenu dans ce colis comme valeur moyenne du tout, et le droit sera
prélevé en conséquence.

" (2) La Commission des douaues pourra reviser la décision de tout estimateur
ou percepteur des douanes quant aux principaux marchés d'un pays ou quant à la

.juste valeur marchande des articles passibles de droits. La décision de la Commission
des douanes à l'égard des dits principaux marchés et de la juste valeur marchande
des articles 'passibles de droits, lorsqu'elle esra approuvée par le ministre des Douanes,
,sera, dans tous les -cas, finale et définitive, sauf tel qu'autrement prescrit dans l'Acte
des douanes."

La dite résolution étant lue une seconde fois est adoptée.

Ordonné, que M. Paterson ait la permission de présenter un bill (No 170) modi-
iant l'Acte des douanes.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

-quelque temps, M. lOrateur reprend le fauteuil et M. Macdonald-fait rapport que le
'comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
.Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

I. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-
Bill (No 167) intitulé: " Acte pourvoyant au paiement d'une prime sur le pétrole

en provenant de puits canadiens ".
Bill (No 166) intitulé: " Acte modifiant PActe concernant les épizooties, 1903 ".
Bill (No 168) intitulé: " Acte modifiant 'Acte du Revenu de Pintérieur ".

IL Préfontaine, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
tre,-Réponse à une adresse à Son Excellence, le Gouverneur général, en date du 9
nii 1904,-Copie de toute correspondance entre le gouvernement de la Colombie-Britan-

nique, 'Association des fabricants de conserves ou toute autre personne et le minis-
tre de la Marine et des Pêcheries ou aucun officier du gouvernement au sujet de la
délivrance de permis pour faire la pêche avec des rets à trappes dans la Colombie
Britannique, et aussi, copie de tout décret du conseil à ce sujet. (Document de la session
)yo 14.)

L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

•M. Fielding propose, secondé par M. Préfontaine, que M. lOrateur quitte main-
tenant le fauteuil.

Et un débat s'ensuivant, la dite motion est retirée avec le consentement de la
Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continuée de siéger jusqu'à onze heures et cinquante-
neuf minutes p.m., .lle s'ajourne jusqu'à lundi prochain à onze heures a.m.
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Lundi, 8 août 1904.
Onze heures a.m.

PRIÈRE.

M. Fowler propose, secondé par M. Hughes (Victoria), que la Chambre s'ajourne
maintenant.-Résolu dans la négative.

La Chambre, en conformité de l'ordre se forme en comité général pour prendre en
considération certaines résolutions concernant l'octroi de certaines subventions aux che-
mina de fer.

(En comité.)
1 Résolu,-Que dans les présentes résolutions, à moins que le contexte n'exige une

interprétation différente, l'expression "coût " signifie le coût réel, nécessaire et raison-
nable de l'entreprise, et comprend les sommes dépensées, jusqu'à concurrence de $25,000
au plus, sur tout pont formant partie de la ligne de chemin de fer subventionnée ne
recevant aucun autre bonus, mais ne comprend pas le prix de revient des installations de
tête de ligne ou des terrains requis pour l'emplacement du chemin Îe fer dans aucune
cité ou ville constituée en corporation; et ce coût réel, nécessaire et raisonnable sera
déterminé par le Gouverneur en conseil, sur la recommandation du ministre des Che-
mins de fer et Canaux et sur le rapport de Pingénieur en chef des chemins de fer de
lEtat, certifiant qu'il a fait ou fait faire une inspection de la ligne du chemin de for
pour laquelle le paiement de la subvention est demandé, et un examen soigneux du
coût du chemin, et qu'à son avis le montant sur lequel la subvention est demandée est
raisonnable et n'excède pas le coût véritable, réel et légitime de la construction de ce
chemin de fer.

2. Résolu,-Que le Gouverneur en conseil peut accorder, pour aider à la construe-
tion de chacune des lignes de chemin de fer ci-dessous mentionnées qui.ne coûtera pas,
en moyenne, plus de $15,000 par mille pour la longueur subventionnée, une subvention de
$3,200 par mille pour une longueur ne dépassant en aucun cas le nombre de milles res-
pectivement énoncé ci-après; et, pour aider à la construction de chacune des dites lignes
de chemin de fer dont la longueur n'excède pas celle ci-après énoncée et qui coûtera,,
en moyenne, plus de $15,000 par mille pour la longueur subventionnée, accorder en tus
de la somme de $3,200 par mille, une autre subvention de cinquante pour cent et la
somme de $15,000 par mille, la dite subvention ne dépassant pas en totalité la somme
de $6,400 par mille.

(1) A la compagnie The Bracebridge and Trading Lake Raitway Company, pour
un chemin de fer depuis Bracebridge, dans Muskoka, jusqu'à un endroit situé à ou
près Baysville, Ontario, au lieu de la subvention accordée par Pitem 7 de l'article 2
du chapitre 8 de 1900, n'excédant pas 15milles.

(2) A la Compagnie du chemin de fer des Mines de Bruce et d'Algoma, pour ks
lignes de chemin de fer suivantes :-

(a) Pour cette partie de sa ligne de chemin de fer allant de la jonction des Mines
de Bruce vers le sud jusqu'à la ville de Bruce-Mines, sur le lac Huron, distance d'au
plus 8 milles;

(b) Pour les six milles de chemin de fer construits depuis la station de Gordon-
Lake, extrémité de sa ligne subventionnée par le chapitre 7 de 1901, en allant vers le
nord jusqu'à Bock-Lake, une distance de 6 milles ;

(c) Pour douze milles à partir de Rock-Lake en allant vers le nord, jusqu'à une
distance de 12 milles au plus ;

Les subventions à ces dites lignes étant accordées au lieu de la subvention accor-
dée par litem S& de l'article 2 du chapitre 57 de 1903, pour 80 milles au plus.

(3) A la Oompagnie du chemin de fer de Nepigon, pour les lignes de chemins de fer
sluvantes

(4) A partir d'un endroit situd à ou près la station de Nepigon sur la ligne du
chemin de fer Canadien du Pacifique Jusqu'au lac Nepigon, pour 30 milles au plus;

28â
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(b) A partir d'un endroit situé à l'ouest du lac Helen sur la ligne du dit chemin
de fer de Nepigon, pour 3J milles au plus ;

(c)'A partir d'un endroit situé sur la ligne du chemin de fer de Nepigon à ou
près la traverse de la rivière Fraser jusqu'à un endroit situé sur le lac Jesse en passant
par Cameron's-Falls, pour l mille au plus ;

(4) Pour la construction d'une ligne d'embranchement de chemin de fer commen-
çant à la ligne-mère de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, à la
station de Saint-Philippe d'Argenituil, ou à un endroit situé entre cette station et
Grenville, puis dans une direction nord, au lieu de la subvention accordée par l'item
49 de l'article 2 du chapitre 57 de 1903, pour 3 milles au plus.

(5) A la Compagnie du chemin de fer de Chateauguay et du Nord, pour un chemin
de fer à partir d'un endroit situé dans le quartier Hochelaga, Montréal, jusqu'à un en-
droit sur le chemin de fer du Grand Nord, situé dans ou près la ville de Joliette, en
passant par ou près de la ville de L'Assomption, Québec, ainsi qu'un rameau jusqu'à
cette dite ville, au lieu de la subvention accordée par l'item 32 de l'article 2 du cha-
pitre 8 de 1900, pour 42 milles au plus.

(6) A la Compagnie de chemin de fer le Grand-Nord du Canada, pour lui permet-
tre de prolonger son chemin de fer depuis Arundel jusqu'à un endroit situé dans la
municipalité les townships unis de Preston et Hartwell, province de Québec, au lieu
de la subvention accordée au chemin de fer de Colonisation de Montfdrd et de la Ga-
tineau par litem 6 del'article 2 du chapitre 57 de 1903, pour 30 milles au plus.

(7) A la Compagnie de chemin de fer de Châteauguay et du Nord, pour une ligne
d'embranchement à partir d'un endroit situé sur sa ligne-mère, à ou près Char-
lemagne, puis dans une direction nord et ouest, jusqu'à un endroit sur le chemin de
fer de Montford et de la Gatineau sieué à ou près Morin-Flats, au lieu de la subven-
tion accordée au chemin de fer de Colonisation de Montford et de la Gatineau par
ritem 41 de l'article 2 du chapitre 57 de '1903, pour 22 milles au plus.

(8) A la compagnie du chemin de fer de la rivière Ottawa, pour une ligne ferrée
depuis un point à ou près la station de S'aint-Agathe des Monts, se dirigeant vers le
township de Howard, dans le comté d'Argenteuil, passant près des lacs Saint-Joseph
et Sainte-Marie dans une direction sud, au lieu de la subvention accordée à la Com-
pagnie du chemin de fer du Nord de Montréal par l'item 58 de l'article 2 du chapitre
57 de 1903, n'excédant pas 15 milles.

(9) A la Compagnie du chemin de fer de la rivière Ottawa, pour une ligne ferrée
depuis un point dans la paroisse de Saint-André, dans le comté d'Argenteuil, et un
point dans la paroisse de Saint-Laurent, dans le comté de Jacques-Cartier, passant à
travers les paroisses de Saint-Placide, Saint-Eustache et Saint-Martin, au lieu de la
subvention accordée par l'item 10 de l'article 2 du chapitre 57 de 1903, n'excédant
pas 38 milles.

(10) Pour une ligne de chemin de fer depuis Lardo jusqu'au lac La Flèche, Colom-
bie-Britannique, au lieu de la subvention accordée par l'item 28 de l'article 2 du chapitre
7 de 1901, n'excédant pas 30 milles.

(11) A la Compagnie du chemin d'Alberta-Ouest allant d'un point sur la frontière
des Etats-Unis à l'ouest du rang 27, dans une direction nord-ouest vers Anthracite,
dans le district d'Alberta, au lieu de la subvention accordée par litem 40 de l'article
2 du chapitre 7 de 1899, n'excédant pas 50 milles.

3. Résolu,-Que le Gouverneur en conseil peut accorder la subvention ci-aprè
mentionnée pour aider à la construction du pont aussi ci-après mentionné, savoir : -

(1) A la Compagnie du chemin de fer de Châteauguay et du Nord, la balance im-
payée de la subvention accordée par l'item 33 de Particle 2 du chapitre 8 de 1900, pour
un pont de chemin de fer à une seule voie, avec deux chaussées de 10 pieds de largeur,
pour la circulation gratuite des voitures, comme sur un chemin public, entre le Bout-
de-PIle et Charlemagne, au confluent de lOttawa et du Saint-Laurent, une somme
n'excédant pas $51,000.

4. Résolu,-Que les subventions accordées par les présentes; pour aider à la cons.
truction d'aucun chemin de fer ou pont, sont payables à.méme le fonds du revenu con-
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solidé du Canada, et peuvent, à moins qu'il n'y soit autrement pourvu d'une manière
expresse dans le présent acte, au choix du Gouverneur en conseil sur le rapport du
ministre des Chemins de fer et Canaux, être payés comme suit :-

(a) Lors de l'achèvement de l'entreprise subventionnée ; ou
(b) Par versements, lors de l'achèvement de chaque section de dix milles de che-

min de fer, en proportion de la valeur de la section ainsi achevée relativement à la
valeur de toute l'entreprise ; ou

(c) D'après estimations courantes des travaux appuyées du certificat de l'ing.-
nieur en chef des chemins de fer et canaux attestant qu'à son avis, eu égard à l'ensem-
ble de l'entreprise et au secours accordé les progrès réalisés justifient le paiement
d'une somme d'au moins trente mille piastres ; ou ,

(d) Dans les cas des alinéas (b) et (c), partie d'une manière, partie de l'autre.
5. Résolu,-Que les subventions ci-dessus mentionnées comme autorisées au béné-

fice des compagnies nommées à cette fin seront, si elles sont accordées par le Gouver-
neur en conseil, payées à ces compagnies respectivement; les autres subventions peuvent
être accordées aux compagnies qui établiront à la satisfaction du Gouverneur en con el
qu'elles sont en mesure de construire et parachever les dits chemins de fer et pant
respectivement; toutes les lignes et le pont pour la construction desquelles des sub-
ventions sont accordées, à moins qu'elles ne soient déjà commencées, seront commen-
cées dans les deux ans qui suivront le premier jour d'août 1904, et parachevés dans
un délai raisonnable, ne devant pas dépasser quatre ans après le dit premier jour
d'août, qui sera fixé par le Gouverneur en conseils et elles seront ainsi construites
en conformité de plans et devis et à des conditions qui seront approuvés par le Gou-
verneur en conseil, sur le rapport du ministre des Chemins de fer et Canaux, et spé-
eifiés dans un traité qui sera conclu dans chaque cas par la compagnie avec le dit
ministre, traité que le dit ministre, avec l'approbation du Gouverneur en conseil, est
par le présent autorisé à conclure; et le tracé de chaque ligne de chemin de fer et
pont subventionnés sera aussi assujéti à l'approbation du Gouverneur en conseil.

6. Résolu,-Que la concession de ses subventions et leur réception par les diversas
compagnies respectivement, sont subordonnées à la condition que le Gouverneur en con-
seil pourra en tout temps accorder et assurer à tous les chemins de fer en correspondance
avec les lignes et le pont ainsi subventionnés, des droits de circulation ou conventions
de transports ou autres droits propres à leur donner toutes facilités raisonnables et un
tarif uniforme par mille; et la Commission des chemins de fer du Canada aura en tout
temps le contrôle absolu des tarifs à prélever et imposer par toutes les compagnies et
sur tous les chemins de fer et le pont, par le présent subventionnés.

7. Résolu,-Que toute compagnie recevant une subvention aux termes des présent e

résolutions, ses successeurs ou ayants droit, et toute personne ou compagnie qui contrô-

lera ou exploitera un chemin de fer ou une partie d'un chemin de fer subventionné par
les présentes, seront tenues chaque année de fournir au gouvernement du Canada le

transport gratuit de ses employés, fournitures, matériaux et malles sur la partie de la

ligne pour laquelle cette subvention aura été reçue, et fourniront, chaque foie qu'Is

en seront requis, des wagons postaux convenablement aménagés pour ce service nos-

tal ; et ces transport et services seront faits aux prix qui seront convenus entre le

ministre du département du gouvernement pour lequel ce service sera fait et la com-

pagnie faisant ce service, et dans le cas de désaccord, au prix qui sera approuvé par
la Commission des chemins de fer -du Canada ; et en paiement ou à compte de cei

services, le gouvernement du Canada sera crédité par la compagnie d'une somme égae

à trois pour cent par année du montant de la subvention regie par la compagnie aux

termes des présentes.
8. Résolu,-Que à l'égard de tous les chemins de fer et pont subventionnés par ii

présentes, la compagnie qui en aucun temps possèdera ou exploitera quelqu'un des dits

cheminq de fer et pont devra, quand elle en sera requise, produire et soumettre au

ministre des Chemins de fer et Canaux, ou à toute personne nommée par lui, tous

livres, comptes et pièces justificatives établissant le coût de la construction du chemin

de fer ou du pont et'le coût de leur exploitation, ainsi que leurs recettes.



438 8 août. 1904

9. Résolu,-Que le Gouverneur en conseil pourra exiger, comme condition des sub-
ventions par le présent accordées ou toutes autres subventions antérieurement accordées
par un acte du Parlement et à l'égard desquelles il n'a pas encore été passé de contrat
avec la compagnie pour la construction du chemin de fer, que la compagnie emploie
pour sa voie des rails d'acier neufs fabriqués au Canada, si pareils rails d'acier peuvent
s'obtenir au Canada de qualité convenable à des termes aussi favorables que d'autres
rails, ce dont le ministre des Chemins de fer et Canaux sera juge.

10. Résolu,-Que dès qu'il a été dûment conclu un contrat avec une compagnie pour
là construction d'une ligne de chemin de fer subventionnée par les présentes, le ministre
des Chemins de fer et Canaux, à la demande de la compagnie et sur le rapport de l'ingé-
nieur en chef des chemins de fer de l'Etat, et un certificat de ce fonctionnaire attes--
tant qu'il a fait un examen attentif des études, plans et profils de toute la ligne fai-
sant l'objet du dit contrat et qu'il a dûment considéré la conformation physique de
la contrée à traverser et les moyens de'transport utilisables pour la construction, ct
mentionnant le coût probable et raisonnable de cette construction, peut, avec l'autori-
sation du Gouverneur en conseil, conclure une convention supplémentaire déterminant
d'une manière définitive le chiffre maximum de la subvention à payer d'après le dit
certificat de l'ingénieur en chef, et portant que la compagnie aura droit de recevoir.
au minimum, le chiffre de la subvention ordinaire de $3,200 par mille, plus une quo-
tité de soixante pour cent de la différence entre le chiffre ainsi déterminé et la somme
de $3,200 par mille, s'il en est; et la quotité restante de quarante pour cent ne sera
versée qu'à l'achèvement de toute l'entreprise subventionnée, et seulement en tant
qu'y donnera droit à la compagnie le coût effectif tel que définitivement déterminé par
l'ingénieur en chef; pourvu que-

(a) Le coût estimatif ainsi certifié ne soit pas en moyenne inférieur à dix-huit
mille piastres par mille pour la totalité de, la longueur subventionnée ;

(b) Il ne sera versé aucune somme si ce n'est sur un certificat del'ingénieur en
chef attestant que l'ouvrage fait n'est pas inférieur au type spéceifié au contrat passé
avec la compagnie ;

(c) La subvention ne dépasse en aucun temps la somme de six mille quatre cents
piastres par mille.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Macdonald fait rapport que le comité a
adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Macdonald, en conséquence, fait rapport des dites résolutions, lesquelles sont

lues comme suit :-
1. Résolu,-Que dans les présentes résolutions, à moins que le contexte n'exige une

interprétation différente, l'expression " coût " signifie le coût réel, nécessaire et raison-
nable de l'entreprise, et comprend les sommes dépensées, jusqu'à concurrence de $25,000
au plus, sur tout.pont formant partie de la ligne de chemin de fer subventionnée ne
recevant aucun autre bonus, mais ne comprend pas le prix de revient des installations de
tête de ligne ou des terrains requis pour l'emplacement du chemin de fer dans aucune
cité ou ville constituée en corporation; et ce coût réel, nécessaire et raisonnable sera
déterminé par le Gouverneur en conseil, sur la recommandation du ministre des Chf-
mins de fer et Canaux et sur le rapport de l'ingénieur en chef des chemins de fer de
l'Etat, certifiant qu'il a fait ou fait faire une inspection de la ligne du chemin de fer
pour laquelle le paiement de la subvention est demandé, et un examen soigneux du
coût du chemin, et qu'à son' avis le montant sur lequel la subvention est demandée est
raisonnable et n'excède pas le coût véritable, réel et légitime de la construction de ce
'chemin de fer.

2. Rsolu,-Que le Gouverneur en conseil peut accorder, pour aider à Ta constree-
tion de chacune des lignes de chemin de fer ci-dessous mentionnées qui ne coûtera pas,
en moyenne, plus de $15,000 par mille pour la longueur subventionnée, une subvention de
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$3,200 par mille pour une longueur ne dépassant en aucun cas le nombre de milles re&-
pectivement énoncé ci-après; et, pour aider à la construction de chacune des dites Iignes
de chemin de fer dont la longueur n'excède pas celle ci-après énoncée et qui coûeram,en moyenne, plus de $15,000 par mille pour la longueur subventionnée, accorder en sus
de la somme de $3,200 par mille, une autre subvention de cinquante pour cent et la
somme de $15,000 par mille, la dite subvention ne dépassant pas en totalité la somma
de $6,400 par mille.

(1) A la compagnie The Bracebridge and Trading Lake Railway Company, pour
un chemin de fer depuis Bracebridge, dans Muskoka, jusqu'à un endroit situé à ou
près Baysville, Ontario, au lieu de la subvention accordée par l'item 7 de l'article 2
du chapitre 8 de 1900, n'excédant pas 15 milles.

(2) A la Compagnie du chemin de fer des Mines de Bruce et d'Algoma, pour les.
lignes de chemin de fer suivantes :-

(a) Pour cette partie de sa ligne de chemin de fer allant de la jonction des Mines
de Bruce vers le sud jusqu'à la ville de Bruce-Mines, sur le lac Huron, distance d'ai»
plus 3 milles ;

(b) Pour les six milles de chemin de fer construits depuis la station de Gordon-
Lake, extrémité de sa ligne subventionnée par le chapitre 7 de 1901, en allant vers le
nord jusqu'à Rock-Lake, une distance de 6 milles ;

(c) Pour douze milles à partir de Rock-Lake en allant vers le nord, jusqu'à *xne
distance de 12 milles au plus ;

Les subventions à ces dites lignes étant accordées au lieu de la subvention acc-r-
dée par l'item 33 de l'article 2 du chapitre 57 de 1903, pour 80 milles au plus.

(3) A la Compagnie du chemin de fer de Nepigon, pour les lignes de chemins de fe,
suivantes -

(a) A partir d'un endroit situé à ou près la station de Nepigon sur la ligne dit
chemin de fer Canadien du Pacifique jusqu'au lac Nepigon, pour 30 milles au plus;

(b) A partir d'un endroit situé à l'ouest du lac Helen sur la ligne du dit chemin,
de fer de Nepigon, pour 3J milles au plus ;

(c) A partir d'un endroit situé sur la ligne du chemin de fer de Nepigou à ou
près la traverse de la rivière Fraser jusqu'à un endroit situé sur le lac Jesse en passant
par Cameron's-Falls, pour 11 mille au plus ;

(4) Pour la construction d'une ligne d'embranchement de chemin de fer commen-
çant à la ligne-mère de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, à la
station de Saint-Philippe d'Argentuil, ou à un endroit situé entre cette station et
Grenville, puis dans une direction nord, au lieu de la subvention accordée par l'itema.
49 de l'article 2 du chapitre 57 de 1903, pour 3 milles au plus.

(5) A la Compagnie du chemin de fer de Chateauguay et du Nord, pour un chemi
de fer à partir d'un endroit situé dans le quartier Hochelaga, Montréal, jusqu'à un en-
droit sur le chemin de fer du Grand Nord, situé dans ou près la ville de Joliette, ,n
passant par ou près de la ville de L'Assomption, Québec, ainsi qu'un rameau jusqu'à
cette dite ville, au lieu de la subvention accordée par l'item 32 de l'article 2 du che-
pitre 8 de 1900, pour 42 milles au plus.

(0) A la Compagnie de chemin de fer le Grand-Nord du Canada, pour lui permat-
tre de prolonger son chemin de fer depuis Arundel jusqu'à un endroit situé dans la
Municipalité des townships unis de Preston et Hartwell, province de Québec, au lietk
de la subvention accordée au chemin de fer de Colonisation de Montford et de la Ga-
tineau par l'item 0 del'article 2 du chapitre 57 de 1903, pour 30 milles au plus.

(7) A la Compagnie de chemin de fer de Châteauguay et du Nord, pour une ligne.
d'embranchement à partir d'un endroit situé sur sa ligne-mère, à ou près Char-
lemagne, puis dans une direction nord et ouest, jusqu'à un endroit sur le chemin de
fer de Montford et de la Gatineau sieué à ou près Morin-Flats, au lieu de la subven-
tion accordée au chemin de fer de Colonisation de Montford et de la Gatineau par
l'item 41 de l'article 2 du chapitre 57 de 1903, pour 22 milles au plus.

(8) A la compagnie du chemin de for de la rivière Ottawa, pour une ligne ferrée
depuis un point à ou près la station de Saint-Agathe des Monts, se dirigeant vers ja
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township de Howard, dans le comté d'Argenteuil, passant près des lacs Saint-Joseph
et Sainte-Marie dans une direction sud, au lieu de la subvention accordée à la Com-
pagnie du chemin de fer du Nord de Montréal par l'item 58 de l'article 2 du chapitre
67 de 1903, -n'excédant pas 15 milles.

(9) A la Compagnie du chemin de fer de la rivière Ottawa, pour une ligne ferrée
depuis un point dans la paroisse de Saint-André, dans le comté d'Argenteuil, et un
point dans la paroisse de Saint-Laurent, dans le comté de Jacques-Cartier, passant à
travers les paroisses de Saint-Placide, Saint-Eustache et Saint-Martin, au lieu de la
subvention accordée par l'item 10 de l'article 2 du chapitre 57 de 1903, n'excédant
pas 38 milles.

(10) Pour une ligne de chemin de fer depuis Lardo jusqu'au lac La Flèche, Colom-
bie-Britannique, au lieu de la subvention accordée par l'item 28 de l'article 2 du chapitre
7 de 1901, n'excédant pas 30 milles.

(11) A la Compagnie du chemin d'Alberta-Ouest allant d'un point sur la frontière
des Etats-Unis à l'ouest du rang 27, dans une direction nord-ouest vers Anthracite,
dans le district d'Alberta, au lieu de la subvention accordée par l'item 40 de l'article
2 du chapitre 7 de 1899, n'excédant pas 50 milles.

3. Résolu,-Que le Gouverneur en conseil peut accorder la subvention ci-après
mentionnée pour aider à la construction du pont aussi ci-après mentionné, savoir :-

(1) A la Compagnie du chemin de fer de Châteauguay et du Nord, la balance im-
payée de la subvention accordée par l'item 33 de l'article 2 du chapitre 8 de 1900, pour
un pont de chemin de fer à une seule voie, avec deux chaussées de 10 pieds de largeur,
pour la circulation gratuite des voitures, comme sur un chemin public, entre le Bout-
de-l'Ile et Charlemagne, au confluent de l'Ottawa et du Saint-Laurent, une somme
n'excédant pas $51,000.

4. Résolu,-Que les subventions accordées par les présentes, pour aider à la cons-
'truction d'aucun chemin de fer ou pont, soht payables à même le fonds du revenu con-
solidé du Canada, et peuvent, à moins qu'il n'y soit autrement pourvu d'une manière
expresse dans le présent acte, au choix du Gouverneur en conseil sur le rapport du
ministre des Chemins de fer et Canaux, être payés comme suit

(a) Lors de l'achèvement de l'entreprise subventionnée ; ou
(b) Par versements, lors de l'achèvement de chaque section de dix milles de che-

min de fer, en proportion de la valeur de la section ainsi achevée relativement à la
valeur de toute l'entreprise ; ou

(c) D'après estimations -courantes des travaux appuyées du certificat de l'ingé-
nieur en chef des chemins de fer et canaux attestant qu'à son avis, eu égard à l'ensem-
ble de l'entreprise et au secours accordé les progrès réalisés justifient le paiement
d'une somme d'au moins trente mille piastres ; ou

(d) Dans les cas des alinéas (b) et (c), partie d'une manière, partie de l'autre.
5. Résolu,-Que les subventions ci-dessus mentionnées comme autorisées au béné-

fice des compagiries nommées à cette fin seront, si elles sont accordées par le Gouver-
neur en conseil, payées à ces compagnies respectivement; les autreé subventions peuvent
être accordées aux compagnies qui établiront à la satisfaction du Gouverneur en conseil
qu'elles sont en mesure de construire et parachever les dits chemins de fer et pont
respectivement; toutes les lignes et le pont pour la construction desquelles des sub-
ventions sont accordées, à moins qu'el)es ne soient déjà commencées, seront commen-
cées dans les deux ans qui suivront le premier jour d'août 1904, et parachevés dana
un délai raisonnable, ne devant pas dépasser qu'atre ans après le dit premier jour
d'août, qui sera fixé par le Gouverneur en conseil; et elles seront ainsi construites
en conformité de plans et devis et à des conditions qifi seront approuvés par le Gou-
verneur en conseil, sur le rapport du ministre des Chemins de fer et Canaux, et 3p5-
eidés dans un traité qui sera conclu dans chaque cas par la compagnie avec le -lit
ministre, traité que le dit ministre, avec l'approbation du Gouverneur en conseil, est
par le présent autorisé à conclure; et le tracé de chaque ligne de chemin de fer et
pont subventionnés sera aussi assujéti à l'approbation du Gouvernenr en conseil..

6. Résolu,-Que la concession de ses subventions et leur réception par les divertes
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compagnies respectivement, sont subordonnées à la condition que le Gouverneur en con-
seil pourra en tout temps accorder et assurer à tous les chemins de fer en correspondance
avec les lignes et le pont ainsi subventionnés, des droits de circulation ou conventions
de transports ou autres droits propres à leur donner toutes facilités raisonnables et un
tarif uniforme par mille; et la Commission des chemins de fer du Canada aura en tout
temps le contrôle absolu des tarifs à prélever et imposer par toutes les compagnies et
sur tous les chemins de fer et le pont, par le présent subventionnés.

7. Résolu.-Que toute compagnie recevant une subvention aux termes des présentes
résolutions, ses successeurs ou ayants droit, et toute personne ou compagnie qui contrô-
lera ou exploitera un chemin de fer ou une partie d'un chemin de fer subventionné par
les présentes, seront tenues chaque année de fournir au gouvernement du Canada le
transport gratuit de ses employés, fournitures, matériaux et malles sur la partie de la
ligne pour laquelle cette subvention aura été reçue, et fourniront, chaque fois qu'ila
en seront requis, des wagons postaux convenablement aménagés pour ce service pos-
tal ; et ecs transport et services seront faits aux prix qui, seront convenus entre le
ministre du département du gouvernement pour lequel ce service sera fait et la com-
pagnie faisant ce service, et dans le cas' de désaccord, au prix qui sera approuvé par
la Commission des chemins de fer du Canada ; et en paiement ou à compte de ces
services, le gouvernement du Canada sera crédité par la compagnie d'une somme égale
à trois pour cent par année du montant de la subvention reçue par la compagnie aux
termes des présentes.

8. Résolu,-Que à l'égard de tous les chemins de fer et pont subventionnés par les
présentes, la compagnie qui en aucun temps possèdera ou exploitera quelqu'un des dits
chemins de fer et pont devra, quand elle en sera requise, produire et soumettre au
ministre des Chemins de fer et Canaux, ou à toute personne nommée par lui, tous
livres, comptes et pièces justificatives établissant le coût de la construction du chemin
de fer ou du pont et le coût de leur exploitation, ainsi que leurs recettes.

9. Résolu,-Que le Gouverneur en conseil pourra exiger, comme condition des sub-
ventions par le présent accordées ou toutes autres subventions antérieurement accordées
par un acte du Parlement et à l'égard desquelles il n'a pas encore été passé de contrat
avec la compagnie pour la construction du chemin de fer, que la compagnie emploio
pour sa voie des rails d'acier neufs fabriqués au Canada, si pareils rails d'acier peuvent
s'obtenir au Canada de qualité convenable à des termes aussi favorables que d'autres
rails, ce dont le ministre des Chemins de fer et Canaux sera juge.

10. Résolu,-Que dès qu'il a été dûment conclu un contrat avec une compagnie pour
la construction d'une ligne de chemin de fer subventionnée par les présentes, le ministre
des Chemins de fer et Canaux, à la demande de la compagnie et sur le rapport de l'ingé-
nieur en chef des chemins de fer de l'Etat, et un certificat de. ce fonctionnaire attes--
tant qu'il a fait un examen attentif des études, plans et profils de toute la ligne fai-
sant l'objet du dit contrat et qu'il a dûment considéré la conformation physique de
la contrée à traverser et les moyens de transport utilisables pour la construction, et
mentionnant le coût probable et raisonnable de cette constructiofi, peut, avec l'autori-
sation du Gouverneur en conseil, conclure une convention supplémentaire déterminant
d'une manière définitive le chiffre maximum de la subvention à payer d'après le dit
certificat de l'ingénieur en chef, et portant que la compagnie aura droit de recevoir,
au minimum, le chiffre de la subvention ordinaire de $3,200 par mille, plus une quo-
tité de soixante pour cent de la différence entre le chiffre ainsi déterminé et la somme
de $3,200 par mille, s'il en est; et la quotité restante de quarante pour cent ne sera
versée qu'à l'achèvement de toute l'entreprise subventionnée, et seulement en tant
qu'y donnera droit à la compagnie le coût effectif tel que définitivement déterminé par
l'ingénieur en chef; pourvu que-

(a) Le coût tetimatif ainsi certifié ne soit pas en moyenne inférieur à dix-huit
mille piastres par mille pour la totalité de la longueur subventionnée ;

(b) Il ne sera versé aucune somme Bi Ce n'est sur un certificat de l'ingénieur en
chef attestant que l'ouvrage fait n'est pas inférieur au type spécifié au contrat pass
avec la compagnie;
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(c) La subvention ne dépasse en aucun temps la somme de six mille quatre cents
piastres par mille.

Les dites résolutions étant lues une seconde foie, sont adoptées.
Ordonné, que M. Emmerson ait la permission de présenter un bill (No 171) auto-

risant l'octroi de subventions pour aider à la construction des lignes de chemins de fer
y mentionnés.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a adopté le bill (No 169) intitulé: " Acte modifiant de nouveau l'Acte à
l'effet de pourvoir au paiement de primes de plomb contenu dans les minerais plombi-
fères de provenance canadienne ", sans amendement. ,

M. Fielding propose, secondé par M. Brodeur,-Que le bill N (No 164) du Sénat,
intitulé: " Acte modifiant l'Acte des compagnies, 1902 ", soit maintenant lu la seconde
fois.

Et un débat s'ensuivant;
La dite motion est, avec le consentement de la Chambre, retirée.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Voies et

Moyens.
(En comité.)

1. Résolu,-Qu'il est expédient de modifier le "Tarif des dauones, 1897 ", comme
suit:-

Que la disposition suivante soit substituée au paragraphe (f) de l'article premier
du dit acte:-

(f) L'expression "calibre" lorsqu'elle s'applique aux feuilles ou plaques de métal
ou aux fils de métal, signifie l'épaisseur déterminée d'après le "calibre étalon im-
périal ".

2. Résolu,-Que chaque fois qu'il paraîtra évident au ministre des Douanes ou à
tout officier de douanes autorisé à percevoir les droits, que le prix d'exportation ou le
prix réel de vente à l'importateur en Canada d'un article quelconque sujet aux droits
de douane, d'une classe ou sorte fabriquée ou produite en Canda, est moindre que
celui (le sa valeur marchande ordinaire (en se basant pour établir cette détermination
sur Péchelle des valeurs indiquée dans l'Acte des douanes concernant les marchan-
dises importées sujettes à des droits ad valorem), le dit article sera, en outre du droit
dont il est déjà frappé, sujet à un droit spécial de douane égal à la différence entre
la dite valeur marchande et le dit prix de vente. Néanmoins, le droit spécial de
douane ne devra pas excéder, sur aucun article, la moitié du droit de douane déjà établi
pour cet article, excepté pour les articles mentionnés aux alinéas 224, 226, 228 et 231
du tableau A, pour chacun desquels le droit (le douane ne devra pas excéder quinze
pour cent ad valorem, ni excéder la différence entre le prix de vente et le prix raison-
nable du marché de et article comme susdit.

L'expression "prix d'exportation " ou "prix de vente ", dans ces présentes, sera
censé signifier e comprendre le prix d'exportation des marchandise,, exclusion faite
de tous frais après l'expédition de ces marchandises de l'endroit d'où elles sont expor-
tées directement au Canda.

Les dispositions précédentes concernant un droit spécial de douane, s'appliqueront
aux tiges de fils métalliques laminés, d'au plus de trois huitièmes de pouce de dia-
mètre, bien que ces fils soient sur la liste des articles admis en franchise. Néanmoins,
le droit spécial de douane, ne devra pas dépasser, pour ces fils métalliques, quinze
pour cent ad valorem.

Si en aucun temps, sur rapport (lu ministre des Douanes, le Gouverneur èn con-
seil est convaincu que l'acquittement du droit spécial visé par le présent s'éluae par
l'expédition de marchandises en consignation sans vente préalable, ou autrement, le
Gouverneur en conseil peut en l'espèce ou en général autoriser telle mesure jugée
nécessaire pour prélever sur ces marchandises collectivement ou individuellement le
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même droit spécial que si les marchandises avaient été vendues à un importateur enCanada avant leur expédition dans le pays.
Si un droit spécial de douane sur des marchandises importées n'est pas acquittéen totalité, la déclaration de douane sera modifiée et l'écart comblé à la demande dupercepteur de la douane.
Le ministre des Douanes peut établir les.règles jugées nécessaires pour l'applica-tion des dispositions des articles précédents et leur mise à exécution.
Les dites règles peuvent aussi soustraire provisoirement à l'application du droitspécial tout article ou catégorie d'ai-ticles, quand il est établi à la satisfaction du mi-nstre des Douanes que ces articles ne se fabriquent pas en Canada en quantités im-portantes et ne sont pas en vente à conditions égales pour tous les acheteurs.Les dites règles peuvent, de plus, pourvoir à l'exemption du droit spécial de toutarticle sur lequel le droit dans l'Annexe A est égal à cinquante pour cent ad valoremou plus, ou lorsque la différence entre la valeur marchande raisonnable des articles, etleur prix de vente pour l'importateur, comme susdit, s'élève seulement à un faible per-centage de leur valeur marchande raisonnable.
Le droit spécial ci-dessus mentionné ne frappe pas les marchandises assujéties à

un droit d'accise en Canada.
3. Résolu,-Que dans l'annexe A, les mots " verre à vitres, commun et incolore et"

dans l'item 201, et les mots " seaux et cuves de bois " à l'item 230 soient omis et que
les items 22, 151, 170, 171, 172, 173, 175, 178 et 208 de l'annexe A soient abrogés et
les dispositions suivantes ajoutées à l'annexe A, savoir:-

Après l'item 7 (a):-Pourvu que les bouteilles, flocons et colis de genièvre, rhum,whisky et eau-de-vie de toutes espèces et les imitations de ces boissons soient censées
contenir les quantités suivantes (sauf les dispositions relatives à l'addition ou à la dé-
duction relative en degré de force), savoir

Bouteilles, flacons et colis contenant au plus trois quarts d'un gallon par dou-
zaine, comme étant de trois quarts d'un gallon par douzaine;

Bouteilles, flacons et colis contenant plus de trois quarts d'un gallon, mais au plus
un gallon par douzaine, comme étant d'un gallon par douzaine;

Bouteilles, flacons et colis contenant plus d'un gallon, mais au plus un gallon et
demi par douzaine, comme étant d'un gallon et demi par douzaine;

Bouteilles, flacons et colis contenant plus d'un gallon et demi, mais au plus deux
gallons par douzaine, comme étant de deux gallons par douzaine;

Bouteilles, flacons et colis contenant plus de deux gallons, mais au plus deux
gallons et quatre cinquièmes de gallon par douzaine, comme étant de deux gallons et
quatre cinquième par douzaine.

Bouteilles, flacons et colis contenant plus de 2 gallons et quatre cinquièmes, mais
au plus trois gallons par douzaine, comme étant de trois gallons par douzaine;

Bouteilles, flacons et colis contenant plus de trois gallons, mais au plus trois gal-
loné et un cinquième par douzaine, comme étant de trois gallons et un cinquième par
douzaine.

Pourvu, de plus, que les bouteilles ou flacons de liqueurs (tels que les échantillons)
non destinés au commerce, puissent être déclarés pour droits .conformément à leur
mesure réelle, en vertu de règlements par le ministre des Douanes.

22. Bougies en paraffine, 25 pour 100 ad valorem.
151. Cire paraffine, 25 pour 100 ad valorem.
170. Huiles d'éclairage, composées en tout ou en partie de produits du pétrole,

de la houille,, du schiste ou du lignite, coûtant plus de trente cents par gallon, 20
pour 100 ad valorem.

171. Huiles à lubrifier, composées en tout ou en partie de pétrole, coûtant moins
de 25 cents par gallon, 2 î cents par gallon.

172. Pétrole brut, huiles à gaz (autres que le naphte, la benzine et la gazoline)
ayant une gravité spécifique de moins de .8235, mais pas au-dessous de .775, à 60° de
médicaments ou autres fins, 5 pour 100 ad valorem.
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173. Huiles de houille et kérosine distillées, purifiées ou raffinées, naphte et pé
trole et dérivés du pétrole, n.s.a., 2J cents par gallon.

175. Huiles de graissage, ns.a., et graisse pour essieux, 20 pour 100 ad valorem.
178. Vaseline, et toutes préparations similaires de pétrole pour la toilette, pour

médicaments ou autres fins, 25 pour 100 ad valorem.
201 (a). Verre à vitre ordinaire et incolore, 15 pour 100 ad valorem.
203. Glaces non biseautées, en feuilles ou carreaux n'ayant pas plus de sept pieds

carrés, n.a.p., 10 pour 100 ad valorem.
203 (a). Glaces non biseautées, en feuilles ou carreaux ayant plus de sept pieds

carrés et n'excédant pas vingt-cinq pieds carrés, n.a.p., 25 pour 100 ad valorem.
A la suite de l'item 323:-Pourvu que, pour les fins de douane, la valeur minima

d'un cabriolet découvert soit de quarante dollars, et que la valeur minima d'un cabrio-
let couvert soit de cinquante dollars.

368. (a). Tissus de soie, lorsqu'ils sont importés par les fabricants de cravates,
pour être employés exclusivement à la fabrication de ces articles dans leurs propres
manufactures en vertu de règlements qui seront faits par le ministre des Douanes, 10
povr 100 ad valorem.

447 (a). Dents artificielles, jusqu'au 1er avril 1905, 10 pour 100 ad valorem.
Nonobstant ce que contenu dans le tableau D, le droit maximum sur les articles

ci-après énumérés, lorsqu'ils seront importés sous le régime du~tarif de préférence en
faveur de la Grande-Bretagne, sera comme suit:-

185 (a). Articles de table en porcelaine de Chine ou autre, n.s.a., 15 pour 1if0
ad valorem.

201 (b). Verre à vitres, ordinaire et incolore, 74 pour 100 ad valorem.
Nonobstant ce que contenu dans le tableau D, le droit minimum sur les articles

ci-après mentionnés, lorsqu'il seront importés sous le régime du tarif de préférence
en* faveur de la Grande-Bretagne, sera comme suit:

. 394 (a). Les articles énumérés dans l'item 394 du tableau A (sauf les couver-
tures, flanelles, douillettes et couvre-lits ou courtes-pointes) composés en tout ou en
partie de laine filée ou peignée, de poil d'alpaca, de chèvre ou d'autres animaux de
même espèce, 30 pour 100 ad valorem.

431 (a). Ficelle et cordages de toutes sortes, n.s.a., 20 pour 100 ad valorem.
4. Résolu,-Que dans le tableau B, l'item 462 soit abrogé et tous les mots dans

l'item 608 après les mots "le Royaume-Uni " dans la troisième ligne, soient retran-
chés, et que les articles suivants soient ajoutés à la liste des articles admis en fran-
chise (tableau B.)

462. Appareils, ustensiles, instruments et préparations philosophiques et scienti-
fiques, y compris les caisses et bouteilles les contenant, d'une classe ou espèce non
fabriquées au Canada, lorsqu'ils seront spécialement importés de bonne foi pour
l'usage et par ordre de toute société ou institution légalement constituée ou établie
uniquement dans un but religieux, philosophique, d'enseignement, scientifique ou
littéraire ou pour l'encouragement des beaux-arts, ou pour l'usage ou par ordre de toui
collège, académie, école ou séminaire d'enseignement au Canada, et non pour la vente,
sujet au règlements que prescrira le ministre des Douanes.

555 (a). Machines de toute espèce et fer et acier de construction, lorsqu'ils seront
importés en vertu de règlements qui seront faits par le ministre des Douanes, pour
servir à la construction ou à l'équipement d'usines pour la fabrication du sucre de
betterave, jusqu'au 1er avril 1905.

555(c). Machines et appareils d'une espèce non fabriquée en Canada devant ser-
vir exclusivement aux travaux d'exploitation des alluvions aurifères, jusqu'au 1er
juillet 1905.

Dents artificielles, après le 31 mars 1905.
Pétrole brut, huiles à brûler ou pour la fabrication du gaz, .8233 de gravité spé-

cifique ou au-dessus, à 60° de température.
Cultures fermentées, pour la fabrication du beurre.
Vitres taillées de dimension pour la fabrication de plaques sèches pour la photo-
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graphie, lorsqu'elles sont importées par les fabricante de ces plaques sèches pour
l'usage exclusif de leurs propres manufactures dans la fabrication de ces plaques.

Chèvres pour l'amélioration des races, sujettes aux règlements qui pourront être
établis par le ministre des Douanes.

Acide hydro-Iuo-silicique.
Machines appartenant à une elasse ou espèce non fabriquées au Canada pour la

manufacture de la toile.
Machines appartenant à une classe ou espèce non fabriquées au Canada pour la

manufacture d'objets en laiton tels que ceux mentionnés dans l'item 142, tableau B.
Les mélasses provenant de tout pays sous la juridiction britannique ayant droit

au bénéfice du tarif de préférence en faveur de la Grande-Bretagne, lorsqu'elles seront
fabriquées avec la canne à sucre et importées directement par navire dans les colie

primitifs du point de production et qu'elles n'auront été soumises ensuite à aucun
procédé de traitement ou de mélange; le colis sera aussi exempt de droit: Pourvu,

que les dites mélasses soient transférées en entrepôt en vertu des règlements d'accise

pour fins de distillation, et que les mélasses admises à l'entrée sous l'item 441 de la dite

Annexe A soient importées directement du lieu de pröduction (ou de son port d'expé-
dition) en vertu de règlements faits par le ministre des Douanes.

Papier basique ordinaire à photographie induit de baryte, lorsqu'il sera importé

par les fabricants de papier sensibilisé pour servir exclusivement à la manufacture de

papier à photographie albuminé ou sensibilisé dans leurs propres fabriques.
Presses à imprimer, d'une valeur de quinze cents piastres chacune, au moins, d'une

classe ou espèce non fabriquée en Canada.
Jus de quassie.
Machines et appareils à forer des puits, appartenant à une classe ou espèce non

fabriquée au'Canada pour forer dans le but d'avoir de l'eau ou du pétrole, et pour

chercher des minéraux, la force motrice ne devant pas être comprise.
Savon d'baile de baleine.
6. Résolu,-Que le tableau C (articles prohibés) soit amendé en ajoutant ce qui

suit:-
642. Etalons et jurrents d'ufe valeur moindre que cinquante piastres, chaque.

6. Résolu,-Que les dispositions qui précèdent seront censées être venues en force

le 8 juin 1904, et s'appliquer à tous les articles importés ou retirés d'entrepôt pour la

consommation ce jour et après, et s'appliquer aussi aux articles antérieurement im-

portés pour lesquels aucune déclaration pour la consommation n'a été faite avant ce

jour, sauf tel que pourvu autrement dans les résolutions qui précèdent; Pourvu que

tous les articles réellement achetés le, ou avant le 7 juin 1904, en aucun endroit hors

du Canada, pour importation en Canada, sur preuve, à la satisfaction du ministre des

Douanes, que l'achat a été fait ainsi, et tous les articles en entrepôt en Canada le dit

jour soient déclarés au taux des droits en vigueur immédiatement avant le dit jour

(sans droit spécial) nonobstant toute augmentation des droits de douane aux termes

des dites résolutions; mais ce proviso cessera d'avoir force et effet après le 31 août

de la présente année.
Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Macdonald fait rapport que le comité a

passé plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. Macdonald, en conséquence, fait rapport des dites résolutions, lesquelles sont

lues comme suit-
1. Rssolu,-Qu'il est expédient de modifier le "Tarif des dauones, 1897 ", comme

suit-
Que la disposition suivante soit substituée au paragraphe (f) de l'article premier

du dit aLresion " calibre " lorsqu'elle s'applique aux feuilles ou plaques de métal

ou aux fils de métal, signifie l'épaisseur déterminée d'après le "calibre étalon im-

périal".
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2. Résolu,-Que chaque fois qu'il paraîtra évident au ministre des Douanes ou à
tout officier de douanes autorisé à percevoir les droits, que le prix d'exportation ou le
prix réel de vente à l'importateur en Canada d'un article quelconque sujet aux droits
de douane, d'une classe ou sorte fa>riquée ou produite en Canda, est moindre que
celui de sa valeur marchande ordinaire (en se basant pour établir cette détermination
sur l'échelle des valeurs indiquée dans l'Acte des douanes concernant les marchan-
dises importées sujettes à des droits ad valorem), le dit article sera, en outre du droit
dont il est déjà frappé, sujet à un droit spécial de douane égal à la différence entre
la dite valeur marchande et le dit prix de vente. Néanmoins, le droit spécial de
douane ne devra pas excéder, sur aucun article, la moitié du droit de douane déjà établi
pour cet article, excepté pour les articles mentionnés aux alinéas 224, 226, 228 et 231
du tableau A, pour chacun desquels le droit de douane ne devra pas excéder quinze
pour cent ad valorem, ni excéder la différence entre le prix de vente et le prix raison-
nable du marché de cet article comme susdit.

L'expression " prix d'exportation " ou " prix de vente ", dans ces présentes, sera
censé signifier e comprendre le prix d'exportation des marchandises, exclusion faito
de tous frais après l'expédition de ces marchandises de l'endroit d'où elles sont expor-
tées directement au Canda.

Les dispositions précédentes concernant un droit spécial de douane, s'appliqueront
aux tiges de fils métalliques laminés, d'au plus de trois huitièmes de pouce de dia-
mètre, bien que ces fils soient sur la liste des articles admis en franchise. Néanmoins,
le droit spécial de douane, ne devra pas dépasser, pour ces fils métalliques, quinze
pour cent ad valorem.

Si en aucun temps, sur rapport du ministie des Douanes, le Gouverneur en con-
seil est convaincu que l'acquittement du droit spécial visé par le présent s'élude par
l'expédition de marchandises en consignation sans vente préalable, ou'autrement, le
Gouverneur en conseil peut en l'espèce on en général autoriser telle mesure jugée
nécessaire pour prélever sur ces marchandises collectivement ou individuellement le
même droit spécial que si les marchandises avaient été vendues à un importateur en
Canada avant leur expédition dans le pays.

Si un droit spécial de douane sur des marchandises importées n'est pas acquitté
en totalité, la déclaration de douane sera modifiée et l'écart comblé à la demande du
percepteur de la douane.

Le ministre des Douanes peut établir les règles jugées nécessaires pour l'applica-
tion des dispositions des articles précédents et leur mise à exécution.

Les dites règles peuvent aussi soustraire provisoirement à l'application du droit
spécial tout article ou catégorie d'articles, quand il est établi à la satisfaction du mi-
nistre des Douanes que ces articles ne se fabriquent pas en Canada en quantités im-
portantes et ne sont pas en vente à conditions égales pour tous les acheteurs.

Is dites règles peuvent, de plus, pourvoir à l'exemption du droit spécial de tout
article sur lequel le droit dans l'Annexe A est égal à cinquante pour cent ad valorem
ou plus, ou lorsque la différence entre la valeur marchande raisonnable des articles, et
leur prix det4 ente pour l'importateur, comme susdit, s'élève seulement à un faible per-
centage de leur valeur marchande raisonnable.

Le droit spécial ci-dessus mentionné ne frappe pas les marchandises assujéties à
un droit d'accise en Canada.

3. Résolu,-Que dans l'annexe A, les mots " verre à vitres, commun et incolore et"
dans Pitem 201, et les mots "seaux et cuves de bois" à Pitem 230 soient omis et que
les items 22, 151, 170, 171, 172, 173, 175, 178 et 203 de lannexe A. soient abrogés et
les dispositions suivantes ajoutées à Pannexe A, savoir:-

Après litem 7 (a) :-Pourvu que les bouteilles, flocons et colis de genièvre, rhum,
whisky et eau-de-vie de toutes espèces et les imitations de ces boissons soient censées
contenir les quantités suivantes (sauf les dispositions relatives à l'addition ou à la dé-
duction relative en degré de force), savoir:-

Bouteilles, flacons et colis contesant au plus trois quarts d'un gallon par dou-
saine, comme étant de trois quarts d'un gallon par douzaine;
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un guteilles, facons et coli contenant plus de trois quarts d'un gallon, mais au plusun alln pr duzanecome étant d'un gallon par douzaine;
Bouteilles, flacons et colis contenant plus d'un gallon, mais au plus un gallon et

demi par douzaine, comme étant d'un gallon et demi par douzaine;
Bouteilles, flacons et colis contenant plus d'un gallon et demi, mais au plus deux

gallons par douzaine, comme étant de deux gallons par douzaine;
Bouteilles, flacons et colis contenant plus de deux gallons, mais au Plus deuxgallons et quatre cinquièmes de gallon Par douzaine, comme étant de deux gallons et

quatre cinquième par douzaine.
Bouteilles, flacons et colis contenant Plus de 2 gallons et quatre cinquièmes, maisau plus trois gallons par douzaine, comme étant de trois gallons par douzaine;
Bouteilles, flacons et colis contenant plus de trois gallons, mais au plus trois gal-

lons et un cinquième par douzaine, comme étant de trois gallons et un cinquième par
douzaine.

Pourvu, de plus, que les bouteilles ou flacons de liqueurs (tels que les échantillons)
non destinés au commerce, puissent être déclarés pour droits conformément à leur
mesure réelle, en vertu de règlements par le ministre des Douanes.

22. Bougies en paraffine, 25 pour 100 ad valorem.
151. Cire paraffine, 25 pour 100 ad valorem.
170. Huiles d'éclairage, composées en tout ou en partie de produits du pétrole,de la houille, du schiste ou du lignite, coûtant plus de trente cents par gallon, 20

pour 100 ad valorem.
171. Huiles à lubrifier, composées en tout ou en partie de pétrole, coûtant moinsde 25 cents par gallon, 21 cents par gallon.
172. Pétrole brut, huiles à gaz (autres que le naphte, la benzine et la gazoline)ayant une gravité spécifique de moins de .8235, mais pas au-dessous de .775, à 600 detempérature, 1 cent par gallon.
173. Huiles de houille et kérosine distillées, purifiées ou raffinées, naphte et pé-trole et dérivés du pétrole, n.s.a., 2J cents par gallon.
175. Huiles de graissage, n.s.a., et graisse pour essieux, 20 pour 100 ad valorem.178. Vaseline, et toutes préparations similaires de pétrole pour la toilettrep.

médicaments au autres fins, 25 pour 100 ad valorem. , pour
201 (a). Verre à vitre ordinaire et incolore, 15 Pour 100 ad valorem
203. Glaces non biseautées, en feuilles ou carreaux n'ayant pas plus de sept piedscarrés, n.a.p., 10 pour 100 ad valorem.
203 (a). Glaces non biseautées, en feuilles ou carreaux ayant plus de sept piedscarrés et n'excédant pas vingt-cinq pieds carrés, n.a.p., 25 pour 100 ad valorem.
A la suite de l'item 323:-Pourvu que, pour les fins de douane, la valeur minima

d'un cabriolet découvert soit de quarante dollars, et que la valeur minima d abro-
let couvert soit de cinquante dollars.

368. (a). Tissus de soie, lorsqu'ils sont importés par les fabricants de cravates,
pour être employés exclusivement à la fabrication de ces articles dans leurs propres
manufactures en vertu de règlements qui seront faits par le ministre des Douanes, 10
pour 100 ad valorem.

447 (a). Dents artificielles, jusqu'au 1er avril 1905, 10 pour 100 ad valorem.
Nonobstant ce que contenu dans le tableau D, le droit maximum sur les articlesci-après énumérés, lorsquils seront importés 8ous le régime du tarif de préférence en

faveur de la Grande-Bretagne, sera comme suit:-
185 (a). Articles de table en porcelaine de Chine ou autre, n.s.a., 15 pour 100ad valorem.
201 (b). Verre à vitres, ordinaire et incolore, 7J pour 100 ad valorem.
Nonobstant ce que contenu dans le tableau D, le droit minimum sur les articles

ci-après mentionnés, lorsqu'ils seront importés sous le régime du tarif de préférence
en faveur de la Grande.Bretagne, sera comme suit:c

394 (a). Les articles énumérés dans l'item 394 du tableau A (sauf les couver.
tures, flanelle, douillettes et couvre-lits ou courtes-pointes) composés en tout ou en
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partie de laine filée ou peignée, de poil d'alpaca, de chèvre ou d'autres animaux de
même espèce, 30 pour 100 ad valorem.

431 (a). Ficelle et cordages de toutes sortes n.s.a., 20 pour 100 ad valorem.
4. Résolu,-Que dans le tableau B, l'item 462 soit abrogé et tous les mots dans

l'item 608 après les mots "le Royaume-Uni " dans la troisième ligne, soient retran-
chés, et que les articles suivants soient ajoutés à la liste des articles admis en fran-
chise (tableau B.) ,

462. Appareils, ustensiles, instruments et préparations philosophiques et scienti-
fiques, y compris les caisses et bouteilles. les contenant, d'une classe ou espèce non
fabriquées au Canada, lorsqu'ils seront spécialement importés de bonne foi pour
l'usage et par ordre de toute société ou institution légalement constituée ou établie
uniquement dans un but religieux, philosophique, d'enseignement, scientifique ou
littéraire ou pour l'encouragement des beaux-arts, ou pour l'usage ou par ordre de tout
collège, académie, école ou séminaire d'enseignement au Canada, et non pour la vente,
sujet au règlements que prescrira le ministre des Douanes.

555 (a). Machines de toute espèce et fer et acier de construction, lorsqu'ils seront
importés en vertu de règlements qui seront faits par le ministre des Douanes, pour
servir à la construction ou à l'équipement d'usines* pour la fabrication du sucre de
betterave, jusqu'au 1er avril 1905.

555(c). Machines et appareils d'une espèce non fabriquée en Canada devant ser-
vir exclusivement- aux travaux d'exploitation des alluvions aurifères, jusqu'au 1er
juillet 1905.

Dents artificielles, après le 31 mars 1905.
Pétrole brut, huiles à brûler ou pour la fabrication du gaz, .8233 de gravité spé-

cifique ou au-dessus, à 600 de température.
Cultures fermentées, pour la fabrication -u beurre.
Vitres taillées de dimension pour la fabrication des plaques sèches pour la photo-

graphie, lorsqu'elles sont impôrtées par les fabricants de ces plaques sèches pour
l'usage exclusif de leurs propres manufactures dans la fabrication de ces plaques.

Chèvres pour l'amélioration des races, sujettes aux règlements qui pourront être
établis par le ministre des Douanes.

Acide hydro-fluo-silicique.
Machines appartenant à une classe ou espèce non fabriquée au Canada pour la

manufacture de la toile.
Machines appartenant à une classe ou espèce non fabriquées au Canada pour la

manufacture d'objets en laiton tels que ceux mentionnés dans l'item 149, tableau B.
Les mélasses provenant de tout pays sous la juridiction britannique ayant droit

au bénéfice du tarif de préférence en faveur de la Grande-Bretagne, lorsqu'elles seront
fabriquées avec la canne à sucre et importées dire4tement par navire dans les colis
primitifs du point de production et qu'elles n'auront été soumises ensuite à aucun
procédé de traitement ou de mélange; le colis sera aussi exempt de droit: Pourvu,
que les dites mélasses soient transférées en entrepôt en vertu des règlements d'accise
pour fins de distillation, et que les mélasses admises à l'entrée sous l'item 441 de la dite
Annexe A soient importées directement du lieu de production (ou de son port d'expé-
dition) en vertu de règlements faits par le ministre des Douanes.

Papier basique ordinaire à photographie induit de baryte, lorsqu'il sera importé
par les fabricants de papier sensibilisé pour servir exclusivement à la manufacture de
papier à photographie albuminé ou sensibilisé dans leurs propres fabriques.

Presses à imprimer, d'une valeur de quinze cents piastres chacune, au moins, d'une
classe ou espèce non fabriquée en Canada.

Jus de quassie.
Machines et appareils à forer des puits, appartenant à une classe ou espèce non

fabriquée au Canada pour forer dans le but d'aviir de l'eau ou du pétrole, et pour
chercher des minéraux, la force motrice ne devant pas être comprise.

Savon d'huile de baleine.
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5. Résolu,-Que le tableau C (articles prohibés) soit amendé en ajoutant ce qui
suit:-

642. Etalons et juments d'une valeur moindre que cinquante piastres, chaque.
6. Résolu,-Que les dispositions qui précèdent seront censées être venues en force

le 8 juin 1904, et s'appliquer à tous les articles importés ou retirés d'entrepôt pour la
consommation ce jour et après, et s'appliquer aussi aux articles antérieurement im-
portés pour lesquels aucune déclaration pour la consommation n'a été faite avant ce
jour, sauf tel que pourvu autrement dans les résolutions qui précèdent: Pourvu que
tous les articles réellement achetés le, ou avant le 7 juin 1904, en aucun endroit hors
du Canada, pour importation en Canada, sur preuve, à la satisfaction du ministre des
Douanes, que l'achat a été fait ainsi, et tous les articles en entrepôt en Canada le dit
jour soient déclarés au taux des droits en vigueur immédiatement avant le dit jour
(sans droit spécial) nonobstant toute augmentation des droits de douane aux termes
des dites résolutions; mais ce proviso cessera d'avoir force et effet après le 31 août
de la présente année.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Macdonald informe aussi la Chambre, qu'il lui est enjoint de demander que
le comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, que ce jour, cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.
Et alors, la Chambre ayant continué de siéger après minuit.

Jeudi, 9 août 1904.

Ordonné, que M. Fielding ait la permission de présenter un bill (No 172) modi-
fiant le tarif des Douanes, 1897.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bilI est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu,'que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. lOrateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le

comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme ne nouveau en comité des Voies

et Moyens.
(En comité.)

Réâtlu,-Qu'il est expédient de prescrire que l'Acte du Revenu de l'intérieur soit

modifié comme suit:-
Que le paragraphe (a) de l'article 130, tel que décrété par l'article 4 du chapitre

19 des Statuts de 1897, soit abrogé et remplacé par le suivant:-

(a) Lorsque la matière employée dans leur fabrication se composera de pas moins

de quatre-vingt-dix pour cent, au poids, de grains à l'état naturel ou non maltés, ou

lorsqu'ils seront fabriqués de sucre, sirop, mélasses ou autres matières saccharines, non

autrement prévues,esur chaque gallon de la force de preuve d'après l'hydromètre de

Sykes, et ainsi dans la même proportion pour toute force plus grande ou moindre et

pour toute quantité moindre qu'un gallon, une piastre et quatre-vingt-dix centins.

Que le paragraphe (b) de l'article 192, tel que décrété par l'article 4, chapitre 35

de pActe 57-58 Victoria, soit abrogé et remplacé par le suivant:-
29 -
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(b) Sur chaque livre de malt importé en Canada et entreposé, lorsqu'il sera sorti
de l'entrepôt pour la consommation, un droit d'accise de un centin et demi; sauf que
le malt importé en Canada broyé ou moulu, sera sujet à un droit de deux centins et
-demi par livre!

Pourvu que tout malt broyé ou moulu réellement acheté le ou avant le 8 juillet
1904, en quelque endroit que ce soit en dehors du Canada, pour importation en Ca-
nada, sur preuve satisfaisante pour le ministre du Revenu de l'Intérieur que l'achat
a été ainsi fait, et que tout malt broyé ou moulu en entrepôt en Canada à cette date,
soit déclaré au taux de droit d'accise en vertu de la dite résolution; mais ce proviso
cessera d'être en vigueur après le 31 août de la présente année.

Que la présente résolution sera censée avoir été mise en vigueur le 8 juillet 1904.
Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Macdonald fait rapport que le comité a
adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Macdonald, en conséquence, fait rapport de la dite résolution, laquelle est lue

comme suit:-
Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que l'Acte du Revenu de l'intérieur soit

modifié comme suit:-
Que le paragraphe (a) de l'article 130, tel que décrété par l'article 4 du chapitre

19 des Statuts de 1897, soit abrogé et remplacé par le suivant:-
(a) Lorsque la matière employée dans leur fabrication se composera de pas moins

de quatre-vingt-dix pour cent, au poids, de grains à l'état naturel ou non maltés, ou
lorsqu'ils seront fabriqués de sucre, sirop, mélasses ou autres matières saccharines, non
autrement prévues, sur chaque gallon de la force de preuve d'après l'hydromètre de
Sykes, et ainsi dans la même proportion, pour toute force plus grande ou moindre et
pour toute quantité moindre qu'un gallon, une piastre et quatre-vingt-dix centins.

Que le paragraphe (b) de Particle 192, tel que décrété par l'article 4, chapitre 35
de l'Acte 57-58 Victoria, soit abrogé et remplacé par le suivant:-

(b) Sur chaque livre de malt importé en Canada et entreposé, lorsqu'il sera sorti
de l'entrepôt pour la consommation, un droit d'accise de un centin et demi; sauf que
le malt importé en Canada broyé ou moulu, sera sujet à un droit de deux centins et
demi par livre.

Pourvu que tout malt broyé ou moulu réellement acheté le ou avant le 8 juillet
1904, en quelque endroit que ce soit en dehors du Canada, pour importation en Ca-
mnada, sur preuve satisfaisante pour le ministre du Revenu de l'Intérieur que 'achat
a été ainsi fait, et que tout malt broyé ou moulu en entrepôt en Canada à cette date,
soit déclaré au taux de droit d'accise en vertu de la dite résolution; mais ce proviso
cessera d'être en vigueur après le 31 août de la présente année.

Que la présente résolution sera censée avoir été mise en vigueur le 8 juillet 1904.
La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.
M. Macdonald informe aussi la Chambre, qu'il lui est enjoint de demander que

le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Ordonné, que M. Brodeur ait la permission de présenter un bill (No 178) modi-
fiant de nouveau l'Acte du Revenu de l'Intérieur.

il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois.

Ordonné, que le bill soit.maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatetment en tel comité.
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La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans ameiidement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordouné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Fielding propose, secondé par M. Brodeur, que le bill N (No 164) du Sénat,
intitulé: "Acte modifiant l'Acte des compagnies, 1902 ", soit maintenant lu la se-
conde fois.

Et un débat s'ensuivant; la dite motion, du consentement de la Chambre, est re-
tirée.

M. l'Orateur, informe la Chambre, que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a adopté l'adresse conjointe à Son Excellence le Gouverneur général à
l'occasion de la fin prochaine des relations officielles de Son Excellence avec ce pays,
en remplissant le blanc avec les mots " Sénat et ".

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et cinquante-cinq
minutes a.m., elle s'ajourne à ce jour, à onze heures a.m.
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Mardi, 9 août 1904.

Onze heures a.m.

PRIRE.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme (le nouveau en comité des Sub-

sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excêdant pas deux mille deux cent cinquante dollars soit

accordée à Sa Majesté pour gouvernement civil-Ministère de la Marine et des Pêche-

ries:-Pour augmenter les appointements de W. J. Stewart, chef du service hydrogra-

phique, de $100; de J. F. Fraser, ingénieur et commissaire des phares, de $200; de B. H.

Fraser, sous-ingénieur en chef, de $200; de F. Anderson, sous-ingénieur hydrographe,

de $250, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $750 ; pour pourvoir aux

appointements de J. B. A. Boudreau au rang de commis de 1ère classe et aide-comp-

table à partir du 1er juillet 1904, en remplacement de F. Il. Cunningham, transféré au

service extérieur, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $1,500, pour

l'année finissant le 30 juin 1905.
2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante-sept mille dollars soit

accordée à Sa Majesté pour phares et service côtier:-Somme supplémentaire pour

entretien et réparations des phares, $75,000 ; somme supplémentaire pour construction

de phares et d'auxiliaire de la navigation, $350,000 ; pour achat de terrain et construc-

tion et installation d'un dépôt «pour phares sur la Baie Georgienne, $12,000 ; pour faci-

lités de quaiage à Saint-Jean, N.-B., pour les steamers et bouées du gouvernement,

$15,000 ; pour l'administration du service du pilotage, $11,000 ; appointements d'offi-

ciers, ingénieurs et dessinateurs provisoires, nonobstant les dispositions de l'Acte du

service civil-somme suppltmentaire, $l,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-dix-huit mille cent dollars soit

accordée à Sa Majesté pour service maritime et fluvial :-Supplément nécessaire pour

l'extension du service côtier et les études et explorations sur la côte nord du Canada,

pour l'année finissant le 30 juin 1905.
4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour phares et service côtier:-Supplément nécessaire pour l'établissement de nou-

velles stations de télégraphe sans fil, pour lannée finissant le 30 juin 1905.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour inspection des bateaux à vapeur:-Pour rembourser les droits d'inspection

des bateaux à vapeur payés durant l'année 1903 sur les vaisseaux canadiens enregistrés,

pour l'année finissant le 30 juin 1905.
6. iRésolu, qu'une somme n'excédant jas cinq cent vingt et un mille six cent soix-

ante-eix dollars et soixante-six centins soit accordée à Sa Majesté pour service maritime

et fluvial:-Somme supplémentaire pour entretien et réparations des steamers du Domi-

nion, $75,000 ; pour steamer devant remplacer l'A berdeen, et construit en vue de pou.

voir briser les glaces du fleuve Saint-Laurent, $300,000 ; pour construire un steamer

destiné à la navigation d'(té et d'hiver, à Québec, $125.000 ; gratification équivalent %

deux mois de salaire, à la veuve de Achille Michaud. ci-devant mécanicien en chef du

steamer Drui, $166.66 ; somme supplémentaire pour enlèvement d'obstacles, y coin-

pris lélévateur coulé à Montréal et les obhtructions de la rivière Ostall, Colombie-Bri.

tannique, $9,000 ; somme supplémentaire pour service des marées, $2,000 : lac Saint-

Louis--levées hydrographiques et nettoyage du chenal, $10,500, pour l'année finissant
le 30 juin 1905.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille six cent cinquante dollars soit

accordée à Sa Majesté pour institutions scientifiques -Somme supplémentaire pour le
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service météorologique des Territoires du Nord-Ouest et du Manitoba, $10,000 ; don à
l'observatoire de Montréal, $500 ; allocation ordinaire à W. A. Found, nonobstant les
dispositions de l'Acte du.service civil, $150, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinq mille trois cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour pêcheries:-Somme supplémentaire pour la construc-
tion et l'entretien de nouvelles piscifactures, $30,000 ; somme supplémentaire pour
armer de nouveaux croiseurs destinés à la protection des pêcheries, $30,000 ; somme
supplémentaire pour steamers destinés à remplacer l'Acadia et le Petrel sur les grands
lacs, $285,000 ; allocation ordinaire à A. R. Belliveau, pour ses services comme inspec-
teur des pêcheries à Québec, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $300;
pour s'enquérir au sujet de la pêche de la sardine, du hareng et des hu*tres, $10,000 ;
somme supplémentaire pour l'établissement, l'entretien et l'inspection des installations
frigorifiques à boitte, pour les pêcheurs de la haute mer, $25,000 ; pour expériences
ayant pour objet de détruire les chiens de mer, $25,00, pour l'année finissant le 30 juin
1905.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-deux mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour douanes:-Somme additionnelle requise pour faire face aux appointe-
ments et aux dépenses casuelles des divers ports des diverses provinces et des Territoires
du Nord-Ouest, $10,000 ; supplément requis pour couvrir les appointements et les dé-
penses casuelles rattachées au conseil des douanes, $50,000 ; supplément requis pour
couvrir les dépenses du Territoire du Yukon. $2,000, pour l'année finissant le 30 juin
1905.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour arts. agriculture et statistique:-Statstique en général, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-trois mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour quarantaine:-Acte des Travaux publics, hygiène, $3,O00; qua-
rantaine des bestiaux et division vétérinaire, $50,000, pour l'année finissant le 30 juin
1905.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-deux mille et quatre-vingts dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour département du Commerce:-Administration de
l'Acte concernant l'immigration chinoise, y compris la rétribution accordée aux .em-
ployés des ministères du Commerce et des Douanes, $3,200 ; part des dépenses payables
par le Canada pour le Bureau International des Douanes. $480 ; agences commerciales,
y compris les dépenses se rattachant à la négociation des traités ou à l'extension des
relations comn:erciales, $32,00 ; primes sur l'acier et le fer, sur le raffinage du plomb
contenu dans le minerai de plomb et sur le chanvre de Manille employé à la fabrication
de la ficelle d'engerbage, pour faire face aux frais de la mise à exécution des actes,
$6,400, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour inspection des denrées:-Somme additionnelle requise pour l'inspection dIe la
ficelle d'engerbage, pourl 'année finissant le 30 juin 1905.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour subventions posta!es et aux paquebots:-Somme additionnelle pour service de
bateaux à vapeur, du 1er juillet 1904 au 30 juin 1905, entre Québec et le bassin de
Gaspé, avec escale aux ports intermédiaires, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour service de bateaux à vapeur entre Saint-Jean, Digby, Annapolis et
Granville, le lo4g de la céte ouest du bassin Annapolis. pour l'année finissant le 30 juin
1905.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour service de bateaux à vapeur, entre Annapolis et Hull, G.-B., pour l'année
finissent le 30 juin 1905.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour somme additionnelle pour service de bateaux à vapeur durant la saison de naviga-
tion, e. a. et de l'ouverture à la fermeture de la navigation, entre Port-Mulgrave, St.
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Peters, Irish-Cove et Marble-Mountain, et autres ports sur le lac du Bras-d'Or, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars so.it accordée à Sa

Majesté pour service de bateaux à vapeur, durant l'année 1904-05, entre Québec et Na-

tashquan, avec escale à différents ports et endroits le long de la rive nord du Saint-

Laurent, entre ces deux points terminaux, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour somme supplémentaire pour service de bateaux à vapeur entre un ou plu-
aieurs ports de l'Ile du Prince-Edouard, et un ou plusieurs ports de la Grande-Bretagne,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour service de bateaux à vapeur entre Saint-Jean et divers ports du Bassin des

Mines et du bassin Cumberland, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à

Sa Majesté pour subventions postales et aux paquebots :-Service à la vapeur entre

Saint-Jean, N.-B., et Westport et autres ports intermédiaires,.pour l'année finissant le

30 juin 1905.
22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent mille dollars-imputable sur

le capital-soit accordée à Sa Majesté pour chemin de fer National Transcontinental:-
Levées et autres dépenses, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinquante dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour canaux-canal Rideau:-Réparations au barrage de l'écluse

Poonamalie, $2,500 ; réparations, $1,550, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa

Majesté pour gouvernement civil-département du Revenu de l'Intérieur:-Somme
additionnelle nécessaire pour les dépenses casuelles, pour l'année finissant 1 30 juin 1905.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour aceise:-Timbres pour tabac canadien et étranger, $17,00 ;

dépenses de voyage, loyer, combustible, $3,000 ; compensation supplémentaire à E. S.
Buaby, receveur des douanes à Dawson, pour le dernier exercice, $500, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour gouvernement civil-ministère du Revenu de l'Intérieur:-Pour les

appointements d'un commis de 2me classe, R. A. Wiallard, nonobstant les dispositions
de l'Acte du service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

27. Résolu, qu'une somme n'excéant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour poids et mesures:-Tenue de conférences et publication de cartes, tableaux,
brochures, etc., concernant le système métrique des poids et mesures, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1905.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille quatre cent soixante dol-
lars et quatre-vingts centinssoit accordée à Sa Majesté pour appointements et dépenses
casuelles du Sénat, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt un mille huit cent

quatre-vingt dix-huit dollars soit accordée à Sa Majesté pour législation-Chambre des
Qommunes:-Traitement de l'Orateur-suppléant, $1,600 ; appointements, $58,160 ;
dépenses des comités, commis surnuméraires de la session, etc., $20,624 ; dépenses
casuelles, y compris $600 à un secrétaire pour le chef de l'opposition, $20,400 ; publica-
tion des Débats, $48.000 ; prévisions du sergent-d'armes approuvées, $33,114, pour l'an-
née finissant le 30 juin 1905.

310. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille, quatre cent quatre-
vingt-onze dollars soit accordée à Sa Majesté pour législation-Chambre des Com-
munes :--Somme additionnelle nécessaire pour les Débats, $17,500 ; somme addition-
nelle nécessaire pour la papeterie, $5,000 ; somme additionnelle nécessaire pour les
fournisseurs et autres. $1,500 ; somme additionnelle nécessaire pour les dépenses ca-
suelles, bureau du chef des messagers. $600 ; somme additionnelle nécessaire pour
femmes de journée additionneles à $25 par mois, $100 ; somme additionnelle pour
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valises en cuir pour les députés, $200 ; somme additionnelle nécessaire pour messagers
pendant la session, $865 ; somme additionnelle nécessaire pour femmes de journée pen-
dant la session, $120 ; somme additionnelle nécessaire pour serviteurs pendant la ses-
sion, $60 ; somme nécessaire pour couvrir les dépenses faites sous l'autorité d'une réso-
lution de la' Commission de l'économie interne relativement aux bonis accordés aux
messagers permanents à cause de la longueur de la session de 193, $800 ; représentants
de feu W. F. McCreary, solde de son indemnité sessionnelle, $1,206 ; représentants de
feu O. Simmons, solde dû pour la session de 1903, $100 ; Acte du cens électoral,
$10,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1905.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille six cent vingt-neuf dollars
et cinquante centins soit accordée à Sa, Majesté pour législation-Chambre des Com-
munes:-Pour pourvoir aux augmentations et promotions des officiers et commis de la
Chambre des Communes, sur le principe de l'Acte du service civil, 1903, selon la réso-
lition du conseil de la Commission de l'économie interne, $2,450 ; pour pourvoir à la
préparation d'un index général des journaux et des documents de la Chambre, pour la
période de 1891 à 1904, inclusivement, selon la recommandation du comité conjoint des
Impression, approuvé par la Chambre le 16 juin 1904, $1,400 ; pour pourvoir'au paie-
ment de 7 machines à écrire, avec tables, $860 ; pour pourvoir à des augmentations au
surintendant du service des messagers et à l'aide-surintendant, de $50 chacun, et à des
augmentations aux messagers permanents, au portir, etc., 1 à $100, 10 à $50, 1 à $30,
1 à $20, $750 ; pour 5 nouveaux messagers sessionnels, à $2.75 par jour, $1,787.50 ;
pour pourvoir à une augmentation de 25 cents par jour aux messagers et serviteurs ses-
sionnels, $1,691 ; pour pourvoir au paiement de deux teneurs de livres dans la salle des
messagers, à $3 par jour, $780 ; pour payer une nouvelle femme de journée à $25 par
mois, $300 ; pour payer son indemnité sessionnelle à M. John Charlton, absent pour
cause de maladie, $1,500 ; pour payer le reste de son indemnité sessionnelle à M. F. O.
Dugas. absent pour cause de maladie, $6ý1 ; pour payer à la veuve de feu M. John
-McIntosh, décédé pndant la session, l'indemnité sessionnelle de ce dernier, $1,500, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille nefu cent soixante et dix dol-
lars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour pourvoir à une augmentation
de 25 centins par jour aux messagers de la session et serviteurs, du 12 mars au 30 juin
1904, $1,444.25 ; cinq nouveaux messagers de la session jusqu'au 30 juin 1904, à $2.75
par jour. $1,526.25, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer aux représentants de feu M. Isidore Proulx, la solde de son indemnité pour
la session, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente et un mille cinq cent vingt dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour bibliothèque du Parlement :-Appointements,
$18,240; livres pour la bibliothèque générale, y compris les frais de reliure, etc.,
$10,400; ouvrages sur l'histoire de l'Amérique, $800 ; dépenses casuelles, $2,080, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre cent douze dollars et cin.
quante centins soit accordée à Sa Majesté pour bibliothèque du Parlement :-Paiement
à Joseph G. Pigeon de l'augmentation de ses appointements du 1er avril au 30 juin
1904, $12.50; nouvelle somme nécessaire pour reliure des livres de la bibliothèque géné-
rale, $1,000 ; autre montant nécessaire pour dépenses casuelles, $400, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1905.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente mille quatre cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour législation-dépenses générales :-Impressions, reliure
et distribution des lois, $5,600 ;impressions, papier à imprimer et reliure, $100,000 :
dépenses casuelles se rattachant aux listes électorales, $16,000 ; listes électorales des
provinces. $6,400 ; dépenses casuelles du greffier de la Couronne en chancellerie, $2,400,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille trois cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour postes :-Promotion de M. John Sharp, chargeur, bureau de,
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poste de Toronto, au grade de commis de troisième classe aux appointements de $800 à
compter du 1er juillet 1904, nonobstant toutes dispositions de l'Acte du service civil,
$200 ; provision pour la nomination de deux surintendants aux bureaux de poste ur-
bains, $3,600 ; provision pour la nomination d'un courrier convoyeur additionnel, y
compris son allocation de parcours, $16.000 ; supplément requis pour couvrir les ap-
pointements du surintendant en chef des postes, portés à $3,500 du 1er juillet 1903,
$500, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille soixante et douze dollars et
quatre-vingts centins soit accordée à Sa Majesté pour commerce:-pour couvrir dé-
penses imprévues encourues pour des essais d'expéditions des produits des fabriques du
Canada au Sud-africain avant la création des lignes de steamers subventionnées direc-
tement, $5,072.89 ; supplément requis pour les agences de commerce, y compris les dé-
penses se rattachant à la négociation des traités, vu le développement des relations com-
merciales, ou réclames diverses et impressions et putres dépen-es se rattachant au déve-
loppement du commerce du Canada, $5,000 ; primes sur le pétrole cru, et couverture
des dépenses occasionnées par la mise à exécution de l'acte, $3,000, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1905.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille sept cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour gouvernement civil-ministère des Postes:-Pour pourvoir à la
nomination de M. A. D. E. Beaudet, aide aux écritures à titre provisoire, au personnel
permanent au rang de commis de 3e classe, à ses appointements actuels à compter du
1er juillet 1904, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $550 ; pour, trans-
férer les employés ci-dessous nommés du service extérieur au service intérieur, avec le
rang et les appointements mentionnés, à compter du 1er juillet 1904, nonobstant les
dispositions de PAete'du service civil : W. . Murphy, commis de 2me classe cadette,
appointements, $850; C. A. Devlin, commis de 3me classe, appointements, $650 ; W. Hl.
Jeffery, commis de 3me classe, appoin'tements. $650, $2.150, pour l'année finissant le
30 juin 1905.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille huit cent quatre-vingts
dollars soit accordé à Sa Majesté pour divers-département du Travail :-Allocation
aux correspondants, impressions et papeterie (y compris l'impression de la Gazette du
OTvail), frais de voyage, dépenses en rapport avec l'Acte des aubains, et $500 chacun
à un comptable et à un traducteur français, qui peuvent être membres du service civil,
nonobstant les dipositions de l'Acte du service civil, pour l'année finissant le 30 juin
1905.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour département du Travail-Somme requise pour les dépenses des commissions
sur le travail des aubains, pour couvrir les dépenses des commissions à partir de leur
'création, le 23 mai, y compris une allocation de cinq dollars par jour à G. G. V. Ar-
douin, sténographe, pour la prise des notes et la transcription des témoignages, nonobe-
tant les dispositions de l'Acte du service civil, pour l'aunée finissant le 30 juin 1905.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille six cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour gouvernement civil-département de la Commission de géologie:-
Pour piyer les appointements de deux dessinateurs pour remplacer MM. Keele et
O'Sullivan, transférés an personnel de campagne, et d'un dessinateur additionnel à
$1,200, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

48. 'Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille huit cent quarante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour ministère de l'Intérieur:-Somme additionelle nécessaire
pour la promotion de N. O. Côté au rang de 1er commis. $100 ; somme additionnelle
nécessaire pour la promotion de P. Robertson, au rang de commis de Ire classe, $200);
somme additionnelle nécessaire pour la promotion de G. W. Patterson, au rang de com-
mis de 2me classe, $125 ; autre somme nécessaire pour la promotion de Geo. Bell. au
rang de commis de Ire classe, $25 ; somme nécessaire pour 29 nouveaux commis de 3me
classe-1 à $700, 1 à $620, 5 à $600, 6 à $570, 13 à $550, 3 à 500, transféra de la classe
des surnuméraires, $18.390, pour l'année finissant le 30 juin1905.
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44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille neuf cent soixante et quinze dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour département des Aflaires indienes :-Pour pour-
voir au transfert de F. H. Paget, du service extérieur au service intérieur, au rang de
premier commis, nonobstant les disposition de l'Acte du service civil, $1,900 ; anre
somme nécessaire pour appointements, $75, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

45. Résolu, qu'une somme n'exc*dant pas soixante-seize dollars et quatre centins
soit accordée à Sa Majesté pour immigration:-Pour gratification à la veuve de feu
Francis O'Reilly, messager de la salle des immigrants à Québec, équivalant à deux mois
d'appointements, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour pensions :-Pour payer à John Dyke, ci-devant agent du gouvernement fédéral à
Liverpool, Angleterre, une allocation annuelle qui lui sera servie à l'avenir par paie-
ments mensuels, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille quatre cents quarante-neuf
dol!ars soit aoordée à Sa Majesté pour commission de géologie:-Aehat de nouveaux
ouvrages pour la bibliothèque, $2,700; salaires et suppýémnents se rattachant au maintien

permanent de trois pompiers au musée et dans les bureaux, $1,800 ; pour achat de la
collection de spécimens archéologiques du Canada de M. D. H. Price, environ 9,000
spécimens, $5,949, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille et quinze dollars
soit accordée à Sa Majesté pour affaires indiennes-Ontario et Québec:-Pour annuité,
gratuité et dépenses se rattachant à la négociation du traité No 9, $32,925 ; pour 9 niou-

veaux élèves à l'Institut Mohawk, à $60 chacun, $540 ; pour chemins et drainage,
$2,400 ; compensation aux Mississaugas de Alnwick, pour les îles du fleuve Saint-Lau-
vent qui leur ont été pi-ises pour en faire des parcs, $9,150, pour l'année finissant le 30
juin 1905.

49. Résolu, qu'une somme n'excé:lat pas mille deux cent cinquante dollars soit

accordée à Sa Majesté pour Nouvelle-Eoowse:-Nouveaux fonds de secours, $1,000 ;
pour amélioration des chemins sur les réserves indiennes, $250, pour l'année finissant

le 30 juin 1905.
50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille neuf cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour Manitoba et Territoires du Nord-Ouest :-Somme supplé-
mentaire pour létail, $13,500 ; srmme supplémentaire pour écoles, $200 ; somme sup-

plémentaire pour dépenses générales, et sur laquelle on pourra prendre $200 pour rému.

nération au révérend John Semmens, agent de la réserve Clandeboye, nonobstant les

dispositions d l'Acte du service civil, $4,200, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille trois cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour Colombie-Britannique :-Somme supplémentaire pour

des écoles, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre mille dollars soit

accordée à Sa Majesté pour gouvernement des Territoires du Nord-Ouest:-Allocation

supplémentaire pour les écoles, le personnel des bureaux, les impressions, etc., en deux

paiments semi-eannuels effectués à l'avance, pour l'année finissant le 30 juin 19M5.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars-imputable sur le

,revenu-soit accordée à Sa Majesté pour terres fédérales:-Somme supplémentaire

pour salaires ee rattachant au serrice du dehors, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour divers:-Somme supplémentaire pour recherches, démarcations et autres

travaux d'ordre astronomique du département de Iintérieur, y compris le coût des

instruments. Les appointements des employés pourront être payés à même cette

somme, pourvu qu'ils dépessent $50 par année, nonobstant les disposition de l'Acte du

service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
55. Résolu, qu'une scmme n'excédant ps trois mille cinq cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour compléter les améliorations sur les îles du Saimt-Laurent (crédit

renouvelé), pour l'année finissant le 30 juin 1905.
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56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille six cents dollars soit accort

dée à Sa Majesté pour indemnité de la Campidian Bank of Commerce, pour services ren-

dus au Yukon, du 1er mai 1903, au 30 avril 1904, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

5b. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour logement additionel pour l'a=sistant receveur général à Montréal, pour

l'année finissant le 30 juin 1905.
58. Résolu, qu'une so:nme n'excédant pas cent vingt-cinq mille dollars soit accor-

-dée à Sa Majesté pour somme accordée au gouvernement impérial pour couvrir la part

probable du Canada dans les pertes éprouvées (lu chef de l'exploitation du Pacific Cable,

pour l'année finissant le 30 juin 1905.
59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté

pour somme additionnelle requise pour couvrir le coût probable des rapports et autres

dérenges pur l'administration de l'Acte de la naturalisation, pour l'année finissant le

30 juin 1905.
60. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit accordée

à Sa Majesté pour inspection de. denrées:-Dépenses easuelles, pour l'année finissant

le 30 juin 1905.
61. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent douze dollars et cinquante cen-

tins soit accordée à Sa Majesté pour terres de l'artillerie:-Supplément requis pour

dépenses gériérales, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
62. Résblu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour canaux-pointe Farran:-Pour compléter l'installation du gaz

ae-tyjène, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
63. Résoulu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa

Majesté plour divers:-Somme additionnelle requise pour aidér à défrayer la dépense

occasionnée par la publication des.documents publiés par l'institut minier du Canada,

pour l'année finissant le 30 juin 1905.
64. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents dollars soit accordée à Sa

Majesté pour gouvernement civil-ministère des Travau xpublics:-Pour pourvoir à

la promotion de H. J. Gnppy à la 2me classe, $100 ; pour payer à E. J. Smith et Geo.

F. Henessey la différence entre les appointements d'un commis de 2me classe cadette

'% $1,000 et ceux d'un commis de .2me classe à $1,100 par année, pour les premiers six

mois de l'exercice 1903-04, ainsi qu'il y est pourvu dans le bill des subsides de cet exer-

cice, et donner ainsi effet à la promotion de ces commis à la 2me el"ase, à compter du

1er juillet 1903, selon l'intention première (à voter de nouveau), $100, pour l'année

finissant le 30 juin 1905.
65. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixantt-dix-sept mille cent quatre

Ilollars et quanrante et un centins-imputable sur le capital-soit accordée à Sa Ma-

jesté pour travaux publies-Odifices publics:-Observatoire astronomique d'Ottawa-
nouveaux bâtiments. $14,500 ; Ottawa, édifices publics-additiou au bloc de l'Ouest,

60,000 ; Ottawa, édifices publics-addition à l'édifice du Parlement au-dessus de la

Chambre des machines et amélioration du vestibule-pour achever les paiements,

$7,604.41 ; Ottawa. édifices publies-bâtiment pour les archives fédérales, $50,000 ;

Ottawa, édifices publics-nouveaux ateliers d'aménagements, $45,000, pour l'année

fnissant le 30 juin 1905.
-66. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent cinq mille dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour ports et rivières-moyens de transport :-Port-Colborne-amé-
liration du port-brise-lames de l'est, $55,000 ; études pour l'établissement d'une voie

navigable de la Bie Georgienne à Montréal par les rivières des Français et Ottawa,
$250.000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

67. Résolu. qu'une somme n'excédant pas soixante-dix mille sept cents dollars-

imputable, sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour édifices publics-Nouvelle-
Ecose:--Antigonish-édifiee publie, $5.000 ; Canso-édifice public, $5,000 ; Glace-

Bay, $5,000 ; édifice public d'Halifax-pmélioîationa, réparations, etc., $6,200 ; bâti-

mente d'immigration à Halifax. $24,000; station de quarantaine d'Halifax, île Law-
lor-amliorations et réparations, $3,300 ; Inverness-édifice public, $5,000 ; Sydney-
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No-rd-édtficL public-réparations et améliorations, amé-nageamenits icomipris, $4,000
,4tation de quarantaine dle Sydney-INord-réparationB aux bâtiments et clôtures, service
d'eau, etc., $650 ; station de quarantaine <le Pictou-réparations, renouvellemenîts, etc.,
$550 ; Springhill, édifiee public--réçarations (à voter de nouveau), $3.500 ; Shel-
burne--élifice public, $5,0W00 édifice public de Yarmou th-constrmet ion d'un nouvel
étage au-dessous de l'entrepôt d'examen, y compris le chauffage, etc., $13,500, pour l'an-
uiée finissant le 30 juin 19065.

68. Résolu, qu 'une somme n'excédant pas quinze mille cinq cents dollars soit accor-
dléc à Sa Majesté pour le du Prîice-Edouard :.-Edifice public de Oharlottctown-amé-
liorations, y compris la.nouvelle toiture exi cuivre, les réparat.ions, etc., $5,500 ; Souris,
édifice public, $10,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

60. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour Nouveau-flri i nswiek :-Selle d'exercices militaires de Saint-Jean (à
voter de nouveau), $10,000 ; station d& quarantaine <le Saint-Jean sur l'île aux Per-
drix-hôpital, deux dépôts des immigrants et bâtiment et appareil pouir l'éclairage au
gaz acétylène, aussi réparations -aux vieux bâtiments Çà voter <le nouveau). $32,500;
dépôt des immigrants de Saint-Jean, $22,000 ; iLazaret de Tracadîc--réparationis au
bâtiment. aux clôtures, etc., $500, pour l'annéa finis&anit le 30 juin 1905.

70. Résolu, qu'une somme îî'excédant pas quatre cent trente mille quatre cent
<jutatre-vingt-dix dollars soit accordée à Sa Majesté pour édifices publies-Québec
Editice publie de Cicoutimi. $8,009 ;édifi2e public de Frascrvillc (Rivière-du-Loup)-
réparations et améliorations, $1,000 ;édifice publie de Graniby-méliorations, $1,000;
station de quarantaine de la Gro.,se-[1e-amélioratiolis et réparations aux bâtiments,
$900 ; édifice public de 11iochelaga-amM-iorations,, $1,650 ; Iberville--édfice public,
$5,00S ; .édifice de Joliette-améliorations et réparations, etc.. $C,500 ; Lachuite-
&lifice public. $5,000 ; casernes de Montréal pour corps permanent (à voter de nou-
veau), $'20.000 ; bureau de poste de Montréal-paiemenit à U. H. IDandurand de sa com-
mission et le ses dépenses d'achat et le vente de propriété, $1,500 ; Montréal, édifices
militaires-nouveaux magasins, $10..000; Montréal. entrepôt 4'examen-Aménager le
3Suie étage pour la division dois messageries, uouvelles chaudières, etc., $14.000 ; Mont-
réa], édifice du Re .-enu de I'Intrieur-agrandissements, améliorations et réparations,
ete., l'emplacement de l'adldition devra être donné par l.a ville. ep50.OOO ; bureau de
poste dle Mon tréal-installation du système de tubes pneumatiques entre le bureau de
poste général et le nouveau dlépôt pustal projeté, $55,0590 ; Montréal-.-mplscement et
onstruction de nouveau dépôt postal, $75,000 ; Montréal-améliorationq au bureau de

poste, $25,000 ; douane de Saint-Régis-améliorations et réparations, $1.000l édifice
public de Sherbrooke-améilorations et nouveaux aménagement$ ait bureau dle poste,
etc., $2,000 ; Trois-Rivières--salle d'exercices militaires--les autorités muiiiles
<devront fournir gratuitement un emplacement convenable, $10,000 ; Trois-Rivières-
bureau de poste-améliorations et nouveaux aménagements au bureau <le poste, etc.,
82,000 ; citadelle de Québec-llaugar d'exercices pour l'école d'artillerie (à votr d2

nouveau), $l0,000 ; Salle d'exercices de Québec--addition au bâtiment, etc., (à voter
de nouveau, $20.009). $30,000;, édifices militaires de Québeo-grand magasin à l'arse-
nal national (à voter de nouveau). $11,000 ; bureau de poste de Québec--installation
d'un buremu pour le surintendant du servie? des courriers sur chemin de fer. 81,100
édifices militeires de Quiébec-haiigar pour l'emmagasinage du gros matériel dans le
parc aux boulets, 81,000 ; observatoire de Québee--réparations et améliorationq. $1.600;

citadelle de Québec--logement du Gouverneur général-ýréparatiofl5. mobilier, ett4,
$3,6W0; bâtiment des immigrants sur la levée Loui@e et le brise-lames-ânélioratona4
et agranxdiss.ements, y compris un prssage couvert et clôtures avec barrières le long de
la voie du chemin de fer, trottoirs, etc., $10,000 ; agence du ministère de la Marine et
des Pêcheries à Québec, sur le quai du Rloi-canalisstion électrique, etc., Pour nou-
velles lampes électriques, $640 ; Québec--hôpital pour le traitement des immigrants
atteints du trachoma et autres maladies analogues. $17,000 ; Québec,-nouvcaux abris
des immigrants sur le brise-lames de laPointe à Carcv et agrandissements et améliora-
tions des bâtiments actuels, y compris Un passage couvert conduisant à ceux de la levée
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Louise, $45,000 ; bâtiments des immigrants de Québec, en général, $9,000, pour l'année

finissant le 30 juin 1905.
71. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent soixante-quatre mille cent un

dollars et quarante-sept centins soit a.cQrdée à Sa Majesté pour Oiitario:-Barrie, édi-

fice public de-remaniernent (les inistallations du bureau de poste et autres améliora-

tioc:5, üussî réparations, $1,80') Brockville. édifice public de-modifications et agran-

dissernents dans le bureau de postc, y compris des installations nouvelles, etc., $4,500;

Brantford, édifice public de-madifications et agrandissement dans le bureau de poste,

y compris des iumtllations nouvclles, etc., aussi renouvelltment de la plomberie par

tout l'édifice, $4±,700 ; C'ornwall, édifice public de-réparations, réfections, etc., (a

voter de nouveau), $1,50J0 ; ('h.athiam, édifice public de-répari-tions, installations, etc.,

$700) ; Chiatham. édifice public de-replacer fourneaux et réparer l'appareil dle chauf-

fage, $1,40 ; Chatham-salle d'armes, $20,001) Gaît, édifice public de--muificatioois

au bureamu (le poste, installations, etc., $,2,500 ;Hamilton, salle d'exercices de-agran-

disseinent, W5,000 ; Kingston. bâtiments militaires de-caerne pour l'artillerie royale

canadýene montée (à voter (le nouveau). $25,000 ; Kingston, collège militaire royal-

salle d'exercices (à voter de nouveau), $6,000 ; 'Kingston, collège militaire royal-loge-

ments (le domestiques, $8,00)0 , London,. bâtiments militaires de-nouveaux magasins,

$10,000 ; London, bâtiments ilitaires de-magasin (à voter de nouveau), $3,000;

London, hôtel des, postes de-agrandssement de' l'édifice et améliorations, $20,000;

North-Bay-édifice public, $3,000 ; Ottawa, édifice du Parlement-améliorations dans

le grand vestibule, réfection de verrière.; et de fenêtres, etc., $'21,000 ; Ottawa, édifice

du Pa.rlement,-pour nettoyer et rafraîchir leý murs, lei plafonds, les sièges, etc., au

Sénat, Pt faire des amélioration aux 0ammn nes, $7,5W0 ; Ottawa, Imprimerie natio-

nale--pour perfectionner l'installation de l'éclairage électrique, $3,000 ; Ottawa, Im-

primerie natîonale-pour remplac'r la toiture emi bois par une toiture à l'épreuve du

feu et ajouter un ét.age au principal corps de bâtiment et d'autres étages à l'annexe,

$70,00 ; Ottawa, édifice-s publics d'-amélioratione à l'édifice de l'ouest, $2.500;

Ottawa, station agronomique d'-laboratoire be.etérîologiqlue pour le service de quaran-

taine de bestiaux du département de l'Agriculture--pout rachever le bâtiment, $600;
Ottawa, hôtel (les poste:. d'-pout restaurer l'édifice incendié et y ajouter de nouveaux

étages, $80,000; Ottawa, édifices publics d'l-dépendance-mur de soutènement et e18-

ture le long du chemin des Amoureux, $10,000 ; Ottawa, édifices publics d'-pavage en

face de l'édîi&e du Parlement, 83,000; Ottawa, édifices publies d'-tîroirs et rouleau%

d'acier, tablettes, etc., (à voter de nouveau. $25,000), $60,000 ; Ottawa, édifice du Par-

lement-horloges électriques en communication avec l' observatoir astronomique, $5,000;
Ottawa, édifices publics d'-pavage le la rue Wellington, vis-à-via9 de,§ édifices, $28,000;

Ottawa, (difices-- dér-arteinentaux-lolvel àsrenseur dans l'édifice de l'ouest-pour

l'achever, 82.61) ;, Peterborough, édifice public de-amélioratione dan,, l'hôtel des

postes, installations comprisews, $4,000 ; Pembrnke, édifice public de-modifications .t

réparations, $ý,000 ;Port-Co'borne, édifice public d&-améliorations, y compris des

installations, $1,20 ;Rideau-Hall-réfectionis et réparations nécessitées& par l'incendie

du 3 avril 1904, et surcroît le protectio)n contre le feu, $lb,000 ; Sandwich--édifice
publie, $10,000 ; Saînt-Thomae, &Iiflc:' publie de-m-_difieations, etc., $1,000 ; Sainte-

Catherir&---salle d'exercices militaires, $60,000 ; Sim'oe--élfice public, $10,000 ; To-

ronto, bâtiments miîlîtaires- de-remise 'à voitures, etc., pour la co-mpagnie du génie #'-à
voter de nouveau), $:3,00 ; Toronto-station postal de plus (à voter de nouveau,
$25,00), $75,0; Toronto, hôtel des postei de--installatioits dans les caves, $2,300;

Toronto, bâtiments militaiÎres de-nouveau magasiîn, $10,000 ; Toronto, station pos-

tale C de-logement pour le concierge, $1,10n ; Toronto, douane de-part de l'Etat du
pavage de l'esplanade en faceé de la douane, $3,815 ; Toronto, salle d'exercices de-

ainnexe pour munège. hangar, salle d'armes, etc.. (à voter de nouveau). $20.00 ; To-
ronto-caserne pour corpsi permanent, en remplacement de propriété vendue à la ville.

$50.000 .Toronto, entrepôt de vérification de-modifications et agrandîssementa,
*20,000 ; Toronto, douane d&-modifications et agrandissements, 825,000 ; Toronto,

hôtel des postes de-moadifications et agrandissements, y compris ascenseur et Înatal-
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lations-oMe d'entreprise, 886.47; Windsor, édifice public de-améliorations, $2,000,
pour l'année finissant le 30 juin 19C5.

72. IHésolu, qu'une somme n'excédant pas cent neuf mille six cents dollars -,,oit
accoirdée à Sa Majesté pour Manitoha :-Brandon-biureaî (les terres fédérales-instal-
lations, $1,300 ; Braudon-édifice public-plomberi? neuve, nettoyage, etc., $1,2W00
Brandon--salle d'exercices militaires, $p5.000 ; Sel kirk-Edifice_ public, $10,000 :Vir-
den-.. sa1le d'exercices milititires, $10.090 ; Winnipeg, bâtiments iitaires de--part de
l'IEtat dans le c5ût du pav!age de la rue Oshoyne, $5,000 ; Winnipeg-dépôts d'immi-
grants dle, $55,000 ; Winnipeg-terrain pour nouvel hôtel des postes-potur le service
de l'intérêt payable sur la balance (lu prix d'achat encore (lue, $2,li pour l'année
fini-zunt le 311) juin lf 05.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Mercredi, 10 août 1904.

î;3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-sept nille quatre cent-, dol-
lars soit accordlée à Sa Majesté pour Territoires du Nord-Ouest -- Caserne pour corps
permanent (cavalerie Stràatheona), (à voter de nouveau, $10,000), $40,0W0 ; Calgary,
édifice publie de-agrandissement pour les fins <le l'hôtel des postes, et de l'entrepôt de
vérification, $13,500 ; Calgary-bureau des titres, $15.000 ; Lethbridge. dépô d'immi-
granuts de-agrandissement du bâtiment et appareil <le chauffage, $1,000 ; Medicine-
Hat-édiice public, $5,000 ; Moosejaw-édifice public, $15,O00; Prinee-Albert--édi-
fice public pour fins de bureau de poste, bureau des terres, palais de justice et d'enregis-
tremient, $30,000 ; Ilégina, bureau <les terres fédérales de-installations, $2,200 ; Ré-
gina, édifiees publics de-réparations, améliorations, installa-tions, etc., $2,000 ; Ré-
gina, dépôt d'immigrants de, $2,20; Régina-hôtel des postes, douane, etc.. $V%,000
'Bégina, hôtel dit gouver'nement à-magasin, trottoirs, clôtures, etc., $1,200, pour l'an-
fiée finissant le do juin 1£O5.

74. Résolu, qu'une somme n'excédlant pas quatre-vingt sept mille trois cenit vingt-
cinq dollars soit aceordée à Sa Majesté pour Colombie-Britannique :-Fernie-édifice
public, $10.000 ; New-Westminster, édifice public-agrandissement pour le service des
affaires indiennes, $7,000 ; NanaYmo, édifice public-agrandissement-Pour achever
l'ouvrage, 85,400 ; Victoria-bureaux des départements de la Marine et des Pêche-
ries et des Affaires indietines, dans l'ancien bâtiment de douane--chauff age à l'eau.
Chaude, nettoyage, etc., $2,000 ; Victoria-bureaux des départements <le la Marine et
des Menzies, etc., $700 ; Victoria, édifice public--par de l'Etat, dan-, le coût du pavsg3
de la rue du gouivernement, en face de l'édifice, $1-00; Vatîciuver, édifice publie--
installation de tablttes, etv.. en acier, dans la cave du bureau de poste. etc., $100;
Vancouver, édifice public de-part de l'Etat du pavé en bois ?î être posé sur la rue Pen-
der, entr4 les rues Burrard et Abbott, $725 ; Vancouver, édifice public de--montant
supplémentaire. t40,0,'0; Williamns-Ilead. poste de quarantaine de--bâitments d,- plus
et améliorations, réparations, installations, mobilier et divers approvisionnements dont
il est besoin dans les anciens bâtiments, aussi réparations au steamer de. la quaran-
taine, $19,500, pnlur l'atinlée finissant le 30 juin 1905.

7,5. Résolui. qu'une somme n'excédant pas soixantc-dix mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour édifices publics en général -Construction de salles d'armes, pouir
l'année finitzsant le 10 juin 1905.

76. Réqsolu. qu'une somme n'excédatnt pas quatre-vingt douze mille deux cents dol-
lars so:t accordée à 'Sa Maje,4té pour loyers, réparations,' mobilier, chauffage, etc.:

Stations fédérales de qua autai-e des bstiaux-réparatioIs, etc., (à voter de nouveau,
$3.000), $8,000 ; édifices public,. d'Ottawa-setvice té'éphoniqule, $3,0W0 ; installa-
tions, accessoires, etc., de bureaux de postes, $6,0W0 ; édifices publics du Yilkon-répa-
rations, améliorations, combuibtîble et autres approvisîinnements. éclairage, service

d'eau, et Palaires de concierges-montant gupplénmtaire voulu, $76,20b, pýiur l'année

finissant le 30 juin 1005.
77. B6,solu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante-trois mille quatre

cent quatre-vingt neuf dollars et quatre-vingt quinze centins, soit accordée à Sea Xa-
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jesté pour 1 orts et rivières--Nouvelle.Ecoe?:-Advocatc-pour élargir le quai, $2,000

Anherst-Pont--tiluai, $3,000 ; Rivière-aux-Pommes--quai, $3,000 ; Baddeck-quai,

$6,{0a ; B. rartois-havre, $1,50) ;0 Barrington, passe de-pour ôter les roches du Che-

nal, $2,000 ; Bass-River-réparatioiis au quai, $1.200 ; Battery-Point-quai, $9,000;

Bailey's-Brrok-pour ï.chex er thenal et ouvrages (es protection, $500 ; baie Saint-Lau-

rent-port de pêche, $5,500 ; Bear-C.ove---brise-lames, $2,000 ; Beckerton-quai public.

$4,700 ; Belliveau, anse à-réparations au brise-laines, $600 ; Big-Ilarbour (Port-

Bevis)-pour achever le quoi à l'entreprise, $450 ; Boularderie-Centre-Clôtures du

quai, $M54 ; Broad-Covc-Marsh-répartiols au quai, $1,000 ; Bretons, anse aux-

pour achever le débarcadie, $1,650 ; Cap-Sable, île du (extrémité est)--entrée du port

de pêche, Cà voter dle niouveau, $2,200), $3,0W0 ; Caribou, île du-protection de fasci-

nage au moyen d'un ta:u.. de pierre, etc., (à voter1 de nouveau), $1,000 ; Charlos, anse

de-bri.e-lames, e15,60O Chc'goggin-jetée de ('*rivation, (à voter de nouveau), $1,400;

Chievere--répirationls au brise-laies, $80a> ; Clark. havre de-pour enlever des roes.

du chenal. $3,M)~ ; Country-Han -our-eîilèvemient d'obstacles, 8-2,200 ; Cribbins,

p&îîte-riuaraioiis au quai.,'C; Cttl'odeu-brisL-lanies, $2,000 ; Cunininghiam,

poîinte-quiai ,ar la rivire Mih1'ord-Haveu, $2,360 ; D'Escousse--réparatiofls au quai,

$9W0; Diab'e, l'e du-brise-lames, $5.200l ; Erst-Berlin-prolongemfeflt du brise-lames,

$1,000; Cinq-Il!s-réparatiutis au quai. (à voler de nouveau), $700 ; Freeport-dé-

barcadère-montanlt qu'il faut de plus, $5,M0) ;Français, village-quai, $2,500 ; Ga-

harus, havre d&-enlèvement de roches, $2,500 ;Geargevillc, quai de--prolongemeflt,

(à voter de nouveau). $500 ; Grande-Rivière--pour ai,éliorer son embouchure, (à voter

de nouveau), $500 ; Graiid-Narrowi-<îuai-ltir achever son prolongement, $240;

Granîte.'Village--luai d'amarrage, (à voter de nouveau), $1,000 ; Crosse-Coques--

réparatioù au briFe-lames, $e,000 ; Goélands, île aux-brise-lamee, $2,000 ; Habitants.

rivière des--quai, $5.000 ; Hampton-amé-iorati one et réparations aux ouvrages du

havre, et constructioni du hrise-lames de l'est, $1,200 ; Ilarbourville--réparationg aux

ouvrages du port, $1,000 ; Iceta-qtmiai-réparatioii, $1,3100 ; Irîsh-cove--qilirépft-

rations, $1,C00 ; Joggin, mnes ds'-abord de Brise-lames, 83,000 ; Jauvrin, havre de--

quai, (à voter de nouveau, $1,200 ; ,Jetnrey-Cove-quai, $3,000 ; Iiigsport-recons-

truction de jetée, (à voter de nouveau), 8800 ; L'Ardoise-prolongement du brise-lames

jusqu'au rivage, (à voter de nouveau), 84,000; Larry, rivière de-prolongement du

brise-lames, $3,000 ; Litchfleld-<iuai, 83,000; Petit-Ruisseau-réparations au brise-

lames, e2,000 ; Petit-Judiquc-port de pêche, $1,000 ; Lockeport-brise-lamesréPa-

ratîins. $1,000 Lo Ingue-Pite-quai, $2 000; Mwaýu-Point---quai, $1,000; 'Mahone-

Bay--dragage, $5,000 ; Maini-à-Dieti-brîee-iles, côté ouest du havre-pour l'ache-

ver, $1,0W0 ; Malagash-quai, $4.000 ; Margaretvlle-brie-lane-revêtemen~t créo-

soté, $600; Middle-East-Pitbnico-quai, 83,500; Xfill-Cove--brjse-lsmes, $5,000; Mus-

quodoboit, havre de-pour achever l'abord du quai, (à voter de nouveau), $300;

Newelltoni-réparatioiîs ait quai, $1.000 ; Newport-Landing--quai, M5,500 ; Ogilvie--

brs-ae--qa-lri le bout exte-rieîir, $2,000 ; Oyster,-Pond-proteetion de la

grève, (à voter de nouveau), 8450; Panrsboro-agrandissement de la jetée, $4,000;

pr's-Cove-ouvrages de protection, $1,5W0 ; Plympton-répanations au brise-lames,

81,000 ; Porter's-Lakeehcenail, (à voter de nouveau. 82,500), 84,000 ; Port-Greville-

prolongement du brise-lames, (à voter de nouveau), $12.000 : Pont-Dufferin (l3eaver-

Rarbour) -réparation des ouvrage4 de port. $1,000 ; Port-HTawkezibury---quai, montant

supplémentaire, $2,600 ; Port-La-Tour-prolongemnt du brise-lames, 86,000; Port-

Lornt'-reoistructio « et réparation du brisel-aunes. $1.000 ; Saulniervlle-Tépara-

tions au brise-lamnes, $2»000; Sheiburne, havre de--dragage, $4,000; Swim's-Point-

quai, prolonîgemnt, etc., (à votcr de nouveau), 8500;, Sydney, station de quarantaina

de--montant qu'il faut de plus pour bâtir un quai neuf, au lieu de réparer le vieux

prolongement qui a été presque emporté, $1,300 ; Tenecape--pour achever le brise-

lame, $1,700 ; Truite, amie à la (Centreville)-brise-lames-pour solder toutes créances

de Reid et Ânchibald relativement àleur conltrat du 12 avril 1898, pour la constructiton

d'un prolongemint, do ce briae-lamnes, y compris l'intérêt sur les balances impayées,

$3s9.95 ; Victoria-Beach---quai de piloti@, $25.000 ; Walaoe-Hlarbour--améliorationI

4 62
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et réparations, (à voter de nouveau), $4,00f) ; Ariehat-Ouest-hrse-lanies. (à voter de
nouveau, $1,500 ; Arichat-Ouest-quai, $3,000 ; Berlin-Oueqt-prolonigeitenit de brise-
lames,, $1,500 ; White-I-etad-quai, $4,100 ; Why(,cceoinaghi-réparatioiis et aiéliora-
tions au quai et à l'entrepôt, 8.500 ; Wolfvlle--quai-reconlstructioui et réparations,
$6,000 ; Yarmouth, havre de--murs de soutènement, $10,000, pour l'-anidie finissant le
30 juin 19(5.

78. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille quinze dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour le ui Prince-Edouard :-Baie-Fortunle--brisýe-I'aines-pour
réparer dommage causé par tassement, $500 ; Bay-View-jetée--ruptiire, etc., $600;
Beach-Point-pour'élargir le chenal, etc., (à voter de nouveau), $565 ; Belfast, jetée de
-reconstruction du bout à terre, $1,750 ; Canoe-Cove--brise-lames-pour l'achever,
$1,000; Ohina-Point--jet6e-régalage, pilotage de défense, etc., $600 ; anse MePher-
son--quai, $5,000 ; port de Miminigash-prolongemenit du brise-lames et du revêtement
de l'encoffrement à l'extrémité intérieure, $3,000; port de New-London-dragage, etc.,
$1,250 ; île Panmure-quai du côté sud de l'île, $2,000 ; jetée de Port-Selkirk-répa-
rations, $850 ; port de ilarbour-réparations au brise-lames du côté nord de l'entrée,
dragage, etc., $1,750 ; baie Saint-Pierre-brise-lamnes du côté est de l'entrée du pôrt,
$5,000 ; Savage-Harbour-abateaux, etc., $2,000l ; Rivière du Sud-Murray-Harbour
-réparatîins au quai, 81,000 ; port de Summerside-brise-lames-crédit suppléinen-
taire, 820,00<); port de Tignish-prolongement du brise-lames du sud, $2,400 ; Ie au
Bois--protfetion du 1rite-l.ii,ea du sud co,,tr- leenfouillement, $750, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1905.

79. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-quatre mille huit cenut qua-
rante dollars soit accordée à Sa Majesté pour Nouveau-Brunswick :-Anderson's-Hol-
low-améliorations aux abords du quai, $500 ; quai Belliveau-pour terminer les répa-
rations, $400 ; Bouctouche-chenal à travers la plage, $3,000 ; Bouctouche-quai-
réparations, (à voter de nouveau), *2,000 ; quai de 'Eglise Brûlée-réparations, $600;
ïCampbellton-débarcadère du bateau-passeur-réparations., $700 ; Caiupbellton-pro-
longement et réparation du quai, pour terminer, $32,000 ; Campobello (Wilsoiu's-
Beach)-pour terminer la reconstruction du brise-lames, $1,800 ; travaux du port du
<Jap-Tormentin-améliorations et réparation, 810,000; Chance-Ilarbour-brse-lames,
(montant périmé à voter de nouveau), $4,000 ; Chatham-cale pour phare flottant, (à
voter de nouveau), $15,OCO ; rivière Chockfsh--amélioratione de l'embouchure, $1,2w0;
(Jlifton (Stonehaven)-briselames--réparations, $-2,500 ; Daîhousie--anélioration du
port, *10,000 ; Durham--quai, $5,000; Edgett's-Landing--quai-réparations à la
superstructure, $13,000 ; quai de Fox-Creek-réparations, $1,000 ; quai de Larnèque--
prolongement de l'ail cen, retour, $4,000 ; port de l'Etaxtg-réparations aux abords en
,chevalets de la tête de la jetée, $250 ; port de Petite-Riviére-au-Saumouu-bâtardeaux
pour protéger la plage, $790 ; port de Miscou-quai, 85,000 ; Anse-à-la-Vaise-brise-
lames, $2,600 ; Petit-Rocher-brse-lame--omlhXe additionnelle, $10,000 ; Pointe-
Wolfe-réparatione au mur de protection de la Plage, $500 ; Pointe-du-Chêne-rpra-
tions au brise-lames, (à voter de nouveau, $3,000), $4,000 ; port de Quaco--prolonge-
ment de la jetée de l'est et rîéparationis, 85,000; port de Richibouceo-prolongenuent de
la jetée du nord, $5,000 ; rivière Saint-Jean et ses tributaires--pour pourvoir à la con-
tribution du gouvcrnement local, ne devant pas dépasser la moitié du coût primitf des
quais qu'il a construit dans les eaux de marée, 85,000 ; Saint-André--dragage de l'en-
trée occidentale du port, $6,000; port de Shippegan-quai au terminus dit chemin de
fer de Caraquet, $5,000 ; -port de Shippegan-travaux de reconstruction et de répara-
tions aux jetées d'entrée, btuatardeaux additionnels, etc., $8,500 ; port de Tynemouth-
Oreek--cxhaussemeflt de la jetée du côté ouest de l'entrée et réparations aux jetée, (à
voter de nouveau). $500, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

80. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté Pour Provinces mnaritimes en général :-rparatîoniq et améliorations générales,
pour l'aninée finissant le 30 juin 1905,

81. Résolu, qu'une somme n'excédant Pas cinq cent quatre maille cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour Québec :-Anse-à-Beauûl&--prolongernent de la
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jetée, $2,000 ; Aiuse-auix-Gasýcois-prolougemenlt du quai, etc., $11,100 ; Anse-du-Cap
(Cap-Oove.)-bri:ýe-1ames, $5,000 ; anse Sait-Jean-pour achever le prolongement de
la jetie, $1,200 ; Baie-deç4-Pèrcs-lac Témiscaminque-reconstruction (lu quai à Ville-
Marie, y compris le dragage des abords, etc., (à voter de nouveau, $2,500), r7,900 ;
Berthier (eni bas)-ri-parations à la jetée, $800 ; Port-au-Bic--quai à la Pointe-à-
(*ôté (montant périmé à voter de nouveau), $5,00J( ; Boiiaveniture-Ea,,t-rise-ames,
$12,100 ; quai de Cacouna-pour achever le Prolongement, etc., $6l50 ; canton Fabre.-
lac Témisýcarnngue-iluai, $2,000 ; Cap-Saté-pour exhausser et réparer le quai,
$2,500 ; brise-lames de Caplan-pour achever les travaux, $10,100 ; Château-RiaIer-
améliorations du havre, 80,000 ; Chatcauguay-quai, $1,000 ; quai de Coteau-Land-
ing-pour remplacer la superstructure vermoulue dcs blocs d'approche par des piliers
tri béto)n, et les longriues exi bois des travées en charpente par dcs Poutres d'acier en 1, y
compris le planchéiage à neuf, les garde-fou, etc.. $9,000 ; <iuai de Ilsehambanilt-
enlèvement. des cailloux dlu chemin d'approche, $2,000 ; quai D)esjardins, Ile-aux-Allix-
mettes, rivière Outaouiais--potr terminer les travaux, $3,500 ; D)Israëlir-débareadère
à la tê~te du lac Aylmer, $5,000 ; Douglastown-bloe du large.. 89,4W0; Pointe-Gati-
neau-réparations au quai et au mur de sontènement immédiatement en amont, $2,300 ;
quai de Georgeville--réfeetions et réparations. $1.000 ; Grands- Méchina-brise-lamnes,
$10,000 ;, Petit-Pabos--améliorationi du port, $5,000 ;Grandes-Bergeronnes-pour

achever le quai, en'ever les cailloux, etc., $1,500 ; quarantaine de la Grosse-lie-pro-
longement du débarcadère jusqu'à l'eau profonde, $10,000 ; piliers et travées de l'île
BizardI-ré.lèction)s et réparations, $2 800 ; quai de l'île Verte-réparations à l'extré-
init- adjacente à la rive, $80 ; Kamouraska-prolongement de la jetée, (à voter de
nouveau), $1,W50 ; lac Labellc--débarcadère, 81,200 ; lac Mégantie.-pour exhausser et
réparer la jetée. $1,200 ; quai de Lqnoricý-renouvelleMent du planchéiage, $600;
L'Anse-â-Giles-quîti, (à voter de nouveau), 81,000 ; Laprairie-h-ýrise-glaee et mur de
protection, autres brise-giaeeq, etc., $10,000 ; Lavaltrie--quai de pilota et dragage,
88,000; Les jEcureuils-prololigemeiit dit quai, etc., $3.200 ;. quai de Lotbinière-pour
achever les abord,, réparar l'ancien bloc. ete,. $41800 ; quai <le Magog-réfectons et
réparations, $2,509) ; débarcadère (le Magusha--somune additionnelle, (à voter de nou-
viLau), $2.000 ; Matane-réparatioms au brise-lamnes à l'embouchure de la rivière, (à
voter (le nouveau). $2,000 ; Mil'e-Vaehies-tlébarcatière, $1,000 ; Mistook (Delisle)-
pour achever le quai. $5,C000; Montmaguy--quai sur le baEsin, 87,600 ; chute de Mont-
moreucy-mur <le revêtement dle l'encoffrement le long de l'entrée du port. 84,000;
New-Oarlisle-prolongcmenit de la jetée, $10,000 ; brise-lames de New-Richmond-
jetéepour achever lis travaux. $10,009 ; Nicolet-réparrr le môle à l'embouchure de
la rivïre et mur eux picrre perdue, $6,000 ; No)tre-Dame-dui-Portag--quai-sonnune
additionnelle, $3,500 ; débarcadère de' Paspéhiau-pour achever les travaux, $11,700 ;
Peel-Ilend-Bay (baie de Missiesquoi)--quai, 86,500 ; quai de Percé, sur la plage sud-
pilote jointifs. $1.000 , port de Pùtit' Bcrgeronne,-e-nlévement de cailloux dans le
chenal <le la ýrivière, $500 ; Pointe-aux-Tre.mbles (en bas)-pour achever le quai donné
à l'entreprise, 827,M0 ; Port-Dan)iel-pour achever le prolongement t les abords du quai,
$17,000 ; Portuouuf-qtuai, 81,000 ; rivière Maazkirongé--dragage, 86,000 ; rivière
O)utaouîs--qtuai près de l'embouchure de la rivière du Lièvre, 85,000 ; rivière Riche-
lieu--dragage à F'ile Sainte-Thérère, 85,000 ; rivière Saguenay-dragage, 840,000 ;
tributaires de la rivière Saint- LoisL-ouivrir une voie fluviale entre Saînt-Anicet et
S4ainte-Burbe, $15.000; ,q(uai à la Rivière-à-la-Pipr-prolonlgemetut, $1,00 Rivière-
du-Liêvre-recOn5ttfCtiOfl du barrage au Petit-Rapide, $120,000 ; Rivière-du-Loup (ern
haut.)-dragage et a -méliorat ions à l'embouchurte--sonnî additionnelle, $5,000 ; i-.
viète-dtt-Loutp (Fra"erville)-amél iorations du Port-somme additionnelle, $12,000
quai (le la Rivière-Otielle-répitration et améliorations, $3,0M0 ; Rivière-Verte-auné-
liorationt4 à l'embouchure de la. $4,500 ; quai de la Rivir"-es-Vases--prolongement,
$800 ; quai <le. Saint-Alphonse de Bagotville--renouvollement du plancher, etc., $1,00,
saint-Blaise--ifi sur la rivière Richelieu, $3,800 ;Saint-Charles-Borromée-quai,
$1,000 ; quai de Saint-Félicien-réparations. $600; Saint-François, île d'O)rléans.-
abords du bloc du large, $10,000 ; Saint-François;-de-Sales--quai avec abords Our la
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rivière Jésus, $7,000 ; Saint-Godefroi-de-NouvelIe--pour achever brise-lames, $15,300;
Saint-Iignace-de-L.oyola-quai sur le Petit-Chenal de l'Ile-du-Pads, $1,800 ; quai de
Saint-Irénée-réparations urgentes, $1,000 ; Saint-Jean des Chaillons--améliorationd
du port en face des briqueteries-pour achever les travaux, 85,000; Saint-Jean-Po*
Joli-prolongement du quai et addition d'une aile, $5,000 ; quai de Saint-Jérôme-
pour achever les travaux,$1,OO0; Saint-Michel de Bellechasse--pour pompléter les
réparations, (à voter de nouveau, 81,200), 82,400 ; Saint-Roch des Aulnaies--allonge
au quai et réparations, $2,500 ; Saint-Sulpice--.quai, 87,000 ; Sainte-Anne de la Poca-
tière--reconstruction. de la jetée, (à voter de nouveau, 82,000), 84,600 ; Sainte-Anne
de Sorel-brise-glaces, $7,200 ; Sainte-Aune des Monts--port de refuge à l'embouchure
de la Grande Rivière Sainte-Anne, $5,000 ; Sainte-Aune du Saguenay-prollongement
du quai, etc., $2,500 ; Sainte-Famille, DIe d'Orléana--prolongement de la jetée--pour
terminer les travaux, $13,500 ; Sorel-brise-glace dans le fleuve Saint-Laurent du côté
ouest de l'embouchure de la rivière Richelieu, 83,000 ; Terrebonne-quai, avc abord sur
la rivière Jésus, $7,000, pour l'année finissant le 30 juin 1M0.

82. 'Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent trois mille quatre cent trente-
cinq dollars soit accordée à Sa Majesté pour Ontario :-Amherstburg-amélioration du
chenal et achat de terrain, 85,000 ; Barrie-débarcadère et dragage, 82,500 ; port de
Bayfield-réparations à la jetée du nord et dragage, $3,200 ; Baysvlle-quai de> pilota,
$1,200 ; Beaverton-amélioration du port, $11,000 ; Belle-Rivière--draguer entrée du
chenal, etc., et renouveler les travant .de protection en pilotis jointifs, $6,500 ; rivière
Blanche--anélioratio-n -de la, $7,000 ; Blind-River--dragage et achèvement du quai,
(à voter de nouveau, 81,000, 87,000 ; quai de Bracebridge-somm additionnelle,
$1,200 ; Bronte-am&élioration du port, (à voter de nouveau, 85,000), 87,000; Burleigh
--quai, $1,200 ; jetées du cbenal de Burlington-pour compléter les travaux de réfec-
tions et réparations, 87,000 ; Gap-Oroker---débarcadêre, 82,400 ; port de Cobourg-
pour compléter les réparations aux jetées, $3,000 ; port de Qoîborne (Lakeport)-répa-
rations et réfections au quai-pour terminer les travaux, 82,500. ; Oolchester--amélio-
rations, 81,200 ; quai de Cumberland-pour achever les travaux, 81,500 ; Duunville--
draguer le creek Sunflsh, 83,000; eho-Bay-quai, 85,000 ; quai de Goderich-amé-
lioration, du port, (à voter de nouveau, $6,400), 815,000 ; quai de Gores-Landing-pour
terminer les travaux, $1,000 ; Grand-Bend-brise-lames-jet6e, 88,400 ; Grande-
Rivière--dragage à l'embouchure, etc., $10,900; quai de Haileybury, lac Témisca-
miugue--allonge, etc., 83,000 ; port de Hainilton-amélioration du port, 80,000 ;
llawkesbury--dragage, $2,500; quai de Hilton--4éparations, 86i',' quai de Hun ts-
ville--abords, 8500; rivière des Sausages--ouvrir un chenal à travers le Coude-du-
Diable, $3,000;, quai de 'Leamnington-réperations au quai et érection d'un entrepôt,
84,200 ; Little-Current-amélioration du chenal du nord pour les bateaux à vapeur
&ans la baie Georgienne-sonune additionnelle, 810,000; Mllnorytown--dbarcadère
et dragage, $ff»O ; baie de Matchedo*h-amélioration du chenal entre Fesserton et
Waubaushene, 812,000 ; port de Meaford-nouveau brise-lames--omme'additionnelle,
810,000 ; quai de M4cCraken's-Landing--répâratioiis et améliorations, $900 Oliphant
-quai, 81,000; port d'Oshawa-dragage et réparation-des hangars, 81,500; Ottawa-
quai du gouvernement au pied du canal Rideau, $5,000; O)wen-Sound-amélioratioo
du port, 815,000; petewawa--qu ai, $6,000 ; Pike-Creek-améliorations à l'embou-
chure du creek, $3,150 ; port-D9over-améli,ratioI du port, (à voter de nouveau),
810,000 ; P>ort-Bruce--quai, $1,00; Port-Burwell-amaélioratîon du port, (à voter de
nouveau, 85,000), 845,000; Port-Elgin--dragage, $2,000 ; Port-Stanley--améliora-
tien du port, 825,000; port de Rtondeau--améliorations, 825,000 ; rivière Saugeen-
améliorations à l'embouchure, 810),000; amélioration du Sault Sainte-Mfarieý-cmpen-
sation à W. H. plummer, en règlement entier et final de toute réclamation relative au
transport *à la C)ouronne du quai dont il était propriétaire,, $7,000 ;. rivière Sever-
améliorations, 82,000 ; rivière Severn-enlêèvement des obstructions à la chute Mac-
donald, 83,400 ; Shrewsbury (Rondeau)-qluai dle pilots et dragage, 86,00; Stokes-
Bey-quai, 87,50 ; Tenby-Bay, fle Saint-3osophl-.quai, 81,50<>; brise-lame, de These-
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salon-pour terminer les travaux, $5,500 ; île Thora, lac Simcoe-amélioration du
port, $660 ; port de Thornbury-dragage, $3,200 ; Treadwell-quai, $5,000 ; port de
Whitby-dragage, $10,000 ; port de Wiarton-dragage, $9,325, pour l'année finissant
le 30 juin 1905.

83. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour Manitoba:--Arnes-quai sur le lac Winnipeg, $5,500 ; rivière Fairford-
nettoyer le lit de la rivière en aval de la décharge artificielle du lac Manitoba, $5,000 ;
chenal des Carrièresà l'Etroit, lac Winnipeg-abords du débarcadère et travaux du

port, $1,500 ; pour l'année finissant le 30 juin 1905.
84. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour Territoires du Nord-Ouest :-Old-Man's-River-détournement de la rivière
dans son ancien lit à McLeod, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

85. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-quatre mille cinq cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour Colombie-Britannique:-Chilliwack-quai, $2,000 ; rivière

Columbia en aval de Revelstoke-lacs LaFlèche-améliorations au lac du haut, $5,500;
rivière Columbia-améliorations, $10,000 ; rivière Coquitlam-enlèvement d'obstacles,

$2,500 ; rivière Kootenay-enlèvement d'obstacles entre la ligne de frontière et Koo-

tenay-Landing, $1,500 ; Langly-quai, $2,000 ; Mount-Lehman-quai, $2,000 ; port

de Sydney-pour terminer le brise-lames, $3,000 ; passage Thetis et de Pîle Kuper-

pour ouvrir le chenal de Telegraph-Harbour à Clam-Bay, $6,600, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1905.

86. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante-six mille dollars

soit accordée à Sa Majesté pour dragage :-Nouvel outillage de dragage-provinces
maritimes-sommes supplémentaires, (à voter de nouveau), $50,000 ; nouvel outil-

lage de dragage-Colombie-Britannique, $80,000 ; outillage de dragage du lac Saint-

Jean-reconstruction de dragueur, amélioration du remorqueur, etc., $6,000 ; répara-

tion du dragueur-somme supplémentaire, $15,000 ; dragage, Ontario et Québec-

somme supplémentaire, $55,000 ; nouvel outillage de dragage, en général, $50,000, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

87. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-huit mille dollars soit accordée

à Sa Majesté pour ponts et chaussées :-Pont de Bryson-reconstruction des piles et

des aborde-somme supplémentaire, e5,0O ; pont de la rivière Belly à Lethbridge-

travaux de reconstruction-somme supplémentaire destinée à indemniser le gouverne-

ment des Territoires du Nord-Ouest, $19,200 ; pont de la rivière Old-Man's, à Me-
Iod-travaux de reconstruction-somme supplémentaire destinée à indemniser le gou-

vernement des Territoires du Nord-Ouest, $23,000 ; pont de la rivière Battle, à Battle-

ford-nouvelles substructures en béton et protection des abords avec pilotis en rangs

serrés, $10,000 ; pour payer le travail fait par des indiens et des métis sur le chemin

d'hiver entre le Petit Lac des Eselaves et le Lac-aux-Esturgeons, territoire d'Athabaska,

sous la direction du révérend A. Desmarais, $800 ; pont sur la rivière Assiniboine à
Shellmouth, $10,000, pour lannée finissant le 30 juin 1905.

88. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à

Sa Majesté pour glissoires et estacades :-Rivière Saguenay-jetées et estacades en

amout de Chicoutimi, pour lannée finissantle 30 juin 1905.
89. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille cinq cents dollars soit secor-

dée à Sa Majesté pour lignes de télégraphe-provinces maritimes:-Ligne de télé-

graphe depuis le Grand-Bras-dOr jusqu'au Upper-Kempt-Head, île Boularderie, (à

voter de nouveau, $1,000), $1,50 ; ligne de Mabou, Cheticamp et Meat-Cove-prolonge-
ment jusqu'à la baie Saint-Laurent, $3,000 ; pour le prolongement de la ligne de télé-

phone, de Ohatham a Tracadie, N.-B., (à voter de nouveau), $2,000 ; pour améliorer

le service télégraphique sur Ille du Prince-Edouard, $5,000, pour lannée finissant le

àO juin 1905.
90. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille sept cent cinquante dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour Québec :-Pour raccorder fle-aux-(Eufs à la

ligne principale, sur la rive nord du Saint-Laurent, 1,500 ; amélioration du servies

des réparations, sur la ligne de la rive nord, $3,500 ; lignes aériennes de Saint-Hila-
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rion à Sainte-Agnès et à la baie Saint-Paul-rive nord du bas Saint-Laurent, $2,750
pour le règlement de la réclamation de F. C. Bickerdike, réclamation se rattachant à
l'entreprise du transport de poteaux télégraphiques, de la rivière Saguenay à divers
points de la rive nord du golfe Saint-Laurent, $3,500 ; baie Saint-Paul-embranche-
ment de Chicoutimi-ligne de ceinture à partir d'un point situé près de Saint-Alexis,
à Boileau et Ferland, $600 ; Ile-aux-Grues--communication par câble avec la Grosse-
Ile ou la côte de la rive sud du Saint-Laurent, $5,900, pour l'année finissant le 30 juin
1905.

91. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille sept cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour Territoires du Nord-Ouest:-Ligne de téléphone de Banff-
renouvellements des appareils et prolongement de la ligne, $1,100 ; Edmonton-ligne
de télégraphe d'Athabaska-Landing, (à voter de nouveau, $2,500), $3,400 ; poste télé
graphique de Montagne-des-Bois-Willow-Bunch, prolongement de la ligne, (somme
supplémentaire), $1,400 ; ligne de téléphone-Edmonton à l'agence indienne d'Edmon-
ton, (à voter de nouveau), $900 ; Victoria-embranchement Andrews-prolongement
à Whitford, $1,400 ; Qu'Appelle--section d'Edmonton-nouveaux bureaux à Hum-
boldt, $1,500, pour l'année finissant le 30 juin 1905. '

- 92. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille trois cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour Colombie-Britannique :-Communication télégraphi-
que entre Okanagan-Landing et la mission Kelowna, $4,500 ; Quesnel-embranche-
ment Barkerville-réparations, $1,000 ; Ashcroft--embranchement Lilloet-répara-
tions, $1,000 ; prolongement de la ligne de téléphone Kamloops-Nicola, viâ Granite-
Creek, Princeton, Hedly, Kéréméos et Fairview à Penticton, $13,500 ; île de Vancou-
ver-ligne de téléphone de l'île Salt-Spring-nouveau prolongement sur l'île Salt-
Spring, $350, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

93. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille sept cent vingt-quatre
dollars soit accordée à Sa Majesté pour divers:-Gratfication équivalant à deux mois
de salaire, aux héritieri de feu M. A. Trottier, ci-devant employé au bureau de l'ingé-
nieur des ports et rivières à Montréal, $120 ; gratification équivalant à deux mois de
salaire, à la veuve de feu J. E. Hardy, ci-devant ingénieur adjoint de l'ingénieur des
ports et rivières à Montréal, $240 ; gratification équivalant à deux mois de salaire, à la
veuve de feu A. Letourmy, ci-devant attaché au personnel des réparations, édifices pu-
blics d'Ottawa, $120 ; gratification équivalant à deux mois de salaire, à la veuve de feu
Wm J. Ferguson, ci-devant attaché au personnel des ingénieurs-mécaniciens, édifices
publics d'Ottawa, $120 ; gratification équivalant à deux mois de salaire, aux représen-
tants de feu Timothy Daly, ingénieur, etc., Ottawa, gratification devaut être payée à la
personne ou aux personnes que le ministre des Travaux publics désignera, $124 ; gra-
tification à Fred. L. Eaton, machiniste, blessé par l'explosion d'un réservoir à eau
chaude, à l'édifice public de Springfield, N.-E., le 5 octobre 190, $1,000 ; bureau de
l'architecte en chef-appointements des architectes, dessinateurs et commis, nonobstant
les dispositions de l'Acte du service civil, (somme supplémentaire), $10,000 ; levée
,hydrographique des sources de la rivière Ottawa et de ses tributaires, dans le but de
trouver moyen de rég'er les niveaux des biefs supérieurs de ces cours d'eau, afin de faci-
liter davantage la navigation, le flottage du bois, etc., (à voter de nouveau, $5,000),
$15,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

94. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille, cinq cent cinquante-
sept dollars et vingt-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour glissoires et barrages
flottants :-District d'Ottawa-glimsaires et barrages flottants, etc.,-réparations et
fournitures, $20,000 ; rivière Gatineau-indemnité à messieurs Gilmour et Hughson
pour l'usage de leurs barrages de retenue, etc., aux Caecades au cours de l'exercice clos
1 30 juin 1903, (renouvellement de la partie du crédit devenue caduque), $600 ; rivière
Gatineau-remboursement à messieurs Gilmour et Hugheon et à la W. C. Edwards Co.,
'Ltd., des sommes payées à Samuel Bingham pour le remboursement des dépenses en-
courues en 1900 et 1901 pour remettre en position et outiller les barrages flottants, etc.,
$2,957.29, pour l'année finissant le 80 juin 1905.

soi
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95. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent vingt dollars soit accordée à
Sa Majesté pour bibliothèque :-Pour porter les appointements de A. H. Todd, premier.
commis, à $2,200 à compter du 1er juillet 1904, nonobstant les dispositions de l'Acte du

service civil, $300 ; somme additionnelle nécessaire pour dépenses casuelles, $620, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

96. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour en général :-Acte du cels électoral, somme additionnelle nécessaire,
$20,000 ; impressions, reliure et distribution des lois, $3,000, pour l'année finissant le
30 juin 1905.

97. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
-Majesté pour travaux publics-Novelle-Ecosse:-Glace-Bay-Edifice public:-Sup-
plément, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

98. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa Ma-
;pesté pour Ontario :-Belleville-magasin d'armes, $20,000 ; Guelph-magasin
d'armes, $20,000 ; Peterboough-magasin d'armes, $20,000 ; Stratford-magasin
d'armes, $20,000; Woodstock, $20,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

99. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour Territoires du Nord-Ouest:-Saskatoon-édifice public, pour l'année finis-
saint le 30 juin 1906.

100. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille sept cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour ports et rivières-Nouvelle-Ecosse:-Victoria-Beach-sup-
plément nécessaire, $25,000 ; anse de Harrigan-quai, $1,200 ; Chezzetcook-Ouest-
améliorations, $3,500 ; Cheetcook-Est-brise-lames, $4,000, pour l'année finissant le
30 juin 1905.

101. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille huit cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour Nouveau-Brunswick:--Mace's-Bay--quai, $3,500 ; grande
rivière au Saumon-éperon et brise-lamps combinés, $4,300 ; port de Quaco-brise-
lames de l'est, $15,000, pourl'année finissant le 30 juin 1905.

10.-Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour Québec:--Rivière Chateauguay-agrandissement de son embouchure, (à
voter de nouveau), pour l'année finissant le 30 juin 1905.

103.-Bésolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-cinq mille idollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour Ontario :-Port de Toronto-prolongement du brise-lames.
$40,000 ; Port-Stanley-amélioration du port, $25,000, pour l'année finissant le 30'
juin 1905.

104. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour gouvernement civil-département en général-Dépenses
casuelles:-Supplément nécessaire pour le soin et le nettoyage des édifices de l'admi-
nistration, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

105. Résolu, qu'une somme n'excédant, pas quatre mille six cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté por ministère de la Milice et Défense:-Pour pourvoir à la promo-
tion de H. W. Brown du rang de commis de ire classe (secrétaire particulier) à celui
de premier commis, diteur des contrats, à $2,400 à compter du 1er juillet 1904,
nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $850 ; pour pourvoir aux appoin-
tements d'un premier commis (omis dans le budget principal), $1,900.; pour pourvoir
aux appointements de deux nouveaux commis de 2me classe cadette, à $800 chacun,
$1,600 ; pour pourvoir aux augmentations statutaires de trois messagers (omis dans
le budget principal), $150 ; pour pourvoir aux augmentations statutaires de deux com-
mis de 2me classe cadette (omis dans le budget principal), $100. pour l'année finissant
le 30 juin 1905.

106. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent vingt-deux mille neuf cent
quatre-vingt cinq dollars et quatre-vingt dix centins-imputable sur le revenu-soit
accordée à Sa Majesté pour miliee :-Solde de l'état-major, corps permanents et milice
active, etc.,. (y compris $5,000 par année à un chef d'état-major général, et $1,200 à un

adjutant d'état-major, "91,200 ; appointements et gage. $3.000 ; levers militaires
(service des renseignements), à voter de nouveau, $2,500, $19,800 ; exercices annuels,
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$100,000 ; biens militaires-entretien, $5,00 ; construction et réparations, $113,000;
vivres et approvisionnements, $15,000 ; transports, $5,000 ; habillements, $80,000 ;
matériel de guerre, $20,000 ; aide aux sociétés de tir et aux corps de musique, etc.,

$5,000 ; dépenses casuelles, $10,000 ; collége militaire Royal, $7,000 ; bibliothèque,

$1,000 ; pavage des rues en face des casernes, Winnipeg, (à voter de nouveau), $4,000;
monument sur le terrain de la Garnison, Annapolis, N.-E., $5,000 ; monument à Fort-

Erié, $3,000 ; pour ériger des tablettes commémoratives sur le rocher au-dessous de la

citadelle, Québec, $1,250 ; gratification à la veuve de Patrick Gorman, $60 ; gratifica-

tion à la veuve du chirurgien lieutenant-colonel R. McLearn, $1,282.50 ; gratification
à la veuve du lieutenant et adjudant J. Graham, $917.50 ; gratification à la veuve du

major titulaire E. W. G. Gardiner, $1,543.95 ; solde de la gratification au lieutenant

colonel T. J. Duchesnay, ci-devant O.D.C., Québec, $931.95 pour l'année finissant le

30 juin 1905.
107. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour gouvernement civil :-Secrétariat d'Etat, F. E. Fallon, pour combler le mon-
tant de ses appointements pour l'txercice qui s'est terminé le 30 juin 1904, nonobstant
les dispositions de l'Acte du service civil, pou? l'année finissant le 30 juin 190.

108. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante mille quatre cent

douze dollars et vingt centins-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté

pour milice :-Solde de l'état-major de l'effectif permanent et de la milice active, y

compris les suppléments et la solde à partir du 1er juillet 1903, des officiers suivants :

Col. D. A. Macdonald, lieut.-col. J. B. Donaldson, lieut.-col. Paul Weatherbe et le major

G. S. Maunsell, et pour les officiers suivants nomnés dans la " division des renseigne-

ments ": Capt. A. C. Coldwell et capt. W. B. Anderson, à $1,500 chacun, par année,

$50,000 ; exercices annuels et tir, habillements et effets militaires, $150,000 ; habille-

ments, fourniment et effets militaires, $80,000 ; biens militaires, constructions et bâti-

ments, $40,000 ; transport, $15,000 ; aide aux sociétés de tir, corps de musique et ins-

tituts militaires, $2,500 ; dépenses diverses et imprévues, $5,500 ; collège militaire

Royal du Canada, $10,500 ; gratification à la veuve de feu l'archiviste sous-officier

Wanless( $99.20 ; indemnité au lieut.-col. J. B. MeLean, duc de York, R.C.H., $1,813,

pour l'année finissant le 30 juin 1905.
109. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille dollars soit accordée

à Sa Majesté pour frais d'administration:-Nouvelle somme requise pour l'impression

des billets fédéraux, $20,000 ; dépenses se rattachant à l'émission et au rachat des bil-

lets fédéraux, $1,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
110. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour département des Finances :-Somme additionnelle nécessaire pour les dé-

penses casuelles, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
111. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cents dollars soit accordée à Sa

Majesté pour départements n général:-Somme additionnelle nécessaire pour les dé-

penses casuelles, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
112. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour bureau du secrétaire du Gouverneur général:-Somme additionnelle né-

cessaire pour les dépenses casuelles, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

113. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour bureau de l'Auditeur général:-Somme additionnelle nécessaire pour les

dépenses casuelles, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

114 Résolu. qu'une somme n'exoédant pas cent treize dollars et quatre-vingt-qua-

torze centins, soit accordée à Sa Majesté pour département du Secrétaire d'Etat -

Pour payer à F. E. Fallon la différence entre le taux de 82 par jour et la somme qu'il

a regue depuis le 1er juillet jusqu'à la date de s nomination de commis de seconde

classe cadete, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, pour l'année finis-

sant le 30 ju 1906.
115. Résolu, qu'une somme n'exdant pas quarante-trois mille neuf cent vingt

dollars soit accordée à Sa Majesté pour bureau de l'Auditeur général :-Appointementa

$32,560 ; dépenses casuelles, $11,360, pour l'année finissant IR 30 juin 1905.



116. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour bureau des examinateurs du service civil:-Somme addition-
nelle nécessaire pour Ifaire face aux frais les examens, pour l'année finissant le 30 juin
1905.

117. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante-six dollars et soix-
ante-six centins soit accordée , Sa Majesté pour département de la Commission de géo-
logie:-Pour payer à John F. Lyons, concierge, du 1er décembre 1903 au 30 juin 1904,
à $800 par année, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

118. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour législation-Sénat:-Pour payer aux représentants de feu l'honorable
James Dever, son indemnité sessionnelle, $1,500 ; pour payer aux représentants de feu
l'honorable James Reid, son indemnité sessionnelle, $1,500 ; somme additionnelle
nécessaire pour les dépenses casuelles, $11,000 ; pour faire face aux dépenses des comi-
tés spéciaux, $2,000, pour l'année fnissant le 30 juin 1905.

119. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour crédits supplémentaires pour la codification des statuts du Dominion,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

120. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux dollars soit accordée à Sa
Majesté pour dépenses de voyage du juge Hodgins, Toronto à Ottawa et retour, pour
des fins de législation, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

121. Résolu qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour contribution pour la bibliothèque de droit du Canada, à Londres,
Angleterre, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

122. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinquante dollars soit accordée à
Sa Majesté pour crédits supplémentaires pour la commutation au lieu de la rémission
des droits, sur les articles importés pour l'usage de l'armée et de la marine, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

123. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour cinq machines linotype complète, dernier modèle, pour l'année finissant
le 30 juin 1905.

124. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour dépenses imprévues, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

125. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent einquante dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour bureau de l'Auditeur général :-Somme additionnelle nécessaire
pour la promotion de W. Reid, A. B. Hudson et Wm Kearns au rang de premier com-
mis, à compter du 1er juillet 1904, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

126. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille neuf cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour ministère du Commerce:-Pour pourvoir à une partie du
traitement du sous-ministre et contrôleur en chef de l'immigration chindise (omis dans
le budget principal), $200 ; pour les appointements d'un nouveau commis de 2me classe,
$1,200 ; pour les appointements d'un nouveau commis de Sme classe, $550, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

127. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille neuf cent seize dollars
et onze centins, soit accordée à Sa Majesté pour administration de la justice :-Somme
supplémentaire requise pour dépenses diverses, y compris les Territoires du Nord-Ouest,
$20,000 ; pour payer au gouvernement des Territoires du Nord-Oust la rémunération et
les frais des sténographes que ce gouvernement a fourni à la Cour Suprême des Terri-
toires, $8,000 ; pour augmenter l'allocation de retraite de M. le juge Henry, (à voter
de nouveau le montant périmé), $916.11 ; somme additionnelle nécessaire pour la cour
de justice et les bureaux à Prince-Albert, $300 ; pour le traitement d'un juge de la cour
de comté pour le district d'Atlin, C.-B., 02,400 ; pour le traitement d'un juge de la cour
de comté pour le comté de Victoria, C.-B., $2,400, pour l'année inissant le 30 juin 1905.

128. Blésolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent cinquante dollars soit
accordée î Sa Majesté pour Cour Suprême du Canada :-Pour pourvoir aux appointe-
ments de E. R. A. Taschereau, pour lannée finissant le 30 juin 1905.

9-10 août '1094470
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129. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour chemins de colonisation dans les Territoires du Nord-Ouest, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

130. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent six mille trois cent quarante-huit
dollars et vingt-trois centins, soit accordée à Sa Majesté pour couvrir des articles im-
prévus 1902-03 ainsi qu'il appert au rapport de l'Auditeur général, page 0-4, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a
passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Macdonald informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de'demander que le.

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question que le bill N
(No 164) du Sénat, intitulé: " Acte modifiant l'Acte des compagnies, 1902 ", soit main-
tenant lu.la seconde fois.

Et la question étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport avec un amendement.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du dit amende-
ment, lequel est lu comme suit:

Page 1.-Retranchez la section 1.
Le dit amendement étant lu une seconde fois est adopté.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill avec un amendement, pour lequel il demande leur
concours.

M. l'Orateur, informe la Chambre, que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-
Bill (No 158) intitulé: "Acte modifiant l'Acte des titres de biens-fonds, 1894".
Bill (No 178) intitulé: " Acte modifiant de nouveau l'Acte du Revenu de l'inté-

rieur ".
Bill (No 170) intitulé: "Acte modifiant l'Acte des douanes'".
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 153) intitulé: "Acte modifiant de nouveau

l'Acte des postes ", avec plusieurs amendements, pour lesquels il demande le concours
de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a adopté le bill (No 5) intitulé: " Acte concernant la milice et
la défense du Canda ", avec plusieurs amendements pour lesquels, il demande le con-
cours de cette Chambre.



472 9-10 août 1904

Sur motion de Sir William Mulock, secondé par M. Fisher,
Ordonné, que cette Chambre procède immédiatement à la prise en considération

de l'amendement fait par le Sénat au bill (No 153) intitulé: " Acte modifiant de nou-

veau l'Acte des Postes ", lesquels amendements sont lus comme suit
Page 1, ligne 3.-Retranchez "abrogé" et insérez "modifié ".
Page 1, ligne 4.-Après "Revisé& ", ajoutez les mots "en retranchant tous les

mots depuis '12' jusqu'à 'de' dans la ligne 10 du dit article, et en les remplaçant par
les suivants: 'surintendant en chef des postes aura le pouvoir'."

Les dits amendements étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

Sur motion de Sir William Mulock, secondé par M. Fisher,
Ordonné, que cette Chambre procède immédiatement à la prise en considération

des amendements faits par le Sénat au bill (No 5) intitulé: " Acte concernant la
milice et la défense du Canada ", lesquels amendements sont lus comme suit:-

Page 5, ligne 9.-Retranchez l'article "19 " et remplacez-le par le suivant:-
19. Nul officier ou soldat d'un corps de milice active, levé et entretenu au moyen

d'enrôlement volontaire, ne peut cesser d'en faire partie en temps de paix avant d'a-
voir donné à son offieier commandant six mois d'avis de son intention de le faire."

Page 16, ligne 22.-Retranchez depuis "d'agir " jusqu'à " 3 ", ligne 27, et insérez:
"tout juge ou haut magistrat pouvant faire seul tout ce que le Code criminel de 1892
autorise deux ou plus de deux juges de paix à faire, et ayant juridiction à 'endroit
où cette émeute ou violation de la paix se produit ou est appréhendée peut, agissant
avec deux juges de paix, faire la réquisition; et si, à tel endroit, il ne se trouver ou -ne
réside un tel juge ou tel magistrat capable d'agir, trois juges de paix ayant juridic-
tion à cet endroit pourront faire la réquisition ".

Page 16, ligne 30.-Retranchez " deà juges de paix " et insérez " un juge ou un
magistrat ayant les pouvoirs de deux juges de paix, agissant avec deux juges de paix,
ou par trois juges de paix-".

Les dits amendements étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à quatre heures et quarante-
cinq minutes mercredi matin, elle s'ajourne à ce jour à onze heures a.m.
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Mercredi, 10 août 1904.

Onze h-eures a.m.

Ordonné, que M. Fielding ait la permission de présenter un bill (No 175) modi-
fiant l'Acte de la présente session et intitulé : " Acte modifiant de nouveau l'Acte pour-
voyant au paiement de primes sur le plomb contenu dans les minerais plombifères de
provenance canadienne.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bil est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 171) autorisant l'octroi dg
subventions pour aider à la construction des lignes de chemins de fer y mentionnées.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que la
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Prdonne, que le bill, tel qu'amendé en comité, soit maintenant pris en considé-
ration.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du dit bill.
M. Emmerson propose, secondé par M. Fisher,-Que le bill soit maintenant lu la

troisième fois.
M. Sproule propose comme amendement, secondé par M. Broder,-Que le dit bill

ne soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu'il soit renvoyé en comité général
avec instruction de l'amender en substituant ce qui suit à l'article 6 :

"6. L'octroi de ces subventions et leur versement aux compagnies respectives
seront sujets à la condition que le Gouverneur en conseil pourra en tout temps assurer
à toutes les compagnies de téléphones un traitement égal en ce qui concerne l'instal-
lation de téléphone dans les gares et constructions de la compagnie."

Et la question étant posée sur l'amendement, elle est résolue dans la négative.
Alors, la question principale étant posée, elle est résolue dans l'affirmative
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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La Chambre procède de nouveau à la prise en considération de la seconde résolu-

tion, laquelle a été rapportée du comité des Subsides, vendredi, le 8 juillet dernier, et

remise à plus tard.
Et la dite résolution est lue de nouveau, et elle est comme suit

2. Résolu qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre mille trois cents dollar3

soit accordée à Sa Majesté pour canal des Galops:-Agrandissement, pour l'année fin.i-

sant le 30 juin 1905.
Et la question étant posée que cette Chambre concoure avec le comité dans la dite

résolution, elle est résolue dans l'affirmative.

M. Macdonald, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-

quelles sont lues comme suit:
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre-vingt mille dollars soit

accordée à Sa Majesté pour canal Welland :-Matériel d'éclairage électrique, $80,000;
pour faire disparaître des obstacles et effectuer d'autres d'améliorations, $180,000 ;

pour approfondir une partie du bief culminant entre Port-Colborne et Thorold, $80,-000;
améliorations à l'entrée de Port-Colborne, $240,000, pour l'année finissant le 30 juin

1905.
2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-six mille dollars soit accordée

à Sa Majesté pour canal du Sault Sainte-Marie:-Construction, pour l'année finissant

le 30 juin 1905.
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille deux cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour canal Lachine:-Murs inclinés, $10,800 ; dragage des bas-

sins 1 et 2, $12,000 ; installation électrique, $6,400, pour l'année finissant le 30 juin

1905.
4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille dollars soit accordée à

Sa Majesté, pour canal de la Trent :-Onstrution, pour l'année finissant le 30 juin

1905.
5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille cinq cent soixante dollars soit

accordée à Sa Majesté pour canal Soulanges:-evé hydrographique pour brise-lames,
$1,600 ; pont en fer à la station de force motrice, $3,200 ; ateliers, chauffage, éclai-
rage et machines, $5,760, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour écluse de Saint-Ours:-Construction de nouvelles portes, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

.7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille quatre cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour canal Carillon et Grenville :-Reconstruction du quai de
Grenville (à voter de nouveau), pour l'année finissant le 30 juin 1905.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt seize mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour canal Welland:-Protection en pierre des berges du vieux canal,
$16,000 ; pour changer vannes et appareil de suspension des portes du nouveau canal
Welland, $24,000 ; pour construire mur de soutènement, $56,000, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1905.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-neuf mille six cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour canal Lachine:-Pour renouveler les anciennes écluses 1 et
2, $36,000 ; pour refaire les fondations du mur, bassin No 2, $5,600 ; écluses, $8,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille huit cent quatre-vingts dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour canal Soulanges:-Bras pour portes et prises d'eau,
41,080 ; régulateurs et prises d'eau, $1,200 ; élargissement et creusement de la tran-
chée de Saint-Amour, $3,200 ; élargissement et creusement de la tranchée Bisson-
nette, $2,400, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille trois cent soixante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour canal Chambly:-Prolongement et réparation du mur à la
tête de l'île Sainte-Thérèse, $1,700 ; reconstruction de l'aqueduc, à la ferme Denault,

1904A
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$6,400 ; pour macadamiser le chemin sur le côté ouest du canal, $3,200, pou l'année
finissant le 30 juin 1905.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille sept cent soixante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour écluse de Saint-Ours:-Enlèvement des anciens quais
et déblayage à l'entrée d'amont, $960 ; renouvellement du quai de débarquement,
$4,800, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Macdonald, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-douze mille huit cent soixante-
quatre dollars soit accordée à Sa Majesté pour département des Affaires indiennes-
Ontario et Québec :-Secours, soins de médecins et médicaments, Québec, $4,480 ;
secours, soins de médecins et médicaments, Ontario, $2,640 ; couvertures et habille-
ments, Ontario et Québec. $400 ; écoles-Ontario, Québec et provinces maritimes,
$38,952 ; appointements des chefs des groupes du Cap-Croker et de Gibson, $120 ;
rentes sous l'empire du traité de Robinson, $9,960 ; arpentage des réserves des sau-
vages, $400 ; fonds d'administration des terres des sauvages, $11,200 ; aide à la So-
ciété d'agriculture, Munceys et de Thames, $72 ; contribution versée au compte en
fidéicommis des sauvages No 130, pour aider à la répression de la vente des liqueurs
enivrantes aux sauvages, $1,200 ; construction d'un "violon" à Saint-Régis, $400 ;
frais de loi en général, $2,800 ; réparation des chemins, $240, pour l'année finissant
le 30 juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille trois cent quarante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour Nouvelle-Ecosse:-Appointements, $980 ; secours et graines
de semence, $2,160 ; soins de médecins, $2,960 ; dépenses diverses et imprévues, 4240,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cent vingt-six dollars Pt

quarante centins soit accordée à Sa Majesté pour Nouveau-Brunswick :-Appointe-
ments, $1,046.40 ; secours et graines de semence, $1,840 ; soins de médecins et médica-
ments, $2,400 ; dépenses diverses et imprévues, $240, pour l'année finissant le 30 juin
1905,

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cent soixante dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour Ie du Prince-Edouard :-Appointements et frais de voyages,
$240 ; secours et graines de semence, $740 ; soins de médecins et médicaments, $520;
dépenses de bureau et frais divers, $60, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent quatre-viugt quatre mille trois
cent dix-neuf dollars et vingt centins, soit accordée à Sa Majesté, pour Maniteba et
Territoires du Nord-Ouest:-Rentes, $114,780 ; instruments aratoires, outils, harnais,
ferronnerie, bois de charpente et matériaux de construction pour les sauvages; $5,360 ;
grains de semence, $1,546 ; bestiaux, $32,316 ; provisions, habillements, munitions,
ficelle, médicaments et soins de médecins pour les sauvages, $138,454.40 ; habillements-
distribution triennale, $2,158.40 ; externats, pensionnats et écoles d'industrie, $242,-
633.60 ; arpentages, $5,600 ; Sioux, $4,527.20 ; moulins à farine et scieries, $3,461.60 ;
dépenses générales et administration, $133,481.60, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-neuf mille huit cent quarante-

huit dollars soit accordée à Sa Majesté pour Colômbie-Britannique:-Appointements.
$17,232 ; secours, $6,400 ; grains de semence, $800; soins de médecins et médica-

ments, $16,000 ; externats. $8,000 ; écoles d'industrie et pensionnats, $62,840 ; frais

de voyages, $4,480 ; dépenses de bureau et frais divers (y èompris hôpitaux, irrigation

et endiguage, et répression de la vente des liqueurs), $11,696 ; arpentages et commis-

sion des réserves, $2,400, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille quatre cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour Territoire du Yukon:-Secours et soins de médecins, $6,400;

pour l'éducation des sauvages, $4,000, pour l'année finisant le 30 juin 1905.
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8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille sept cen, soixante dollars soit

accordée à Sa Majesté pour en général:-J. A. Macrae, inspecteur des agences et re-

serves des sauvages, $1,440 ; Geo. L Chitty, inspecteur forestier, $960 ; P. H. Bryce,

inspecteur médical, partie de ces appointements, $800 ; frais de voyages de ces fonc-

'tionnaires et service de commis, $1,760 ; impressions et papeterie, service extérieur,

etc., $4,800, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
9. Résalu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée à

Sa Majesté pour affaires indiennes:-Crédits supplémentaires pour les indiens du Nou-

veau-Brunswick, pour l'année finissant le 30 juin 1904.
10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-sept mille trois cent quatre-

vingt treize dollars et vingt centins soit accordée à Sa Majesté pour département de

l'Intérieur:-Appointements, y compris O. H. Beddoe à $2,300 ; F. S. Checkley è
$2,000, et J. D. Bolard à $1,200, nonobstant les dispositions de l'Aete du service civil,

$109,645.20 ; dépenses casuelles, $37,748, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Macdonald, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-dix-huit mille dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour pêcheries :-Appointements et déboursés des ins-

pecteurs, gardeï-pêche, etc., $68,000 ; construction et entretien des piscifactures et

homarderies, y compris les appointements, $2,000, de F. H. Cunningham, le surinten-

dant de la pisciculture dont le transfert de la division du service intérieur sans préju-

dice à son rang sous l'empire de l'Acte du service civil et des pensions est par le pr-

sent ratifié, $88,000 ; service de protection des pêcheries, $104,000 ; construction de

pass migratoires et nettoyage de rivières, $2,400; dépenses judiciaires et casuelles,
$1,60 ; exposition des pêcheries du Canada, $3,200; frais se rattachant à la distribu-

tion des primes de pêche payées à des personnes employées dans le ministère de la Ma.

rine et des Pêcheries, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $4,000 ;

ostréiculture, $5,60 ; pour aider à l'établissement, l'entretien et l'inspection d'un entre-

pôt frigorifique pour la pêche de grands fonds, ainsi que pour aider à la conservation et

au déve'oppement des pêcheries de grands fonds, aux conditions qui seront établies par

le ministère de la Marine et des Pêcheries, $20,000 ; pour pourvoir à l'entretien du

laboratoire de la station biologique de la Baie Georgienne, $1,200, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accordée

à Sa Majesté pour gouvernement civil-département de la Marine et des Pêcheries:-
Somme additionnelle nécessaire pour les dépenses casuelles, pour l'année finissant le
30 juin 1905.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille cinq cent snoxante deux

dollars et dix-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour service fluvial et océanique:-

3Montant additionnel requis pour les steamers fédéraux, vu les réparationh faites au
Lady Laurier. $30,000; pour payer le montant des dommages accordés aux marchands
et aux expéditeurs pour pertes subies sur des marchandises périssables, par suite de la
détention du Minto et du Stanley dans les glaces, $9,562.18 ; montant additionnel
requis pour l'examen des patrons et seconds, $1,000, pour l'année finissant le 30 juin

1905.
4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix-sept mille dollars soit accordée à

Sa Majesté pour service des phares et service côtier:-Montant additionnel requis pour
le pilotage de Montréal, $2,000 ; montant additionnel requis pour la construction et
l'achèvement des phares flottants de Lurcher et de la Pointe de l'Est, ile d'Anticosti,
$15,000 ; montant additionel requis pour appointements d'employés surnuméraires,
ingýnieurs et dessinateurs à Ottawa à des prix excédant $400 par année, nonobstant les
dispositions de l'Acte du service civil, $2,000 ; montant additionnel requis pour entre-
tien et réparations des phares, $85,000 ; montant additionnel requis pour constructioni
de phares et aides à la navigation, 850,000 ; pour pourvoir à l'achat d'un quai pour los
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steamers et au service de Ithares à Charlottetown, I.P.-E., $13,000, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1905.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent seize dollars et soixante-six centins
soit accordée à Sa Majesté pour institutions scintifiques :-Gratification à la veuve de
feu Augustus Allison, en son vivant préposé à l'observatoire météorologique de Halifax,
égal à deux mois d'appointements, ýpour l'année finissant le 30 juin 1905.

6. RÈsolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille quatre-vingt cinq dollars
et douze centins soit accordée à Sa Majesté pour pêcheries:-Allocation à A. H. Belli-
veau pour fonctions supplémentaires à lui assignées en qualité d'inspecteur des pêche-
ries de la province de Québec, en sus de ses appointements comme commis de première
classe, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $300 ; montant additionnel
requis pour construction de passes-migratoires et nettoyage des rivières, $2,000 ; mon-
tant additionnel requis pour appointements et déboursés des inspecteurs, gardiens et
gardes-pêche, $20,000 ; pour payer les officiers de douane et autres pour leurs services
consistant à recueillir des renseignements et à envoyer des rapports quotidiens ail
bureau de renseignements des pêcheries durant la saison de 1903, $240 ; pour payer aux
percepteurs des douanes leurs services relatifs à l'émission des licences en faveur les
navires de pêche américains, 1903, un montant égal à 5 pour 100 des perceptions,
$518.25 ; pour payer à Mlle M. Loveday, $14.78, et à Mlle R. E. Dupuis, $12.09, pour
services relatifs à la distribution des primes de pêche, nonobstant les dispositions de
l'Acte du service civil, $26.87, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante et un mille six cent vingt-quatre
dollars et vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour gendarmerie à cheval du
Nord-Ouest-Territoires du Nord-Ouest:-Pour compléter le service de l'année,
$40,000 ; pour accorder une indemnité et une pension à la veuve et aux enfants de feu
Arthur Frederick Montfort Brook, sergent d'état-major dans la gendarmerie à cheval
du Nord-Ouest, qui n'est noyé alors qu'il était en service, $1,204.25 ; pour accorder une
indemnité à la veuve de feu J. A. Beaupré, interprète dans la gendarmerie à cheval du
Nord,Ouest, qui s'est noyé alors qu'il était en service, $420, pour l'année finissant le
30 juin 1905.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille deux cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour Teritoire du Yukon:-Pour compléter le service de l'année, $10,000;
pour payer à l'inspecteur W. M. Walke partie des pertes causées par l'incendie des
casernes de la gendarmerie à cheval, Dalton-Trail, Territoire du Yukon, $200, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

9. Rsolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars-imputable sur le
revenu-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics-édifices publics-Territoire
du Yukon :-Whitehorse--édifice public-aménagements du bureau de poste et de la
douane, pour l'année £nissant le 30 juin 1905.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mIlle huit cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour édifices publics en général :-Edifices publies en géné-
ral, $6,40 ; a ppointements des commis des travaux, aides, etc., $10,400 ; construction
de dépôts d'armes, $24,000 ; stations agronomiques-nouveaux édifices et réfections,
améliorations, réparations, etc., aux bâtiments actuels, clôtures, etc., $8,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre-vingt mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour loyers, réparations, mobilier, chauffage, etc. :-Edifices
publics, Ottawa, y compris réparations, ventilation et éclairage, mobilier, etc., $100,000;
loyers-édifices publics fédéraux, .. 51,200 ; Rideau-Hall, y compris terrains-réfe-
tions, améliorations, mobilier et entretien, $17,600; Rideau-Hall-allocation pour
combustible et éclairage, $6,400 ; mobilier-édifices publics fédéraux. $9,600 ; bâti.
ments fédéraux de la quarantaine des bestiaux-renouveUements, réparations, améliora-
tions, etc., $4.000 ; bâtiments fédéraux de l'immigration-réparations, mobilier, etc.,
$3,00 ; bâtiments fédéraux de quarantaine-entretien, etc., $3,200 ; édifices publics,
Ottawa-ehaufage, y compris salaires des mécaniciens, chauffeurs et gardiens, 869,600 ;
édifices publics, Ottawa-prposés aux ascenseurs, $8,000 ; édifices publics, Ottawa-
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gaz et éclairage électrique, y compris chemins et ponts, $19,200 ; édifices publics, Ot-

tawa-service téléphonique, $5,600 ; édifices publics, Ottawa-terrains, $8,000 ; édi-

flees publics, Ottawa-pare de la Côte du Major, $5,600 ; édifices publics, Ottawa-

enlvement de la neige, y compris Rideau-Hall, $2,400 ; salaires des mécaniciens, chauf-

feurs, gardiens, etc., édifices publics fédéraux, $88,000 ; diverses fournitures pour les

mécaniciens, chauffeurs, gardiens, édifices publics fédéraux, $5,600 ; chauffage des é

fices publics fédéraux-combustible, etc., $60,000 ; éclairage des édifices publics fédé-

raux, $60,000 ; eau pure des édifices publics fédéraux, $16,000 ; édifices publics fédé-

raux-force électrique et autres pour ascenseurs, les machines à annuler les timbres,

.etc., $6,400 ; édifices publics du Yukon-réparations, combustible, éclaifage, service

d'eau et salaire du concierge, $30.000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Macdonald, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lea-

quelles sont lues comme suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent soixante-cinq mille huit cent

quatre-vingt -e!t dollars et vingt centins soit accordée à Sa Majesté pour gouverne-

ment des Territoires du Nord-Ouest:-Dépenses du bureau du lieutenant-gouverneur,

$5,N4 ;, dépenses casuelles de justice, etc., y compris aides aux écritures, $1,600,;

régistraires, etc., $31,200 ; aliénés malades, $56,000 ; écoles dans les districts non orga-

nisés, y compris aides aux écritures, $5,200 ; écoles, commis, impressions, etc., à payer

d'avance tous les six mois, $566,383.20, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quatre-vingt trois mille et douze

dollars soit accordée à Sa Majesté pour gouvernement du Territoire du Yukon:-Traite-

ments et appointements et frais se ratachant à l'administration du Territoi, $188,432 ;

subvention au conseil du Yukon, pour des fins locales, $100,000 ; subvention au coni-

seil du Yukon, pour l'entretien et la construction de routes et de ponts et l'entretien des

édifices publics, $94,580, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent onze mille deux cent quatre-vingt

dollars soit accordée à Sa Majesté pour terres fédérales--imputable sur le capital :-

Arpentages, examen des rapports d'arpentages, impression des plans, y compris $13,000,

pour études relatives à l'irrigation, etc., $600,000 ; pour pourvoir à l'achat de caisses

en acier pour les archives des arpentages du département, $11,280, pour l'année finis-

sant le 30 juin 1905.
4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt quinze mille huit cent

vingt-cinq dollars et soixante centins-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa

Majesté pour terres fédérales:-Appointenents du commissaire, $2,560 ; appointe-

ments du surintendant des mines, $2,400 ; appointements des inspecteurs, des agents

des terres fédérales et des forêtes de la Couronne, des sous-agents et des commis dans

le service extérieur, $97,360 ; frais d'inspection, frais de voyage du commissaire, du

surintendant des mines et des inspecteurs de homesteads; dépenses casuelles des agents

des terres fédérales et des forêts de la Couronne, et au bureau principal, frais de démé-

nagement, papeterie et impression, etc., $9,080 ; membres du bureau des examinateurs,
des arpenteurs des terres fédérales, y compris dépenses casuelles du bureau,, nonobstant
les dispositions de l'Acte du service civil (Pautorisation requise par PActe du servine

civil est par le présent donnée pour payer sur cette somme les services des membres du
bureau qui font partie du service civil), $440 ; appointements de commis surnumé-

raires au bureau principal et annonces, y compris $5,000 pour services extraordinaires
au sujet des terres fédérales, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil,
$30,800 ; salaire d'un menuisier, $585.60 ; protection des terres boisées dans le Mani-
toba et les Territoires du Nord-Ouest, et arboriculttare dans les Territoires du Nord-
Ouest, $32,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille six cent seize dollars
soit accordée à Sa Majesté pour entretien, construction de chemins, ponts et autres
ouvrages nécessaires à la réserve des sources thermales, près de la itation de Banff, Ter-
ritoires du Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
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6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour construction de chemins, routes cavalières et autres ouvrages nécessaires au
pare Yoho, et dans le voisinage immédiat, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille quatre cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour études et démarcations et autres travaux astronomiques du
ministère de PIntérieur. Les services d'officiers et de commis à titre temporaire pour-
ront être payés à même ce crédit, sur un pied de plus de $500 par année, nonobstant les
dispositions de l'Acte du service cevil, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille huit cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour frais de litige, pour l'année finissant le 36 juin 1905.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cent cinquante-deux dollars soit
accordée à Sa Majesté pour dépenses du gouvernement du district de Kéwatin, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à Sa
Majest pour entretien des aliénés de Kéwatin, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille quatre cents dollars soit accor-
dée à Sa.Majesté pour entretien de l'essayerie à Vancouver, pour l'année finissant ;e
30 juin 1905.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour gravure, lithorgraphie et impression de cartes du Canada et des Terri-
toires du Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour secours à des canadiens trouvés sans ressources ailleurs qu'aux Etats-
Unis, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Macdonald, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour département de l'Intérieur:-Somme additionnelle nécessaire
pour les dépenses casuelles, pour l'année finissant le 30 juin 1904.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille dollars-imputable sur le

revenu-soit accordée à Sa Majesté pour rterres fédérales:-Crédits supplémentaires
pour appointements dans le service extérieur, et pour nouveaux commis au bureau prin-
cipal, $16,000 ; dépenses imprévues, $10,000, pour l'année finissant le 30 juin 1904.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante-cinq dollars et soix-

ante-six centins-imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour terres fédé-
raies:-Montant requis pour payer les comptes se rattachant aux arpentages de feu

J. E. Malhiot, pour l'année finissant le 30 juin 1904.
4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour gouvernement des Territoires du Nord-Ouest:-Crédits supplémentaires

pour officiers d'enregistrement, $4,000 ; crédits supplémentaires pour les aliénés, $8,000,

pour l'année finissant le 30 juin 1904.
5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour indemniser la gendarmerie à cheval du Nord-Ouest, pour secours accordés à

des métis indigents, pour l'année finissant le 30 juin 1904.
6. Résolu. qu'une somme n'excédant pas quarante-sept mille cinq cent quatre-vingt

mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour département de la Commission géologi-
que:-Appointements. y compris J. F. Lyons à $800, nonobstant les dispositions de

l'Acte du. service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt deux mille six cent quatre-

vingt treize dollars soit accordée à Sa Majesté pour commission géologique:-Explora-

tions et études, impression et publication de rapports et cartes, etc., appointements de

géologues-adjoints, dessinateurs, commis et autres, achat de spéciments, livres, intru-

ments, papeterie, matériel pour le montage des cartes, entretien du musée, appareils du

laboratoire, substances chimiques et dépenses diverses, $48,000 ; explorations spéciales
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et arpentages dans la Colombie-Britannique et le Yukon, et publication de rapports et

cartes à ce sujet, $15200 ; frais de gravure, lithographie, impressions, etc., pour la pu-

blication des cartes représentant le travail déjà fait, $8,400 ; compilation des notes

d'explorations et préparation des plans, cartes, etc., à l'aide des notes, etc., le salaires

au-dessus de $500 pouront être payés sur ce crédit, nonobstant les dispositions de l'Acte

du service civil, $4,453 ; appointements d'un géologue attaché à la commission de la

frontière internationale, du 1er juillet 1904 au 30 juin 1905, $1,600 ; appareil d' s-

sayage et produits chimiques, métallurgiques, pétrographiques, de copistes, etc.,(les

rétributions peuvent être payées sur ce crédit sur un pied de plus de $500 par année,

nonobstant l'Acte du service civil), $5,040, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixanteéquinze dollars soit

accordée à Sa Majesté pour commission géologique:-Pour vases en platine, produits

chimiques, etc., et pour expériences spéciales dans le laboratoire, pour l'année finissant

le 30 juin 1904.
Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Maddonald, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-

quelles sont lues comme suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent huit mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour immigration :-Appointements des agents et employés en Canada, dans

la Grande-Bretagne et à l'étranger, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cent soixante dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour appointements du docteur Bryce, medecin-inspecteur, pour l'aa-

née finissant le 30 juin 1905.
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent vingt-six mille, quatre ceuts

dollars soit accordée à Sa Majesté pour dépenses casuelles dans les agences canadiennes,

britanniques et étrangères, dépenses gértérales d'immigration et appointements de com-

mis surnuméraires, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour refuge de jeunes filles à Winnipeg, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour société protectrice d'immigration pour les femmes, à Montréal, pour l'année

finissant le 30 juin 1905.
6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille cent quinze dollars

et vingt centins soit accordée à Sa Majesté pour immigration-:-Nouveau montant

nécessaire pour les dépenses casuelles dans les agences canadiennes, britanniques et

étrangères, les dépenses générales d'immigration, y compris lesappointements de com-

mis auxiliaires au bureau central, $150,000 ; pour payer à la veuve de F. X. Beaulieu,

gardien à Lévis, une gratification équivalant à deux mois d'appointements, $115.20,

pour l'année finissant le 30 juin 1904.
Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Macdonald, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, leï-

quelles sont lues comme suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille dollars soit accordée à

Sa Majesté pour arts, agriculture et statistiques, pour l'année finissant le 80 juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille six cents dollars soit accordée h

Sa Majesté pour impression et distribution de bulletins et de rapports des stations

agronomiques, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille deux cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour arts, agriculture et statistiques:-Le Paient Record, $5,000;

stations agronomiques, $10,000; statistiques criminelles, (R.S.C. chap.60), $200 ; expo-

sitions, $45,000, pour l'année finissant le 30 juin 1904.
4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante-seize mille dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour division du commissaire de l'agriculture et de l'industrie dtr

laitage, y compris celles du bétail, de la laiterie, du service frigorifique, du développe-
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ment des marchés, de la volaille, des graines et des fruits--les employés payés à même
cette somme ne devant pas tomber sous le coup de l'Acte du service civil, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille dollars soit accordée k
Sa Majesté pour encourager l'industrie du laitage en faisant des avances sur le lait et
la crème, et pour la fabrication du beurre et du fromage, le produit des ventes de ce
beurre et de ce fromage devant être placé au crédit du fonds du revenu consolidé, pour-
l'année finissant le 30 juin 1905.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent deux dollars et trente et un
centins soit accordée à Sa Majesté pour département de l'Agriculture:-Somme néces-
saire pour payer MM. O. W. Taylor et W. J. Withrow, commis de seconde classe, d-a
1er au 20 janvier 1904, inclusivement, $64.52 chacun), à voter de nouveau, $129.04 ;
somme nécessaire pour payer E. M. Bowker, commis de troisième classe, du 1er jan-
vier 1904 an 22 février 1904, à voter de nouveau, $73.27, pour l'année finissant le
30 juin 1904.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt-deux dollars soit accordée
à Sa Majesté pour quarantaine:-Représentants de feu Thomas Redpath, gratification
équivalant à deux mois d'appointements, à voter de nouveau, $90 ; représentants de
feu Thomas McGowan, gratification équivalant à deux mois d'appointements, à voter
de nouveau, $50 ; représentants de feu Marcel Lapierre, gratification équivalant à
deux mois d'appointements, à voter de nouveau, $80, pour l'année finissant le 30 juia
1904.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Macdonald, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit:--

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
'Majesté pour subventions postales et aux paquebots:--Servioe à la vapeur entre Vic-
toria et San-Francisco, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour communication à la vapeur entre Halifax et Terreneuve, par les ports du
Cap-Breton, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa'
Majesté pour communication à la vapeur durant la saison 1904, i.e., depuis l'ouverture
jusqu'à la fermeture de la navigation, entre la terre ferme et les îles de la Madeleine,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour communication à la vapeur durant la saison 1904, i.e., depuis l'ouverture
jusqu'à la fermeture de la navigation entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre ferme,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour communication à la vapeur du 1er juillet 1904 au 30 juin 1905, entre
Grand-Manan et la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour communication à la vapeur du 1er juillet 1904 au 80 juin 1905, i.e., pour pas
moins de 52 voyages d'aller et retour, entre Saint-Jean et Halifax, vid Yarmouth et les

ports intermédiaires, pour l'année finissant le 80 juin 1905.
7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1904, i.e., depuis
l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre Saint-Jean et les porta du
Bassin-des-Mines, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent soixante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour communication à la vapeur du 1er juillet 1904 au 30 juin 1905, entre
Pictou, Murray-Harbour, Georgetown et Montague-Bridge, pour l'année finissant I.
30 juin 1905.
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9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour communication à la vapeur du 1er juillet 1904 au 30 juin 1905, entre Québec

et le Bassin de Gaspé, en faisant escale aux ports intermédiaires, pour l'année finissant

le 30 juin 1905.
10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour communication à la vapeur entre un port ou des ports dans l'Ile du

Prince-Edouard, et un port ou des ports dans la Grande-Bretagne, pour l'année finis-

sant le 30 juin 1905.
11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille dollars soit accordée à

Sa Majesté pour service direct à la vapeur, tous les quinze jours, entre montréal, Qué-

bec et Manchester, Angleterre, pendant l'été, et entre Saint-Jean, Halifax et Manches-

ter pendant l'hiver, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
12. Résclu, qu'une somme n'excédant pas cent seize mille huit cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour service direct à la vapeur, mensuellement entre le Canada

et l'Afrique du Sud, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
183. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1894-95, entre Baddeck,

Grand-Narrows, Iona, Big-Pond et East-Bay, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1904, Î.e., depuis l'ouver-

ture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre Port-Mulgrave, Saint-Pierre, Insh-

Cove et Marble-Mountain, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1904, i.e., depuis l'ou-

verture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre le Bassin de Gaspé et Dalhousie ou

Campbellton, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à Sa

Majesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1904, i.e., depuis l'ouver-

ture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre Pictou et Chéticamp, pour l'année

finissant le 30 juin 1905.
17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille quatre cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour communication à la vapeur du 1er avril 1904 au 31 mars 1905,

entre Port-Mulgrave, Ariehat et Canso; entre Port-Mulgrave et Guysborough; et depuis

l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation en 1904, entre Port-Mulgrave, Mar-

garee et Ohéticamp, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars soit accordée à Sa

Majesté pour service par steamer pendant la saison de 1904, entre Sydney et Whyco-
eomagh, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour service par steamer pendant l'année 1904, entre Saint-

Stephen, N.-B., et des points de la rivière Sainte-Croix, l'île au Chevreuil, Campobello

et les îles intérieures, baie de Passamaquoddy, La-Tête ou baie Noire, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille quatre cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour service à la vapeur durant l'année 1904, entre Québec et Blanc-

Sablon, faisant escale aux ports et endroits le long de la rive nord du flieuv Saint-Lau-
rent entre ces termini, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée, à
Sa Majesté pour service à la vapeur durant la saison de 1904, entre Sydney, 0.-B., et la
baie Saint-Laurent, faisant escale aux ports intermédiaires, pour l'année finissant le

80 juin 1905.
22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cents:dollars soit accor-

dée pour service hebdomadaire entre Halifax et Ganso, du 1er juillet 1904 au 30 juia
1905, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

23. Rsolu, qu'une semme n'excédant pas neuf mille six cents dollars soit accordée

à Sa Majesté pour service de navigation à la vapeur durant l'hiver de 1904-05, entre
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Québec et les ports du Saint-Laurent jusqu'à la Malbaie et la Rivière-Ouelle, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour service d'été à vapeur entre la Malbaie et la Rivière-Ouelle, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour service à vapeur entre Victoria, Vancouver, les ports intermédiaires et Skag-
way, pour l'année finissant le 30 juin 190|5.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour service à vapeur entre Victoria et la côte occidentale de l'île de Vancou-
ver, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille quatre cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour service de communication à vapeur entre l'Ile du Prince-Edouard,
lk Cap-Breton et Terre-Neuve, pour l'année finissant le 30 juin 1905. .

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante-cinq mille sept cent
trente-trois dollars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour service à
vapeur entre le Canada et l'Australie, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour service à vapeur entre Paspébiac et Gaspé-Bassin durant les mois
de décembre 1904 et janvier 1905, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour service à -vapeur entre la baie Sainte-Catherine et Tadousac durant l'hiver
de 1904-05, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour services d'un outillage de sauvetage sur le Saint-Laurent, pour l'exercice
qui se terminera le 30 juin 1905, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour service à vapeur entre Petit-de-Grat et le terminus du chemin
de fer Intercolonial à Mulgrave, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour service à vapeur entre le Canada et le Mexique, pour l'année fnissant le
30 juin 1905.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille six cents dollars-impu-
table sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour chemins de fer et canaux-
canal de la Trent:-Pour teminer la jetée d'entrée ouest à l'écluse, Peterborough,
$1,200 ; pour terminer la jetée d'entrée ouest à l'écluse, Burleigh, $1,200 ; dragage, lac
Katchawannoe, $2,800 ; travaux de mine et de dragage, chenal en amont de l'écluse
No 1, Lakefield, $2,400 ; machine à draguer, chaudière et estacade en fer, $5,200 ;
construction de trois allèges de déchargement, $2,000 ; achat de deux farets à vapeur,
$400 ; achat de grue de déchargement et chaudière, $1,2» ; reconstruction de barrage
à Peterborough, $3,200, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour canal Saint-Pierre:-Dragage, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour canal Rideau:-Reoonstruction de pont à Smith's-Faals, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

37. Résulu, qu'une somme n'excédnt pas mille huit cent quarante-quatre dollar#
soit accordée à Sa Majesté pour canal Culbutte:-Dommages causés aux barrages par
les inondations, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille deux cent soixante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour canal Chambly:-Pour macadamiser chemin de halage,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

s9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-huit mille quatre cent trente-
sept dollars et quatre-vingts centins soit accordée à Sa Majesté pour divers:-Travaux
divers auxquels il n'est pas autrement pourvu, $4,000 ; arbitrages et sentences arbi-

Slå
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trailes, $3,200 ; études et inspections-canaux, $2,400 ; études et inspections-chemins
de fer, $14,400 ; statistiques des chemins de fer, y compris aide de commis, nonobstant

toute disposition contraire de l'Acte du service civil, $2,000 ; appointements de com-

mis surnuméraires, de copistes et de messagers, autres que ceux qui ont passé les

examens du service civil, nonobstant toute disposition contraire de l'Acte du service

civil, $2,400 ; appointements d'ingénieurs, de dessinateurs, commis et messagers surnu-

méraires,' nonobstant toute disposition contraire de l'Acte du service civil, $23,560 ;

frais de litige au sujet des chemins de fer et canaux, $4,800 ; souscription annuelle ail

Congrès International des chemins de fer à Bruxelles, 77.87 ; wagon du Gouverneur

général-réparations et modifications, $1,600, pour l'année finissant le 30j uin 1905.
40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille quatre cents dollars-

imputable sur le capital-soit accordé à Sa Majesté pour chemins de fer et canaux-

chemins de fer fer-frais généraux -Nouveau wagon pour le Gouverneur général, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Macdonald, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent soixante-quatorze mille sept cent,

dix-sept dollars et soixante centins-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Ma-

jesté pour chemins de fer et canaux-canaux:-Personnel et réparations, $631,649.60 ;

appointements et dépenses casuelles, bureaux des percepteurs, $28,668 ; supplément
d'appointements à des employés à titre permanent du service public, et rémunération
à toutes autres personnes pour le service des navires passant par les canaux du Canada,

de minuit le samedi à minuit le dimanche, nonobstant les dispositions de l'Acte du ser-

vice civil, $14,400, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille dollars-imputable sur

le capital, soit accordée à Sa Majesté pour chemins de fer et canaux-canaux:-Ra-
pides des Galops, pour achever le chenal, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille cinquante dollars-im-
putable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour chemins de fer et canaux-
chemins de fer-Chemin de fer Intercolonial :-Construction d'un rameau de chemin
de fer allant de la station de la Rivière-Ouelle jusqu'au quai sur le Saint-Laurent-
balance, $6,300 ; Saint-André-prolongement de la voie de garage à, $1,000 ; hangars

à marchandises à Elgin-Road, L'Anse-à-Giles et Trois-Saumons, $1,500; jonction
Saint-Charles-forage d'un puis pour le service d'eau, $4,750 ; Campbellton-voie de

service sur le quai à, $1,250 ; Sussex-prolongement du quai à la voie d'évitement
Military, $950 ; jonction de Springhill-forage d'un puits pour le service d'eau,
$2,800 ; voie de garage à Pictou-Landing, $14,500, pour l'année finissant le 30 juin

1904.
4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent vingt dollars soit accordée à Sa

Majesté pour chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard:-Agrandissements dans les
installations à Kinkora, $150 ; nouvelles stations à Northam et à Richmond, $340 ;
station à Fredericton, $120 ; station et terrain à Albany, pour l'année finissant le 30
juin 1904.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour canal des Galops:-Pour payer à la veuve de feu V. Curron, I.C., une grati-
fication équivalant à deux mois d'appointements, pour l'année finissant le 30 juin 1904.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-dix-huit mille trois cent quatre-

vingt un dollars et dix centins-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté
pour chemins de fer et canaux-canaux-canal Lachine :-Renouveler le mur en ms-
gonnerie au bassin No 2, *3,800 ; réparations aux anciennes écluses 1 et 2, $25,000 ;
portes d'écluses, $30,000 ; ciment pour le coursier de décharge à la Côte Saint-Paul,
$2,800 ; coursier de décharge à la Côte Saint-Paul, $3,956.10 ; ciment pour le mur au
bassin No 2, $2,025 ; estacades en aval de l'écluse No 5, $1,000 ; service d'eau pour
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protéger contre l'incendie, $1,8000 ; exhaussement de la remise No 1, bassin Saint-
Gabriel, $8,000, pour l'année finissarit le 30 juin 1904.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille deux cent trente-six dollars
soit accordée à Sa Majesté pour canal de Chambly:-Achèvement du déversoir de dé-
charge à la station de force électrique, $2,500 ; dommages causés par l'inondation,
$1,736, pour l'année finissant le 30 juin 1904.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars-imputable sur le ca-
pital-soit accordée à Sa Majesté pour canal Lachine:-Générateur électrique, câbles
et arbres électriques, pour l'année finissant le 30 juin 1904.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-sept mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour canal de Soulanges:-Construction et équipement (à voter de nou-
veau, $22,000), pour l'année finissant le 30 juin 1904.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents dollars-imputabla
sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour écluse de Saint-Ours :-Pour achever ta
réfection du quai en aval de l'écluse, pour l'année finissant le 30 juin 1904.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour canaux de Québec:-Pour marquer des bornes à nouveau, faire des
levées de plans, etc., sur les canaux de Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1904.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent cinquante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour canal Soulanges:-Terrain et détérioration de terrain, pour l'année
finissant le 30 juin 1904.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour canal de la Trent:-Pour reconstruire barrage à Peterboro, pour l'année finis.
sant le 30 juin 1904.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesti
pour canal Rideau:-Pont mobile sur le canal, en ligne avec la rue Concession, Ot-
tawa, pour l'année finissant le 30 juin 1904.

183. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante-dix dollars et quatre-
vingt-un centins soit accordée à Sa Majesté pour canal Welland:-Reconstruction de
barrage et pont à Dunnville, pour l'année finissant le 30 juin 1904.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent soixante dix-huit dollars et
quarante-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour commission des chemins de fer:-
Pour payer le traitement des commissaires, du 18 au 31 janvier 1904, pour l'année finis.
sant le 30 juin 1904.

R.7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dollars soit accordée à Sa Majesté
pour divers :-Rémunération de commis surnuméraires, de copistes et de messagers,
autres que ceux qui ont passé l'examen du service civil, nonobstant toute disposition
contraire de l'Acte du service civil-montant supplémentaire requis, pour l'année finis
sant le 80 juin 1904.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Macdonald, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit

1. Résolu, qu'une somme n'ecédant pas quarante-neuf mille huit cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics-ports et rivières-Ile du Prince.
Edouard:-Jetée de la rive Higgins-réfections et réparations, $800 ; New-Iondon--
réparations au brise-ames, etc., $600 ; port de Nlew-London-améiorations de la passe
d'entrée dans les rivières Clifton et Française, 84,400 ; jetée de Cardigan-Nord-pr i-

longement, $1,600 ; île de la Pointe Prime-quai, 84,000 ; réparations aux jetées et
brise-lames, 4800 ; réparations aux jetées et brise-lames, bois créosoté, $4,000 ; baie
de Riohmond-reconstruction du quai près de la traverse de la Grande-Rivière, $4,o0.
port de Rustico-brise-lames sur 'île Robinson, à l'entrée sud du port, $8,800 ; Sour %
pointe de Knight-renforcer le brise-lames, etc., 84,000 ; port de Summerside-brisa.
lames, $12,000 ; quai de Weat-Point-réparatins, $800, pour lannée finissant le 30
juin 1905.
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2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-trois mille trois cent vingt
dollars soit accordée à Sa Majesté pour Nouveau-Brunswick:-Anderson's-Hollow-
améliorations et réparations au quai, $880 ; Black-Brook (Loggieville)-quai, $2,800;
quai de Campbellton-prolongement et réparations, $16,000 ; Cap-Tourmentin-amé-
iiorationq, $8ß00 ý Caraquet-quaiý $35,200; Dalhousie--améliorations du port.
$8,000 ; Dipper-Harbour-brise-lames, $12,000; quai du Cop-Hopewell-réparations,
$1,600 ; quai de Hopewell-Hill-améliorations, etc., $600 ; port de Miscou-quai,
$4,000 ; quai du brise-lames de North-Head-Grand-Manan, $8,000 ; Ile-aux-Perdrix
-réparations à la jetée de l'est, $400 ; Petit-Rocher-brise-lames, $4,800 ; rivière
Saint-Jean et ses tributaires, $12,800 ; rivière Uusalquitch-améliorations de la navi-
gation, $400 ; port de Saint-Jean-brise-lames de la pointe du Nègre, $16,000 ; port
de Saint-Jean-réparations et prolongement des travaux de protection à la base du
Fort-Dufferin, $800 ; haut de la rivière au Saumon (jetée Alma), $1,040, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille dollars soit accordée à Sa Ma
jesté pour provinces maritimes en général :-Réparations et améliorations générales deï
ports et rivières, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Macdonald, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent six mille huit cent quarante
dollars-imputable sur la capital-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics-
ports et rivières-Ontario:-Amherstburg-dragage, $24,000 ; Barrie-construction
de quais, $800 ; Barry's-Bay, rivière Madawaska-quai, $3,*0 ; Belle-Rivière-répa-
rations de cours de padplanches, $1,120 ; Bowmanville-réparations au brise-lames,
$2,080 ; Bracebridge-quai, $4,640 ; Burlington-Channel, jetée-pour terminer les
travaux de réfections et de réparations à l'entreprise, $16,000 ; Collingwood-amélio-
ration du port, $40,000 ; Cumberland-quai, $4,400 ; Depot-Harbour-brise-lames,
$80,000 ; Gananoque-dragage, $4,000 ; Baie Georgiennechemin de la Pointe-au-
Baril--améliorations de la passe du Coude-du-Diable entre Parry-Sound et Killarney,
$2,400 ; port de Goderich-travaux, $16,000 ; Grand-Bend-brise-lames, jetée, etc.,
$12,000 ; réparation et amélioration des construction des ports et rivières et des ponts,
etc., $12,000 ; Hawkesbury-dragage, $3,200 ; Honora-quai, $6,400 ; port de Kin-
cardine-réparations aux jetées et dragage, $2,400 ; Kingsville-remplissage en pierre
de la superstructure du prolongement du brise-lames et dragage, $3,200 ; lac Simcoe et
Couchiching-réparations aux travaux à Washabo, $1,600 ; lac Témiscamingue-
quais, $2,800 ; Petit-Courant-amélioration de la passe nord des vapeurs dans la bai-
Georgienne, $12,000 ; Port-Meaford-réparations aux jetées, $2,400; Port-Meaford-
nouvelle jetée-brise-lames, $12,000 ; Port-Midland--quai, $12,000; Port-Midland-
améliorations, $16,000 ; Newcastle-réparations à la jetée, $5,600 ; port d'Owen-
Sound-dragage et traverse de prot2ction en pilotis, $10,400 ; Parry-Sound-quai,
$6,400 ; Pembroke-quai, $34,400 ; Penetanguishene--dragage et autres améliora-
tions, $17,600 ; Point-Edward-dragage, $8,000 ; Port-Arthur-réparations au brise-
lames, $4,000 ; Port-Hope-réparations à la jetée et dragage, $3,200 ; Port-Perry-
dragage du port, $1,760 ; Port-Stanley-dragage, $3,200 ; Prescott-dragage, $1,600 ;
Rivière Otonabee-dragage à Peterborough, $4,800 ; fleuve Saint-Laurent-dragage
d'un chenal de bateaux à vapeur à travers la batture au pied de l'île Wolfe, $1,600 ;
Port-Rondeau-amélioration aux jetées et dragage à l'entrée, $12,800 ; Sarnia-dra-
gage, $9,600 ; Sault Sainte-Marie-amélioration du port, y compris dragage dei
abords, $24,000 ; rivière Espagnole-dragage, $8,000 ; Thessalon-brise-lames.
$12,000 ; Thornbury-réparations aux travaux du port, $1,200 ; Thornbury-dragag,,
$2,840 ; port de Toronto-travaux à l'entrée de l'est, etc., $22,400 ; dragage à Tren-
ton-rivière Trent, $4,000 ; Wiarton-quai, $10,400, pour l'année finissant le 30 juin
1905.
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2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille six cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour Manitoba:-Riéparations et améliorations générales des
constructions des ports et rivières et des ponts, $2,400 ; lac Dauphin-abaissement du
niveau du, $2,000 ; décharge du lac St. Francis-construction de pfliers de dérivation
et dragage, $8,000; Selkirk-prolongement du quai, $6,400 ; quai sur le lac Winnipeg
à Gimli-réparations, $4,000 ; rivière à la Vase-Blanche-dragage à -l'embouchure de
la, $1,200 ; Winnipegosis-draguer passe à l'embouchure de la rivière Moussue, $3,600.
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour Territoires du Nord-Ouest :-Réparations et améliorations générales des
constructions des ports et rivières et des ponts, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt deux mille huit cents dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour Colombie-Britannique :-Lacs Anderson et Ken-
nedy-netoyer décharges, $2,000 ; rivière Colombie, en amont de Revelstoke--enlève-
ment des obstacles obstruant la navigation, $2,400 ; rivière Colombie-améliorations
en amont de Golden, $3,600 ; rivière Colombie-réparations en aval de Golden, $4,400;
oivière Colombie-améliorations entre les lacs de la Flèche, supérieur et inférieur,
$7,600 ; rivière Duncan-améliorations, $1,600 ; rivière Fraser-amélioration du
chenal, travaux de protection, etc., $20,000 ; réparations et améliorations générales des
construction des ports et rivières et des ponts, $2,400 ; port de Nanaïmo-améliora-
tion du chenal du nord, $2,000 ; rivière Thompson du Nord-améliorations, $4,000 ;
rivière au Saumon-enlèvement du bois flottant et 'des autres obstructions, $4,000,;
port de Sydney-brise-lames, $4,000 ; rivière Skeena-améliorations, $5,600 ; rivière
Spallumcheen-protection de la rive à Enderby, $1,600 ; port de Victoria-dragage et
enlèvement de rochers, $12,000 ; station de quarantaine de Williams-Head-améliôra-
tions, $5,600, pour l'année fdissant le 30 juin 1905.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour Territoire du Yukon:-Rivières.Yewes et Yukon-améliorations, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille huit cents dollars soit accordée
à Sa Maje'sté pour en général :-Ports et rivières, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante neuf mille deux
cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour dragage-y compris les appointements

des ingénieurs, surintendants et employés attachés à ce service :-Dragueurs--répara-
tions, $24,000 ; dragueurs-réparations-Manitoba, $4,000 ; dragueurs-réparations-
Colombie Britannique, $4,000 ; nouvel outillage de dragage, provinces maritimes-

nouveau dragueur hydraulique, $40,000 ; nouvel outillage de dragage, provinces mari-

times-nouveau dragueur pour l'Ile du Prince-Edouard, $20,000 ; nouvel outillage de
dragage-Ontario et Québec, $60,000 ; nouvel outillage de dragage-Manitoba, bateau

à la propulsion automatique pour enlever les chicots, etc., $8,000 ; nouvel outillage de
dragage-nouveau remorqueur pour draguer Manitoba, $8,400 ; nouvel outillage de
dragage-Colombie-Britannique-pour remplacer le bateau enleveur de chicots Samson

et le dragueur Mud Lark, $8,000 ; nouvel outillage de dragage-Colombie-Britanni-
que-un remorqueur et deux chalands à bascule, $28,800 ; nouvel outillage de diagage
-en général, $48,000 ; dragage-Nouvelle-Ecosse, IDe du Prince-Edouard et Nouveau-

Brunswick, $92,000 ; dragage-Québec et Ontario, $76,000 ; dragage-Mantoba,

$16,000 ; dragage-Colombie-Britannique, $28,000 ; service en général, $4,000, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille dollars soit accordée à

Sa Majesté pour glissoires et estacades:-District de Saint-Maurice-amélioration
d'estacades pour faciliter le flottage et l'entreposage des billots, etc., $32,000 ; glis-
soires et estacades en général, $4,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille huit cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour ponts et chaussées:-Cité d'Ottawa-ponts sur la rivière

Ottawa, les glissoires, le canal Rideau et leurs abords-réparations ordinaires, $5,600 ;
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cité d'Ottawa-ponts Dufferin et des Sapeurs sur le canal Rideau-réparations, chan-

gements et agrandissements, etc., $8,000 ; cité d'Ottawa-glissoires de Hul et pont
Union et abords des chemins-réparations, changements et agrandissements, etc.,
$4,800 ; pont de Bryson-reconstruction des piliers et des culées, $8,000 ; de la rivière
de la Paix à la rivière Pelly-pour ouvrir une route muletière, $20,000 ; pbnts à la
charge de l'Etat, y compris les abords, $4,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille deux cent trente-deux dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour lignes télégraphiques-Québec:-Ligne de terre

de eBrsimis à Godbout, $4,800 ; pour réparer et améliorer les routes et augmenter
généralement les facilités d'exploitation vers l'est de Godbout, $800 ; Chicoutimi-
Saint-Charles-branche de Sainte-Anne à la Descente des Femmes, $1,520 ; de Mur-
.ray-Bay à la haie Sainte-Catherine (rivière aux Canards)-deuxième fil, $1,312 ;
Belle-Isle-lignes télégraphiques entre les extrémités de l'île, $4,000 ; îles de la Made-
leine-lignes de terre, renouvellmnt du fil, $2,400 ; îles d'Anticosti-renouvellement
du fil de la ligne entre la baie du Renard et de la rivière Bescie, $2,400, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cents dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour Ontario:-Ile Pelée-communication par câble sous-marin
avec la terre 'ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille quatre cents dollars suit accor-
dée -à Sa Majesté pour Territoires du Nord-Ouest:-D'Edmonton à Athabaska-Land-
ing-ligne télégraphique, $4,000 ; du poste de la Montagne des Bois à Willow-Bunch
-prolongement de la ligne télégraphique, $2,400, pour l'année finissant le 30 juin
1905.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatorze mille six cent seize
dollars soit accordée à Sa Majesté pour divers:-Arbitrages et sentences arbitrales, y
compris les paiements autorisés, nonobstant toute disposition contraire contenue dans
l'Acte du service civil, $4,000 ; étude% et inspections, $40,000 ; exploration des eaux-
mères de la rivière Ottawa et de ses tributaires, en vue d'aviser aux moyens de régle-
menter le niveau des eaux des bassins supérieurs de es cours d'eau afin d'offrir plus de
facilités à la navigation, au flottage du bois, etc., $12,000 ; laboratoire d'épreuve du
ciment-améliorations et équipement, $2,400 ; galerie Nationale des beaux-arto, Ot-
tawa, y compris l'achat de tableaux sur l'avis d'un comité d'artistes, $6,000 ; bureau de
l'ingénieur en chef-appointements des architectes, dessinateurs et commis, nonobs-
tant les dispositions de l'Acte du service civil, $25,760 ; service télégraphique-ap-
pointements du personnel, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $4,800;
services temporaires de commis et autres services, y compris ceux de toutes personnes
nécessaires qui ont été employées après le 1er juillet 1882, nonobstant les dispositions
de l'Acte du service civil, $35,200 ; moitié des appointements du photographe du gou-
vernement, $640 ; pour l'achat de livres techniques de consultation et autres publica-
tions, $400 ; pour couvrir les balances des dépenses pour travaux déjà autorisés dont
les crédits sont insuffisants, mais elles ne devront pas dépasser cent piastres pour
chaque ouvrage, $4,800 ; pour pourvoir aux dépenses relatives à une commission de
transport, $20,000 ; gratification à la famille de feu L Moore, gardien du bassin de
carénage de Lévis, $56, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante-dllars-perception
du revenu-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics -Perception des droits
de glissoires et barrages, y compris appointements des commis prépasés à ce service,
nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $4,000 ; Compagnie d'améliora-
tion du haut de l'Ottawa-allocation relative aux billes passées au barrage des Che-
naux, rivière Ottaw, 1904-05, $1,440 ; rivière Gatineau-usage des barrages de MM,
Gilmour et Hughson, aux Cascades, pendant l'exercice 1904-05, $480; (a) frais de
réparationé et d'exploitations des ports, bassins et glissoires, $107,280; ligne télégra-
phique entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre ferme, $1,600 ; lignes de télégraphe
terrestre et sous-marin dans le bas du Saint-Laurent et les provinces maritimes, y com-
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pris les frais des vapeurs employés au service des câbles, aussi frais du télégraphe Mar-
coni à Belle-Isle, $64,000 ; lignes télégraphiques-Territoires du Nord-Ouest, $16,000;
lignes télégraphiques-Colombie-britannique, $14,000 ; lignes télégraphiques-Terri-
toires du Yukon (Ashcroft à Dawson, et embranchements), $146,400 ; service télé-
graphique en gnéral, $2,800 ; agence des travaux publics, Colombie-Britannique,
$2,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent cinquante mille quatre cents
dollars-imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics-
ports et rivières-Québec:-Amélioration du port de Québec, $80,000 ; chenal des
navires dans le fleuve Saint-Laurent, $470,400, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-huit mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour Ontario:-Port-Arthur et Fort-William-travaux d'améliora-
tions du port et de la rivire, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-quatre mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour Manitoba:-Amélioration du rapide Saint-André-rivière
Rouge, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-huit mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour moyens de transport :-Port de Montréal (division d'aval) -
améliorations en aval du courant Sainte-Marie, $60,000 ; Port-Colborne-améliora-
tion du port, $68,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Macdonald, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante et un mille cent douze dollars
soit accordée à Sa Majesté pour gouvernement civil-département de la Justice :-
Appointements, y compris John Chisholm à $1,650 et une allocation au secrétaire par-
ticulier du solliciteur général, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil,
$31,272 ; dépenses casuelles, $9,840, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-quatre mille huit cent huit
dollars soit accordée à Sa Majesté pour administration de la justice:-Dépenses
diverses, y compris les Territoires du Nord-Ouest, $36,000 ; allocations et frais de
voyages des juges au Manitoba, $2,400 ; Colombie-Britanique, $10,400 ; Territoires
du Nord-Ouest, $2,400 ; allocations et frais de voyage des juges qui siègent hebdoma-
dairement en haute cour de justice à London et Ottawa, $1,200 ; traitement d'un juge
de la cour des divorces et causes matrimoniales au Nouveau-Brunswick, $400 ; trai-
tement d'un juge de la cour des divorces et causes tnatrimoniales à la Nouvelle-Ecosse,
$400 ; supplément au traitement du juge de la cour de comté du district No 7, Nou-
velle-Ecosse, $480 ; dépenses sous l'empire des S.R.C., chap. 181, $560; bureu du
greffier de la cour et de la chambre des juges, Prince-Alþert, $408 ; allocations aux

juges ad hoc, $160, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille sept cent douze dollars soit

accordée à Sa Majesté pour Cour Suprême du Canada:-1 arrêtiste de la cour, $1,720;
1 arrétiste-adjoint, commis de ire classe, $1,360 ; 2 commis de ire classe, $1,500 cha-

cun, 1 James Lawton, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $2,400 ;
2 commis de 2me classe, 1 à $1,250, 1 James O'Regan à $1,200, nonobstant les dispo-
sitions de l'Acte du service civil, $1,960 ; 1 commis de 2me classe cadette, $800 ; ap-
pointements de E. R. A. Taschereau, commis temporaire, $960 ; 1 crieur, $560 ; 1
messager, $512 ; dépenses casuelles et déboursés, appointements des officiers (shérif,
registraire en qualité d'éditeur des décisions, etc.); livres pour les juges, sans dépas-
ser $300, messagers surnuméraires, etc., $4,440 ; impressions, reliure et distribution

des décisions de la cour, $2,400 ; livres de droit et autres pour la bibliothèque de la

Cour Suprême, et reliure de ces livres, $3,600, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille quatre-vingt douze dollars soit
accordée à Sa Majesté pour Cour de l'Echiquier du Canada:-1 premier commis,
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$1,520 ; 2 commis de 2me classe cadette, 1 à $1,075, 1, Duncan Clark à $1,000, nonobs-

tant les dispositions de l'Acte du service civil, $1,660 ; 1 messager, $512 ; dépenses

casuelles, 'frais de voyage du juge et du registraire, traitements des shérifs, etc., im-

pressions et papeterie, etc., et $50 de livres pour le juge, $3,200 ; impression, reliure et

distribution des décisions de la Cour de l'Echiquier, $640 ; surcroît de traitement au

registraire en sa qualité d'éditeur de ces décisions, $240 ; à Charles Morse, pour four-

nir aux publications périodiques de jurisprudence les décisions de la Cour de l'Echi-

quier, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $40 ; appointements du

registraire en Amirauté, Québec, $533.33 ; appointements du prévôt. en Amirauté,

Québec, $266.67 ; local pour la Cour de l'Echiquier en Amirauté, au besoin, $240 ;

frais de voyage des juges locaux et autres officiers, $240, pour l'année finissant le 30

juin 1905.
5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt seize mille six cent qua-

rante dollars soit accordée à Sa Majesté pour Territoire du Yukon :--Allocations de

voyyages aux juges, $1,200 ; traitement du shérif et du greffier de la cour territoriale,

à $4,000 chacun, $6,400 ; appointements du shérif-adjoint et de deux greffiers-adjoints

de la cour territoriale, à $1,180 chacun, $4,320-; appointements de deux sténographes

de la cour territoriale, à $2,000 chacun, $3,200 ; allocations de subsistance des juges, à

$5,000 chacun, $12,000 allocations de subsistance du shérif, du shérif-adjoint, du

greffier de la cour territoriale, des greffiers-adjoints, du magistrat de police, et des sté-

nographes de la cour territoriale, à $1,800 chacun, $11,520 ; entretien des détenus,

$20,000 ; transport des détenus, $4,000 ; indem3nités et frais des témoins et des jurés et

émoluments des interprètes dans les procès criminels, $12,000 ; livres de droit, etc., et

transport de ces livres, pour l'usage des juges et du barreau, et papeterie, etc., et trans-

port de ces articles pour les cours, $2,000 ; dépenses diverses, y compris les honoraires

et dépenses du ministère public, appointements et allocations de subsistance du sténo-

graphe de la cour de police, et d'autres fonctionnaires ou employés attachés à l'admi-

nistration de la justice, enquêtes du coroner, etc., $20,000, pour l'année finissant le 30

juin 1905.
6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille six cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour police fédérales, y compris 1 commis de 2me clasie cadette,

pour L'année finissant le 30 juin 1905.
7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante douze mille et qua-

rante dollars soit accordée à Sa Majesté pour pénitenciers:-En général, $5,920 ; péni-

tencier de Kingston, $142,080 ; Saint-Vincent de Paul, $79,480 ; Dorchester, $47,-

760 ; Manitoba, $42,000 ; Colombie-Britannique, $39,760 ; prison de Régina, $9,040;

prison de Prince-Albert, $6,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à

-Sa Majesté pour gouvernement civil-ministère de la ,ustice:-Pour pourvoir aux

appointements d'un nouveau commis de 2me classe, $1,200 ; pour augmenter les ap-

pointements de R R. Creighton, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil,

$200 ; pour augmenter les appointements de T. J. Morris, nonobstant les dispositions

de l'Acte du service civil, $100, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour pénitenciers en général :-Dépenses de voyage et aide aux détenus élargii,

-pour l'année finissant le 30 juin 1905.
10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille dollars soit accordée à

Sa Majesté pour administration de la justice--divers :-Somme additionnelle néces-

saitr pour dépenses diverses, y compris les Territoires du Nord-Ouest, $25,000; somme

additionnelle nécessaire pour les allocations et frais de voyage des juges au Manitoba,
$500 ; somme additionnelle nécessaire pour les allocations et frais de voyage des juges
dans les Territoires du Nord-Ouest, $500, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cent cinquante dollars soit

accordée à Sa Majesté pour Cour Suprême du Canada:-Somme additionnelle néces-

saire pour l'impression et la reliure des rapports de la Cour Suprême, $1,000 ; somme
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additionnelle nécessaire pour les dépenses casuelles, $1,150, pour l'année finissant le
30 juin 1905.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour police fédérale:-Somme additionnelle nécpssaire, y compris une allocation spé-
eiale de $200 à l'inspecteur R. G. Chamberlin pour services se rattachant à la esuse du
Roi vs Wilcox et ai., nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour pénitenciers:-somme additionnelle pour le pénitencier du Ma-
nitoba, $6,000 ; somme additionnelle nécessaire pour le pénitencier de Dorchester,
$1,000 ; somme additionnelle nécessaire pour la prison de Régina, pour l'année fini4-
sont le 30 juin 1905.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille dollars soit accordée à Sa
Majtâté pour divers:-Revisions des statuts fédéraux, nonobstant les dispositions de
l'Acte du service civil ou de l'Acte concernant le département des Impressions et de la
Papeterie publiques, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour frais de litiges du ministère de la Justice, lesquels pourront être payés,
nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, pour l'année finissant le 30 juin
1905.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent cinquante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour acquitter les réclamations pour pertes de biens détruits par l'incen-
die, rendues inévitables pour reprendre sans pertes de vies le prisonnier évadé Ernest
Catslel:-Wm. Pitman, fils, $675; G. H. Pitman, $100; Thomas Emery, $50; A. B.
Choate, $25, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

17. Résolu, qu'une somme niexcédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la récompense offerte pour l'arrestation du prisonnier évadé Ernest Cashel,
pour l'année finiâsant le 30 juin 1905.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour indemnité aux membres de la gendarmerie à cheval du Nord-Ouest
pour blessures corporelles reçues au service, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent mille dollars soit.accordée à
Sa Majesté pour divers :-Aequisition, équipement et entretien des bâtiments em-
ployés à faire la surveillance dans les eaux septentrionales du Canada, ainsi que l'éta-
blissement et l'entretien des postes de police et de douanes à tels ndroits de la terre
ferme et sur telles îls qu l'on peut juger à propos suivant que besoin en sera, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour contribution à l'érection d'un monument Champlain à Saint-Jean, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour gouvernement civil-Bureau du contrôleur de la police à cheval du
Nord-Ouest:-Pour pourvoir à la nomination d'un nouveau commis de 2me classe
cadette, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trois mille six cents dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics-imputable sur le revenu-Qué-
bec:-Acton-Vale-édifice public, $9,600 ; édifices fédéraux-réfections, tméliorations,
réparations, 'etc., $9,600 ; Grosse-Ile-station de quarantaine, $9,600 : Lévis-édifice
public, $16,000 ; Longueuil--édifice public, $9,60 ; Magog-'édifice publie, $8,000 ;
Montmagny-édifice public, $4,800 ; Montréal-entrepôt de douane-agrandissement
et améliorations, y compris le mobilier, etc., $14,400 ; Montréal-édifices publics-

améliorations, changements, réparations, etc., $6,400; Québec-pavillon des immi-

grants sur la jetée Louise, et édifices du quai du Roi, $1,600 ; Québec-hôpital pour
immigrants souffrant du trachoma ou autres maladies, $9,00 ; Québec-bureau de

poste-réfections, améliorations, réparations, etc., $1,600 ; Sherbrooke-salle d'exer-
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cices militaires, $8,000 ; Saint-llyacinthe-salle d'exercices ml-;itaires, $12,000 ; Saint-
Hyacinthe-édifice public-agrandissement, etc., $14,400 ; Saint-Jean-entrepôt de
douane, $2,80 ;Saint-Jean-édifice public, 88,000 ; Saint-Louis du Mile-End--difico
pubIic, ê$10,000 ; -Terrdbonne--édifice public, $91600 ; Mines de Thetford--édflee

public, $8,000 ;Valleyfield--édifice public, $24,000, pour l'année finissant le 30 juin
1905.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante-douze mille trois cent
vingt dollars soit accordée à Sa Majesté pour ports et rivières-Nouvelle-Ecosse:
iRMvière Abram-quai, $800 ; B'ailey's-Drook-quai-brise-lames, $800 ; travaux du
port de Bayfield-réparations et améliorations, $3,440 ; port de Baxter-reconstruc-
tion du brise-lames, . .1,800 ; Grand-Port (Port-Bévis) -- quai, $2,960 ; Grand-Etang
,quai, $8,560 ; anse au Breton--débarcadère, $3,680 ; chaussée de l'île au Caribou-

protection des travaux en broussailles par u talus en pierre, etc., $400 ; pointe Cliéti-
.camp-quai, $11,200 ; Church-Point-réparations au brise-lames, $1,080 ; Cow-Bay
(Port-Morien)-réparations au brise-lames, $20,000 ; Cow-Bay-Run-Brise-lames pour
protéger la sortie du port, $1,600 ; jetée de Digby-r6fections et réparations, $1,ff00
,Jeddore-Et-quai, 8800 ; Economny-quai, $800 ; Finlay's-Point-quai, $800 ; Fort-
Lawrence-jetée débarcadère, $8,000 ; Freeport-jetée débarcadère, $2,800 ; G abarus
-prolongement du brise-lames, etc., $4,800 ; quai de Georgeville-prolongement,
$1,200 ; Glace-Bay-amélioration du port, $20,000 ; GrandéNarrows-réparations au
quai, $1,200 ; Anse-Verte-havre des bateaux, $480 ; llall's-Harbour-améliorations,
$12,000 ; Iona-prolongement du quai, $9,600 ; Indian-Harbour-quai, $960; Inver-
ness (Grande-Anse) Mines-Harbour-réparations aux travaux du port, $8,000 ;pointe
de l'Ile-réparatons au quai, $640 ; île Janvrin-quai, $640 ; L'Ardoise-prolonge-
ment du brise-lames jusqu'à la rive, $11,200 ; rivire Larry-brise4James, $1,600 ; Lin-
gan-protection de la grve, $840 ; anse Livingston-réparations au brise-lames, $1,760;
Lunenburg-dragage du port, $4,00,0 pointe McKay-quai, $4,800 ; brise-lames dci
l'anse MeNair-prolongement, $4,000 ;Main-à-Dieu-brise-lames du côté ouest du
port, 85,200 ; anse Maligne-pour planter des pilotis jointifs créosotés aux extrémitég
et aux côtés des jet"e du chenal, $2,240 ; port de Margaree-améliorations, $800
Margaretvillc--réparations générales aux travaux du port et prolongement du brise-
lames de l'est, $1,600 ; anse Météglan-restauration du brise-lames, $1,60Ô ; quai de
MLelbourne, 8720 ; Middle-River-barrage de dérivation, 8800 ; Neil's-Harbour-brise-
lames, $80 ; New-Campbellton-quai de ballast dans l'anse Kelly, $9,600 ; quai Noël
-réparations, $800 ; North-O ut, Sainte-Anne-quai à la pointe Morrison, $1,600;
Ogden's-Pond-pour achever les travaux de protection de la passe, $400 ; ?Pexbroke--
brise-lame .s, 86,400 ; Petit-de-Gras-nouvelle passe à travers la grève, y compris tra-
vaux de protection, etc., $800 ; jetée Pickett-reconstruction de la $2,400 ; grève du
phare de Pictou-reconstruction des travaux de protection, $480 ; Pleasant-Bay-quai,
$5,360 ; Port-au-Pique-quai, 81,600;, Port-llastings--quai, 8.3,200 ; Port-H[awkes-
bury-quai, 88,000 ; jetée de Port-Hood-réparations, $1,440 ; Port-Hood-I{arbour-
fermeture de l'entrée du nord avec fascines et maçonnerie, 816,000 ; Port-Maitland-
prolongement des contreforts du côté de la mer, brise-lames de l'est, vers le rivage,
$1,2W0; quai Prospect, $480 ; anse au Sable-brise-lames, $1,80W ;. Seott's-I3ay-pro-
langement du. brise-lames, etc., 8800; anse Skinner-passe pour bateaux de prote-
tion, $8,400 ; Spry-Bay--quai, $1,20; quai de Suzamerville-prolongement, $1,280 ;
station de quarantaine de Sydney-prolongement et réparation du quai, $1,200 ; Tene-
caps-brse-lames, $6,00; havre dés Trois Brasses--resturation des travaux de pro -
tection de la grève, $060; Victoria-Beach-quai, $20,000 ; Wedge-Point-prolonge-
ment du brise-lames, 82,400 ; West-Bay (côté sud)--quai, $1,800 ; brise-lames de
West-Chezzetcook-réparations, $400; anse White-amélioration au brise-lames, 88M;
port de Windsor-barrage et digues de dérivation et approfondissement de la >,ivièla
Avon, $560 ; barre de Yarmouth-réparations aux travaux de protection, $800, pour
l'andée finissant le 30 juin 11106.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq ent soixante-dix-huit mille, six
,cent quarante dollars soit accordée à Sa Majesté pour Québec :-Anse-aux-Gasco-
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prolongement du quai, etc., $4,800 ; anse aux Gris-Fonds-améfiorations à l'embou-
chure de la rivière, $1,200 ; baie' Sain t-Paul-réparations au quai du Cap-aux-Cor-
beaux, $800 ; Barachois de Malbaje-brise-lames, $4,000 ; Geleiljetées de dérivation
et estacades-pour réparer les dommages causés par la glace, $480 ;Bois Brül&-jetées
de dérivation, etc., $960 ; Bonaventure-Est-brise-lames, $4,000 ;Cacouna-prolon-

gement du quai, etc., $480 ; Caplan-brise-lames, $4,000 ; Chambord-quai, $6,400:;
Champlain--quai, y compris réparations et prolongement, $6,560 ; Château-Richer-
amélioration du port, $2,40 ; quai du Coteau-du-Lac-réparations, $480 ; Ile-aÙx-
Grues (côté sud).-réparations au quai, $2,560 ; Deschambault-quai, $7,200 ;Des-

jardins, île aux Allumettes--quai, $6,000 ; Doucet's-Landing-dragage, $9,600 ;Doil-

glastown--débarcadère isolé, $8,000 ; East-Templeton-quai, $5,200 ; rivière Anglaise
-enlèvement d'obstructions, $4,000 ;ý Escoumains--jetée, $8.00 ; Pointe-au-Père-
débarcadère, $82,000 ; Granda Vallée-jetée, $16,000 ; Grands Méchins-biise-lamo;3,
$4,000 ; Grondines-quai, $6,000 ; réparations et améliorations générales des cons-

tructions des ports, rivières et ponts, $16,000 ; Ile-aux-Coudres-réparations au quai,
$1,600 ; quais du lac Saint-Jean-réparations, $2,000 ; lac Saint-Jean-dragagc,
$8,20; lac Nominingue-quais, $1,600 ; lac Témiscamingue-améliorations, $480

Laprairie, brise-glace et murs de revêtement-reconstruction et réparations, $12,400

Le Tableau, Descente des Femmes-quai sur la rivière Saguenay, $80 ;île d'Alma-

enlèvement de rochers, $80 ; quai de Lotbinière--améliorations, $9,6W0 bas du Saint-

Laurent-enlèvement de rochers, etc., $2,400 ; îles de la Madeleine-brise-lames et

jetées, $16,000 ; ifaquasha-débarcadère, $5,200 ; Mont-Louis--quai, $2,400 ; mal-

baie-exhaussement et prolongement du quai, $3,200 ; Newport-brise-lames (prolou-

gement), 48,000'; -New-Pdichmond--sbrise-lames, 44,800 ; rivière Nicolet-dragage,

$4,8W0; Notre-Dame du Portage-quai, $3,600 ; Paspébiac-débarcadère, $8,000 ;
Percé (ansia du nord)--quai, *7,200 ;Pierreville-quai, $4,800 ; pointe aux Esqui-

maux-quai, caisson de tête, $1,600; Pointe aux Trembles-quai, $8,000 ; pointe

Saint-Pierre-brise-lames, $4,800 ; Port-Daniel-proloXIgement et abords du quai,

$6,400 ; Repentigny-quai, $5,200;, Rimouski-prolongement du quai et du bassin

des marées, y compris réparations, $24,000 ; rivière aux Renards--brise-lames, jetée,

$16,000; rivière Batiscan-draguer chenal à l'embouchure, $6400 ; rivière Château-

guay-dragage, $8,20 ; Rivière-du-Loup (Fraserville)-améliorations au port, $16,000;
Rivière-du-Loup (en haut)-dragage et amélioration à l'entrée, $2,400 ; rivière Jésus

-- dragage, $4,000 ; jetée de la rivière Quelle-réparatons, $2,400 ; rivière Saguenay

-- dragagd, e1%ffl0; rivière Saint-Louia--améliorations, $12,000 ; rivière Saint-

Maurice--chenal entre les Grandes-Piles et La Tuque, $6,400-; rivière Saint-Maurice

-barrage aux Grandes-Piles, $8,000 ; rivière Saint-Maurice-dragage de la passe est,

$4.800 ; rivière Touladie-gmélioration de la, $2,000 ;rivière Verte-améliorations à

l'c mbouchure de la, $800 ; Sacré-Cour-quai, $7,200; Saint-Alexis, Baie des Ha! Ha!t

.-jetée, *3,000 ; Saint-André de Ramouraska-quai-réparatons à la culée en terra,

'11,~600 ; Sainte-Anne de la Pérade-réparations aux travaux de protection des rives d

la rivière, $1,600 ; Sainte-Famille, 1. d'O.-proIongemeuit de la jetée, $4,800 ; Saint-

Fidèle--quai, $2,400 ; Saint-Fulgence--quai, $4,000; îles de Saint-Gédéon--quai,

$6,(«0 ; piles et travées de gainte-Geneviève-réfectiofls, $2,240 ; Saint-Godefroi de

Nouvelle-brise-lames, $4,8W0 ; Saint-Jean des Chaullons-quai, $9,600 ; Saint-Jean,

Ile dI'Orléalis-répaintions au quai, $800 ; jetée de Saint-Jean Port Joli-réparations,

$.800 ; cuai de Saint-Siméon-PrOlongemfent, $2,400 ; Sept-îles--quai, $48,000 ; She-

giim ak-e--aniéliorations au port, $3,200 ; port de Trois-Riviêres-nouveaux quais en

est' rolonde, *48,000 ; Trois-Pistoles--brise-laies, $2,400 ; Verchères-quai, $2,400

rivière ygmaska-dragage, $8,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille huit cents dollars soit accor-

ëzt pour lignes télégraphiiques-lignes télégraphiques et câbles sous-marins, golfe

St.;nt-l irent, etc.-provonces maritimes :-De l'île-aux-Cerfs, N-B., à Eastport,

31&4inc--',.,mnxunication télégraphique, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-cinq mille dollars soit accordée

à Sa -Y.jjcEté pour travaux publics-iîmputable sur le capital-ports et rivières-Qué-
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bec:-Chenal navigable du fleuve Saint-Laurent-pour réparer les dommages causés
au dra-ueur J. I. Tarte par l'explosion de chaudière du 3 novembre 1903, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille sept cent dix dollars
s'ýit accorcée à Sa Majesté pour travaux publics-imputable sur le revenu-édifices pu-
blica--Nouveau-Brunswick:-Poste de quarantaine de Saint-Jean sur l'Ile aux Per-
drix-hôpital et deux maisons de détention, avec matériel d'éclairage au gaz acétylène
et Liaiment-mandat du Gouveenrur général, $32,500 ; bâtiment militaires de Frédé-
riun-logement du sergent-major-pour parfaire paiements, $210, pour l'année finis.
sant le 30 juin 1905.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jcté pour Ontario:-Bureau de poste de Clinton, $400 ; bureau de poste de Toronto-
bâtiment tour bureau succursale dans l'ouest de la ville (station C.)-(à voter de nou-
veau), $1,000 ; Rideau-Hall et pare-réparations et embellissements, $600, pour l'anné:-
firissant le 30 juin 1905.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour Territoires du Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa

*Majesté pouh divers:-Dépôts d'immigrants, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-onze mille cinq cent vingt dol-

lers soit accordée à Sa Majesté pour loyers, réparations, mobiliers, chauffage, etc.:-
Edifices publics d'Ottawa-enlèvement de la neige, Rideau-Hall compris, $1,520 ; édi-
fices publics d'Ottawa-chauffage, y compris les salaires des mécaniciens, des chauffeurs
et des gardiens de nuit, $10,000 ; édifices publics fédéraux-combustible, etc., $28,-
000 ; édifices publics du Yukon-réparations et améliorations, combustible et autres
approvisionnements, éclairage et service de l'eau et salaires des concierges, $18,000 ;
édifices publics fédéraux-salaires des'mécaniciens, chauffeurs, concierges, etc., $14,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille trois cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour ports et rivières-Nouvelle-Ecosse:-Quai d'Anticosti-
Sud-pour parfaire les paiements-montant à voter de nouveau, $790 ; quai de Wa-
Washabuck-Centre-pour parfaire les paiements-montant à voter de nouveau, $560 ;
débarcadère de Peterboro-améliorations, $150 ; quai d'Amagandus-Pond-montant à
voter de nouveau, $1,500 ; brise-lames de Port-George--pour achever les réparations,
etc., $350, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent dix dollars soit accordée à Sa

Majesté pour le du PrinceéEdouard:-Brise-lames de la baie Saint-Pierre-nouveau
bloc au bout extérieur-pour parfaire les paiements-montant à voter de nouveau, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

84. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille neuf cent vingt-trois dollars
et quatorze centins, soit accorde- à Sa Majesté pouh Nouveau-Brunswick:-Rivière
Saint-Jean-quai à Oromocto-pour compléter les paiements, $610 ; Lord's-Cove (Ile
au Cerf)-pour compléter le quai, $800 ; rivière Saint-Jean et ses tributaires-contri-
bution au gouvernement local, ne devant pas dépasser la moitié du coût primitif des
quais construit par ce gouvernemen dans les eaux de marées-à voter de nouveau le
montant périmé, $4,813.14 ; Campbellton-Ferry-débarcadère, $700,¶our l'année finis-
sant le 30 juin 1905.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille neuf cent trente dollars soit
accordée à Sa Majesté pour Québec :-Amherst-iles de la Madelein, brise-lames-jetée
à la pointe Shea, $500 ; rivière Saint-Maurice--dragage du chenal du milieu, $2,250 ;
rivière Saint-Maurice entre les Grandes-Piles et La Tuque-dragage, $1,900 ; île aux
Coudres-réparations au quai, $240 ; rivière Batiscan-dragage du chenal à l'embou-
chure, $1,380 ; Sainte-Anne de Sorel-brise-glace, $1,660, pour l'année finissant le 30
juin 1905.

S6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille sept cents vingt dollars
soit accordée à Sa Majesté pour Ontario:-Ile Pelée, prolongement du quai-pour
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compléter les paiements-(à voter de nouveau, $199.40-périmé), $320 ; Point-Edward
-dragage $5,600 ; fleuve Saint-Laurent-draguer chenal de bateau à vapeur à travers
la batture au pied de l'île Wolfe $600 ; Bayfield-prolongement de la jetée du sud-
'our complétee les paiements $1600 ; Barrie-construction de quais $140 ; Colling-
wood-amélioration du port, $6,050 ; Depot-Harbour-dragage, $11,200 ; Gananoque
-dragage, $400 ; lac témiscamingue-quais, $40 ; rivière Otonabi-dragage à Peter-
boro, $410, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour Colombie-Britannique:-Sydney-Harbour, brise-lames, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1905.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pouh dragage:-Réparations de dragueurs, pour l'année finissant le 30 juin
1905.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent cinquante dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour lignes télégraphiques-Ontario:-Ile Pelée, câble sous-marin
reliant l'île à la terre ferme-pour compléter les paiements pour réparations, pour l'an-
née finissant le 30 juin 1905.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour Territoires du Nord-Ouest:-Section de Qu'Appelle-Edmon-
ton-ligne de ceinture à partir d'un point entre les stations de Bresaylor et du lac aux
Oignons et Lloydminster, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cent treize dollars et
trente-huit centins soit accordé à Sa Majesté pour Colombie-Britannique :-Ligne Ash-
croft-Barkerville-pour payer solde de Pentreprise, pour l'année finissant le 30 juin
1905.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour travaux publics-imputable sur la perception du revenu-entretien
et réparations-lignes télégraphiques:-Lignes télégraphiques et câbles sous-marins,
bas du Saint-Laurent et provinces maritimes, y compris les frais de mise en service des
bâtiments requis pour le service des lignes sous-marines, ainsi que l'entretien de la
télégraphie sans fil Marconi à Belle-Isle, $5,000 ; lignes télégraphiques-Territoire du
Yukon-lignes Ashcroft-Dawson et embranchements, $16,000, pour l'année finissant
le 30 juin 1905.

Les vingt-trois premières résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.
La vingt-quatrième résolution étant lue une seconde fois.
I. Fielding propose, secondé par M. Paterson, que cette Chambre concoure avec

le comité dans la dite résolution.
M. Henderson propose comme amendement, secondé par M. Blain, que le. items

suivante soient enlevés, viz.
Grande Vallée-Quai, $16,000; Sept Iles-Quai, $48,000.
Et la question étant posée sur l'amendement, elle est résolue dans la négative.
Alors, la question principale étant posée, elle est résolue dans Pairmative.
Les résolutions subséquentes étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Macdonald, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cents dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour gouvernement civil-ministère des Chemins de fer et canaux:-Pour pour-
voir aux appointements de J. Proulx, -nommé commis de 2me classe cadette, à $800,
onobstant les dispositions de PActe du service civil, pour Pannée finissant le 30 juin

1905.
2. Résolu, qu'une somme nexcédant pas deux millions cinq cent soixante-trois

mille deux cent cinquante dollars soit accordée à Sa Majesté pour chemins de fer et

canaux-imputable sur le capital-chemins de fer-Intercolonial :-.Outillage portatif

pour percer et couper les rails, $14,000 ; prolongement jusqu'aux mines de Sydney,

$25,000 ; agrandissement dans les installations à Amherst, $16,000 ; diversion de la
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ligne à la jonction Saint-Léonard, $20,500 ; diversion de la ligne à Mitchell, $25,100;

pour réduire la courbe à Birch-Cove, $84,500 ; doublement de la voie sur certaines

parties de la ligne, $150,000 ; matériel roulant (à voter de nouveau, $519,000),

$1,000,000 ; rails d'acier et attaches (à voter de nouveau), $495,000 ; agrandissements

dans les installations le long de la ligne (à voter de nouveau, $47,000), $68,500 ;

agrandissements dans les installations à Truro (à voter de nouveau, $73,500), $-00,000;

agrandissements dans les installations à Moncton, $170,000 ; agrandissements dans les

intallations à Halifax, $250,000 ; Drummondville-améliorations à, $16,000 ; Rivière-

Ouelle-améliorations à la, $5,000 ; Saint-Moïse-gare à, $3,500 ; détournement de-

la voie publique afin de faire disparaître deux passages à niveau à Cape-Road-Cro3-

sing, près de Dorchester, N.-B., $4,000 ; agrandissements dans les installations à

Amqui (à voter de nouveau, $2,550), $5,500 ; agrandissements dans les installations

à Antigonisb, $14,000 ; pour améliorer le service du passage, détroit de Canso (à voter

de nouveau), $23,400 ; voie d'évitement à Saint-Romuald, $1,500 ; détournement de

la voie publique afin de faire disparaître un pass-ige à niveau entre Saint-Cyrille et

Drummondville (à voter de nouveau), $1,000 ; Sackville-améliorations à, $7,000 ;.

agrandissements dans les instalLtions à Memramcook, $5,000 ; New-Glasgow-agran-

4issements dans les installations (à voter de nouveau, $3,900), $30,000 ; pour amélio-

rer le service d'eau .(à voter de nouveau), $3,50 ; Enfield-améliorations à, $1,500;

voies d'évitement et rameaux additionnels, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt sept mille quatre

cent cinquante dollars soit accordée à Sa Majesté pour chemin de fer de l'Ile du

l'Ile du Prince-Edouard:-Agrandissement des installations à Georgetown, $33,500 ;

levés topographiques entre Souris ou Harmony et Elmira, $1,500 ; Bloomfield, loge-

ment pour le chef de gare à, $1,000 ; levés topographiques jusqu'à New-London,

$1,500 ; ligne d'embranchement jusqu'au pont de la rivière Vernon, $50,000 ; Mis-

couche, maison d'habitation pour l'agent à, $1,000 ; travée mobile pour le pont de la

rivière Morrell, $25,000 ; nouvelle gare à Alberton (à voter de nouveau, $985), $2,500 ;

pour élargir le quai et construire un hangar à houille à Summerside, $1,150 ; agran-

dissements dans les installations à Charlottetown, $25,000 ; levée topographique à

partir de la ligne principale jusqu'au rivage de l'ouest, $1,500 ; améliorer le service

d'eau ($20,800 à voter de nouveau), $26,800 ; Charlottetown, prolongement de la voie

du chemin de fer le long de la façade riveraine, $5,000 ; Sainte-Thérèse, gare à, $750;
Piusville, gare à, $750 ; ligne d'embranchement de Cardigan au pont Montague,.
$100,000 ; Summerside, amélioration à, $10,000 ; station York, hangar à marchan-
dises, $50, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour canaux-canaux de Williamsburg :-Pour lève-porte (à voter de nouveau),
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour canal de Soulanges:-Construction et équipement, pour l'année finissant le
30 juin 1905.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-dix mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour canal Lachine:-Installation d'appareils électriques pour
la manouvre des portes, des déversoirs et ponts (à voter de nouveau), $5,000 ; protec-
tion de portes d'écluses (à voter de nouveau), $1,500 ; pont sur le canal à l'avenue
Atwater, 40,000 ; agrandissement et améliorations, $24,000, pour l'année finissant le
30 juin 1905.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent onze mille dollars soit accordés
à Sa Majesté pour canal de la Trent:-Construction, $300,000 ; levée des routes,
$11,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille cent dollars soit accordée
à Sa Majesté pour canal de Cornwall :-Formation du chenal, $5,100 ; agrandissement.
$9,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent trente mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour canal Welland:-Approfondir des parties du bief culminant entre,
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Port-Colborne et Thorold, $50,000 ; élévateur à Port-Colborne, $400,000 ; améliora-
tion à l'entrée de Port-Colborne, $250,000 ; enlever les piles centrales et reconstruire
les ponts aux rues Niagara et Queenston, Sainte-Catherine, $70,000 ; enlèvement
d'obstacles et autres améliorations (à voter de nouveau, $50,000), $60,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour chenal Nord:-Formation du chenal et construction du barrage entre-
les Galops et l'île Adams (à voter de nouveau), pour l'année finissant le 30 juin 1905.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sz
Majesté pour canal du Rapide Plat :-Agrandissement, pour l'année finssant le 3(Y
juin 1905.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour Pointe-Farran:-Agrandissement, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour canal du Sault Sainte-Marie, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dollars soit accordée à Sa Majesté
pour canal Murray:-Achat d'une maison de W. H. Johnson (somme supplémentaire),
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-sept mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour chemins de fer et canaux-imputable sur le revenu-
canaux-canal Lachine:-Elargir la chaussée au bassin d'aval, $49,000 : achever les
travaux de pavage de la rue Mill (à voter de nouveau), $3,500 ; reprise en sous-ouvre
des murs le long del bassins, $3,000 ; exhausser le hangar No 1, bessin de Saint-Ga-
briel, $2,000 ; reconstruction du bassin de radoub de Tate, $10,000, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1905.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à

Sa Majesté pour canal de la Trent:-Achever la reconstruction du barrage à Peter-

boro, $7,000 ; abaisser le radier et le seuil de l'écluse à Peterboro, $9,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour canal de Beauharnois :-Reconstruction du déversoir à Valleyfield, pour

l'année finissant le 30 juin 1905.
18 Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille huit cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour canal Chambly:-Construction d'un débarcadère à Saint-Jen

(à voter de nouveau), $5,500 ; macadamiser 2t milles de chemin (achèvement), $300,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour canal Murray:-Achèvement de la clôture en fil de fer et plan

de terrain, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à

Sa Majesté pour canal de Soulanges:-Réparations des berges, pour l'année finissant

le 30 juin 1905.
21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille cent dollars soit aceor-

dée à Sa Majesté pour canal des Galops:-Boucher une 'fuite dans la berge, $20,100;

réparations au paravant en pierre, Iroquois, $3,000, pour l'année finissant le 30 juin

1905.
22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour écluse de Saint-Ours :-Enlever les vieux piliers et nettoyer l'entrée d'aval

de l'écluse, Pour l'année finissant le 30 juin 1905.
2de Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-

jsté pour canal Welland :-Réparer les fondements de l'écluse de Port-Maitland (à

ovter de nouveau, $1,000), $3,000 ; prolonger le ponceau à Welland, $4,000 ; nouvel

aménagement du chantier, des postes et des ateliers de réparation à Port-Dalhousie (à

voter de nouveau, $1,000), $83,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent cinquante dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour divers:-Appointements d'ingénieurs, de dessinateurs, de corm-
32
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mis surnuméraires, etc.,-somme supplémentaire nécessaire pour les payer, nonobstart
les dispositions de l'Acte du service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour commission des chemins de fer:-Pour pourvoir aux frais d'entretien
et des travaux de la cotimission des chemins de fer pour le Canada, pour l'année finis-

sant le 30 juin 1905.
26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour canal de la Trent:-Reconstruction du barrage à Peterboro, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-dix mille dollars soit accordée

à Sa Majesté pour canaux-imputable sur le capital-canal des Galops :-Agrandisse-
ment, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trenteécinq mille dollars soit accordée à

Sa Majesté pour canal Welland :-Réparations, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cent dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour canal Chambly :-Eclusiers surnuméraires, $3,000 ; acquitter la

réclamation de madame Patenaude pour la mort de son mari, $1,500, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1905.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour canal Lachine :-Pour payer à D. Shanahan, garde-pont, les deux tiers de ses

Upaointements pour le temps par lui perdu par suite de blessures corporelles reçues au

service, $30 ; pour payer à P. MeMahon, éclusier intérimaire, les deux tiers de ses

appointements pour du temps par lui perdu par suite de blessures reçues au service,
$30, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour Carillon et Grenville :-Salaires des éclusiers et du garde-pont, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille quatre-vingts dollars

soit accordée à Sa Majesté pour gouvernement civil-bureau du secrétaire du Gouver-
neur général :-Appointements, $9,000 ; dépenses casuelles, $12,080, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1905.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille six cent soixanta
dollars soit accordée à Sa Majesté pour département de la Milice et Défense:-Appoin-
tements, y compris E. F. Jarvis à $2,400, nonobstant les dispositions de PActe du ser-
vice civil, $8,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille neuf cent vingt dollars

soit accordée à Sa Majesté pour département du Secrétaire d'Etat:-Appointements,

y compris F. Colson à $1,950, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil,
$33,640 ; dépenses casuelles, $7,280, pour l'année finissant le 30 juin 1904.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille trois cent quatre-vingt
douze wollars soit accordée à Sa Majesté pour département des Impressions et de la

Papeterie :-Appointements, y compris W. McMahon à $2,400, nonobstant les disposi-
tions de l'Acte du service civil, $30,792 ; dépenses casuelles, $5,600, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1905.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille neuf cent quatre-vingts dol-
lar- soit accordée à Sa Majesté pour bureau du contrôleur de la gendarmerie à cheval
du Nord-Ouest :-Appointements, $11,260 ; dépenses casuelles, nonobstant les dispo-
sitions de lActe du service civil, $720, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-quatre mille trois cent vingt-
deux dollars soit accordée à Sa Majesté pour département des Finances et du Conseil
du Trésor:-Appointements, $44,722 ; dépenses casuelles, nonobstant les dispositions
de l'Acte du service civil, $9,600, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille cent vingt dollars soit
accordée à Sa Majesté pour département du Travail.-Appointements, nonobstant les
dispositions de l'Acte du service civil, $13,120 ; dépenses casuelles, $1,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.
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39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille huit cent quarante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour bureau du haut-commissaire pour le Canada en
Angleterre :-Appointements, $6,440 ; dépenses casuelles, $14,400, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1905.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille deux cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour départements en général:-Dépenses casuelles, soin et
netoyage des édifices de ladministration, y compris $100 pour le service du canon du
midi, somme qui peut être payée à un membre du service civil, nonobstant les disposi-
tions de l'Acte du service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour traitements des examinateurs et autres dépenses décou-
lant de l'Acte du service civil, y compris $500 chacun pour trois examinateurs, $325
pour le secrétaire et $125 pour un commis, lesquelles sommes peuvent être payées à
des membres du service civil, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre cent quarante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour pensions:-Lally Lafontaine, pour lannée finissant le 30
juin 1905.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt dollars soit accordée à
Sa Majesté pour madame Delaney, pour l'année finissant le 3 Ojuin 1905.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents dollars soit accordée i Sa
Majesté pour Mlle Harriet Fraser, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille neu cent vingt dollars soit accor-
dée à Sa Majesté par suite de l'invasion fénienne, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

. 46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt treize dollars et quarante
et un centins, soit accordée à Sa Majesté pour indemnité à des pensionnaires au lieu-
de terre, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille deux cents dollars soit
acdordée à Sa Majesté pour des miliciens par suite du soulèvement de 1885, et pour
service actif en général, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt douze dollars soit
accordée à Sa Majesté pour fonds de retraite:-Allocation supplémentaire à M. Wal-
lace, ex-directeur de poste à Victoria, C.B., pour l'année finissant le 30 juin 1905.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent trente-cinq mille deux cent

trente-neuf dollars et vingt centins-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Ma-

jesté pour milice et défense :-Solde et suppli!ments, tour l'année finissant le 30 lutn
1905.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent mille dollars soit accordée à

Se Majesté pour exercices annuels, pour l'innée firissant le 30 juin 1905.
51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cenrante-neuf mille six centsdollars sait

accordée à Sa Majesté pour appointements et gages, pour l'année finissant le 30 juin
1905.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-huit mille dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour propriétés militaires, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pais cen- vingt mille dollars soit accordé:! à

Sa Majesté pour vivres, approprovisionnemntnts et remontes, pour l'année finissant le

30 juin 1905.
54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille dollars soit accordée -3

1s Majesté pour transport, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour habillement, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille dollars soit accor'dée

à Sa Majesté pour matériel de guerre, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille dollars soit accordée à

Sa Majesté pour aide aux sociétés de tir, pour Pannée finissant le 30 juin 1905.
321
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58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour dépenses casuelles, pour' l'année finissant le 30 juin 1905.

59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-six mille quatre cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour collège militaire Royal, pour l'année finissant le 30
juin 1905.

60. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour arsenal fédéral, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

61. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt huit mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour défenses d'Esquimalt, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

62. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour levés militaires, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

63. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million quarante mille dollars-im-
putable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour milice et défense:-Pour achat
d'artillerie, armes, champs de tir et leur installation, terrains pour fins militaires,
magasins de réserve d'habillements, équipements, etc., y compris $75,000 à être dépensés
à l'arsenal du Dominion pour des munitions de réserve, pour l'année finissant le 30
juin 1905.

64. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille deux cents dollars-
imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour chemins de fer et canaux-
canaux-canal de Cornwall:-Agrandissement, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

65. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille six cent quarante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour contrôle des compagnies d'assurances:-Dépenses se rat-
tachant à ce service, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

66. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille six cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour divers:-Gazette du Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

67. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour impressions diverses, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

68. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent soixante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour dépenses se rattachant à la distribution des documents parlemen-
taires, pour Pannée finissant le 30 juin 1905.

69. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour matériel pour l'imprimerie de lEtat, pour Pannée finissant le 30 juin
1905.

70. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée I Sa
Majesté pour dépenses es rattachant à l'Acte de tempérance du Canada, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

71. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour dépenses se rattachant à PActe de naturalisation, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1905.

72. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Ss
Majesté pour contribution pour la publication.du Catalogue international des publica-
tions scientifiques, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

73. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille dollars soit accordée

à Sa Majesté pour dépenses imprévues à être autorisées par un décret du conseil, 1't
dont un compte en détail sera soumis au Parlement dans les quinze premiers jours de
la prochaine session, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

74. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cents dollars soit accordée A
Sa Majesté pour tenir lieu de remise des droits sur articles importés pour l'usage de
l'armée et de la marine, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

75. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille deux cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour appointements et dépenses casuelles à l'agence de Paris, pour
l'innée finissant le 30 juin 1905.

76. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour commis surnuméraires employés à la préparation des réponses aux ordres
du Parlement, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
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77. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour académie des Beaux-Arts, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

78. Réolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour aide à la publication des mémoires de la Société royale, pour l'ann4é
finissant le 30 juin 1905.

79. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour frais de l'arbitrage relatif aux comptes entre le Canada ut
les provinces d'Ontario et de Québec. (Les services rendus par des membres du ser;
vice civil pourront être payés, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil,
pour l'année finissant lé 30 juin 1905.

80. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour frais des enquêtes sur les comptes publics et des rapports de ces enquêtes
à l'Auditeur général, sous l'autorité de l'article 57 de l'Acte du revenu consolidé et de
l'audition; et consultations d'avocats pour l'Auditeur général, pour l'année finissant
le 30 juin 1905.

81. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars soit accordée à Ss
Majesté pour aide à la publication de documents par la Canadian Mining Institute,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

83. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour classement des archives dans le bureau du Conseil privé, ce service pouvant
être payé nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, pour l'année finissant
le 30 juin 1905.

83. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour subvention à l'Association canadienne pour la prévention de la tuber-
culose, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

84. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un millon cent quarante neuf mille deux
cent deux dollars soit accordée à Sa Majesté pour douanes:-Appointements et dé.
penses casuelles des différents ports dans les diverses provinces, et les Territoires du
Nord-Ouest, y compris suppléments aux employés pour travail extra, nonobstant les
dispositions de l'Acte du service civil, $947,892 ; appointements et frais de voyage des
inspecteurs de ports, et frais de voyage d'autres officiers en tournée d'inspection et de
service préventif, y compris les appointements et dépenses se rattachant au conseil des
douanes, et pour compiler les relevés statistiques des importations et des exportations,
$111,360 ; divers-impressions et papeterie, abonnement à des journaux de commerce,
drapeaux, timbres, dateurs, serrures, instrumetns, etc., pour divers ports d'entrée, frais
judiciaires et uniformes des employés de douanes, $30,000 ; entretien des croiseurs du
revenu et du service préventif, $24,000 ; somme à verser au ministère de la Justice
chargé d'en faire l'emploi pour le service préventif, et auquel il doit en être rendu
ompte, $4,000 ; dépenses dans le Territoire du Yukon, $32,000, pour l'année finissant
le 30 juin 1905.

85. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soisante-huit mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour inspection des denrées:-Inspcteur en chef, inspecteurs, sous-ins-
pecteurs et autres employés pour l'exécution des actes d'inspection générale et du grain
du Manitoba, $48,000; loyers, gages et autres dépenses casuelles, y compris l'achat et
la distribution d'échantillons types de grain et de farine, et autres dépenses nécessitées
par la loi, $20,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

86. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille huit cent quarante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour inspection et mesurage du bois:-Appointements de
l'inspecteur, du teneur de livres et des commis, $4,880 ; dépenses casuelles, $2,240;
mesureurs de bois, $3,360 ; mesureurs de bois à la retraite, $3,360, pour l'année fdis-
sant le 30 juin 1905.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Macdonald, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille sept cents dollars-imputable
sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour canaux:canal de Cornwall:-Pour
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acheter et monter un appareil de bétonnage, $4,100 ; renforcer et protéger la levés
nord, etc., $5,600, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt neuf dollars et trente-trois
centins, soit accordée à Sa Majesté pour canal Chambly:-Pour payer à P. E. Kealey
le temps qu'il a perdu, par suite de blessures reçues au travail, 67 jours à $2 par jour,
les deux tiers de son salaire, pour l'année fini3sant le 30 juin 1905.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour canal Welland:-Réparations, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent seize dollars et soixante-six centins,
soit accordée à Sa Majesté pour canaux de Carillon et Grenville:-Pour payer aux
représentants légaux de feu James B. Cushing une indemnité équivalant à deux mois
du salaire du défunt, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent seize dollars et soixante et six cen-
tins soit accordée à Sa Majesté pour éclusc Sîite-Anne:-Pour payer à la veuve de
feu S. D. Hamilton, gardien de l'écluse Sainte-Anne, une indemnité équivalant à deux
mois de salaire, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix aille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour canal Lachine;-Personnel attaché nu canal, pour l'année finissant le 30
juin 1905.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas de-ux mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour canaux en général:-Crédits supplémentaires destinés aux employés perma-
nents, et destinés aussi à rémunérer toutes antres personnes pour services se rattachant
au passage de bateaux dans les canaux du goiveri&ment du Canada, durant les vingt-
quatre heures allant du samedi à minuit jusqu'au dimanche à minuit, nonobstant le3
dispositions de l'Acte du service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour construction du barrage à la, station de l'écluse de Poonamalie, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille dollârs-imputable sur
le capital-soit accordée à Sa Majesté pour rapides des Galops:-Pour achever le
chenal (à voter de nouveau), pour l'année finissant le 30 juin 1905.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour canal Rideau:-Prolongement du canal, pour l'année finissant le 30
juin 1905.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cent dollars-imputable sur
le capital-soit accordée à Sa Majesté pour canal de Cornwall :-Travaux de renforce-
ment et de protection de la berge nord, etc., (à voter de nouveau), $3,000 ; acheter et
installer l'appareil à préparer le béton, $4,100, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent mille dollars-imputable sur le
revenu-soit accordée à Sa Majesté pour chemin de fer Intercolonial:-Frais d'exploi-
tation, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt neuf mille dollars-impu-
table sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour canal de Cornwall:-Construc-
tion et équipement des ateliers et du bureau, $40,000 ; installation électrique, $20,441;
agrandissement, $29,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

14. Résolu, qu'une somme n'exe-dant pas dix-huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pouh canal des Galops:-Agrandissement, pour l'année finissant le 30 juin
1905.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille, trois cents dollars-impu-
table sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour canaux-navigation de la Trent:-
Somme contributive pour la construetio du chemin et des ponts sur la rivière Trent,
à l'île de Wilson, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordé& à Sa Ma-
jesté pour Carillon et Grenville:-Pour pourvoir à l'éclairage électrique, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.
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M. Macdonald, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les.
quelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour gouvernement civil-ministère de la Marine et des Pêche-
ries:-Pour augmenter les appointements de W. J. Stewart, chef du service hydrogra-
phique, de $100; de J. F. Fraser, ingénieur et commissaire des phares, de $200; de B. H.
Fraser, sous-ingénieur en chef, de $200; de F. Anderson, sous-ingénieur hydrographe,
de $250, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $750 ; pour pourvoir aux
appointements de J. B. A. Boudreau au rang de commis de ire classe et aide-comp-
table à partir du 1er juillet 1904, en remplacement de F. H. Cunningham, transféré au
service extérieur, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $1,500, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

2. Résolh qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante-sept mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour phares et service côtier:-Somme supplémentaire pour
entretien et réparations des phares, $75,000 ; somme supplémentaire pour construction
de phares et d'auxiliaire de la navigation, $350,000 ; pour achat de terrain et construc-
tion et installation d'un dépôt pour phares sur la Baie Georgienne, $12,000 ; pour faci-
lités de quaiage à Saint-Jean, N.-B., pour les steamers et bouées du gouvernement,
$15,000 ; pour l'administration du service du pilotage, $11,000 ; appointements d'offi-
ciers, ingénieurs et dessinateurs provisoires, nonobstant les dispositions de l'Acte du
service eivil-somme supplémentaire, $4,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-dix-huit mille cent dollars soit
accordée à Sa Majesté pour service maritime et fluvial :-Supplément nécessaire pour
l'extension du service côtier et les études et explorations sur la côte nord du Canada,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour phares et service côtier :-Supplément nécessaire pour l'établissement de
nouvelles stations de télégraphe sans fil, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour inspection des bateaux à vapeur:-Pour rembourser les droits d'inspection
des bateaux à vapeur payés durant l'année 1903 sur les vaisseaux canadiens enregistrés,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent vingt et un mille, six cent soix-
ante-six dollars et soixante-six centins soit accordée à Sa Majesté pour service maritime
et fluvial:-Somme supplémentaire pour entretien et réparations des steamers du Domi-
nion, $75.000 ; pour steamer devant remplacer l'Aberdeen, et construit en vue de pou-
voir briser les glaces du fleuve Saint-Laurent, $300,000; pour construire un steamer des-
tiné à la navigation d'été et d'hiver, à Québec, $125,000 ; gratification équivalent à
deux mois de salaire, à la veuve de Achille Michaud, ci-devant mécanicien en chef du
steamer Druid, $166.36 ; somme supplémentaire pour enlèvement d'obstacles. y compris
'élévateur coulé à Montréal et les obstructions de la rivière Ostall, Colombie-Britan-

nique, $9,000 ; somme supplémentaire pour service des marées, $2,000 ; lac Saint-Louis
-levées hydrographiques et nettoyage du chemnal, $10.500, pour l'année finissant le
30 juin 1905.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille six cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour institutions scientifiques:-Somme supplémentaire pour le
service météorologique des Territoires du Nord-Ouest et du Manitoba, $10,000 ; don à
l'observatoire dr Montréal. $500 ; allocation ordinaire à W. A. Found, nonobstant les
dispositions de l'Acte du service civil, $150, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

8. Résolu. qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinq mille trois cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour pêcheries:-Somme supplémentaire pour la construc-
tion et l'entretien de nouvelles piscifactures, $30,000 ; somme supplémentaire pour
armer de nouveaux croiseurs destinés à la protection des pêcheries, $30,000 ; somme
supplémentaire pour steamers destinés à remplacer l'Acadia et le Petrel sur les grands
lacs, $285,000 ; allocation ordinaire à A. H. Belliveau, pour ses services comme inspec-
teur des pêcheries à Québec, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $300;
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pour s'enquérir au sujet de la pêche de la sardine, du harend et des huîtres, $10,000 .;
somme supplémentaire pour l'établissement, l'entretien et l'inspection des installations
frigorifiques à boitte, pour les pêcheurs de la haute mer, $25,000 ; pour expériences
ayant pour objet de détruire les chiens de mer, $25,000, pour l'année finissant le 30 juin
1905.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-deux mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour douanes:-Somme additionnelle requise pour faire face aux appoin-
tements et aux dépenses casuelles des divers ports des diverses provinces et des Terri-
toires du Nord-Ouest, $10,000 ; supplément requis pour couvrir les appointements et les
dépenses casuelles rattachées au conseil des Douanes, $50,000 ; supplément requis pour
couvrir les dépenses du Territoire du Yukon, $2,000, pour l'année finissant le 30 juin
1905.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour arts, agriculture et statistique:-Statistique en général, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-trois mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour quarantaine:-Acte des Travaux publics, hygiène, $3,000 ;
quarantaine des bestiaux et division vétérinaire, $50,000, $50,000, pour l'année finissant
le 30 juin 1905.

12. Résalu, qu'une somme n'excédant pas quarante-deux mille et quatre-vingts dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour département du Commerce:-Administration de
l'Acte concernant l'immigration chinoise, y compris la rétribution accordée aux em-
ployés des ministères du Commerce et des Douanes, $3,200 ; part des dépenses payables
par le Canada pour le Bureau International des Douanes, $480 ; agences commerciales,
y compris les dépenses se rattachant à la négociation des traités ou à l'extension des
relations commerciales, $32,000 ; primes sur l'acier et le fer, sur le raffinage du plomb
contenu dans le minerai de plomb et sur le chanvre de Manille employé à la fabrication
de la ficelle d'engerbage, pour faire face aux frais de la mise à exécution des actes,
$6,400, pour l'onnée finissant le 30 juin 1005.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour inspection des denrées:-Somme additionnelle requise pour l'inspection de la
ficelle d'engerbage, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour subventions postales et aux paquebots :-Somme additionnelle pour service de ba-
teaux à vapeur, du 1er juillet 1904 au 30 juin 1905, entre Québec et le bassin de Gaspé,
avec escale aux ports intermédiaires, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour service de bateaux à vapeur entre Saint-Jean, Digby, Annapolis et
Granville, le long de la côte ouest du bassin Annapolis, pour l'année finissant le 30 juin
1905.

16. Résolu, eu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour service de bateaux à vapeur, entre Annapolis et Hull, G.-B., pour l'an.née
finissant le 30 juin 1Û05.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant ras mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour somme additionnelle pour service de bateaux à vapeur durant la saison de naviga-
tion, c. a. et de l'ouverture à la fermeture de la navigation, entre Port-Mulgrave, St.
Peters, Irish-Cove et Marble-Mountain, et autres ports sur le lac du Bras-d'Or, pour
l'année finissant le 30 juin 19C5.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pa, trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour service de bateaux à vapeur, durant l'année 1904-05, entre Québec et Na-
tashquan, avec escale à différents ports et endroits le long de la rive nord du Saint-
Laurent, entre ces deux points terminaux, pour l'anni-e finissant le 30 juin 1905.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour somme supplémentaire pour service de bateaux à vapeur entre un ou plu-
sieurs ports de l'Ile du Prince-Edouard, et un ou plusieurs porte de la Grande-Bretagne,
pour l'année finissant le '0 juin 1905.
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20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour service de bateaux à vapeur entre Saint-Jean et divers ports du Bassin des
Mines et du bassin Cumberland, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour subventions postales et aux paquebots :-Service à la vapeur entre
Saint-Jean, N.-B., et Westport et autres ports intermédiaires, pour l'année finissant le
30 juin 1905.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent mille dollars-imputable sur
le capital-soit accordée à Sa Majesté pour chemin de fer National Transcontinental:-
Levées et autres dépenses, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinquante dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour canaux-canal Rideau:-Réparations au barrage de l'écluse
Poonamalie, $2,500 ; réparations, $1,550, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour gouvernement civil-département du Revenu de l'Intérieur :-Somme
additionnelle nécessaire pour les dépenses casuelles, pour l'année finissant 1 30 juin 1905.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour accise:-Timbres pour tabac canadien et étranger, $17,000
dépenses de voyage, loyer, combustible, $3,000 ; compensation supplémentaire à E. S.
Busby, receveur des douanes à Dawson, pour le dernier exercice, $500, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour gouvernement civil-ministère du Revenu de l'Intérieur:-Pour les
appointements d'un commis de 2me classe, R. A. Wiallard, nonobstant les dispositions
de l'Acte du service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour poids et mesures:-Tenue de conférences et publication de cartes, tableaux,
brochures, etc., concernant le système métrique des poids et mesures. pour l'année finis-
sant le 30 juin 1905.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille quatre cent soixante dol-
lars et quatre-vingts centinssoit accordée à Sa Majesté pour appointements et dépenses
casuelles du Sénat, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt un mille huit cent
quatre-vingt dix-huit dollars soit accordée à Sa Majesté pour législation-Chambre des
Communes :-Traitement de l'Orateur-suppléant, $1,600 ; appointements, $58,160 ;
dépenses des comités, commis surnuméraires de la session, etc., $20,624 ; dépenses
casuelles, y compris $600 à un secrétaire pour le chef de l'opposition, $20,400 ; publica-
tion des Débats, $48,000 ; prévisions du sergent-d'armes approuves, $33,114, pour l'an-
née finissant le 30 juin 1905.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille quatre cent quatre-
vingt-onze dollars soit accordée à Sa Majesté pour législation-Chambre des Com-
munes :-Somme additionnelle nécessaire pour les Débats, $17,500 ; somme addition-
nelle nécessaire pour la papeterie, $5,000 ; somme additionnelle nécessaire pour les
fournisseurs et autres, $1,500 ; somme additionnelle nécessaire pour les dépenses ca-
suelles, bureau du chef des messagers, $500 ; somme additionnelle nécessaire pour
femmes de journée additionneles à $25 par mois, $100 ; somme additionnelle pour
valisem en cuir pour les députés, $200 ; somme additionnelle nécessaire pour messagers
pendant la session. $865 ; somme additionnelle nécessaire pour femmes de journée pen-
dant la session, $120 ; somme additionnelle nécessaire pour serviteurs pendant la ses-
sion, $60 ; somme nécessaire pour couvrir les dépenses faites sous l'autorité d'une réso-
lution de la Commission de l'économie interne relativement aux bonis accordés aux
messagers permanents à cause de la longueur de la session de 1903, $800 ; représentants
de feu W. F. McCreary, solde de son indemnité sessionnelle, $1,206 ; représentants de
feu O.. Simmons, solde dû pour ýla session de 1903, $100 ; Acte du cens électoral,
$10,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1905.
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31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille six cent vingt-neuf dollars

et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour législation-Chambre des Com-

munes:-Pour pourvoir aux augmentations et promotions des officiers et commis de la

Chambre des Communes, sur le principe de l'Acte du service civil, 1903, selon la reso-

lution du conseil de la Commission de l'économie interne, $2,450 ; pour pourvoir à la

préparation d'un index général des journaux et des documents de la Chambre, pour la

période de 1891 à 1904, inclusivement, selon la recommandation du comité conjoint des

Impression, approuvé par la Chambre le 16 juin 1904, $1,400 ; pour pourvoir au paie-

ment de 7 machines à écrire, avec tables, $S60 ; pour pourvoir à des augmentations au

surintendant du service les messagers et à l'aide-surintendant, de $50 chacun, et à des

augmentations aux messagers permanents, au portir, etc., 1 à $100, 10 à $50, 1 à $30,

1 à $20, $750 ; pour 5 nouveaux messagers sessionnels, à $2.75 par jour, $1,787.50 ;

pour pourv"ir à une augmentation de 25 cents par jour aux messagers et serviteurs ses-

sionnels, $1,691 ; pour pourvoir au paiement de deux teneurs de livres dans la salle des

messagers, à $3 par jour, $780 ; pour payer une nouvelle femme de journée à $25 par

mois, $300 ; pour payer son indemnité sessionnelle à M. John Charlton, absent pour

cause de maladie, $1,500 ; pour payer le -reste de son indemnité sessionnelle à M. F. O.

Dugas, absent pour cause de maladie, $611 ; pour payer à la veuve de feu M. John

McIntosh, décédé pndant la session, l'indemnité sessionnelle de ce dernier, $1,500, pour

l'année finissant le 30 juin 1905.
32. Résolu, qu'ùne somme n'excédant pas deux mille nefu cent soixante et dix dol-

lars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour pourvoir à une augmentation

de 25 centins par jour aux messagers de la session et serviteurs, du 12 mars au 30 juin

1904, $1,444.25 ; cinq nouveaux messagers (le la session jusqu'au 30 juin 1904, à $2.75

par jour, $1,526.25, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté

pour payer aux représentants de feu M. Isidore Proulx, la solde de son indemnité pour

la session, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente et un mille cinq cent vingt dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour bibliothèque du Parlement:- -Appointements,

$18,240 ; livres pour la bibliothèque générale, y compris les frais de reliure, etc.,

$10,400; ouvrages sur l'histoire de l'Amérique, $800; dépenses casuelles, $2,080, pour

l'année finissant le 30 juin 1905.
35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre cent douze dollars et cin-

quante ceutins soit accordée à Sa Majesté pour bibliothèque du Parlement:-Paiement

à Joseph G. Pigeon de l'augmentation de ses appointements du 1er avril au 30 juin

1904, $12.50 ; nouvelle somme nécessaire pour reliure des livres de la bibliothèque goné-

rale, $1,000 ; autre montant nécessaire pour dépenses casuelles, $400, pour l'année finis-

sant le 30 juin 1905.
36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente mille quatre cents dollars

soit accordée à Sa Majesté pour législation-dépenses générales:-Impressions, reliure

et distribution des lois, $5,600 ;impressions, papier à imprimer et reliure, $100,000 ;

dépenses casuelles se rattachant aux listes électorales, $16,000 ; listes électorales des

provinces, $6,400 ; dépenses casnelles du greffier de la Couronne en chancellerie, $2.,400,

pour l'année finissant le 30 juin 1905.
37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille trois cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour postes :-Promotion de M. John Sharp, chargeur, bureau de

poste de Toronto, au grade de commis ·de troisième classe aux appointements de $800 à

compter du 1er juillet 1904, nonobstant toutes dispositions de l'Acte du service envil,

$200 ; provision pour la nomination de deux surintendants aux bureaux de poste ur-

bains, $3,600 ; provision pour la nomination d'un courrier convoyeur additionnel, y

compris son allocation de parcou'rs, $16,000 ; supplément requis pour couvrir les ap-

pointements du surintendant en chef des postes, portés à $3,500 du 1er juillet 1903,

$500, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille soixante et douze dollars et

quatre-vingts centins soit accordée à Sa Majesté pour commerce:-pour couvrir dé-
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penses imprévues encourues pour des essais d'expéditions des produits des fabriques du
Canada au Sud-africain avant la création des lignes de steamers subventionnées direc-
tement, $5,072.89 ; supplément requis pour les agences de commerce, y compris les dé-
penses se rattachant à la négociation des traités, vu le développement des relations com-
merciales, ou réclames diverses et impressions et autres dépenses se rattachant au déve-
loppement du commerce du Canada, $5,000 ; primes sur le pétrole cru, et couverture
des dépenses occasionnées par la mise à exécution de l'acte, $3,000, pour l'année finis-
san't le 30 juin 1905.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille sept cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour gouvernement civil-ministère des Postes :-Pour pourvotr à la
nomination de M. A. D. E. Beaudet, aide aux écritures à titre provisoire, au personnel
permanent au rang de commis de 3e classe, à ses appointements actuels à compter du
1er juillet 1904, nonobstant les dispositions de PActe du service civil, $550 ; pour trans-
férer les employés ci-dessous nommés du service extérieur au service intérieur, avec le
rang et les appointements mentionnés, à compter du 1er juillet 1904, nonobstant les
dispositions de l'Acte du service civil : W. H. Murphy, commis de 2me classe cadette,
appointements, $850; C. A. D.evlin, commis de 3me classe, appointements, $650 ; W. H.
Jeffgry, commis de 3me classe, appoindtements, $650, $2,150, pour l'année finissant le
30 juin 1905.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille huit cent quatre-vingts
'dollars soit accordé à Sa Majesté pour divers-département du Travail:-Allocation
aux correspondants, impressions et papeterie (y compris l'impression de la Gazette du
Travail), frais de voyag,'dépenses en rapport avec l'Acte des aubains, et $500 chacun
à un comptable et à un traducteur français, qui peuvent être membres du service civil,
unonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, pour l'année finissant le 30 juin
1905.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour département du Travail-Somme requise pour les dépenses des commissions
sur le travail des aubains, pour couvrir les dépenses des commissions à partir de leur
création, le 23 mai, y compris une allocation de cinq dollars par jour à G. G. V. Ar-
douin, sténographe, pour la prise des notes et la transcription des témoignages, nonobs-
tant les dispositions de l'Acte du service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille six cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour gouvernement civil-département de la Commission de géologie:-
Pour p;ayer les appointements de deux dessinateurs pour remplacer MM. Keele et
O'Sullivan, transférés au personnel de campagne, et d'un dessinateur additionnel à
$1,200, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille huit cent quarante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour ministère de l'Intérieur:-Somme additionelle nécessaire
pour la promotion de N. O. Côté au rang de 1er commis, $100 ; somme additionnelle
nécessaire pour la promotion de P. Robertson, au rang de commis de ire classe, $200-;
somme additionnelle nécessaire pour la promotion de G. W. Patterson, au rang de com-
mis de 2me classe, $125 ; autre somme nécessaire pour la promotion de Geo. Bell. au

rang de commis de ire classe, $25 ; somme nécessaire pour 29 nouveaux commis de 3me
classe-I à $700, 1 à $620, 5 à $600, 6 à $570, 13 à $550, 3 à 500, transférs de la classe
des surnuméraires, $16,390, pour l'année finissant le.30 juin1905.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille neuf cent soixante et quinze dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour département des Affaires indiennes:-Pour pour-
voir an transfert de F. H. Paget, du service extérieur au service intérieur, au rang de

premier commis, nonobstant les disposition de l'Acte du service civil, $1,900 ; autre
somme nécessaire pour appointements, $75, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

.45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-seize dollars et quatre centine
soit accordée à Sa Majesté pour immigration:-Pour gratification à la veuve de .feu
Francis O'Reilly, messager de la salle des immigrants à Québec, équivalant à deux mois
d'appointements, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
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46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté

pour pensions:-Pour payer à John Dyke, ci-devant agent du gouvernement fédéral .

Liverpool, Angleterre, une allocation annuelle qui lui sera servie à l'avenir par paie-

ments mensuels, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille quatre cents quarante-neuf

dollars soit accordée à Sa Majesté pour commission de géologie:t-Achat de nouveaux

ouvrages pour la bibliothèque, $2,700; salaires et suppléments se rattachant au maintien

permanent de trois pompiers au musée et dans les bureaux, $1,800 ; pour achat de la

collection de spécimens archéologiques du Canada de M. D. -1. Price, environ 9,000
spécimens, $5,949, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille et quinze dollars

soit accordée à Sa Majesté pour affaires indiennes-Ontario et Québec :-Pour annuité,

.gratuité et d4enses se rattachant à la négociation du traité No 9, $32,925 ; pour 9 non-

.veaux élèves à l'Institut Mohawk, à $60 chacun, $540 ; pour chemins et drainage,

$2,400 ; compensation aux Mississaugas de Alnwick, pour les îles du fleuve Saint-Lau-

rent qui leur ont été prises pour en faire des parcs, $9,150, pour l'année finissant le 30

juin 1905.
49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent cinquante dollars soit

accordée à Sa Majesté pour Nouvelle-Ecosse:-Nouveaux fonds de secours, $1,000 ;

pour amélioration des chemins sur les réserves indiennes, $250, pour l'année finissant

lé 30 juin 10,05.
50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille neuf cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour Manitobha et Territoires du Nord-Ouest:-Somme supplé-

mentaire-pour bétail, $13,500 ; somme supplémentaire pour écoles, $200 ; somme sup-

plémentaire pour dépenses générales, et sur laquelle on pourra prendre $200 pour rému-

nération au révérend John Semmens, agent de la réserve Clandeboye, nonobstant les

dispositions d l'Acte du service civil, $4,200, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille trois cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour Colombie-Britannique:-Somme supplémentaire pour

des écoles, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre mille dollars soit

accordée à Sa Majesté pour gouvernement des 'territoires du Nord-Ouest -Allocation

supplémentaire pour les écoles, le personnel des bureaux, les impressions, etc., en deux

paiments semi.annuels effectués à l'avance, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars-imputable sur le

revenu-soit accordée à Sa Majesté pour terres fédérales:-Somme supplémentaire

pour salaires se rattachant au service du dehors, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour divers:-Somme supplémentaire pour recherches, démarcations et autres

travaux d'ordre astronomique du département de l'Iintérieur, y compris le coût des

instruments. Les appointements des employés pourront être payés à même cette

somme, pourvu qu'ils dépassent $50 par année, nonobstant les disposiZion de l'Acte du

service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour compléter les améliorations sur les îles du Saint-Laurent (crédit

renouvelé), pour l'année finissant.le 30 juin 1905.
56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille six cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour indemnité de la Ca4i<an Bank of Commerce, pour services ren-

,dus au Yukon, du 1er mai 1903, au 30 avril 1904, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour logement additionel pour l'assistant receveur général à Montréal, pour

l'année finissant le 30 juin 1905.
58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas c2nt vingt-cinq mille dollars soit accor-

élée à Sa Majesté pour somme accordée au gouvernement impérial pour couvrir la part
probable du Canada dans les pertes éprouvées du chef de l'exploitation du Pacifie Cable,

pour l'année finissant le 30 juin 1905.
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59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour somme additionnelle requise pour couvrir le coût probable des rapports et autres
dépenses pour l'administration de l'Acte de la naturalisation, pour l'année finissant le
30 juin 1900.

60. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour inspection des denrées:-Dépenses casuelles, pour l'année finissant
le 30 juin 1905.

61. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent douze dollars et cinquante cen-
tine soit accordée à Sa Majesté pour terres de l'artillerie:-Supplément requis pour
dépenses générales, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

62. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour canaux-pointe Farran:-Pour compléter l'installation du gaz
ac-tylène, pour l'année finissant le 30 juin '1905.

63. Résoulu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour divers;-Somme additionnelle requise pour aider à défrayer la dépense
occasionnée par la publication des documents publiés par l'institut minier du Canada,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

64. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour gouvernement civil-ministère des Travau xpublics:-Pour pourvoir à
la promotion 'de H. J. Guppy à la 2me classe, $100 ; pour payer à E. J. Smith et Geo.
F. .Henessey la différence entre les appointements d'un commis de 2me classe cadette
à $1,000 et ceux d'un commis de $me classe à $1,100 par année, pour les premiers six
mois de l'exercice 1903-04, ainsi qu'il y est pourvu dans le bill des subsides de cet exer-
cice, et donner ainsi effet à la promotion de ces commis à la 2me classe, à compter du
1er juillet 1903, selon l'intention première (à voter de nouveau), $100, pour l'année
finissant.le 30 juin 1905.

65. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante-dix-sept mille cent quatre
eollars et quanrante et un centins-imputable sur le capital-soit accordée à Sa Ma-
jesté pour travaux publics-édifices publics :--Observatoire astronomique d'Ottawa--
nouveaux bâtiments, $14,500 ; Ottawa, édifices publics-addition au bloc de l'Ouest,
$60,000 ; Ottawa, édifices publics-addition à l'édifice du Parlement au-dessus de la
Chambre des machines et amélioration du vestibule-pour achever les paiements.
$7,604.41 ; Ottawa, édifices publics-bâtiment pour les archives fédérales, $50,000 ;
Ottawa, édifices publics-nouveaux ateliers d'aménagements, $45,000, pour l'année
finissant le 230 juin 1905.

66. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent cinq mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour ports et rivières-moyens de transport:-Port-Colborne-amé.
lioriation du port-brise-lames de l'est, $55,000 ; études pour l'établissement d'une voie
navigable de la Baie Georgienne à Montréal par les rivières des Français et Ottawa,
$250,000, pour l'année finissant le 30 juin :1905.

67. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-dix mille sept cents dollars-
imputable sur le revenu-soit accordée à ISa Majesté pour édifices publics-Nouvelle-
Ecosse :--Antigonish-édifice public, $5,000 ; Canso-édifice public, $5,000 ; Glace-
Bay, $5,000 ; édifice public d'Halifax-amélorations, réparations, etc., $6,200 ; bâti-
ments d'immigration à Halifax, $24,000 ; station de quarantaine d'Halifax, île Law-
lor-améliorations et réparations, $3,300 ; Inverness-édifice public, $5,000 ; Sydney.
Nord-édifice public-réparations et améliorations, aménagements compris, $4,000;
station de quarantaine de Sydney-Nord-réparations aux bâtiments et clôtures, service
d'eau, etc., $650 ; station de quarantaine de Pictou-réparations, renouvellements, etc,
$550 ; Springhill, édifice public-réparations (à -voter de nouveau), 43,500 ; Shel-
burne-édifice public, $5,000 ; édifice public de Yarmouth-construction d'un nouvel

étage au-dessous de l'entrepôt d'examen, y compris le chauffage, etc., $3,500, pour l'au-
née finissant le 30 juin 1905.

68. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille cinq cents dollars soit accor--
dée à Sa Majesté pour Ile du Prince-Edouard:-Edifice public de Charlottetown-an*-
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liorations, y compris la nouvelle toiture en cuivre, les réparations, etc., $5,500 ; Souris,
édifice public, $10,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

. 69. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-cinq mille dollars. soit accordée
à Sa Majesté pour Nouveau-Brunswick:-Salle d'exercices militaires de Saint-Jean (à
-voter de nouveau), $10,000 ; station de quarantaine de Saint-Jean sur l'île aux Per-
drix-hôpital, deux dépôts des immigrants et bâtiment et appareil pour l'éclairage au
gaz aqétylène, aussi réparations aux vieux bâtiments (à voter de nouveau), $32,500 ;
dépôt des immigrants de Saint-Jean, $22,000 ; Lazaret de Tracadie-réparations au
bâtiment, aux clôtures, etc., $500, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

70. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent trente mille quatre cent
quatre-vingt-dix dollars soit accordée à Sa Majesté pour édifices publics-Québec :-
Edifice public de Cicoutimi, $8,000; édifice public de Fraserville (Rivière-du-Loup)-
réparations et améliorations, $1,000 ; édifice public de Gramby-améliorations, $1,000;
station de quarantaine de la Grosse-Ile--améliorations et réparations aux bâtiments,
$900 ; édifice public de Hochelaga-améliorations, $1,650 ; Iberville-édifice public,
$5,000 ; édifice de Joliette-améliorations et réparations, etc., $2,500 ; Lachute-
édifice public, $5,000 ; casernes de Montréal pour corps permanent (à voter de nou-
veau), $20,000 ; bureau de poste de Montréal-paiement à U. H. Dandurand de sa com-
mission et de ses dépenses d'achat et de vente de propriété, $1,500 ; Montréal, édifices
militaires-nouveaux magasins, $10,000; Montréal. entrepôt d'examen-Aménager le
3me étage pour la division des messageries, uouvelles chaudières, etc., $14,000 ; Mont-
réal, édifice du Revenu de l'Intrieur-agrandissements, améliorations et réparations,
etc., l'emplacement de l'addition devra être donné par la ville, $50,000 ; bureau de
poste de Montréal-installation du système de tubes pneumatiques entre le bureau de
poste général et le nouveau dépôt postal projeté, $55,000 ; Montréal-emplacement et
construction de nouveau dépôt postal, $75,000 ; Montréal-améliorations au bureau de
poste, $25,000 ; douane de Saint-Régis-améliorations et réparations, $1,000 ; édifice
publie de Sherbrooke-améilorations et nouveaux aménagements au bureau de poste,
etc., $2,000 ; Trois-Rivières--salle d'exercices militaires-les autorités municipales
devront fournir gratuitement un emplacement convenable, $10,000 ; Trois-Rivières-
bureau de poste-améliorations et nouveaux aménagements au bureau de poste, etc.,
$2,000 ; citadelle de Québec-Hangar d'exercices pour l'école d'artillerie (à votr de
nouveau), $10,000 ; Salle d'exercices de Québec-addition au bâtiment, etc., (à voter
de nouveau, $20,000), $30,000 ; édifices militaires de Québee-grand magasin à l'arse-
nal national (à voter de nouveau), $11,000 ; bureau de poste de Québec-installation
d'un bureau pour le surintendant du service des courriers sur chemin de fer, $1,100 ;
édifices militaires de Québec-hangar pour l'emmagasinage du gros matériel dans le
pare aux boulets, $1,000 ; observatoire de Québeo-réparations et améliorations, $1,600;
citadelle de Québee-logement du Gouverneur général-réparations, mobilier, etc.,
83,600 ; bâtiment des immigrants sur la levée Louise et le brise-lames-améliorations
et agrandissements, y compris un passage couvert et clôtures avec barrières le long de
la voie du chemin de fer, trottoirs, etc., $10,000 ; agence du ministère de la Marine et
des Pêcheries à Québec, sur le quai du Roi-canalisation électrique, etc., pour nou-
velles lampes électriques, $640 ; Québec-hôpital pour le traitement des immigrants
atteints du trachoma et autres maladies analogues, $17,000 ; Québee-nouveaux abris
des immigrants sur le brise-lames de laPointe à Carey et agrandissements et améliora-
tions des bâtiments actuels, y compris un passage couvert conduisant à ceux de la levée
Louise, $45,000 ; bâtiments des immigrants de Québec, en général, $9,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

71. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent soixante-quatre mille cent un
dollars et quarante-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour Ontario:-Barrie, édi-
fice public de-remaniement des installations du bureau de poste et autres améliora-
tions, aussi réparations, $4,800 ; Brockville, édifice public de-modifications et agran-
dissements dans le bureau de poste, y compris des installations nouvelles, etc., $4,500 ;
Brantford, édifice public de-modifications et agrandissement oans le bureau de poste,y compris des installations nouvelles, etc., aussi renouvellemknt de la plomberie par
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tout l'édifice, $4,700 ; Cornwall, édifice public de-réparations, réfections, etc., (à
voter de nouveau), $1,500 ; Chatham, édifice public de-réparations, installations, etc.,
$700 ; Chatham, édifice public de-replaoer fourneaux et réparer l'appareil de chauf-
fage, $1,40 ; Chatham-sallp d'armes, $20,000 ; Galt, édifice public de-modifications
au bureau de poste, installations, etc., $2,500 ; Hamilton, salle d'exercices de-agran-
dissement, $5,000 ; Kingston, bâtiments militaires de-caserne pour l'artillerie royale
canadienne montée (à voter de nouveau), $25,000 ; Kingston, collège militaire royal-
salle d'exercices (à voter de nouveau), $6,000 ; Kingston, collège militaire royal-log--
ments de domestiques, $8,000 ; London, bâtiments militaires de-nouveaux magasins,
$10,000 ; London, bâtiments militaires de-magasin ('à voter de nouveau), $3,000;
London, hôtel des postes de-agrandissement de l'édifice et améliorations, $20,000
North-Bay-édifice public, $3,000 ; Ottawa, édifice du Parlement-améliorations dans
le grand vestibule, réfection de verrières et de fenêtres, etc., $21,000 ; Ottawa, édifice
du Parlement-pour nettoyer et rafraîchir les murs, les plafonds, les sièges, etc., au
Sénat, et faire des amélioration aux Communes, $7,500 ; Ottawa, Imprimerie natio-
nale-pour perfectionner l'installation de l'éclairage- é etrique, $3,000 ; Ottawa, Im-
primerie nationale--pour remplacer la toiture en bois ar une toiture à l'épreuve du
feu et ajouter un étage au principal corps de bâtiment et d'autres étages à l'annexe,
$70,000 ; Ottawa, édifices publics d'-améliorations à l'édifice de l'ouest, $2,500 ;
Ottawa, station agronomique d'-laboratoire bactériologique pour le service de quaran- a
taine de bestiaux du département de l'Agriculture--pou rachever le bâtiment, $600 :
Ottawa, hôtel des postes d'-pour restaurer l'édifice incendié et y ajouter de nouveaux
étages, $80,000 ; Ottawa, édifices publics d'-dépendance-mur de soutènement et clô-
ture le long du chemin des Amoureux, $10,000 ; Ottawa, édifices publics d'-avage en
face de l'édifice du Parlement, $3,000 ; Ottawa, édifices publics d'-tiroirs et rouleaux
d'acier, tablettes, etc., (à voter de nouveau, $25,000), $50,000 ; Ottawa, édifice du Par-
lement-horloges électriques en communication avec l'observatoir astronomique, $5,000;
Ottawa, édifices publics d'-pavage de la rue Wellington, vis-à-vis des édifices, $28,000;
Ottawa, édifices départementaux-nouvel ascenseur dans l'édifice de l'ouest-pour
l'achever, $2,600 ; Peterborough, édifice public de-améliorations dans l'hôtel des
postes, installations comprises, $4,000 ; Pembroke, édifice public de--modifications et
réparations, $2,000 ; Port-Colborne, édifice public de-améliorations, y compris des
installations, $1,20 ; Rideau-Hall-réfections et réparations nécessitées par l'incendie
du 3 avril 1904, et surcroît de protection contre le feu, $15,000 ; Sandwich-édifice
public, $10,000 ; Saint-Thomas, édifice publie de-modifications, etc., $1,000 ; Sainte-
Catherine-salle d'exercices militaires, $60,000 ; 8imcoe-édifice public, $10,000 ; To-
ronto, bâtiments militaires de-remise 'à voitures, etc., pour la compagnie du génie (à
voter de nouveau), $3,000 ; Toronto-station postal de plus (à voter de nouveau,
$25,000), $75,000 ; Toronto, hôtel des postes de-installations dans les caves, $2,300 ;
Toronto, bâtiments militaires de-nouveau magasin, $10,000 ; Toronto, station pos-
tale O de-logement pour le concierge, $1,100 ; Toronto, douane de-part de l'Etat du
pavage de l'esplanade en face de la douane, $3,315 ; Toronto, salle d'exercices de-
annexe pour manège, hangar, salle d'armes, etc., (à voter de nouveau), $20,000 ; To-
ronto-caserne pour corps permanent, en remplacement de propriété vendue à la ville,
$50,000; Toronto, entrepôt de vérification de-modifieations et agrandissements,
$20,000; Toronto, douane de-modificatione et agrandissements, $25,000 ; Toronto,
htel des postes de-modifications et agrandissements, y compris ascenseur et instal-
lations-solde d'entreprise, 886.47; Windsor, édifice public de-améliorations, $2,000,
pour pannée finissant le 30 juin 1905.

72. Blsolu, qu'une somme n'excédant pas cent neuf mille six cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour Manitoba :-Brandon-bureau des terres fédérales-instal-
lations, $1,300 ; Brandon-édifice public-plomberie neuve, nettoyage, etc., $1,200 ;
Brandon-salle d'exercices militaires, $25,000 ; Selkirk-Edifice public, $10,000 ; Vir-
den -salle d'exercices militeires, $10,000 ; Winnipeg, bâtiments militaires de-part de
'Etat dans le coût du pavage de la rue Osborne, $5,000 ; Winnipeg-dépôts d'immi-

grants de, $55,000 ; Winnipeg-terrain pour nouvel hôtel des postes-pour le service
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de l'intérêt payable sur la balance du prix d'achat encore due, $2,100fi pour Pannée
finissant le 30 juin 1905.

73. Résolu, qu'une somme n'excédant- pas cent trente-sept mille quatre cents dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour Territoires du Nord&Ouest :-Caserne pour corps
permanent (cavalerie Stratheona), (à voter de nouveau, $10,000), $40,000 ; Calgary,
édifice public de-agrandissement pour les fins de l'hôtel des postes et <de l'entrepôt de
vérification, $13,500 ; Calgary-bureau des titres, $15,000 ; Lethbridge, dépô d'immi-
grants de-agrandissement du bâtiment et appareil de chauffage, $1,000 ; Medicine-
Hat-édifice public, $5,000 ; Moosejew-édifice public, $15,000 ; Prince-Albert-édi-
fioe public pour fins de bureau de poste, bureau des terres, palais de justice et d'enregis-
4rement, $30,000 ; Régina, bureau des terres fédérales de-installations, $2,200 ; Ré-
gina, édifices publics de-réparations, améliorations, installations, etc., $2,000 ; Ré-
gina, dépôt d'immigrants de, $2,300 ; Régina-hôtel des postles, douane, etc., $10,000 ;
Régina, hôtel du gouvernement à-magasin, trottoirs, clôtures, etc., $1,200, pour l'an-
née finissant le 30 juin 1905.

74. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt sept mille trois cent vingt-
cinq dollars soit accordée à Majesté pour Colombie-Britannique :-Fernie-édifice
public, $10,000 ; New-Westminster, édifice public-agrandissement pour le service des
affaires indiennes, $7,000 ; Nanaïmo, édifice publio-agrazidissement-pour achever
Pouvrage, $5,400 ; Victoria-bureaux des départements de la Marine et des Pêche-
ries et des Affaires indiennes, dans l'ancien bâtiment de dpuane-chauffage à Peau
chaude, nettoyage, etc., $2,000 ; Victoria-bureaux des départements de la Marine et
des Menzies, etc., $700 ; Victoria, édifice public-par de PEtat dans le coût du pavage
de la rue du gouvernement, en face de Pédifice, $1,000 ; Vancouver, édifice public-
installation de tablettes, etc., en acier, dans la cave du bureau de poste, etc., $1,000 i
Vancouver, édifice publie de-part de l'Etat du pavé en boie'à être posé sur la rue Pen-
der, entre les rues Burrard et Abbott, $725 ; Vancouver, édifice public de-montant
stipplémentaire, $40,000 ; Williams-Head, poste de quarantaine de-bâitments de plus
et améliorations, réparations, installations, mobilier et divers approvisionnements dont
il est besoin dans les anciens bâtiments, aussi réparations au steamer de la quaran-
taine, $19,500, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

75. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-dix mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour édifices publics en général:-Construction de salles d'armee, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

76. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt dduze mille deux cents dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pdur loyers, réparations, mobilier, chauffage, etc.:-
Stations fédérales de quarantaine des bestiaux-réparations, etc., (à voter de nouveau,
$3,000), $8,000 ; édifices publics d'Ottawa--service téléphonique, $3,000 ; installa-
tions, accessoires, etc., de bureaux de postes, $5,000 ; 'édifices publics du Yukon-réps-
rations, améliorations, combustible et autres approvisionnements, éclairage, service
d'eau, et salaires de concierges-montant supplémentaire voulu, $76,200, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

77. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante-trois mille quatre
cent quiatre-vingt neuf dollars et quatre-vingt quinze centinsý soit accordée à Sa Ma-
jesté pour ports et rivière--Nouvelle-Ecosse:-Advocate--pour élargir le quai, $2,000;
Amherst-Point-quai, $3,000 ; Rivière-aux-Pommes--quai, $3,000 ; Baddeck-quai,
$5,000 ; Barachois-havre, $1,50 ;0 Barrington, passe de-pour ôter les roches du che-
nal, $2,000 ; Bass-River-réparations au quai, $1,200 ; Battery-Point-quai, $2,000 ;
Bailey's-Brook-pour achever chenal et ouvrages de protection, $500 ; baie Saint-Lau-
rent-port de pêche, $5,500 ; Bear-Cove-brise-lames, $2,000 ; Beekerton-quai public,
$4,700 ; Belliveau, anse à-réparations au brise-lames, $600 ; Big-Harbour (Port-
Bevis)-pour achever le quai à l'entreprise, $450 ; Boularderie-Centre-clôtures du
quai, $350 ; Broad-Cove-Marsh-réparations au quai, $1,00 ; Bretons, anse aux--
pour achever le débarcadère, $1,650 ; Cap-Sable, île du (extréi ité est)-entrée du port
de pêche, (à voter de nouveau, $2,200), $8,000 ; Caribou, île du-protection de fasci-
nage au moyen d'un talus de pierre, etc., (à voter de nouveau), $1,000 ; Charlos, anse
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de--brise-lames, 85,000; Chegoggin-jetée de dérivation, (à voter de nouveau), $1,400;
Chever-'e-répa rations au brise-limes, $800 ; Clark, havre de-pour enlever des roches
(lu chenal, $3,000 ; Country-llarbour-.enlèvement d'obstacles, $2,200 ; Cribbins,
poixte-r.-parations au quai, $1,800 ; Culloden-brise-lames, 82,000 ; Cunningham,
pointe-quai sur la rivire Milford-Haven, $2,360 ; D'Escousse-réparations au quai,
$900 ; Diable, île du-brise-lames, $5,200 ; East-Berlin-prolongement du brise-lames,
$1,000; Cinq-lies-réparations au quai, (à voter de nouveau), $700 ; Freeport-dé-
barcadère-montant quil faut de pl-~ 85,000; Français, village--quai, 82,500 ; Ga-
barus, havre de--enlèvement de roche, 82,500 ;Georgeville, quai de-prolongement,
(à voter de nouveau), $500 ; Grande-Rivière-pour améliorer son embouchure, (à voter
de nouveau), $5SflO ; Grard-Narrows-quai- -roir achever son prolongement, $240;
Granite-Vilkgo-quai d'amarrage, (à voter de nouveau), 81,000 ; Crosse-Coques--
réparations au brise-lames, 82,000 ; Goélands, île aux-brise-lames, $2.000 ; Habitants,
rviére des-quai, $5.000 ; Hempton-améliorations et réparations aux ouvrages du
havre, et construction du brise-lames de l'est, $1,200 ; ilarbourville-réparations aux
ouvrages du port, 81,000 ; Ioua-quai-réparations, $1,300 ; Irish-Cove--quai-répa-
rations, $1,0009; Joggin, mines de--abord de Brise-lames, 8$3,000 ; Janvrin, havre de-
quai, (à voter de nouveau, $1,200 ; Jersey-Cove-quai, 83,000 ; Kingsport-recons-
truction de jetée, (à voter de nouveau), $S00 ;, L'Ardoise-prolongement du brise-lames
jusqu'au rivage, (à voter de nouveau), $4.000 ; Larry, rivière de--prolongement du
brise-lames, $3,000 ; iàtehfield-quai, $3,000 ; Petit-Ruisseau-réparations au brise-
lames, $2,000 ; Petit-Judique-port de pêche, 81,000 ; Lockeport-brise-lames-répa-
rations, $1,000 ; Longue-IPointie--quai, $2,000 ; Mabon-Point-quai, $1,000 ; Mahone-
Bay--dragage, 85,000 ; Main-à-Dienc-brise-lames, côté ouest du havre-pour l'ache-:
ver, 81,000 ; Malagash-quai, 84,000 ; ýMargaretville-brise-lamnes-revêtement créo-
soté, $600; Middle-East-IPubnico-quai, 83,500; MilI-Cove-brise-lames, $5,000; Mus-
quodoboit, havre de-pcnur achever l'abord du quai, (à voter de nouveau), $300 ;
Newellton-réparatiofls au quai, 81,000 ; Newport-Landing-quai, 85,500 ; O)gilvie--
brise-lames-quai-élargir le tout extérieur, $2,000 ; Oyster-Pond-protection de la
grève, (à voter de nouveau), $450 ; ParrsboZo--agrandissement de la jetée, 84,000;
Piper's-Cove--ouvrages de protection, 81,500 ; Plympton-réparations au brise-lames,
81,000 ; Port£r's-Lake-ehenal, (à voter de nouveau, 82,500), $4.000 ; Port-Greville-
prolongement du brise-lames, (à voter de nouveau), 812,000; Port-Dufferin (Beaver-
Harbour)-répa ration des ouvrages de port. 81,000 ; Port-Hawkesbury-quai, montant
supplémentaire, $2,600 ; Port-La-Tour-prolongement du brise-lames, $5.000 ; Port
Lorne-recon,,trutîofl et réparation du brisel-ames, 81,000 ; Saiulnierville-répsra-
tions au brise-lames, 82,000 ; Shelburne, havre de--dragage, 84,000 ; Swim's-Point-
quai, prolonge-ment, etc., (à voter de nouveau), $500 ; Sydney, station de quarantaine
de-montant qu'il faut de plus pour bâtir un quai neuf, au lieu (le réparer le vieux
prolongemient qui a été presque emporté, $1,300 ; Tenecape-pour achever le brise-
lams, $1,700 ; Truite, anse à la (Centreville)-brise-lames-pour solder toutes créances
de Reid et Archibald relativement àleur contrat du 12 avril 1898, pour la construction
d'un Prolongement de ce brise-lames, y compris l'intérêt sur les balances impayées,
389.95 ; Victoria-Beach-quai de pilotis, 825,000 ; Wallace-Harbour-améliorations

et réparations, (à voter de nouveau), $4,000 ; ArÎchat-Ouest-brise-lames, (à voter de
nouveau, $1,500 ; Arichat-Ouest-quai, $3,000 ; Berlin-Ouest-prolongement de brise-
lames, $1.509) ; White-Head-quai, 84,100 ; Whycocomsgh-réparations et améliora-
tions au quaîi et à l'entrepôt, $500 1Wolfvle--quai-recolistructiou et réparations,
$6,000 ; Yarmouth, havre de--murs de soutènement, $10,000, Pour l'aimée finissant le
30 juin 1905.

78. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille quinze dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour le du Prince--Edouard :-Baie-Fortune-brise-lames-pour
réparer dommage causé par tassement, $800 ; Bay-View-jete-rupture, etc., $600;
Beach-Point-pour, élargir le chenal, etc., (à voter de nouveau), $565 ; Belfast, jetée de,
-reconstruction du bout à terre, $1,750 ; Canoe-Cove-brise-lames--pour l'achever.
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41,000 ; China-Point-jetée--régalage, pilotage de défense, etc., $600 ; anse McPher-
son-quai, $5,000 ; port de Miminigash-prolongement du brise-lames et du revêtement
de l'encoffrement à l'extrémité intérieure, $3,000 ; port de New-London-dragage, etc.,
$1,250 ; île Panmure-quai du côté sud de l'île, $2,000 ; jetée de Port-Selkirk-répa-
rations, $850 ; port de Harbour-réparations au brise-lames du côté nord de l'entrée,
dragage, etc., $1,750 ; baie Saint-Pierre--brise-lames du côté est de l'entrée du port,
$5,000 ; Savage-Harbour-abateaux, etc., $2,000 ; Rivière du Sud-Murray-Harbour
-réparations au quai, $1,000 ; port de Summerside-brise-lames-crédit supplémen-
taire, $20,000 ; port de Tignish-prolongement du brise-lames du sud, $2,400 ; IPe au
Bois-protection du brise-lames du sud contre Penfouillement, $750, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1905.

79. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-quatre mille huit cent qua-
rante dollars soit accordée à Sa Majesté pour Nouveau-Brunswick :-Anderson's-Hol-
low-améliorations aux abords du quai, $500 ; quai Belliveau-pour terminer les répa-
rations, $400 ; Bouctouche-chenal ' travers la plage, $3,000 ; Bouctouche-quai--
réparations, (à voter de nouveau), $2,000 ; quai de l'Eglise Brûlée-réparations, $600 ;
Campbellton-diébarcadère du bateau-passeur-réparations, $700 ; Campbellton-pro-
longement et réparation du quai, pour terminer, $32,000 ; Campobello (Wilson's-
Beach)-pour terminer la reconstruction du brise-lames, $1,800 ; travaux du port du
Cap-Tormentin-améliorations et réparation, $10,000 ; Chance-Harbour-brise-lames,
(montant périmé à voter de nouveau), $4,000 ; Chatham-cale pour phare flottant, (à
voter de nouveau), $5,000 ; rivière Chockfish-améliorations de l'embouchure, $1,200 ;
Clifton (Stonehaven)-brise-lames-réparation3, $2,500 ; Dalhousie-amélioration du
port, $10,000 ; Durham-quai, $5,000 ; Edgett's-Landing-quai-réparations à la
superstructure, $3,000 ; quai de Fox-Creek-réparations, $1,000 ; quai de Lamèque-
prolongement de l'ail een retour, $4,000 ; port de l'Etang-réparations aux abords en
chevalets de la tête de la jetée, $250 ; port de Petite-Rivière-au-Saumon-bâtardeaux
pour protéger la plage, $790 ; port de Miscou-quai, $5,000 ; Anse-à-la-Vase-brise-
lames, $2,600 ; Petit-Rocher-brise-lames-somme additionnelle, $10,000 ; Pointe-
Wolfe-réparations au mur de protection de la plage, $500; Pointe-du-Chêne-répara-
tions au brise-lames, (à voter de nouveau, $3,000), $4,000 ; port de Quaco-prolonge-
ment de la jetée de l'est et réparations, $5,000 ; port de Richiboucto-prolongement de
la jetée du nord, $5,000 ; rivière Saint-Jean et ses tributaires-pour pourvoir à la con-
tribution du gouvernement local, ne devant pas dépasser la moitié du coût primitf des
quais qu'il a construit dans les eaux de marée, $5,000 ; Saint-André-dragage de l'en-
trée occidentale du port, $6,000 ; port de Shippegan-quai au terininus du chemin de
fer de Caraquet, $5,000 ; port de Shippegan-travaux de -reconstruction et de répara-
tions aux jetées d'entrée, bâatardeaux additionnels, etc., $8,500 ; port de Tynemouth-
Creek-exhaussement de la jetée du côté ouest de l'entrée et réparations aux jetées, (à
voter de nouveau), $500, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

80. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour provinces maritimes en général :-réparations et améliorations générales,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

81. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre mille cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour Québec :-Anse-à-Beaufils-prolongement de la
jetée, $2,000 ; Anse-aux-Gascons-prolongement du quai, etc., $11,100 ; Anse-du-Cap
(Cap-Cove)-brise-lames, $5,000 ; anse Saint-Jean-pour achever le prolongement de
la jetée, $1,200 ; Baie-des-Pères-lac Témiscaminque-reconstruction du quai à Ville-
Marie, y compris le dragage des abords, etc., (à voter de nouveau, $2,500), $7,900 ;
Berthier (en bas)-réparations 'à la jetée, $800 ; Port-au-Bio-quai à la Pointe-à-
Côté (montant périmé à voter de nouveau), $5,000 ; Bonaventure-Est-brise-lames,
$12,300 ; qùai de Cacouna-pour achever le prolongement, etc., $650 ; canton Fabre-
lac Temiscamingue.-quai, $2,000 ; Cap-Santé-pour exhausser et réparer le quai,
$2,500 ; brise-lames de Caplan-pour achever les travaux, $10,100 ; Château-Richer-
améliorations du havre, $6,000 ; Chateauguay-quai, $1,000 ; quai de Coteau-Land-
ing-pour remplacer la suprstructure vermoulue des blocs d'approche par des piliers
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en béton, et les longrines en bois des travées en charpente par des poutres d'acier en 1, y
compris le planchéiage à neuf, les garde-fou, etc., $9,000 ; quai de Dschambault-
enlèvement des cailloux du chemin d&approche, $2,000 ; quai Desjardins, le-aux-Allu-
mettes, rivière Outaouais-pour terminer les travaux, $3,500 ; D'Israëli--débarcadère
à la tête du lac Ayliner, $5,000; Douglastawn-bl)e du large, $9,400 ; Pointe-Gati-
neau-réparatiofls au quai et au mur de soutènement immédiatement en amont, $2,300 ;
quai de Georgevil!e-réfectione et réparations, $1,000 ;Grands-Méchins-brise-lames,
$10,000 ; Petit-Pabos--amélioration du port, $5,000 ;Grandes-Bergeronnes-pour
achever le quai, enlever les cailloux,* etc., $1,500 ; quarantaine de la Grosse-Ile--pro-
longeinent du débarcadère jusqu'à l'eau profonde, $10,000 ; piliers et travées de l'île
Bizard-réfections et réparat»On3, $2,ffl ; quai de l'île Verte-réparations à l'extré-
mité adjacente à la rive, $800; Xamouraska-prolongement de la jetée, (-à voter de
nouveau), $1,5>O ; lac. Labelle-débarcadère, 812JO ; lac Mégantic--pour exhausser ïýt
réparer la jetée. $1,2,)0 ; quai de Lanorie--renouvellement du planecéjage, $600;
L'Ause-à-Giles--quai, (à voter de nouveau), $1,000 ; Laprairie-brise-glace et mur de
protection, autres brise-glaces, etc., 8$10,000 ; Lavaltrie-quai de pilots et dragage,
$8,000 ; les-Ecureuils--prolongeinent du quai, etc., $3,200 ; quai de tothinière-pour
achever les abords, réparer l'ancien bloc, etc,. $4,800 ; quai de Magog-réfections et
réparations, $2,590 ; débarcadère d_- Ma-gusha--so:nme additionnelle, (à voter de nou-
veau), $2,000 ; Matane-réparations au brise-lames à l'embouchure de la rivière, (à
voter de nouveau), 82,000 ; Mille-Vaches-débarcadère, $1,000 ; Mistook (Delisle)-
pour achever le quai, $5,000 ; Montmagny--quai sur le bassin, 87,600 ; chute de Mont-
morency-mur de revêtement de l'ene.3frement le long de l'entrée du port, *4,000 ;
New-Carlisle--prolongemeflt de la jetée, $10,000 ; brise-lames de New-Richmond-
jetée-pour achever les travaux, $10,000 ; Nicolet-réparer le môle à l'embouchure de
la rivire et mur en pierre perdue, 8,000 ;Notre-Dame-du-Portage-~quai-somme
additionnelle, $3,500 ; débarcadère de Paspébiac--pour achever les travaux, $11,700;
Peel-Head-Bay (baie de Misssquo)-quai, $6,5W0; quai de Percé, sur la plap. sud-
pilot$ jointifs, 81,000 ; port de Petites Bergeronnes-...enlèvement de cailloux dans le
chenal de la rivière, $500 ; Pointe-aux-Trembles3 (en bas)-pour achever le quai donné6
à l'entreprise, $27,000 ; Port-Daniel-pour achever le prolongement t les abords du quai,
817,000; Portneuf-quai, $1,000 ; rivière Maskinongé--dragage, 88,000 ; rivière
O)utaouis--quai près de l'embouchure de la rivière du Lièvre, 85,000 ; rivière ]Riche-
lieu--dragage à l'île Sainte-Thérése, $5,000 ; rivière Saguenay--dragage, 840,000;,
tributaires de la rivière Saint-Louis--ouvrir une voie fluviale entre Saint-Anicet et
Sainte-Barbe, $15,000 ; quai à la Rivière-à-la-Pipe-prolongemènt, 81,00; Rivière-
du.Lièvre--reconstruction du barrage au Petit-Rapide, 820,000 ; Rivière-dt4-Loup (en
haut)-dragage et améliorations à l'embouchure--son-e additionnelle, $5,000 ; Ri-
vière-du-loup (Fraserville) -améliorations du Port-somme additionnelle, 812,000 ;
quai de la Rivière-Quelle-réparation et améliorations, $3,000 ; Rivière-Verte--amé-
liorations à lembguchure de la, $4,500 ; quai de la ]Rivire-des-Vase-rolongement,
$800 ; quai de Saint-Alphonse de Bagotville-renouvellement du plancher, etc., $1,000;
saint-BIaise--quai sur la rivière ]Richelieu, $3,800; Saint-Charles-Borromée--quai,
$1,000 ; quai de Saint-Félicien-réparations, 8600; Saint-François, Ile d'Orléans-.-
abords, du bloc du large, 810,000.; Saint-François-de-Sale"--uai avec abords sur la
rivière Jésus, $7,000 ; Saînt-Godefroi-de-Nouvelle---pour achever briseilames, 815,300 ;
Saint.Iignace-de-I»yola-quai sur le Petit-Chenal de Ille-du-Pads, $1,800o ; quai de
Saint-Irénée-réParations urgentes, 81,000 ; Saint-Jean des Chaillons--amélioratiôns
du port en face des briqueteries--pour achever les travaux, $5,000 ; Saint-Jean-Port.
joli-prolongement du quai et addition d'une aile, $5,000 ; quai de Saint-Jérôme-
pour achever les travaux,$1,000 ; Saint-Michel de Bellechasse-pour compléter les
réparations, (à voter de nouveau, $1,200), 82,400 ; Saint-Roch dee Aulnaies--allonge
au quai'et réparations, $2,505 ; Sain t-Sulpiee--quai, $7,000 ; Sainte-hAnne de la Poca-
tière-reconstruction de la jetée, (à voter de nouveau, $2,00, *4,00; Sainte-Anne
,de Sorel.-briae-glaces, 87,200; Sainte-Anne des Monts--port, de refuge 'à l'embouchure
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de la Grande Rivière Sainte-Anne, $5,000 ; Sainte-Amie du Saguenay-prolongement
du quai, etc., $2,500 ; Sainte-Famille, Die d'Orléans-prolongemenlt de la jetée-pour

terminer les travaux, $13,500 ; Sorel-brise-glace dans le fleuve Saint-Laurent du côté

ouest de l'embouchure de la rivière Richelieu, $3,000 ; Terrebonne-quai, ave abord sur

la rivière Jésus, $7,000, 1pour l'année finissant le 30 juin 1905.
82. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent trois mille quatre cent trente-

cinq dollars soit accordée à Sa Majesté pour Ontario :-Amherstburg-amélioration du

chenal et achat de terrain, $5,000 ; Barrie-débarcadère et dragage, $2,500 ; port dg~

Bayfield-réparations à la jetée du nord et dragage, $3,200 ; Baysville-quai de pilots.

$1,200 ; Beaverton-amélioratiun du port, $11,000 ; Belle-Rivière-draguer entrée du

chenal, etc., et renouve!e.r les travaux de protection en pilotis jointifs, $6,500 ; rivière

Blanche-amélioration de la, $7,000 ; Blind-River-dragage et achèvement du quai,

(à voter de nouveau, $1,000, $7,000 ; quai de Bracebridge-somme additionnelle,

$1,200 ; Bronte-amiéioratioi *du port, (à voter de nouveau, $5,000), $7,000 ; Burleigli

-quai, $1,200 ; jetées du chenal de Burlington-pour compléter les travaux de réfec-

tions et réparations, $7,000 ; Cap-Croker-débarcadère, $2,400 ; port de Cobourg-

pour compléter le,3 réparations aux jetées, $8,000 ; port de Colborne (Lakeport)-répa-

rations et réfections au quai-pour terminer les travaux, $2,500 ; Colchester-amélio-

rations, $1,200 ; quai dle Cumberland-pour achever les travaux, $1,500 ; Dunnville-

draguer le creek Sunfish, $:i,000 ; Eeho-Bay-quai, $5,000 ; quai de Ooderich-amé-

lioration du port, (à voter de nouveau, $6,400), $15,000 ; quai de Gores-Landing-pour
terminer les travaux, $1,000 ; Grand-Bend-brise-lames-jetée, $8,400 ; Grande-

Rivière-dragage à l'embouchure, etc., $10,900 ; quai de Haileybury, lac Témisea-

mingue-allonge, etc., $8,000 ;port de Harniltou-amélioration du port, $30,00;

Hawkesbury-dragage, $2,500 ;quai dle Hilton-réparations, $600 ; quai de Ilunts-

villc-abords, $500 ; rivière des Sauaages-ouvrir un chenal à travers le Coude-dui-

Diable, $3,000 ; quai de Leamington-réparations au quai et érection (l'un entrepôt.

84,200 ; Little-Current-amélioration du chenal du nord pour les bateaux à vapeur

dans la baie Georgienne-somme additionnelle, e10,000 ; Mallorytown--deharcadère
et dragage, $3,300 ; baie de Matchedash-amélioration du chenal entre Fesserton et

Waubausheue, $12,000 ; port de Ileaford-nouveau brise-laines-somme additionnelle,

$10,000 ; quai de McCraken's-Landingýréparations et améliorations, 8900 ;Oliphant

quai, 81,000 ; port d'Oshawa-dragage et réparation des hangars, $1,500 ;Ottawa-

quai du gouvernement au pied du canal Rideau, $5,000 ; Owen-Sound-amélîoratiou
du port, $15,000 ; Petewawa-quai, $6,000 ; Pike-Creek-améliorations à l'embou-

chure du creek, $3,150 ; Port-Dover-ainélioratioii du port, (à voter de nouveau),

$10,000 ; Fort-Bruce-quai, $1,000 ; Port-Burwell-amélioration du port, (à voter de

nouveau, $5,000), 845,000 ; Port- Ilgin-dragage, $2,000 ; Port-Stanley-amehiora-
tion du port, $2_5,000 ; port de RondeFi-amêlioratiôfls, $25,000 ; rivière Saugeen-

amélioretions à l'embouchure, $10,000 ; améloration du Sau!t Sainte-Mlarie-compen-
sation à W. H. Plummier, ru règlement entier et final de toute réclamation relative au

transport à la Couronne du quai dont il était propriétaire, $7,000 ; rivière Severn-

améliorations, $2,00(> ; rivière Sevçeri-elèvement des obstructions à la chute Mac-

donald, $3,400 ; ShrewsLury (Rolileu)-quai de pilots et dragage, 85,000 ; Stokes-

Bay-quai, $7,50 ; Tenby-Bay, le Saint-Joseph--quai, $1,500 ; brise-lames de Thes-

salon-pour terminer les travaux, $5,500 ;, île -Thorti, lac SimoeL-am6lioration lut

port, $660 ; port de Tb.orubtiry--d(ragr.ge, 83,200 ; Treadwell--quai, $5,000 ; port de

Whitby-d-(ragage, $10,000 ; port de Wiarton--dragage, $9,325, pour l'année finissant
le 30 juin 1905.

83. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour Manitoba :-Arnes--quai sur le lac Winnipeg, $5,500 ; rivière Fairford-

nettoyer le lit de la rivière en aval de la décharge artificielle du lac Manitoba, $5,0M00

chenal des Carr*èresà l'Etroit, lac Wiiînip-eg-aborls du débarcadère et travaux du
port, 81,500 ; pour l'année finissant le 30 juin 1905.

84. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté peur Territoires du Nord-Ouest :-Old-Man'i-River--dtouriement de la rivière

dans son ancien lit à Mceod, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
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85. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-quatre mil:e cinq cents dollars soitaccordée à Sa Majesté pour Colombie-Britannique:-Chilliwack-quai, $2,000 ; rivièreColumbia en aval de Revelstoke-lacs LaFlèehe-améliorations au lac du haut, $5,500-rivière Columbia-améliorations, $10,000 ; rivière Coquitlam-enlèvement d'obstacles,$2,500 ; rivière Kootenay-enlèvement d'obstacles entre la ligne de frontière et Ioo-tenay-Landing, $1,500 ; Langly--quai, $2,000 ; Mount-Lehman-quai, $2,000 ; portde Sydney-pour terminer le brise-lames, $3,000 ; passage Thetis et de l'île Kuper-
pour ouvrir le chenal de Telegraph-Harbour à Clam-Bay, $6,600, pour l'anuée finis-
sant l 30 juin 1905.

86. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante-six mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour dragage :-Nouvel outillage de dragage-provinces
maritimes-sommes supplémentaires, (à voter de nouveau), $50,000 ; nouvel outil-
lage de dragage-Colombie-Britannique, $80,000 ; outillage de dragage du lac Saint-
Jean-reconstruction de dragueur, amélioration du remorqueur, etc., $6,000 ; répara-
tion du dragueur-somme supplémentaire, $15,000 ; dragage, Ontario et Québec-
somme supplémentaire, $55,000 ; nouvel outillage de dragage, en général, $50,000, pour
l'année finissant le 30 juin 1005.

87. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-huit mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour ponts et chaussées :-Pont de Bryson-reconstruction des piles et
des abords-somme supplémentaire, $5,000 ; pont de la rivière Belly à Lethbridge--
travaux de reconstruction-somme supplËmentaire destinée à indemniser le gouverne-
ment des Territoires du Nord-Ouest, $19,200 ; pont de la rivière Old-Man's, à Me-
Leod-travaux de reconstruction-somme supplémentaire destinée à indemniser le gou-
vernement des Territoires du Nord-Ouest, $23,000 ; pont de la rivière Battle, à Battle-
ford-nouvelles substructures en béton et protection des aborßs avec pilotis en rangs
serrés, $10,000 ; pour payer le travail fait par des indiens et des métis sur le chemin
d'hiver entre 'e Petit Lac des Esclaves et le Lac-aux-Esturgeons, territoire d'Athabaska,
sous la direction du révérend A. Desmarbis, $800 ; pont sur la rivière Assiniboine à
Shellmouth, $10,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

88. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée ,à
Sa Majesté pour glissoires et estacades :-Rivière Saguenay-jetées et estacades en
amont de Chicoutimi, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

89. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour lignes de télégraphe-provinces maritimes:-Ligne de télé-
graphe depuis le Grand-Bras-d'Or jusqu'au Upper-Kempt-Head, île Boularderie, (à
voter de nuveau, $1.000), $1.50 ; ligne de Mabou, Cheticamp et Meat-Cove-prolonge-
ment jusqu'à la taie Saint-Laurcnt, $3,0,00 ; pour le prolongement de la ligne de télé-
phone, de Chatham là Tracadie, N.-B., (à voter de nouveau), $2,000 ; pour améliorer
le service télégraphique sur l'Ile du Prince-Edouard, $5,000, pour l'année finissant le
30 juin 1905.

90. Résolu, qu'une somme n'exe'dant pas dix-sept mille sept cent cinquante dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour Québee :-Pour raccorder l'Ile-aux-Rufs à la
ligne principale, sur la rive nord du Saint-Laurent, $1,500 ; amélioration du service
des réparations, sur la ligne de la rive nord, $3,500 ; lignes a4riennes de Saint-Hila-
rion à Sainte-Agnès et à la baie Saint-Paul-rive nord du bas Saint-Laurent, $2,750 ;
pour le règlement de la réclamation de F. C. Bickerdike, réclamation se rattachant à
l'entreprise du transport de poteaux télégraphiques, de la rivière Saguenay à divers
points de la 'rive nord du golfe Saint-Laurent, $3,500 ; baie Saint-Paul---embranche-
ment de Chicoutimi-ligne de ceinture à partir d'un point situé près de Saint-Alexis,
à Boileau et Ferliand, $60 ; Ile-aux-Grues--communication par câble avec la Grosse-
Ile ou la cte de la rive sud du Saint-Laurent, $5,900, pour l'année finissant le 80 juin
1905.

91, Risolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille sept cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour Territoires du Nord-Ouest:-Ligne de téléphone de Banff--
renouvellements des appareils et prolongement de la ligne, $1,100 ; Edmonton-ligne
de télégraphe d'Athabaska-Landing, (à voter de nouveau, $2,500), $3,400 ; poste télé-
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graphique de Montagne-des-Bois-Willow-Bunch, prolongement de la ligne, (somme
supplémentaire), $1,400 ; ligne de téléphone-Edmonton à l'agence indienne d'Edmon-
ton, (à voter de nouveau), $900 ; Victoria-embranchement Andrews-prolongement
à Whitford, $1,4C0 ; Qu'Appel'e-scetion d'Edmonton-nouveaux bureaux à Hum-
boldt, $1,500, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

92. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille trois cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour Colombie-Britannique :-Communication télégraphi-
que entre Okanagan-L&nding et la mission Kelowna, $4,500 ; Quesnel-embranche-
mcnt Barkerville-réparations, $1,000 ; Ashcroft-embranchement Lilloet-répara-
tions, $1,COO ; prolongemEnt de la ligne de téléphone Kamloops-Nicola, viâ Granite-
Creek, Princeton, Hedly, Kéréméos et Fairview à Penticton, $13,500 ; île de Vancou-
ver-ligne de téléphone de l'île Salt-Spring-nouveau prolongement sur l'île Salt-
Spring, $350, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

93. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille sept cent vingt-quatre
dollars soit accordée à Sa 19ajesté pour divers:-Gratification équivalant à deux mois
de salaire, aux héritiers de feu M. A. Trottier, ci-devant employé au bureau de l'ingé-
nieur des ports et rivières à Montréal, $120 ; gratification équivalant à deux mois de
salaire, à la veuve de feu J. E. Hardy, ci-devant ingénieur adjoint de l'ingénieur des
ports et rivières à Montréal, $240 ; gratification équivalant à deux mois de salaire, à la
veuve de feu A. Letourmy, ci-devant attaché au personnel des réparations, édifices pu-
blics d'Ottawa, $120 ; gratification équivalant à deux mois de salaire, à la veuve de feu
Wm J. Ferguson, ci-devant attaché au personnel des ingénieurs-mécaniciens, édifices
publics d'Ottawa, $120 ; gratification équivalant à deux mois de salaire, aux représen-
tants de feu Timothy Daly, ingénieur, etc., Ottawa, gratification devant être payée à la
personne ou aux personnes que le ministre des Travaux publics désignera, $124 ; gra-
tification à Fred. L. Eaton, machiniste, blessé par l'explosion d'un réservoir à eau
chaude, à l'édifice public de Springfield,,iN.-E., le 5 octobre 1903, $1,000 ; bureau de
l'architecte en chef-appointements des architectes, dcssinateurs et commis, nonobstant
les dispositions de l'Acte du service civil, (somme supplémentaire), $10,000 ; levée
hydrographique des sources de la rivière Ottawa et de ses tributaires, dans le but de
trouver moyen de. régler les niveaux des biefs supérieurs de ces cours d'eau, afin de faci-
litèr davantage la navigation, le flottage du bois, etc., (à voter de nouveau, $5,000),
$15,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

94. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois -mille, cinq cent cinquante-
sept dollars et vingt-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour glissoires et barrages
flottants :-District d'Ottawa-glissaircs et barrages flottants, etc.,--réparations et
fournitures, $20,000 ; rivière Gatineau-iudemnité à messieurs Gilmour et Huglison
pour l'usage de leurs barrages de retenue, etc., aux Cascades au.cours de l'exercice clos
1 30 juin 1903, (renouvellement de la partie du crédit devenue caduque), $600 ; rivière
Gatineau-remboursement à messieurs Gilmour et Hughson et à la W. C. Edwards Co.,
Ltd., des sommes payées à Samuel Bingham pour le remboursement des dépenses en-
courues en 1900 et 1901 pour remettre en position et outiller les barrages flottants, etc.,
$2,957.29, pour l'année flinissant le 30 juin 1905.

95. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent vingt dollars soit accordée à
Sa Majesté pour bibliothèque :-Pour porter les appointements de A. H. Todd, premier
commis, à $2,200 à compter du 1er juillet 1904, nonobstant les dispositions de l'Acte du
service civil, $300 ; somme additionnel'e nécessaire pour dépenses casuelles, $620, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

96. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour en général :-Acte du cens électoral, somme additionnelle nécessaire,
$20,000 ; impressions, reliure et distribution des lois, $3,000, pour l'année finissant le
30 juin 1905.

97. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour travaux publics-Nouvelle-Ecosse :-Glace-Bay-Edifice public:-Sup-
plément, pour lannée finissant le 30 juin 1905.
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98. Résolu, qu'une *Omme n'excédant pas cent mille dollars soit aecordée à Sa Ma-
tjesté pour Ontario :-:ýBelleville-magasin d'armes, $20,000 ; Guelph-magasin
d'armes, $20,000 ; Peterborough-magas.in d'armes, $20,000 ; Stratford-magasin
d'armes, $20,000; Woodstock, $20,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

99. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour Territoires du Nord-Ouest :-Saskato3)n---édi.fice public, pour l'année finis-
sant le 30 ju-n lÉIS.

100. Résolu, qu'une somme n'ex cédant pas treut-e-trois mille stpt cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour ports3 et rivières-u'uvelle-Ecosse:-Victoriai-Beach-sup.
plérnent nécessaire, $25,000 ; anse de Ilarrigan-,quai, $1,200 ; Chezzetcook-Ouest-.
améliorations, 8.3,500 ; Chezzetcok-Est-brise-lames, $4,000, pour l'année finissant le
30 juin 1905.

loi. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille huit cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour Nouveau-Brunswick.:-Mace's-Bay-quai, $3,500 ; grande
rivière ru Sauimn-éperon et brisc-larres combinés, $4 300 ; port dle Quaco-.brise-
lames de l'cst, $15,C00, rouirl'ainnCe fnessant le 30.juin 1905.

102.-Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté' pour Qué'ec:-Riviýre Ch&teaugueyýagrandis'ement~ de son embouchure, (à
voter dé nouveau), pour l'année finissant le 30 juin 1905.

103-Roln.qu'une somme n'e'-cédant pas soixante-cinq mille dollars soit- accor-
dée à Sa 'Nifjc4té rýour Ontario :-Port de Toronto-pr.-'loiigement du bris îe-lames,
$40,000 ; port-S:auley-améleoratiou dlu part, 825,000, pour l'année finissant le 30
juin 1905.

104, Résolu, qu'unc somine n'excédant pas quatre mille cent cinquante dollars soit
accordée à Sa 'Majesté pour gouvernement civil-département en général-Dépeuses
casuelles :-Supplément nécessairc pour le soin et le nettoyage des édifices de l'adîni-
nietration, 1.,our l'année finiisant le "0 juin 1905.

105. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille six cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour ministère de la Milice et Défense :-Pour pourvoir à la promo-
tion de H. W. Brown du rang de commis de ire classe (secrétaire particulier) à celui
de premier commis. <liteur des, contrats, à $2,400 à compter dut ler juillet 1904,
nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $850 ; pour pourvoir aux appoin-
tem"-nts d'yun premier commis (omis dans le budget principal), $1,900 ; pour pourvoir
aux app)ointements de deux nouveaux commis de 2me classe cadette, à,$800 chacun,
$1,600 ; polir pourvoir aux augmentations statutaires de trois messagers (omis dans
le budget principal), $150 ; Pour Pourvoir aux augmentations statutaires de deux com-
mis de 2me <classe cadette (omis dans Je budget Principal), $100, pour l'année finissant
le,30 juin 1905.

106. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent vingt-deux mille neuf cent
quatre-vingt cinq dollars et quatre-vingt dix centins--imputable sur le revenu--soit
accordée à Sa majesté pour milice --Solde de l'état-major, corps. permanents et miilice
active, etc., (y compris $5,000 par année à un chef d'éta t-major è,énéral, et $1,200 à un
adjutant d'état-major, $21,200;- appointements et gages, $3,000 ; levers militaires
(service des renseignements), à voter de nouveau, $2,500, $19,800 ; exercices annuels,
$100,0cO ; biens militaires--entretien, $5,000 ; construction et réparations, $113.000;
vivres ct approvisionne ments, $15,001); transports, $5,000 ; habillements, $80,000 ;
matériel de guerre, $20,000 ; aideaux sociétés de tir et aux corps de musique, etc.,
85,fl00 ; dér enses casueolles, $10,000 ; col'ége militaire Royal, $7,000 ; bibliothèque,
$1,000 ; pavage des rues en fac des casernes, Wiînnipeg, (à voter de nouveau), $4,000;
monument sur le terrain de la Garnison, Annaipolis, N.-E., $5,000 ; monument à Fort-
Erié, 83,000 ; pour ériger des tablettes commémoratives sur le rocher au-dessous .de la
citadelle, Quétec, $1,250 ; gratification à la veuve die Patrick Gorman, $60 ; gratifica-
tion à la veuve du chirurgien lieutenant-colonel R~. ?MLearn, $1,282.50 ; gratification
à la veuve du lieutenant et edjildant J. Graham, 8917.50 ; gratification à la veuve du
mijor titulaire E. W. Q. Gardin-,r, 81,543.95 ; solde de la gratification au lieutenant-
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colonel T. J. Duchesnay, ci-devant O.D.C., Québec, $931.95 pour l'année finissant le

30 juin 1905.
107. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour gouvernement civil:-Secrétariat d'Etat, F. E. Fallon, pour combler le mon-

tant de ses appointements pour l'txercice qui s'est terminé le 30 juin 1904, nonobstant

les dispositions de l'Acte du service civil, pouT l'année finissant le 30 juin 1905.
108. Ré:olu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante mille quatre cent

douze dollars et vingt cozntins-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté

pour milice:-.Solde de 'état-major de l'eflectif permanent et de la milice active, y
compris les suppléments et la solde à partir du 1er juillet 1903, des officiers suivants :

Col. D. A. Macdonald, lieut.-col. J. B. Donaldson, lieut.-col. Paul Weatherbe et le major

G. S. Maunsell, et pour les officiers suivants nommés dans la "division des renseigne-
ments ": Capt. A. C. Coldwell et capt. W. B. Anderson, à $1,500 chacun, par année,

$50,000 ; exercices annuels et tir, habillements et effets militaires, $150,000 ; habille-

ments, fourniment et effets militaires, $80,000 ; biens militaires, constructions et bâti-

ments, $40,000 ; transport, $15,000 ; aide aux sociétés de tir, corps de musique et ins-

tituts mili'aireý, $2 5'0 ; dépenýes diverses et imprévues, $5,500 ; collège militaire

Royal du Canada, $10,500 ; gratification à le veuve de feu l'archiviste sous-officier

Wanless( $99.20 ; indemnité au lieut.-col. J. B. McLean, duc de York, R.C.H., $1,813,
pour l'année finissant le 30 juin 1905.

109. Résolu, qu'une somme n'excédcnt pas vingt et un mille dollarsesoit accordée

à Sa Majesté pour frais d'edministration :-Nouvelle somme requise pour l'impression

des billets fédéraux, $20,000 ; dépenses se rattachant à l'émission et au rachat des bi!.

lets fédéraux, $1,000, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
110. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Si

Majesté pour département des Finances i-Somme additionnelle nécessaire pour les de-

penses casuelles, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
111. Résolu. qu'une somme n'excédant pas sept cents dollars soit accordée à Sa

Majesté pour départements n général:-Somme additionnelle nécessaire pour les dé-
penses casuelles, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
ý , 112. Rsolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour bureau du secrétaire du Gouverneur général :-Somme additionnelle né-
cessaire pour les dépenses casuelles pour l'année finissant le 30 juin 1905.

118. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour bureau de l'Auditeur général:-Somme additionnelle nécessaire pour les

dépenses casuelles, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
114. Résolu, qu'une so:nme n'excédant pas cent treize d>llars et quatre-vingt-qua-

torze centins, soit accordée à Sa Majest5 pour département du Secrétaire d'Etat :-

Pour payer à F. E. Fallon la différence entre I? taux de $2 par jour et la somme qu'il
A reçue depuis l? 1er juillet jusqu'à la date de sa nomination de commis de seconde
classe eadete, nonobstant le' dispositions de l'Acte du service civil, pour l'année finis-

sant le 30 juin 1906.
115. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-trois mille neuf cent vingt

dollars soit accordée à Sa Majesté pour bure su de l'Auditeur général :-Appointements,
·$82,560 ; dépenses casuel'es, $11.360, pour lannée finizsant le 30 juin 1905.

116. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante dollars soit acco:.e
dée à Sa Majesté pour bureau des examinateurs du service civil:-Somme addition,
nelle nécessaire pour faire face aux frais des examens, pour l'année finissant le 30 juin

1905. .
117. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante-six dollars et soix-

ante-six eentins soit accordée ' Sa Majesté pour departement de la Commission de géo-
logie:-Pour payer à John F. Lyons, concierge, du 1er décembre 1903 au 30 juin 1904,
à $800 par ann'ée, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.
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118. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize'mille dollars soit accordée à 6a
Majesté pour législation-Sénat:--Pour payer eux représentants de feu l'honorableJames Dever, son indemnité sessionnelle, $1,500 ; pour payer aux représentants de feul'honorable James Reid, son indemnité sessionnelle, $1,500 ; somme additionnellenécessaire pour les dépenses casuelles, $11,000 ; pour faire face aux dépenses des comi-tés spéciaux, $2,000, pour l'année finisgant le 30 juin 1£05.

119. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à SaMajesté pour crédits supplémentaires pour la codification des statuts du Dominion,pour l'année finissant le 30 juin 1905.
120. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux dollars soit accordée à SaMajesté pour dépenses de voyage du juge Hodgins, Toronto à Ottawa et retour, pourdes fins de législation, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
121. Résolu qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante dollars soit accor-dée à Sa Majesté pour contribution pour la bibliothèque de droit du Canada, à Londres,Angleterre, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
122. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinquante dollars soit accordée àSa Majesté pour crédits supplémentaires pour la commutation au lieu de la rémission-des droits, sur les artieles importés pour l'usage de l'armée et de la marine, pour l'annéefinissant le 30 juin 1905.
123. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille dollars soit accordée à SaMajesté pour cinq machines linotype complète, dernier modèle, pour l'année finisaant

le 30 juin 1905.
124. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à SaMajesté pour dépenses imprévues, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
125. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante dollars soit accor-dée à Sa Majesté pour bureau de lAuditeur général:-Somme additionnelle nécessaire

pour la promotion de W. Reid, A. B. Hudson et Wm Kearns au rang de premier com-mis, à compter du 1er juillet 1904, pour l'année finissant le 30 juin 1905.
126. Résolu, qu'une -somme n'excédant pas mille neuf cent cinquante dollars soit

accordée à Sa Majesté pour ministère du Commerce:-Pour pourvoir à une partie du
traitement du sous-ministre et contrôleur en chef de l'immigration chinoise (omis dans
le budget principal), $200 ; pour les appointements d'un nouveau commis de 2me classe,
$1,200 ; pour les appointe.nents d'un nouveau commis de 3me classe, $550, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

127. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit pille neuf cent seize dollars
et onze centins, soit accordée à Sa Majesté pour administr tion de la justice:--Somme
supplémentaire requise pour dépenses diverses, y compr:s les Territoires du Nord-Ouest,
·$20,000 ; pour payer au gouvernement des Territoires du Nord-Oust la rémunération et
les frais des sténographes que ce gouvernement a fourni à la Cour Suprême des Terri-
toires, $3,000 ; pour augmenter l'allocation de retraite de M. le juge Henry, (à voter
de nouveau le montant perime), $816,11 ; somme additionnelle nécessaire pour la cour
de justice et les bureaux à Prince-Albert, $300 ; pour le traitement d'un juge de la cour
de comté pour le district d'Atlin, C.-B., $2,400; pour le traitement d'un juge de la cour
de comté pour le comté de Victoria, C.-B., $2,400, pour l'ann(e finissant le 30 juin 1905.

128. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour Cour Suprême du Canada :-Pour pourvoir aux appointe-
ments de E. R. A. Taschereau, pour l'année finissant le 30 juin 1905.

129. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour chemins de colonisation dans les Territoires du Nord-Ouest, pour l'année
finissant le 30 juin 1905.

130. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent six mille trois cent quarante-huit
dollars et vingt-trois centins, soit accordée à Sa Majesté pour couvrir des articles im-
prévus 1902-03 ainsi qu'il appert au rapport de lAuditeur général, page C-4, pour
l'année finissant le 30 juin 1905.

Les dites résolutiois étant lues une seconde fois, sont adoptées.
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M. l'Orateur, informe la Chambre, que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-
Bill (No 163) intitulé: " Acte autorisant le gouvernement du Canada à acheter

le chemin de fer Canada Eastern et à prendre possession du pont de chemin de fer de
Fredericton et St. Mary's ".

Bill (No 172) intitulé: "Acte modifiant le tarif des douanes, 1897 ".

M. l'Orateur soumet à la Chambre,-Rapport des Commissaires de l'Economie
Interne de la Chambre des Communes, lequel est lu comme suit:-

Rapport des commissaires du service intérieur de la Chambre des Communes sou-
mettant certaines résolutions adoptées par eux le 28 avril 1904:--

1. Résolu,-Que la classification actuelle des diverses branches du service de la
Chambre 'des Communes, sauf quelques modifications verbales seulement, telle qu'elle
paraît dans la liste du service civil (étant en substance la même que celle adoptée par
les commissaires du service intérieur en 1885) soit maintenue et ratifiée; et, aussi, que
les diverses divisions et désignations officielles des fonctionnaires de la Chambre soient
telles que spécifiées dans le tableau A ci-dessous.

2. Résolu,-(a) Que les fonctions des divers officiers et commis soient les mêmes
que celles qu'ils oni remplies ci-avant.

(b) Que l'un des.employés de la division des lois soit désigné comme secrétaire
de la division <les lois, et remplisse, en sus de ses autres travaux, les fonctions qai
pourront lui être assignées par le greffier des lois.

(c) Que l'un des traducteurs, dans la division de la traduction, soit désigné
comme secrétaire de la division de la traduction, et qu'il remplisse, en sus de ses tra-
vaux de traduction, les fonctions qui pourront lui être assignés par le chef des tra-
ducteurs.

3. Résolu,--(a) Que le rang et le salaire des membres du personnel actuel seront
tels que ceux donnés dans le tableau B modifié,-les dits rang et salaire étant en subs-
tance les mêmes lue ceux spécifiés dans l'Acte lu service civil modifié, de 1903.

(b) Que le grade, les fonctions et le salaire minimum et maximum des futurs
titulaires seront tels que ceux donnés dans le dit tableau B.

(c) Que l'emploi de aide-traducteur anglais, dans la division des lois, actuelle-
ment occupé par M. H. H. Loucks, soit aboli lors de sa mise à la retraite.

(d) Que les tableaux " A " et "B ", avec la résolution qui les adopte, soient dé-
posés sur la Table par l'Orateur pour l'information de la Chambre des Communes.

N. A. BELCOURT, Orateur,

Président de la commission.

TaBtsuu uA ".

Chambre des Communes-Département du grefier.

1. Officiers de la Chambre:

Greffier de la Chambre,
Greflier-adjoint,
Sergent-d'armes,
Adjoint du sergent-d'armes.
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2. Division principale:
Grtfier du journal anglais,
Greffier des procès-verbaux anglais,
Greffier en chef du journal, des procès-verbaux et des ordres uu jour français,Examinateur des bills privés,
Greffier-adjoint du journal anglais et des pétitions,
Greffier-adjoint des procès-verbaux anglais,
Greffier des documents de la sessiou, et du comité mixte des Impressions,Greffier du comité des Ordres Permanents et du comité des Bills Privés,
Greffier du comité des Débats, et greffier-adjoint des comités des Ordres Per-manents et des Bills Privés,
Greffier du comité des Chemins de fer et du comité des Banques et du Com-merce,
Greffier des affaires de routine, et des archives,
Greffier du journal français,
Greffier-adjoint du journal français,
Greffier du comité d'Agriculture et de Colonisation,
Greffier du comité des Comptes Publics, et greffier-adjoint des comités desChemins de fer, et des Banques,
Commis dans le bureau des procès-verbaux anglais.

3. Division des lois:
Greffier des lois,
Greffier-adjoint des lois,
Traducteur anglais et secrétaire de la division des lois,
Aide-traducteur.

4. Division de la traduction française:
Chef des traducteurs,
Traducteur et secrétaire de la division de la traduction,
Sept traducteurs.

5. Division des services divers:

Comptable,
Adjoint du comptable,
Commis de la papeterie, et surintendant de l'impression des documents de la

session.
Maître de poste,
Adjoint du maître de poste,
Commis dans le bureau du journal,
Commis dans le bureau de la papeterie,
Gardien de la salle de lecture.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Voies

et Moyens.

(E comité.)

1. Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour cer-

taines dépenses du service public, pour l'année fiscale expirée le 30 juin 1904, la somme

de $2,485,409.80 soit accordée à même le fonda consolidé du revenu du Canada.

2. Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour cer-

taines dépenses du service publie, pour l'année fiscale expirant le 30 juin 1905, la

somnge de $29,437,891.53 soit accordée à même le fonds consolidé du revenu du Ca-

nada.
Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le comité a passé

plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Macdonald, en conséquence, fait rapport des dites résolutions, lesquelles so-it

lues comme suit :-
1. Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour cer-

taines dépenses du service public, pour l'année fiscale expirée le 30 juin 1904, la somme

de $2,485,409.80 soit accordée à même le fonds consolidé du revenu du Canada.

2. Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour cear-

.taines dépenses du service public, pour l'année fiscale expirant le 30 juin 1905, la

somme de $29,437,891.53 soit accordée à même le fonds consolidé du revenu du Canada.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois sont adoptées.
M. Macdonald informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Ordonné, que M. Fielding ait la permission de présenter un bill (No 174) accor-

dant à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir aux dépenses du service

public pour les exercices expirant respectivement le 30 juin 1904 et le 30 juin 1905.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
I.e bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald fait rapport que le

comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant
Le Sénat acquiesce à l'amendement fait par la Chambre des Communes au bill N

(No 164) du Sénat, intitulé: " Acte modiffiant l'Acte des compagnies, 1902 ", sans ameti-

dement.

526
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Aussi, le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement :-
Bill (No 175) intitulé: "Acte modifiant l'Acte passé à la première session et inti-tulé : Acte modifiant de nouveau l'Acte pourvoyant au paiement de primes sur le plombcontenu dans les minerais plombifères de provenance canadiénne "
Bill (No 171) intitulé: " Acte autorisant des subventions à l'effet d'aider à la cons-truction des lignes de chemins de fer qui y sont mentionnées ".
Bill (No 174) intitulé: "Acte accordant à Sa Majesté certaines sommes néces-

saires pour subvenir aux dépenses du service public pour les exercices expirant respec-
tivement le 30 juin 1904 et le 30 juin 1905 ".

Un message est reçu de Son Excellence le Gouverneur général, par le capitaineErnest J. Chambers, gentilhomme huissier de la Verge Noire.

1!. L'ORATEUrR,

J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur géné-ral d'informer cette Chambre quet'est le bon plaisir de Son Excellence que les membres de cette Chambre se rendentimmédiatement dans la salle des séances du Sénat.
En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se rendent auprès de Son Excellencoqui donne alors au nom de Sa Majesté la sanction royale aux bills publics et privéssuivants :
Acte modifiant l'Acte de la présente session concernant la Compagnie du cheminde fer de Témiscouata.
Acte modifiant l'Acte de la présente session, intitulé : "Acte constituant en corpo-ration la compagnie dite The Thorold and Lake Erie Railway Company ".
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Timagami.
Acte concernant la Compagnie de chemin de fer urbain d'Edmonton.
Acte concernant la Compagnie de prêt et de plaement du Canada, l'Impériale.
Acte concernant l'Alliance Bank of Canada.
Acte concernant l'Acte des chemins de fer, 1903.
Acte modifiant le chapitre 61 des Statuts de 1903 concernant les Statuts Revisés

du Canada.
Acte pour faire droit à Annie Christman.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Terminal de Montréal.
Acte modifiant les lois relatives à la naturalisation et aux aubains.
Acte constituant en corporation la compagnie dite The Canadian Credit Indem-

nity Company.
Acte constituant en corporation la compagnie dite The Thompson River Improv-
ment Company.

Acte concernant la Compagnie dite West Canadian Collieries, Limited.
Acte modifiant l'Acte de la députation, 1903.
Acte modifiant l'Acte des banques.
Acte concernant certains brevets de la Canadian O/fice and School Furniture

Company (à responsabilité limitée).
Acte concernant la banque dite The Pacifßc Bank of Canada.
Acte concernant un arbitrage entre Sa Majesté et la Compagnie du Grand-Tronc

de chemin de fer du Canada.
Acte modifiant l'Acte des pêcheries.
Acte concernant l'inspection des grains.
Acte modifiant l'Acte d'inspection générale.
Acte concernant le versement des sommes accordées à certains chemins de fer à

titre de subventions.
Acte modifiant l'Acte des élections fédérales de 1900.
Acte modifiant le chapitre 68 des Statuts de 1903, concernant les primesaur l'acier

et le fer.
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Acte modifiant l'Acte des chemins de fer, 1903.
Acte à l'effet de pourvoir au paiement de primes sur le pétrole brut de provenance

canadienne.
Acte modifiant l'Acte concernant les épizooties, 1903.
Acte modifiant l'Acte du revenu de l'Intérieur.

Acte modifiant de nouveau l'Acte à l'effet de pourvoir au paiement de primes sur

le plomb contenu dans les minerais plombifères de provenance canadienne.

Acte concernant la compagnie dite The Canadian Assessment-policy-holders in the

Mutual Reservo Life Insurance Company.
Acte modifiant l'Acte des titres de biens-fonds, 1894.

Acte modifiant de nouveau l'Acte du revenu de l'intérieur.
Acte modifiant l'Acte des douanes.
Acte autorisant le gouvernement du Canada à acheter le chemin de fer Canada

Easiern et à prendre possession du pont de chemin de fer de Frédéricton et St. Mary's.

Acte modifiant le tarif des douanes, 1897.
Acte modifiant l'Acte des postes.
Acte concernant la milice et la défense du Canada.
Acte modifiant l'Acte des compagnies, 1902.
Acte autorisant l'octroi de subventions pour aider à la construction des lignes de

chemins de fer y mentionnées.
Acte modifiant l'Acte passé durant la présente session, intitulé: "Acte modifiant

de nouveau l'Acte à l'effet de pourvoir au paiement de primes sur le plomb contenu

dans les minerais plombifères de provenance canadienne ".

Alors, l'honorable Orateur de la Chambre des Communes adresse la parole à Sou

Excellence le Gouverneur général, comme suit

4Qu'i PLAISE A VoTRE EXCELLENCE

" Les Communes du Canada ont voté certains subsides nécessaires pour permettre

au gouvernement de faire face aux dépenses du service public.

"Au nom des Communes, je présente à Votre Excellence le bill suivant intitulé:-

"Acte accordant à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir aux

dépenses du service publie pour les exercices expirant respectivement le 30 juin 1904

et le 30 juin 1005 ", que je prie humblement Votre Excellence de sanctionner."

A ce bill la sanetion royale est donnée dans les termes suivants -

" Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur général remercie ses loyaux

sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill."

Après quoi il a plu à Son Excellence le Gouverneur général de clore la quatrième

session du neuvième Parlement par le discours suivant

Honorables Messieurs du Sénat :

Messieurs de la Chambre des Communes

Je suis heureux de vous dispenser de prolonger votre présence au Parlement après

une session qui a duré plus longtemps que je ne m'y attendais lorsque je vous ai adressé

la parole le onze mars dernier.
Les termes et conditions d'après lesquels le chemin de fer Transcontinental Na-

tional sera construit et exploité ayant été enfin déterminés et acceptés, les travaux

de construction vont se faire aussi rapidement que les explorations et la localisation

de la ligne le permettront.
L'unanimité des opinions exprimées au sujet des changements apportés au tarif

est une preuve très satisfaisante que ces modifications sont généralement approuvées.

....... ...
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Les arrangements faits par mes ministres avec le gouvernement du Mexique pour
l'établissement de lignes de steamers entre cette république et le Canada, sur l'Atlan-
tique et sur le Pacifique, vont, je l'espère, favoriser dans une large mesure le dàvelop-
pement de notre commerce extérieur.

L'augmentation constante de notre revenu a amplement justifié la libéralité des
crédits consacrés à l'amélioration de nos rivières et de nos ports et à l'exécution d'autres
travaux publics essentiellement avantageux au commerce de notre pays.

Les modifications apportées à la loi de la milice et de la défense du Canada et
ayant pour objet de rendre l'effectif plus puissant et plus efficace, seront généralement
approuvées, je n'en doute pas.

Messieurs de la Chambre des Communes:

Je vous remercie d'avoir libéralement pourvu aux frais du service public.

Honorable Messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

Mes relations officielles avec le Canada touchent à leur fin. Soyez assurés que je
suivrai son progrès et son développement futurs avec un vif et constant intérêt, et farai
des voux pour que, Dieu aidant, la paix et la prospérité dont cet heureux pays est main-
tenant favorisé, règnent encore longtemps.

,L'ORATEUR du Sénat alors dit:

Honorables Messieuers du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

C'est le plaisir de Son Excellence le Gouverneur général que ce Parlement joit
prorogé jusqu'à lundi, le dix-neuf septembre prochain, pour être tenu en ce lieu, et ce
Parlement est, en conséquence, prorogé jusqu'au dix-neuf septembre prochain.
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F ARMERS, LD, BANK 0F CANADA '-Acte constituant en corporation; bill présenté.
218.Secndelecture, 226. En délibéré; passé, 267. Par le Sénat, 289.

S.R., 343.

FEUILLETON DES ORDRFS -lte.ms retranchés, 409.

FoRT.'WLLIAM, DE,, DANS LA PROVINCE D'ONTAEIO :-Acte concernant le port; présenté,

146.

FRANçAIS :-Bill concernant la Compagnie des estacades de la rivière aux; présenté, 48.

Seconde lecture, 63. Adopté, 98. Par le Sénat, 1314 S.R., 225.

G&RRISON, THE, ommôN -Document concernant la vente M< la propriété dite,

GALLAGHIER, L L :-Motion pour production de documente concernant certaines accu-
sations portées contre lui, 26. Docuinent produit, 133.

GERVAIS, HoNoRA' :-Certiftcat d'élection, 9. Prend son siège, 10.

GÉéOLOGIQUE, DE LA COMMISSION :-Rapport sommaire 289. (Docutment sessionne.)

GEcoROINNE, BAIE :-Demande de correspondauc2e concernant la coupe du bois sur l'île
Hope, 27.

GiaoscoLI, SîEorRiED :-Acte concernant certiins brevets de; présenté, 205. Second9
lecture, 280. En comité; passé, 256. Par le Sénat, 284. S.R., 343.
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GOUVERNEUR GÉNfiRAL:-Ne juge pas à propos de faire connaître les causes de la convo-
cation du présent Parlement, 2. Adresse proposée en réponse au discours du
trône, 17. Relevé des mandats du, 23. (Document sessionnel.) Envoie ses
remerciements, 92.

GRAINS, DES :-Acte concernant l'inspection; bill présenté, 165. Résolution ajoutée,
194. Seconde lecture? 206; référé à un comité spécial, 207. Emploi d'un sté-
nographe, 214. Rapport présenté (APPendice No 7), 293. En comité et amen-
dé, 399. Passé, 400. Par le Sénat, 431. *S.R., 527.
Seconde lecture; référé, 252.

GRAINS (DES) DE SEMENCE.z-Acte concernant l'inspection et la vente; bill présenté,
194.

GRAND TRUNK PACIwîc RAILWAV COMPANY :-Message de Son Excellence au sujet des
modifications apportés au contrat, 15. (Document.) La Chambre en comità
pour prendre en considération le dit contrat, 29. Changements projetés dans
le contrat, 62. (Document se8uion nel.) Ordre d'imprimer le document sans
délai, 62. Amendement de M. Ilorden discuté, 75, 98, 100, 102, 104, 106, 107.
Rejeté, 109. Résolution ratifiant le contrat; adoptée, 111. S.R., 344.

GREAT (TEE) LAKES AND NORTH-WEST TRANspoRTATION COMPANY >-Acte constituant en
corporation la compagnie dite, 162. Seconde lecture, 172. Ordre rescindé;
bill retiré; honoraires remboursés, 368.

GaREGORY, LIEUT.-COLONEL R. W. :-rolongation de commandement, 298. Document
produit, 401.

GREY, DIVISION NORD :-Election contestée, 12.

GUELPii :-Bill concernant la Compagnie du chemin de fer de jonction de, 77. Seconde
lecture, 88. Passé, 140. 5.R?., 223.

GUELPE, THE AND GODERICH RAILWAY CoMpÂNr :--Bill constituant en corporation la
compagnie dite; présenté, 78. Seconde lecture, 86. Passé, 141. SIR., 223.

GUYsIORDUôII:-siège vacant, 6. John H. Sinclair, écr, élu, 74.

ll AMILTON, DE, GRIMsBy ET BEAMSVILLE, COMPAGNiE DE CHEMIN DE VER fiLEO-
TRIQUE -- Bill présenté, 124. Seconde lecture, 133. En délibéré et passé, 1W#.
Bll retiré; honoraires remis, 349.

H HA» oRAGE :-Certificat d'élection, 9. Prend son siège, 14.

HOCHELAGA :-Vacance survenue, 2.

HOMARD:-Enqiuête faite sur les conditions des pêcheurs du, 64.

HOME BANK 0F CAADA.:-Bill cooternant la; présenté, 89. Seconde lecture, 101. En
délibéré et passé, 182. Amendement par le Sénat, adopté, 225. SIR., 342.

HOuE BANK OP CANADA :-(Bill 140) concernant la; présenté, 258.

USN(D') ET Du NORD-OUEsTr, LA COMPAGNIE Du CHEmiN DE FER DE LA BAIE :-Bill
présnté, 103. Seconde lecture, 118. En délibéré et passé, 181. Amendement
du Sénat, 233. B.P, 84&.



x Index 190O4

HEURON ET ONTARIO :-Acte concernant la Compagnie du chemin de fer; bill présenté,

218. Seconde lecture, 228. En comité ; adopté, 256. Par le Sénat, 289.

S.R., 343.

IMIMIG RATION :-Agents d'immigration employés par le gouvernement fédéral,

26, 27.

JmptftIALE. LA COMP AGNIE DE PRÛT ET PLACEUEnT DU CANADA :.-:-Bill présenté, 97. Se-

eonde lecture, 102. Délibéré et passé, 287. S.R.. 527.

IMPRESSIONS DU PARLEMENT, COMIT9 MIXTE :-Premier rapport, 239, 240, 241, 242,

243, 244, 245, 246, 247. Deuxième rapport, 383, 384, 385, 386. Adopté, 408.

Troisième rapport, 420. Amendé et adopté, 430.

ImpiumERIE (DE e.) ET DE LA PAPETERIE :-Rapport annuel du département, 130. (Do-
cu&ment sessionnel.)

INSPECTION, D', GïNiRALE :-Acte modifiant l'Acte; bill présenté, 193. Seconde lecture;

en comité et passé, 399. Par le Sénat, 431. S.R., 527.

INSTRUMENTS AoRICOLES :-Montant des remises de droits payés, 84. (Document ses-

sionnel.)

INTERN4ATIONAL, THE, Banx*m COMPMIy or NEFV BituNSwIcK :-Présenté, 97. Seconde

lecture, 101. En délibéré; troisième lecture; passé, 136. Par le Sénat, 251.

INTiRIEuR :-Rapport du département de 1', 22. (Document sessionnel.)

IamÂ, TowNsHIP DE MATHiwDA COMTÉ DE DuDAs :-Demande de documenti au sujet du

changement des maîtres de poste à, 151.

JAIMES (DE) :-Bill concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baie; présenté,,

90. Seconde lecture, 99. Délibéré; troisième lecture; adopté, 128. Amende-

ment du Sénat, adopté, 225. S.R., 343.

KAMOURASiç& :-Siège vAacWAt 6.PN -cecnsiun ncr

IÇiosTNTnE AD OMINION CENTRAL RiwyCmAY:At osiun ncr

poration la compagnie dite; bill présenté, 193. Seconde lecture, 226. En

comité; adopté. 256. Par le Sénat, avec un ainendément, 298. Adopté, 300.

S.R., 344

KOTENSAY, DE :-Bîll concernant la Compagnie du chemin de fer Central; présenté, 89.'

Seconde lecture, 99. Référé; adopté, 128. 68.1., 223.

LÂAMBTON :-Vacance survenue, 3.

LAPOINTE, ERNEST -- Certificat d'élection, 7. Prend son siège, 10.

L&VERGNE, ARmAND :-Certificat d'élection, 7. Prend son siège, 14.
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LEMIEUX, HONORABLE RODOLPHE :--Bref pour sa réélection, 5. Certificat d'élection, 8.
Prend son siège, 10.

LIEVRE, THE, AND OTTAWA RAILWAY COMPANY :-Bill constituant en corporation la com-
pagnie dite; présenté, 89. Seconde lecture, 99. Bill retiré; honoraires rem-
boursés, 170.

AIN-D'(UVRE ÉTRANOtRE:-Acte à l'effet de refondre et modifier les lois sur la;
bill présenté, 386. Seconde lecture; amendé, 429. Adopté, 431.

MALLES, TRANSPORT DES :-Copie de tout contrat passés entre le gouvernement et autres
compagnies et corporations, 49.

MANITOBA ET DU NORD-OUEST DU CANADA :-Bill concernant la Compagnie du chemin
de fer du; présenté, 48. Seconde lecture, 63. Adopté, 107.

MANITOBA ET LEs TERRITOIRES DU NoRD-OUEST :-Concession de fonds de bois accor-
dée dans le, 27.

Concessions forestières accordées, 64.

MANITOBA ET KEEwATIN :-Bill concernant la Compagnie du chemin de fer; présenté,
92. Seconde lecture, 100. En délibéré et passé, 181.

MANN, ANDREW WILLIAM :-Acte pour faire droit à, 254. Seconde lecture, 258. Rap-
porté, 285. Adopté, 286. S.R., 344.

MARINE ET PêCHERIEs :-Trente-sixième rapport annuel du département de la, 48.
(Document sessionnel.) Décrets du conseil définissant les fonctions respec-
tives de l'ingénieur en chef du département et du commissaire des phares, 155.

MATANE :-Copie de la preuve à l'enquête sur la conduite du maître de poste de, 226.
Documelt produit, 259. (Document sessionnel.)

MESURES DU GoUVERME3ENT :-Priorité les mercredis et jeudis après les questions, 205.

MILICE (DE iA) DU CANADA :-Rapport du département, 155.

MILICE DU C&NADA :-Bill concernant la, présenté, 26. Seconde lecture, 36. Résolu-
tions renvoyées au dit bill, 156. Résolution concernant la solde et les alloca-
tions de certains officiers, 156. Adoptée, 157. Résolution au sujet de la
nomination d'un officier chargé de faire l'inspection militaire de la milice
adoptée, 157. En comité, bill amendé, 400. Amendements proposés, 402, 403,
404. En comité; adoptés et bill passé, 410. Par le Sénat avec plusieurs amen-
dements, 471. Amendements adoptés, 472. S.R., 528.

MILICE CANADIENNE :-Pour présenter une résolution concernant la, 32. Progrès rap-
porté sur le débat, 54.

MINERAI (LE) PLOMBIàRE DE PROVENANO1 CANADIENNE -Résolution pour former la
Chambre en comité général pour considérer une certaine résolution concer-
nant, 147. Résolution adoptée, 206. Bill présenté, 206. Seconde lecture; en
délibéré et passé, 215.

MINgAN, SEIGNEURIE :-Enquête faite par P. V. Savard, 64.
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MINTO :-IVSolutioi pour présenter une adresse à Son Excellence à l'occasion de son

prochain départ, 425. Le Sénat concoure, 451.

MoNARci4f, TISE, LiFE INsuRANCE COMPANY, LA UOxPAGNIE DITE -~Présenté, 104. Se-

conde lecture, 116. En délibéré et passé, 183. Par le Sénat, avec amende-

ments, 257. Pris en conîsidération; adoptés, 258. S.K, 343.

MOORE, JEN-iEF DAVIDsON- -- Acte pour faire droit à, 255. Seconde lecture, 258. Rap-

porté; paï3sé, 286. Retourne la preuve au Sénat, 288. S.R., 344.

MONTMAGNY :-Vacance survenue, 3.

MONTREAL (TiSE) NIPISSIN4 AND GEORGIAN BAY RAILWAY CoMPANY :-Acte Constituant

en corporation la compagnie dite.; bill présenté, 162. Seconde lecture, 168.

Délibéré; pass'é, 225. Par le Sénat, 257. S.R., 343.

MONTRaPAL 1 OTTrAWA ET LA BAIE GEOROIENNE :-Bill coInCernant la Compagnie du canal

de; présenté, 48. Seconde lecture, 63. Délibéré, 84. Troisième lecture;

passé, 85.

MCCRE~RY, Wm F.:-La Chambre s'ajourne comme marque de respect à sama-

:McDoNALD, D. R., icaI, M.P. :-Corrspoldalce avec le 'gouvernemet au sujet du sour-

lèvexuent des métis, 232. (Document se8sionl.)

MOLECO, J.C. :-Rapport sur le canal de la Trent, 62. (Document sessionnel.)

3[oTAvisH, Juan :-Rapport sur l'industrie du tabac imprimé sans délai, 368.

NATIONAL TRANSCNTINENTA :Acte modifiant l'Acte du chemin de fer; bill pré,

sent, 12. remer rdr dujour Islnimercredis et jeudis, après les

questions, 124. Amendenment proposé et perdu, 125. Discuté, 127. Seconde

lecture sur division; référé, 129. Début sur troisième lecture, 130, 134, 136.

138, 140, 142, 143, 159, 160. Résolution pour nommer quatre commissaires au

lieu de trois, 160. Débat sui: troisième lecture, 163, 164, 166, 168 . Résolution

pour nomination de quatre commissaires au lieu dle trois adoptée, 169. Débat

sur troisième lecture, 171. Amendements ajoutés, 171. Amendements pro-

po3és, 173, 174, 175. 176, 177, 178, 180, 183, 184, 185, 186, 187, 189, 190, 191.

Lu la troisième *fois et passé, 191. Correspondance par rapport aux explora-

tions faites, 236. Par le Sénat, 273. S.R., 343.

NI;GATiONi (LA) DANS LES EAUX CANADIENNES :-Acte modifiant l'Acte concernant; bill

présenté, 162. Seconde lecture; en délibéré et passé, 216. Par le Sénat, 266.

S.R., 343.

NipieoN4, DE, LA Comp.îoNiE Do immesI DE FER :-Bill présenté, 124. Seconde lectuîre,

134. En délibéré et passé, 181.

NEW BRtuNewiCK, THSE, SOUTHEEN RAXLwAy COMPANY5AOIe concernant la compagnie

dite; bill présenté, 270. Seconde lecture, 274. Bill retiré; honoraires remis,

347.
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NIcoLA, THE, KAMLOOPS AND SIMILKAMEEN COAL AND RAILWAY COMPANY:-Bill consti-

tuant en corporation la compagnie dite; présenté, 90. Seconde lecture, 99.
En délibéré, 181. Passé, 196. S.R., 342.

NORTHERN, THE, BANK:-Acte concernant la banque dite; bill (du Sénat) présenté,
275. Motion pour seconde lecture, 282. Seconde lecture, 288. Délibéré; pass4
296.

NovA, THE, SCOTIA PERMANENT BENEFIT SoCIETY AND SAVINos BANK :-Bill concernant
la Compagnie dite; présenté, 47. Seconde lecture, 62. En délibéré et passé
avec amendements 182. Par le Sénat, 271. S.R., 343.

O BSERVANCE DU DIMANCHE :-Pétitions pour l', 33, 34, 35, 36, 38, 39, 40, 41, 43, 44,
45, 46, 51, 52, 53 54, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 61, 62.

OKOTOKS, THE, AND HIGo RIVER LUMBERINo AND DEVELOPMENT COMPANY :-Bill consti-
tuant en corporation la compagnie dite; présenté, 90. Seconde lecture, 99. En
délibéré; passé, 163. Par le Sénat avec un amendement, 289. Adopté, 292.
S.R, 344.

ONTARIO, DIVISION Noai :--Election contestée, 13.

ONTARIO :-Dommages causés par les eaux du lac, 28.

ONTAro (D') LA COMPAGNIE D'ASSURANCE CONTRE LES ACCIDENTS:-Bill présenté, 103. Se-
conde lecture, 115. En délibéré, 182. Passé, 183. S.R., 342.

ORDRES PERMANENTS :-Premier rapport du comité des, 46. Deuxième rapport, 67.
Troisième rapport, 71. Quatrième rapport, 77. Cinquième rapport, 88. Six-
ième rapport, 96. Septième rapport, 103. Huitième rapport, 123. Neuvième

rapport, 132. Dixième rapport, 145. Onzième rapport, 154. Douzième rap-

port, 161. Treizième rapport, 167. Règle 64 suspendue conformément à la
recommandation du rapport, 167. Quatorzième rapport, 192. Quinzième rap-

port, 204. Seizième rapport, 217. Dix-septième rapport, 239. Dix-huitième
rapport, 254. Dix-neuvième rapport, 263. Vintième rapport, 270. Vingt-et-
unième rapport, 282. Vingt-deuxième rapport, 337.

OrrAwA, D' :-Acte concernant la Compagnie électrique, 162. Seconde lecture, 166.
En délibéré, 218, 222. Amendement proposé, 223. Adopté, 224. Renvoyé au

comité des Bills Privés, 224. Bill retiré; honoraires remboursés, 248.

.OTTAwA, DI, BROCKITILLE ET SAINT-LAURENT :-Bill concernant la Compagnie du che-
min de fer. présenté, 105. Seconde lecture, 116. En délibéré, 171. Passé, 172.

OTTAWA, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE LA RIVIkRE -Bill présenté, 124. Seconde lec-
ture, 133. En comité; amendé et passé, 229. Par le Sénat, 288. ,S.R., 343.

OTTAWA, DU NORD ET DE L'OUEST :-Bill concernant la Compagnie du chemin de fer d';
présenté, 48. Seconde lecture, 63. Délibéré; troisième lecture, passé, 85.

OTTAwA PIRE INSURANCE COMPANY -Acte concernant la compagnie dite; bill présenté,
193. Seconde lecture, 211. En délibéré; passé, 267. Par le Sénat, 289. S.R.,
343.
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P AÇIFIC, THE, BANK 0F CANADA (bill du Sénat) :-Acte concernant la banque dite,
348. Première lecture, 347. Avis suflsaxts, 368. Inscrit pour. seconde lec-
ture, 374. Seconde lecture, 375. En comité et passé, 411. S.R., 527.

PACIFIQUE, NORDn ET D'OMEMICA, LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER Du :-BiIl présenté,
103. Seconde lecture, 115. Passé, 141.

PARC ET DE L'îLE DE 'MONTRÉAL, IA COMPAGNIE Du CHEMIN DE FER Du :-Bill présenté,
97. Seconde lecture, 102. Bill retiré; honorairea remboursés, 227.

PARSONS, HONORA13LE C. A. :-Bill autorisant 1Ç Commissaire des brevets à faire droit à;
présenté 48. Seconde lecture, 63. Adopté, 98.

PÊcnIEs (DE)zs:-Acte modifiant l'Acte; bill présenté, 113. Seconde lecture; en Co-
mité, 401. Rapporte progrès, 402. Adopté avec amendements, 404. Par le
Sénat, 431. S.R., 527.

PENSIONS ET ALLOCATIONS DE RETRAITE, ETAT DES :-23. (Documm ent $8un.nel.)

PTROLE CRÛ Du CANADA :-1(otion pour prendre en conaidération des résolutions con-
cernant une prime, 377. Son Excellence la recommande, 378. En comité;
résolutions adoptées; bill présenté; seconde lecture; rapporté, 424. Passé, 425.
Par le Sénat, 434. S.R., 528.

PILOTAGE, DE -.- Acte à l'effet de modifier l'Acte; présenté, 148. seconde lecture; en
comité; rapporté avec des, amendements; considéré et passé, 215. Par le Sénat
avec plusieurs amendements, 34. Adoptés, 341. 'S.R., 344.

PLOMB CONTENU DANS LES MINERAIS PLOMBIFkRP4S DE PRýOVENANCE CANADIENNE ,-Motion
pour que la Chambre se forme en comité concernant le paiement< de primes sur
le, 428. Bill présenté; lu la seconde fois; délibéré et passé, 473. Par le Sénat,
527. S.RL, 528.

POLICE 1 CHEVAL Du NORD-OuEST POUR 1903, R(ApPOT DE LA :ý-101. (DoeHsmeit as"-
iel.)

POLICE À CHEVAL, RAPPORT DU COMMISSAIRE DE LA :-26. (DOCUMeni sessionnel.)

PONTIAC AND INTERPROVINCIAL RAILWAV (JQMPAXY, THE :-Bill constituant en corpora-
tion la compagnie dite-; présenté, 68. Seconde lecture; renvoyé au comnité, 72.
Délibéré; troisième lecture; passé, 86.

P>ORT-ARTHUR, DANS LA PROVINCE D'ONTARIO I-Acte concernant le; présenté, 148. Se-
conde lecture, 207.

POSTES, DES :-Âcte modifiant de nouveau l'Acte; bill présenté, 299. Seconde lecture;
en comité; amendé, 399. Amendé de nouveau, 409. Passé, 410. Par le Sénat,
avec plusieurs amendements, 471. Amendements adoptés, 472. S.R., 528.>

POSTES, RAPPORT DU MAÎTRE GÉiNÉRAL DES :-22. (DOCl4meni SeuSonsel.)

PROCLAMATIONS V, VI, VII.

PROROGATION, DISCOURS DE :-528-529.
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Q-'EDE ULC UO -Bill concernant la Compagnie du chemin de fer; pré-senté, 89.* Seconde lecture, 99. En délibéré, 135, 136. Troisième lecture;passé, 136.

QUEEN-EST :-Vacance survenue, 3.

R EAL,~ Tuz,ESTATE TITLE 0 GUARANTEE AN»D TRUST COMPANy :-Blill constituant ancorpraton a cmpaniedite; présenté, 68. Seconde lecture; référé au co-mité, 73. Adopté, 115. Par le Sénat, avec amendements, 257. .Pria en consli-dération; adoptés, 258. S.R., 343.

]REvE"< DE L'INTÉRIEUR:

Poids et mesures, gaz, lumière électrique, 23. (Document sessionnel.) Partie II.
Rapport, relevés et statistiques du département, 23. (Document sessionnel.) Pax-

tie L
Falsification des substances alimentaires, 79. (Document s688$onnfel.) Partie M.,Résolution concernant des amendements à ]'Acte du, 401. En comité, 422.
Résolution adoptée, 423. Considéré de nouveau; bill présenté; seconde lecture; an

comité, 428. Passé, 429. Par le Sénat, 434. S.R., 528.
Rj»,,i JANEIRJ :-ÂCte concernant la Compagnie d'éclairage et de force ; bill pré-senté, 264. Seconda lecture, 268. Délibéré et passé, 287. Par le Sén.at, 340.

S.R., 344.

RIVFyr, LOUIS ALFRED> A»afMAa:-Cartificat d'élection, 8. Prend son sièige, 14.
ROBERTSON, EuzA :-Aete (du Sénat) pour faire droit A; bill présenté, 264. Seconde

lecture; référé au comité, 274. Retourne la preuve au Sénat, 288. S.R., 344.
ROCILLIWE, DE, ONT. -Copic des papiers concernant la mousqueterie; production auto-risée; document déposé, 347.

P.OnOza, ROBERT JAMES MODuri :-Acte pour faire droit à; présenté, 127. Seconde

s d'intérêt faites, 84. (Document seseionnel.)
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PIRIPS4 DE' MÉTIS DANS LE MANITOBA ET LEs TERRITOIRES :-Demnande de correspondance
concernant la répartition des, 27.

SECRÉTAIRE D'ETAT, RAPP1ORT DU :2.(Document sessionnel.) Etat cen détail de
toutes les obligations et les garantics enregistrées au département, 41, 42. (Do-
curnent çession ne1.)

SEDOEWICK, -HONORABLE .111UE, Se rend à la salle des séances pour sanctionner des bills,
342.

SERMENTS D'OFFICE :-Bill concernant la prestation des; première lecture, 11.

SERVICE CIVIL :-Relevé conîformîe à la clause 17 de l'Acte d'assurance du, 23. (Docu-

ment ses8ioitnel.) Liste du, 25. (Document sessionnel.) Rapport du bureau
des examinateurs du service eivil pour l'année 1903. (Document 8ession-

neZ), 130.

SIMILKAMEEN 1 KPaRéMéo,,, DE LA t-Acte concernant la Compagnie du chemin de fer;

bilI prWsnté, 247. Second(e lecture,.258. Délibéré et pa-sé, 287. Par le Sénat,

340. S.R., 344.

SINCLAIR, Jo«N H., ilCR :-C-ertifieat d'élection,' 78. Prend son siège en Chambre, 78.

SINISTRES, DES, MARITIM ES, DE 1901:-Acte à l'effet de modifier l'Acte; présenté, 146.

Seconde lecture, 26-5. En délibéré et passé, 266. Par le Sénat, avec plusieurs
amendements, 340. S.R., 344.

SMALL, E A. :-Acte concernant certain brevet de;, bill présenté, 133. Seconde lecture,
141. En délibéré; passé, 163. Par le Sénat, 259. Adoptés, 341-342. S.R., U4S.

Socîfrrf, LA', CANADIENNE DE TIR DES BOUCH~ES 1 FEU :-Acte constituant en corporation;
présenté, 155. Seconde lecture; en délibéré et passé, 218. Par le Sénat, 259.
S. R., 34.

SraAouE, DE :-Bill concernant la Compagnie manufacturière des chutes; présenté, 89.
Seconde lecture, 9:). En délibéré; rapporté sans amendement; débat sur troi-

sième lecture ajourné, 224, 229. Passé, 234. Par le Sénat, 271. S.R., 343.

STATUTS REVISÉï Du CANAA.-Acte concernant les unions commerciales, 209. (Docu-

ment seastonnel). Acte modifiant le chapitre 61 des Statuts de 1903; bill pré-

senté, 299. Seconde lecture; en comité; adopté, 338. Par le Sénat, 365. S.R.,
527.

'STEAMERS TRANSATLANTIQUES :-Données; thermographiques prises à bord, 26. Conven-

tions intervenues entre le Canada et toutes compagnies quelconques de stea-
ýmers transatlantiques, 27.

SUBsiDEs -UI Chambre se forme eu comnité des, 29, 49, 54, 72, 116, 147, 148, 195, 207,
213, 216, 218, 219, 233, 252, 256, 265, 266, 268, 274, 277, 280, 283, 284, 288,
290, 292, 293, 294, 295, 296, 301, 302, 303, 304. 305, 306, 307, 308, 3 <09, 310,
311, 312, 313, 338, 339, 340, 345, 346, 347, 348. 351, 352, 3,54, 355, 359, 360,
362, 363, 364, 365, 366, 367, 371, 372, 376, 379, 380, 381, 382, 387, 388, 389,
391, 392, 393, 394, 395, 412, 418, 426, 427, 452-471.

La Chambre concoure, 314, 315, 316, 317, 318, 319, 320, 321, 322, 323, 324, 325, 326,
327, 328, 329, 330, 331, 332, 333, 334, 335, 474-480, 481-496, 497-521.
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SUBVENTIONS DES cHEMINS DE FER :-Acte concernant le paiement; bill présenté, 341.
Seconde lecture ; eni comité; amendé et passé, 400. Par le Sénat, 431.

SR,528.

su[) Du CANADA, Du :-Acte concernant la Compagnie du chemin de fer; bill présenté,
89. Seconde lecture, 99. 'Délibéré et passé, 296. Par le Sénat, avec plusieuirs
amendements, 335. Amendements adoptés, 339. S.R., 343.

SUPRÊME, DES COURS.. ET DE L'ECHIQUIER :-Acte modifiant l'Acte; bill présenté, 228.

ST. CLAIR ET EaRé :-Bill à l'effet de faire revivre et modifier les ..ctes concernant le
canal à navires de; pré 4ýenté, 47. Seconde lecture, 62. Délibéré; troisième
lecture; passé, 8.5. S.R., 222.

ST. MAURICE, THE. VALLEY RAILWAY COMPANY '.-Bill constituant en corporation la
compagnie dite; présenté, 90. Seconde lecture, 99. En délibéré; passé, 181.
S.R., 223.

SAINT-HYACINTHE :-VaCanCe suirvenuie, 4.

SAINT-JEAN ET IBERVILLE :-Dommages soufferts par les cultivateurs de, 27.

T ÂyLR, JAMES E. :-Acte pour faire ù~ti: bill présénté, 132. Seconde lecture
référé, 136. Passé, 148.

TÉMîSCOUÀTA, DE :~Acte modifiant l'Acte de la présente Session Concernant la Compa-
gnie du chemin de fer; bill présenté, 274. Seconde lecture; en comité; adopté,
338. S.R., 527.

Tieulwoup& :-Bill concernant la Compagnie du chemin de fer de; présenté. 77. Se-
conde lecture, 86. Délibéré; troisième lecture; adopté, 128. Amendement du
Séenat; adcpté, 22q. Par le Sénat, 365. S.:R, 343.

TERMINAL DE MONTRkAL :-Acte concernant la Compagnie du chemin de fer; bill pré-
sente, 193. SecondQ lecture, 225:' Renvoyé au comité, 337. Adopté, 350. Par
le Sénat, 396. S.R, 527.

TERRITOIRES, DES, Di, NORD)-OUEST :-Acte modifianît l'Acte dc représentation; bill pré-
senté, 173. Motion pour seconde lecture; débat ajourné, .211.

TEMréRAYýcE, DE, Du CANADA :-Acte modifiant l'Acte; bill présenté, 180. Seconde lec-
ture; en comité; passé, 236. Par le Sénat, 284. S.R., 343.

THOMPRON. THE, RivERi IMPROVEMENT COMPANY :-Bili Constituant en corporation la
compagnie dite; présenté, 124. Seconde lecture, 133. Délibéré; passé, 23.
Par le Sénat, avec amendements. 378. Amendements adoptés, 390-391. S.R.,
527.

TUIOROLD, TIIE, AND LAKE ERIE RAILWAY COMî'ANY :-Bill présenté., 97. Seconde lc-
ture, »02. Passé, 171. Par le Sýénat, 251. S.R., 343.

TuoRoLO -Acte modifiant l'Acte de la présente emsion; bill présenté, 293. Seconde
lecture; -en délibéré et passé, 839. Par le Sénat 365. S.R., 527.



xviii Index 1904

TLSONDURO, DE, Du LACo Eiut ET DU PACIFIQUE :-Acte concernant la Compagnie du che-

min de fer, 159. Seconde lecture 165. En délibéré 196. Passé 197. Par le

Sénat 251. S.R. M4.

TimAGA4mi :-Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de; bill présenté, 133.

Seconde lecture, 141. En délibéré et passé, 197. Amendements du Sénat;
adoptés, 280. S.R., 527.

ToBiquE, DE LA :-Bill concernant la Compagnie du chemin de fer de la Vallée; pré-

senté, 84. Seconde lecture, 93. B3ill retiré; honoraires remboursés, 124.

TORONTO 1 HAMILTON, U& COMPAGNIE DU CHEMIN DF FER DE :-Bill présenté, 133. Se-

conde lecture, 141. En délibéré et passé, 197. S.R., 342.

TRANS-OAADA :-Acte concernant la Compagnie du chemain de fer; présenté, 146. 'Se-

conde lecture, 159. Rapporté, '266. Passé, 267. Par le Sénat, 289. S.R., 343.

TRAVAIL :-Rapport du département du. 22. (Drcument sesazonnel.)

TqAvAux PUBLIOS :-«Rapport annuel dui ministre3 des, 23. (Document sesgionnel>)

TitEADoLO :-Rapport du Conseil privé, 2à3.

TRENT :--Rapport de M. Xecieod, sur le cnal de la vallée de la, 28.

TUIUNAL :-Sentence arbitrale du, 36. (D)or-i-nent sessionnei.)

TRÔNE, DISCOURS DU :-13-14. Motion pour prise exi considération, 15. Prise cii consi-

dération, 17, 22. Adresse adoptée, 22.

UNIONS ouvRiItREs:-Bill concernant les étiquettes des,; présenté, 79. Motion pour

seconde lecture déclarée hors d'ordre, 202. Ordre pour seconde lecture res-

cindé, 221. Motion pour que la Chambre se forme en comité sur oertaine réso-

lution concerniant les étiquettes; en comité; résolution rapportée et adoptée,

235. Bill présenté, 236.

V ANCOUVER ENGINEERiNG Wonxs, LmimV :D -Demande de documents concernant
la, 64.

V"NouvER, TuE, ISLAND RAiLwAy COMPANY z-Constituant eni corporation la compa-

gnie dite; bill présenté, 146. Seconde lecture, 150.

VANCOUVER, VICTRIaA ET L'EST :-Bill concernant la Compagnie de chemin de fer et de

navigation de; présenté, 78. Seconde lecture, 86. Adopté, 106.

VOIES s'T MOYENS :-Motion pour que la Chamrtir se formec en comité des Voies et

Moyens, 22, 227, 228, 231. Amerndciucnt rioposé, 238, Discuté, 248. Rejeté,

249, 250. En comité, 335, 336, 412 4AS. 444, 440. Résolution adoptée, 450.

Bill modifiant de nouveau l'Acte du Revenu de l'Intérieur, présenté, lu la

seconde fois; en comité, 450. Adopté. 4-M'. Par le Sénat, 471. De nouveau en

comité; résolutions adoptées, 526.
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Il

lALKERTON, THE, AND LUCKNOW PtAI&WAY COMPANY :-Bill constituant en corpo-
ration la compagnie dite; présenté, 79. SEconde lecture, 86. Adopté, 159.

WELLAND ET DE LA GRANDE-I, COMPAGNIE DU PONT DE '.-Bill présenté, 97. Seconde lec-
ture, 102. Passé, 171.

'WESTEN, TEIE, ASSURANCE COMPANY,:-Acte concernant la compagnie dite; bihl pré-
senté, 167. Seconde lecture et référé au comité, 168. En délibéré et passé, 183.

WESTMoBELAND :-VaCanC6 survenue, 4.

WHImTE HloRS, THE, AND ALSEit RAILWAY COMPANY :-Bill constituant en corporation
la compagnie dite; présenté, 88. Seconde lecture; référé au comité, 73. Adop-
te, 107.

lURKON, Du :-Acte modifiant l'Acte de représentation du Territoire; bill présenté.
173. 'Motion pour seconde lecture; débat ajourné, 211.

Bill modifiant l'Acte du Territoire; présenté, 84. Seconde lecture; délibéré, 114.
Rapporté, 211. Passé, 264. Par le Sénat, avec un amendement, 335. Amende-
ment adopté, 337. SIR., 344.

YUKON:

,Enquête sur la concession Treadgold, 26.

ordonnances du Teritoire du Yukon, 25. (Document 8essionnel.)

Nombre de permis délivrés dans le Territoire, 231. (Document 8e8gioati.l)


